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LIVRE V 

LK s O B L I G A T I O N 8 

CHAPITRE Ier. 

N O T I O N S G É N É R A L E S . 

144. I m p o r t a n c e d e s o b l i g a t i o n s ; inf luence 
du droi t romain . — Les rapports journaliers qui s'é
tablissent entre les hommes n'amènent pas seulement des 
translations de propriété ou la création de droits réels : ils 
donnent aussi lieu à des obligations et à des droits person
nels : l'acheteur est tenu de payer son prix au vendeur, 
le bailleur doit assurer la jouissance du locataire ou du fer
mier ; celui-ci, en retour, paie un loyer ou un fermage, etc. 
L'obligation est ce lien de droit en vertu duquel une per
sonne est tenue de faire quelque chose au profit d'une autre ; 
celle-ci jouit contre la première d'un droit personnel ou de 
créance ; l'un est le débiteur, l'autre le créancier. 

Les obligations forment une des parties les plus impor
tantes du droit privé : elles se produisent chaque jour, à 
chaque instant entre les hommes ; la vie sociale est à ce 
prix ; nos besoins sont si nombreux et nos forces si limitées 
que nous sommes obligés de recourir sans cesse les uns aux 
autres. Les conventions qui se forment entre les hommes 
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2 LIVRE V. CHAPITRE I. 

peuvent varier à l'infini ; mais toutes se ramènent, en droit, 
à un certain nombre de règles précises. Ces principes fon
damentaux qui régissent les rapports des hommes sont, 
eux aussi, de droit naturel ; ils sont écrits dans la raison et 
dans le cœur de tous. Ce sera l'éternelle gloire du droit ro 
main d'avoir le premier consacré, dans leur ensemble, ces 
principes immuables qui régissent les obligations. La fa
mille romaine, la propriété romaine, la succession romai
ne, reposaient sur des bases artificielles : elles ont disparu 
et elles n'offrent plus aujourd'hui au savant que l'intérêt 
d'une étude historique. Le droit romain des obligations est 
resté debout : il vit encore ; il a passé dans nos lois et dans 
celles de toutes les nations civilisées. 

U 5 . O b l i g a t i o n m o r a l e , n a t u r e l l e , c i v i l e . — 
L'obligation morale nous est révélée par la conscience et ne 
relève que de la loi morale : telle est l'obligation pour les 
riches de se montrer bienfaisants envers les pauvres. Les obli
gations morales ne comportent pas de sanction sociale : la 
loi civile commettrait une intolérable usurpation si elle vou
lait nous contraindre à les exécuter. 

L'obligation naturelle, au contraire, serait susceptible 
d'une sanction de la loi civile, mais celle-ci ne l'a cependant 
pas garantie pour une raison quelconque. Le créancier d'une 
semblable obligation ne peut pas intenter une action en 
justice pour faire condamner son débiteur. Le législateur 
reconnaît toutefois aux obligations naturelles certains effets. 
C'est ainsi que quand elles ont été volontairement acquit
tées (c'est-à-Jire par un débiteur sachant qu'il ne pouvait 
pas être contraint au paiement] il n'y a pas lieu à répétition : 
le créancier a le droit de garder ce'qu'il a reçu ' . La loi ci
vile n'oblige pas le débiteur à remplir son obligation natu
relle : mais elle reconnaît et sanctionne l'accomplissement 
volontaire de cette obligation ; elle ne permet pas au débi
teur de revenir sur cet acte d'équité. Tel serait le cas oii le 
débiteur aurait payé une dette éteinte par prescription ; la 

' Art. 1235 du Code civil. 
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prescription anéantit l'obligation civile, mais elle laisse 
subsister une obligation naturelle. De même, qu'un testa
ment soit nul en la forme ; il s'agit, par exemple, d'un tes
tament olographe que le testateur a omis de dater ; l'héri
tier ne peut pas être contraint en justice à l'exécution des 
legs contenus dans ce testament, mais s'il les paie volontai
rement, il acquitte des obligations naturelles. 

L'obligation civile est reconnue et munie d'une sanction 
par la loi civile : si le débiteur ne s'acquitte pas volontaire
ment, le créancier pourra l'y contraindre en justice. 

Les obligations civiles sont presque toujours en même 
temps des obligations naturelles et des obligations morales ; 
le débiteur qui rembourse au créancier la somme emprun
tée remplit une obligation civile, naturelle et morale.il faut 
imaginer des hypothèses presqu' invraisemblables pourtrou-
verdes obligations civiles contraires à la loi naturelle ou à 
la loi morale : tel serait le cas oii un tribunal aurait par 
erreui condamné comme débiteur une personne qui ne de
vait rien. 

Il était à la fois nécessaire et juste de sanctionner certai
nes obligations. Si la loi avait laissé les consciences peu 
éclairées ou corrompues seules juges de leurs obligations, 
l'égoïsme, la mauvaise foi, l'ingratitude, auraient bientôt 
méconnu toute distinction entre les obligations légales et les 
obligations morales et les auraient toutes violées. La société 
n'a pas le droit de nous contraindre à l'exécution des obli
gations morales, parce qu'en violant ces obligations, nous 
ne portons pas cependant atteinte au droit d'autrui : le pau
vre n'a pas droit à l'aumône. Mais celui qui refuse d'exé
cuter volontairement une obligation civile, viole le droit 
d'autrui ; la société a le droit d'intervenir. 
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C H A P I T R E I I . 

DKS CONTRATS 

146. F o r m a t i o n d e s c o n t r a t s . — Le contrat est 
la source la plus fréquente et la plus importante des obli
gations ' . 

Dans l'ancien droit romain, le nombre des contrats était 
limité et chaque contrat était, en général, soumis à des for
malités arbitraires : le dépôt, le gage, le commodat suppo
saient une translation de propriété du déposant au dépositaire, 
du débiteur au créancier gagiste, du commodant au com-
modataire ; seulement il était convenu que la propriété 
serait retransférée au déposant, au débiteur, au commodant 
(contrat de fiducie). Ce fut par un premier progrès du droit 
romainque le gage, le dépôt, le commodat devinrent des con
trats se formant re, par la livraison de la chose, mais sans 
que celle-ci changeât de propriétaire. D'autres contrats résul
taient de la prononciation de certaines paroles, sous forme 
de demandes et de réponses ; d'autres encore se formaient 
par l'écriture ; c'étaient la stipulation et le contrat lilteris. 
La stipulation était une sorte de moule de nature à s'a
dapter à toutes les conventions; mais, à l'origine, il fallait 
employer dans la demande et dans la réponse des formules 
sacramentelles. Le droit romain se départit ensuite de cette 
rigueur, mais il ne parvint jamais à s'alTranchir de tout for
malisme. La vente, le louage, le mandat, la société étaient 
les seuls contrats que l'on déclarait parfaits par l'échange 
des consentements manifestés d'une manière quelconque. 

Aujourd'hui, l'accord des parties fait loi : peu importe 
de quelle manière, en quels termes, sous quelle forme, cet 
accord s'est établi. La loi exige souvent la rédaction d'un 

' Les sources des obligations sont nu nombre de cinq : le contrat 
le quasi contrat, le délit, le quasi délit, la loi. ' 
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écrit, mais pour la preuve du contrat, et non pas comme 
condition de sa formation. Cependant certains contrats, à 
raison de leur importance exceptionnelle, sont soumis à des 
solennités destinées à en assurer l'irrévocabilité.ou la publi
cité dans l'intérêt des tiers, ou à montrer aux parties toute 
l'importance de leur acte. Je citerai comme exemple de 
contrats solennels : le mariage, le contrat de mariage desti
né à régler le régime des biens des époux, la donation, la 
constitution d'hypothèque, le contrat de cession d'un brevet 
d'invention. 

D'un autre côté, certains contrats ne peuvent se former 
que par la livraison de la chose : ainsi, il n'y a pas prêt 
dépôt, gage, tant que la chose n'a pas été remise à l'em
prunteur, au dépositaire, au créancier gagiste ; il ne peut 
exister, avant ce moment, qu'une promesse de prêt, de dé
pôt, de gage, d'ailleurs civilement obligatoire. 

Les conventions doivent être libres; les parties sont 
tenues de les exécuter de bonne foi. Ce sont là deux vérités 
de droit naturel qui ont constamment servi de guides aux 
rédacteurs du code civil. La liberté des conventions n'est 
pas seulement imposée par la loi naturelle, mais encore par 
l'utilité sociale : elle contribue puissamment au développe
ment de la richesse ; l'intérêt même des contractants est une 
garantie contre les dangers de la liberté. 

Il ne faut pas toutefois qu'on s'arme de ce principe pour 
contester au législateur le droit de réglementer les conven
tions. Le législateur doit, au contraire, prendre des mesures 
destinées à assurer la liberté; il faut qu'il donne le moyen 
d'attaquer, au nom même de la liberté, les contrats enta
chés d'erreur, de dol, de violence ; il est nécessaire de pro
téger les personnes qui, à raison de leur âge ou d'infirmités, 
n'ont pas encore acquis ou ont perdu la conscience complète 
de leurs actions; enfin, il n'est pas possible que sous pré
texte de liberté, la société tolère des contrats immoraux ou 
contraires à l'ordre public. 

147. Condi t ions des c o n t r a t s : l e c o n s e n t e 
ment . — Tout contrat suppose l'accord des deux parties ; 
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c'est cette réunioa des volontés qui forme le contrat'. 
La manifestation du consentement n'est soumise à aucune 

forme. Le consentement peut être donné par écrit ou ver
balement, ou même par geste ; il est même quelquefois ta
cite. Un omnibus passe; j 'y monte; un contrat s'est formé 
sans que le conducteur et moi ayons échangé une parole : le 
conducteur prend l'engagement de me faire parcourir son 
trajet ordinaire, et, de mon côté, je prends l'engagement de 
lui payer le prix de ma place. 

148. Erreur , dol , v i o l e n c e . — Pour protéger la 
liberté des consentements, la loi permet à toute partie vic
time d'une erreur, d'un dol ou d'une violence, de demander 
la nullité du contrat pendant 10 ans, à partir de la décou
verte de l'erreur, du dol ou de la cessation de la vio
lence; mais le silence gardé pendant ces 10 années, sans 
réclamation, emporte ratification tacite du contrat et cette 
ratification couvrant la nullité, le contrat devient alors par
faitement valable ^ 

L'erreur n'est une cause de nullité du contrat qu'autant 
qu'elle est substantielle : elle présente ce caractère lou'tes 
les fois qu'elle est telle, que la partie n'aurait pas contracté si 
elle avait connu la vérité; j'achète, par exemple, une montre 
en argent doré, et que je crois être en or. Une erieur 
sur une simple qualité serait insuffisante pour autoriser 
une demande en nullité du contrat. Seulement par erieur 
substantielle,il ne faudrait pas toujours et nécessairement en
tendre toute erreur portant sur la nature physique de la 
chose souvent l'on fait beaucoup plus de cas d'"une certaine 
qualité de la chose que de sa substance phvsique et alors 
l'erreur sur cette qualité serait subslanlièlle : ainsi, on 
achète une maison, à raison des mirbres et des tableaux 
qu'elle renferme; un vêlement de luxe, à raison des riches 
broderies dont il est orné; un livre, à raison de l'époque et 
du lieu où il a été imprimé. 

' Art. 1108 suiv. 

- A n . 1304. 
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L'erreur sur le motif de fait du contrai ne produit pas 
nullité : j'achète une montre, pensant avoir perdu la 
mienne; je retrouve ensuite celle que je croyais perdue; 
la vente de la seconde montre n'en est pas moins parfaite
ment valable. Il n'en serait autrement qu'autant que l'er
reur sur le motif de fait proviendrait du dol de l'autre par
tie : le contrat serait alors annulable, non pour cause d'er
reur, mais pour cause de dol. 

L'erreur est encore indifférente lorsqu'elle porte sur la 
personne avec laquelle on a l'intention de contracter, à 
moins que la considération de cette personne ne soit la 
cause principale de la convention; ainsi, l'erreur sur la per
sonne du donataire entacherait la donation d'un vice; 
seulement si le faux donataire avait été de bonne foi, il 
ne pourrait être tenu de rendre ce qu'il aurait reçu que 
jusqu'à concurrence de son enrichissement. 

La liberté du consentement est encore viciée par la vio
lence physique ou morale : celui qui consent pour se tirer 
d'embarras, pour éviter un mal ou la menace d'un mal, ne 
peut pas être considéré comme ayant eu l'intention de s'obli
ger sérieusement. Il n'en est pas ici comme des actions mau
vaises ou criminelles en elles-mêmes ; nous devons nous abs
tenir de ces actions, même si on nous menace d'un mal 
considérable ; cette menace pourra diminuer l'énormité de 
notre crime, mais elle ne le fera pas disparaître. C'est sur
tout dans les moments de troubles qu'il faut s'armer de 
ce courage qui nous élève au-dessus de la crainte qu'on 
voudrait nous inspirer pour nous détourner de nos devoirs 
et qui nous fait supporter avec résignation les maux que 
l'injustice des hommes nous oblige à souffrir. Mais dans les 
conventions entre particuliers, la même sévérité ne se com
prend plus : tout ce qu'on n'aurait pas fait sans la violence 
est nul, et nous ne devons éprouver aucun scrupule à en 
demander la nullité. La loi naturelle ne nous impose pas le 
devoir de respecter une promesse arrachée par la violence. 
Elle proclame, au contraire, que l'auteur de la violence n'a 
pu acquérir aucun droit. 

Mais on peut supposer une violence commise par un tiers 
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< Mais il n'en était pas moins né une obligation d'un quasi con
trat et le sauveur avait droit à indemnité pour le service rendu. 

pour que Paul promette une donation à Pierre. La nullité 
de la donation pourra-t-elle être demandée si Pierre est 
resté complètement étranger à la violence et ne l'a même 
pas connue ? La loi répond affirmativement. C'est qu'en effet, 
que la violence provienne d'un tiers ou de l'autre partie, elle 
empêche le consentement d'être libre, et cela suffit pour 
que la convention se trouve entachée d'un vice. 

Chez les Romains toute violence n'était pas une cause de 
nullité des contrats : les jurisconsultes exigeaient un mal 
redoutable et de nature à faire impression sur les personnes 
les plus courageuses : un danger de mort, l'esclavage, la 
torture, la prison, etc. Notre loi s'est écartée de cette doc
trine trop rigoureuse et a laissé la question à l'appréciation 
des tribunaux qui tiendront compte des circonstances de 
fait. Il suffit aujourd'hui que la crainte ne soit pas entière
ment vaine : celui qui se laisse gagner par des terreurs 
paniques, ne doit s'en prendre qu'à lui-même. Mais la 
crainte d'un mal quelconque, pourvu qu'il soit sérieux, sufEt 
pour vicier les promesses, lorsqu'elle en a été le principal 
motif; et pour savoir si le mal était sérieux, on tiendra 
compte de 'âge, du sexe, du caractère de la personne vio
lentée. 

Il pourrait arriver que le consentement fut vicié par un 
événement violent, qui ne serait imputable à personne. Un 
Israélite d'Amsterdam, voyant sa femme menacée dépér i r 
dans l'incendie de sa maison, promit une somme immense 
à celui qui la sauverait. Une personne présente se dévoua ; 
mais quand elle réclama la somme promise, l'Israélite ré
pondit qu'il avait pris un engagement irréfléchi. Pothier dé
cide que, dans ce cas, le promesse était valable, mais réduc
tible par le juge, ce qui est contradictoire : si le contrat 
était valable, il ne pouvait être réduit par le juge, car il 
formait la loi des parties. Selon nous, il n'y avait pas eu 
contrat valable puisque le consentement avait été le résul
tat direct de la violence ' . Dans d'autres cas, on promet en 
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pleine liberté une récompense à celui qui nous préserve 
d'un danger sérieux, et cet engagement réfléchi est parfaite
ment valable : il n'est pas donné sous le coup direct de la 
violence. Ainsi on est tenu de payer la somme promise à 
des soldats pour nous escorter et nous préserver des pillards; 
l'homme tombé entre les mains des brigands est tenu, même 
en conscience, de rembourser l'argent emprunté à l'effet de 
se libérer. 

Les conventions faites par la crainte ou le respect d'une 
autorité légitime ou par déférence pour une personne à 
laquelle on est lié par la filiation ou par la reconnaissance, 
sont parfaitement valables, bien qu'elles n'eussent pas été 
passées sans cette crainte révérentielle. Lorsqu'un fils (ou 
une fille) se marie contre son gré, ou passe un autre con
trat engageant sa personne, dans le seul but de ne pas 
contrarier ses parents, l'acte est valable, si d'ailleurs les pa
rents n'ont employé d'autres moyens coërcilifs que la crainte 
révérentielle. 

Dans certains cas, la violence est juste, parce qu'elle est 
autorisée par la loi, et alors elle ne saurait vicier les actes 
qu'elle fait accomplir. Concevrait-on, par exemple, qu'un dé
biteur pût demander la nullité d'un engagement qu'il au
rait souscrit envers son créancier pour éviter la contrainte 
par corps? 

Le dol vicie également le consentement : il autorise 
la victime du dol à demander la nullité de la convention 
toutes les fois que, sans les manœuvres frauduleuses, le con
sentement n'aurait pas été donné. Le dol produit l'erreur; 
mais il ne faudrait pas conclure de là que la nullité pour 
cause de dol fasse double emploi avec la nullité pour cause 
d'erreur : l'erreur simple n'est pas toujours une cause de 
nullité : nous savons qu'elle reste indifl'érente, quand elle 
porte sur les motifs de fait. Mais si cette même erreur ré
sulte d'un dol, alors il y a nullité. 

Le dol n'autorise la nullité du contrat qu'autant qu'il a 
été commis par l'autre partie'. Au contraire la violence 

' C'est ce qui résulte b i en du rapprocliement des art. 1111 et 
1116. 
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vicie toujours le contrat, qu'elle provienne de l'autre partie 
ou d'un tiers. Le dol commis par un tiers ne s'oppose pas 
à la validité du contrat : il fait naître seulement une action 
en dommages-intérêts contre son auteur. 

Cette solution de la loi a été critiquée. Comme le dol, de 
quelle personne qu'il émane, vicie toujours le consentement, 
ne devrait-il pas toujours aussi autoriser la nullité du con
trat ? Cette critique ne nous paraît pas fondée. Le dol ne 
trouble pas l'ordre social autant que la violence : il n'ap
porte pas, dans les relations privées une perturbation aussi 
grave, aussi alarmante; il est donc naturel de le réprimer 
moins énergiquement. D'ailleurs la partie qui se laisse 
tromper , n'est pas, comme la victime de la violence, 
exempte de tout reproche • elle aurait pu se montrer plus 
clairvoyante et moins crédule ; si l'on permettait la nullité 
du contrat pour cause de dol provenant d'un tiers, l'autre 
partie qui a profité du dol sans y prendre part, supporterait 
les conséquences de la faute de celui avec qui elle a con
tracté de bonne foi. 

Toutdol, même s'il est le fait de l'autre partie, ne vicie pas 
nécessairement le contrat. Les jurisconsultes et la loi dis
tinguent entre le dol principal et le dol incident ; le premier 
seul autorise à demander la nullité. Le dol principal consiste 
dans des manœuvres, des tromperies, des fourberies telles 
que, sans elles, le consentement n'aurait pas été donné. Le 
dol incident est moins grave ; le contrat aurait eu lieu sans 
ce dol, mais à des conditions moins avantageuses ; il ne vicie 
pas la convention ; il autorise seulement' à demander des 
dommages-intérêts. 11 ne faudrait môme pas croire que 
toute espèce d'indélicatesse ou de mauvaise foi constitue un 
dol permettant de demander des indemnités. Dans les 
contrats à titre onéreux, deux inlérèls au moins, opposés 
l'un à l'autre, se trouvent en présence ; le vendeur et l'a
cheteur entendent réaliser chacun un bénélice, faire, comme 
on-dit vulgairement, une bonne alTaire: le vendeur est na
turellement porté à exalter les qualités de sa chose, à atté
nuer ses défauts ; l'acheteur ne se fait pas faute de la dé
précier. C'est dans cette lutte des intérêts que consiste 



D E S C O N T R A T S . 11 

précisément la liberté des conventions. Si la loi civile vou
lait réprimer ces légères inexactitudes de langage, ces 
tromperies sans importance sérieuse, elle remédierait à un 
mal par un plus grand mal. Il appartient à chacun de veiller 
à ses intérêts ; si la volonté de la loi se substituait à celle 
des parties, elle rendrait les transactions impossibles; il 
n'est pas un contrat qui pourrait résister à l'action en nul
lité, d'autant plus que le prix des choses est tout à fait 
relatif ; il varie à l'infini, suivant les temps, les lieux, les 
convenances de chacun. « Une partie, disait Pothier [Traité 
des oblig. n* 39) ne doit pas être écoutée à se plaindre de 
ces légères atteintes que celui avec qui elle contracte aurait 
données à la bonne foi ; autrement i y aurait un trop grand 
nombre de conventions qui seraient dans le cas de la res
cision, ce qui donnerait lieu à trop de procès et causerait 
un dérangement dans le commerce. » 

149. L a l é s ion . — Quand une convention est libre
ment formée, que le consentement des deux parties n'est 
entaché, ni d'erreur, ni de dol, ni de violence, doit-on cepen
dant permettre à l'un des contractants de demander, non 
3lus la nullité, mais la rescision du contrat pour cause de 
ésion? 

La lésion est le préjudice éprouvé par l'une des parties, 
résultant de la disproposition sensible qui existe entre la 
valeur de ce que donne et de ce que reçoit cette partie : 
c'est un appartement valant 600 francs par an, qui est loué 
6,000 francs ; c'est un cheval valant 600 francs, qui 
est payé 6,000 francs. 

Dans notre ancien droit, on avait fini par admettre que 
la lésion entre majeurs autoriserait à demander la resci
sion de la vente lorsqu'elle serait énorme, et on la consi
dérait comme telle, toutes les fois qu'elle excédait la moitié 
du juste prix ' . Mais les principes de la lésion ne furent 
jamais assis sur des bases bien fixes. Les uns autorisaient 
même la rescision des ventes de meubles ; les autres vou-

1 En cas de partage, une lésion du tiers au quart sulTisait. 
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laient, au contraire, que la rescision pour lésion fût propre 
aux ventes d'immeubles. Certains jurisconsultes permettaient 
à l'acheteur comme au vendeur de demander la rescision ; 
d'autres refusaient ce droit à l'acheteur et ne l'accordaient 
qu'au vendeur. 

Une loi du droit intermédiaire, du 14 floréal an III , 
article 1er, supprima la rescision pour cause de lésion d'outre 
moitié « entre majeurs dans les contrats de vente ou équi-
pollenls à vente. » Mais cette abolition ne fut pas le résultat 
d'une doctrine philosophique ou économique : elle n'eut 
d'autre motif que les actes financiers de l'époque ; le papier 
monnaie, les assignats avaient amené dans la valeur-de 
toutes les choses une telle mobilité, qu'il était devenu im
possible, en fait, de savoir s'il y avait eu lésion. 

Dans la préparation du code civil, la question de la res
cision pour lésion donna lieu à une polémique des plus 
brillantes, d'abord au titre des obligations, ensuite et sur
tout au litre de la v e n t e ' . Les défenseurs de la rescision 
pour cause de lésion invoquaient des raisons qui ne man
quaient pas, en apparence, d'une certaine gravité. Celui qui 
consent, disait-on, à un contrat dans lequel il éprouve une 
lésion énorme, ne contracte pas avec une entière liberté : il 
est nécessairement victime d'une erreur, d'une violence mo
rale ou d'un dol ; il ignore la valeur exacte de sa chose ou 
bien l'autre partie l'induit en erreur, ou bien même elle 
profite d'une circonstanc* qui oblige à traiter à tout prix, 
par exemple, un puissant besoin d'argent, dans un moment 
de crise. La lésion est donc en soi odieuse et illicite : le dé
sir immodéré de s'enrichir aux dépens d'autrui ne saurait 
être un besoin légitime pour personne. Sans doute, il est 
naturel que dans les contrats coramutatifs, chacune des par
ties cherche à tirer profit, .\ussi toute lésion ne doit pas 
être une cause de rescision , et la loi restera désarmée 
même devant une lésion sciemment pratiquée, si celle-ci n'est 
pas trop considérable ; ce sera le cas de dire avec le droit 
romain : non omne quod licet honestum est. Si la moin-

' Cpr. Locré, XIV, p. 62 et suiv.; 161 et suiv. 
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dre lésion suffisait pour résoudre les contrats, il y aurait 
entre les hommes p us de procès que d'acquisitions. Mais 
quand la lésion devient énorme, alors on ne peut plus la 
concevoir sans l'existence d'une violence, d'un dol ou d'une 
erreur ; il n'y a pas un consentement libre de la part de 
celui qui se trompe ou qui est trompé : il n'est pas possible 
de soutenir qu'il aurait adhéré au contrat, s'il avait connu 
la lésion ou s'il avait été dans une situation assez libre pour 
ne pas la souffrir. Quand la loi permet la nullité pour cause 
d'erreur, de dol, de violence, elle suppose que celui qui n'a 
pas librement contracté a éprouvé un préjudice, car il estbien 
évident qu'il ne demandera pas la nu lité du contrat, malgré 
l'erreur, le dol ou la violence, si ce contrat lui est d'ailleurs 
avantageux. Dès lors n'est-il pas naturel de présumer que 
la lésion énorme est par elle-même une preuve de l'erreur, 
du dol ou de la violence ? 

C'est par ces considérations et aussi par des raisons d'é
quité que nos anciens jurisconsultes avaient admis la resci
sion pour cause de lésion avec une certaine facilité. Mais les 
jurisconsultes allemands avaient protesté contre cette doc
trine. Au commencement du siècle dernier, un professeur de 
Hall, Cristian Thomasius, publia contre la rescision pour 
cause de lésion un écrit, alors fort remarqué, dans lequel 
tous ces motifs d'humanité sont traités d'équité cérébrine 
[De œquitate cerebrind. Cpr. Locré xiv. p. 63). 

Dans notre opinion, la rescision pour cause de lésion ne 
peut se justifier par des arguments purement juridiques. On 
a dit que la lésion implique erreur, dol ou violence. Nous 
le contestons formellement. Si la lésion est le résultat d'une 
erreur, d'un dol, d'une violence, qu'on demande alors la 
nullité pour l'un de ces vices du consentement. Quand on 
parle de rescision pour cause de lésion, on envisage la lé
sion en elle-même, et abstraction faite de tout vice du 
consentement; on veut que la victime de cette lésion puisse 
demander la nullité du contrat, sans être tenue de prouver 
la violence, l'erreur, le dol. Mais alors que soutient-elle? 
Que le contrat doit tomber parce qu'elle n'a pas reçu l'exact 
équivalent de ce qu'elle a donné? Toute personne majeure, 
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capable de ses droits, jouissant d'une entière liberté d'esprit, 
doit accepter la responsabilité et les conséquences de ses 
actes; le principe de la liberté des conventions l'exige. Le 
législateur qui autorise, en général, la rescision pour cause 
de lésion, affaiblit par cela même le respect dû à la foi des 
contrats. 

Aussi ne saurait-on approuver trop hautement la dispo
sition du code civil, d'après laquelle la lésion n'est pas en 
principe une cause de rescision des contrats. (Art. 1118). 

Mais à côté du principe, la loi a posé trois exceptions' . 
Déjà dans notre ancien droit, il était admis que la lésion 

éprouvée par un mineur, devait toujours être une cause de 
rescision des conventions. Cette règle a passé dans le code 
civil. La loi suppose qu'un mineur, malgré son incapacité, 
a passé seul un acte de la vie civile ; il a, par exemple, fait 
une vente ou un achat, loué un immeuble, etc. Dans notre 
droit,il ne peut passer valablement aucun acte: il est repré
senté dans la vie civile par son père ou par son tuteur. Mais, 
comme l'incapacité du mineur est établie dans son intérêt 
exclusif, l'acte passé par un mineur ne peut être attaqué 
que par son représentant (ou par le mineur devenu majeur 
pendant 10 ans) et à la condition qu'il soit désavantageux. 
Quand le mineur n'est pas lésé, il n'a pas intérêt à demander 
la nullité du contrat, et la loi se retournerait contre lui, au 
lieu de le protéger, si elle faisait de la minorité seule, abs
traction faite de toute lésion, une cause de nullité. On disait 
déjà autrefois : minor non tanquam minor. sed tanquam 
lœsus restituitiir. Le résultat de l'incapacité du mineur 
est de ne pouvoir être lésé, mais non de ne pouvoir con
tracter. 

Quelle que faible que soit la lésion, elle permet de de
mander la nullité du contrat, et personne n'a jamais soncé 
à critiquer crtte disposition parfaitement juste de notre droir, 
il s'agit de prolcgi^r le mineur contre son inexpérience. Le 
tiers (|ui traite a\ec un mineur n'a pas le droit de se plain
dre, car il e^l toujours coupable d'une faute, souvent même 

• V. aussi, en cas de société, l'art. 1854 du Code civil. 
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d'une fraude ; il a voulu probablement profiter de l'inexpé
rience du mineur pour s'enrichir à ses dépens. 

Le mineur émancipé est, par l'effet même de l'émancipa
tion, assimilé au majeur pour certains actes, pour les actes 
d'administration : ceux qu'il fait dans la limite de sa capa
cité sont donc valables, même s'ils le lèsent. Mais cependant, 
quand un mineur émancipé prend des engagements exces-
sik, ces engagements sont une preuve de son inexpérience, 
et permettent de lui retirer le bénéfice de l'émancipation ; 
ils sont même réduits, si le tiers qui a traité avec le mineur 
émancipé a agi avec l'intention de profiter de l'inexpérience 
de ce mineur. 

Dans notre ancien droit, le tiers qui traitait avec un mi
neur avait le soin de faire insérer dans l'acte une déclaration 
du mineur par laquelle celui-ci se fait passer pour majeur. 
Actionné en rescision, ce tiers répondait qu'il avait été vic
time d'un dol. Cette fraude n'est plus possible. La simple 
déclaration de majorité, faite dans l'acte, ne prive pas le mi
neur du droit d'obtenir la rescision du contrat ; la loi pré
sume que cette déclaration a été demandée par l'autre partie 
pour exclure l'action en rescision; celle-ci n'a pas le droit 
de se plaindre de son erreur, car il lui était facile de cons
tater la fausseté de la déclaration au moyen d'une vérifica
tion sur les registres de l'état civil. Mais cependant quand 
l'autre partie prouve que le mineur a employé de véritables 
moyens frauduleux pour se donner la qualité de majeur, 
qu'il a, par exemple, présenté un faux acte de l'état civil, 
alors la loi retire à ce mineur le bénéfice de la rescision 
pour cause de lésion : elle le punit ainsi de son dol. C'est 
qu'en effet, le dol est un véritable délit civil; et les mi
neurs, comme les majeurs, à la seule condition d'avoir 
atteint l'âge de discernement, répondent de leurs délits et 
quasi-délits : ils sont tenus de réparer le préjudice qu'ils 
ont fait injustement éprouver à autrui. 

Même entre majeurs, la lésion devient une cause de resci
sion dans deux cas : celui d'un partage; celui d'une vente 
d'^immeuble. 

Nous avons déjà vu que dans tout partage, le cohéritier 



16 LIVRE V. CHAPITRE II. 

• C'est le plus souvent entre cohéritiers que s'oiièie le partage-
mais il peut avoir lieu aussi entre d'autres personnes, et dans ces 
cas aussi, la lésion de plus du quart autonsrrail à demander là 
rescision. "* 

- Art. 1674 ol suiv. du Code civil. 

lésé de plus du quart, peut demander la rescision ; cette dis
position se justifie par la nature même du partage ; la loi 
veut, avant tout, une égalité aussi parfaite que possible entre 
les cohéritiers; d'ailleurs les cohéritiers actionnés en resci
sion, peuvent faire respecter et maintenir le partage, en 
donnantà leur cohéritier ce qui lui revientde sa juste par t ' . 
C'est encore là une disposition qui a reçu l'approbation de 
tous. 

Il n'en est pas de même de celle qui a autorisé la resci
sion pour cause de lésion en matière de vente d'immeuble'. 
D'après l'art. 1674 du code civil, tout vendeur d'un im
meuble peut demander la rescision pour cause de lésion de 
plus des sept douzièmes. Ce n'est qu'après de graves discus
sions que cette disposition a passé dans la loi. Nous ne con
testons pas que, d'après la rigueur des principes, la lésion 
ne devrait pas plus autoriser la rescision d'une vente, que 
celle d'un autre contrat commutatif. Mais s'il était permis, 
par des raisons d'humanité, de déroger au principe, c'est 
certainement dans le cas de vente d'un immeuble à des con
ditions telles, que le vendeur éprouve une lésion de plus 
des sept douzièmes. La loi a entouré cette cause de resci
sion d'un si grand nombre de conditions, que quand l'ache
teur la subit, il ne peut vraiment pas se plaindre. 

Parmi les critiques adressées à la loi, les unes sont in
justes et inexactes, les autres exagérées. 

Les économistes s'indignent de ce qu'un vendeur qui 
s'est dessaisi de son immeuble dans un moment de crise, 
puisse ensuite le reprendre à une époque où la propriété 
foncière a augmenté de valeur, sous [irétexte qu'à cette 
époque il éprouve une lésion de plus des 7/12es. Comment, 
disent-ils, nu vendeur a, au moment d'une révolution, aliéné 
un immeuble pour 10,000 francs; un an plus lard, le calme 
s'étanl rétabli, l'immeuble vaut oO,000 francs, et le vendeur 
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)ourra demander la rescision ? Mais au moment de la vente, 
'immeuble ne valait que dix mille francs, et à ce moment 

il n'y a pas eu lésion ! L'acheteur s'est, sans doute, enrichi ; 
mais il courait le risque de s 'appauvrir ' I 

Toute cette indignation porle à faux : elle résulte d'un 
oubli de la loi. D'après l'art. 1675, pour savoir si le ven
deur a éprouvé une lésion de plus des 7/12es, il faut se placer 
au moment même de la vente ; on ne tient aucun compte 
des événements postérieurs qui ont pu augmenter ou dimi
nuer la valeur de l'immeuble. 

D'autres prétendent qu'admettre la rescision de la vente 
pour cause de lésion de plus des 7/12es, « c'est décréter l'em
prunt forcé entre particuliers, c'est faire du socialisme au 
nom d'une fausse philanthropie ' . » C'est ce que nous ne 
pouvons comprendre, et nous ne voyons pas comment 
l 'acheteur aurait été forcé d'acquérir l'immeuble. On peut 
être contraint par les circonstances de vendre à tout prix ; 
mais on n'est jamais forcé d'acheter^. On nous dit que l'ache
teur a rendu service au vendeur et qu'ensuite, il est victime 
de ce service. Celui qui veut rendre service à autrui, peut 
le faire de bien des manières différentes, en prêtant de 'ar
gent, en se portant caution, etc.; mais nous nous refusons à 
comprendre que tel puisse être le but de celui qui achète 
10,000 francs un immeuble valant 50,000 francs. La vérité 
est qu'une semblable vente se fait toujours dans les circons
tances suivantes : le vendeur avait un pressant besoin d'ar
gent ; l 'acheteur aurait pu lui prêter la somme nécessaire, 
mais il a préféré profiter de a situation du vendeur pour 
acheter son immeuble à des conditions vraiment léonines. 
La loi intervient alors au nom de l'humanité et aussi dans 
l 'intérêt de la société ; il ne faut pas que l'on puisse abuser 
du malheur d'autrui. L'histoire nous apprend que les r i -

> Voy. Batbie, Cours d'économie politique, 39* leçon. 
» Hué, le Code civil italien, p. 274. 
• C'est pour ce motif que la rescision n'est jamais admise au 

profit de 1 acheteur. La rescision n'est pas admise dans les échanges 
et pour la même raison : on n'est jamais forcé d'échanger. 
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gueurs des créanciers contre leurs débiteurs ont souvent ete 
la source de graves désordres. 

Il est étrange que les économistes critiquent une disposi
tion qui a précisément pour objet de faire respecter la loi 
de l'offre et de la demande ; c'est parce qu'il n'y a aucun 
rapport entre l'offre et la demande que la loi permet la res
cision. 

Il est encore plus facile de justifier notre loi lorsqu'on 
aborde le détail de ses dispositions. Ainsi, la lésion ne peut 
jamais être invoquée dans les ventes de meubles, à cause de 
la rapidité avec laquelle les meubles se transmettent de main 
en main et aussi à cause de l'eKlrème variation de leurs prix; 
il serait souvent impossible d'établir l'existence de la lésion; 
si l'action en rescision était admise, on jetterait le trouble 
dans les affaires journalières de la vie, et surtout dans les 
opérations commerciales. La rescision pour cause de lésion 
suppose donc une vente d'immeuble; le prix des immeubles 
est plus constant et leurs mutations moins rapides. Qu'on 
ne dise pas que cette action en rescision va rendre la pro
priété incertaine et gêner la libre circulation des biens. Ces 
craintes se justifiaient dans notre ancien droit oîi l'action en 
rescision avait une longue durée ; mais aujourd'hui elle est 
limitée à deux ans, à compter du jour de la vente. Ce délai 
est assez long pour permettre au vendeur d'agir utilement, 
sans laisser l'acheteur dans une perpétuelle incertitude. 
Enfin, l'acheteur actionné en rescision n'est même pas obligé 
d'abandonner l 'immeuble; la loi lui laisse le choix entre la 
restitution et le paiement du supplément du juste prix, sous 
la déduction d'un dixième. Ainsi, le contrat recevra son exé
cution si l'acheteur le veut ; c'est un hommage rendu à la 
foi des contrats ; il snilit à l'acheteur de paver le supplément 
du juste prix, et l'on déduit même un di.xième de ce supplé
ment, parce qu'il est possible que l'estimation des experts 
ait été un peu trop élevée ; on ne veut pas que l'acheteur paie 
la chose au-dessus de son juste prix. 

Grâce à toutes ces dispositions, l'acheteur qui subit la 
rescision ne peut pas dire qu'il a fait un prêt forcé; la vérité 
est qu'il a ^oulu s'enrichir impudemment aux dépens de 
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l'inforlune ou de la misère. « Si la lésion la plus énorme ne 
pouvait être utilement dénoncée, disait Portails, dans l'Ex-
)osé des Motifs du titre de la vente, il n'y aurait plus de 
lonte, ni de pudeur dans les engagements publics ; le plus 
fort ferait la loi au plus faible; la morale, bannie de la légis
lation, le serait bientôt de la société ; car, désabusons-nous, 
si quelquefois les mœurs suppléent les lois, plus souvent 
encore les lois suppléent les mœurs. Le législateur et la 
jurisprudence sont comme les canaux par lesquels les idées 
du juste et de l'injuste coulent dans toutes les classes de 
citoyens. » 

La rescision pour cause de lésion dans les ventes d'im
meubles n'a pas été sans influence sur certaines décisions 
judiciaires qui nous paraissent dénature à soulever de vives 
critiques. Qu'on approuve ou que l'on blâme la rescision 
de la vente pour lésion de plus des 7/12es, il n'en faut pas 
moins reconnaître que cette rescision est une exception ; 
qu'en règle générale la lésion ne vicie pas les conventions ; 
c'est la loi elle-même qui nous le dit dans l'art. 1118. Cette 
règle est essentielle, fontamentale. Sa rigoureuse applica
tion est exigée dans l'intérêt des contractants, des familles, 
de la société. Les conventions sont inviolables. Quelle con
fiance inspireront-elles , si l'une des parties a toujours 
le droit de demander la rescision pour lésion ? Ainsi, on a 
vu devant les tribunaux des demandes en rescision d'un 
bail pour cause de lésion; ces demandes ont été rejetées et 
les tribunaux ont bien jugé en les repoussant (Rouen, 21 
mai 1844. S. 44 2 653. — Poitiers, 29 avril 1863. S. 
63-2-169). Mais certains conseils de prud'hommes, ou
bliant la loi civile, ont déclaré nulles des conventions entre 
maître et ouvrier sur le taux des salaires, par le motif 
que ces conventions étaient lésionnaires et, comme telles, 
contraires à l'ordre public. « Attendu, disait une de ces dé
cisions, qu'il n'est pas permis de payer le salaire moins, 
qu'il ne vaut. » ( 27 septembre 1850. S. 53-1-401). Rien 
n'est plus dangereux qu'une pareille doctrine : elle est 
attentatoire à la foi due aux contrats, à la liberté du com
merce et de l'industrie. C'est à la libre et seule volonté des 
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parties qu'il appartient de fixer le taux des salaires, d'en 
déterminer la valeur. 

150. A u t r e s c o n d i t i o n s d e l a v a l i d i t é d e s 
c o n t r a t s : c a p a c i t é ; o b j e t ; c a u s e . — L'échange 
des consentements n'est pas la seule condition de validité 
des contrats. Notre loi exige encore : la capacité des con
tractants, un objet, une cause. 

Toute personne à qui la loi ne l'interdit pas est capable 
de contracter. Les causes d'incapacités reposent ou sur une 
présomption d'absence de discernement suffisant, ou sur 
des considérations d'ordre public. C'est ainsi que la loi 
frappe d'une incapacité générale de contracter : les mineurs, 
mêmes émancipés ; les interdits, légaux ou judiciaires ; ceux 
qui sont pourvus d'un conseil judiciaire ; les individus pla
cés dans un établissement public ou privé d'aliénés, en vertu 
de la loi du 30 juin 1838; les personnes morales, telles que 
les communautés: les femmes mariées. 

La cause de l'incapacité des mineurs, c'est le défaut pré
sumé d'intelligence nécessaire pour contracter. D'ailleurs, 
nous avons vu que cette incapacité produit des etTets tout-à-
fait propres : le mineur peut, en délinilive, contracter avec 
les tiers, seulement ceux-ci courent le risque de voir res
cinder le contrat pour cause de lésion. 

Mais si le mineur n'est pas obligé, en cas de lésion, de 
tenir l'engagement qu'il a contracté, il ne peut pas non plus 
exiger, lorsqu'il demande la rescision du contrat, que 
l'autre partie exécute ses obligations envers lui : le contrat 
tombe toute entier, et ne peut produire aucun effet. Ainsi, 
le mineur peut demander la rescision de la vente d'un im
meuble qu'il a consentie à de mauvaises conditions, mais 
alors il perd le droit d'exiger le prix de l'acheteur, et s'il 
a déjà reçu ce prix, il est tenu de le rendre à l'acheteur jus
qu'à concurrence de la somme dont il a profité : on ne sau
rait autoriser personne, même un mineur, à s'enrichir in
justement aux dépens d'autrui. 

Le mineur devenu majeur peut toujours ratifier les con
trats qu'il a passés en minorité, et il y a même pour lui. 
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' Art. 1126 et suiv . du Code civil. 
î C p r : loi du 15 juillet 1845 ; décret du 8 juillet 1850 ; art, 314 et 

suiv. du Code pénal ; loi du 24 mai 1834. 

malgré la lésion, obligation naturelle de les exécuter, si 
d'ailleurs, l'autre partie n'est capable d'aucune fraude ; le 
mineur, devenu majeur, est même censé ratifier tacite
ment ses engagements, lorsqu'il reste dix ans, à partir de sa 
majorité, sans en demander la nullité. 

L'incapacité des interdits judiciaires, de ceux qui sont 
pourvus d'un conseil judiciaire, repose sur la même cause 
que celle des mineurs, l'imperfection des facultés intellec
tuelles. Quant à celle qui résulte de l'interdiction légale, 
nous verrons qu'elle a un caractère pénal. Nous savons déjà 
quelle est la cause de l'incapacité des femmes mariées. 

Une obligation porte nécessairement sur une chose ou 
sur un fait 

Toute chose peut être l'objet d'un contrat, animée ou 
inanimée, mobi ière ou immobilière, corporelle ou incor
porelle, présente ou future. 

11 faut toutefois que la chose soit dans le commerce et 
déterminée au moins quant à son espèce : ce sont là des 
vérités d'évidence. 

La loi a décidé que certaines choses ne pourraient faire 
l'objet d'un contrat ; mais ces resti'ictions à la liberté des 
conventions se justifient dans l'intérêt des bonnes mœurs 
ou par des raisons d'ordre pubhc. Ainsi, les substances vé
néneuses, les armes prohibées, les armes et munitions de 
guerre, la poudre à tirer, les livres et gravures obscènes 
ne sont pas, par leur nature, hors du commerce, et cepen
dant la loi en défend la vente 

Lorsque le contrat porte sur un fait, il faut que ce fait 
soit possible, d'une utilité appréciable, licite. 

Les faits d'une absolue impossibilité ne peuvent faire 
l'objet d'une convention : tel serait le cas où un architecte 
s'engagerait à me construire une maison de six étages en 
un jour ; ce contrat n'ayant aucune existence (comme on 
dit vulgairement, à l'impossible nul n'est tenu), il ne sau-
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rait m'autoriser à demander des dommages - intérêts. 
Mais une impossibilité simplement relative ne s"oppose pas 
à la validité d'un contrat ; la convention par laquelle un ar
chitecte s'engage à me construire une maison de six étages 
en un mois, peut être d'une exécution dillicile, relativerpent 
imposfible, mais enfin à l'aide de moyens exceptionnels, 
ou arrive cependant à remplir cet engagement. 

Le fait doit être d'une utilité appréciable : il serait puéril 
de lier une personne envers une autre, alors que celle-ci 
n'aurait aucun intérêt à l'obligation ; tel serait le cas oii 
j 'aurais pris envers vous l'engagement de rester dans ma 
chambre. 

Enfin, il faut que le fait ne soit pas contraire à l'ordre 
public, ni aux bonnes mœurs, il doit être licite ; le contrat 
est nul par lequel un spadassin promet, moyennant une 
somme, de commettre un assassinat. Aussi ne peut-il exiger 
la somme promise ; mais s'il l'a reçue, il ne saurait être 
contraint à la restituer, car l'autre contractant n'est pas 
moins coupableque lui, et, pour exiger la restitution, il serait 
obligé d'invoquer en justice son propre crime. Sans aller 
aussi loin et pour prendre des exemples plus pratiques, 
nous avons vu que les tribunaux déclarent nuls les contrats 
qui interviennent avec les entreprises connues sous le nom 
d'agences matrimoniales : il est contraire à l'ordre public 
de traiter du mariage comme d'un marché ordinaire, et le 
fait que promet l 'entremetteur d'arriver à la conclusion du 
mariage, si on lui paie un salaire, est illicite. 

Enfin, tout contrat doit avoir une cause, c'est-à-dire un 
motif juridique déterminant la personne à s'engager. La loi 
ne s'occupe pas de la cause de fait, mais seulement de la 
cause de droit. L'une peut varier à l'infini : j 'achète un che
val parce que le mien est malade, vient de mourir, devient 
insuffisant pour mes besoins, etc. La cause de droit consiste, 
s'd s'agit d'un contrat à titre gratuit, dans l'intention de 
faire une libéralité. Dans les contrats à titre onéreux, la 
cause de l'une des obligations consiste dans la chose ou dans 
le fait promis par l'autre partie : la cause de l'obligation du 
vendeur, c'est d'obtenir le prix promis par l'acheteur, et la 
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cause de l'obligation de l'acheteur, c'est d'obtenir la chose 
promise par le vendeur. 

L'obligation sans cause est nulle, inexistante. Tel serait 
le cas oîi je vous aurais préablement promis de vous rem
bourser 1000 fr. que vous devez me prêter, si ensuite le 
prêt ne se réalise pas. De même, celui qui a loué une mai
son pour un certain temps, cesse d'être tenu de payer le prix 
de location, dès que la maison est détruite par un incendie 
ou autrement ; l'obligation du locataire a pour cause la 
jouissance de la maison. 

Serait également nul le contrat qui reposerait sur une 
fausse cause, c'est-à-dire sur une cause qui, tout en exis
tant dans la pensée du promettant, n'aurait cependant rien 
de réel. Croyant que mon père vous a légué par testament 
une somme d'argent, je m'engage à vous donner du blé 
au lieu de cette somme ; plus tard je découvre que vous 
n'avez jamais été légataire ou que le testament en vertu du
quel vous avez été institué, a ensuite été révoqué : l'enga
gement que j'ai pris envers vous est nul, parce qu'il était 
fondé sur une cause fausse. 

Enfin, il va sans dire qu'il en serait de même du contrat 
reposant sur une cause illicite, contraire à l'ordre public 
ou aux bonnes mœurs. Dans quel cas le contrat est-il ainsi 
vicié? Qu'est-ce que l'ordre public? A quels signes recon
naît-on les bonnes des mauvaises mœurs ? Les lois d'ordre 
public sont celles que le législateur considère comme essen
tiels à la marche et au bon ordre de la société ; les lois in
téressant les bonnes mœurs sont celles qui dérivent directe
ment de la morale et que le législateur a consacrées, parce 
que leur observation est indispensable à la bonne harmonie 
de la société. La jurisprudence nous offre d'innombrables 
applications de ces principes. Ainsi seraient nuls, comme 
reposant sur une cause illicite, les contrats qui dérogeraient 
à des principes du droit public, aux lois sur l'état des per
sonnes, à l'ordre légal des successions, au régime de la 
propriété. La convention de ne pas se marier a été déclarée 
contraire aux bonnes mœurs par les tribunaux. Celle de 
changer ou de ne pas changer de religion porte atteinte au 
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CHAPITRE ni 

DE QUELQUES MODALITES DES OBLIGATIONS. 

131. O b l i g a t i o n s p u r e e t s i m p l e , à t e r m e , 
s o u s c o n d i t i o n . — Les conditions de la validité des 
contrats, que nous avons parcourues, ne sont pas des res
trictions à la l iberté; elles assurent seulement la sincérité 
des contrats. Les particuliers peuvent, sous ces conditions, 
passer toute espèce de contrats, même des contrats qui, à 
cause de leur rareté, n'ont pas été prévus par le Code civil. 

Les obligations résultant des contrats peuvent être affec
tées de telles modalités qu'il plait aux parties d'y joindre. 
Ainsi une obligation peut être pure et simple, à t e r m e ou 
sous condition. L'obligation pure et simple doit être exé
cutée de suite et d'une manière irrévocable : je vous vends 
une maison pour la somme de quarante mille francs, paya
bles au comptant ; votre obligation est pure et simple, vous 
devrez me payer le prix à première réquisition. 

Mais nous aurions jui convenir que les quarante mille 
francs seraient payables seulement dans un an, à partir du 
jour du contrat; dans ce cas, l'obligation de l'acheteur 

principe de la liberté des consciences. La convention par la
quelle un oflicier ministériel s'interdit au profit de ses collè
gues, de faire certains actes de sa profession, est contraire à 
l 'ordre public : ces fonctions ne sont pas dans le commerce; 
elles sont établies, non pour ceux qui les exercent, mais 
pour le public. Le tribunal de la Seine (31 août 1838) et la 
cour de Paris (3 juin 1838), ont déclaré contraire aux 
bonnes mœurs , le contrat passé entre un directeur de 
théiitre et un chef de claque ; ce contrat est basé sur le 
mensonge et la corruption ; les manifestations d'un chef de 
claque troublent l'intérieur du théâtre et détruisent la 
liberté d'examen du public qui paie. 
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aurait été à terme. Jusqu'à l'expiration du terme, le débiteur 
ne peut pas être contraint d'exécuter son obligation ; mais, 
malgré le terme, le contrat a une existence définitive. Quand 
on dit : Qui a terme ne doit rien, c'est en ce sens seule
ment que le débiteur ne peut pas être poursuivi avant le 
terme. Mais il pourrait contraindre le créancier à recevoir 
son paiement avant le terme, car chacun a le droit de re
noncer aux avantages qui lui ont été faits, et le terme est, 
en général, présumé en faveur du débiteur. Dans cer
tains cas cependant, en vertu d'une clause du contrat, ou 
à raison de la nature même du contrat ou des circons
tances, le terme existe en faveur du créancier; le débiteur 
ne peut plus alors contraindre le créancier à recevoir paie
ment avant le terme. 

Quand le débiteur paie par erreur avant le terme établi 
en sa faveur, il a le droit de répéter, car il a donné plus 
qu'il ne devait, et il ne doit pas être permis au créancier de 
s'enrichir injustement aux dépens du débiteur. 

Certains événements font perdre au débiteur le béné
fice du terme ; c'est ce qui a lieu si le débiteur fait fail-
hte, tombe en déconfiture, diminue par son fait les sij-
retés données au créancier, ou refuse de donner celles qu'il 
avait promises Le créancier n'avait accordé un terme qu'à 
cause de la solvabilité du débiteur ou à raison des sûretés 
promises; les circonstances venant à changer, il ne faut pas 
que le créancier soit victime de sa confiance ; d'ailleurs le 
débiteur a enfreint la loi du contrat ; il a lui-même altéré 
son obligation. 

Nous venons de voir que le terme recule seulement l'é
poque de l'exigibilité de l'obligation. La condition fait plus : 
elle est, comme le terme, un événement futur, mais à la 
différence du terme, elle consiste dans un événement incer
tain qui ne se réalisera peut-être pas ; l'existence définitive, 
irrévocable du contrat, reste en suspens jusqu'à ce qu'on 
sache si la condition s'accomplira ou ne s'accomplira pas. 

Tantôt la condition est suspensive : on attend son accom-

1 Cpr. art. 1188 et arg. 1912. 

I. 2 
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plissement pour exécuter l'obligation. D'autres fois elle est 
résolutoire : l'obligation est de suite exécutée, sauf à revenir 
sur cette exécution dans le cas où la condition ferait défaut. 
Dans les deux cas, la condition accomplie produit effet ré
troactif au jour du contrat: de sorte que s'il s'agit d'une 
condition suspensive, le contrat est considéré comme avant 
toujours été pur et simple, et s'il s'agit d'une condition ré
solutoire, le contrat est censé n'avoir jamais existé. 

Tout contrat synallagmatique ' renferme tacitement une 
condition résolutoire ; l'une des parties ne s'engage qu'en 
vue de la prestation réciproque de l'autre et cette prestation 
réciproque est une condition tacite de l'engagement de la 
première. Ainsi le vendeur ne consent à rendre l'acheteur 
propriétaire de la chose vendue qu'à la condition d'obtenir 
le prix. Aussi, dans les contrats de ce genre, toutes les fois 
que l'une des parties refuse d'exécuter volontairement son 
obligation (l'acheteur de donner son prix^, on permet à 
l'autre de demander en justice, à son choix, ou l'accomplis
sement de l'obligation, ou la résolution du contrat. Mais à 
la différence des conditions résolutoires ordinaires qui agis
sent de plein droit, la condition résolutoire tacite, sous-
entendue dans les contrats synallagmatiques, n'a lieu qu'à 
partir du moment où elle est prononcée en justice. 

L'accomplissement de certaines conditions est complète
ment indépendant du créancier et du débiteur (Exemple : 
Je vous donnerai tant, si la récolte est abondante cette an
née ;— Si Paul vous vend sa maison, j 'achèterai la vôtre.); 
ce sont les conditions casuelles. Les condilions sont potestatives quand il dépend de l'une ou de l'autre des parties de 
les faire arriver ou d'en empêcher l'accomplissement. 
(Exemple : Je vous vendrai ma maison, si je vais m'établir 
à Paris.) Enfin la condition mixte dépend à la fois de la vo
lonté de l'une des parties et de celle d'un tiers. (Exemple : 
Je vous vendrai ma maison si vous épousez ma sœur.) 

« On entend par là le contrat qui produit des obligations réci
proques à la charge de chaque partie ; le contrat unilatéral au 
contraire, n'oblige qu'une partie. La vente, le louage, sont synallagmatiques ; le cautionnement est unilatéral. 
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Toutes ces conditions peuvent être apposées au contrat. Il 
en est une cependant qui, par sa nature même, s'oppose à la 
formation du contrat : c'est la condition : si je veux., de la 
part du débiteur. Quand le débiteur fait dépendre son obli
gation de sa volonté future, il ne consent pas pour le mo
ment, et le contrat ne peut se former. Je vous dis par 
exemple : Je vous vendrai ma maison si cela me plaît ; par 
ces paroles, je ne prends aucun engagement envers vous, 
et la condition que je mets au contrat s'oppose précisément 
à sa formation. 

Certaines conditions sont impossibles, illicites, ou con
traires à l'ordre public et aux bonnes mœurs. L'effet de ces 
conditions est différent, suivant qu'elles sont insérées dans 
un contrat à titre onéreux, dans une donation ou dans un 
testament'. Elles empêchent les contrats à titre onéreux de 
se former ; tel serait le cas où j'aurais consenti à vous ven
dre ma maison, à la condition que vous ne vous porteriez 
pas candidat à la députation contre moi aux prochaines 
élections. Dans les donations et dans les legs, l'effet est tout à 
fait différent : la condition impossible, immorale, contraire 
à la loi, est effacée ; la donation ou le legs vaut comme 
s'il avait été fait purement et simplement ; ainsi, la dona
tion ou le legs fait à une personne sous la condition qu'elle 
ne se mariera pas, vaut comme donation ou legs pur et 
simple. Le donataire ou le légataire a le droit de réclamer 
la libéralité, sans être obligé de se soumettre à la condition. 
Comment expliquer cette différence? 

Les contrats à titre onéreux sont l'œuvre commune des 
deux parties : lorsqu'une condition contraire à la loi est 
insérée dans un semblable contrat, les deux parties sont 
également coupables, et il est juste que le contrat ne pro
duise aucun effet. 

Dans les testaments, les choses se passent autrement. 
Le legs est l'œuvre de la seule volonté du testateur : le lé
gataire n'y prend aucune part ; quand il a connaissance de 
la libéralité, après la mort du testateur, il n'est plus temps 

1 Art . 1172 et 1173. 
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de faire changer les conditions du legs. Ne serait-il pas in
juste de punir le légataire de l'insertion d'une condition il
licite ou contraire à la loi, en le privant de son legs ? Il n'a 
pas dépendu de lui que cette condition fût supprimée. Dans 
les testaments, les conditions sont moins importantes que dans 
les autres actes : le testateur veut, avant tout, faire une libé
ralité ; la condition n'est qu'un accessoire, et il serait con
traire à la volonté probable du testateur d'annuler le legs. 
Cela serait d'autant plus rigoureux, que souvent un testa
teur, troublé par la crainte de la mort, a pu se tromper sur 
la nature de la condition. La condition est donc supprimée : 
le légataire reçoit la libéralité, comme si elle avait été faite 
purement et simplement. 

Il en est de même dans la donation faite sous condition 
impossible ou illicite ' : on eiïace la condition et la dona
tion est exécutée comme libéralité pure et simple. Il nous 
semble pourtant qu'il aurait mieux valu assimiler la dona
tion aux autres contrats plutôt que de la rapprocher du legs. 
On a fait remarquer pour justilier la loi que la donation est 
en apparence seulement le résultat du consentement des 
deux parties; en fait, ce contrat n'est pas l'œuvre com
mune du donateur et du donataire ; celui-ci est placé sous 
la domination du donateur qui, seul, dicte les clauses, les 
conditions. 

Pour nous, soutenir qu'en réalité la donation est l'acte 
unilatéral du donateur, que le donataire est condamné à 
accepter les conditions du donateur, c'est essayer de justi
fier une disposition de loi en se fondant sur la faiblesse des 
hommes. Le donataire qui accepte une condition contraire à 
la loi est aussi coupable que le donateur ; il faudrait donc 
faire tomber la libéralité. Si d'ailleurs le donateur tient es
sentiellement ;a gratifier le donataire d'un avantage, il est 
toujours temps pour lui de faire une autre donation. 

152. O b l i g a t i o n s s o l i d a i r e s . — Parmi les moda
lités des obligations, la solidarité est l'une des plus remar-

' Art. 900. 
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quables. Lorsque plusieurs personnes se trouvent débi
trices d'une même dette, cette dette se fractionne entre 
elles ; il y a, en réalité, autant de dettes distinctes et indé
pendantes les unes des autres que de débiteurs. Ainsi, trois 
personnes se réunissent pour emprunter 9,000 francs : 
chacune d'elles ne s'oblige que pour 3,000 francs et il y a 
trois dettes de 3,000 francs. 

Tel est le droit commun. Mais il est permis d'y déroger, 
de convenir que le créancier de plusieurs personnes aura le 
droit d'exiger la totalité de la dette de l'un quelconque des 
débiteurs. Ainsi, je puis consentir à prêter à Paul, à Pierre 
et à Jacques 9,000 francs, mais à la condition que j'aurai 
le droit de réclamer les 9,000 francs à l'un quelconque des 
trois débiteurs ; seulement, quel que soit celui des trois qui 
m'ait payé, il va sans dire que je ne pourrai plus rien de
mander aux autres. On dit, en pareil cas, que l'obligation est 
solidaire entre les débiteurs'. Cette clause est excessive
ment fréquente en pratique ; elle est une source féconde de 
crédit ; elle donne à la créance une remarquable solidité, 
car il vaut toujours mieux avoir plusieurs débiteurs d'une 
même dette qu'un seul ; ces débiteurs se garantissent les 
uns les autres ; si le créancier ne peut se faire payer par l'un 
ou n'obtient qu'un paiement partiel, il agira contre le se
cond, puis contre le troisième jusqu'à parfait paiement. La 
faveur due à certaines créances a même décidé le législateur 
à déclarer de plein droit solidaires les débiteurs de ces 
créances : c'est la solidarité légale-. Mais en l'absence d'une 
di.sposhion de loi qui la consacre directement, la soli
darité ne se présuiie jamais ; elle doit être expressément 
stipulée. 

Lorsqu'un des codébiteurs solidaires a payé toute la 
dette, il jouit d'un recours contre ses codébiteurs ; pour ce 
qui excède sa part, il a payé le créancier comme mandataire 
et, comme tel aussi, il doit être tenu indemne par ceux qu'il 

' Art. 1197 et suiv. du Code civil. 
» Cpr. art. 395, 396, 1033, 1442, 1734, 1887, 2001 du Code civil; — 

22, 24, 140, 180 du Code de commerce ; — 55 du Code pénal. 
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CHAPITRE IV. 

DE LA FOI DUE AUX CONTRATS; DE LEUR EXECUTION 

153. L e c o n t r a t e s t l a l o i d e s p a r t i e s . — 
Les contrats valablement formés sont la loi <les parties : ils 
doivent être exécutés et respectés comme elle. « Les con
ventions, nous dit le Code civil, art. 1124. légalement for
mées, tiennent lieu de loi à ceux qui les ont fiites. Elles ne 
peuvent être invoquées que de leur consentement mutuel 
ou pour les causes que la loi autorise. Elles doivent être 
exécutées de bonne foi. » La foi due aux contrats est un 
principe élémentaire de droit naturel consacré par le légis
lateur à toutes les époques et chez tous les peuples, sans 
lequel les relations entre les hommes ne présentent plus 
aucune sécurité et deviennent une source d'injustices et 
d'iniquités. Il ne sufEt même pas que ce précepte soit écrit 
dans la loi, il faut encore qu'il soit consacre par les mœurs. 
Quelle confusion dans les rapports journaliers de la vie, si 
les citoyens ne consentaient pas à exécuter volontairement 
ce qu'ils ont volontairement promis? Que de procès, si cha
cun essayait de se soustraire à la loi du contrat sous un 
prétexte ou sous un autre? Cette bonne foi, comme le dit 

' La solidarité peut être stipulée entre créanciers : plu<;ieurs 
créanciers d une mime ilelte convi.-imeni que ctiacun deux aura le 
droit de demander au drluteur le paieimut intégral delà dette 
snnf a répartir ensuite ce qui aura été reçu entre les cocréanciers' 
Cette solidarité est fort raie. ">-'tanuers. 

a représentés. C'est le con.sentement des codébiteurs entre 
eux qui détermine la somme pour laquelle chacun d'eux 
doit être définitivement tenu ; en l'absence de convention, 
la dette se divise en parts égales. Si l'un des débiteurs est 
insolvable, l'équité commande et la loi veut que cette perte 
soit répartie entre tous, proportionnellement à la part et 
portion que chacun doit supporter dans la dette ' . 



DE LA FOI D U E A U X CONTRATS. 31 

Cicéron, est si nécessaire à la durée de toute espèce d'asso
ciation, que ces réunions d'hommes qui se sont constitués 
en état de guerre perpétuelle avec ceux au milieu desquels 
ils vivent, qui ont rompu tous les liens, même ceux de 
l'humanité qui les attachaient à leurs familles, à leur pa
trie, au genre humain, les brigands de profession, en 
un mot, sont forcés de rendre hommage à cette bonne 
foi qu'ils violent chaque jour envers tout autre que leur 
pareil, mais qui entre eux est la seule règle, la seule 
loi reconnue. 

Malgré la prévoyance et la sagesse du législateur, la foi 
due aux contrats est trop fréquemment violée ; les ac
cords les plus formels sont niés ; l'esprit de chicane fait 
interpréter une convention dans un sens tout-à-fait différent 
de celui qu'ont entendu lui donner les parties; l'un profite 
de l'absence de preuves contre lui pour nier sa dette; 
l'autre corrompt des témoins ou se rend coupable de 
parjure. 

Quelque sage que soit une législation, quelqu'éclairés et 
intègres que soient les juges, si la bonne foi disparaît, la loi 
et les institutions deviennent souvent insuffisantes pour 
obliger les hommes à exécuter leurs engagements; le légis
lateur ne peut tout prévoir, tout régler, tout interpréter à 
l'avance. 

La loi s'est bornée à tracer aux juges quelques règles 
pour l'interprétation des conventions ; ces règles ont été 
empruntées au droit romain et le droit romain les avaient 
à son tour empruntées au droit naturel ; l'interprétation des 
conventions est, avant tout, une oeuvre de bon sens et de 
sincérité'. 

Il faut préférer la volonté des parties au sens littéral des 
expressions grammaticales. C'est la règle des règles, comme 
disait Montaigne. Mais lorsque les termes de la convention 
sont clairs, on doit alors les interpréter d'après leur sens 
littéral. Une clause est-elle susceptible de deux sens, on 
l'entendra plutôt dans celui avec lequel elle peut avoir 

> Art. 1156 et suiv. 
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quelque effet que dans celui avec lequel elle n'en produirait 
aucun ; la raison nous dit que les parties n'ont pu avoir 
l'intention d'introduire dans leur convention une clause 
inutile. Mais cependant il vaut encore mieux déclarer la 
clause inutile que contraire à la loi ou aux bonnes mœurs. 
Quand les termes sont susceptibles de deux sens, ils doi
vent être pris dans le sens qui convient le mieux à la ma
tière du contrat : les parties ont elles dit dans un bail que 
le locataire serait tenu des réparations, cette dernière ex
pression comprend dans sa généralité toutes les réparations, 
mais cependant, dans le doute, on doit présumer que les 
parties n'ont pas voulu s'écarter du droit commun qui met 
à la charge du locataire seulement les réparations locatives. 

Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est d'usage 
dans le pays oii le contrat est passé : l'usage est la meilleure 
expression des besoins de tous, .\u5si cette règle est-elle 
d'une application fréquente, et la loi elle-même renvoie 
quelquefois aux usages, par exemple en matière de bail. 
L'usage ne sert pas seulement à interpréter les clauses ob
scures, il supplée aussi les clauses passées sous silence; 
c'est ainsi que, d'après l'usage et dans le silence des parties, 
on donne treize objets à la douzaine. Il faut aussi interpré
ter les clauses d'une convention les unes par les autres ; 
une convention forme un tout indivisible : souvent telle 
clause réagit sur telle autre et sert à l'expliquer. Quelque 
généraux que soient les termes dans lesquels une conven
tion est conçue, elle ne comprend cependant que les choses 
sur lesquelles il paraît que les parties se sont proposées de 
contracter. 

154. O b l i g a t i o n s d e d o n n e r , d e f a i r e , d e n e 
p a s f a i r e . — Celui qui s'est obligé à donner une chose, 
doit la remettre entre les mains de l'autre partie et la con
server jusqu'à la livraison. Ainsi, le vendeur est tenu de 
donner la chose vendue; tant (pi'd ne l'a pas livrée, il 

• la propriété étant transféré, dans notre droit, par 1 echange 
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doit veiller à sa conservation, comme le ferait un bon 
père de famille ; il répond de sa faute, il serait tenu 
de dommages-intérêts si la chose périssait ou était dé
tériorée par son fait ou par sa nég igence. Mais lorsque 
la chose vient à périr par cas fortuit, cette perte le libère 
de son obligation'. Tout se passe comme si l'acheteur avait 
reçu la chose ; l'acheteur est tenu de payer son prix. 
C'est en ce sens qu'on dit que les risques sont pour lui. 
Cela est à la fois conforme à la logique du droit et à 
l'équité. On s'étonne souvent que l'acheteur soit obligé 
de payer la valeur d'une chose qu'il ne reçoit pas. Cepen
dant, qu'on le remarque bien, une fois le contrat formé, 
l'obligation du vendeur de livrer la chose, et celle de l'a
cheteur, de payer son prix, sont absolument distinctes et 
indépendantes l'une de l'autre ; l'acheteur a même déjà, 
dans notre droit, acquis la propriété dès le moment de la 
formation du contrat. Il est vrai qu'il ne profitera pas de 
cette propriété, qu'il ne recevra même pas entre ses mains 
l'objet vendu ; mais le vendeur n'a aucune faute à se re
procher et lui retirer le droit de toucher le prix, ce serait 
faire retomber sur lui le cas fortuit, la perle d'une chose 
qui ne lu* appartient même plus. Qu'au lieu de périr, 
la chose augmente énormément de valeur par cas fortuit 
entre l'époque de la vente et celle de la livraison, c'est 
l'acheteur qui profitera de cette chance ; le vendeur ne 
serait pas reçu à demander la résolution du contrat ou un 
supplément de prix. Si l'acheteur profité des augmenta-

même des consentements , l'obligation de transférer la propriété est 
exécutée au moment m ê m e où elle se forme. 

' il ne peut pas être question d'extinction de la dette par la perte 
de l'objet du , lorsque la dette porte sur des choses déterminées 
dans leur genre seulement : une somme d'argent, cent hectolitres 
de blé ou de vin, un cheval quelconque ; l'objet de cette dette ne 
peut pas périr, et lors même que le débiteur, en fait, perdrait la 
somme, le blé , le vin, le cheval qu'il destinait au créancier en exé 
cution de cette obligation, il devrait encore acquitter sa dette, car 
il ne devait pas tel blé, tel vin, tel cheval, mais cent hectolitres de 
blé ou de vin, un cheval entre tous, et il lui est toujours possible 
de se procurer cet objet. Or, c'est seulement à cause de l'impossi
bilité d'exécuter l'obligation que le débiteur d'un corps certain est 
l ibéré par la perte fortuite de ce corps certain. 



34 LIVRE V. CHAPITRE IV. 

tions de valeur, il est juste qu'il supporte aussi les perles. 
Certaines obligations consistent dans l'engagement que 

prend une personne de faire ou de ne pas faire quel
que chose : un acteur promet de jouer sur telle scène, ou 
de ne pas s'engager à tel théâtre ; un architecte prend l'en
gagement de me construire une maison ; un peintre doit 
faire mon portrait. Ces obligations de faire ou de ne pas 
faire, sont moins énergiques que celle de donner, en ce sens 
que si le débiteur ne consent pas à exécuter volontaire
ment son engagement, il ne peut pas y être contraint parla 
force armée. Comment obliger un peintre à faire un tableau 
malgré lui? un acteur à chanter sur une scène? Autoriser 
la contrainte personnelle, ce serait violer la liberté indivi
duelle et la dignité humaine, sans même obtenir le résultat 
promis. 

Parmi les obligations de faire ou de ne pas faire, il en 
est dont l'exécution effective ne peut être obtenue que 
du débiteur; alors, si celui-ci s'y refuse, robligation.se ré
sout en dommages-intérêts. Mais ces dommages-intérêts ne 
peuvent consister que dans la réparation du préjudice 
éprouvé par le créancier ; il ne serait pas permis au tribu
nal de condamner le débiteur à des dommages-intérêts évi
demment exagérés et dans le but d'arriver à l'exécalioa 
elTectivede l'obligation ; le débiteur ne peut être contraint, 
ni directement, ni indirectement, à faire ce qu'il a promis. 

Souvent on peut obtenir l'exécution effective d'une obliga
tion de faire ou de ne pas faire, malgré le refus du débiteur, 
sans recours contre lui à la contrainte personnelle. La loi 
permet alors au créancier de demander au tribunal l'auto
risation de faire, par lui-même, ou par un tiers, ce que le 
débiteur refuse d'exécuter ou de détruire ce qui a été fait 
contrairement à une obligation de ne pas faire : le créancier 
fera construire par un autre architecte la maison que re
fuse d'édifier l'arcliitecte avec lequel il avait d'abord traité ; 
mon voisin ayant élevé son mur au-delà de la hauteur qu'il 
avait promis de ne pas dépasser, je pourrai détruire moi-
même ce qui a été fait en contravention de l'obligation de 
s'abstenir. 

http://robligation.se
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1 Art. 1146 et suiv. 

« Il en répondrait aussi , même avant toute mise en demeure, t i 
cela avait été convenu dans le contrat. 

155. D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Ces questions rela
tives aux obligations de faire ou de ne pas faire, nous con
duisent naturellement à nous demander, d'une manière 
plus générale, dans quels cas un débiteur est tenu de dom
mages-intérêts envers son créancier D'après notre loi, 
le débiteur doit des dommages-intérêts en cas d'inexécu
tion ou de retard dans l'exécution de l'obligation. Mais il 
faut pour cela : 1° que le créancier ait 7nis le débiteur 
en demeure, par une sommation ou par un acte équi
valent. Tant que le créancier ne manifeste pas, de la 
manière prescrite par la loi, l'intention d'obtenir actuelle
ment l'exécution de la promesse, le débiteur est en droit 
de croire que le créancier lui accorde tacitement un terme 
ou renonce même à son droit. 

2" Que l'inexécution ou le retard dans l'exécution ré
sulte du fait, de la faute ou du dol du débiteur. 11 n'y a 
lieu à aucuns dommages intérêts, quand le débiteur a été 
empêché d'exécuter son obligation par force majeure ou par 
cas fortuit, comme par exemple, à cause d'une guerre, d'une 
émeute, d'une inondation. Mais il faut supposer un cas 
fortuit ou de force majeure, antérieur à la demeure ; à 
partir de la mise en demeure, le débiteur est en faute, et 
il répond même des cas fortuits ou de force majeure 

Quand le débiteur est en retard par sa faute, il est tenu 
de dommages-intérêts, lors même qu'il serait de bonne 
foi. En vain dirait-il qu'il lui a été impossible d'exécuter 
l'obligation contractée. « Cette maxime, qu'on n'est pas 
obligé à l'impossible, disait déjà Pothier (Obligations, n° 
133 et 160), n'est vraie que lorsque l'impossibilité est ab
solue; mais lorsque la chose est possible en soi, l'obligation 
ne laisse pas de subsister, quoiqu'il ne soit pas au pouvoir 
du débiteur de l'accomplir ; il est tenu des dommages-in
térêts résultant de l'inexécution ; il suffit que la chose fttt 
possible en soi pour que le créancier ait été en droit de 
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compter sur l'exécution de ce qu'on lui promettait ; c'est le 
débiteur qui est en faute de n'avoir pas bien examiné, avant 
de s'engager, s'il était en son pouvoir d'accomplir ce qu'il 
promettait. » Paul prend envers moi un engagement qui 
suppose entre ses mains, un capital disponible de 100,000 
francs; il perd ce capital dans une faillite et il se trouve 
ainsi dans l'impossibilité d'accomplir son obligation. J'ai 
le droit de lui demander des dommages-intérêts. Sans 
doute, il a été de très bonne foi : il a cru que cette somme 
serait à sa disposition. Mais il n'en est pas moins vrai qu'il 
n'a pas rempli ses engagements : il n'aurait pas dû placer 
cette somme dans une entreprise hasardeuse; il n'aurait 
dii contracter qu'après avoir retrouvé le capital. Dans 
toutes les hypothèses de ce genre, on finit par décou
vrir une faute, plus ou moins grave, à la charge du débi
teur. Ce principe peut être quelquefois rigoureux dans son 
application ; mais c'est à lui qu'est attachée l'inviolabilité 
des conventions et le respect des contrats. Qu'on admette 
telle ou telle excuse facile, et l'on verra bientôt les débiteurs 
se dispenser d'exécuter leurs obligations en se retranchant 
derrière de purs prétextes. 

Lorsque le créancier et le débiteur ne peuvent pas s'en
tendre sur le montant des dommages-intérêts, ceux-ci sont 
fixés par la justice. Le tribunal doit toujours les détermi
ner en argent. La loi impose toutefois dans tous les cas aux 
tribunaux deux règles fort importantes pour la détermina
tion du montant des dommages-intérêts : 

1" Si le débiteur n'a commis aucun dol, il ne doit que les 
dommages-intérêts prévus ou qu'on a pu prévoir au mo
ment du contrat ; s'il a commis un dol, il est tenu même de 
ceux que l'on n'a pas prévus ou pu prévoir à cette épo
que. 

Cette distinction entre le débiteur de bonne foi et le dé
biteur coupable de dol est parfaitement juste. Le débiteur 
n'a-t-il commis aucun dol, l'obligation de payer des dom-
mages-iniérèts a pour fondement une clause tacite du con
trat par la(]uclle le débiteur a pris l'engagement d'indemniser 
le créancier du dommage résultant de l'inexécution; or 
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celte convention tacite et présumée n'a pu avoir pour objet 
que les dommages qui ont dù naturellement se présenter à 
la pensée des parties au moment du contrat. Lorsqu'au 
contraire le débiteur est de mauvaise foi, c'est son dol qui 
fait naître l'obligation de réparer le dommage causé : et dès 
lors il n'y a pas à rechercher si les parties ont pu ou non 
prévoir ce dommage. 

2° Dans tous les cas, que le débiteur soit de bonne ou de 
mauvaise foi, les dommages-intérêts ne doivent compren
dre que ce qui est une suite immédiate et directe de^ l'in
exécution de la convention; il n'est jamais dû réparation du 
préjudice indirect. Le dommage indirect n'est pas unique
ment la conséquence de la faute du débiteur ; il a encore 
d'autres causes, presque toujours personnelles au créan
cier. 

156. D u c a s o ù l e d é b i t e u r e s t e n r e t a r d d e 
r e m b o u r s e r u n e s o m m e d ' a r g e n t . — Notre loi a 
établi des principes spéciaux pour le cas où le débiteur est 
en retard de payer une somme d'argent Les dommages-
intérêts prennent le nom d'intérêts moratoires, et leur fixa
tion, au lieu d'être abandonnée à l'appréciation de la jus 
tice, est faite par la loi : le débiteur doit les intérêts légaux 
à partir de sa mise en demeure ; 5 pour cent en matière 
civile, 6 pour cent en matière commerciale, d'après la loi du 
3 septembre 1807. La loi établit un véritable forfait : le dé
biteur ne doit jamais plus, même dans le cas où son retard 
aurait fait éprouver au créancier un immense dommage, 
mais il ne doit jamais moins, et il est tenu des intérêts mo
ratoires, à partir de sa mise en demeure, même si le cré
ancier n'a éprouvé aucun préjudice : le créancier n'est pas 
obligé de justifier d'un dommage pour obtenir les intérêts 
moratoires et le débiteur ne pourrait pas échapper à l'obli
gation de payer ces intérêts en prouvant que le créancier 
n'a éprouvé aucun dommage. Pothier expliquait ainsi cette 
particularité déjà admise dans notre ancien droit : « Comme 

• Art. 1153. 
11. 3 
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les dommages-intérêts qui peuvent résulter du retard de 
l'accomplissement de cette espèce d'obligation varient à 
l'infini et qu'il est aussi difficile de les prévoir que de les 
justifier, il a été nécessaire de les régler, comme par une 
espèce de forfait, à quelque chose de fixe. » Et en effet, 
l'argent étant propre à tous les usages, comment savoir à 
quelle destination le créancier l'aurait employé, s'il avait 
reçu son paiement? Peut-être aurait-il fait un placement 
avantageux, mais peut-être aussi aurait-il gardé l'argent 
dans sa caisse. 

Le débiteur d'une somme d'argent ne doit les intérêts 
moratoires qu'à partir de sa mise en demeure : c'est le 
droit commun. Mais le débiteur n'est pas ici mis en de
meure par une simple sommation ou par un acte équiva
lent : il faut une demande en justice. La loi veut que le 
créancier manifeste d 'ne manière, pour ainsi dire, mena
çante son intention de faire courir les intérêts; il faut que 
fe débiteur ne conserve aucun doute sur les conséquences 
de son retard ; c'est qu'en effet l'accroissement insensible 
d'une dette d'argent par les intérêts qui commencent à cou
rir, est toujours un fait d'autant plus grave, que le débi
teur n'en a pas le plus souvent connu le danger ' . 

1 Les parties auraient le droit de convenir qne le débiteur serait 
mis en demeure par une simple sommation ; il pourrait aussi être 
établi par la convention qu'en cas de retard le débiteur devrait des 
intérêts inférieurs au taux légal, mais il ne serait pas permis de 
stipuler des intérêts supérieurs à ce taux. 

Les règles que nous venons d'exposer comportent un certain 
nombre d'exccp'ions ; il y a des cas ou les intérêts courent de plein 
droit (cpr. art. 456, 476,856, 1378, 1440, 1473, 1438 1570, 1652. 1846, 
1996, 2001, 2078); d'autrts où une simple sommation exlrajudiciaire 
suffit (474, 2 al . ; 1652 ; 1936 D'après les usages commerciaux, 
dans les compta s-eouraiils . les intérêts sont dùs'de plein droit par 
celle des parties au débit de laq\ielle les sommes ûirurent, à compter 
du jour d. s avances con^latées. Enlin, en matière de papiers de com
merce, de cautiùuneuitnt, de société, les intérêts moratoires peuvent 
dépasser le taux lixé par la loi (art. 177 et suiv. du Code de com.; 
2028, 1846 du Code civil). 
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CHAPITRE V 

DES CONTRATS QUI INTERVIENNENT LE PLUS SOUVENT 
DANS LA VIE CIVILE. 

157. E s p r i t d u C o d e c i v i l . — Nous venons d'ex
poser les règles générales communes à tous les contrats : ce 
sont elles qui s'appliquent à toutes les conventions, à moins 
qu'il n'y ait été dérogé par la loi ou par les parties. A côté 
des principes généraux et dans le but d'éviter une foule de 
contestations, laloi a indiqué les règles propres aux contrats 
les plus fréquents'. Ces règles sont la loi des parties, à moins 
que celles-ci n'y aient dérogé. Le legislateur pas entendu 
énumérer tous les contrats permis aux particuliers : toute 
convention, non contraire aux principes généraux qui pré
cèdent, est autorisée et s'il s'élève quelque difficulté dans 
son interprétation, dans son exécution, les juges applique
ront, dans le doute, les principes du contrat ordinaire prévu 
par le Code civil, dont elle se rapproche le plus. 

11 n'était pas possible de proclamer plus énergiquement 
le principe de la liberté des conventions : les parties peu
vent faire tout ce qu'elles veulent sous la seule condition 
de respecter les lois d'ordre public. 

Nous verrons cependant que notre Code civil a introduit 
quelques restrictions au principe de la liberté complète des 
conventions ; et comme la plupart de ces resti'ictions ont 
été attaquées, nous nous demanderons si ces critiques sont 
ou non justifiées ; c'est seulement à ce point de vue que 
nous nous placerons dans l'indication des principaux con
trats de la vie civile: nous sortirions de notre cadre, si 
nous voulions étudier en détail les règles propres à chacun 
d'eux \ 

^ Art. 1582 à 2092. 
2 Voir ces règles dans les art. 1582 à 2092. 
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158. L ' é c h a n g e — L'échange a élé probablement le 
premier de tous les contrais. A l'origine des sociétés ce 
que l'un avait produit en excédant de ses besoins, il l'é
changeait contre ce qu'un autre avait également en trop 
grande quantité, et ainsi chacun des deux se procurait ce 
qui lui était nécessaire : celui qui possédait un bœuf ou un 
cheval et désirait du blé, donnait son bœuf ou son cheval 
pour un ou plusieurs sacs de blé. C'est ce fait primitif et 
simple (le l'échange qui est le point de départ de toutes les 
translations de propriété, de la division du travail, du com
merce et de l'industrie. Wais si l'échange est fort utile, il 
faut bien reconnaître cependant qu'il laisse beaucoup à dé
sirer sous le rapport de la commodité; aussi n'est-il pas 
susceptible de grands développements. On ne trouve pas 
facilement à échanger; j'éprouverai toujours une certaine 
peine à rencontrer un homme qui, voulant se défaire de 
l'objet dont j 'ai besoin, ait précisément envie de celui qui 
ne me sert pas : mon bœuf ne pourra me procurer du blé 
qu'autant que celui qui prend ce blé aura besoin d'un bœuf ; 
peut-être ce dernier voudrail-t-il un outil et alors pour me 
procurer du blé, je devrai d'abord échanger mon boîuf contre 
cet oulil, et ensuite cet outil contre le blé : ce sont l.à des 
complications qui rendent les transactions toujours difficiles, 
souvent impossibles. 

Pour multiplier les relations entre les hommes, donnera 
chacun le moyen de se procurer facilement ce qui lui est 
nécessaire et de se débarrasser de ce qu'il possède en excé
dant, il faut trouver une valeur utile à tous et d'une divi
sion facile ; c'est la monnaie. 

159. L a v e n t e . — La vente ' diiïère de l'échance. 
par le rôle qu'y joue la mo)innie. Dans l'échange, les con
tractants se donnent réciproquement une chose pour une 
autre : ilans la vente, l'un donne une chose, en transfère la 
propriété et l'autre donne une somme en monnaie, c'est-à-
dire la valeur de cette chose en argent. Dès que les con-

' Sur la vente, voy. art. 1582 ù 1702 du Code civil. 
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• On suppose une vente portant sur un ou plusieurs objets indivi
duellement déterminés ; la vente d'une quantité de cent hectolitres 
de blé, par exemple, ne peut pas transférer de suite la propriété : 
le vendeur promet seulement de transférer la propriété et le trans
port se fait au moment de la tradition. " - ^ 

2 Art. 1659 et suiv. -^'^"^^ Ûç^^ 
» Art. 1599. Ẑ ;̂»' 0 K 
* L'orateur voulait parler de l'Angleterre. P A R I S j 

tractants sont d'accord sur la chose et sur le prix, la vente 
est parfaite ; la propriété de la chose vendue est même 
transférée ' . 

La loi soumet le contrat de vente h certaines restrictions 
fondées sur des raisons d'ordre public. Ainsi elle ne per
met au vendeur de stipuler la faculté de rachat que pour 
cinq ans : cette faculté consiste dans la réserve que fait 
le vendeur de reprendre sa chose, moyennant la restitution 
du prix et le remboursement de tout ce qui est de droit. Ce 
pacte, emprunté à notre ancien droit, permet au père de 
famille malheureux de se procurer de l'argent au moyen 
d'une vente, sans qu'il perde l'espoir de recouvrer son bien 
dans des temps meilleurs. Mais il présente de graves dan
gers pour le crédit public; il laisse la propriété dans l'incer
titude; aussi la loi ne permet-elle de stipuler le rachat que 
pour un délai de cinq ans au plus : si le rachat n'est pas 
fait dans les cinq ans, la vente devient irrévocable 

La loi défend aussi de vendre la chose d'autrui \ Mais cette 
défense ne saurait être considérée comme une restriction 
apportée au droit commun ; vendre, c'est aliéner à titre 
onéreux ; on ne peut aliéner que les choses dont on est pro
priétaire ; celui qui vendrait la chose d'autrui prendrait 
donc un engagement impossible. 

La défense de vendre une succession future constitue, au 
contraire, une restriction à la liberté des conventions. Les 
rédacteurs du code civil ont considéré cette convention 
comme immorale. « Nous savons, disait Portails dans le 
discours qu'il fit au Corps législatif sur le titre de la vente, 
qu'il est des contrées où les idées de la saine morale 
ont été tellement obscurcies et étoufl'ées par le vil esprit 
du commerce, qu'on y autorise les assurances sur la vie 
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des hommes. Mais en France de pareilles conventions ont 
toujours été prohibées. Nous en avons la preuve dans 
l'Ordonnance de la Maiine de 1681 qui n'a fait que renou
veler des défenses antérieures. L'homme est hors de prix; 
sa vie ne saurait être un objet de commerce ; sa mort 
ne peut devenir la matière d'une spéculation mercantile. 
Ces espèces de pactes sur la vie ou sur la mort d'un 
homme sont odieux et ils peuvent n'être pas sans danger. 
La cupidité qui spécule sur les jours d'un citoyen est souvent 
bien voisine du crime qui peut les abréger. La vente de la 
succession d'une personne vivante est un contrat éventuel 
sur la vie de cette personne. Elle a donc tous les vices, tous 
les dangers qui ont fait proscrire le contrat d'assurance sur 
la vie des hommes. Elle en a de plus grands encore : elle 
nous offre le spectacle affliu'eant d'un parent, d'un proche 
assez dénaturé pour consulter avec une sombre et avide cu
riosité, le livre obscur des de.-linées, pour former de hon
teuses combinaisons sur les tristes calculs d'une prescience 
criminelle, et. je ne crains pas de le dire, pour oser en-
tr'ouvrir la tombe sous les pas d'un parent, d'un bienfaiteur 
peut-être. » 

Les idées ont singulièrement changé depuis l'époque où 
ces paroles furent prononcées. Le contrat d'assurance sur la 
vie est considéré comme l'acte d'un bon père de famille qui 
veut prémunir les siens contre les malheurs que sa mort 
pourrait produire : il assure une honnête aisance à ceux qui 
au jour où le travail du père cesserait de les faire vivre, 
se trouveraient dans la misère. Aus.-i malgré les impréca
tions de Porl-.dis, le contrat d'assurance sur la vie est heu
reusement devenu fréquent et populaire en France : il dé
veloppe l'esprit d'oiilre ot d'économie ; il combat la misère, 
et comme il n'est formellement prohibé par aucune loi. i\ 
faut bien en reconnaître la validité ' . D'ailleurs dans plus 

' Ce contrat ne ressemble en rien au contrat d'assurance contre 
incendie, ni au contrat d'assurance maritime ; aussi c'est un tort de 

1 appeler assurance sur la vio. D.iiis le coulrat d'assurance nroure-
ment dit c'est la valeur de l'objet et les chances de risques qui 
servent do base au moutaut de la in-imc ù paver par l'assuré • 
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d'un contrat la loi permet de prendre en considération la 
mort d'une personne ; nous citerons seulement le contrat de 
rente viagère. Nous comprenons la prohibition des pactes 
sur successions futures qui ont pour but de déroger à l'ordre 
des successions et d'éviter des dispositions d'ordre public du 
code civil, par exemple, de rétablir le droit d'aînesse. Mais 
la loi ne devrait pas aller plus loin. C'est ce qu'elle fait 
cependant dans l'article 1600, où elle défend toute vente de 
succession future. Il est facile de concevoir telle circonstance 
où la vente d'une succession future ne présente en soi rien 
d'illicite et d'immoral : nous voudrions qu'un semblable 
contrat fiîl permis. 11 ne serait plus nécessaire alors d'édic-
ter une disposition spéciale à la prohibition des ventes de 
successions futures : e droit commun suffirait. En soi, ce 
contrat n'est pas immoral, et toutes les fois qu'il aurait pour 
objet de déroger à un principe d'ordre public des succes
sions, les règles générales sur les contrats suffiraient pour 
en faire prononcer la nullité. 

moyennant cette prime, la compagnie d'assurance paie une indem
nité égale à la valeur de la chose au moment du sinistre ; s'il n'y a 
pas d'Incendie ni de sinistre maritime, la compagnie ne doit rien. 
Au contraire, dans les assurances sur la vie, le montant de la 
prime à payer est fixé arbitrairement par les parties ; la somme 
que devra payer la compagnie à la mort de l'assuré est déterminée 
par le contrat, à l'avance, et il est certain, dès maintenant, que 
cette somme sera payée, car la mort de l'assuré est un événement 
qui se réalisera certainement. Sans doute, l'assurance sur la vie res
semble aux autres contrats d'assurance en ce qu'elle est aléatoire, 
mais l'aléat est beaucoup moins grand. En cas d'assurance contre 
l'incendie ou maritime, la compagnie court la chance de ne rien 
payer; en cas d'assurance sur la vie, la-compagnie paiera certai
nement un capital à la mort de l'assuré ; seulement, ce qui est 
incertain, c'est l'époque précise à laquelle aura lieu ce décès. Dans 
le contrat d'assurance proprement dit, l'assuré se met à l'abri des 
risques ; si les objets assurés périssent dans un incendie, dans un 
naufrage, il en aura toujours la valeur ; dans l'assurance sur la 
vie, l'assuré, sur à l'avance de sa mort, se propose de laisser à ce 
moment une certaine somme payable à ses héritiers ou à toute 
autre personne. L'assurance proprement dite est un contrat d'indem
nité : aussi , la même chose ne peut pas être assurée en entier c a r 
plusieurs compagnies, et, en cas de sinistre, il ne peut être exigé 
qu'une indemnité. Au contraire, l'existence d'une personne peut 
être assurée en même temps par plusieurs et au profit du même 
intéressé , et, au décès de l'assuré, il peut être exigé autant d'in
demnités qu'il a été fait d'assurances distinctes. 
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D'autres restrictions sont relatives aux personnes qui 
peuvent acheter ou vendre. La loi a défendu la vente 
entre époux ' . Elle a pensé que si ce contrat était permis 
entre mari et femme, ceux-ci auraient un moyen trop facile: 
de se faire des libéralités simulées excédant la quotité disponible ; de frauder leurs créanciers, en faisant passer les 
biens de l'époux qui a des dettes dans le patrimoine de 
l'autre conjoint ; enfin de se faire des donations irrévocables. 
Les donations entre époux sont, il est vrai, permises, mais 
la loi veut qu'elles restent essentiellement révocables. Cette 
faculté de révocation seiait singulièrement entravée, si les 
époux pouvaient cacher une donation sous la forme d'une 
vente. À'e serait-il pas aussi à craindre que le mari n'usât 
de son influence pour décider sa femme à faire une vente 
ou un achat contraire à ses intérêts ? La loi ne permet la 
vente entre époux que dans certains cas lout-à-fait excep
tionnels ' , oii elle se justifie par des raisons spéciales, oii le 
contrat a moins le caractère d'une vente proprement dite 
que celui d'un paiement ou d'un acte d'administration. 

La défense faite aux tuteurs, mandataires, administrateurs, 
avoués, notaires, officiers publics de se rendre par eux-mêmes 
ou par personnes interposées, adjudicataires des biens pla
cés sous leur protection, s'explique par des raisons de 
sûreté pour ceux dont les biens sont vendus et aussi d'hon
nêteté publique ' . 

Il est défendu aux juges, aux suppléants, officiers du 
ministère public, gretliers, huissiers, avoués, avocats, 
notaires, de se rendre cessionnaires d'actions et de droits 
qui sont ou peuvent être portés devant le tribunal dans 
le ressort duquel ils exercent leurs fonctions, à peine de 
nullité de la vente et même de dommages-intérêts. Celle 
disposition est la sauvegarde des jusiidables : les juges 
sont établis pour terminer les contestations des parties 
et non pour en trafiquer : il ne faut pas non plus que les 
officiers ministériels chargés de seconder les magistrats 

' Art. 1595. 
* Art. 1596 
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dans l'exercice de la justice, avilissent leurs caractères 
par de honteux trafics et fassent suspecter leur impartialité. 
En défendant à ces fonctionnaires ou officiers ministériels 
de se rendre cessionnaires de droit litigieux, la loi entend 
parler de tout droit qui fait actuellement l'objet d'un procès 
ou qui probablement donnera lieu à une instance. Mais, sous 
un autre rapport, les mots droits litigieux sont pris dans un 
sens plus étroit et désignent seulement les droits qui font 
l'objet d'un procès déjà engagé : c'est au point de vue du 
retrait litigieux. 

11 est permis à toute personne, sauf les exceptions que 
nous venons d'indiquer, de se rendre acheteur, cession-
naire d'un droit litigieux, c'est-à-dire d'un droit qui 
donne lieu à une contestation judiciaire. Mais la loi a vu 
d'un œil peu favorable ces spéculations dangereuses qui 
demandent aux ruses de la chicane la fortune qu'on pour
rait acquérir par un travail honorable: ces acheteurs de 
droits litigieux continuent les procès avec ardeur, avec 
passion, iisse montrent durs, impitoyables pour leurs adver
saires. Laloi, dans l'intérêt même de la société, dans le but 
de rendre les procès aussi rares que possible, permet à l'adver
saire du cessionnaire d'un droit litigieux, de le désarmer ; 
elle l'autorise à exproprier le cessionnaire de son droit, à la 
condition de le rendre indemne. C'est ce que l'on appelle le 
retrait litigieux 

Ce droit a soulevé dans ces derniers temps les criti
ques les plus vives : on l'a accu.sé de porter atteinte au 
droit de propriété et à la liberté des conventions, de con
sacrer une véritable expropriation du cessionnaire, et cela, 
dans l'intérêt privé du débiteur cédé. 

Non, ce n'est pas dans un intérêt purement privé, mais 
par des raisons d'ordre public, que le retrait litigieux a été 
emprunté par le code civil à notre ancien droit et à la légis
lation romaine. La société est intéressée à ce que les pro
cès ne se multiplient pas, à ce que les débiteurs ne soient 
pas inutilement ou cruefiement tourmentés : le retrait liti-

» Art. 1699 et suiv. 



4 6 LIVRE V. CHAPITRE V. 

t igieux consacre une vér i tab le expropr ia t ion p o u r cause 
d'util i té sociale ; seu lement il n 'es t pas possible de faire p r o 
fiter de celle expropr ia t ion un a u t r e que le cédé . Ceux qui 
se renden t cess ionnaires de droi ts l i t igieux ne sont jamais 
dignes d ' in té rê t . C'est en vain qu 'on a vou lu é tab l i r qu ' i ls 
peuven t r e n d r e que lquefo isdes s e r v i c e s ; ce qui m o n t r e com
bien cetle opinion est inexacte , c'est que l ' exemple choisi pour la justifier ne peut pas se p r é sen t e r . « La jus t ice est orga
nisée , dit M. Batbie (cours d 'économie pol i t ique , 3 9 " leçon), 
p o u r r é p a r e r les griefs des par t ies qui se sentent blessées 
et non pour a s su re r des profits à ceux qui savent l eur per
suader qu 'on leur faisait un tort dont elles ne s 'apercevaient 
pa s . A ne considérer que ce point de vue, je conviens que 
le re t ra i t l i l igieux est justifié au-de là de ce qui est néces
sa i re . Mais voici la proposi t ion inverse . Un h o m m e est con
vaincu qu ' i l a droit à u n e succession que d é t o u r n e n t des h é 
r i t ie rs d 'un degré moins r app roché q u e le s ien . Il s'informe 
et tous ceux qu'il consul te iui donnen t raison ; mais il est 
t imide , et l'idée de faire un procès lui donne le frisson. P lu 
tôt q u e d ' exposer ce qu ' i l a, il a imerai t m i e u x cent fois 
r enonce r à cette réc lamat ion . Le d é t e n t e u r jou i ra i t en 
paix d e l à succession qu' i l possède i ndûmen t , si u n e personne 
p lus réso lue n'offrait à cet ayan t -dro i t t rop t imide de se 
me l l r e en son lieu et place, moyennan t u n e s o m m e fixe ou 
m o y e n n a n t une par t dans le résu l ta t du p rocès . » Toute 
cett"e cr i t ique de la loi por te à faux. De deux choses l ' une : 
ou le procès a été engagé avant la cession, et a lors nous sor
tons de l 'hypothèse d 'un pla ideur t imide qui n 'ose pas com
m e n c e r une instance ; ou la cession a lieu avant le p rocès , et, 
dans le but de l 'éviier. c'est I hypo thèse q u e l 'on suppose 
p o u r dire que , dans ce cas, la loi "a le tort d ' adme t t r e le retrai t 
l i l igieux. Mais il est bien é t r a n g e de r e p r o c h e r à la loi un 
tort qu ' e l l e n 'a pas . En eiïet , quand la cession précède le 
litige, elle ne por le plus sur un droi t l i l igieux et le re t ra i t 
devient impossible . Le légis lateur n ' au tor i se ce r e t r a i t qu ' au 
tant (|ue le piocès élait déjà coniinencé au m o m e n t de la 
vente : l 'art icle 1700 est formel . 

11 y a encore une vente que la loi voit aussi avec défaveur 
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et dont elle corrige les dangers par un moyen semblable au 
retrait litigieux ; c'est la vente qu'un héritier consent de sa 
part héréditaire au profit d'un tiers. Les acheteurs d'héré
dités ou de parts héréditaires sont semblables aux cession-
naires de droits litigieux; ce sont des spéculateurs avides de 
s'enrichir en jetant le trouble dans les familles et au risque 
d'intenter ou de soutenir des procès quelquefois scandaleux. 
La loi a protégé la famille en permettant à tout cohéritier 
du cédant d'écarter le cessionnaire, à condition de restituer 
le prix de la cession : c'est ce qu'on appelle exercer le re
trait successoral'. On reproche à ce retrait, comme au re
trait litigieux, d'être contraire au respect dû à la liberté des 
conventions et à l'inviolabilité de la propriété. Il est cepen
dant bien étrange de se payer ainsi de mots, et d'invoquer 
les principes, en effet, les plus fondamentaux de notre droit 
privé, au profit de ceux qui, par leurs actes mêmes, répu
dient la morale et les bonnes mœurs. Quand on entre dans 
cette voie, il n'y a aucune raison pour ne pas autoriser le 
voleur à se prévaloir de la liberté individuelle pour éviter la 
prison. Si le principe de la liberté des conventions et celui 
de l'inviolabilité de la propriété sont essentiels, il faut bien 
reconnaître aussi que la bonne harmonie des familles n'est 
pas moins sacrée, pas moins nécessaire à la société. Quand 
plusieurs principes se trouvent ainsi en conflit, il faut pré
férer le plus élevé. Ceci posé, nous préférons encore le res
pect de la famille à la liberté des conventions. Le retrait 
successoral a pour objet d'interdire aux étrangers l'accès da 
foyer domestique où ils auraient, sans pudeur, pénétré les 
secrets de la famille ; il met un frein à la cupidité d'hommes 
toujours prêts à faire des procès, au risque de jeter le dés
honneur entre les parents. C'est en se plaçant à ce point de 
vue que la cour de cassation a pu dire dans un arrêt du 26 
juin Î836 : « Il importe à la morale et à l'ordre public que 
des spéculateurs étrangers ne soient pas associés aux affaires 
des cosuccessibles. » 

» Ar t . 841. 
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160. L e l o u a g e . — Si l'échange est le premier con
trat et la vente le .second, que firent les hommes, il est fort 
probable que le louage a suivi presqu'immédiatement. Dans 
une foule de circonstances, la vente ne donnerait pas satis
faction aux besoins des hommes, il m'est nécessaire de me 
procurer, pour un temps plus ou moins long, des choses 
appartenant à autrui ; mais je voudrais obtenir ces objets 
sans aliénation, soit que je désire conserver les biens qui 
m'appartiennent, soit que je n'ai nulle envie de devenir pro
priétaire de ceux qui me sont nécessaires. C'est de ce désir, 
d'une part, de conserver sa propriété, et d'autre part, de ne 
pas acquérir celle d'autrui, qu'est né le contrat de louage. 

La loi n'exige pas pour la formation du contrat, la rédac
tion d'un écrit; l'écrit n'intervient que comme moyen de 
preuve. A son défaut, si l'existence du contrat est contes
tée, les parties ont la ressource de l'aveu et du serment; 
mais, contrairement au droit commun, et dans le but d'évi
ter une foule de petits procès, la loi n'admet jamais la preuve 
testimoniale, même lorsque le prix du bail est inférieur à 
150 Ir. Si la contestation porte sur le prix du loyer, les 
quittances servent de preuve. A défaut de quittance, la loi 
s'en rapporte à l'aflirmalion du propriétaire, pourvu qu'd 
la corrobore par un serment. La loi a pensé que le proprié
taire avait plus d'intérêt à garder sa réputation d'honnête 
homme; alin de trouver facilement d'autres locataires, il 
est probable qu'il ne trahira pas la vérité. D'ailleurs, la loi 
ne met pas le preneur à la discrétion du locateur : elle lui 
permet de faire régler par experts le prix de location, mais 
à la condition que les frais de l'expertise resteront à sa 
charge, si l'expertise donne un prix égal ou supérieur à 
celui alllrmé pnr le propriétaire. 

Il est (léfondu au bailleur d'apporter aucun trouble à la 
jouissance du preneur et il est même tenu do faire cesser 
les troubles des tiers. En droit romain, le locataire d'une 
maison ou d'un appartement avait la faculté d'expulser son 
locataire, en tout temps, à la seule condition de prouver 
qu'il avait un besoin ahsolu de sa maison. (Const. 3 , C. De 
local, et conduct. 4, 45.) Notre ancien droit allait encore 
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plus loin ; il dispensait le locateur de toute preuve et lui 
permettait de renvoyer son locataire pourvu qu'il affirmât 
en justice sa volonté d'occuper et qu'ensuite il occupât 
etrectivement. C'était mettre le locataire à la discrétion du 
locateur, et permettre à celui-ci de ne tenir aucun compte 
de la parole donnée ; le locataire, toujours menacé d'expul
sion, ne pouvait se décider à fonder dans les lieux loués, un 
établissement de quelque durée. Ces dispositions tout-à-fait 
arbitraires, contraires au droit naturel, ont été repoussées 
par le code civil, à cause de la foi due aux contrats ' . 

Le bail ne produit au profit du preneur qu'un droit pu
rement personnel. D'après la rigueur des principes, il ne 
)ourrait invoquer son droit que contre le bailleur et ses 
léritiers; que le bailleur aliène l'immeuble loué, et l'ache

teur ou le donataire aurait la faculté d'expulser immédiate
ment le locataire ou le fermier; l'acheteur ne saurait être 
lié par une convention à laquelle il est resté complètement 
étranger. Mais la loi a compris que cette conséquence des 
principes serait draconnienne contre le locataire mis en pos
session ; aussi, tout en l'acceptant contre le locataire qui 
n'était pas encore en possession de la chose au moment de 
l'aliénation, elle la repousse contre celui qui, à ce moment, 
détenait déjà la chose louée ; l'un n'éprouve pas un grave 
préjudice et il se fera indemniser par le bailleur; l'autre 
jourrait éprouver une perte irrémédiable ; dans l'intérêt de 
'agriculture et de l'industrie, il faut donner plus de sécurité 

au locataire \ C'est pourquoi la loi permet au preneur, à 
moins qu'il n'existe une clause contraire, de se prévaloir de 
son bail contre tout acquéreur \ 

Mais il est toujours difficile de se montrer favorable à l'un 
sans nuire à l'autre. Cette faculté accordée au preneur de 
se faire maintenir en possession envers et contre tous, était, 

' Pour le cas d'incendie, l'art. 1733 pose des règles spéciales et 
très-dures pour les locataires. 

- Pour le cas où une clause défend au preneur de se faire main
tenir en possession contre le tiers acquéreur, voy. art. 1744 et suiv. 

' A la condition que son bail ait acquis date certaine. Sur la date 
certaine, voy. art. 1328. 
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SOUS l'empire du code civil, de nature à porter le plus grave 
préjudice au tiers acquéreur. Celui-ci ignorait peut-être 
l'existence du bail au moment où il a acheté l'immeuble; il 
veut maintenant entrer en possession, il n'a acheté l'im
meuble que dans l'intention de l'exploiter lui-même, et au 
moment où il croit atteindre son but, on lui oppose un bail 
peut-être fort long dont il est obligé de subir toutes les 
clauses. Les baux de longue durée sont de nature à dimi
nuer la valeur de la propriété, et du moment qu'ils sont 
opposables aux tiers, il convient que ceux-ci puissent tou
jours en avoir connaissance. Aussi la loi du 23 mars 1855 
a exigé la transcription, non pas de tous les baux, mais des 
baux de plus de 18 ans. Quand un bail d'une durée supé
rieure à 18 ans n'est pas transcrit avant l'acte d'acquisition 
de l'immeuble, il n'est opposable à l'acquéreur que pour 
une durée de 18 ans. Cette même loi a prévu et évité un 
autre danger; il arrivait fréquemment autrefois, que le fer
mier ou locataire opposait à l'acquéreur des quittances de 
loyers anticipés; l'acquéreur était encore victime d'une 
fraude : il ne touchait pas des loyers sur lesquels il avait 
compté. D'après la loi du 23 mars 1855, les paiements an
ticipés de loyers ou fermages, ou les cessions de ces mêmes 
loyers doivent être transcrits toutes les fois que la cession 
ou la quittance est équivalente à trois années au moins de 
loyers ou fermages non échus. Au-dessous de celte somme, 
la transcription n'est pas nécessaire; mais à l'inverse, dès 
que la somme payée ou cédée à l'avance équivaut à trois 
années de loyers, la transcription est exigée, même pour les 
baux dont la durée n'excède pas 18 ans. 

Indépendamment de ces règles générales, applicables à 
tous les baux, il en est de spéciales, les unes aux baux à 
loyer, les autres aux baux à ferme. 

Les baux à ferme sont de deux sortes : le bail à ferme pro
prement dit où les fermages se paient en argent; lecolonage 
où le prix consiste dans une portion des fruits du fonds af
fermé. Le colon partiaire est une sorte d'associé du proprié
taire ; l'un fournit son travail, l'autre son capital, et tous deux 
partagent les fruits dans la proportion fixée par le contrat. 
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Le colonage partiaire s'était établi dans notre ancienne 
France à côté des corvées. Le régime de la corvée qui n'a 
pas encore complètement disparu de tout le Nord de l'Eu
rope, consiste dans la concession faite au colon, par le pro
priétaire, d'une terre que le colon cultive pour ses besoins 
personnels, à charge par lui de travailler un certain nombre 
de jours par an à la culture du champ réservé au seigneur. 
Cette convention telle que nous venons de la définir est en soi 
très-légitime et pourrait encore être passée aujourd'hui. Ce 
qui caractérisait les anciennes corvées, c'est qu'elles étaient 
imposées par les seigneurs à des esclaves de la glèbe qui 
étaient leur propriété; les concessions consenties par ces 
seigneurs étaient révocables à leur gré ; ces serfs n'avaient 
ainsi aucun intérêt à cultiver la terre qui pouvait lui être 
enlevée du jour au lendemain et dont les produits ne leur 
appartenaient que suivant le bon plaisir du maître. La trans
formation de la corvée en redevance fixe en argent ou capi-
talion ne fut pas un progrès sensible, car cette capitalion 
était arbitraire comme la corvée; elle s'augmentait à mesure 
que le serf produisait davantage; celui-ci n'avait ainsi au
cun intérêt à introduire des améliorations dont il ne profitait 
pas. 

Le colonage partiaire produisit un progrès plus sensible : 
il donna un intérêt direct et des garanties efficaces aux cul
tivateurs. Le colonage partiaire est encore fort usité dans le 
Midi de la France ou il convient parfaitement pour les cul
tures perpétuelles, telles que celle de la vigne, de l'olivier, 
du mûrier. O n reproche toutefois au colonage partiaire 
d'être limité, en général, par l'usage à un an, de sorte que 
le colon n'est nullement intéressé aux améliorations dura
bles. Mais ce reproche s'adresse aussi aux baux ordinaires 
de courte durée. La vérité est que les baux de courte durée, 
comme ceux de longue durée, offrent des avantages et des 
inconvénients. Le bail est-il de courte durée, l'intérêt du 
fermier est opposé à celui du propriétaire : le fermier 
s'efforcera de faire produire à la terre le plus possible sans 
y introduire aucune amélioration ; mais aussi le propriétaire 
conservera l'immeuble à sa disposition pour le cas où il 
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voudrai t l 'exploi ter d i rec tement ou l 'a l iéner . Les baux à 
longs termes d iminuen t é n o r m é m e n t la va leu r de l ' immeu
b le pour le p ropr ié ta i re et r enden t cet immeub le à peu près 
indisponible en t r e ses m a i n s ; toutefois l ' intérêt du fermier 
se confond alors avec celui de la t e r r e : auss i , les longs 
baux donnent toujours une bonne cu l tu re . C'est p o u r sa
tisfaire les convenances de tous que not re loi a pe rmis tous 
les b a u x , de cour te ou de longue d u r é e , pou rvu cependant 
q u e ces de rn ie r s ne dépassen t pas qua t re -v ingt -d ix-neuf 
ans . 

Le louage n ' a pas nécessa i rement p o u r objet l 'usage d'une 
chose mobi l iè re ou immobi l i è re : il peu t aussi p o r t e r sur 
des services qu ' on acquier t d 'une p e r s o n n e . La loi ramène 
à trois classes les di l lërentes espèces de louages d 'ouvrages 
ou d ' indust r ies : le louage des gens de t ravai l qui s 'engagent 
au service de q u e l q u ' u n , c ' e s t - à -d i r e le louage des domes
t iques et des o u v r i e r s ; celui des v o i t u r i e r s t a n t p a r t e r r e 
q u e pa r eau , qui se cha rgen t de t r a n s p o r t e r des personnes 
ou des marchand i se s ; celui des e n t r e p r e n e u r s d 'ouvrages 
pa r sui te de devis et ma rchés ^ 

Le louage des domes t iques et des ouvr ie rs n ' es t soumis 
à aucune condition spéciale . La loi a sagement rappelé 
(ju'on n e peut engager ses services qu 'à t emps . La con
vent ion pa r laquel le u n e pe r sonne p rend ra i t l 'engagement 
de se rv i r toute sa vie comme domes t ique chez u n e autre 
sera i t nul le : il y aura i t là u n e sor te d 'a l iénat ion indirecte 
de la l iber té . Mais un m a î t r e peut va lab lement s 'engager 
à ga rde r un domes t ique tant i]u'il v ivra on tant que "vivra 
le domes t ique . Le t emps du service est dé t e rminé par la 
convent ion ou pa r l 'usage des l ieux. Le ma î t r e n e peu t pas 
renvoyer le domes t ique , ni le domes t ique qu i t t e r son maî t re , 
sans obse rver la loi du contrat ou les u sages , à pe ine de 
dommages - in t é r ê t s , à moins qu'il n 'y ait de loi^itimes 
motifs jHiur r o m p r e le cont ra t , c o m m e , par e x e m p l e , si le 
domcsti(]i ie m a n q u e g r avemen t à ses devoirs ou devient 

les compagnies des chemins de fer sout des voituriers dans le 
sens k'gal de et» mot. 

- voy. art. 1779 ot suiv. 
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i m p r o p r e au s e r v i c e , ou si le m a î t r e n e t ra i te pas c o n v e 
n a b l e m e n t son d o m e s t i q u e . 

La p r e u v e du louage de service et de sa d u r é e est soumise 
au dro i t c o m m u n . Mais d ' ap rè s l ' a r t . 1 7 8 1 , en cas de difficulté 
su r le mon tan t des gages , s u r le pa i emen t des salaires de 
l ' année é c h u e , su r celui des à - comptes donnés p o u r l ' année 
cou ran t e , le ma î t r e était cru su r son affiimation confirmée 
pa r s e r m e n t . E n t r e le domes t ique et le m a î t r e , la loi préfé
rai t celui-ci qui avait u n in té rê t moins g r a n d à t r ah i r la v é 
r i t é . Cette disposi t ion, e m p i u n t é e à u n e t r è s - a n c i e n n e 
j u r i s p r u d e n c e du Chàte le t de P a r i s et du P a r l e m e n t , a é té 
l 'objet des c r i t iques les plus vives : on lui a r e p r o c h é d ' ê t re 
un de rn i e r res te de ces inégali tés choquan tes qui ex is ta ien t 
autrefois e n t r e m a î t r e et domes t ique . Dans no t r e ancien 
droi t , les ma î t r e s é ta ient considérés c o m m e a p p a r t e n a n t à 
u n e condition s u p é r i e u r e , et les domes t iques étaient placés 
sous leur d é p e n d a n c e . Aussi , des déclara t ions roya les des 
2 8 jui l le t 1 5 7 2 et 21 n o v e m b r e 1 5 7 7 faisaient « t rès e x 
presses défenses à tous se rv i t eu r s et domes t iques de qu i t t e r 
le service de l eu r s ma î t r e s p o u r a l ler en se rv i r d ' au t r e s sans 
l e u r c o n s e n t e m e n t et sans avoir un acte ou certificat par 
écr i t , sous pe ine d ' ê t r e punis comme vagabonds . » De m ê m e 
u n r è g l e m e n t d u 7 février 1 5 6 7 (art. 4) établissai t q u e , 
quand un s e rv i t eu r ou u n e se rvan te se mar ia i t du ran t son 
service sans le consen temen t ou le congé de son ma î t r e , il 
pe rda i t ses gages . Tou tes ces b i za r re r i e s ont d i sparu d e 
puis 1 7 8 9 . Mais a lo r s , a - t - o n di t , pourquoi en ma in ten i r 
u n e , en cas de contestat ion su r le sa la i re et faire dépendre la 
solut ion du p rocès de l 'affirmation du m a î t r e ? 

Une loi des 2 - 1 0 aou t 1 8 6 8 a abrogé p u r e m e n t et s imple
m e n t l 'art . 1 7 8 1 . Les contes ta t ions su r le salaire des domes 
t iques sont donc soumises au dro i t c o m m u n . En d ' au t r e s 
t e r m e s , le d o m e s t i q u e ayant établi qu ' i l a serv i , c'est au 
m a î t r e à p r o u v e r le pa iement des sa la i res p a r écr i t , si la 
s o m m e est s u p é r i e u r e à 150 francs ou pa r témoins a u - d e s 
sous de ce t te s o m m e . Les ma î t r e s doivent donc au jou rd ' hu i 
ex ige r des qu i t t ances écri tes de l e u r s domes t iques ou l eu r 
paye r les sa la i res en p résence de témoins ; si le domes t ique ne 
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sait pas éc r i r e , et si la somme est s u p é r i e u r e à 1 5 0 fr . , le 
maî t re a le droi t d 'exiger une qu i t t ance a u t h e n t i q u e . Mais ces 
moyens sont-il v ra imen t p r a t i q u e s ? Le p lus souvent le 
ma î t r e n ' ex ige pas de qui t tance écr i te ; si son domes t ique 
ne sait pas écr i re , il ne l 'assujet t i ra pas à la nécessi té d 'une 
qui t tance notar iée ; s'il s 'élève p lus t a rd u n e contestat ion 
en t r e le maî t re et le domes t ique su r le sa la i re , le maître 
en sera rédui t , en l 'absence de p r e u v e écr i te et de t é 
moins , à déférer le s e r m e n t à son d o m e s t i q u e . La loi nou
velle conduit donc, en p ra t ique , au m ê m e résu l t a t que l 'art . 
1 7 8 1 , à une délat ion de s e r m e n t , s eu l emen t le s e rmen t au 
l ieu d ' ê t r e déféré par le j u g e au m a î t r e est déféré par le 
ma î t r e au domes t ique . La solut ion du procès dépendai t au 
trefois du ma î t r e : elle dépend au jou rd ' hu i du domes t ique , 
e t ainsi sous pré texte de ré tab l i r l 'égali té , on crée une iné
galité bien p lus choquan te encore , mais aux dépens du 
m a î t r e ; de p lus , on mul t ip l ie les chances de ces peti ts pro
cès en t r e domes t iques , ouvr ie r s et m a î t r e s , qui dévorent en 
frais l ' in térêt du l i t ige. La disposi t ion de l ' a r t . 1781 était 
p r é f é r a b l e ; el le n 'é ta i t pas d 'a i l l eurs aussi except ionnel le 
qu 'on paraî t le c ro i re , ca r n o u s r e n c o n t r o n s au t i t re du 
louage , u n e a u t r e disposit ion a n a l o g u e . >'ous savons qu 'en 
cas de contestation sur le pr ix en t r e le loca teur et le locataire 
d 'une maison ou d 'un bien r u r a l , s'il n ' ex is te pas de qui t
tances , le propr ié ta i re est cru su r son s e r m e n t ' . On n'a 
j amais songé à a t t aque r celte disposi t ion comme contraire 
au pr incipe de l 'égali té des França i s devan t la loi. 

1 6 1 . L e p r ê t ; p r ê t à i n t é r ê t . — On n e peut 
pas toujours échange r , vendre , louer p o u r ob ten i r certaines 
choses dont on m a n q u e et dont on a b e s o i n ; les hommes 
se r enden t assez f réquemment des s e r v i c e s ; ils sont na tu
r e l l emen t por tés à s ' en l r ' a ider les u n s les au t r e s , soit par 
généros i té , soit en vue d 'ob ten i r un service r éc ip roque si 
les c i rconstances se p résen ta ien t . Celui qui a besoin d ' u n e ou 
de p lus ieurs choses a p p a r t e n a n t à a u t r u i , pr ie souven t le 

< Art. 1716 
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prop r i é t a i r e de les lui p r ê t e r g r a t u i t e m e n t ' . Tan tô t l ' e m 
p r u n t e u r acqu ie r t s e u l e m e n t le dro i t de se se rv i r des 
choses p rê t ées ; il doit les r e n d r e ind iv idue l lement . Tan tô t il 
devient p rop r i é t a i r e des choses q u ' o n lui p rê t e , ma i s à 
charge d 'en r e n d r e d ' a u t r e s tout -à- la i t semblab les . Le p r e 
m i e r p rê t s ' appel le p rê t à u s a g e ; le second, p rê t de c o n 
s o m m a t i o n . Dans quels cas , le p r ê t es t - i l à u s a g e , dans 
que l s cas de c o n s o m m a t i o n ? Tou t dépend de la volonté des 
pa r t i e s ; il faut r e c h e r c h e r quel est l 'usage en v u e d u q u e l le 
p r ê t a é té fait. 

Le p rê t à u sage est u n con t ra t e s sen t i e l l emen t g r a t u i t , 
un con t ra t de bienfaisance : si le p r ê t e u r s t ipulai t u n e r é 
m u n é r a t i o n en échange du service qu' i l r e n d , il n 'y au ra i t 
p lu s p rê t à usage , mais louage ou cont ra t i n n o m m é , s u i 
van t que cet te r é m u n é r a t i o n consis tera i t en u n e s o m m e 
d ' a rgen t ou en tou te a u t r e chose . 

L ' e m p r u n t e u r doit se se rv i r de la chose , u n i q u e m e n t p o u r 
l ' u sage convenu , la so igner c o m m e le ferait u n bon pè r e 
de famille, la r e n d r e a p r è s qu' i l s'en est servi et à l ' époque 
fixée par le cont ra t . Le p r ê t e u r p e u t c e p e n d a n t ex iger la 
res t i tu t ion avant cet te époque dans u n cas : c 'es t celui oii il 
lui su rv ien t u n besoin p r e s s a n t e t i m p r é v u de sa c h o s e ; 
mais il faut a lors qu ' i l s ' adresse à la j u s t i ce , et c 'est le j u g e 
qu i , su ivan t les c i r cons tances , o rdonne ou non la r e s t i t u 
tion ant ic ipée ^. Cette disposi t ion excep t ionne l l e n 'es t pas 
u n e a t te in te sé r ieuse à la foi d u e aux con t ra t s ; il est , en 
effet, n a t u r e l de suppose r q u e si le p r ê t e u r avait pu songer 
aux c i rcons tances qui se p r é sen t en t a c t u e l l e m e n t , il au ra i t 
s t ipulé u n e res t i tu t ion plus r a p p r o c h é e ; il ne faut pas q u e 
d a n s un con t ra t de b ienfa i sance , il soit vict ime de sa bonté 
et puisse se r e p e n t i r d 'avoir été ut i le à a u t r u i . Nous avons 
vu , il es t v r a i , q u e le loca teur d ' u n e maison ou d'un a p p a r 
t e m e n t , n ' a pas le droi t d ' e x p u l s e r son loca ta i re , m ê m e en 
i n v o q u a n t le besoin le p lus p r e s s a n t . Mais la différence est 
sens ib le e n t r e le loca teur et le p r ê t e u r ; l 'un a voulu faire 
u n e affaire, l ' au t re a r e n d u u n service . 

1 Art. 1874 à 1915 du Code civil. 
2 Art. 1889. 
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A la différence du prêt à usage, le prêt de consom
mation n'est gratuit que de sa nature; dans le silence 
des parties, l'emprunteur ne doit aucune rémunéra
tion en retour du service qu'il reçoit, mais il est peimis 
de déroger à ce principe. Le prêt à intérêt est précisément 
celui d'une somme d'argent dans lequel le prêteur stipule 
nn dédommagement pour le service rendu ; l'intérêt con
siste dans ce dédummagement ; l'usure, c'est l'intérêt exa
géré. 

Peu de sujets ont soulevé plus de controverses que celui 
du prêt à intérêt d'une simime d'argent. Dans le louage et 
dans le prêt de consommation de choses quelconques autres 
(jue l'argent, la rémunération due au locateur ou au prêteur 
dépend de la seule volonté des parties. Je puis vous louer 
mon appartement ou ma maison à un prix exorbitant : c'est 
a vous à ne pas accepter le contrat si vous en trouvez les 
conditions trop dures. .Je puis stipuler un intérêt quelcon
que en retour du prêt de consommation portant sur du blé, 
du vin, des denrées ou des marchandises quelconques. 
Mais quand je vous prête une somme d'argent, la loi inter
vient et me défend de stipuler un intérêt supérieur à 3 0 o, 
ou à 6 0/(), suivant que le prêt est civil ou commercial. 
Comment expliquer celle grave dérogation à la liberté des 
conventions? Est-il possible de la justifier, ou bien faut-il 
espérer que les vives attaques dirigées contre elle, la feront 
disparaître ? 

Le prêt à inlérêt a joué un rôle important dans l'histoire 
de Rome. Dès les premières années qui suivirent l'expul
sion des rois, des troubles éclatèrent assez fréquemment à 
Rome, et la question des dettes servit plus d'une fois aux 
plébéiens de motif ou de prétexte à des émeutes qui peu à 
peu amenèreni l'égalité entre l'ordre des patriciens et celui 
des plébéiens. Il faut reconnaftie que la condition des débi
teurs devait être fort dure : le patricien, riche mais avare, 
avant tout soucieux de ses intérêts, prêtait aux conditions 
les plus rigoureuses, et la loi lui donnait de terribles garan
ties pour assurer son remboursement : le débiteur insol
vable était vendu comme esclave irans Tiberim, par son 
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créancier ; quand plusieurs créanciers se présentaient, ils 
avaient, d'après la loi des xii Tables, le droit, s'ils n'étaient 
pas payés, de couper leur débiteur en morceaux. Que ce 
droit n'ait jamais été exercé, je veux bien le croire, non 
que les Romains y eussent renoncé par générosité, mais 
parce que, doués d'un esprit essentiellement pratique, ils 
avaient compris toute l'inutilité d'une pareille cruauté pour 
assurer le remboursement des créances. Il est permis de 
croire que le fonctionnement régulier des lois sur les dettes 
aurait fini par réduire en servitude tous les plébéiens, si leurs 
rébellions n'avaient amené des concessions et rétabli l'équi
libre entre les deux ordres. Les révoltes de la plèbe eurent 
des résultats différents : tantôt les plébéiens obtinrent des 
institutions politiques, tantôt des mesures temporaires, d'au
tres fois des remises partielles de leurs dettes. Tacite nous 
apprend qu'avant la loi des xii Tables, les intérêts étaient 
illimités ; cette loi, la première, fixa comme maximum 
Yuncanum fœnus, et prononça, d'après Caton, une amende 
du quadruple contre les usuriers Vuncarium fœnus 
était l'intérêt à -10 p. iOO ou à 8 1/3 p. 109, suivant les 
conjectures les plus probables. Mais le taux de l'intérêt 
varia fort souvent sous la République, et de nombreuses 
lois nous montrent combien devait être intolérable la con
dition des débiteurs. En 408, une loi réduit de moitié le 
taux de l'intérêt légal et établit le Semi iincarium fœnus. 
En 413, une loi générale prohibe tout-à-fait le prêt à inlérêt, 
suivant les uns; d'après d'autres, elle défend la conversion 
au bout de l'année, du capital et des intérêts échus en un 
nouveau capital productif d'intérêts .̂ On voit, par ces deux 
exemples, combien la législation variait en quelques années. 
En 705, un sénatus-consulle régla le taux de l'intérêt légal 
à Rome et le fixa à 12 O/o ; mais le cours des intérêts 
devait s'arrêter dès que leur accumulation aurait produit 
une somme égale au capitaP. Ce sénatus-consulte est resté 

' Tacite, Annales, vI, 16. • - Caton, De re ruslica. 
* Tile-Live parait confirmer la première inlerpnHation (VIT, 42), 

mais Tacite renrt la seconde plus vraisemblable (Annales. VI, 16). 
• L. 27, De re judicala, 42, 1. — L. 26, § 1, De condiclione indebili, 

12, 6. 
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en v igueu r j u s q u e sous Jus t i n i en . Cet e m p e r e u r modifie le 
taux de l ' in térêt et le fixe au m a x i m u m de 4 O/o p o u r les 
pe r sonnes ayant le r ang d ' i l lustres ; de 6 O/o p o u r toutes les 
au t res perso'nnes ; de 8 O/o p o u r les c o m m e r ç a n t s . Il est 
assez cur ieux que les lois s u r le t aux de l ' in térêt , après 
avoir va r ié , p o u r ainsi d i re , d ' années en a n n é e s , aient tout-
à -coup pris un g rand d e g r é de fixité. Cela t ient à plusieurs 
causes : à pa r t i r de l ' empi re , sous la ma in de fer des 
Césars , il ne pouvai t ê tre quest ion d ' émeu tes ; g râce aux 
conquê tes de R o m e , les r i chesses é tant devenues énormes, 
les e m p r u n t e u r s t rouva i en t de l ' a rgent à me i l l eu re condi
tion et les r e m b o u r s e m e n t s se faisaient p lus facilement. 

Dans une société pauvre e t mal o rgan isée , le p rê t à in-
rê t est u n e cause de ru ine p o u r l ' e m p r u n t e u r . Celui-ci ne 
peu t faire valoir les capi taux qu' i l doit r e s t i t ue r avec des 
in térê ts : il e m p r u n t e p o u r subven i r aux besoins les plus 
p re s san t s et le secours qu' i l reçoi t n e fait ainsi q u e creuser 
davan tage le gouffre de sa m i s è r e . Au c o n t r a i r e , dans les 
sociétés b ien organ isées , où le commerce et l ' indus t r ie pro
du isen t d ' abondan tes r ichesses , l ' a rgent , p lus c o m m u n , coûte 
moins cher et l ' e m p r u n t e u r t r ouve le moyen de faire valoir 
les c ap i t aux ; il pa rv ien t à les r e s t i t ue r avec in térê ts et en 
m ê m e t emps à s ' enr ich i r . 

Le g rand légis lateur du peup le juif avait b ien compr is que 
le p r ê t à in térêt sera i t u n e cause de r u i n e dans u n e société 
aussi pr imi t ive et aussi fermée que celle des Is raé l i tes : il le 
défendit abso lument . (Deu té ronomo, ch . 23, ve r s . 19 et 
2 0 ) ' . Toutes les r ichesses des Is raé l i tes se t i ra ient du bétail, 
de l ' agr icu l ture et du travail des a r t i s a n s ; le commerce était 
fort l imité et la navigation inconnue ; dans un pays où les 
choses sont sur ce pied-là, tous ceux qui e m p r u n t e n t ne le 
font q u e par mi sè re . 

Dans l 'ant iqui té pa ïenne , les mora l i s tes et les phi losophes 
a t taquent aussi le prêt à intérêt : Caton l 'Ancien et Sénè-
que s 'élèvent con t re l ' u su re ; T lu l a rque fait un t ra i té con-

• PulTenilorlT donne ce motif : Liv. 5, ch. 8, Du droit de la nature 
et des gens. 
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tre le prêt à intérêt. C'est qu'en efîet ce prêt ne rend d'u
tiles services qu'autant que le commerce et l'industrie, 
honorés de tous, font la prospérité d'un pays ; or, on sait 
combien les anciens méprisaient le commerce et l'industrie 
qu'ils abandonnaient aux esclaves et aux gens sans aveu. 

Le prêt à intérêt ne tarda pas à rencontrer un ennemi 
plus redoutable encore. Le christianisme le combattit, d'a
bord parce qu'il était une cause de ruine pour les mal
heureux, ensuite et surtout parce qu'il était contraire à ses 
tendances et à sa doctrine fondée sur le principe de la cha
rité et sur le renoncement aux biens de la terre. Le chris
tianisme apportait une doctrine morale nouvelle, fondée sur 
l'amour du prochain, sur la charité : il ne voyait dans le 
prêt à intérêt que la richesse exploitant la misère du pau
vre. Aussi tous les Pères de l'Eglise, en Orient comme en 
Occident, sont unanimes pour flétrir la cruauté des usuriers, 
et conseiller le prêt gratuit, comme seul conforme à la 
charité. Si les moralistes païens et les sages d'Israël avaient 
déjà combattu le prêt à intérêt, comment la morale chré
tienne qui se prétendait, avec raison, plus parfaite que toute 
autre, aurait-elle toléré ce que défendaient les païens et les 
Juifs ? 

Pendant plusieurs siècles, l'Eglise ne condamna le 
prêt à intérêt qu'au point de vue de la morale, de la cons
cience ; elle donnait même plutôt un conseil qu'un ordre, et 
elle ne songeait pas à proscrire un contrat autorisé par les 
lois civiles. Mais quand l'Eglise d'Occident eut pris en main 
le gouvernement temporel des peuples et des rois, ce qui 
avait été un précepte de charité devint une loi positive. Les 
Conciles défendent formellement le prêt à intérêt, souvent 
même ils édictent des peines sévères contre les usuriers. 
Le pape Urbain III invoque le premier, contre le prêt à in
térêt, ce fameux passage de l'Évangile selon Saint Luc : 
Mutuum date, nihil mde sperantes. (Ch. 6, vers. 35). On 
vit dans ce texte une prohibition formelle du prêt à intérêt. 
Le Seigneur nous conseille de prêter, mais sans rien exiger 
ensuite, ni intérêts, ni même la restitution du capital. Seu
lement il y a loin d'une règle de morale à une règle de 
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droi t . On n e .songea jamais à décider que les p r ê t e u r s ne 
p o u r r a i e n t pas r éc lamer ce qu ' i l s aura ien t d o n n é , mais sous 
l ' inQuence de l 'Eglise, les lois et les usages défendirent , 
dans p r e s q u e tous les pays , le prê t à in té rê t . 

Tel était n o t a m m e n t la r ég ime de no t r e ancienne F r a n c e oii 
de nombreuses o rdonnances et les cou tumes avaient absolu
m e n t p roh ibé ce cont ra t . Toutefois on imagina un nouveau 
cont ra t dest iné à p e r m e t t r e aux capital istes de placer l e u r a r -
gen t , ce fut la consti tut ion de ren te : m o y e n n a n t l'aliéna
tion d 'un capital q u e le p r ê t e u r s ' interdisai t d ' ex ige r , l 'em
p r u n t e u r s 'engageai t à servi r u n e s o m m e annue l l e , sauf le 
droit pour lui de se sous t ra i re à ce t te obl igat ion, en rem
boursan t le capi ta l . C'était u n vér i t ab le p r ê t à in té rê t , avec 
cette seu le modification q u e le p r ê t e u r s ' in terdisai t d'exiger 
le capital , et il est assez étrançre q u ' u n e p u r e subtil i té ait 
ainsi satisfait les consciences . Le con t ra t de c h a n g e , imaginé 
p o u r r é p o n d r e aux besoins du commerce na issant , permit 
auss i de t o u r n e r b ien des obstacles ré-^ultanl de la prohibi
t ion du prê t à in lé rê t . 

Le grand a r g u m e n t des canonis les du m o y e u - à g e et même 
de cer ta ins pères de l 'Eglise, con t re le prêt à in té rê t , était 
renouvelé d 'Aris tote ; il consistait à d i re que t i re r des in
té rê t s d ' une s o m m e p rê t ée , c 'est faire p rodu i r e un f rui tà 
l ' a rgent qui est s tér i le . Mais a lors il au ra i t fallu prohiber 
éga lemen l le contra t de const i tut ion de r e n t e , qu i , lui aussi, 
fait p rodu i re des fruits à l ' a rgen t . >'e dev ra i t -on m ê m e pas 
défendre le louage des choses non frugifères? Celui qui 
loue sa maison ne re t i re- t - i l pas des in t é rê t s d ' une chose 
qui n e produi t pas de fruits ? 

L o r s q u e des not ions p lus précises se firent j o u r sur la 
va l eu r des choses , sur l 'économie sociale, les cspi'its éclai
rés cessèrent de voir dans un précepte de p u r e mora le une 
règle (lu droi t . Ou compri t que si l ' e m p r u n t e u r doit des 
fermages , des loyers , à raison des services qu'i l r e t i re de 
la chose louée , il n 'y a aucun niolif pour é tab l i r u n e règle 
di l ïérente à l 'égard de l 'areoiU qui est la plus ut i le de tou
tes les choses . Déjà en 1 6 3 8 , 1 6 3 9 . 1640, Sauma i se pu
bl ia trois trai tés pleins d 'érudi t ion el de bon sens en faveur du 
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p r ê t à in té rê t [De usuris ; de modo usurarum ; de fœnore 
trapezitico). En 1 6 8 2 , u n o u v r a g e int i tulé : Traité de la 
pratique des billets, e n t r e p r i t auss i de d é m o n t r e r la l ég i 
t imi té du p rê t à in t é rê t . Cet ouvrage p a r u t à Louva in , sans 
n o m d ' a u t e u r ; il était d 'un p r ê t r e de S a i n t - G e r m a i n l'Auxerrois n o m m é L e c o r r e u r ; il produisi t un effet cons idérab le . 
Au XVIII siècle, Montesquieu m o n t r a dans son immor te l 
Esprit des lois[Lïv. 2 2 , ch . 19) , l 'ut i l i té du p rê t à in lé rê t , 
l ' impossibi l i té de s'en passe r , et le résu l ta t des lois p r o h i 
bi t ives qui n 'on t d ' au t r e effet que de f a i r eaugmen te r l ' u s u r e , 
à ra ison du péri l de la cont ravent ion . Tu rgo t , é tant i n t en 
dan t du L imous in , envoya en 1 7 6 9 , au Conseil du Roi , u n 
m é m o i r e oii il a t t aqua les lois ex is tan tes , d é m o n t r a l ' e r r e u r 
économique s u r laque l le elles reposa ien t . Les conclusions 
é ta ient fort précises : p e r m e t t r e le p r ê t à in té rê t s ans fixa
tion d ' aucun t a u x p a r la loi . Le p rog rès réc lamé p a r T u r 
got n e devait pas se réa l i se r sous l 'ancien rég ime ; mais la 
vér i té s 'était fait j o u r . 

L 'assemblée Const i tuante au to r i sa le p r ê t à in té rê t (Loi 
des 3 , 1 2 oc tobre 1 7 8 9 ) . Lors de la rédact ion du Code civil, 
la ques t ion d e p e r m e t t r e ou de p r o h i b e r le p rê t à in té rê t , 
n e fut pas m ê m e discutée : les idées étaient a r r ê t ée s s u r 
ce poin t . Mais on se d e m a n d a si u n taux m a x i m u m de l ' in
té rê t sera i t fixé p a r la loi. Ce fut la l iber té qui sort i t de 
ces dé l ibéra t ions (art . 1901) mais u n e l iber té p réca i re , car 
on annonça u n e loi qu i viendrai t b ien tô t la r e s t r e i n d r e . 
Dans l ' in ten t ion des a u t e u r s du Code, cet te loi a u r a i t été 
var iable et m o b i l e : le légis la teur , tenant compte des c i r 
cons tances , n o t a m m e n t des fluctuations du pr ix de l ' a rgent , 
au ra i t , toutes les fois q u e le besoin s 'en sera i t fait sent i r , 
modifié, élevé ou abaissé le t aux d e l ' in térê t . On a c e p e n 
dan t p rocédé a u t r e m e n t . Line loi du 3 s e p t e m b r e 1 8 0 7 a 
fixé le m a x i m u m de l ' intérêt à 6 p o u r cent en mat iè re c o m 
m e r c i a l e , à 5 p o u r cent en mat iè re civile, et cette loi n ' a j a 
ma i s été modifiée ; elle est encore au jourd 'hu i en v igueur . 
Convient- i l de la ma in ten i r ou de l ' abroger et de proc la 
m e r la l i be r t é abso lue du p rê t à i n t é r ê t ? Le p r o b l è m e est 
dél icat . 

n . •* 
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Les par t i sans de la l iberté absolue i nvoquen t des r a i 
sons économiques qui ne compor t en t a u c u n e r é p l i q u e si 
l'on res te su r le t e r ra in de l 'économie po l i t ique . Mais, la 
quest ion est c o m p l e x e , et h côté des ra isons économiques , 
v iennent se p la rer des motifs d ' u n au t r e o r d r e , des raisons 
pol i t iques su r lcs{|uelles se fondent les pa r t i sans d e la loi 
de 1807 pour en demandt-r le main t ien . L ' in térê t de la so 
ciété, disent- i ls , exige q u e la condition du d é b i t e u r n e soit 
pas t rop m a l h e u r e u s e ; la l i b e r t é d u p rê t à in térê t permet
trait à un c réanc ie r , de d e m a n d e r des in térê ts exorbi tants , 
d ' éc raser ses dcdiileurs. En vain afl irme-t-on que l 'argent 
est une marchandise comme u n e a u t r e ; en vain p ré tend-on 
que si le p rê t des au t re s choses est a b a n d o n n é à l 'apprécia
tion des cont rac tants , on ne voit pas p o u r quel motif il en 
est a u t r e m e n t quand il s 'agit du prê t de l'ar.^^ent. Non, l 'ar
gent n 'es t pas u n e mai 'chandise comme une a u t r e . L'ar-
f;ent est l 'objet de p r e m i è r e nécessité par exce l lence . Quand 
le pain est che r , on peu t encore le s u p p r i m e r et le r em
placer pa r d ' au t r e s a l imen t s . L ' a r g e n t , au con t ra i r e , est 
abso lument indispensable : il nous p rocu re tout ; il s ' impose 
à nous avec u n e nécessi té de tons les ins tan ts . .Vussi qu 'ar
r iverai t - i l si le taux de l ' intérêt était l ibre ? Le débi teur , 
sei'ait placé sous la dépendance absolue du c r é a n c i e r ; il 
e m p r u n t e r a i t à tout p r ix , car (7 faut avoir de l'argent 
pour vivre. L 'his toire nous a p p r e n d ce q u e p rodui t l 'op
press ion des déb i teurs : à R o m e , la ques t ion des det tes fut 
l 'occasion de fréiinenles é m e u t e s . Au m o v e n - à g e , les mai
sons des Juifs élaient souvent brêilées par les déb i t eu r s que 
soulevaient les haine< p i ivées . Après la Révolu t ion de 1848 
p lus ieurs vi l lages d 'Alsace, habi tés pa r les Ju i f s , h i rent in
cendiés pa r des paysans avides de se v e n g e r des ru ines 
occasionnées pa r l ' u su re . Ou a m ê m e vu des incendiai res 
t radui ts en Cour d 'assises et acqui t tés par un jurv indul
gent au point^ d 'excuser ces vengeances . L'intérêt économi
q u e et l ' in té iê l poliii(iue sont ici en contradict ion l l a g r a n l e : 
il n 'es t pas permis d 'hés i ter ; la vérité économique doit cé 
d e r devant la raison soc ia le ; l ' o rdre public exige la l imita
tion du taux de l ' in térêt . 
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Les pa r t i s ans de la l iber té abso lue de l ' in térê t r é p o n d e n t : 
Q u a n d le p rop r i é t a i r e d ' u n e chose que lconque , au t r e q u e 
l ' a r g e n t , la vend ou la l ivre , il peu t fixer îe pr ix q u e 
bon lui s e m b l e . Ce p r ix se ra quelquefois exagé ré , d y a u r a 
m ê m e en conscience injustice d 'avoir abusé de la bonne fui 
de l ' ache teur ou du locata i re ; mais enfin la loi ne pouvai t 
pas in t e rven i r p o u r fixer le p r ix de toutes choses ; elle a 
laissé à l ' intel l igence et à la l iberté des cont iac tants le soin 
de veil ler su r l eu r s i n t é r ê t s . Vouloir fixer le p r ix d 'une 
chose , serai t d 'a i l leurs une e n t r e p r i s e a b s u r d e e t ch imér i 
q u e . La valeur d 'une chose varie à l ' infini, su ivant sa r a 
r e t é , d ' après les t emps et les l ieux, selon les besoins de 
chacun . Le légis la teur n e pouvai t donc que p roc lamer le 
pr inc ipe de la l iberté des convent ions . Mais pourquo i s 'en 
écar te - t - i l q u a n d il s 'agit de p r ê t à in té rê t d 'une somme 
d 'a rgen t ? L ' a rgen t est u n e chose comme une a u t r e ; sa va
l eu r change suivant les t emps et les l i e u x ; dans tel le c i r 
cons tance , 1 0 0 0 fr. en pap ie r monna ie n e va lent pas 1 0 0 0 
francs en or et celui qui voudra i t c h a n g e r son papier con t re 
du métal devra i t a jouter u n e p r i m e ; dans d ' au t r e s c i rcons
tances on d o n n e r a p lus d e 1 0 0 0 fr. en or p o u r ob ten i r du 
pap ie r négociable r ep ré sen t an t 1 0 0 0 fr. La va leur de l ' a r 
gen t va r i e donc à l 'infini ; p e r s o n n e n e le con tes te . L ' i n t é 
rêt d u capital doit aussi ê t re var iab le . 

Q u ' o n examine la ques t ion encore de p lu s p r è s , e t on ne 
t a r d e r a pas à se convaincre que l ' in térê t de l ' a rgen t se com
pose de deux é léments qui tous deux changen t j ou rne l l emen t . 
L ' in té rê t , c 'est le loyer du capital et la p r ime du r i sque c o u r u . 
Le loyer du capi tal r ep ré sen t e la jou issance de l ' a rgent et 
cet te jouissance peu t avoir p lus ou moins de va leur suivant 
u n e foule de c i rcons tances , la r a r e t é ou l ' abondance du n u m é 
r a i r e , l'oiTre ou la d e m a n d e . Le r i sque c o u r u par le p r ê t e u r 
var ie aussi à l'infini : il est p lus g rand en t emps de g u e r r e 
q u ' e n t e m p s de p a i x ; en ma t i è r e commerc ia le qu ' en mat iè re 
civile ; dans tel le en t r ep r i s e q u e dans tel le au t r e ; suivant 
q u e l ' e m p r u n t e u r est p lus ou mo ins solvable, c a r s i l ' a rgent 
de tous les p r ê t e u r s se r e s semble , il n 'en est pas de m ê m e 
d e s p r o m e s s e s de tous les e m p r u n t e u r s . T o u t e loi r e s t r i c -
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livc (le l ' in térê t est donc injuste e n v e r s les capital is tes , 
con t ra i re au droi t n a t u r e l . Aussi n e peu t - e l l e p r o d u i r e que 
de mauvais résu l ta t s . C'est en efîet ce qu i a r r i v e . Les uns 
se soumet ten t à la loi, mais a lors au lieu de p r ê t e r l eu r ar
gent , ils le laissent ilans l eur caisse toutes les fois que le prix 
des loyers et le r isque couru doivent r e p r é s e n t e r une somme 
supé r i eu re à l ' intérêt légal ; et a ins i , sous p ré tex te de p ro té 
ge r l ' e m p r u n t e u r , la loi lui nui t , c a r il vaut enco re mieux 
se p r o c u r e r de l ' a rgent à haut pr ix que de n 'en pas t rouver . 
Cette loi qui lixe d ' une man iè re invar iable le t aux de l ' in
térêt , en t emps de cr ise comme en t emps de ca lme, n 'es t -
elle pas semblable à un médecin qui o rdonnera i t toujours à 
son client le m ê m e r ég ime sans cons idérer s'il est en bonne 
santé ou s'il soulTre de la fièvre ? D'autres p r ê t e u r s , moins 
sc rupu leux , violent la loi, au r i sque d ' encour i r ses r i g u e u r s ; 
il p rê ten t à u s u r e , mais ils se font paye r le d a n g e r qu'ils 
couren t en exigeant des in térê ts d 'au tan t p lus éle
vés , et comme la c ra in te de c o m m e t t r e u n e contravent ion 
éloigne les au t re s capital is tes, ils n 'ont pas à r e d o u t e r la 
concu r r ence , ce qui l eur p e r m e t d 'é lever encore davantage 
l eu rs pré ten t ions . Ainsi la loi, sous p ré t ex t e d 'évi ter un 
d a n g e r social, p rodui t p réc i sément ce d a n g e r . Les débi-
teur's e m p r u n t e r a i e n t à de me i l l eu re s condi t ions , si la loi 
admettai t la l iberté de l ' in térêt : la l iber té de l ' intérêt le 
ferait baisser ou au moins r end ra i t plus r a r e ces p rê t s usu-
raires qui sont encore au jourd 'hu i la plaie de nos campa
gnes : la concur rence produira i t son etïel o rd ina i r e et obli
gerai t les usu r i e r s à r édu i re leurs p ré t en t ions . 

D'ai l leurs la loi de 1807 n ' es t p lus s c r u p u l e u s e m e n t ob
servée : le m i n i s t è r e public pou r su i t bien r a r e m e n t pour 
u s u r e ; cer ta ins prê t s se font o u v e r t e m e n t qui dépassent le 
taux légal ; l 'Etat t ransgresse lu i -même la loi : et le pouvoir 
législatif a permis d'y dé roger dans p lus d ' une c i rconstance. 

C'est qu'en elTet la nécessité est la p r e m i è r e des lois, et 
la l iber té de l ' intérêt est une nécessité de no t re é p o q u e oii 
le commerce et l ' industr ie ont pris des d é v e l o p p e m e n t s j u s 
qu 'a lo rs inconnus . 

La mag i s t r a tu re cède au couran t : e l le écar te p r e s q u e 
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complè t emen t la loi de 1 8 0 7 dans les opéra t ions de b a n q u e , 
donnan t ainsi le fâcheux exemple de la loi violée par c e u x 
qu i sont cha rgés d e l ' app l ique r . Les g randes compagnies 
qui éme t t en t au taux de 2 7 0 fr., p a r exemple , des obl iga
tions r a p p o r t a n t 1 5 fr. d ' in té rê t et r e m b o u r s a b l e s à 5 0 0 fr. 
n ' e m p r u n t e n t - e l l e s pas au dessus de cinq p o u r c e n t ? Q u e 
d i re des e m p r u n t s faits p a r les E ta t s é t r a n g e r s à des t aux 
exorb i t an t s? La F r a n c e e l l e -même a e m p r u n t é à neuf p o u r 
cen t en 1 8 1 6 ; à plus de dix p o u r cent en 1 8 4 8 , et le d e r 
n i e r e m p r u n t de 3 mil l iards n 'a - t - i l pas aussi été cont rac té 
à un taux supé r i eu r à cinq p o u r c e n t ? Les m o n t s - d e - p i é t é 
p rê t en t à neuf et dix p o u r cen t . A la Hal le d e P a r i s , les 
p rê t s à la peti te semaine se font h o r s de pr ix et à u n taux 
vra iment fabuleux. Le p r ê t e u r r e m e t à u n m a r c h a n d des 
q u a t r e sa isons u n e p ièce de 5 fr. quecelu i -c i emp lo i eà ache
t e r les objets de son c o m m e r c e ; au bou t d e la j o u r n é e , 
il a vendu tout ce qu'i l avai t a che t é , avec u n bénéfice d e 
2 à 3 fr. ; d r end la pièce de 5 fr. avec 2 5 cent , d ' in té rê t s . 
Le p r ê t e u r touche donc cinq p o u r cent pa r j o u r ; son in té rê t 
es t 3 6 5 fois p lus élevé que le t aux l éga l ; ma i s le min i s 
tè re publ ic n e le poursu i t pas , pa rce q u e ces p rê t s sont en
t rés dans les hab i tudes des Ha l l e s . 

De m ê m e , le c o m m e r c e p r a t i q u e l ' escompte d ' u n e ma
n i è r e qui const i tue un prê t u s u r a i r e . I l y a en effet u s u r e , 
quand on re t i en t , au m o m e n t du prê t , les in té rê ts de la som
m e prê tée su r le capital ; pa r e x e m p l e , si p rê tan t 1 0 0 0 fr. 
à cinq pour cent p a r an , je r e t i ens imméd ia t emen t à l ' em
p r u n t e u r l ' in térê t de cet te s o m m e pour u n an , il ne res te 
e n t r e ses mains q u e 9 5 0 fr. En pareil cas, l ' e m p r u n t e u r ne 
t o u c h e q u e 9 3 0 fr. et l ' intérêt légal de cet te somme étant 
de 4 7 fr. 5 0 , il y a u s u r e si le p r ê t e u r re t i en t 50 fr. C'est 
p o u r t a n t de ce t te m a n i è r e q u e le commerce p ra t i que l ' e s 
c o m p t e ; ici encore la loi est v iolée . P o u r que le fait de r e 
t en i r l ' in té rê t au momen t du pr ix ne fût pas u s u r a i r e , il fau
d ra i t q u e la s o m m e touchée p a r l ' e m p r u n t e u r , addi t ionnée 
avec l ' in térêt qu ' e l l e peu t p rodu i r e , fût éga le à la somme qui 
doit ê t r e r e n d u e au bout de l ' a n n é e ' . 

C'est ce que l'on appelle escompte en dedan?, par opposition à 
4. 
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La j u r i s p r u d e n c e e l l e - m ê m e a r e c o n n u q u e si les ban
qu ie rs é taient soumis , dans leurs opéra t ions , à la loi de 
1 8 0 7 , ils d e v r a i e n t r enonce r à la b a n q u e p lu tô t q u e de mar
che r à une ru ine ce r t a ine . Aussi a - t -on , par des moyens di
ve r s , s u p p r i m é indi rec tement la loi de 1 8 0 7 dans les opéra
t ions de b a n q u e . P r e n o n s s eu l emen t un exem| i l e : j e p ré 
sen te à un b a n q u i e r un eiïet de commerce de 10U0 fr. à 
échéance de 9 0 j o u r s , d a n s le bu t d 'ob ten i r immédia tement 
m o n pa i emen t , au lieu d ' a t t end re l ' époque de l ' é chéance ; le 
b a n q u i e r me pa ie , mais en r e t e n a n t u n e ce r ta ine somme, 
p a r e x e m p l e , 2 3 fr. ; c'est ce qu ' on appe l le e scompte r un 
effet de c o m m e r c e . Q u ' e s t - c e en définitive q u e cet te opéra
t i o n ? Un prê t à in térêt à cour te é c h é a n c e ; j ' a i emprunté 
1 0 0 0 fr. à un banqu ie r qui se r e m b o u r s e r a dans 90 j o u r s ; 
mais ce b a n q u i e r m ' a r e t e n u su r le capital l ' in térê t qu'il 
s 'est payé à l u i - m ê m e et p a r ant icipat ion ; il a gardé 2 3 fir. 
et m ' a donné 9 7 3 fr. A ce taux l ' a rgent est à dix pour cent. 
La loi de 1 8 0 7 est donc violée. Mais le b a n q u i e r qui fait 
commerce d ' a r g e n t , p o u r qui la monnaie est u n e véritable 
marchand i se , n e peut p o u r t a n t pas se b o r n e r à ne demander 
que six p o u r cent et escompter en dedans quand l 'argent lui 
coijte p lus c h e r . Aussi a- t -on tou rné la dill iculté, et pour 
o b s e r v e r la loi de 1807 on a imaginé le moyen suivant : le 
b a n q u i e r n e touche que six pour cent à t i t i e d ' i n t é r ê t ; mais 
on l 'autorise à percevoir , en o u t r e , un droi t d e commis
sion de 2 , 3 , 4 , 0, e tc . p o u r cent et ce droi t de commission, 
jo in t a. l ' intérêt légal , fait q u ' e n réal i té il p r ê t e son argent 
au dessus du taux légal. On appel le ainsi droi t de commis
sion l ad i l f é r ence e n t r e le taux légal et le t aux auque l le 
b a n q u i e r a consenti h t r a i t e r . Ce sont là de vér i tables pué
r i l i tés : il v a u d r a i t m i e u x r econna î t r e f r anchement que la 
l imitat ion du taux de r i n t é r è l est imposs ib le dans les opé
ra t ions de b a n q u e . Mais ce droi t de commiss ion const i tue si 

l'escompte praliqiii^ dans le commerce et qui s'appelle escompte en 
dehors, .\insi, vous me demauiiez 1.000 francs remlioiirsaliles dans 
un nn ; je consens A vous les prêter, à condilion de reienir les 
inlOriHs ; pour que celle retenue ne soit pas usunire, il faut qu'elle 
porlo sur Ir. ol non sur :.0 IV., car cette somme forme 
juslo 1 inti'iot a 5 0,0 pendaut un an de Uj-: fr. '^l. 
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bien u n in té rê t s u p p l é m e n t a i r e , q u e s'il se p résen ta i t en ma
t i è re civile, on qualifierait l 'opérat ion de p rê t u s u r a i r e . 

Nous n e s o m m e s pas encore au bout des concessions a r r a 
chées à la loi de 1 8 0 7 . D 'après la loi du 9 j u i n 1 8 5 7 , il es t 
p e r m i s à la B a n q u e de F r a n c e de p o r t e r son escompte au 
dessus de six p o u r cent toutes les fois que les c i rconstances 
l ' ex igen t ; s eu lemen t la différence e n t r e le t aux légal et le 
t aux de l ' escompte est ve r sé à la caisse sociale, au lieu d 'ê t re 
d i s t r ibuée aux act ionnaires . Il n ' e n est pas moins vra i que 
la B a n q u e de F r a n c e est au tor i sée à p rê t e r au -dessus d u taux 
léga l . Il a bien fallu se r é s o u d r e à cette m e s u r e p o u r e m 
pêche r les d ra inages d ' a rgen t qui aura ien t a m e n é l 'épuise
m e n t d e l 'encaisse méta l l ique de la B a n q u e de F r a n c o , 
toutes les fois q u e l ' a rgen t aura i t été plus cher à l ' é t ranger 
qu ' en F r a n c e . Qu'on suppose , en effet, que la b a n q u e d 'An
g le t e r r e et celle de Francfor t ont élevé leur e scompte à dix 
p o u r cen t . Si la Banque de F r a n c e n e peut pas d e m a n d e r 
plus de six p o u r cent , tous les effets de commerce vont s'y 
p r é sen t e r , a t t i rés pa r le bon m a r c h é de l ' a rgen t ; e t a insi , 
l 'encaisse de la B a n q u e de F r a n c e serai t nécessa i rement 
m e n a c é . C'est p o u r p r é v e n i r ces dangers qu ' on a fait la loi 
d e 1 8 5 7 . 

Ne résu l te - t - i l pas de tout ces déve loppemen t s que la loi 
du 3 s e p t e m b r e 1 8 0 7 n ' es t p lus en^-appor l avec les besoins 
d e no t re époque ? 

C'est la conclusion cà laque l le nous nous ra t t achons v o 
l o n t i e r s . Cependan t nous n e pensons pas q u ' u n e abrogat ion 
p u r e et s imple de ce t te loi soit imméd ia t emen t nécessa i re . 
Nous p r o p o s e r o n s u n e dist inct ion en t r e les p rê t s c o m m e r 
ciaux et les p r ê t s civils. Dans le c o m m e r c e , l ' a rgent est 
u n e marchand i se c o m m e u n e a u t r e , cela est vrai : aussi fau
dra i t - i l p roc l amer la l iber té abso lue du taux de l ' in térê t en 
m a t i è r e commerc ia l e . Mais en mat iè re civile, l ' a rgen t n ' e s t 
p lu s u n e s imple marchand i se : il devient u n objet de p r e 
miè re nécess i té , le p lus indispensable de tous . On p o u r r a i t 
donc essayer de m a i n t e n i r un in térê t légal en ma t i è re civile, 
p o u r e m p ê c h e r de s canda l eux abus don t se ra ien t vict imes 
d e m a l h e u r e u x paysans ou de pauvres o u v r i e r s sous le r é -
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gime de la l iber té abso lue . La loi a le droi t et le devoir de 
p r o t é g e r le déb i teur con t re les exact ions des c r é a n c i e r s ; il 
y va de la sécuri té pub l ique , cette ra ison pol i t ique est plus 
forte que tous les a r g u m e n t s économiques . J e sais bien qu'on 
me fera une objection : si vous admet t ez la l iber té de l'inté
rê t en mat iè re commerc ia le et si vous fixez un intérêt légal 
dans les p rê t s civils, les n o n - c o m m e r ç a n t s n e t rouveront 
p lus à e m p r u n t e r : tout l ' a rgent affluera ve r s le commerce 
où il t rouve ra des p lacements p lus avan tageux . C'est ce que 
j e ne crois pas . Cer ta ins capi ta l is tes p ré fé re ron t toujours 
les prê ts civils aux prê ts commerc iaux : les uns otfrent des 
garant ies que ne donnent pas les a u t r e s ; p lus d ' un père de 
famille préfère la sécuri lé aux gros in té rê t s . Dans tous les 
cas, on pour ra i t e ssayer l ' expér ience de ce s y s t è m e ; si le 
résul ta t n e répondai t pas à l ' a t ten te , il ne faudrait pas hé
si ter à se p rononce r pour la l iberté de l ' in térê t , m ê m e en 
ma t i è re civile. 

1 6 2 . L a s o c i é t é — L ' h o m m e ne se me t pas en rap
por t avec ses semblables dans le seul but d ' é change r , de 
vendre , de louer : quelquefois aussi p lus ieurs personnes se 
r éun i s sen t pour e n t r e p r e n d r e en c o m m u n une affaire qui 
doit leur p r o c u r e r u n bénéfice. Seu l , l ' h o m m e ne peut pas 
tout accomplir ; ses m o y e n s , ses forces sont l imi tés ; réuni 
à d 'aut res il ob t i endra des mervei l les . La fable de aveugle 
et du paralytique est un touchant exemple de ce que peat 
l 'association. Le contrat de société est celui pa r lequel deux 
ou plus ieurs pe r sonnes m e t t e n t en c o m m u n des capi taux ou 
l eu r indus t r ie , ou tout à la fois des cap i taux et l eur indus
t r ie , alin d ' e n t r e p r e n d r e une al ïaire et de p a r t a g e r les bé
néfices Ici encore la loi laisse toute lat i tude à la conven
tion des h o m m e s . Tout ce qui est licite peu t faire l'objet 
d ' une société. 

Toutefois la loi appo r t e deux res t r ic t ions à la l iberté des 
convent ions . Elle défend de faire e n t r e r dans les sociétés 
universel les de tous biens , la p ropr ié té des biens qui pour -

' Art. 1832 il 1874 du Code civil. 
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ron t échoi r dans la s u i t e à tel ou tel associé pa r succes 
sion, donat ion ou l e g s ; ces sociétés n e c o m p r e n n e n t que la 
prop r i é t é des b iens p r é s e n t s et l ' usuf ru i t des b iens à 
v e n i r . En droi t r oma in , les biens à ven i r pouva ien t ê t re 
mis en société c o m m e les b iens p résen t s ; no t re loi s 'est 
éca r tée d e ce pr inc ipe parce qu 'e l l e a défendu les d o n a 
t ions de b iens à veni r ; et elle a c ra in t q u e les socitétés qu i 
a u r a i e n t por té s u r les b iens à venir n e servissent à d i s s i 
m u l e r des donat ions p roh ibées . Nous ve r rons bientôt q u e la 
défense des donat ions de b iens à ven i r , n e s ' expl ique p lus 
au jou rd ' hu i , qu ' e l l e devra i t d i spa ra î t r e , e t a lors il n 'y a u 
rai t p lus aucune ra ison p o u r défendre de c o m p r e n d r e la 
p r o p r i é t é des b iens à ven i r dans la société un ive r se l l e . 

La seconde res t r ic t ion établie pa r la loi consiste en ce 
q u e les sociétés universe l les ne sont pe rmises q u ' e n t r e p e r 
sonnes r e spec t ivemen t capables de se d o n n e r ou de recevoi r 
et qui ne sont frappées d ' a u c u n e prohibi t ion de s ' avan tager 
en t r e e l les . La loi n ' a pas voulu qu 'on pû t ind i rec tement 
et au moyen de sociétés a p p a r e n t e s , t o u r n e r ses p r o h i b i 
t ions. 

Si la bonne foi est nécessai re dans tous les con t ra t s , e l le 
est encore plus e x p r e s s é m e n t r equ i se dans la société . C'est 
au nom de l a bonne foi que la loi déc la re nu l l e (art . , 1855) 
toute société oîi la totali té des bénéfices sera i t a t t r ibuée 
à un seul des associés. Toute société suppose u n in té rê t 
c o m m u n ; et il ne peu t ê t r e ques t ion de cet in té rê t dans u n e 
p r é t e n d u e société si tous t ravai l lent p o u r un seu l ; c'est u n e 
société léonine , semblab le à celle q u e fit le lion de la fable 
avec les a u t r e s a n i m a u x . Sera i t éga lement nu l l e et p o u r le 
m ê m e motif, toute société dans laquel le la par t de l 'un des 
associés sera i t affranchie de tou te cont r ibut ion aux p e r t e s . 
Les c h a r g e s doivent se r épa r t i r e n t r e tous comme les b é n é 
fices p o u r q u e l 'égali té n e soit pas v io lée . Mais il n 'es t pas 
nécessa i r e q u e toutes les mises soient égales ou de m ê m e 
n a t u r e , ni q u e la p a r t dans les profils soit la m ê m e p o u r 
t o u s ; c 'est à l 'acte de société à r ég le r ces po in t s , seu lement 
l ' équ i t é exige q u e la différence dans la répar t i t ion des béné 
fices, s'il e n exis te u n e , soit fondée ou s u r u n e mise p lus 
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1 6 3 . L e D é p ô t . — I n d é p e n d a m m e n t du p r ê t , le code 
civil men t ionne encore deux contra ts où l 'on r e n d service à 
a u t r u i , le dépôt et le m a n d a t . Le d é p o s i t a i r e ' consent à 
recevoi r la chose d ' au t ru i , à la g a r d e r et à la r e n d r e eu 
n a t u r e à p r e m i è r e réquis i t ion . Dans ce con t ra t , la bonne foi 
impose des devoirs fort étroits au dépos i ta i re . Celui-ci doit 
conse rve r la chose p e n d a n t le t e m p s c o n v e n u , la soigner 
comme la s ienne p r o p r e ; il lui est défendu de s 'en servir, 
ca r il pour ra i t la dé l é r io re r ; e t si elle lui a été r emise scel
lée ou cache tée , il ne doit r ien se p e r m e t t r e pour la décou
v r i r ; si le déposant lui a confié des sec re t s , il ga rde ra le 
silence le p lus a b s o l u ; a u t r e m e n t , il abuse ra i t "de la con
fiance placée en lui, et se r end ra i t m ê m e , pa r sa curiosité 
ou son indiscrét ion, passible d e d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

L e dépôt est g ra tu i t , ma i s d e sa n a t u r e s eu l emen t ; il peut 

Sur le dépôt, art. 1915 et suiv. 

forte, ou s u r des r i sques p lus g r a n d s , ou su r d e p lu s émi -
nen l s services ou enfin su r toute a u t r e cause lég i t ime de 
faveur . Dans le s i lence du cont ra t , la p a r t de chacun^ est 
en propor t ion de sa mise dans le fond de la société , et l 'ap
p o r t en industr ie est placé s u r la m ê m e l igne q u e l 'apport 
en n a t u r e le plus faible. 

Le second carac tère de la société , c'est d ' ê t r e u n contrat 
fait en v u e des pe r sonnes : la confiance respec t ive des asso
ciés en est le véri table l ien. .4ussi la société se dissout par la 
m o r t de l 'un des associés, à moins q u e , d ' ap rè s le contrat, 
elle n e doive cont inuer en t re les su rv ivan t s ou avec l 'héri
t ier du défunt. La faillite ou la déconfi ture de l ' un des as
sociés opère auss i dissolution de la société : il n e peu t plus 
y avoir confiance dans la pe r sonne , ni égali té dans le contrat. 
Q u a n d la société est faite sans l imi ta t ion de d u r é e , la loi 
p e r m e t à c h a q u e associé d'en d e m a n d e r la dissolut ion à une 
époque que lconque , p o u r v u cependan t que cette faculté ne 
soit exe rcée , ni de mauva i se foi, ni à con t re t emps : la loi 
n ' a pas voulu q u e q u e l q u ' u n piit ê t re r e t e n u perpétuel le
m e n t en société ma lg ré lu i . 
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ê t r e Stipulé u n sa la i re au profit du dépos i ta i re . Toutefois , 
celui-ci r e t i r a n t a lors u n ce r ta in bénéfice du cont ra t es t 
t enu s é v è r e m e n t : on ex ige d e lui la di l igence d ' u n bon pè r e 
d e famUle, et non p lus s e u l e m e n t celle qu ' i l peut appor t e r à 
ses p r o p r e s affaires ; m a i s le dépos i ta i re ne répond j ama i s 
des cas for tui ts . 

Quel le que soit la chose déposée , le déposi ta i re est t enu 
de r e n d r e iden t iquement celle qu i lui a été confiée, et ce t te 
r èg l e doi t ê t re obse rvée , m ê m e s'il s 'agit de sommes d ' a r 
gent . Cependan t il peu t ê t r e dé rogé à ce pr inc ipe , d 'une 
m a n i è r e expresse ou tacite, pa r la convent ion des par t ies : 
le déposant consent à r e n d r e le dépos i ta i re p ropr ié ta i re des 
choses d é p o s é e s ; celui ci p o u r r a en d isposer , à la c h a r g e 
s e u l e m e n t d ' en r e s t i tue r d ' au t r e s de m ê m e n a t u r e , quant i té 
e t qua l i t é . Te ls sont les dépôts qui se font dans les maisons 
d e b a n q u e . La seule c i rconstance que le déposi ta i re paie un 
in té rê t , d 'a i l leurs mod ique au déposan t , mont re bien q u e le 
déposi ta i re a le dro i t de d isposer de la s o m m e r e ç u e . Q u e le 
déposi taire tombe en faillite ou en déconfi ture , s'il s 'agit 
d 'un dépôt i r r égu l i e r , le déposan t se p r é sen t e c o m m e c réan
cier et n ' a droi t qu 'à un d iv idende , tandis q u e s'il s 'agit d ' un 
dépôt r égu l i e r , il se p r é s e n t e c o m m e propr ié ta i re et r e p r e n d 
sa chose sans subi r le concours d ' a u c u n c réanc ie r . 

B ien q u e le déposan t i r r é g u l i e r soit u n s imple c réanc ie r , 
la loi ne veut cependan t pas q u e le déposi ta i re puisse lui 
oppose r la compensa t ion : ce serai t m a n q u e r à la foi p r o 
mise . Le dépos i ta i re doit tou jours r e s t i tue r la chose ou la 
va leur dès qu 'on la lui r éc l ame , m ê m e avant le délai fixé 
p o u r la r e s t i tu t ion , ca r ce délai n 'avai t été établi qu'eri 
faveur du déposan t , et d ' a i l l eurs le déposi ta i re ne doit avoir 
aucun in t é rê t à conserver la chose déposée . 

1 6 4 . L e m a n d a t . — Le m a n d a t * est un service d e 
m a n d é q u e la bienvei l lance des r a p p o r t s en t re les h o m m e s 
doit faire accep te r , p a r e x e m p l e , quand un ami est empêché 
p a r la ma lad i e , p a r l ' absence ou p a r tout a u t r e obstacle de 

1 Sur le mandat, art. 1984 et suiv. 
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g é r e r ses affaires. Oui dit service , dit se rv ice g r a t u i t . Tou
tefois le manda t n 'est gra tu i t que de sa n a t u r e ; il est toujours 
pe rmis au manda t a i r e , de se faire d o n n e r u n e r émunéra t ion . 
D'a i l leurs , cette r émunéra t ion est quelquefois nécessa i re au 
manda t a i r e , p a r exemple , s'il n ' a pas assez de for tune pour 
faire à son ami le sacrifice d e son t emps et de ses soins ; la 
ré t r ibu t ion est a lors moins u n bénéfice q u ' u n e indemni té . 

1 6 5 . L a t r a n s a c t i o n . — Nous avons j u s q u ' à ce mo
ment , pa rcouru u n e foule d 'actes j u r i d i q u e s , aliénations, 
con t r a t s , e t c . , qui i n t e rv i ennen t e n t r e les h o m m e s . Ces 
r a p p o r t s journa l i e r s soulèvent f r é q u e m m e n t des difficultés. 
Mais les procès sont souvent u n e cause d ' ennu i , toujours 
une cause d ' i r r i ta t ion . Les par t i cu l ie r s p e u v e n t toutefois 
p r é v e n i r les contes ta t ions ou a r r ê t e r celles qui sont déjà 
engagées en se faisant des concessions r é c i p r o q u e s ; cet 
accord qui prévient un différend ou y me t fin, s 'appelle la 
t ransact ion. Chacune des par t i es se dégage a lors de toute 
p r é v e n t i o n ; le dési r de s ' a r r a n g e r r emp lace la haine et 
la passion du p la ideur . Chacun balance de bonne foi 
l 'avantage d 'un j u g e m e n t favorable avec la pe r t e d'une 
condamnat ion et l 'on se fait des concessions réciproques. 
Ainsi sont évites les l en teu r s et les frais de jus t ice et la cer
t i tude fait place au dou te . Lue mauva i s e transaction, 
d i t -on au palais , vaut encore mieux q u ' u n bon j u g e m e n t ' . 

1 6 6 . C o n t r a t s a l é a t o i r e s , j e u . p a r i , a s s u r a n 
c e s , r e n t e s v i a g è r e s . — Nous avons pa r l é , jusqu'à 
p résen t , de cont ra ts commuiatifs ou de cont ra ts de bienfai
s a n c e ; mais il existe aussi des cont ra t s a léa to i res , c'est-à-
di re des cont ra t s dont les elTets, quan t aux avantages et 
quan t aux pe r l e s , p o u r toutes les pa r t i e s , ou poiir une 
d ' e n t r e e l les , dépenden t d'un événement incer ta in . 

P a r m i les contra ts a léa to i res , le j eu et le par i sont prohi
bés pa r les lois . La loi romaine notai t d ' infamie ceux qui 
faisaient profession de j o u e r aux j e u x d e ha sa rd . Justinien 

' Sur les transactions, art. 2044 et suiv. 
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avait p r o h i b é ces j e u x j u s q u e dans les maisons des p a r t i c u 
l i e r s . En F r a n c e , les lois ont quelquefois pun i le j eu c o m m e 
u n déli t , ma i s elles ne l 'ont j amais pro tégé comme u n 
con t ra t . U n e o rdonnance de 1 6 2 9 déclare « toutes de t tes 
cont rac tées par le jeu , nu l les , et t ou tes obligations ou p r o 
messes faites p o u r le j e u , q u e l q u e déguisées qu 'e l les soient , 
nu l l e s et d e nul effet, et d é c h a r g é e s de toutes obligat ions 
civiles et na tu re l l e s . » Ces p r inc ipes ont passé dans no t re 
code civil : le j eu et le par i sont considérés comme des 
cont ra ts con t ra i r e s aux bonnes m œ u r s . Aussi , celui qui a 
g a g n é n e peu t pas r éc lamer son gain en just ice ; mais celui 
qu i a payé vo lon ta i r emen t la s o m m e p e r d u e n 'es t pas 
n o n p lus admis à en d e m a n d e r la res t i tu t ion (à mo ins 
qu ' i l n 'y ait eu de la pa r t du gagnan t , dol, s u p e r c h e r i e ou 
esc roquer ie ) . L ' un e t l ' au t r e se ra ien t , en effet, obl igés 
d ' invoquer u n e cause ill icite, comme fondement de l e u r 
action 

Les j e u x les p lus f réquents , d e nos j o u r s , sont les j eux de 
bourse ou m a r c h é s à t e r m e fictif s u r les effets publ ics . 

Les effets publ ics sont achetés au comptan t ou à t e r m e , 
su ivan t q u e l ' ache teur en paie i m m é d i a t e m e n t le prix au 
momen t m ê m e du cont ra t ou p r o m e t seu lement de le payer 
a u bout d 'un certain t emps . Quelquefois aussi , le m a r c h é es t 
à p r i m e , c ' e s t - à -d i r e q u e l ' a che t eu r paie au préa lab le u n e 
s o m m e , avec faculté p o u r lui de r é soud re le cont ra t en aban 
d o n n a n t ce l te s o m m e . Tous ces cont ra ts sont par fa i tement 
l ici tes. Les j e u x de b o u r s e , au c o n t r a i r e , su r la hausse ou 
s u r la baisse , sont défendus pa r la loi. Les par t ies d i s s imu
len t toutefois ces j e u x de b o u r s e sous la forme d 'un marché à 
t e r m e ; on est censé a c h e t e r des effets publics ou en vendre 
avec t e r m e , mais en réali té il s'agit seu lement en t re les p a r 
t ies , de m e t t r e à la c h a r g e du pe rdan t la différence e n t r e la 
va leu r actuel le de tels effets publ ics et la va l eu r de ces 
m ê m e s effets à l ' époque pr i se c o m m e t e r m e fictif. De tout 
t e m p s , ces spécula t ions ont été considérées comme i m m o -

' Cpr., sur le jeu, art. 1965 ot suiv, — Par exception, la loi recon
naît les dettes des jeux d'adresse et d'exercice; mais si ces dettes 
étaient exagérées, le tribunal aurait le droit do rejeter la demaude. 

II. S 
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ra ies . Elles p r é sen t en t de graves dange r s p o u r l ' o rd r e social; 
p lus d 'une lois on a vu les j o u e u r s , dans le seul b u t de pro
voquer une bausse ou u n e baisse , suivant l eu r in té rê t , faire 
c i rculer de fausses nouvel les et j e t e r ainsi la perturbation 
dans la société. Déjà dans no t re ancien droi t , des a r rê t s du 
Conseil (15 février 1 7 2 6 , 24 janv ie r 1 7 8 5 , 7 août 1785, 
14 ju i l le t 1 7 8 7 , etc.) avaient f rappé de nul l i té les marchés 
d'efiiels royaux faits à t e r m e sans dépôt ou livraison de ces 
efl'ets. Les lois de la Révolut ion sévirent auss i , avec d'autant 
p lus de r i gueu r cont re les ag io teurs , qu f les assignats favo
r isa ient leurs f raudes. Une loi du 8 ma i 1 7 9 1 , déclare nuls 
les m a r c h é s à t e r m e fictif. Une a u t r e du 13 fructidor an III, 
p u n i t les ag io teurs de deux ans de pr i son , de l 'exposition au 
carcan et de la confiscation de tous leurs b iens . L'agiotage 
fut encore flétri par une loi du 2 8 vendémia i re an IV, qui 
déclare ces spéculat ions des t ruc t ives de tout sys tème écono
m i q u e . Un a r rê té du Directoi re du 2 0 nivôse an IV et un 
a u t r e du 12 ventôse , m ê m e a n n é e , r e n o u v e l è r e n t les peines 
déjà édictées cont re les ag io teurs . 

Ces lois ne sont p lus en v igueu r , mais la nul l i té des jeux 
de b o u r s e résu l t e de p lus i eu r s disposit ions du code civil 
(art. 6 , 1 1 3 1 , 1 1 3 3 , 1 9 6 5 ) ; le code pénal puni t ceux qui, 
p a r des moyens f rauduleux , opèren t la hausse ou la baisse 
des elïets publ ics , et ceux qui font des par i s su r la bausse et 
s u r la baisse (c. p . , a r t . 421 et 422'. 

L ' u n des cont ra t s a léatoi res les p lus f réquents est celui 
de ren te viagère Les r en t e s sont pe rpé tue l l e s quand elles 
consis tent dans le droi t d ' ex iger , sans l imitat ion de temps, 
les intérêts d ' u n capital qui ne peut pas ê t r e réc lamé par 
le c réancier , mais qui est r e m b o u r s a b l e au g ré d u débi
t e u r ; v iagères , s'il s 'agit du droit d ' ex iger , p e n d a n t un cer
tain t e m p s s eu l emen t , o rd ina i rement" pendan t la vie du 
créancier , les in térê ts d 'un capital q u e le c réanc ie r n'a 
pas le droit de r éc lamer , ni le déb i teur le droit de r em
b o u r s e r . Le contrat de consti tut ion de r en t e s perpétuel le 
est commutat i f ; celui de const i tut ion de ren te v iagè re , aléa-

' Art. 1968 et.suiv. du Code civil. 
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toire. Je donne à Paul 10,000 fr. à la condition qu'il me 
)aiera chaque année jusqu'à ma mort 800 fr. Paul sera en 
jénéfice si je meurs sous peu de temps; en perte, si j'arrive 
à une extrême vieillesse. Mais par ce a même que ce contrat 
est aléatoire, la loi permet de stipuler des intérêts quel
conques, même supérieurs au taux légal. Faite à titre gratuit 
et entre vifs, la rente viagère est une donation, et comme 
telle, soumise aux dispositions relatives aux donations, par 
exemple, aux conditions de fond et de formes, de capa
cité, etc.; de même, la donation d'une rente viagère est sou
mise à réduction lorsqu'elle excède la quotité disponible. 
Toutefois, comme il est impossible, au moment même de la 
constitution de rente, de savoir si la donation excédera ou 
non la quotité disponible, à cause de l'incertitude de la 
durée de la vie du créancier, la loi donne aux réservataires 
le choix entre l'exécution du contrat de rente ou l'abandon, 
en pleine propriété, de la quotité disponible. H ne faut pas 
non plus qu'une aliénation moyennant constitution de 
rente viagère puisse donner au débiteur le moyen de mettre 
ses créanciers dans l'embarras. Aussi, les rentes viagères 
constituées à titre onéreux, ne peuvent pas être déclarées 
insaisissables. Il en est autrement des rentes constituées à 
titre gratuit. Je puis m'engager envers Pierre, dans le but 
de lui faire une donation, à lui payer 800 fr. par an à titre 
de rente viagère, à la condition que cette somme ne pourra 
pas être saisie par ses créanciers. Ceux-ci ne sauraient se 
plaindre, car leur gage n'est pas diminué. 

1 6 7 . D e s d o n a t i o n s ; e s p r i t d u c o d e c i v i l . — 
Dans ce t te longue suite de cont ra ts à l i t re oné reux que nous 
venons de pa rcou r i r , n o u s avons pu cons ta ter combien , sauf 
la g r a v e res t r ic t ion re la t ive au t aux de l ' in té rê t , le légis
l a t eu r est tou jours res té fidèle à la l iber té des convent ions . 
Les dona t ions , au con t ra i r e , sont en tou rées de res t r ic t ions : 
q u ' o n s 'occupe de l eu r é t e n d u e , de l e u r forme, des biens 
s u r l e sque l s elles p e u v e n t p o r t e r , pa r tou t on se t rouve 
en face de disposi t ions qui gênen t la l iber té du contra t . 
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167 bis. F o r m e s ; b iens qui p e u v e n t ê tre don
nés . — Sous le r a p p o r t de la forme, les donat ions sont 
soumises à de n o m b r e u s e s cond i t i ons ; ce sont des contrais 
s o l e n n e l s ' . Toute donat ion , en p r inc ipe , est r e ç u e par un 
nota i re dans un acte au then t i que en m i n u t e . Cet écrit est 
exigé non pas seu lemen t pour la p r e u v e , mais pouç la for
mation m ê m e du cont ra t . Ici la volonté des par t ies n"est plus 
souvera ine . J e vous ai offert, t n p r é s e n c e de témoins, une 
maison et vous l'avez acceptée : d ' a p r è s le dro i t naturel , 
il y a donat ion : d ' ap rès n o t r e loi civile, r i en n ' e s t encore 
fait, et s'il n 'es t pas rédigé d 'acte no t a r i é , vous ne pouvez 
j amais me cont ra indre en jus t ice à l ' exécut ion de m a pro
messe . 

La loi n e se contente m ê m e pas d 'un acte notar ié en 
b reve t : elle exige un acte en minute ; cette m inu t e , dépo
sée dans les archives de l'olTicier pub l ic , ne p o u r r a pas 
s 'égarer facilement : l ' i rrévocabil i té de la donat ion est ainsi 
m i e u x assu rée . La cons tan te préoccupat ion d u législateur, 
c'est de ga ran t i r cet te i r révocabi l i té . 

La donat ion offerte par le dona teu r doit ê t r e acceptée par 
le dona ta i re . C'est le droi t c o m m u n : u n contra t n e se forme 
q u e par l ' échange des consen t emen t s . Mais, la loi s'écarte 
de la règle on l i na i r e , en exigeant que l 'acceptat ion soit laite 
en t e rmes exp ié s dans l 'acte de donat ion , quand elle a lieu 
en même t emps que l'offre. Ainsi la donat ion serai t nulle, 
si l 'acte no ta r ié ne portait pas la ment ion : « le donata i re a 
déclaré recevoir » ou toute au t r e ment ion équiva len te , mais 
formelle. Lorsque l 'acceptation n ' a pas lieu au moment de 
l'offre, il faut encore qu 'e l le soit formelle et au then t ique , 
et qu ' e l l e soit notifiée au dona t eu r : tant q u e le donateur 
n ' a pas reçu cette notification, la donation n 'es t pas formée. 
Le donata i re veut-il cha rge r nn m a n d a t a i r e d 'accepter pour 
lui, il le p e u t , mais il faut u n e procura t ion au then t i que ; 
un acte sous-seinp; privé ne suflirait pas . Toutes ces exi
gences ne se jus i i l i en t pas r a t i o n n e l l e m e n t ; elles sont con
t ra i res au droi t na tu re l ; on ne peu t les e x p l i q u e r qu 'en 

' Art. 931 et suiv. 
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haine des donations et dans le but avoué de multiplier les 
chances des nullité. 

Ce n'est pas encore tout. Quand une donation porte sur 
des objets mobiliers, la loi exige que l'acte de donation soit 
accompagné d'un état estimatif de ces objets. Cette formalité, 
empruntée à notre ancien droit, a encore pour but d'assurer 
l'irrévocabilité des donations de meubles. Ainsi je vous 
donne tous les meubles de ma maison ; le notaire dresse 
acte ; mais la libéralité n'est pas encore valable, la loi exige 
un état de ces meubles ; sans ce dernier acte, en effet, 
je pourrais, avant d'avoir livré les biens donnés, commettre 
des soustractions à votre préjudice et dont la preuve serait 
fort difficile ' . Pour les donations d'immeubles ou de droits 
immobiliers susceptibles d'hypothèque, le code civil exige 
déjà la trancriplion comme condition de la validité de la li
béralité au regard de certaines personnes ^. 

Sous le rapport des biens qui peuvent être donnés, 
la loi enchaîne aussi la liberté du donateur. Les donations 
ne peuvent porter que sur les biens présents ; les dona
tions de biens à venir sont nulles'. D'une manière plus 

' On dispense des formes ordinaires les donations suivantes : 
1° cel les qui consistent dans l'abandon d'un droit ; par exemple , 
un créancier fait remise de la dette au débiteur ; 2° les dons ma
nuels , les donations faites de la main à la main (arg- art. 852 et 868 
du Code civ . ) ; 3° les libéralités stipulées au prolil d'un tiers comme 
condition d'un contrat à titre onéreux que l'on fait pour soi-même 
(art. 1121). Exemple : Je vous vends ma maison, à la condition que 
vous ferez à mon père une rente viagère de pendant sa vie. 

' Dans l'esprit des rédacteurs du Code, cette formalité ne devait 
pas être spéciale aux donations : la transcription était une mesure 
de publicité destinée à porter à la connaissance des tiers les muta
tions de propriété immobil ière ou les constitutions de droits réels 
immobiliers. Les règles posées par le Code civil sur la transcription 
des donations sont encore aujourd'hui en vigueur, seulement el les 
ont été complétées par la loi de 1855 (te l est le sens de la lin de 
l'art. 1l de la loi du 23 mars 1855). Le Code civil n'exigeait la trans
cription que pour les donations d'immeubles et de droits réels im
mobiliers susceptibles d'hypothèques; depuis la loi de 1855, il faut 
transcrire même les donations de droits réels immobil iers non sus 
ceptibles d'hypothèques, ainsi les donations de droits d'usage, d'ha-
bilation, de servitude réelle. 

' On entend par b iens présents ceux qui, au moment de la dona
tion, font partie du patrimoine du donateur ou qu'il pourra acquérir 
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en vertu d'un droit qui lui appartient dos maintenant : je puis vous 
donner ma fL'rme ou ma rrcolte de l'année prochaine. Les biens à 
venir sont ceux sur lesquels le donateur n'a aucun droit actuel. 
Ainsi serait nulle la donation des biens que j'acquerrai l'année 
procbaiiio par succession. 

géné ra l e e n c o r e , la loi p roh ibe tou te dona t ion qu i n e dé
poui l le pas le d o n a t e u r d ' une m a n i è r e actuel le e t i r révo
cable , tou te donat ion dans laquelle le dona t eu r peu t revenir 
ind i rec tement su r sa l ibéra l i té . J e vous ai, pa r exemple , 
donné tous les b iens que j e laisserai à mon décès : cette 
donat ion est nu l l e , m ê m e à l 'égard des b iens dont j ' é t a i s 
déjà p ropr ié ta i re au m o m e n t de la donat ion : c'est qu 'en 
effet, j e ne les ai pas donnés p u r e m e n t e t s imp lemen t , 
mais sous la condit ion qu ' i ls se t r o u v e r a i e n t encore dans 
mon p a t r i m o i n e , à ma mor t ; je ne me su i s pas dépouillé 
i r r é v o c a b l e m e n t ; il dépend toujours de moi d ' empêcher 
la l ibéral i té de p rodu i re effet en a l iénant tout ou partie 
d e mes b i ens . Se ra i t éga lemen t nu l l e la donation de 
4 0 0 , 0 0 0 francs à p r e n d r e su r ma succession, et pa r le même 
motif. La donat ion à charge de p a y e r les det tes actuelles 
du dona t eu r est va lab le , car on les connaî t d ' u n e manière 
p r é c i s e ; mais s'il s 'agissait de paye r les dettes futures du 
d o n a t e u r , la donat ion sera i t nul le ; il dépendra i t , en effet, 
d u d o n a t e u r de r édu i r e la donat ion à néan t , en contractant 
de n o m b r e u s e s de t tes . 

Ces res t r ic t ions à la l iber té des donat ions ont é té , en gé
né ra l , e m p r u n t é e s à no t re ancien droi t . La vieille maxime : 
d o n n e r et r e ten i r ne vau t , a passé dans le code civil. On 
voyai t autrefois les donat ions a r e c d é f a v e u r : elles avaient 
lour résu l ta t de faire c h a n g e r les b iens de famille. Dans le 
)ut de r endre les donat ions plus r a r e s , on avait mul t ip l ié les 

chances de nul l i té en imposant de n o m b r e u s e s formalités, 
e t on avait exigé q u e le donata i re se dépoui l lâ t ac tue l le 
men t et i r révocablement . L ' h o m m e est d 'au tan t moins porté 
à donner qu' i l doit ê t re plus appauvr i : ce lu i - là donneenco re 
assez facilement qui peu t se r é se rve r le droi t de r even i r 
s u r sa l ibérali té : lo r squ 'on est pr ivé de ce droi t , on 
réfléchit p lus m û r e m e n t et on recu le m ê m e souvent à 
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faire une donation. Comme le disait Pothier autrefois: 
« l'attache naturelle qu'on a ce qu'on possède et l'éloigne-
ment qu'on a pour le dépouillement, détournent les particu-
culiers de donner. » 

Ces restrictions apportées à la liberté des donations pou
vaient s'expliquer autrefois par la constitution aristocratique 
de la famille. Aujourd'hui elles n'ont plus aucuneraison d'être; 
en les reproduisant, les rédacteurs du code ont fait un em
prunt malheureux à l'ancien droit; ils ont mis sans raison 
l'arbitraire à la place du droit naurel. Aussi voudrions-nous 
que notre loi fût réformée sous ce rapport, qu'on supprimât 
toutes ces restrictions, que la donation ne fût plus un con
trat solennel, qu'elle pût porter sur toute espèce de biens, 
qu'il fût même permis de disposer sous forme de donation 
à cause de mort. 

168. C a u s e s de r é v o c a t i o n d e s donat ions . — 
La loi admet trois causes de révocation des donations : 
l'inexécution des charges imposées au donataire ; l'ingrati
tude du donataire; la survenance d'un enfant au donateur, 
qui n'en avait pas au moment de la donation 

Lorsque des charges ont été imposées au donataire comme 
condition de la donation, si le donataire ne remplit pas ses 
engagements, le donateur peut demander aux tribunaux 
l'exécution des charges ou la révocation de la libéralité; 
cela est de toute justice. Le législateur a pensé qu'il était 
moral et exemplaire de punir l'ingratitude du donataire en 
donnant au donateur une action en révocation : seulement, 
pour ne pas ouvrir la porte à l'arbitraire et au caprice, la 
loi a elle-même énuméré les faits d'ingratitude qui seuls 
peuvent autoriser cette action \ 

Notre ancien droit admettait déjà la révocation pour sur
venance d'enfant au donateur et le code civil ne s'en est pas 

1 Art. 953 et suiv . 
' Ils sont au nombre de trois : — si le donataire a attenté à la vie 

du donateur ; — s'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, 
délits ou injures graves ; — s'il a refusé des aliments au donateur 
dans le besoin. 
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éca r t é . Que de disputes cependan t s 'é ta ient é levées autrefois 
s u r le mér i t e de cel le cause de révocat ion . Cer ta ins ju r i scon
sultes la cr i t iquaient comme cont ra i re au pr inc ipe de l ' i r révo-
cabili lé des convenl ions : s'il avait p lu , disai t-on , au dona
teur de faire r évoquer la donat ion p o u r s u r v e n a n c e d 'enfant , 
il aura i t dû le s t ipu le r dans la donat ion ; il a ga rdé le 
s i l e n c e ; pour quel motif, l ' au tor i ser à i n v o q u e r u n e cause 
de révocation ii laquelle il n ' a pas s o n g é ? Qu 'on ne dise 
pas q u ' a u t r e m e n t l ' in térêt de l 'enfant sera i t sacrifié, puis
que cet enfant ob t iendra toujours sa r é s e r v e . La révocation 
p o u r s u r v e n a n c e d 'enfant peut a m e n e r les a b u s les plus 
é t ranges : un dona t eu r prof i lera de cel le c i rcons tance pour 
faire r e n d r e par le dona ta i re les biens r eçus et ensuite il 
p o u r r a d isposer de ces m ê m e s biens au profit d 'un au t re 
dona ta i re . Quo nihil absurdius dici potest, s 'écriait Ven-
n ius (Selectœ juris (juœstiones. Lib. 2 ; c ap . 32.) 

Notre loi ne s'est pas a r r ê t ée à ces ra i sons . La révocation 
p o u r survenance d 'enfant suppose un d o n a t e u r qui n'avait 
pas de postér i té au momen t où il a fait sa l ibéral i té ' . Il est 
fort p robab le qu'i l n ' au r a i t pas donné , s'il avait déjà été père 
de famille à celle é p o q u e , et on ne peut lui r e p r o c h e r d 'a
voir omis de s t ipuler celle cause de révocat ion , car la pu i s 
sance de l ' amour pa t e rne l ne saura i t ê t re compr ise de ceux 
qui ne connaissent pas encoi-e les joies de la pa te rn i t é . La 
loi ne veut pas q u e le d o n a t e u r puisse é p r o u v e r du regre t 
d 'avoi r fait u n e donat ion : s'il lui su rv ien t un enfant , il a le 
choix ou de respec te r la donat ion , o u d ' e n d e m a n d e r la révo
c a t i o n ' . 

' Celui qui. ayant un ou plusieurs descendants, fait une donation, 
ne peut plus ensuite revenir sur cette liliAralilé, lors même qu'il lui 
sur\ipnilrait dans la suile d'autres entants. 

' Les trois causes de révocation que nous venons d'étudi>^r sont 
soumises à des refiles différentes sous le rapport des personnes qui 
peuvent les invoquer, de la durée de l'action, des elTets de la révo
cation. (Voy. art. 953 et s-uiv.). 

Cl' ipie l'on |ieul roprocli'T à la révocation pour survenance d'en-
liint, cesl la manière iloiil elU- a élé oruani.iée par le Code. Ainsi 
celto révocaliou a lieu de iilein droit et elle est maintenue, malgré 
la mort do renl'uut du donateur, de sorte que le donataire, même 
resté en iiossession. n'écli ippo ;\ l'obligation de restituer qu'au bout 
de 3) ails do possession, à partir do la naissance du dernier enfant 
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(art. 964 et 966). Le Code italien a mieux réglementé cette cause de 
révocation : elle n'a pas lieu de plein droit, mais doit être deman
dée ; l'action en révocation s'éteint par le décès de l'enfant et de ses 
descendants ; e l le se prescrit dans tous les cas par 5 ans, à partir 
de la naissance du dernier enfant. 

» Art. 1087 et suiv. 

S . 

169. D o n a t i o n s en f a v e u r du m a r i a g e : d o 
nat ions entre é p o u x . — Ces principes fondamentaux 
que nous venons de parcourir forment le droit commun des 
donations. Le législateur s'en est écarté pour les donations 
faites en faveur du mariage et pour les donations entre 
époux. 

Nous avons déjà constaté bien souvent que la loi s'efforce 
de favoriser le mariage :1a morale et l'intérêt social l'exigent. 
Loin d'encourager le mariage, le législateur y mettrait 
obstacle, s'il restreignait les donations en faveur du mariage 
comme les autres donations. Il serait même injuste d'assu
jettir les parents donateurs aux règles ordinaires ; le père 
qui marie son enfant s'occupe de sa postérité et il est natu
rel que la donation actuelle soit, dans certaines circonstances, 
subordonnée à des dispositions sur la succession future. 
On doit considérer les contrats de mariage et les donations 
qui s'y rapportent comme des véritables traités de famille, 
pour lesquels la plus grande liberté est indispensable. 

Aussi les donations faites en faveur du mariage, par les 
parents ou même par des étrangers, jouissent de nombreux 
avantages 

Ces donations peuvent être faites sous des conditions 
potestatives de la part du donateur ; elles ne sont pas 
soumises à la règle : donner et retenir ne vaut. (Ainsi, je 
puis vous donner par ciiintrat de mariage mes biens présents 
à la condition que vous paierez les dettes que je laisserai à 
mon décès.) Elles peuvent aussi porter sur des biens à venir: 
je vous donne dans votre contrat de mariage 100,000 francs 
à prendre dans ma succession ; je puis même vous laisser 
par contrat de mariage ma succession. Ces donations de 
biens à venir sont de véritables dérogations à la règle 
donner et retenir ne vaut, et aussi à la prohibition des pactes 
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s u r succession future . Une donat ion de b iens à veni r est 
en réali té u n e inst i tut ion d ' hé r i t i e r ou de l éga t a i r e ; aussi 
l ' appe l l e - t -on insti tution con t rac tue l l e . Celui qu i a ainsi 
fait une inst i tut ion contractuel le n e peu t p lus ensui te d is 
poser à t i tre gra tu i t des biens compr i s dans ce t te l ibéra-
ité ; mais ces b iens res ten t d 'a i l leurs dans son patr imoine 

et il a le dro i t d 'en disposer à t i t re o n é r e u x . 

L e s donat ions faites en faveur du mar iage p e u v e n t aussi 
c o m p r e n d r e à la fois des b iens p r é sen t s et des biens à venir ; 
tel serai t le cas oii j e vous d o n n e r a i s , d a n s vo t re contrat de 
m a r i a g e , m a maison et , de p lus , tous les biens q u e j e laisserai 
à ma m o r t . Le dona ta i re a m ê m e le choix , au jourd 'hui 
c o m m e dans no t re ancien droi t , ou de p r e n d r e seulement 
les biens exis tants au moment de la donat ion en renonçant 
aux b iens à ven i r (qui peuvent se t rouve r grevés de dettes 
énormes) ou de recue i l l i r les biens tels qu ' i l s se t rouven t au 
m o m e n t du décès . S e u l e m e n t , dans no t re ancien droi t , cette 
faculté d 'option avait soulevé souvent de graves ditBcultés. 
L o r s q u e le dona ta i re déclarai t qu ' i l s 'en tenai t aux biens 
p ré sen t s , des procès sans n o m b r e et inext r icables s 'élevaient 
30ur la fixation de la fortune du dona t eu r au m o m e n t de 
a donat ion. C'était aussi un m o y e n de f rauder les créanciers 

dont les t i t res n ' ava ien t pas da te cer ta ine ; et ainsi la faveur 
donnée au mar i age devenai t une cause de t roub les et de ma
n œ u v r e s m a l h o n n ê t e s . La loi ac tuel le a évité ces d a n g e r s : 
el le exige q u e le dona t eu r annexe à l 'acte u n état des 
de t tes et des cha rges exis tantes au m o m e n t de la donation 
et que le dona ta i re dev ra s u p p o r t e r s'il veu t s 'en ten i r aux 
b iens présents ; à défaut de cet te formali té, le dona ta i re est 
pr ivé du droi t d'option ; il est obligé de p r e n d r e ou de 
r é p u d i e r la l ibérali té toute en t i è re . 

— Les donat ions en faveur du mar i age do iven t , comme 
tout con t ra t , ê t r e acceptées , mais elles sont d i spensées des 
formes établies pa r la loi p o u r l 'acceptat ion des au t re s 
donat ions ; l 'acceptation est valable bien qu 'e l l e n e soit pas 
expres .sément énoncée dans l 'acte de dona t ion . 

— Les donat ions en faveur du mar i age p e u v e n t être 
faites au piofit de p e r sonnes qui n e sont pas encore c o n -
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eues. Le donateur prévoyant le cas où l'époux donataire 
mourrait avant lui, étend la donation de biens à venir 
ou de biens présents et à venir au profit des enfants à 
naître du mariage. La loi présume même , à moins de 
stipulation contraire, que le donateur a eu l'intention de 
disposer, non-seulement au profit de l'époux, mais encore 
en faveur des enfants et descendants. 

— Enfin les donations faites en faveur du mariage ne sont 
pas révocables pour caused'ingratitude. Elles ne s'adressent 
pas uniquement à l'époux donataire, mais encore aux en
fants à naître du mariage, et même indirectement à l'autre 
époux ; si elles étaient révoquées pour cause d'ingratitude, 
la loi permettrait de punir des innocents. 

Les donations entre futurs époux et entre époux sont 
aussi soumises à certaines règles qui leur sont propres. Les 
libéralités entre futurs époux ne sont pas soumises à la ma
xime : donner et retenir ne vaut ; elles peuvent porter soit 
sur les biens présents, soit sur les biens à venir, ou bien 
même à la fois sur des biens présents et sur des biens à ve
nir; mais ces donations entre futurs époux portant sur des 
biens à venir ou à la fois sur des biens présents et sur des 
biens à venir, ne sont pas présumées faites subsidiairement 
et pour le cas de prédécès du donataire, en faveur des en
fants à naître du mariage ; on ne pourrait même pas les 
substituer expressément à époux donataire. D'un autre 
côté ces donations par contrat de mariage entre futurs époux 
ne sont pas révoquées par survenance d'enfants. Il eût été 
étrange, d'admettre ici cette cause de révocation ; on aurait 
alors, en réalité, interdit les donations entre futurs époux, 
puisque l'un des buts du mariage est de se créer une posté
rité ; il serait d'ailleurs, immoral d'intéresser l'un des époux 
à n'avoir pas d'enfants. Ces donations ne sont pas non plus 
soumises à la solennité de l'acceptation. 

Notre code ne permet pas seulement les donations entre 
futurs époux : il les autorise aussi entre époux pendant le 
mariage. La législation romaine a plusieurs fois varié sur ce 
point : elle a d'abord permis, puis probibé, puis enfin de 
nouveau autorisé les donations entre époux. Dans nos 
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anc iens pays de c o u t u m e , les donat ions e n t r e m a r i et 
femme p e n d a n t le m a r i a g e étaient abso lumen t défendues , 
sauf exception pour la donat ion mutue l l e au profit du 
su rv ivan t ; et encore , celte d e r n i è r e sor te de donat ion 
é ta i t -e l le soumise à des res t r ic t ions sous le r a p p o r t de 
la n a t u r e et de la quan t i t é de biens s u r lesquels elle 
pouvai t po r t e r . Le nouveau code italien vient de défendre 
aussi les donat ions e n t r e é p o u x . C'est là u n e g rave dé
rogat ion à la l iber té des convent ions . Cette prohibi t ion 
nous pa ra î t tout-à-fait m a l h e u r e u s e , à cause de son im
pu i s sance . C'est en vain qu 'on voudra i t défendre les do
na t ions e n t r e é p o u x , sous p ré tex te que le mar i age doit être 
complè tement d é s i n t é r e s s é , que les capta t ions , les entraî
n e m e n t s irréfléchis sont toujours à c r a i n d r e . Toutes les lé
gislations qui ont défendu les dona t ions e n t r e époux n'ont 
j amais pu les e m p ê c h e r en fait : il est bien facile d ' imaginer 
raille m o y e n s indirects et cachés pour évi ter la loi ; et ceux 
qui sont capables de r e c o u r i r à des m a n œ u v r e s déshon-
nê les p o u r ob ten i r une l ibéral i té de leur conjoint , ne recu
le ra ien t pas devan t ces fraudes à la loi si les donat ions entre 
époux étaient p roh ibées . La défense des donat ions entre époux 
n e serai t donc observée que par ceux qui , t rop scrupuleux 
p o u r violer la loi, a u r a i e n t cependant voulu se faire des li
béra l i tés exemple s de tout calcul d ' in té rê t . >'e serai t - i l pas 
a lors bien s ingul ier qu ' un époux ne p û t pas d o n n e r à son 
conjoint u n e p r e u v e d'an"ection qui lui est pe rmise vis à-vis 
des é t r ange r s 7 Noire loi a donc s agemen t agi en pe rme t 
tan t les donat ions en t re époux ; s eu l emen t ces donat ions, 
(à la difi'érence de celles qui sont faites en t r e futurs époux 
p a r cont ra t de m a r i a g e ) sont essent ie l lement révocables 
au g ré de l 'époux dona t eu r ; et pour q u e ce droi t de r é 
vocation puisse toujours s ' exerce r avec efficacité, la loi 
d i spense la femme de toute autor isa t ion de m a r i ou de 
jus t ice . Celle faculté de r é v o q u e r est la me i l l eu re ga
ran t ie con t re les e n t r a î n e m e n t s i r r é f l éch i s , ou les abus 
d ' inf luence. 

Nous ne connaissons q u ' u n e seu le source d 'obl igat ions , 
mais c'est la [ilus impor tan te et la plus f r équen te , le con-

8 4 LlVnE V. — CHAPITRE V. 
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C H A P I T R E VI 

DES SOURCES DES OBLIGATIONS AUTRES 
QUE LES CONTRATS. 

1 7 0 . L e q u a s i - c o n t r a t . — Le quasi -contra t est u n 
fait l icite et volonta i re de l ' h o m m e qu i oblige son a u t e u r 
envers u n e au t r e pe r sonne et quelquefois au.ssi u n e a u t r e 
p e r s o n n e e n v e r s lu i . Il suppose , en géné ra l , u n f a i t s e m b l a -
ble à celui qui résu l te d ' u n e convent ion ; il est une app l i 
cation de cet te règ le de droi t na tu re l q u ' o n ne doit pas s 'en
r ichir in jus tement aux dépens d ' a u t r u i , ou de cette a u t r e 
max ime que nous devons faire aux au t r e s ce q u e n o u s vou
drions que l'on fît p o u r n o u s . Ainsi, pendan t l 'absence de mon 
ami qui n 'a laissé p e r s o n n e p o u r le r e p r é s e n t e r , j e m e mets 
à la tê te de ses b iens et j e les admin i s t r e p o u r q u ' à son r e 
tou r il t rouve sa for tune en bon état : j e fais p o u r lui ce qu ' i l 
aura i t fait pour mo i . Il y a, en pare i l cas , gest ion d'affaires. 
Ce quas i -cont ra t se r a p p r o c h e du m a n d a t et en p rodui t tous 
les effets : le g é r a n t d'affaires est tenu des obligat ions d u 
manda ta i r e , t e r m i n e r les affaires dont il s 'est cha rgé , les g é r e r 
co mme le ferait u n bon p è r e de famille, r e n d r e compte . De 
son côté, celui dont les affaires ont été u t i l ement gé rées est 
soumis aux obl igat ions du mandan t , r e m p l i r les e n g a g e m e n t s 
contractés en son nom p a r l e gé ran t , i ndemni se r le gé ran t , 
lui paye r l ' in térêt des avances à c o m p t e r du j o u r oii e l les 
ont é té faites. 

I l p e u t a r r i v e r aussi q u ' u n e p e r s o n n e reçoive à t i t r e de 
p a i e m e n t u n e chose qui n e lui est pas d u e , ou qui lui est d u e 
ma i s p a r u n a u t r e que celui qu i , se c royant déb i t eu r , a 

» Art. 1370 et suiv. 

t r a t . Les obl igat ions p e u v e n t toutefois na î t re encore d ' a u 
t r e s c a u s e s : d ' un quas i -cont ra t , d ' u n déli t , d 'un quasi-dél i t , 
de la l o i ' . 
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effectué le pa i emen t . Cette p e r s o n n e a- t -e l le reçu de b o n n e 
foi ( c ' e s t - à - d i r e se c royant c réanc iè re de celui qui l'a 
payée ) , elle est tenue , j u s q u ' à concur rence de son^ e n r i c h i s 
s emen t , de r e n d r e ce qu 'e l le a touché ; a- t-el le été de m a u 
vaise foi, elle est obligée de r e s t i tue r tout ce qu 'e l le a r e ç u , 
e t m ê m e les intérêts ou les fruits à pa r t i r du p a i e m e n t . Est-
il nécessa i re de s ' a r rê te r à ces disposit ions fondées s u r l 'é
qui té na tu re l l e , sur cette m a x i m e d ' une appl icat ion si fré
q u e n t e en droi t qu' i l n 'est pas p e r m i s de s ' enr ich i r i n ju s t e 
m e n t aux dépens d ' au t ru i '? 

1 7 1 . L e d é l i t , l e q u a s i - d é l i t — L e s quas i - con t r a t s 
supposen t un fait licite ; les délits et quas i -dé l i t s , un fait 
i l l icite. Ce fait illicite peut ê t re commis avec ou sans in t en 
t ion de nu i re ; dans le p r e m i e r cas , il y a dé l i t ; dans le se 
cond, quas i -dél i t . Qu iconque , p a r un fait illicite, nu i t à a u 
t rui doit r é p a r e r le d o m m a g e qu'i l a produi t : c'est en cela 
que consiste l 'obligation résu l tan t du délit ou du q u a s i - d é 
lit. Un fait es t illicite q u a n d il a lieu sans droi t de la par t 
de celui (]ui l 'accomplit et quand il por te a t te in te au droi t 
d ' au t ru i . Mais celui qui nuit à au t ru i en usan t de son droit 
n e doit pas r épa ra t ion du préjudice : il fait u n acte licite. 
Ainsi, il peut a r r ive r qu ' en faisant p r a t i q u e r des fouilles 
s u r ma p ropr i é t é , j e tar isse la source du voisin ; ce lu i -c i 
ne peut cependant obtenir aucune i ndemni t é , ca r en faisant 
c r euse r j ' a i usé de mon dro i t . 

Le délit et le quasi-dél i t supposen t , en o u t r e , u n fait 
volonta i re de la par t de l ' au t eu r : on n e saurai t accuser d 'un 
délit ou d 'un quasi-dél i t un enfant, un pauvre idiot, un aliéné 
qui n 'ont pas l ' intel l igence de leurs actes . 

On est responsable n o n - s e u l e m e n t d u d o m m a g e q u ' o n a 
causé par son p rop re fait, mais encore de celui ipii p rov ien t 
du fait (le personnes su r les(]uelles ou exe rce une ce r ta ine 
autor i té ou par les choses, par les an imaux q u e l 'on a sous 
sa garde . C'est ainsi ipie les pè res répondent du l'ait d e 
leurs enfants m i n e u r s vivant avec eux ; les maî t res d u fait 
do leurs domesti(]ues dans les fonctions auxque l l e s ces d o 
mes t iques sout employés ; les ins t i tu teurs ei l e s a r t i s a u s des 
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dommages causés pendant le temps que les élèves et les 
apprentis sont sous leur surveillance. Ces responsabilités, 
ainsi renfermées dans de certaines limites, sont de toute 
justice : elles constituent même, le plus souvent, la seule ga
rantie de la réparation du dommage. Ceux à qui ces res
ponsabilités sont imposées ont toujours à s'imputer, les 
uns la faiblesse, les autres le mauvais choix, tous la négli
gence et parfois même le mauvais exemple. 

172. L a lo i .— Enfin certaines obligations dérivent d'une 
manière directe et exclusive de la loi ; elles existent indé
pendamment de tout fait de l'homme : telles sont les obli
gations établies entre propriétaires voisins (art. 640 et sui
vant), celles dont sont tenus les tuteurs et administrateurs 
auxquels il est interdit de refuser leurs fonctions 

CHAPITRE VII 

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS. 

La foi due aux contrats exige, comme nous venons de le 
voir, que toute obligation reçoive son exécution. 

173. L e pa iement . — Une foisf obligation exécutée, 
accomplie, elle est éteinte. On comprendra facilement que 
le mode le plus ordinaire et le plus naturel d'extinction des 
obligations soit leur exécution même ; c'est ce qu'on ap
pelle plus particulièrement le paiement. Mais nous allons 
voir que les obligations peuvent encore prendre fin en vertu 
d'autres causes. 

Toute obligation, valablement contractée, peut et doit 

' Quand un tuteur occupe une tutelle qu'il aurait eu le droit de 
refuser, les obligations dont il est tenu ne résultent plus de la seule 
autorité de la loi, mais et surtout aussi d'un fait qui lui est per
sonne l , l'acceptation de la tutelle ; il y a quasi contrat. 
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s 'é te indre par son accompl issement . La loi reconna î t comme 
valable m ê m e le paiement des obligations n a t u r e l l e s . 

Le p a i e m e n l e s t , en généra l , fait pa r le déb i t eu r lu i -même 
ou [lar un t iers intéressé à acqui t te r la de t t e , c o m m e , par 
e x e m p l e , u n e c a u t i o n , un codéb i t eu r so l i da i r e , e tc . Le 
c réanc ie r ne pour ra i t même pas se refuser à recevo i r le 
pa iemen t offert par un tiers tout-à-fai t é t r a n g e r à la det te , 
à moins qu'i l n 'ait intérêt à ce que l 'obl igat ion soit acquittée 
pa r le débi teur lu i -même. C'est ainsi q u ' u n e obligation con
t rac tée p o u r un ouvrage d ' a r t é tant d é t e r m i n é e pa r le talent 
pers'onnel de l ' a r t i s te , un t iers n e saura i t s'offrir au lieu 
et place du d é b i t e u r . Le t iers qui paie p o u r le débi teur 
joui t ensui te d 'un r ecou r s con t re ce d e r n i e r , mais sa c ré 
ance n ' es t pas ga ran t ie pa r les sijretés qui exis ta ient au 
profit du créancier primitif, à moins que celui-ci n 'ait con
senti à le sub roge r dans ses d ro i t s . 

La subrogat ion consis te dans u n bénéfice en v e r t u duquel 
le t iers dont l ' a rgent a servi à la l ibérat ion du déb i teur , est 
mis au lieu et place de l 'ancien c réanc ie r , de telle sorte 
q u e sa créance est ga ran t i e par les pr iv i lèges , bypo' .hèques, 
c au t ionnemen t s , e tc . , qui existaient au profit du créancier 
o r ig ina i re . La subroga t ion a été imaginée dans l ' intérêt des 
déb i t eu r s . Assez souvent elle est légale, c ' e s t -à -d i re qu'elle 
résul te d i rec tement de la loi a r t . 1251\ 

Q u a n d la loi n 'a pas e l le -même admis la subroga t ion au 
prol i l du t iers qui consent à paye r a u lieu et place du débi 
t eur , ce t iers ne peu t p lus ê t r e subrogé qu ' en ve r tu d'un 
cont ra t passé en t re lui et le c réanc ie r ou le déb i t eu r . La 
subrogat ion consent ie par le c réanc ie r doit ê t r e exp res se et 
ê t re faite au moment m ê m e oti le c réanc ie r reçoit son 
pa iement . Quan t à la subroga t ion consent ie pa r le débi teur , 
el le ne peu t r é s u l t e r que d 'un acte a u t h e n t i q u e constatant 
l ' e m p r u n t fait par le déb i teur p o u r pave r son c réanc ie r et 
d 'une (luillance éga lement anlhent i ( ]ue déc la ran t que le 
pa iement a été fait des den ie r s fournis pa r le nouveau 
créancier . 

Cette subrogat ion consentie pa r le déb i teur a l ieu sans le 
concours et sans le consen tement du créancier . Il peu t 
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p a r a î t r e é t range que le déb i t eu r ail le droi t de d isposer des 
ga ran t i e s du c r é a n c i e r ; mais on r e m a r q u e r a que celui -c i 
ne sau ra i t se p la indre , puisqu ' i l est dés in té ressé . On donne 
ainsi au déb i t eu r le moyen d ' e m p r u n t e r facilement les 
so.aimes qui lui sont nécessa i res p o u r r e m p l a c e r des c r é a n 
ciers souven t exigeants pa r d ' au t res c réanc ie rs mo ins diffi
ci les . 

Il peu t a r r ive r q u e le t i e r s subrogé dans les droi ts du 
c réanc ie r ait ob tenu qui t tance en t i è re sans cependan t q u e 
celui-ci ait été i n t ég ra l emen t dés in té ressé ; le c réancier a 
préféré un pa i emen t par t ie l a u x chances de l ' insolvabili té de 
son d é b i t e u r . Dans ce cas , le nouveau créancier n e peu t 
pas r éc l amer au déb i t eu r le mon tan t intégral de la de t te 
or ig ina i re , m a i s s eu l emen t ce qu ' i l a payé p o u r être s u b r o 
gé . Il en serai t a u t r e m e n t si ce t iers avait en t endu ache t e r 
la c r é a n c e ; que l qu ' a i l été son pr ix d 'achat , il aura i t le d ro i t 
de r éc l amer la total i té. Celle diflérence en t re l ' ache teur 
d ' une créance et le s u b r o g é vient de ce que l 'un fait u n acte 
de spéculation et a l ' intention de s ' en r i ch i r ; l ' au t re , au 
con t ra i r e , veut u n i q u e m e n t r e n d r e un service a u déb i t eu r , 
sans s ' enr ich i r à ses dépens . 

Dans tou te cette théor i e du pa iement , le légis la teur s 'est 
occupé p r inc ipa lement de la bonne foi qui doit r é g n e r en t re 
créanciers et d é b i t e u r s , se m o n t r a n t au tan t q u e possible 
h u m a i n et doux p o u r l e d é b i t e u r , sans j ama i s po r t e r a t te inte 
cependant au droi t d u c réanc ie r . A i n s i , p a r exemple , u n e 
consti lut ion de l ' e m p e r e u r Jus t i n i en (novelle 4 , ch. 3) p e r 
m e t au déb i t eu r n ' ayan t pas d ' a r g e n t ou de mobi l ie r de 
d o n n e r en p a i e m e n t son i m m e u b l e s u r le pied de l 'es t ima
tion, à moins q u e le c réancier n e t rouve un ache t eu r à cet 
i m m e u b l e . Celle disposi t ion, acceptée dans que lques par t ies 
de no t re anc ienne F r a n c e , n ' a pas pas.sé dans no t re code ; 
c 'est q u ' e n eflét, elle soumet le c réanc ie r à des cha rges qui 
ne r é su l t en t pas de son con t ra t . Il n 'es t pas jus te de le con 
t r a indre à recevoi r une chose a u t r e que celle d u e . A plus 
forte r a i son , la loi ne doi t -el le p a s , que lqu ' in t é re s san te 
que soit la s i tuat ion d u déb i t eur , r e s t r e i n d r e d'office le 
chiffre de la c réance ; ce sera i t po r t e r a t te in te à l ' invio labi -
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lité (le la p r o p r i é t é . Tou t ce q u e n o t r e loi p e r m e t au juge , 
c'est ( l 'accorder , quand l 'humani té l ' exige , u n ou p lus ieurs 
t e r m e s de grâce au déb i t eu r , peu t -ê t re dans l ' in térê t même 
du créanc ier . Mais la loi n ' au to r i se les t r i b u n a u x à accorder 
ces délais modérés aux déb i teurs qu ' en l e u r r appe lan t le 
respec t dû au cont ra t et en les aver t i ssant de n ' u s e r de ce 
pouvoir qu 'avec la plus g r a n d e r é s e r v e . 

Cer ta ines pe r sonnes se sont cependan t é levées même 
cont re le t e r m e de g râce . Ouel le que soit la faveur due 
aux déb i t eu r s de b o n n e f o i , on t -e l les d i t , il ne faut 
j ama i s oubl ie r q u e les droi t s des c réanc ie r s sont invio
lables . Le t e rme de grâce poi1e a t te in te à ces droits en in
t e rd i san t d ' ex ige r le pa iemen t d 'une det te échue . Si le 
t r i buna l accorde p l u s i e u r s t e r m e s au déb i t eur , celui-ci 
se l ibère alors p a r des p a i e m e n t s par t ie ls ^tel serait le cas 
oii le t r i buna l au ra i t décidé q u e la s o m m e de 1000 fr. 
d u e pa r le déb i t eu r serai t payée en deux moit iés et à 
u n in terva l le de six mo i s ) ; c 'est encore là u n e at teinte au 
dro i t du c réanc ie r qui , en géné ra l , ne peu t ê t re contraint 
d 'accepter des pa iements pa r t i e l s . Le code italien s 'est ins
p i r é de ces cons idéra t ions : il n 'a pas admis les délais de 
g râce . Il a été plus loin : il a décidé q u e . dans les obligations 
consis tant à d o n n e r ou à faire, le déb i t eu r serai t constitué 
en d e m e u r e pa r la seule échéance du t e r m e . P o u r nous , cette 
disposit ion est t rop r i g o u r e u s e et nous préférons celle du 
code civil : not re loi veut q u e la mise en d e m e u r e résulte 
d 'une sommat ion ou de tout au t r e acte équ iva len t fait au 
déb i t eu r ; tant que celui-ci n 'est pas ainsi aver t i , il est en 
dro i t de croi re q u e le c réanc ie r lui accorde tac i tement , par 
son seul s i lence, un t e rme et que l ' exécut ion de l 'obligation 
n ' e s t pas ac tue l lement ut i le , ind i spensab le a u x in té rê t s du 
créancier . 

Néanmoins la sévér i té du code italien p o u r les déb i t eu r s a 
r encon t r é chez nous des par t isans s incères . « Le lég i s la teur , 
nous dit M. Uuc dans son r e m a r q u a b l e travail s u r le code 
civil italien ( l . , p . î î u l ) , a été bien inspiré en s 'afl 'ranchis-
saiit de celle maladroi te sollicitude p o u r les déb i t eu r s , solli
ci tude qui rend toujours le crédit p lus diilicile e t les cap i ta -
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listes plus soupçonneux. Plus grandes seront les facilités 
accordées aux créanciers pour recouvrer promptemenl ce 
qui leur est dû, et plus ils seront portés à se dessaisir de 
leurs fonds au profit de ceux qui en ont besoin. » Que doit 
penser le savant auteur de ce fameux décret de la Commune 
dispensant les locataires de payer les termes échus de leurs 
loyers'? Que dire aussi de cette loi de l'Assemblée nationale 
établissant à Paris un jury spécial autorisé, en cas de con
testation entre les propriétaires et locataires sur les trois 
termes échus pendant le siège de Paris, à réduire le prix de 
ces loyers dans la proportion du temps pendant lequel les 
locataires ont été privés de la jouissance des lieux loués (Loi 
du 21 avril 1871)? On a reconnu dans la discussion de cette 
loi, qu'elle fait violence à la foi des contrats et qu'elle 
touche à l'inviolabilité de la propriété ; on aurait pu ajouter 
qu'elle a le tort d'être une loi rétroactive, s'appliquant au 
passé et non à l'avenir. Le rapporteur de la commission, 
M. Léon Say, a avoué que cette loi exceptionnelle, toute de 
circonstance, ne peut s'expliquer que par des raisons poli
tiques. En sommes-nous revenus au temps de la Républi
que romaine oii les débiteurs se dispensaient de payer leurs 
dettes par l'émeute ? 

Si c'est un droit pour le créancier, c'est aussi un devoir 
pour lui d'accepter le paiement. Le débiteur peut avoir in
térêt à éteindre sa dette en la payant ; il se débarrasse ainsi 
de la garde de la cbose due, s'il s'agit d'un corps certain; 
s'il s'agit de choses déterminées dans leur genre, il cesse 
d'avoir les risques à sa charge; la dette est-elle d'une somme 
d'argent, il veut la payer pour faire cesser le cours des in
térêts; ou bien encore il désire libérer des cautions, dégre
ver des immeubles d'hypothèques garantissant son obligation. 
La loi a donc dû songer au cas où le créancier refuserait le 
paiement qui lui est offert. Elle autQrise le débiteur à faire 

1 Le gouvernement de la Défense nationale avait été moins loin 
dans ses décrets relatifs au paiement des loyers : il s'en était tenu à 
l'application de l'art. 1244 du Code civil, aux contestations entre 
locataires et propriétaires CVoy. décret du 7 septembre 1870; décret 
du 30 septembre 1870 ; du 3 janvier 1871). 
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des offres réel les pa r le minis tè re d ' u n no ta i r e ou d 'un 
hu i s s i e r ; et si ces offres sont refusées p a r le c réanc ie r , le 
déh i leur se l ihère et t r i omphe de la rés is tance du créancier 
au moyen de la cons igna t i on ' . Les frais des offres et de la 
consignat ion sont à la charge du c réanc ie r , car c 'es t lui qui , 
pa r sa faute, les a r e n d u s nécessa i res . 

La convent ion des par t i es p e u t toujours i n t e rven i r et 
modif ier l 'obligation con t rac tée . Ainsi , le c réanc ie r ne sau
rai t ê t re cont ra in t , comme nous l 'avons v u , à recevoi r une 
chose a u t r e que celle d u e ; mais avec son consen tement , le 
déb i teur peu t toujours se l i bé re r de cette m a n i è r e et , par 
e x e m p l e , d o n n e r u n e s o m m e d ' a r g e n t au l ieu de cent hecto
l i t res de b lé . 

174. L a N o v a t i o n . — Les par t ies peuven t encore , 
d ' u n c o m m u n accord, é t e i n d r e la de t t e en la r emplaçan t par 
u n e a u t r e ; c 'est ce q u ' o n appel le la nova t ion* . En pareil 
cas , la p r e m i è r e de t te est é teinte sans avoir été payée. 

La novation peut s 'opérer de q u a t r e m a n i è r e s : l ^ p a r 
changemen t d 'objet , lorsque le déb i t eu r et le créancier 
conviennent qu' i l se ra dêi une chose différente d e celle qui 
était compr i se dans la p r e m i è r e ob l iga t ion : 2" pa r change
m e n t de d é b i t e u r , l o r squ 'un t iers l ibère le déb i t eu r en 
p r e n a n t la de t te à sa c h a r g e ; 3° par c h a n g e m e n t de c r é a n 
cier , lorsque le déb i teur se l ibère envers son créancier au 
m o y e n d 'une obligation qu ' i l cont rac te envers une autre 
p e r s o n n e que son c réanc ie r lui d é s i g n e ; 4'' p a r change 
m e n t de cause , c o m m e , par e x e m p l e , si nous convenons 
que la chose due à li tre de loyer , le sera à l i t re de p rê t . Ces 
dilTérentes sor tes de uovat ions peuvent se r e n c o n t r e r à 
d e u x et m ê m e à t rois , à q u a t r e , dans la m ê m e opéra t ion . 
Ainsi une det te peut ê t re novée tout à la fois q u a n t à 
son objet, q u a n t au déb i t eur , q u a n t au c r éanc i e r et quant 
à sa cause : supposons q u ' a u lieu de la maison que vous 
m 'avez v e n d u e , Taul s 'engage à paye r u n e r e n t e v iagère à 
mon p è r e . 

' Art. 12557 suiv. 
s Art. 1271 suiv. 
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T o u t e novat ion subs t i tuan t u n nouveau contra t à l ' an 
cien, la loi veut que la volonté de former ce cont ra t 
résul te c l a i r emen t de l 'acte ; la novat ion n e se p r é s u m e 
pas . La novation éteint l ' anc ienne det te comme le p a i e 
m e n t ; ainsi, les h j ' po thèques et a u t r e s garant ies accessoires 
de cette ancienne de t t e tomben t avec e l le . Mais il es t 
pe rmis de t r anspo r t e r au profit de la seconde de t te , les 
garant ies de la p r e m i è r e ; s e u l e m e n t , lo r sque la seconde 
de t te est p lus forte, elle n ' e s t cependan t garan t ie pa r 
ces sû re té s q u e j u s q u ' à concur rence d u mon tan t de la 
p r e m i è r e ; si les choses se passaient a u t r e m e n t , les a u t r e s 
créanciers p o u r r a i e n t ê t re v ic t imes de fraudes faciles à c o n 
cevoir . 

1 7 5 . R e m i s e d e l a d e t t e . — J u s q u ' à p r é sen t nous 
avons supposé la det te éteinte, pa rce q u e le c réancier r e c e 
vai t ce qui lui était dû ou u n équivalent . Mais le c réancier 
peu t , bien e n t e n d u , a b a n d o n n e r son droi t , r enonce r à sa 
c réance , sans r ien exiger de son d é b i t e u r ; c'est ce qu 'on 
appel le la r emise de la de t te . Cette r emise de la de t te est 
u n e véri table l ibéral i té . La loi la d i spense des formes a u x 
quel les sont soumises les donat ions o rd ina i r e s , mais sous 
tous les a u t r e s r a p p o r t s , on lui appl ique les pr incipes des 
dona t ions . Ainsi , u n e p e r s o n n e incapable de d isposer à t i tre 
gra tu i t n e peut pas faire r e m i s e de sa c r é a n c e ; si cette r e 
mise de la det te e n t a m e la quot i té d isponib le , elle est s o u 
mise à réduct ion ; de m ê m e , il y aura i t lieu à révocation 
p o u r cause d ' i ng ra t i t ude ou de survenance d 'enfant . 

La remise de la det te p e u t ê t r e expresse ou taci te ; elle est 
tacite lo rsqu 'e l le résul te d 'actes qui la font p r é s u m e r . La loi 
voit u n e remise de la de t te dans le fait du créancier de r e s t i 
t u e r à son déb i t eu r le t i tre constatant la c réance . Ainsi , q u a n d 
l 'acte sous se ing privé ou a u t h e n t i q u e constatant vo t re det te , 
vous a é té r emis pa r votre créancier , la loi p r é s u m e que 
celui-ci a en tendu vous l ibérer de votre obligation. Cette 
p r é sompt ion est m ê m e absolue et n ' a d m e t pas la p reuve du 
con t ra i re q u a n d le t i t re de la c réance est un acte sous seing 
p r i v é ; mais si le t i t re est a u t h e n t i q u e , la p résompt ion de 
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r e m i s e de la de t te tombe devant la p r e u v e faite p a r le créan
cier, qu' i l n 'ava i t nu l l emen t l ' intent ion de l i bé re r son débi
t eu r en lui confiant l 'écrit a u t h e n t i q u e de la c r éance . La 
raison de cette différence est facile à sa is i r : le c réanc ie r qui 
abandonne l 'acte sous se ing pr ivé n ' a p lu s a u c u n e preuve 
écri te de son droi t et ne peut p lus s 'en p r o c u r e r sans le 
consen temen t de son d é b i t e u r ; le c réanc ie r qui r eme t , au 
con t ra i re , l 'expédit ion a u t h e n t i q u e de l 'acte no ta r i é , cons
tatant sa c réance , peut encore se p r o c u r e r u n t i t r e ; il lui 
suffit de d e m a n d e r u n e nouve l l e expédi t ion de la minute 
res tée chez le no t a i r e . Il est donc na tu r e l que la p ré somp
tion soit [ilus forte dans le p r e m i e r que dans le second cas. 

1 7 6 . C o m p e n s a t i o n . — Nous a r r ivons main tenant à 
des causes d 'ext inct ion qui se p rodu isen t au profit du débi
t eu r , bien qu' i l n ' y ait pas eu pa iement et indépendamment 
de tout consen t emen t du créancier . Et d ' abord , lorsqu'i l y a 
compensa t ion , les deux det tes sont é te intes de plein droit et 
pa r le seul fait de leur coexistence, j u squ ' à concur rence de 
la p lus faible. La compensat ion suppose q u e deux personnes 
sont r éc ip roquemen t débi t r ice et c réancière l ' une de l ' au t r e ; 
q u e les deux det tes por ten t su r des choses fongibles entre 
e l les , comme par e x e m p l e , des sommes d ' a r g e n t ; que ces 
deux det tes sont l iquides et exigibles , c ' e s t - à -d i r e , que l'on 
sache combien il est d û , et qu ' i l n 'y ait ni t e r m e , ni condi
t ion. Quand toutes ces condi t ions sont r é u n i e s , la compen
sation s 'opère de plein droit et les deux de t tes sont éteintes 
sans qu' i l soit nécessaire de s ' a d r e s s e r a la jus t ice . .Ainsi, 
vous me devez d e u x mille francs et je vous en dois m i l l e ; à 
pa r t i r du m o m e n t où les condit ions que nous connaissons 
.sont r éun ies , les doux det tes sont é te in tes , m ê m e à notre 
insu , j u s q u ' à c o n c u r r e n c e de la p lus faible ; j e n e res te donc, 
dans l ' exemple , vo t re c réancier q u e p o u r la s o m m e de mille 
francs. Cette extinct ion des deux de t tes , pa r l'ell'et de la 
compensat ion est j u s t e et u t i le . Qu ' a r r ive ra i l - i l , en effet, si 
les deux det tes subsis taient chacune en to ta l i t é? J ' a u r a i s le 
droi t de vous d e m a n d e r deux mille f r ancs ; mais immédia t e 
m e n t après avoir fait le pa i emen t , vous pour r iez en p r e n d r e 
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mille; de là, un transport d'argent inutile, des complica
tions que l'on évite au moyen de la compensation. 

177. Confusion. — Avec la compensation, il ne faut 
pas confondre la confusion ; celle-ci suppose que par une 
cause quelconque, les qualités de créancier et de débiteur 
sont réunies dans une même personne; c'est ce qui a lieu, 
par exemple, lorsque le créancier hérite du débiteur ou le 
débiteur du créancier. La confusion constitue moins une 
cause d'extinction de l'obligation qu'une impossibilité de 
l'exécuter; on ne peut pas être son propre créancier, son 
propre débiteur. Mais si la confusion venait à cesser, 
comme, par exemple, si le débiteur, héritier du créancier, 
était écarté de la succession pour cause d'indignité, alors 
l'impossibilité d'exécuter l'obligation disparaîtrait, et la 
dette devrait revivre. 

178. P e r t e p a r c a s fortuit.—Le débiteur se trouve 
encore dans l'impossibilité d'exécuter son obligation, lorsque 
celle-ci porte sur une chose individuellement déterminée 
qui a péri par cas fortuit ou de force majeure; aussi cette 
perte par cas fortuit le libère. 

179. A c t i o n en n u l l i t é . — Le débiteur peut aussi 
se dégager de l'obligation sans l'exécuter, lorsque cette obli
gation est annulable pour cause d'erreur, de dol, ou de vio
lence, ou d'incapacité; mais il faut, dans ce cas, qu'il de
mande la nullité du contrat, dans les dix ans qui ont suivi la 
découverte de l'erreur ou du dol, la cessation de la violence 
ou de l'incapacité. Le délai de dix ans a été regardé comme 

• le plus long délai dont une partie puisse avoir besoin pour 
recourir à la justice. Mais pour que ce délai coure, il faut 
que l'action puisse être intentée ; c'est pour ce motif que les 
dix ans partent du jour de la cessation de la violence, de la 
découverte de l'erreur ou du dol. On regarde aussi, comme 
se trouvant dans l'impossibilité d'agir, les personnes qui 
n'ont pas l'exercice de leur droit ; aussi, la prescription de 
dix ans ne commence à courir contre elles qu'à partir de la 
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cessation de l ' incapaci té . U n e fois les dix ans écoulés , si la 
nul l i té n ' a pas été d e m a n d é e , el le est couve r t e , e t l e d é b i 
t e u r peu t ê t r e con t ra in t à l 'exécut ion d e l 'obl igat ion. Le 
si lence g a r d é pendant dix a n s , e m p o r t e , de sa pa r t , ratifi
cation tac i te . 

1 8 0 . Prescr ip t ion . — Enfin, le d é b i t e u r est encore 
l ibéré de son obii^iation, sans l ' avoi r exécu tée , toutes les fois 
que la prescr ipt ion est acc ' implie à son firolit. Nous avons 
déjà r encon t r é u n e p resc r ip t ion , celle qu i fait acquér i r la 
pi 'opriété ou un droi t réol par la possession cont inuée pen
d a n t un certain t e m p s . Il s 'agit ici d 'une au t re prescr ip
t ion, d ' u n e prescr ip t ion , non p lus à l'efi'et d 'acquér i r , 
mais à l'elTet d ' é t e ind re u n e de t t e . La prescr ip t ion libé
ra to i re suppose que le c réanc ie r aura i t p u . depuis long
t e m p s , agi r con t re son déb i t eu r ; il ne l 'a pas fait ; il est 
r e s t é dans l ' inaction, il a ga rdé le silence depu i s t rente, 
q u a r a n t e , c inquan te ans . Si le c réanc ie r veu t , au bout de 
ce t e m p s , ex iger son p a i e m e n t , le déb i t eu r a le droit 
de le r e p o u s s e r en lui opposant la prescr ip t ion ; c'est un 
mode d 'ext inct ion des obliiTaiions, r é su l t an t de ce qu'il 
s 'est écoulé u n ce r ta in t e m p s depu i s la naissance de 
l 'action du c réanc ie r , sans q u e celui -c i ait exe rcé son droit. 

En géné ra l , la prescr ip t ion s 'accompli t par t r e n t e ans . Si 
le c réancier agit avant l 'expirat ion de ce t e m p s , le débiteur 
ne p e u t échappe r à sa poursu i t e qu ' en justifiant de sa libé
ra t ion pa r u n e qu i t t ance . Mais si t r en t e ans se sont passés 
sans poursu i t e s , la loi p r é s u m e que le c réancier est demeuré 
aussi long temps sans exiger sa c réance , pa rce qu ' i l a été 
payé ou parce qu'i l a fait r emise au déb i t eu r , et cette pré
somption n 'at imet pas la p r e u \ e c o n t r a i r e ; le déb i teur peut 
donc , en se re t ranchan t d e r r i è r e e l le , se d i spense r d 'acquit- , 
te r sa de t t e . 

On est na tu re l l emen t porté à c r i t iquer un inst i tut ion qui, 
au p r e m i e r abord , semble consacre r l ' injustice et la spolia
t ion. Commen t , p e u t - o n d i r e , au lieu de se m o n t r e r ex i 
geant , le c réanc ie r a donné à son d é b i t e u r tonte facilité 
[lour le pa i emen t , et ma in t enan t , le déb i teur v i end ra Itii 
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reprocher son indulgence et en tirera profit contre lui en 
invoquant la prescription ! 

Il est certain que dans des cas, assez rares d'ailleurs, 
la prescription pourra paraître injuste. La loi l'a si bien 
compris qu'elle défend aux tribunaux de faire valoir d'of
fice la prescription pour le compte du débiteur ; il faut 
toujours que celui-ci l'invoque lui-même et si la pres
cription répugne à sa conscience, c'est son devoir, en 
morale, d'acquitter sa dette. Seulement, dans un grand 
nombre de cas, la prescription est le seul moyen d'empê
cher des contestations sans nombre. Que de difficultés ne 
s'élèveraient pas si les créanciers pouvaient toujours récla
mer leurs paiements, même au bout de cent ans, par exem
ple. N'arriverait-il pas, le plus souvent, que le débiteur se 
trouverait dans l'impossibilité de présenter la quittance 
constatant sa libération ou celle de son auteur ? Il faut que 
les débiteurs ne restent pas indéfiniment sous le coup de 
l'action de leurs créanciers, comme il importe que la pro
priété soit stable et que la preuve en puisse être facilement 
faite. Les raisons que nous avons données pour expliquer la 
prescription acquisitive, justifient donc aussi la prescrip
tion libératoire. Ce serait une erreur de croire qu'en faisant 
courir la prescription contre le créancier on oblige celui-
ci à être impitoyable contre son débiteur ; le créancier peut 
toujours se montrer indulgent pour son débiteur, sans com
promettre son droit : il lui suffit de réclamer, de temps à 
autre, une reconnaissance de la dette qui interrompera la 
prescription. 

Nous avons dit que la prescription s'accomplit par trente 
ans. Tel est, en effet, le délai ordinaire; mais la loi a aussi 
établi des prescriptions spéciales qui se réalisent par un 
temps plus court. Ainsi, certaines prescriptions ont lieu par 
èinq ans ou même par un temps encore moins long. 

Ces petites prescriptions diffèrent sous deux rapports des 
autres : les longues prescriptions sont suspendues pendant 
la minorité ou l'interdiction du créancier, tandis que les pe
tites prescriptions courent même contre les mineurs et les 
interdits (art. 2252 et 2278). En outre, le créancier auquel 

n. 6 
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' Le s e r m e n t diHî^vè a u d é b i t e u r p o r t e s u r la q u e s t i o n de s a v o i r 
si la dette a IHL^ p a y i ^ e , u i a i s il n e p o u t p a s ê t r e d é l o r é d a n s l e s 
n i r n i o s l e n n c s à l a v e u v e o u à l ' h é r i t i e r d u d é b i t e u r , qui p o u v a i t 
l é g i t i m e m e n t i j j n o r e r s i la d e t t e a é t é p a y é e o u n o n ; a u s s i l e u r dé-
f è r e - t - o n l e s e r m e n t s e u l e m > ' D l s u r l e p o i n t de s a v o i r s ' i l s o n t c o n 
n a i s s a n c e d o l ' e x i s t e n c e do la d e l t o ( a r t . 2275). 

on oppose u n e des prescr ip t ions des ar t ic les 2 1 7 1 à 2 1 7 5 , 
défère le s e rmen t au déb i t eu r , s u r le po in t de savoi r si la 
det te a été r ée l l emen t payée . Cet te r e s sou rce d u serment 
fait défaut au créancier ilâns les p resc r ip t ions ordinai res : 
la p résompt ion d e pa iemen t est invincible con t re l u i ; on 
suppose q u e , pa r son s i lence, il a vo lon ta i r emen t fait l'aban
don de sa créance au déb i t eu r : dans tous les cas , il a été si 
négl igent que la loi refuse de venir à son s e c o u r s . Mais les 
cour tes prescr ipt ions n ' i m p l i q u e n t n i nég l igence , ni aban
don du droi t par le c réanc ie r ; elles n 'on t d ' a u t r e fondement 
q u ' u n e s imple p résompt ion de pa i emen t ' . 

P a r m i ces cour tes p resc r ip t ions , il en est u n e qui , à rai
son de son impor i ance , doit ê t re spéc ia lement s ignalée. La 
loi établi t u n e p resc r ip t ion de cinq ans pour les arrérages 
des ren tes pe rpé tue l l e s ou v i agè res , ceux des pensions ali
m e n t a i r e s , les oyers des maisons , les fe rmages des baux à 
fe rme, les in térê ts des sommes p rê t ée s , et en général pour 
tout ce qui est payable p a r année ou à des t e r m e s périodi
q u e s plus cour t s . Cette p rescr ip t ion est fondée su r une pré
somption de pa iement et sur un motif d ' o r d r e publ ic . En 
géné ra l , les c réanc ie rs perçoivent t r è s - r égu l i è r emen t leurs 
r e v e n u s ; ils en ont besoin p o u r faire face à leur dépense 
j o u r n a l i è r e : aussi la loi p r é s u m e q u e le créancier resté 
cinq ans dans l ' inact ion, a été r ée l l emen t payé de ses re
v e n u s . D 'a i l leurs , si le c réancier pouvai t , sans encourir la 
déchéance , la isser s ' accumule r ses r e v e n u s pendan t trente 
a n s , sa négl igence à les r éc l amer p rodu i r a i t l ese lTets les 
p lu s funestes pour le déb i t eu r . Celui-ci se t r ouve ra i t écrasé 
sous le poids des in térê ts accumulés et il serai t ainsi le plus 
souvent dans l ' impossibili té d ' acqu i t t e r sa de t t e , moins par 
sa faute que par la négl igence du c réanc ie r . 

Nous avons vu bien souvent le lég is la teur p r e n d r e en 
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main les intérêts du débiteur pour éviter sa détresse ; c'est 
ce qu'il fait encore ici. 

CHAPITRE V I I I 

DE LA GARANTIE DES DROITS DU CRÉANCIER. 

181. Espr i t du Code c iv i l . — Les débiteurs ont 
été l'objet de la sollicitude attentive du législateur. Nous 
avons déjà signalé un certain nombre d'avantages que leur 
reconnaît notre loi, la subrogation, le délai de grâce, la 
prescription, la rescision de la vente d'immeubles pour 
cause de lésion de plus des 1 /12^ la fixation du taux maxi
mum de l'intérêt, etc. 

Autrefois, le débiteur insolvable pouvait éviter la con
trainte par corps en faisant cession de ses biens à son créan
cier. Lorsque les créanciers refusaient la cession amiable, 
la loi intervenait ; elle imposait aux créanciers la cession de 
biens toutes les fois que le débiteur était malheureux et 
de bonne foi et que le refus des créanciers n'était fondé sur 
aucun motif sérieux : elle regardait à la fois comme un acte 
d'utilité générale et d'humanité d'interdire dans ces circons
tances l'exercice de la contrainte par corps. Aujourd'hui, la 
cession de biens n'est plus utile ; la contrainte par corps 
ayant été abolie en principe, on ne pourrait en trouver une 
application que dans le cas de dommages-intérêts dus par un 
insolvable, malheureux et de bonne foi, en réparation du 
préjudice résultant d'un homicide par imprudence; dans 
tous les autres cas, la contrainte par corps suppose un délit, 
et tout délit, sauf l'homicide par imprudence, exclut l'idée 
de bonne foi 

^ La cession de biens forcée, prononcée par le tribunal, avait pour 
effet de remettre les biens du débiteur entre les mains des créan
ciers, de telle sorte que ceux-oi les faisaient ensuite vendre à leur 
profit et en percevaient les revenus jusqu'à la vente. Elle ne l ibé
rait le débiteur que jusqu'à concurrence des biens abandonnés. 
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Nous a u r o n s encore occasion de r e n c o n t r e r des mesu re s 
ana logues , des disposit ions conçues dans le m ê m e espri t , 
su r tou t en é tud ian t les h y p o t h è q u e s et les sa is ies . 

Mais il est t emps de songer au c réanc ier . Lu i aussi doit 
ê t r e p ro tégé con t re la mauva ise foi du déb i t eu r ; dans l'in
térê t du crédi t , il faut qu ' i l pu i sse , pa r des sùretés_par t icu
l iè res , se m e t t r e à l 'abri des chances d ' inso lvabi l i t é . 

1 8 2 . A c t i o n p a u l i e n n e . — Déjà, chez les Romains , 
le droi t p ré tor ien était venu au secours du créancier contre 
les actes passés pa r son déb i t eu r en fraude de ses d r o i t s ; il 
lui accordait u n e action, appe lée action paulienne (du 
n o m du p r é t e u r qui l ' imagina) , con t r e les t iers qu i avaient 
t ra i t é avec son déb i teur ; les actes passés en t re ces t iers et 
le déb i t eu r é ta ient annulés v is-à-vis du c réanc ie r , tout en 
res tan t valables dans les r appo r t s du d é b i t e u r et des tiers 
qui avaient trai té avec lu i . Cette action pau l i enne a passé 
d a n s no t re ancien droi t français et dans le Code civil ; on la 
dés igne encore au jou rd ' hu i sous ce n o m , en souvenir de 
son or ig ine r o m a i n e , ou sous celui d 'ac t ion révocatoire, 
pa rce qu 'e l l e a pour effet de r é v o q u e r , d ' a n n u l e r , vis-à-vis 
des c réanc ie rs , les actes faits p a r l e u r déb i t eu r en fraude de 
l eu r s droi ts 

Mais dans que l s cas un déb i teur agit-i l en fraude des 
droi ts de ses c r é a n c i e r s ? De ce q u e je suis déb i t eu r d'une 
s o m m e d ' a rgen t , r ésu l t e - t - i l que tous les actes de disposi
t ion, vente , donat ion, r emise de de t t e , e t c . , vont m'ê t re iû-
t e r d i t s ; que mon créancier a u r a le droi t de survei l ler tous 
mes actes et de c r i t iquer ceux qui pour ra i en t d iminue r ma 
fortune ? Cela est imposs ib le . 

Tout déb i t eu r couserve la pleine et en t i è re disposition de 
ses biens sans q u e ses c réanc ie r s aient le droi t d ' in te rven i r : 
mais il ne doit pas non plus oubl ie r qu ' en s 'obl igeant , il a 
pr is l ' engagement tacite d 'a l ïector son pa t r imo ine "à l 'acquit
t ement de sa de t te . Quiconque s 'oblige, oblige le s i en ; le 
pa t r imoine du débi teur est le gage de ses c réanc ie r s ' ; ceux-

' Art. 1167 du Code civil. 
» Art.2092. 
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ci ont traité avec le débiteur parce qu'ils le savaient en état 
de tenir ses engagements. Tant que le débiteur possède 
assez de biens pour satisfaire ses créanciers, ceux-ci n'ont 
pas le droit de se plaindre ; les actes passés par leur débi
teur, ventes, donations, sont parfaitement valables à leur 
égard. Mais que le débiteur fasse un acte par lequel il de
vient insolvable, (ou, à plus forte raison, s'il est déjà insol
vable, par lequel il augmente son insolvabilité), alors, il 
viole ses engagements ; il a retiré de son patrimoine des 
biens qui auraient dû être réservés à l'acquittement des 
dettes. En deux mots, on ne peut considérer comme faits en 
fraude des droits des créanciers que les actes qui produi
sent ou augmentent l'insolvabilité du débiteur. 

Ainsi, un débiteur insolvable vend son immeuble à de 
mauvaises conditions pour lui, moyennant un prix bien in
férieur à la valeur réelle ; ou bien, il fait plus : il donne cet 
immeuble. Les créanciers ont le droit d'attaquer l'aliéna
tion, d'agir contre l'acheteur ou contre le donataire pour 
faire tomber l'aliénation et rentrer le bien dans le patri
moine du débiteur où il servira à l'acquittement de leurs 
créances. 

Mais ce droit ne leur appartient que sous certaines con
ditions : s'agit-il d'une aliénation à titre onéreux, il faut 
que le débiteur ait eu l'intention de nuire à ses créanciers ' 
et que le tiers ait été complice de la fraude: s'agit-il d'une 
aliénation à titre gratuit, d'une donation, la loi n'est plus 
aussi exigeante et la condition d'un concert frauduleux entre 
le débiteur et le tiers disparaît. Ainsi, les créanciers ne 
réussiront contre un acheteur qu'en prouvant l'existence 
d'une fraude de la part du débiteur et de l'acheteur. Cette 
fraude constitue un véritable délit civil de la part de l'ache
teur à l'égard des créanciers. Le débiteur a-l-il, au con
traire, fait une donation, les créanciers peuvent toujours 
attaquer le donataire, même quand celui-ci a été de bonne 
foi et a ignoré qu'il recevait une libéralité d'un insol-

' La preuve de cette intention frauduleuse résulte, en général, de 
l'acte même, si le débiteur est déjà insolvable au moment où il 
passe cet acte . 

6. 
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vab le . La loi préfère ici les c r éanc i e r s , m ê m e a u dona ta i re 
de bonne foi; c 'est qu' i l s 'agit , en effet, p o u r les uns , 
d 'év i te r un pré jud ice , et pour le dona ta i r e , de réa l i se r un 
bénéfice . Si la donat ion était m a i n t e n u e , les créanciers 
ép rouvera i en t u n e pe r te , et le dona ta i re s ' en r ich i ra i t à 
l eu r s d é p e n s ; la loi a pensé , avec ra i son , q u e cet e n r i c h i s 
sement serai t injuste . 

183. C a u t i o n n e m e n t . — N o u s venons de voir que 
le pa t r imoine du déb i t eu r répond de toutes ses de t t e s . Mais 
ce gage généra l n'offre pas tou jou is u n e sé r ieuse sécurité, 
p réc i sémen t parce qu ' i l est coo imun à tous les créanciers . 
Si l'actif est insuffisant p o u r paye r toutes les de t t e s , chaque 
c réanc ie r n e recevra qu ' un d i \ i d e n d e p ropor t ionne l à l'é
t endue de son droi t . 

Il a fallu, dans l ' intérêt m ê m e du crédi t , o rgan i se r un 
sys tème de sû re t é s spéciales des t inées à a t t i r e r les capitaux 
en a s s u r a n t aux c réanc ie r s les chances d 'un r e m b o u r s e m e n t 
i n t ég ra l . Ces sû re té s sont de deux sor tes , les unes person
nel les , les au t re s réel les ; les p r e m i è r e s sont ainsi appelées 
pa r ce qu 'e l les consis tent dans l ' engagement personnel d'un 
t iers qui garant i t le débi teur : les secondes sont fournies par 
cer ta ins biens pa r t i cu l i è rement alTectés au r e m b o u r s e m e n t 
d u c r é a n c i e r a u q u e l ils ont été e n g a g é s ' . 

Qu iconque se por te caution p r e n d l ' engagement d 'accom
pl i r l 'obligation du déb i teur dans le cas où celui-ci n 'acqui t 
tera i t pas sa det te : le c réanc ie r t r ouve ainsi dans un tiers 
la garant ie que ne lui ol ïre pas le d é b i t e u r , et c 'est , le plus 
souven t g râce aux bons otlices de la caution q u e le créan
cier consent à t r a i t e r avec ce d e r n i e r . 

Le cau t ionnemen t ayant pour objet d ' a s su re r l 'exécution 
d 'un e n g a g e m e n t est l 'accessoire d 'une obligat ion pr inci
pa le ; il ne pour ra i t pas ex is te r sans c e t l e o b l i g a t i o n et 
tou tes les fois que celle-ci s 'é teint d ' u n e m a n i è r e que lcon-

' Nous avons déjà vu que la solidarilô entre diHiileur de la même 
dette olTro dos parantii-s aux créanciers : plusiours patrimoine?, au 
iou d'un seul, sont affectés au paiemoiit do la dette par l'effet de 
cotte solidarité. 
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q u e , il p r e n d fin avec e l le . De m ê m e le cau t ionnemen t n e 
saura i t ê t re p lus é t endu q u e la de t te pr inc ipa le : on ne peu t 
pas cau t ionner 3 0 0 0 fr. q u a n d il en est dû seu lement 2 0 0 0 . 
Mais lo r sque , par e r r e u r , la caut ion a p romis p lus que le 
débi teur p r inc ipa l , elle n 'en est pas moins tenue j u s q u ' à 
concur rence d u m o n t a n t de la de t te pr inc ipa le : celui qui a 
p romis p lus aura i t p romis moins , et si no t r e code avai t 
consacré u n e anc ienne doct r ine , su ivant laquel le le c a u 
t ionnemen t était nu l lorsqu ' i l excédai t l 'obligation p r inc i 
pa le , on l 'aurai t accusé non sans ra i son , de se con ten te r de 
subt i l i tés a u x dépens d e l 'équité et de la foi d u e aux c o n 
t r a t s . 

La loi veu t que la caution soit capable de con t rac te r et 
q u e ses b i ens ne .soient pas d ' u n e discussion t rop difficile. 
A quoi servira i t l ' engagemen t d 'une p e r s o n n e qui p o u r r a i t 
p lus tard se r e t r a n c h e r de r r i è r e son incapaci té? Quel le s e 
ra i t l 'utili té de la caut ion, s'il fallait a l ler c h e r c h e r ses b iens 
à des dis tances cons idé rab l e s? La facilité de pour su iv re un 
déb i t eu r fait par t ie de sa solvabili té et u n e discussion qu ' i l 
faudrai t su ivre de loin sera i t souvent p lus r u i n e u s e q u ' u 
t i le ; aussi no t re loi exige que celui qu i se por te caut ion 
possède des b iens , suffisants p o u r garan t i r le r e m b o u r s e m e n t 
de la de t t e , dans le ressor t d e la Cour d 'appel où il s ' engage . 
11 faut r econna î t r e cependan t que cet te condi t ion, fort uti le 
à l ' époque d e la rédact ion du code civil, n 'es t peu t - ê t r e 
)lus aussi p réc ieuse au jourd 'hu i à raison de l ' ex t r ême faci-
ité des communica t ions . Ne pour ra i t -on pas se b o r n e r à 

exiger que les biens fussent s i tués su r le t e r r i to i re conti
nen ta l de la F r a n c e ? 

Celui qui se por te caut ion r e n d un doub le service : au dé 
b i t e u r , il donne le crédi t ; au c réanc ie r , il a s s u r e le r e c o u 
v r e m e n t de sa c réance . La caution cour t des chances de 
p e r t e ; elle n ' a aucune chance de bénéfice ; elle fait u n acte 
de b ienfa isance . Aussi la loi a - t -e l le compr i s qu 'e l le n e sau
rai t t rop e n t o u r e r la caution de ga ran t i e s p o u r d iminue r la 
l o u r d e u r de sa c h a r g e . Elle lui donne trois bénéfices : de d is 
cuss ion, de division, de subroga t ion . Le c réanc ie r p e u t agi r 
d i r e c t e m e n t con t r e la caut ion avant d e s ' adresser a u d é b i -
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l eu r ; mais la caut ion a, dans ce cas , le m o y e n d ' a r r ê t e r les 
poursu i t e s d i r igées con t re elle ; e l le peu t d i re au créancier 
de saisir d ' abord les biens du déb i t eu r , à c h a r g e de faire 
l 'avance des frais nécessa i res à ces p o u r s u i t e s , de sor te qu'el le 
n e pa iera q u ' a u t a n t que le créancier n ' a u r a pas été in tégra
l e m e n t dés in téressé p a r le déb i t eu r : c 'es t ce q u e l 'on a p 
pel le le bénéfice de discuss ion. L o r s q u e p lus ieurs personnes 
ont caut ionné la m ê m e de t t e , le c r éanc i e r peu t r é c l amer la 
total i té de cet te det te à c h a c u n e des caut ions ; mais celle qui 
est act ionnée p o u r le tout a le dro i t d 'opposer le bénéfice 
de division, c ' e s t - à -d i r e de d e m a n d e r q u e le j u g e divise la 
det te en t r e les différentes caut ions solvables . Enfin, il va 
sans d i re q u e si la caut ion a payé p o u r le d é b i t e u r , elle a le 
droi t de r ecour i r cont re lui , mais , p o u r g a r a n t i r l'efficacité 
de ce r e c o u r s , la loi accorde à la caut ion le bénéfice de la 
subroga t ion légale ; et grâce à ce bénéfice, les garanties 
qu i exis ta ient au profit d u c réanc ie r , sont t r anspor t ées sur 
la c réance de la caut ion cont re le déb i teur . 

1 8 4 . N a n t i s s e m e n t ; g a g e ; a n t i c h r è s e . — 
C'est auss i p o u r p r o v o q u e r la confiance qu i est u n e des 
bases des con t ra t s , q u e la loi a admis , i ndépendammen t du 
cau t ionnemen t , des s û r e t é s appelées rée l les , pa rce qu'elles 
consis tent , en g é n é r a l , dans l'atTectation spéciale d ' u n e ou 
de p lus i eu r s choses au pa iemen t de la de t t e . Ce sont : le nan
t i ssement , le droi t de r é t en t ion , le p r iv i lège , l ' hypo thèque . 

Le nan t i s sement est un con t ra t p a r l eque l le débiteur 
r e m e t au créancier u n m e u b l e ou un i m m e u b l e pour sû
re té de la det te ; le nant i ssement d ' u n e chose mob i l i è r e s'ap
pel le gage ; celui d 'un immeub le p r e n d le n o m d'antichrèse. 

Le créancier ne devient pas p rop r i é t a i r e de la chose r e 
mise à l i t re de gage e n t r e ses ma ins ; il acqu ie r t seu lement 
u n dro i t r ée l . En ver tu de ce droi t , il conse rve la chose en 
sa possession tant qu 'd n 'est pas payé de sa c réance ; s'il 
vient à p e r d r e la possession, il peu t r e v e n d i q u e r sou gage 
en t r e les mains des t iers dans tous les cas où le p rop r i é 
ta i re d ' une chose mobi l iè re sera i t admis à r e v e n d i q u e r cette 
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chose ; par exemple en cas de perte ou de vol, la revendi
cation du droit de gage serait autorisée, même contre les 
tiers de bonne foi pendant 3 ans ; mais s'il n'y avait eu ni 
perte, ni vol, ces tiers de bonne foi pourraient repousser 
l'action en invoquant la maxime : En fait de meubles, pos
session vaut titre. 

Quand la chose donnée en gage est productive de fruits 
naturels, le créancier doit les remettre au débiteur ; s'agit-il 
de fruits civils, il les impute sur les intérêts qui peuvent lui 
être dus et subsidiairement sur le capital. 

Tant que la dette n'est pas payée, le créancier peut gar
der la chose entre ses mains. Il arrive quelquefois que le 
créancier est payé de la dette pour laquelle le gage lui avait 
été remis ; seulement, depuis le premier contrat, il a acquis 
une nouvelle créance, actuellement exigible, et dont il n'est 
cependant pas payé par le débiteur. La loi lui permet alors 
de retenir le gage à raison de cette dernière dette et bien 
que la première ait été acquittée. Il ne faudrait pas croire 
qu'en adoptant cette solution, déjà consacrée par le droit 
romain, notre Code civil ajoute à la convention des parties 
et aggrave injustement la situation du débiteur. Loin d'a
jouter arbitrairement au contrat, la loi ne fait que l'inter
préter suivant la volonté probable des contractants. C'est 
qu'en effet, si le créancier, après avoir demandé et obtenu 
un gage pour la première dette, n'en a pas réclamé pour 
la seconde qui devait être acquittée avant la première ou en 
même temps qu'elle, cela tient à ce qu'il a considéré le gage 
dont il était déjà saisi, comme suffisant pour garantir l'une 
et l'autre dette. Ne serait-il pas contraire à l'équité d'auto
riser le débiteur à ne payer qu'une des deux dettes échues 
pour recouvrir sa chose ? 

Quand le créancier n'est pas payé à l'échéance, il a le 
droit de faire ordonner en justice ou que la chose lui res
tera pour la valeur fixée par des experts ou qu'elle sera 
vendue aux enchères, et, dans ce dernier cas, le créancier 
gagiste sera payé par préférence à tous autres sur le prix. 
Mais la loi défend toute convention par laquelle, à défaut 
de paiement à l'échéance, le créancier deviendrait, de plein 
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droitet sans intervention de justice, propriétaire de la chose 
donnée en gage. C'est là une atteinte à la liberté des con
ventions; mais les motifs en sont faciles à saisir : la loi a 
voulu protéger le débiteur contre un danger auquel il n'au
rait pas échappé s'il avait été abandonné à ses seules for
ces. Le créancier fait souvent la loi : il exige, en général, 
un gage dont la valeur est sensiblement supérieure au mon
tant de la dette ; si la convention dont nous parlons était 
permise, le créancier voudrait aussi devenir de plein droit 
propriétaire de la chose engagée à défaut de paiement à 
l'échéance; le débiteur, pressé par le besoin, accepterait 
toutes ces conditions, et ainsi le créancier se paierait d'une 
dette peut-être modique, avec une chose d'une valeur plus 
considérable. 

La loi n'a pas voulu non plus que le contrat de gage, fa
vorable à l'un des créanciers, pût devenir un moyen de 
fraude contre les autres. Aussi elle exige que le contrat soit 
constaté par un acte ayant date certaine, acte authenthique 
ou acte sous seing privé enregistré (cependant dans les 
matières qui n'excèdent pas loO francs, le gage, comme la 
créance, peut être prouvé par témoins). Il faiit.'en outre, que 
l'acte constatant le gage, mentionne le montant de la cré
ance et contienne une désignation détaillée de l'espèce et 
de la nature des objets donnés en gage ou un état annexé 
de leur qualité, poids et mesure. Sans cette mention, les 
fraudes auraient été fréquentes : le débiteur se serait entendu 
avec le créancier gagiste pour déchirer l'acte primitif de 
gage et le remplacer par un nouveau titre où l'on aurait 
mentionné une créance plus firte, ou bien des objets d'une 
valeur plus grande que ceux originairement donnés en gage, 
le tout pour nuire aux autres créanciers. 

Le gage d'un immeuble s'appelle antichrèse ; il dilTère 
assez sensiblement du gage ponant sur un meuble. Le cré
ancier gagiste et l'antichrésisle ont tous deux le droit de 
conserver la chose jusqu'au paiement et à défaut de paie
ment à l'échéance de la faire vendre ; mais, l'antichrèsiste 
ne jieut jamais se faire autoriser en justice à garder l'im
meuble en cas de non paiement; et quand il'fait vendre 
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l'immeuble, il vient en concours avec les autres créanciers 
du débiteur sur le prix, tandis que le créancier gagiste 
jouit, comme nous 'avons vu, d"un droit de préférence. 
Toutefois, le créancier antichrèsiste a la faculté de perce
voir les fruits naturels ou civils, à charge de les imputer 
en déduction de ce qui lui est dû, d'abord sur les intérêts, 
ensuite sur le capital de sa créance. 

185. D r o i t de rétent ion . — L e droit de rétention 
)eut porter aussi bien sur des immeubles que sur des meu-
)les : il consiste dans la faculté accordée à celui qui est 

devenu créancier à l'occasion d'une chose placée entre ses 
mains, de conserver cette chose tant qu'il n'a pas été payé. 
Ainsi, le dépositaire peut refuser de restituer la chose qui 
lui a été confiée, tant que le déposant ne l'a pas indemnisé 
de ce qu'il lui doit à rai.son du dépôt (art. 1948) ' . 

Ce droit est fondé sur l'équité, sur le droit naturel. Il 
repose sur ce principe éminemment juste qu'une personne 
ne peut être tenue de remplir ses obligations vis-à-vis de 
celui qui, obligé à son tour envers elle, ne veut pas s'exé
cuter. Ce droit de rétention est d'ailleurs assez fragile : on 
le perd dès que l'on cesse de posséder l'objet sur lequel il 
porte et si 1 on fait vendre cet objet, le droit de rétention 
n'assure aucun droit de préférence sur le prix vis-à-vis des 
autres créanciers. 

186. P r i v i l è g e s e t h y p o t h è q u e s . P r i n c i p e s 
fondamentaux. — Les privilèges et les hypothèques 
sont beaucoup plus efficaces. Le privilège est un droit que la 
seule qualité de la créance donne au créancier d'être payé de 
préférence à d'autres sur certains biens. Entre créanciers 
privilégiés, celui-là est payé le premier, dont la créance est la 
)lus favorable et s'il y a plusieurs créanciers privilégiés dont 
es privilèges reposent sur la même cause, tous viennent 

en concours. Les privilèges sont tous (sauf le gage) établis 
par le législateur et la convention des particuliers n'en peut 

> Voy. encore art. 570, 865, 1612 1673, 1749, 2230. 
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pas c rée r ; ils p o r t e n t d 'a i l leurs les u n s s u r les m e u b l e s , les 
a u t r e s sur les immeub le s ; et les p r e m i e r s sont ou généraux 
ou spéciaux su ivan t qu ' i l s a i ïec tent tous les m e u b l e s ou 
seu lemen t cer tains meubles du d é b i t e u r ' . Sous tous ces rap
por t s les hypo thèques d i i ïè ren t des pr iv i lèges ; les hypo
thèques p roduisen t aussi un droi t de p r é f é r e n c e , mais le 
r a n g se dé t e rmine en t re c r é a n c i e r s hypo théca i r e s d'après 
les dates d ' inscription des h y p o t h è q u e s , sans qu' i l y ait lieu 
de s 'occuper de la qual i té des c r é a n c e s ; elles r é su l t en t de 
la loi , des j u g e m e n t s ou de la convent ion ; e l les n e peuvent 
p o r t e r q u e su r des i m m e u b l e s . Enfin l o r squ ' un pr ivi lège se 
t rouve en lut te avec u n e h y p o t h è q u e su r un immeub le , ce 
qui a lieu s'ils ont tous d e u x la m ê m e da t e , le privilège 
l ' empor te su r l ' h y p o t h è q u e . 

Ce n 'est pas le l ieu d ' é n u m é r e r les pr iv i lèges , portant 
su r les m e u b l e s ; on t r o u v e r a cet te énuméra l i on dans la loi, 
et en la p a r c o u r a n t , on c o m p r e n d r a facilement que le 
lég is la teur ail favorisé les c réanciers dont elle p a r l e ' . Les 
pr iv i lèges su r les i m m e u b l e s ne sont pas n o m b r e u x : I^Le 
v e n d e u r d 'un i m m e u b l e a pr iv i lège s u r l ' immeub le vendu 
en garan t ie du pa iemen t du p r ix , i" Les cohé r i t i e r s , et , en 
généra l , lous ceux qui ont par tagé , soit une masse composée 
de meub les ou d ' i m m e u b l e s , soit un ou p lus i eu r s immeubles 
dé t e rminés , ont pr iv i lège p o u r la ga ran t ie du par tage et 
des soulles ou r e t o u r s de lots , ainsi q u e p o u r le prix de 
licitalion d ' immeub le s adjugés à l 'un d ' e u x . Ce privilège a 
pour objet de ma in t en i r l 'égalité en t r e les copartageants , 
en les garanl issant réc iproqueniont de toutes les per tes qui 
aura ien t pour résul ta t de la r o m p r e . Le pr iv i lège pour le 
pa i emen t du prix de licitalion ne por te q u e s u r l ' immeuble 
licite ; celui qui a pour objet la ga ran t ie du pa r t age et des 
soulles ou r e l o u r s do lots g rève "tous les immeubles de la 
succession. 3 " Les a rcb i lec les , e n t r e p r e n e u r s et ouvriers 
qui ont été employés par le p rop r i é t a i r e p o u r édifier, 

' Los priviliV'rs péiuSaiix ito lart . 2101 portent subji.tiairement 
sur les i i u i u i H i l i l o s , eu cas dinsutl isance des meuliles. V. l ar t . 2105. 

s Voir art.2101 2102 Il existe aussi , au prolit du Trésor des 
privilèges OlaLlis par des lois spéciales. 
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reconstruire, réparer des bâtiments, des canaux ou d'autres 
ouvrages, jouissent, pour les sommes qui leur sont dues, 
d'un privilège qui affecte l'immeuble sur lequel les travaux 
ont été exécutés, mais seulement jusqu'à concurrence de la 
plus-value. 4° En cas de succession, les créanciers du dé
funt qui ont demandé la séparation des patrimoines jouis
sent d'un privilège sur les immeubles (et les meubles) de 
la succession, qui leur permet d'être payés sur ces biens 
avant les créanciers de l 'hérit ier ' . 

La bonne organisation du régime hypothécaire est une 
des conditions essentielles du crédit des particuliers. On 
ne consent, le plus souvent, à devenir créancier qu'en 
échange de garanties sérieuses assurant le recouvrement 
de la créance ; les garanties illusoires, plus apparentes 
que réelles, portent au crédit les plus graves atteintes ; 
celui qui a été une première fois victime de sa confiance 
ne traite plus qu'avec hésitation et sous les conditions les 
plus onéreuses pour le débiteur. C'est autant et plus dans 
l'intérêt du débiteur que dans celui des créanciers qu'il 
importe de donner à ces derniers de sérieuses garanties. 

Il faut, avant tout, mettre le créancier en état de connaître 
la valeur et l'étendue des gages qu'on lui offre. C'est le but 
de la publicité des privilèges et des hypothèques portant sur 
des immeubles. Aujourd'hui, tous les privilèges immobiliers, 
toutes les hypothèques (sauf certaines exceptions que nous 
indiquerons plus tard) sont mentionnés sur des registres 
tenus par un fonctionnaire public, le conservateur des 
hypothèques de l'arrondissement dans lequel se trouvent 
les immeubles grevés de ces charges réelles ; chacun peut 
se faire délivrer des extraits de ces registres, et connaître 
ainsi la. valeur des garanties qu'on lui offre. Nous avons 
déjà vu que les mutations de propriété immobilière, les 

' Voy. art. 2106 à 2112. Ces mêmes articles nous disent quelles 
sont les conditions do publicité auxquelles est .'-oumise la conser
vation de ces privilèges au point de vue du droit de préférence 
entre créanciers. Quant aux conditions de publicité relatives au 
droit de suite contre les tiers acquéreurs , elles sont indiquées 
pour le privilège du vendeur et pour celui des copartageants par 
la loi du 23 mars 1855, art. 6. 

H. ^ 
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les const i tu t ions de droi ts rée ls po r t an t s u r des i m m e u b l e s , 
e t c . , sont aussi consta tés s u r des reg i s t res publ ics , éga lement 
t enus pa r le conse rva teu r . On inscrit les pr iv i lèges et les 
h y p o t h è q u e s su r ce r ta ins r eg i s t r e s ; on transcrit ' les muta
t ions de p rop r i é t é , les droi t s r é e l s , les b a u x de p lus de 
1 8 a n s , les qui t tances anticipées p o u r p lus de trois années 
d e loyers s u r d ' au t re s r eg i s t r es . Grâce à cet te immense 
publ ic i té , qu i conque veut s ' a s su re r d ' u n e h y p o t h è q u e sur 
u n i m m e u b l e est en état de savoir : si l ' immeub le appa r 
t ient à son déb i t eu r ; quel les sont les cha rges réel les qui 
g rèven t cet immeub le et en d i m i n u e n t la v a l e u r ; s'il est déjà 
fi'appé par des privi lèges et des h y p o t h è q u e s a n t é r i e u r s . 

Tou t ce vas te sys tème de publ ic i té n ' a été organisé que 
p o u r les i m m e u b l e s ; il n ' é ta i t pas possible de l 'appliquer 
aux meub le s qui n 'on t pas de s i tua t ion . Aussi les meub le s ne 
sont pas , dans n o t r e d ro i t , suscept ib les d ' hypo thèques (mais 
seu lemen t de privi lèges) . C'est, en a p p a r e n c e un moyen de 
c réd i t de mo ins , mais m i e u x vau t encore s u p p r i m e r un 
moyen qui se ra i t la sou rce de fraudes fréquentes et 
qu i nu i r a i t au crédi t plutôt qu ' i l ne lui serait ut i le . Le 
déb i t eu r peut s e u l e m e n t d o n n e r ses meub le s en gage, 
mais la const i tut ion d 'un gage est nécessa i r emen t publique, 
pu i squ ' e l l e suppose la chose en la possession du gag i s t e ; 
auss i les au t r e s c réanc ie r s ne peuvent pas ê t r e t rompés par 
le déb i t eu r . Au m o m e n t de la p romulga t ion du code civil, la 
r i chesse mobi l iè re n 'ava i t pas encore acquis , c o m m e nous 
l 'avons déjà di t , cet immense déve loppemen t auque l elle est 
a r r i vée de nos j o u r s ; on n e connaissai t pas ces valeurs 
émises par de g r a n d e s compagi i ies . Ce sont là des meubles 
incorpore ls de créat ion nouvel le et a u x q u e l s ou pourrait 
adap t e r un mode de publici té plus ou moins semblable à 
celui des hypo thèques ; on réal iserai t donc un p rogrès , on 
augmen te ra i t les moyens de crédi t , sans o u v r i r cependant la 
por te à la fraude, si l 'on déclara i t ces va leurs suceptibles 
d ' h y p o t h è q u e s ' . 

' La iranscnplion esl la copie litUSale d'un acte, tandis que lins-
criplion consiste dans un acte nouveau. 

' L'Assemblée nationale vient do voter une loi qui rond les na
vires susceptibles d'hypothèques. 
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1 8 7 . H i s t o r i q u e . — L ' h y p o t h è q u e r e m o n t e bien loin 
d a n s l ' h i s t o i r e : son n o m m ê m e nous a p p r e n d qu 'e l le est 
d 'o r ig ine g r e c q u e . Les Grecs connaissaient m ê m e la publicité 
des h y p o t h è q u e s : on plaçait s u r les i m m e u b l e s affectés à u n e 
c réance u n e p i e r r e des t inée à p r éven i r les t iers et qui 
jouai t le rô le au jou rd ' hu i rempl i par l ' inscription. Les R o 
mains ayant e n t r e p r i s la conquê te d u Sud de l ' I tal ie, r e n 
con t rè ren t l ' h y p o t h è q u e dans les colonies g recques , et le 
p r é t e u r la t r o u v a bien s u p é r i e u r e a u x siàretés j u s q u ' a l o r s 
connues à R o m e ; auss i l ' introduisi t - i l dans la législation 
roma ine . J u s q u ' a l o r s les Romains n 'avaient connu que le 
gage pa r t ransla t ion de p ropr ié té ou de possession: le déb i t eu r 
qui voulait d o n n e r u n e ga ran t i e à son créancier lui a l iénai t 
l ' u n d e s e s b i e n s , ou (ce qu ' on admit un peu plus tard) lui en 
t ransférai t la possession, e t le c réanc ie r avait ainsi le droi t 
de g a r d e r la p rop r i é t é ou la possession j u s q u ' a u pa iemen t . 
Ces ga ran t i e s p r é sen t a i en t cette par t i cu la r i t é , q u e nous n e 
comprenons p lus a u j o u r d ' h u i , d ' ê t r e considérées comme un 
moyen de gêne , d e con t ra in te ind i rec te ; on pensai t q u e 
p o u r r e n t r e r dans la p ropr ié té ou dans la possession d 'une 
chose qu i pouvait lui ê t r e u t i le , le d é b i t e u r n e m a n q u e r a i t 
pas d e paye r exac tement sa de t t e . Mais lo r sque les R o m a i n s 
c o n n u r e n t le sys tème de crédi t des Grecs , ils s ' ape rçu ren t 
a u s s i d u v i c e d e l e u r l é g i s l a t i o n . Aquoi bon p r ive r dès main te 
nant le déb i t eu r de sa chose , a lors qu' i l acqu i t t e ra peu t - ê t r e 
exac temen t sade t t e?Nesuf f i r a i l - i l p a s d e d o n n e r a u c réanc ie r 
u n droi t réel s u r cet te chose , l ' au tor i san t à se m e t t r e en pos
session ap rès l 'échéance et en cas de non pa iement ? Ce p r o 
grès fut réalisé pa r l ' in t roduct ion d e l ' hypo thèque : l e s d e u x 
p r e m i è r e s formes du gage ne furent pas d 'a i l l eurs s u p p r i 
mées , s eu l emen t le gage p a r t rans la t ion de p ropr ié té tomba 
en d é s u é t u d e . 

L ' h y p o t h è q u e a passé d u dro i t romain dans n o t r e a n 
cienne F r a n c e , mais avec les vices qu 'e l l e p résen ta i t déjà 
chez les R o m a i n s ; on peu t m ê m e ajouter q u e ces vices 
furent agg ravés *. Les h y p o t h è q u e s é ta ient occultes : sauf 

' Cependant notre ancien droit différait du droit romain sous deux 



I 1 2 LIVRE v. CHAPITRE VIII. 

exception dans que lques c o u t u m e s , elles n e se r évé la i en t pas 
a u x t i e r s ; de là, la plus g r a n d e incer t i tude p o u r ceux 
qu i a c h e t a i e n t et p o u r ceux qu i p rê t a i en t su r hypo thèque . 
Ajoutez à cela q u ' o n pe rmet ta i t de s t ipu le r des hypo
t h è q u e s géné ra l e s , c ' es t -à -d i re affectant tous les biens 
du déb i t eu r ; q u e tous les actes n o t a r i é s , con.statant 
c r é a n c e , e m p o r t a i e n t h y p o t h è q u e g é n é r a l e , et vous com
p r e n d r e z qu ' i l était imposs ib le d ' ache te r u n b ien ou d'ac
cep te r u n e h y p o t h è q u e avec q u e l q u e sécur i té . Aussi des 
p la in tes s 'é levaient de tous côtés ; p lus d ' u n e fois l 'autorité 
royale voulut y faire dro i t en consacrant la publici té des 
h y p o t h è q u e s . Chose inc royab le , les o rdonnances royales 
échouè ren t c o m p l è t e m e n t ; el les n e p u r e n t t r i omphe r des 
rés is tances qu ' e l l e s r e n c o n t r è r e n t . Ainsi l 'édit de 1580 de 
H e n r i I I I avait établi des con t rô leu r s p o u r vérifier les titres 
d ' h y p o t h è q u e , mais il fut p r e s q u e imméd ia t emen t rapporté . 
L'édit de H e n r i IV ne fut pas p lus h e u r e u x . En 1 6 7 3 , Col-
b e r t fit r end re un édit qui établissait un sys tème t rès- remar
quable de p u b l i c i t é : le g r a n d min i s t re , toujours favorable 
au c o m m e r c e , espéra i t q u ' e n r u i n a n t le crédit chimérique 
de cer ta ines familles, il a t t i rera i t la r ichesse ve r s le com
m e r c e ; mais son édit fut r évoqué dès l ' année sui
v a n t e , en 1 6 7 4 , tant fut pu i ssan te l 'opposi t ion. L ' œ u v r e de 
1 6 7 3 étai t p o u r t a n t m a r q u é e au coin du génie ; aussi 
a - t - e l l e exercé u n e g rande inf luence su r les légis lateurs qai 
ont plus tard consacré la publ ic i té des h y p o t h è q u e s . 

D 'où venait donc cet te opposit ion qui t r iomphai t des or
donnances roya les , des v œ u x de l ' immense majori té de la 
nat ion et de l 'opinion des ju r i sconsu l t es les plus au to r i s é s ' ? 
II faut b ien le r econna î t r e : elle venai t de la noblesse et des 
gens de j u s t i ce . Grâce à la clandest ini té dos hypothèques, 
cer ta ines familles nobles d i ss imula ien t l eur misè re par un 
crédit i l lusoire et se p rocu ra i en t l ' a rgen t nécessa i re à leur vie 

rapports : il uadmcttait pas l'iiypollièque proprement dite sur les 
meubles ; tout acte constitutif d'hypothèque devait être fait par un 
uolaire ou déposé chez un notaire! 

' Voy. d'Hêricourt, Trailé de la vente des immeubles, chap. 14, 
in fine. 
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somptueuse; la clandestinité des hypothèques était, en même 
temps, une source d'innombrables procès qui enrichissaient 
grassement les gens de justice. On se récria contre les édits 
des rois ; dans le but de les rendre impopulaires, on les 
accusa d'être entachés de fiscalité ; on fit comprendre que 
le crédit des hommes puissants importait à l'éclat du trône 
et que la publicité des hypothèques ferait tomber ce crédit 
et avec lui le respect dû à la nation qui ne serait plus 
dignement représentée ; les cris des praticiens défendant 
leur proie vinrent fortifier ces plaintes des courtisans, et c'est 
ainsi que les mesures prises contre la fraude restèrent sté
riles. 

Un progrès sensible fut cependant réalisé par un édit de 
1771 qui donna aux acquéreurs d'immeubles le moyen de 
connaître les hypothèques dont étaient grevés ces biens, et 
de payer le prix de leur acquisition sans encourir le risque 
d'être inquiétés dans la suite. Mais cet édit n'établissait 
pas la publicité des hypothèques et il avait même la préten
tion de la supprimer dans les rares coutumes (connues sous 
le nom de pays de saisine et de nantissement), oui elle avait 
été pratiquée jusqu'alors ' . Disons de suite qu'il n'y parvint 
pas. Le parlement de Flandre refusa notamment d'enregis
trer l'édit et dans ses remontrances au Roi, il déclara qu'il 
regardait « la publicité des hypothèques comme le. chef 
d'œuvre de la sagesse, comme le sceau, l'appui et la sûreté 
des propriétés, comme un droit fondamental dont l'usage 
avait produit dans tous les temps, les plus heureux effets, et 
avait établi autant de confiance que de facilité dans les 
affaires que les peuples belges traitent entre eux. Par cette 
forme, toutes les charges et hypothèques sont mises à dé
couvert ; rien n'est plus aisé que de s'assurer de l'état de 
chaque immeuble par la seule inspection des registres. Les 
hypothèques, ajoutait le parlement, se conservent de la 

• Dans ces coutumes, on ne pouvait acquérir sur des immeubles 
aucun droit de propriété ou d'hypothèque que par la voie du nan
tissement ; l'acquéreur ou le créancier étaient saisis ou par les offi
ciers du seigneur ou par tes juges royaux, dans le ressort desquels 
était le bien vendu ou hypothéqué. 
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m ê m e m a n i è r e dans les Pays-Bas français, a u t r i c h i e n s , h o l 
landais et dans le pays de l i è g e , et les peup les de ces dif
férentes domina l ions fon ten t r e eux. u n e infinité d'affaires avec 
u n e confiance en t i è re . » 

Ce que n'avait pu réal iser le pouvoir roya l , l e sa s semblées 
de la nation le firent ap rès 1789. Une loi d u 9 mess idor 
an III c réa dans chaque a r r o n d i s s e m e n t u n e conserva t ion 
oh les hypo thèques devaient ê t re inscr i tes à pe ine de nu l l i t é . 
La loi du 11 b r u m a i r e an VII fit un pas de plus : elle décida 
qu ' à l ' aveni r on ne pour ra i t plus cons t i tue r d ' h y p o t h è q u e s 
convent ionnel les que pour g a r a n t i r d e s créances dé t e rminées 
et que ces h y p o t h è q u e s ne f rappera ien t que des immeub les 
spécia lement indiqués . 

C'est ainsi que furent é tabl is , pour la p r e m i è r e fois, 
dans toute la F rance la publici té et la spécialité des hypo
t h è q u e s . 

Les bienfaits r é su l t an t de ce nouve l état de choses ne 
furent cependan t pas appréc iés par tous , t an t est g r ande la 
force de l ' hab i tude et du p r é j u g é . Lors de la confection du 
code civil , il fallut op te r en t r e le sys tème nouveau du droi t 
i n t e rméd ia i r e et celui du droi t r oma in . La section d e légis
lation du Conseil d 'Etat fut divisée d 'op in ions . Le r é g i m e des 
h y p o t h è q u e s occultes rencont ra de n o m b r e u x d é f e n s e u r s ; 
on invoquai t en faveur du droi t romain son e x t r ê m e s im
plicité : on r e p r o c h a i t à la loi de b r u m a i r e d ' i m p o s e r des 
en t raves à la l iber té des convent ions en p r o h i b a n t les hypo
thèques générales ; on ajoutait enfin que l ' impôt pré levé sur 
les inscr ip t ions hypo théca i res serai t i m p o p u l a i r e . Les p a r 
t isans de la loi de b r u m a i r e réponi la ient avec beaucoup de 
r a i s o n : que loin d'alVaiblir le crcili t . cette loi l 'avait conso
lidé ; que si le crédit commercia l d e m a n d e la c landes t in i té , 
ce serai t u n e e r r e u r de c io i re qu'i l faut généra l i se r cette 
exception ; que dans no t r e ancien droi t , l a publ ic i té des 
hypo thèques n 'étai t comba t tue q u e pa r ceux qui avaient 
r ecours h la fraude p o u r . ' ^ ' a s s u i e r un crédit c h i m é r i q u e ; que la 
quesi ion d e l'impôt élait é t r angè re au droi lc iv i l ; que la p u 
blicité des hypo thèques doimait à l 'Etat le droi t d 'é tabl i r u n 
impôt des t iné à couvr i r ses dépenses , mais ne l 'obligeait pas 
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à faire de cet impôt une source de revenus pour le trésor 
public. 

Ces raisons l'emportèrent dans l'assemblée générale du 
Conseil d'Etat ; il fut décidé que le code civil consacrerait la 
spécialité et la publicité des hypothèques ; là, en effet, étaient 
la vérité et le progrès. « La trop grande simplicité dans la 
législation, disait le premier Conseil à l'occasion de cesdébats, 
est l'ennemie de la propriété. On ne peut rendre les lois ex
trêmement simples, sans couper le nœud plutôt que de le 
délier, et sans livrer beaucoup de choses à l'incertitude et 
à l'arbitraire. » 

488. P u b l i c i t é e t spéc ia l i t é d e s h y p o t h è q u e s . 
— La publicité des hypothèques se réalise par leur inscrip
tion sur un registre dont chacun peut se faire délivrer des 
extraits. Rien n'est plus favorable au crédit des honnêtes 
gens : plus on connaît la moralité d'un homme et sa for
tune, plus on a confiance en lui, s'il présente de sérieuses 
garanties. 

Il est vrai que la publicité de l'hypothèque en fait dé
pendre l'efficacité d'un acte du conservateur ; que celui-ci 
ait omis une inscription ou ait laissé glisser une nullité dans 
l'inscription, et l'hypothèque ne produira aucun effet. Mais 
cet inconvénient existe pour tons les actes oii il faut recou
rir au ministère d'officiers ou de fonctionnaires publics : je 
puis perdre mon procès par la faute de mon huissier ou de 
mon avoué ; mon testament peut être nul par le fait de mon 
notaire. Tout ce que l'on est en droit d'exiger, c'est que le 
conservateur présente, sous les rapports de la capacité 
et de la solvabilité, les garanties désirables : s'il commet 
une irrégularité, il en est responsable vis-à-vis du créan
cier. 

La spécialité des hypothèques oblige le débiteur à indi
quer individuellement chacun des immeubles et le créancier 
à déterminer les créances garanties. Aussi ne peut-on hy
pothéquer que ses biens présents ; l'hypothèque des biens à 
venir est incompatible avec le régime de la spécialité ; s'il 
s'agit d'une créance indéterminée, par exemple, d'une obli-
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gation de faire, ga ran t i e p a r u n e h y p n l l i è q u e , la spécial i té 
oblige le c réanc ie r à éva luer la c réance en a r g e n t . Ce sont 
là, il faut le r econna î t r e , des res t r i c t ions à la l ibe r té des^ c o n 
vent ions , mais elles é taient nécessa i res dans l ' in té rê t du 
crédi t . 

Le doub le pr inc ipe de la spécial i té et de la publ ic i té des 
h y p o t h è q u e s compor te que lques excep t ions . Les h y p o t h è 
q u e s judic ia i res et les h y p o t h è q u e s légales de l ' a r t . 2121 
sont généra les ; de p lu s , p a r m i les h y p o t h è q u e s légales , 
celle de la femme mar i ée su r les b iens de son mari et celle 
du m i n e u r ou de l ' interdit su r les b iens de son t u t e u r 
sont , p e n d a n t un cer ta in t e m p s , d i spensées de l ' inscr ip
tion. 

1 8 9 . H y p o t h è q u e s l é g a l e s . — Les h y p o t h è q u e s 
légales sont ainsi appelées pa rce qu 'e l les dé r iven t , comme 
les pi-ivilèges, d i r ec t emen t de la loi qui les c rée en faveur 
de cer tains c réanc ie rs . Mais el les dilTèrent cependan t des 
p r iv i l èges : el les n e sont pas fondées su r la faveur due à 
la c r éance ; la loi les é tabht au profit de cer ta ines p e r 
sonnes , soit à ra ison de leur condi t ion, soit à raison des 
r a p p o r t s oii e l les se t r o u v e n t avec l e u r déb i teur ; quand 
u n e h y p o t h è q u e , légale ou a u t r e , naî t s u r un immeuble 
le m ê m e j o u r q u ' u n p r iv i l ège , celui ci passe le p r e m i e r . 

On compte , dans n o t r e droi t , six h y p o t h è q u e s l é g a l e s : 
celle des légata i res su r les biens de la succession (art . 1017) ; 
celle des c réanc ie rs du failli, d e l à m a s s e , c o m m e on dit, 
s u r les immeub le s du failli ( a r t . 4 9 0 , C. com.) ; le p r iv i 
lège immobi l i e r , non inscrit dans le délai fixé p a r a loi, 
dégénè re en h y p o t h è q u e légale . L 'ar t , 2 1 2 1 , C. c iv . , ac 
corde aussi hypo thèque légale : aux femmes su r les biens 
de l eu r s mar i s ; aux m i n e u r s et in terd i t s , su r les b iens de 
leurs t u t e u r s ; à l 'Etat , aux c o m m n u e s . aux é tab l i s sements 
pub l ics , su r les biens de leurs comptab les . 

L ' h y p o t h è q u e légale de la f emme su r les b i ens d e son 
m a r i , r e m o n t e à n o t r e ancien droi t et m ê m e au dro i t r o 
ma in . La loi du 9 mess idor an 111 l 'avait s u p p r i m é e ; mais 
el le a été rétabl ie par celle du M b r u m a i r e an VII, qu i 
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toutefois la soumettait à la nécessité d'une inscription. 
Notre code civil, en donnant place à l'hypothèque légale de 
la femme, l'a dispensée d'inscription ; cette hypothèque est 
en outre générale et porte sur tous les biens présents et à 
venir du mari. 

La loi a donc dérogé, en faveur de la femme, au prin
cipe de la spécialité et à celui de la publicité. Si l 'hy
pothèque légale de la femme mariée avait été soumise au 
principe de la publicité, on aurait, en réalité, privé la 
femme de cette garantie. La loi présume que la femme est 
trop faible vis-à-vis de son mari pour exiger rigoureuse
ment de lui les gaianties d'une bonne gestion, et qu'elle se 
trouve dans l'impossibilité morale de prendre inscription 
malgré son mari. Cette dispense n'est même pas une grave 
atteinte au principe de la publicité. L'hypothèque de la 
femme n'est pas occulte comme le serait une hypothèque 
ordinaire : son existence esl suffisamment révélée aux tiers 
par le mariage lui-même, fait public et patent. D'ailleurs, 
si la femme est dispensée d'inscrire son hypothèque, cer
taines personnes, parmi lesquelles le mari, peuvent ou 
même doivent l ' inscrire, sans toutefois que le défaut 
d'inscription rejaillisse contre la femme 

Tel que nous venons de l'exposer, le système du code 
civil prêtait cependant à la critique sous deux rapports : 
on lui reprochait de laisser ignorer aux tiers l'étendue des 
créances de la femme par suite de l'absence de toute 
disposition tendant à faire connaître les contrats de mariage 
aux intéressés ; on se plaignait que la dispense d'inscription 
fût perpétuelle et non temporaire, de sorte qu'elle survi
vait à la cause qui l'avait fait admettre ; une fois le mariage 
dissout, pour quel motif dispenser la femme ou ses héri
tiers de cette formalité ? Il a été fait droit à ces justes r é 
clamations. Une loi du 10 juillet 1850 exige, comme nous 
le savons, que tout acte de célébration de mariage constate 
s'il a été fait par les futurs époux un contrat de mariage. 
De son côté, la loi du 23 mars 1855 oblige la femme ou 

1 Art. 2136 et suiv. 
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ses hér i t ie rs à p r e n d r e inscr ipt ion de l ' hypo thèque légale 
après la dissolution du mar i age . S e u l e m e n t , il n 'é ta i t pas 
possible d 'ex iger que cet te inscr ip t ion e û t lieu le j o u r 
m ê m e de la dissolution du mar iage : la loi donne u n an . 
Si l ' hypo thèque est inscri te dans ce dé la i , elle conse rve 
son r a n g primitif ; ce délai e x p i r é , el le peu t encore ê t r e 
inscr i te u t i l ement , mais elle ne p r e n d p lus r a n g q u ' a u j o u r 
m ê m e de son inscr ip t ion. 

L ' h y p o t h è q u e de la femme est une lourde cha rge p o u r 
le maVi ; elle garant i t toutes les c réances de la femme 
et da te , p o u r chaque c réance , en géné ra l , d u j o u r d e sa 
naissance 

Elle pèse su r tous les i m m e u b l e s d u mar i , su r les biens 
présen ts et sur les biens à ven i r ; elle g rève ces d e r 
n ie rs au fur et à m e s u r e qu'Us t omben t dans le pa t r imoine 
du mar i . 

Toutefois la loi p e r m e t de r é d u i r e l ' hypo thèque légale de 
la femme, q u a n t aux b i ens , soit par le cont ra t de mar i age , 
soit pendant le ma r i age , si l 'on peut le faire sans n u i r e aux 
intérêts de la femme ; à quoi bon g r e v e r inu t i lement d 'une 
hypo thèque cer ta ins biens du mari et atTecter ainsi son crédit , 
si les au t res biens sont l a rgemen t su lhsants pour garan t i r 
la f emme ? D'a i l leurs cet te r éduc t ion de l ' hypo thèque lé 
gale de la femme est soumise à des condit ions et à des for
malités qui r e n d e n t les abus à peu p rès i m p o s s i b l e s - . 

Bien que ces disposit ions du code civil soient suûisantes 
p o u r concilier les garant ies dues à la femme et les in térêts 
des t ie rs , la p ra t ique a été beaucoup plus loin. Cette h y p o 
t h è q u e légale a pa ru fort gênan te ; la p r a t i q u e s 'en est 
débar rassée au moyen de la subroga t ion . En subrogean t le 
créancier du mar i à son h y p o t h è q u e , la femme t r a n s m e t à 
ce c réanc ie r le bénéfice de sou hypo thèque jusqu ' à c o n c u r 
rence de la s o m m e dont elle est c réanc iè re enve r s son m a r i . 
La femme mar iée , a - t -ondi t , peut d isposer de ses droi t s avec 

' Ain-i la dot lie la fomrao rt lout'^s fcs créances résultant da 
conveiiliûi\5 matrimoniales sont fraranties par une hypothèque qui 
date <lu jour nn'iiio du mariage. 

* Voy. art. 2140 et 2144, 2145 du Code civi l . 
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le consentement de son mari ; elle peut donc aussi, avec ce 
consentement, transporter à un tiers le bénéfice de son 
hypothèque. 

Ce point de départ de la doctrine qui a consacré la subro
gation est conforme aux principes du code civil ; on peut 
même ajouter que si, en créant l'hypothèque légale, le 
législateur a entendu protéger la femme contre son mari, il 
n'a cependant pas voulu lui imposer cette protection. Il n'en 
est pas moins vrai qu'avec la subrogation à l'hypothèque on 
en est arrivé à un résultat bien étrange : non'seulement la 
femme n'est plus garantie, mais l'hypothèque introduite en sa 
faveur se retourne contre elle en profitant à un autre créan
cier du mari. Sans doute la subrogation suppose le consen
tement de la femme et celui du mari ; mais qui ne voit que la 
femme ne résistera pas et que le consentement du mari de
vient un piège tendu à la bonne foi de la femme. Aussi, lors-
qu'apparut cette doctrine nouvelle de la subrogation à l'hy
pothèque de la femme, certains jurisconsultes protestèrent 
et soutinrent que cet acte n'était pas valable. La loi, disaient 
les uns, a eu le soin de déterminer dans les art. 2144 et 2145 
les formes qui doivent être observées toutes les fois que la 
femme veut se dépouiller de son hypothèque légale, et la 
subrogation permet d'arriver à ce résultat et même à un 
résultat plus grave encore sans observer ces formes. « L'hy
pothèque légale de la femme, écrivait M. Laferrière (Rev. 
du droit français et étranger V. 690), est établie dans l'inté
rêt sacré de la famille ; elle doit être exclusivement attachée 
à cet intérêt, et il doit être défendu à la femme d'en faire 
cession à un tiers sous quelque forme que ce soit. » Ces 
)rotestations échouèrent devant le silence du code civil : 
a loi n'ayant pas défendu ces cessions, il fallait bien appli

quer le droit commun et permettre à la femme de disposer 
de son hypothèque avec le consentement de son mari. Ce 
que le code civil n'avait pas défendu, une loi postérieure 
aurait pu le prohiber. Loin de là, la loi sur le crédit foncier 
a reconnu formellement la validité de la subrogation con
sentie par la femme, et la loi du 23 mars 1855 a réglé les 
formes et la publicité de cette subrogation. 
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La loi du 23 mars 1855 s'est proposée de remédie ra 
deux dangers que présentait la subrogation. Avant cette loi, 
on reconnaissait que les femmes n'étaient pas suffisamment 
protégées contre les entraînements ; il était bizarre de ne pas 
soumettre à des garanties un acte plus grave qu'une réduc
tion. On songea donc à établir des me.'^ures de protection 
pour empêclier les femmes de consentir à la subrogation 
d'une manière iriéfléchie et sans se rendre compte de la 
portée de cet acte. Dans l'enquête de 1840, la faculté de 
Droit de Paris proposa de placer sous la surveillance des 
tribunaux les subi'ogations consenties par les femmes ; 
c'était le seul moyen vraiment eflicace. Le législateur de 
1855 ne l'a cependant pas consacré, sous prétexte qu'il 
donnerait lieu à des formalités trop compliquées pour une 
convention aussi fréquente ; il s'est contenté d'exiger que la 
subrogation fût faite par acte notarié. C'est là une précau
tion absolument illusoire, purement apparente. Croit-on, 
en effet, que le notaire préviendra la femme de la portée de 
son acte et de ses conséquences? 

La loi de 1855 a été plus heureuse sous un autre rap
port. Avant cette loi, les subrogations consenties par les 
femmes n'étaient soumises à aucune mesure de publicité : 
elles restaient clandestines. Il pouvait arriver ainsi qu'une 
femme consentît plusieurs subrogations successives, en 
laissant ignorer aux derniers subrogés l'existence des pré
cédentes subrogations ; de là toutes les fraudes auxquelles 
se prêtaient autrefois les hypothèques occultes. Or, si 
l'exception au principe de la i-ublicité peut se juslilier tant 
que l'hypothèque reste entre les mains de la femme, il 
n'en est plus de même lorsque cette hypothèque passe au 
profit d'un tiers ; il n'existe aucune raison pour dispenser 
le subrogé de l'inscription. Aussi la loi de l8o5 veut que 
la subrogation à l'hypothèque légale de la femme soit ins
crite, et les diflérents subrogés à la même hypothèque 
viennent entre eux dans l'ordre de leurs inscriptions. 

Déjà, dans notre ancien droit et par tradition d 'une cons
titution de l'empereur Conslantiu (Const. 20, De adm. 
tut. 5, 37 les pupilles jouissaient d'une hypothèque légale 
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sur les biens de leurs tuteurs. La loi du 11 brumaire 
an VII consacre aussi celte hypothèque, mais elle la soumet 
à la nécessité d'une inscription. Le code a décidé que 
l'hypothèque du mineur sur les biens de son tuteur serait 
générale et dispensée d'inscription ; c'est encore là une 
double dérogation à la règle ordinaire 

La généralité de cette hypothèque s'explique par la 
faveur due au mineur et elle ne nuit pas au tuteur ; car 
celui-ci peut toujours, au moment même de son entrée 
en fonctions, ou pendant sa gestion, obtenir que cette hypo
thèque soit restreinte , lorsqu'on portant sur tous les 
immeubles, elle excède notoirement les sûretés nécessaires 
au mineur : mais le tuteur ne peut obtenir cette restriction 
qu'en observant certaines formalités destinées à prévenir 
les abus S 

Cette hypothèque est aussi dispensée d'inscription. 
Il n'était pas possible d'imposer la formalité de l'inscrip
tion au mineur lui-même, et si le défaut d'inscription im
posée à d'autres personnes avait empêché l'hypothèque 
de prodiiire efl'et, on aurait fait retomber sur le mineur 
une faute à laquelle il aurait été étranger. La tutelle est 
d'ailleurs comme le mariage, un fait généralement connu 
des tiers. La loi prescrit toutefois à certaines personnes 
de prendre inscription, mais sans que l'omission de cette 
formalité produise aucun effet contre le mineur. 

Le motif de la dispense cesse dès que le mineur est 
devenu majeur. Aussi la loi du 23 mars 1855 veut 
que l'hypothèque grevant les biens du tuteur soit inscrite 
par le mineur devenu majeur dans l'année de la majorité ; 
par l'effet de cette inscription, l'hypothèque conserve son 
rang primitif ; une fois l'année de la majorité expirée, 
l'hypothèque pourrait encore être inscrite, mais elle ne 
prendrait plus rang qu'à dater du jour de son inscription. 

Cette hypothèque légale des mineurs garantit toutes les 
créances résultant de la gestion du tuteur; elle date du jour 

1 Art. 2121. 

2 Art. 2141 et suiv. 
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où commence pour le tuteur l'obligation de prendre en 
mains les intérêts du mineur. 

Les interdits jouissent aussi sur les biens de leur tuteur 
d'une hypothèque légale, semblable à celle des mineurs. 

L'Etat, les communes, les établissements publ ics ' , ont 
une hypothèque générale sur les immeubles de leurs comp
tables en garantie de leur gestion : cette hypothèque n'est 
pas dispensée d'inscription ; il n'y a aucune raison pour 
soustraire ces créanciers au droit commun. 

190. H y p o t h è q u e j u d i c i a i r e . — La loi a aussi at
taché aux jugements une hypothèque générale, mais sou
mise à inscription. Cette hypothèque s'appelle judiciaire, 
précisément parce qu'elle est destinée à garantir l'exécution 
des jugements. Mais, à proprement parler, elle est plutôt 
légale que judiciaire, car c'est la loi et non la justice qui 
l'attache aux jugements. Elle ne serait judiciaire, dans le 
sens exact de ce mol, que si les tribunaux étaient libres de 
l'attacher aux jugements et d'en déterminer l'étendue. C'est 
ce qu'a décidé le nouveau code civil italien. Certaines per
sonnes ont trouvé ce système préférable au nôtre ; ce n'est 
pas notre avis. 

L'hypothèque judiciaire suppose une dette exigible : le 
débiteur doit payer sa dette immédiatement ; sinon qu'il ne 
se plaigne pas que tous ses biens soient grevés d'une lourde 
charge : il dépend de lui de la faire disparaître en acquit
tant son obligation ; plus l'hypothèque est gênante pour le 
débiteur, plus il aura intérêt à acquitter sa dette, et c'est 
précisément ce qu'a voulu la loi. L'hypothèque judiciaire 
est, en ellet, destinée à assurer l'exécution des jugements ; 
elle retire au débiteur le moyen de réduire à néant l'effet 
de la condamnation. 

On pourrait critiquer l'hypothèque judiciaire si elle de
venait pour le créancier un moyen d'obtenir, sur les biens 
de son débiteur, une hypothèque générale contre le gré de 

< Ajoutez: les départements. Si l'art.2121 ne les désigne pas, 
c'est parce qu'à l'iH'oque de sa rédaction, le caractère de personne 
morale no le'ur était pas encore reconnu. 
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ce débiteur, et alors que celui-ci avait peut-être refusé une 
hypothèque conventionnelle. Cet inconvénient se présen
tait, sous l'empire du code civil, dans l'hypothèse sui
vante. J'ai emprunté une somme d'argent à Paul, rem
boursable dans cinq ans, et je lui ai donné une recon
naissance sous seing privé, de cette dette. Paul m'avait 
demandé une hypothèque, mais je la lui avais refusée et il 
avait passé outre. Paul m'actionne maintenant, au bout de 
quelque temps, en justice, en reconnaissance de l'acte 
sous seing privé, constatant ma dette; naturellement, j'avoue 
que je suis l'auteur de ce billet (ou, si je n'avoue pas, 
Paul établit contre moi que je suis le signataire au moyen 
de la procédure de la vérification d'écritures), et le tribu
nal rend un jugement donnant acte à Paul de mon aveu. Ce 
jugement va-t-il produire immédiatement hypothèque judi
ciaire sur mes biens? Il en était ainsi sous l'empire du code 
civil ; le créancier avait, par là, le moyen d'obtenir en justice 
une hypothèque, alors que le débiteur lui avait peut-être 
refusé celte garantie. Ce résultat n'était pas juste. Aussi, 
a-t-il été corrigé presque immédiatement, par une loi du 3 
septembre 1807. D'après cette loi, à moins de convention 
contraire, les jugements constatant des reconnaissances ou 
vérifications d'écritures relatives à des obligations non 
échues, n'autorisent le créancier à inscrire l'hypothèque 
judiciaire qu'après l'échéance de la dette. Le débiteur n'a 
plus alors e droit de se plaindre ; car il lui suffit d'ac-
quilter sa dette échue, pour éviter l'hypothèque. 

Il est vrai que le créancier qui a obtenu une hypothèque 
judiciaire, acquiert un droit de préférence vis-à-vis des au
tres créanciers ; mais si ces derniers n'ont pas la même ga
rantie, ils ne peuvent s'en prendre qu'à leur négligence et 
à leur confiance dans le débiteur auquel ils ont accordé un 
trop long terme. 

On a beaucoup critiqué, en Belgique, l'hypothèque ju
diciaire, et elle a été supprimée lors de la réforme hypo
thécaire entreprise dans ce pays; aujourd'hui, on en de
mande le rétablissement. 
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1 9 1 . H y p o t h è q u e s c o n v e n t i o n n e l l e s . a u t h e n 
t i c i t é , i n s c r i p t i o n s , r e n o u v e l l e m e n t d ' i n s c r i p 
t i o n , c a p i t a l e t i n t é r ê t s g a r a n t i s . — La d e r n i è r e 
classe d ' h y p o t h è q u e s est celle des h y p o t h è q u e s conven t ion 
ne l les . C'est ici que .s 'applique, dans tou te sa r i g u e u r , le 
doub le pr incipe de la publici té e t de la spécial i té . 

Pour pouvoir cons t i tuer une h y p o t h è q u e convent ion-
t ionnelle ' , en garan t ie de sa p r o p r e de t t e ou de celle d ' au -
t ru i , il faut avoir la capacité d 'a l iéner . C'est qu ' en effet, la 
const i tut ion d ' h y p o t h è q u e est un ac te encore p lus grave 
que l 'al iénation : le déb i t eu r qui const i tue h y p o t h è q u e n ' a 
perçoi t pas immédia temen t toutes les conséquences de cet 
a c t e ; il se fait facilement i l lusion, et consent hypo thèque 
d ' au tan t p lus volont ie rs , qu ' i l e s p è r e toujours r e m b o u r s e r 
son c réanc ie r . 

C'est dans le but de p r o t é g e r le d é b i t e u r con t re ces en
t r a înemen t s que la loi a fait de la const i tu t ion d ' h y p o t h è 
que un contra t so lenne l . L ' h y p o t h è q u e ne peu t ê t re con
sentie q u e pa r acte passé sous la forme a u t h e n t i q u e , devant 
d e u x nota i res ^ ou devant u n nota i re et d e u x t émoins . Dans 
les vi l les , le nota i re n ' exe rce a u c u n e influence s u r les par-
lies ; mais il n ' en est pas de m ê m e à la c a m p a g n e , et la oi a 
pensé q u e le nota i re pour ra i t , pa r ses observa t ions , a r rê te r 
p lus d 'une const i tu t ion d ' h y p o t h è q u e i r réf léchie . Nous n 'o
sons pas p a r t a g e r ces i l lusions du l é g i s l a t e u r ; ma i s , pour 
n o u s , l ' authent ic i té présente d ' au t re s avan tages : tous les 
c réanc ie r s hypothéca i res étant munis d 'actes au then t iques , 
les p rocédures d ' o rd re se ron t moins difficiles ; l 'authenticité 
est aussi une garan t ie de la sincérité des actes présentés au 
conserva teur par celui qui r e q u i e r t inscr ipt ion. 

Ouand le créancier a ainsi ob tenu une h y p o t h è q u e de son 
déb i t eu r ou d ' un t iers , tout n 'es t pas encore tini : cet te hy
po thèque res tera i t iner te e n t r e ses mains et n e produi ra i t 
aucun effet, si elle n 'é ta i t pas inscr i te s u r le reg is t re du con
se rva teu r des hypo thèques . 

' Voy. sur co qui suit, art. 2124 et suiv. 
« La priVenre elTective du notaire en second n'est pas nécessaire 

(Loi du '21 juin 1843;. 
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L' inscr ip t ion fait v ivre l ' h y p o t h è q u e et dé te rmine son 
r ang . Le p r e m i e r inscri t se pa ie avant tous les a u t r e s c réan
ciers h y p o t h é c a i r e s , s u r le p r i x de l ' immeuble ; ce n 'es t 
qu ' au t an t qu ' i l r e s t e ensui te u n e par t ie du pr ix d i sponib le , 
que le second obt ient q u e l q u e chose ; le t ro is ième inscri t 
vient ap r è s le second, et ainsi d e su i t e . 

Les pr iv i lèges immobi l i e r s sont aussi soumis à i n sc r i p 
tion, mais celle-ci n ' e s t p lu s q u ' u n e m e s u r e de publ ic i té ; 
elle n e se r t pas à d é t e r m i n e r le r a n g des c réanc ie rs p r i v i 
l ég ié s ; c eux -c i v i e n n e n t e n t r e eux d ' ap rè s la cause de p r é 
férence de l eu r s c r éances , et il peut a r r ive r ainsi q u e le 
c réanc ie r inscri t le second pa s se avant le p r e m i e r i n s 
crit. 

L ' inscript ion ne conserve les droi t s du c réanc ie r q u e p o u r 
un certain t emps : tou te inscr ip t ion hypothéca i re doit ê t r e 
renouve lée avant l ' expi ra t ion de dix ans depu i s l ' époque oii 
elle a été p r i s e . 

Cet te nécess i té du r e n o u v e l l e m e n t décennal des inscr ip
tions, e m p r u n t é e à la loi du 11 b r u m a i r e an VII (art. 2 3 ) , 
a été et est enco re l 'objet de vives c r i t iques . Une fois l ' ex is
tence de l ' h y p o t h è q u e r e n d u e pub l ique par l ' inscr ipt ion, 
quelle p e u t ê t r e l 'u t i l i té d ' inscr ip t ions nouvel les et se s u c 
cédant de d ix en dix a n s ? L ' h y p o t h è q u e esl u n droi t acces
soire qui doit d u r e r auss i l ong temps q u e la c réance et sans 
q u e le c réanc ie r c o u r e le d a n g e r de le perdi 'e à h e u r e fixe 
)ar défaut de m é m o i r e ou pa r nég l igence . La section d e 
égislation du Conseil d 'E t a t avait i nvoqué ces motifs p o u r 

conclure à l ' abandon du r e n o u v e l l e m e n t décenna l . Ces 
conclusions furent r e p o u s s é e s . Une créance pouvant d u r e r 
deux cents ans et m ê m e p lus enco re , les r e c h e r c h e s dev ien
dra ien t imposs ib les s'il fallait consu l t e r tous les r eg i s t r e s 
depu i s l 'o r ig ine p o u r conna î t re la s i tuat ion hypo théca i r e 
d 'un i m m e u b l e . E n é tabl issant la nécessi té d 'un r e n o u v e l l e 
m e n t décenna l , on d o n n e aussi le moyen d 'évi ter des frais 
de rad ia t ion ou de p u r g e ; l ' expi ra t ion des dix années es t 
u n e sor te de radia t ion tac i te . 

L ' insc r ip t ion ga ran t i t n o n - s e u l e m e n t le r e m b o u r s e m e n t d u 
cap i t a l , m a i s enco re celui des in térê ts déjà échus au m o m e n t 
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OÙ elle a é té p r i se , à la condition qu ' i l s y soient m e n 
t ionnés . Q u a n t aux in térê ts p o s t é r i e u r e m e n t é c h u s , ils ne 
sont garan t i s par l ' inscr ip t ion du capital q u e p o u r d e u x an 
nées et l 'année couran te ' . Si lous les in térê ts à échoi r au 
m o m e n t de l ' inscr ipt ion avaient été garant i s de plein droit 
pa r cette inscr ipt ion, le pr inc ipe de la publ ic i té au ra i t subi 
é c h e c ; les tiers in téressés n ' a u r a i e n t pas pu conna î t r e d ' une 
m a n i è r e exacte le total des intérêts dus par le déb i teur . 
Sans dou te , les in térê ts se p resc r iven t p a r cinq ans ; mais il 
peu t a r r iver cependant q u e le déb i t eu r soit t enu de plus de 
cinq années d ' i n t é r ê t s ; il suffit de s u p p o s e r q u e la p r e s 
cr ipt ion a été i n t e r r o m p u e pa r le c réanc ie r . D 'a i l leurs , pour 
les in térê ts qui ne sont pas garan t i s pa r l ' insc r ip t ion du ca
pi ta l , le c réancier a le droi t de p r e n d r e u n e inscription 
spéciale su r l ' immeub le , s e u l e m e n t cet te inscription ne 
p rodui t effet q u ' à sa date , et il peu t a r r i ve r ainsi qu 'e l le ne 
soit pas prise en r ang ut i le . Tout c réanc ie r hypothéca i re 
doit donc avoir le soin de ne pas laisser les in térê ts s 'accu
m u l e r d ' une man iè re indéfinie, s'il veut que l e u r payemen t 
soit a ssuré comme celui du capi ta l . 

1 9 2 . E f f e t s d e l ' h y p o t h è q u e à l ' é g a r d d u 
t i e r s a c q u é r e u r . — L' inscr ipt ion de l ' hypo thèque 
conserve non-seu lemen t le droi t de préférence du créancier 
hypothéca i re vis-à-vis des au t re s c réanc ie r s , mais aussi le 
droi t de suite à l ' égard du tiers a c q u é r e u r . Droit de 
préférence et droit de su i te , tels sont les d e u x avantages 
q u e confère l ' h y p o t h è q u e . 

Celui qui acquier t un immeuble h y p o t h é q u é le reçoit avec 
les h y p o t h è q u e s et est soumis à "l 'act ion des c réanc ie rs 
hypo théca i r e s . Ce droi t de sui te a t taché à l ' hypo thèque es t 
aussi indispensable au créancier q u e le droi t de p r é f é r ence ; 
s'il n 'exis ta i t pas , il dépendra i t du déb i t eu r de r end re 
i l lusoires les sû re tés données à un c réanc ie r en al iénant 
l ' immeub le g revé d ' h y p o t h è q u e . 

Q u a n d le t iers a c q u é r e u r d 'un i m m e u b l e est ac t ionné pa r 

' Art. 2151 
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les créanciers hypothécaires des précédents propriétaires, 
il doit les payer ou délaisser l'immeuble. S'il prend le parti 
de payer tous les créanciers, il conserve l'immeuble franc 
et quitte des hypothèques qui le grevaient; il est subrogé 
dans les droits de ceux qu'il a désintéressés ; il a son re
cours contre le précédent propriétaire si celui-ci lui devait 
garantie; mais ce recours sera souvent illusoire, car si les 
créanciers hypothécaires ont été obligés d'agir contre le 
tiers acquéreur, c'est que leur débiteur était insolvable. 
Lorsque le tiers acquéreur paie tous les créanciers 
hypothécaires, c'est qu'il le veut bien ; il n'est pas possible 
de le contraindre à désintéresser des créanciers dont le 
total des créances dépasse peut-être la valeur de l'im
meuble. Le tiers acquéreur n'a pas traité avec ces créan
ciers ; il n'est pas leur débiteur personnel ; il n'est tenu 
qu'à raison de l'immeuble. Aussi la loi lui donne le choix 
entre le payement ou le délaissement ; il peut se libérer de 
toute obligation en abandonnant cet immeuble. Le délaisse
ment consiste précisément en cet abandon ; le tiers acquéreur 
abdique la possession de l'immeuble pour se soustraire aux 
poursuites qui sont dirigées contre lui. 

Lorsque le tiers acquéreur ne consent ni à payer, ni à 
délaisser, les créanciers hypothécaires peuvent le poursuivre 
en expropriation de l'immeuble; celui-ci est vendu aux 
enchères publiques et les créanciers sont payés sur le prix 
en suivant le rang de leurs hypothèques. Mais avant de 
commencer ces poursuites en expropriation, les créanciers 
hypothécaires doivent mettre le débiteur en demeure de 
)ayer par un commandement, et le tiers acquéreur de dé-
aisser par une sommation ; les poursuites ne peuvent avoir 

lieu que trente jours après ces formalités. I est juste de 
prévenir le débiteur, car celui-ci ne manquera pas de 
faire son possible pour payer les créanciers; il sait, en 
effet, que s'il ne les satisfait pas, l'immeuble ayant été 
vendu par les créanciers, le tiers acquéreur pourra re
courir contre lui en garantie, et il est toujours dangereux 
de s'exposer aux conséquences rigoureuses d'une action en 
garantie. 
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P a y e r , dé la isser , sub i r les poursu i t e s en expropr i a t ion 
des créanciers hypo théca i r e s , telles sont les seules voies 
ouver te s j u s q u ' à p résen t au t iers a c q u é r e u r . O n voit p a r là 
q u e le t iers a c q u é r e u r est loin de jou i r d ' une parfai te s é 
cur i té : il n 'est pas s û r de ga rde r l ' immeuble . Si le p r ix de 
l ' immeub le est égal ou s u p é r i e u r aux c réances h y p o t h é 
ca i res , il n 'a rien à c ra ind re ; s'il est di l igent , il emplo ie ra 
son pr ix à payer les c réanc ie rs hypo théca i r e s et il l ibérera 
ainsi son i m m e u b l e . Mais il peu t se faire que ce pr ix soit 
infér ieur au total des c réances hypo théca i r e s , ou q u e le t iers 
a c q u é r e u r ne doive aucun pr ix (s'il est dona ta i re ou léga
ta i re à t i tre par t icu l ie r de l ' immeub le hypo théqué ; devra -
t-il a lors se résoudre à l 'un des trois pa r t i s que nous avons 
examinés ? La loi a pensé qu' i l serai t d u r , injuste m ê m e de 
me t t r e le t iers a c q u é r e u r dans l ' a l t e rna t ive ou de pe rd re 
l ' immeub le ou de ne le conse rve r qu ' à la condit ion de dé
s in té resser in tégra lement les c réanc ie rs . Elle olTre au tiers 
a c q u é r e u r u n q u a t r i è m e par t i : celui de p u r g e r * . 

1 9 3 . E x t i n c t i o n d e s l i y p o t h è q u e s . — La p u r g e , 
inconnue en droi t r oma in , a été imagmée dans notre a n 
cien droit l 'our faciliter la l ibérat ion des i m m e u b l e s . Le 
t ie rs a c q u é r e u r di l igent ne m a n q u e r a j ama i s d 'y r e c o u r i r ; 
celui qui omet de faire la p u r g e des pr iv i lèges immobi l iers 
et des hypo thèques , commet une vér i t ab le faute. 

La p u r g e consiste à offrir aux c réanc ie r s hypo théca i re s le 
pr ix d 'acquisi t ion ou une somme r e p r é s e n t a n t la v a l e u r de 
l ' immeuble . Ces créanciers hypo théca i res à qui ces ofl'res sont 
faites, sont placés dans u n e grave a l t e rna t ive : ils peuvent 
les accepter , et a lors les hypo thèques sont toutes é te in tes , 
m ê m e celles qui ne viennent pas en o rd re ut i le sur la 
somme offer te; si l 'un des c réanciers hypo théca i r e s ne veut 
pas accepter ces offres (par e x e m p l e , il les t rouve insuffi
santes) , il en a le droi t , mais il est obligé de p r e n d r e l 'en
gagement de faire v e n d r e l ' immeuble aux e n c h è r e s et de se 
r end re l u i -même adjudicataire , moyennan t le pr ix offert, 

' Art. 2181 et suiv. 
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p lus u n d ix i ème , s i , a u j o u r de l 'adjudicat ion, on n e t rouve 
a u c u n t i e r s disposé à a c q u é r i r l ' immeuble à ces condi t ions . 
La loi lui d o n n e q u a r a n t e j o u r s pour p r e n d r e p a r t i ; mais à 
l ' expi ra t ion d e ce déla i , s'il ne s 'é ta i t déc la ré , il est censé 
accepte r les offres. Le c réanc ie r hypothécai re préférera l 'ac
cepta t ion d e s offres au r i sque d ' ê t r e adjudica ta i re , m o y e n 
n a n t un d ix ième en sus , toutes les fois que l ' immeuble 
n ' a u r a pas u n e va leur s u p é r i e u r e à la somme offerte ; et 
grâce à cet te combina ison , l ' i m m e u b l e se ra dégrevé des 
h y p o t h è q u e s au profit du t iers a c q u é r e u r , m o y e n n a n t u n e 
s o m m e infér ieure à celles qui sont dues aux créanciers h y 
po théca i res . 

On a r e p r o c h é à la p u r g e d ' ê t re u n e sor te d ' e x p r o 
pr ia t ion de l ' h y p o t h è q u e p o u r cause d 'ut i l i té p r ivée 
de l ' a cqué reu r et d e p o r t e r a t te inte à l ' inviolabilité des 
dro i t s . Mais que l est le bu t de l ' hypothèque ? Garan t i r le 
r e m b o u r s e m e n t d ' u n e c réance . Eh bien I si la p u r g e a m è n e 
l 'ext inct ion de l ' h y p o t h è q u e , c'est en subs t i tuan t à l ' im
m e u b l e u n e s o m m e d ' a r g e n t r ep résen tan t la va leur de cet 
i m m e u b l e . Les c réanc ie r s ob t i ennen t donc l 'objet de leur 
droi t ; il es t vrai q u e le p lus souvent le t iers a c q u é r e u r of
frira u n e s o m m e infér ieure au total des c réances , et q u e les 
de rn i e r s c réanc ie r s n e se ron t peu t -ê t r e pas dés intéressés ; 
mais les c réanc ie r s n e s a u r a i e n t é lever la p ré ten t ion d ' ob 
ten i r u n e s o m m e s u p é r i e u r e à la va leu r du gage qu ' i l s ont 
accepté ; ils n ' ép rouven t p a r l'effet de la p u r g e aucun p ré 
jud i ce et n ' o n t pas le droi t d e se p la indre . Non-seu lement 
la p u r g e n e nu i t pas aux c réanc ie r s , mais elle est , en o u t r e , 
fort a v a n t a g e u s e p o u r le t iers a c q u é r e u r et p o u r le crédi t 
foncier : e l le favorise l 'ext inct ion des hypo thèques inut i les 
et en m ê m e t e m p s la l ib re circulat ion des b i e n s . 

C'est auss i dans le bu t de d é g r e v e r les immeub les des 
h y p o t h è q u e s q u e la loi p e r m e t au t iers a c q u é r e u r de p r e s 
c r i re les h y p o t h è q u e s consent ies pa r les précédents p r o 
pr ié ta i res ' . Cet te prescr ip t ion s 'accomplit par dix à vingt ans 
si le t ie rs a c q u é r e u r est de bonne foi, c ' e s t - à -d i r e ignore 
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l'existence des hypothèques au moment oii la prescription 
commence, et s'il a transcrit son titre d'acquisition ; dans 
les autres cas, elle n'a lieu qu'au bout de trente ans. Mais 
une fois prescrite au profit du tiers acquéreur, l'hypothèque 
est éteinte, bien que le créancier ne soit pas payé. 

Toutes les fois que l'hypothèque est éteinte, le débiteur 
ou le propriétaire de l'immeuble a le droit de demander la 
radiation de l'inscription : il ne faut pas que son crédit 
continue à être afifecté, en apparence, aux yeux des tiers, 
par une hypothèque qui n'existe plus 

' La radiation est faite par le conservateur des hypothèques, et 
elle consiste, non pas dans une suppression matériel le de l'ins
cription, mais dans une mention en marge de cette inscription, 
constatant qu'il n'en faut plus tenir compte (cpr. art. 2157). 



LIVRE VI 

ou 

R È G L E S S P É C I A L E S AUX R A P P O R T S R É S U L T A N T DU COMMERCE. 

CHAPITRE I" . 

N O T I O N S P R É L I M I N A I R E S 

194. L e t rava i l , l e s indus tr ie s . — Le travail 
est, avec le capital, le plus puissant des instruments de pro
duction. Si l'on suppose, par exemple, qu'il y a en France 
20 millions de travailleurs, et que le quart de ces travail
leurs reste inaclif, quel sera l'effet de cette perte de travail, 
en admettant même que le salaire moyen de chaque travail
leur soit de la modique somme de 1 franc par jour? Il y 
aura perte de 5 millions par jour, de 30 millions par se
maine, de 120 millions par mois, d'un milliard et demi au 
bout d'une année. Le travail, à la fois source de richesse et 
principe de moralité, est une des principales causes de la 
supériorité de la société moderne sur l'antiquité et sur le 
moyen-âge. 

Les deux causes les plus favorables au développement et 
à la perfection du travail sont : la liberté du travail et sa 
division. La liberté du travail signifie deux choses : le tra
vailleur doit être un homme libre ; il faut qu'il ait le choix 
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de sa profession. La division d a travail est une condit ion es 
sent ie l le de sa fécondité et de sa p u i s s a n c e . 

Si chacun de nous était obligé de p r o d u i r e , p a r l u i -même , 
tout ce qui est nécessa i re à ses be so in s , il se t rouvera i t le 
p lu s souvent dans un bien g rand e m b a r r a s et ne pour ra i t 
suffire à sa tâche . La division du travail nous d i spense de 
nous occuper pa r t i cu l i è rement de tous nos be-:oins : la so
ciété devient une vaste association oîi c h a c u n t ravai l le pour 
les a u t r e s sans dépendre de p e r s o n n e . La division du travail 
est considérée comm e u n e des condit ions du p rogrès so
cial . 

C'est q u ' e n effet tout se t ient ; p lus u n état social est 
avancé , p lu s l ' h o m m e a de beso ins ; p o u r que ces besoins 
de tous soient satisfaits, il faut que chacun p rodu i se davan
tage , et on obtient ce résul ta t pa r u n e p lus g r a n d e division 
du t ravai l . 

Les travau.x auxque l s se l iv ren t les h o m m e s var ient à l'in
fini. Mais, au point de vue économique comme au point de 
vue j u r i d i q u e , les pr inc ipa les indus t r ies peuven t se g rou
pe r en trois classes : l ' indus t r ie agr icole , l ' indust r ie manu
factur ière et l ' indust r ie commerc ia le . L ' indus t r ie agricole 
p rodu i t les mat iè res p r e m i è r e s ; l 'mdns t r i e manufactur ière 
conver t i t ces mat iè res p r emiè re s en objets ouvrés ; l ' indus
t r ie commercia le les me t à la disposi t ion des consomma
t eu r s . C'est là une p r e m i è r e application de la division du 
t ravai l . 

Chacune de ces indust r ies a ses carac tè res p rop re s , ses 
besoins spéciaux ; c'est au légis lateur à en tenir compte 
et à r endre des lois qui donnen t satisfaction à ces besoins 
dans les l imites t racées par la jus t i ce . Nous avons déjà vu 
que l ' industr ie agricole est soumise à des r èg les par t icu
l i è res , et nous savons que ces lois, p r o p r e s à l ' agr icu l ture , 
se ra ien t m ê m e au jourd 'hu i r éun ies eu un code r u r a l , si les 
de rn i e r s événemen t s poli t iques n 'avaient a r r ê t é les é tudes 
commencées sous le second e m p i r e . L ' indust r ie manufac 
tu r i è re ne possède pas non p lus sou code : il serait c e p e n 
dan t uti le de r é u n i r eu un tout comple t les lois, au jour 
d 'hu i épa r se s , qu i , ou t re le Code de c o m m e r c e , régissent 
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celte industrie. Le commerce est plus heureux : depuis 
longtemps déjà il a son code. 

C'est qu'en effet le commerce ne s'accommode pas des règles 
inflexibles et des lentes précautions du droit civil. 11 n'est 
pas possible de soumettre les commerçants au droit com
mun, à moins de compromettre gravement leurs intérêts. 
Déjà, dans l'antiquité et au moyen âge, on avait compris la 
nécessité de donner au commerce ses lois particulières. 
Aussi les lois des Rhodiens sur le commerce maritime avaient 
été acceptées par presque tous les peuples du littoral de la 
Méditerranée et notamment par les Romains. Au XÏP siè
cle parurent les Rôles d'Oléron, recueil des jugements com
merciaux prononcés par la reine Eléonore de Guyenne, 
femme de Louis VII. Il était réservé au grand règne de 
Louis XIV de nous donner le premier recueil complet des 
lois commerciales. Après la mort de Mazarin, Colbert ayant 
remplacé aux finances le dilapidateur Fouquet, le commerce 
français (jusqu'alors resté dans l'enfance, malgré la situa
tion géographique exceptionnelle du pays) vit s'ouvrir de
vant lui une ère nouvelle. Les Anglais couvraient seuls 
les mers de leurs vaisseaux : ils venaient dans nos ports 
enlever nos marchandises pour les vendre à l'étranger. 
Pendant les 22 années du ministère de Colbert, notre com
merce réalisa des progrès extraordinaires et put enfin 
rivaliser avec celui des Anglais ; une marine, des canaux, 
des routes magnifiques, des manufactures, tout fut créé. 
En 1673, parut l'ordonnance sur le commerce de terre ; 
en 1681, l'ordonnance sur le commerce maritime, et ces 
deux monuments législatifs, une des gloires du règne de 
Louis XIV, restèrent en vigueur jusqu'au code de com
merce. 

195. L e c o d e de c o m m e r c e . — Le code de com
merce est divisé en quatre livres. Le premier porte sur le 
commerce en général et traite d'objets divers : des com
merçants, des livres de commerce, des sociétés commer
ciales , des séparations de biens, des bourses de commerce, 
agents de change et courtiers, des commissionnaires, des 

n. 8 
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achats et ventes , d e l à le t t re de c h a n g e , d u billet à ordre 
et de l eu r | j i escr ip t ion . Le second est consacré au com
m e r c e mar i t ime ; le t rois ième aux faillites e t b a n q u e r o u t e s : 
le q u a t r i è m e aux t i i b u n a u x de c o m m e r c e . 

Il esl indispensable à un c o m m e r ç a n t de connaî t re les 
lois commercia les et les usages du commerce . Bien des pa r 
t icul iers s ' abs t iennent d 'é tud ier nos lois civi les , se disant 
q u e s'il se p r é s e n t e p o u r eux u n e difficulté, ils i ront con
sul te r un avocat. Le c o m m e r ç a n t ne peu t pas , lui , se r e p o 
s e r sur d 'au t res : les ai ïaires commerc ia le s sont si rap ides , 
le succès d ' une en t repr i se d é p e n d si souvent de ce qu'on 
appel le l'a propos, que s'il voula i t consu l t e r les lumières 
d 'un ju r i sconsu l t e , il m a n q u e r a i t les mei l l eures occasions ; 
il faut qu ' i l connaisse les p r inc ipes qui rég issent les t r an 
sactions commerc ia les p o u r évi ter ce qui est défendu. Cela 
es l d ' au t an t plus nécessai re que s'il a le m a l h e u r de tomber 
en faillite (et souvent la faillite est le résu l ta t d 'un événe
m e n t i ndépendan t de la vo lon té ) , la jus t ice lui demandera 
u n compte sévère des infractions qu' i l a u r a pu commet t re 
aux règles t racées par la loi . 

Les non-commerçan t s e u x - m ê m e s ont in té rê t à connaître 
les lois c o m m e r c i a l e s ; car , sans ê t re commerçan t , on fail 
souvent des actes de c o m m e r c e : celui qui signe une lettre 
d e c h a n g e , qui achète des d e n r é e s p o u r les r e v e n d r e se rend 
jus t ic iable des t r i b u n a u x de c o m m e r c e . 

Les cr i t iques n 'on t pas été m é n a g é e s au code de com
m e r c e , mais elles sont encore moins fondées ici, car il n 'est 
pas possible de r e p r o c h e r au légis la teur d u p r e m i e r empi re 
de n 'avni r pas p révu l ' immense déve loppement du commerce 
c l de n 'avoir pas r ég lemen té des opéra t ions que l 'on ne con
naissait pas à cet te é p o q u e . Tel qu il est sorti de la plume 
du lég is la teur , le code de c o m m e r c e était une œ u v r e com
plète et sage au m o m e n t de sa p r o m u l g a t i o n ; au jourd 'hu i 
ce code r emonte à plus de soixante ans , et il n 'est plus , il 
faut le reconna î t re , à la h a u t e u r des besoins ac tuels du com
m e r c e . Mais qu ' on ne s ' exagère pas cet inconvénien t . C'est 
qu ' en efl'et on reconnaî t , eu mat ière commerc ia le , aux usages , 
la même force q u ' à la loi. Cette g rave dérogat ion au droit 
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commun, suivant lequel l'usage ne peut ni faire, ni abroger 
la loi, nous montre combien le législateur a compris les be
soins du commerce; le commerce fait lui-même ses lois, au 
moyen de ses usages. Avec ce système, le meilleur de tous 
pour le commerce, il n'est pas nécessaire qu'un code se 
compose d'un grand nombre de dispositions, et ses lacunes 
ne mettent jamais dans l'embarras, puisqu'elles sont com
blées par l'usage 

« Dans un code de commerce, fut-il dit au Conseil d'E
tat, il convient aussi d'éviter les règles trop précises : sans 
cette précaution, la loi manquerait souvent son effet; on abu
serait, dans l'usage, de la doctrine que le code aurait établie. 
Les véritables règles du commerce sont celles de la bonne 
foi et de l'équité ; il faut bien se garder de les affaiblir par 
des règles trop positives, qui, dans beaucoup de circons
tances, en gênent l'application. L'essentiel dans cette espèce 
de lois, est de poser des principes féconds en conséquences 
et qui, dans l'exécution, ne résistent jamais à l'équité. » 
Assurer le crédit commercial, garantir la foi due aux con
trats, faciliter la rapidité des opérations, accorder la liberté 
nécessaire aux transactions, tel a été l'esprit de notre loi 
commerciale. 

196. E s p r i t du droit c o m m e r c i a l . — L e com
merce a surtout besoin de crédit'. Le crédit est l'eft'el de la 
confiance qu'on inspire. On a dit avec raison qu'il est le 
nerf du commerce. « Qui paie bien, écrivait Loisel, deux 
fois emprunte et bon payeur est de bourse d'autrui sei
gneur. » 

Le crédit ne multiplie pas les capitaux, comme on l'a 
soutenu à tort, mais il les fait fructifier ; il facilite les opé-

' L'usage se constate par des parère. On appelle ainsi les avis 
donnés par des commerçants pour l'attester. 

Parère v i e n t d o l'italien mi para, mots par lesquels commençaient 
les consultations données au moyen-âge par les commerçants i ta
l iens. La naissance du commerce étant due aux républiques i ta
l iennes , il n'est pas étonnant de rencontrer, dans le droit commer
cial , une foule de mots d'origine italienne. 

2 Du latin credere, ajouter foi, avoir confiance. 



136 LIVRE VI . CHAPITRE I . 

ra t ions commerc ia les et en a u g m e n t e le n o m b r e . Le com
merce a plus de confiance dans la p e r s o n n e , dans la m o r a 
lité et dans la capacité de l ' e m p r u n t e u r q u e dans ses b i ens . 
Aussi le r ég ime hypo théca i r e n e se r t g u è r e a u x c o m m e r 
çants ; et le gage mobi l ier est assez r a r e m e n t ex igé . La loi 
a dû r ecour i r aux m e s u r e s les plus var iées p o u r a s s u r e r le 
crédi t , cet te par t ie la p lu s b r i l l an te du c o m m e r c e , mais aussi 
la p lus capr ic ieuse , la p lus p réca i r e , p u i s q u ' u n b ru i t mal 
fondé suffit quelquefois pour la r u i n e r . La loi commercia le 
assimile les mineu r s c o m m e r ç a n t s émanc ipés a u x majeurs 
p o u r les actes de commerce ; les femmes mar i ée s ont be
soin de l 'autorisat ion mar i ta le p o u r faire le c o m m e r c e , mais 
u n e fois cet te au tor i sa t ion donnée d ' une m a n i è r e généra le , 
il n ' e s t p lus nécessai re qu 'e l le soit r enouve lée à c h a q u e acte 
de commerce . Ces faveurs ont é v i d e m m e n t p o u r objet de 
d o n n e r du crédit aux m i n e u r s émanc ipés et aux femmes 
mar iées qui se l ivrent au c o m m e r c e . C'est dans le même 
b u t q u e les sociétés commerc ia les doivent ê t re réd igées par 
écrit et por tées à la connaissance des t i e r s . A une époque 
où il n 'é ta i t pas possible de savoir si les non commerçan t s 
ava ien t réd igé un cont ra t J e m a r i a g e , le code de comm'erce 
exigeait déjà que les cont ra t s de m a r i a g e des commerçan t s 
fussent pub l iés . 

Les p rescr ip t ions de cour te d u r é e ' sont aussi un moyen 
de c r é d i t ; et ces p resc r ip t ions , qui ont souven t quelque 
chose de r é p u g n a n t en droi t civil, se justif ient bien mieux 
dans le commerce oii il est d 'usage d ' ex iger immédia tement 
à l ' échéance l 'exécut ion de l 'obligation con t rac tée . Il n'était 
pas possible d ' adme t i r e la prescr ip t ion pa r 30 ans p o u r des 
engagements commerc iaux ; il était nécessa i re de fixer à 
cour t t e rme la position des négociants qui ont t rai té ensem
ble, afin que , toute incer t i tude cessant , ils pussen t emplover 
leurs fonds à d ' au t re s alTaiies. De là ces p resc r ip t ions par 
un an , pa r six mois , par trois mois que nous r encon t rons 
si souvent dans les mat iè res c o m m e r c i a l e s . Après la d isso
lution d ' une société, les associés non l iqu ida teu r s sont l ibé-

' A r t . 64, 108, I89.> l in code du commerce. 
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rés d e tou te ac t ion v i s -à -v is des t i e r s au bou t de cinq a n s . 
Qu i voudra i t s ' engage r d a n s u n e société commerc ia le si on 
pouvai t ê t re t enu des de t tes de la société p e n d a n t 3 0 ans à 
pa r t i r de la d issolut ion ? La prescr ip t ion q u i n q u e n n a l e se 
r e n c o n t r e aussi en mat iè re de le t t res de c h a n g e et de bil lets 
à o rd re : quel le eû t été la pe rp lex i t é des c o m m e r ç a n t s s 'ils 
avaient tou jours p u ê t r e ac t ionnés p e n d a n t 3 0 a n s ° à l 'occa
sion d ' u n effet de c o m m e r c e . Il y a m ê m e , en ma t i è r e de let
t r e de change , u n e p resc r ip t ion excess ivement r ap ide : le 
p o r t e u r d 'une le t t re de change , n o n payé à l ' échéance , 
doit p ro t e s t e r au p lus t a rd le l endemain de l ' échéance ; a u 
t r e m e n t ses droi ts sont é te in ts con t r e les e n d o s s e u r s . 

Le t ro is ième l ivre du code de c o m m e r c e , est , comme nous 
l 'avons dit , tout en t ie r consacré au r ég ime des faillites et 
b a n q u e r o u t e s ; en donnan t aux créanciers le moyen de r e n 
t r e r p lus facilement dans u n e pa r t i e de l eu r s fonds et en 
d iminuan t les frais de poursu i t e , ce r é g i m e con t r i bue ainsi 
à a s su re r le crédit commerc ia l . 

Mais le m o y e n de crédi t le p lus pu issan t es t sans con
t redi t la le t t re de change [avec tous les effets à o rd re qu i 
s'y ra t tachent ) . Celui qui cède sa créance civile garan t i t au 
cess ionnai re l 'existence de la c réance , mais non la solvabi
lité du d é b i t e u r ; celui qui cède une le t t re de change 
( l ' endosseur , ainsi appelé pa rce que la cession est écri te 
au dos de la let tre) , garant i t : l ' ex is tence de la c réance , 
la solvabilité actuel le et m ê m e la solvabili té fu ture du d é b i 
t e u r au j o u r de l ' échéance. Quand une le t t re di; change est 
endossée p lu s i eu r s fois, c h a q u e endos seu r devient ga ran t 
solidaire de ceux qui le suivent et est so l idai rement garant i 
par ceux qui le p récèden t . Aussi le pa iement de cer ta ines 
le t t res de change est t e l l emen t assuré q u e ces le t t res c i rcu
lent comme de la m o n n a i e . 

Le crédit d u commerce repose su r la b o n n e foi. La b o n n e 
foi est l 'âme du c o m m e r c e . C'est su r tou t en ma t i è re c o m 
merc ia le qu' i l faut dire avec le ju r i sconsu l t e r o m a i n : « in 
omnibus q u i d e m , m a x i m e t a m e n in j u r e , ajquitas spectanda 
es t . » C'est p o u r a s s u r e r le respect de cette bonne foi q u e 
le légis la teur commercia l p e r m e t toujours la p r e u v e pa r 
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témoins , défend l 'usurpa t ion des m a r q u e s et ense ignes de 
fabr ique , reconnaî t aux usages l ' autor i té de la loi et g a r d e 
le si lence .sur un g rand n o m b r e de points p o u r laisser plus 
de la t i tude aux juges consula i res . On peu t d i re q u e le droi t 
pénal est le p lus str ict , le plus r i g o u r e u x ; le dro i t c o m 
merc ia l le p l u s facile, le p lus re lâché ; le droi t civil tient le 
mi l ieu . 

Un a u t r e é l émen t de succès p o u r le c o m m e r c e , c 'es t le 
secre t . Il semble contradictoire de r a p p r o c h e r ainsi la bonne 
foi et le secre t , car la bonne foi ne c ra in t pas de se m o n t r e r au 
g rand j o u r . Cela n 'es t pas vrai en mat iè re commerc ia le . 
Un grand n o m b r e d 'opéra t ions effraieraient c eux qui les 
ignoren t et bien des pe r sonnes qui p r ê t e n t à des com
m e r ç a n t s re fusera ient de leur conlier l e u r a rgen t , si elles 
devaient conna î t re ces opé ra t ions . Comment p ro téger les 
invent ions indust r ie l les ou commerc i a l e s , si ce n ' es t p a r l e 
s e c r e t ? Le légis la teur a tenu compte de ce besoin du com
m e r c e : ce sont les c o m m e r ç a n t s qui font e u x - m ê m e s et 
sans intervent ion d'officiers publ ics , les inventa i res auxque l s 
ils sont annue l l emen t a s t r e i n t s ; les c o m m e r ç a n t s ne sont 
pas obligés de p r é s e n t e r aux t r i b u n a u x les p a r t i e s secrètes 
de l eu r s l i v r e s ; les commiss ionna i res , qui sont de vér i tables 
m a n d a t a i r e s c o m m e r c i a u x , ne sont pas t enus de r é v é l e r les 
n o m s de l eu r s c o m m e t t a n t s : les endossements en b lanc pei"-
me t t en t à toute p e r s o n n e de p r e n d r e pa r t à la négociation 
d ' u n e let t re de change sans se fair-e connarlr-e ; ent in les 
agents de change sont t e n u s , sous des peines sévères , de 
g a r d e r le secre t des opéra t ions dont ils sont c h a r g é s . 

Le commerce ne d e m a n d e pas seu lemen t le secre t , la 
bonne foi et du crédi t : il lui faut encore de la rapidi té . 
C'est bien lui qu i dit : le t e m p s , c 'est de l ' a rgen t . P o u r 
cer ta ines affaires, il faut for-mer u n e société m s i a n t a n é -
m e n t , p a r exemple , pour ache t e r le char-gement d 'un n a 
v i r e ; si cette société élait soumise aux for-mes o rd ina i r e s , 
el le n e sera i t établie qu 'au moment où elle n ' au ra i t peu t -
ê t re plus d 'ob je t ; aussi la loi p e r m e t l 'association en p a r -
ticipali(.ri, seiaéli ' l 'ummerciab^ qni n ' ex i s te pas au r e i a i ' d 
des t i e r s , mais qui est d ispensée des formalités p re sc r i t e s 
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pour les autres sociétés et peut ainsi se constituer instan
tanément. Les commerçants n'ont pas toujours le temps 
de rédiger par écrit leurs contrats : aussi tous les moyens de 
preuve sont toujours autorisés. Les didicultés commerciales 
s'arrangeraient mal des lenteurs et des frais de la procédure 
ordinaire : une procédure spéciale, plus rapide et moins 
coiiteuse a été organisée; le ministère des avoués n'est pas 
nécessaire, chacun peut se présenter lui-même devant les 
juges, ou se faire représenter par une personne quelconque. 
Le juge est lui-même un commerçant et mieux que tout 
autre, il comprend les besoins de ses justiciables. Quelque
fois même la juridiction déjà exceptionnelle des tribunaux 
de commerce est remplacée par une autre juridiction qui 
s'éloigne encore bien plus du droit commun. A l'étranger, 
toutes les contestations entre français commerçants ou navi
gateurs sont portées devant nos consuls, vice-consuls, ou 
simples agents de commerce, qui sont à la fois diplomates, 
administrateurs et juges hors de notre territoire. Chaque 
consul est assisté d'un oflicier qui, sous le nom de chancelier, 
remplit des fonctions aussi variées que celles du consul ; 
s'agit-il pour deux français de constater leur convention par 
acte authentique à l'étranger, sans s'adresser aux autorités 
du pays, il devient leur notaire ; quand le consul exerce ses 
fonctions de juge, le chancelier est un grefiier et même un 
huissier, rédigeant et notifiant dans la forme la plus simple 
les actes de son double ministère. Pour composer son tribu
nal, le consul choisit à son gré deux assesseurs parmi les 
français notables de la localité ; au besoin, il siège seul, et 
ses jugements ont la même force que ceux de nos tribunaux 
de France; ainsi le veulent l'intérêt du commerce et la né
cessité de mettre partout une prompte fin à ses contesta
tions. 

Dans tous les procès commerciaux les règles relatives à 
la preuve sont bien simples : tous les moyens sont admis, 
non-seulement à cause de la bonne foi commerciale (ce que 
nous avons déjà vu), mais aussi parce que le commerce 
n'aurait pas toujours le temps de se soumettre aux forma
lités ordinaires. Le code civil veut qu'il soit passé acte de-
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vant no ta i re ou sous s igna tu re p r ivée de toute chose ou 
valeur excédant 150 fr. et la p r e u v e pa r t émoins n 'es t 
pas reçue con t re et o u t r e le con tenu aux ac tes . Cette sévér i té 
s 'expl ique non- seu lemen t par la c ra in te des a b u s de la 
p r e u v e par t émoins , mais encore pa r cette considérat ion que 
dans toutes les t ransact ions o rd ina i res les par t ies ont le 
t emps et les moyens nécessaires p o u r r éd ige r e l l e s -mêmes 
l eu r s convent ions ou pour les faire d r e s s e r p a r u n officier 
publ ic . Mais il n 'é tai t pas possible d ' ex iger p o u r les affaires 
commerc ia les la rédact ion d 'un ac te , l ' in te rvent ion d 'un 
officier publ ic : ces opéra t ions se cro isent et s e répè ten t à 
chaque ins tant , en tous sens , en lous l ieux, dans les mar 
chés , à la b o u r s e , chez soi, dans u n e visi te. Que de temps 
p e r d u , q u e d'occasions m a n q u é e s s'il fallait se soume t t r e 
a u x l en t eu r s d u dro i t civil. Aussi la p r e u v e d e s opéra t ions 
commerc ia les se fait de t ou t e m a n i è r e : elle se t i re des 
s imples b o r d e r e a u x , des factures, c ' e s t - à - d i r e d 'énonciat ions 
et de chilTres qui , e n d r o i t civil, ne p o u r r a i e n t , s ignés ou 
non des par t ies , cons t i tuer en t r e elles aucune sor te d ' enga 
g e m e n t ; elle se tire des l ivres des c o m m e r ç a n t s : elle résul te 
de la co r respondance et quelquefois m ê m e u n e le t t re non 
r é p o n d u e suffit; le silence vaut acceptat ion. Tout cela est 
fondé su r la bonne foi et su r la nécessi té de cont rac te r ra
p idemen t m ê m e à des distances cons idérables . En droit 
civil, l 'acte par lequel u n e seu le pa r t i e s ' engage envers 
l ' au t re doit ê t re écrit en en t ie r de sa main ou tout au moins , 
sa s igna ture doit ê t re accompagnée d ' u n e approba t ion 
écri te par elle de la quant i té oa de la s o m m e d u e . L'activité 
du c o m m e r c e ne peut s ' accommoder de ces en t r aves ; l ' ap 
probat ion d 'un etïet de c o m m e r c e d e m a n d e r a i t au tan t de 
t emps q u e la rédaction m ê m e de cet acte ; aussi le plus sou
ven t u n e simple s igna ture j e tée r a p i d e m e n t suffit p o u r e n 
gager celui (|ui fait acte de c o m m e r c e ' . 

' Quand la loi commerciale veut que certaines énonciations soient 
écrites de la main de l'obligé, elle s'en explique formellement; c'est 
ce qu'elle fait jioiir le connaissement, ce f t -à -d ire pour l'acte par 
lequel le capitaine d'un navire déclare avoir reçu telle marchan
dise (eu tel nombre cl telle quanliti') qu'il prend à sa cliarge. 
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Les formal i tés du code civil , p o u r d o n n e r da te cer ta ine 
a u x ac tes sous se ings p r ivés v i s -à -v is des t i e r s , l ' en r eg i s t r e 
m e n t , la ment ion dans u n acte a u t h e n t i q u e , ne conviennent 
pas non p lus à la rap id i té des opéra t ions commerc ia l e s : 
u n e l e t t r e de c h a n g e , u n bi l let à o r d r e , u n endossement , 
font foi de l e u r da te sans aucun s e c o u r s ; mais aussi l ' an t i 
da te en est p u n i e c o m m e u n faux. 

Le s tyle d e s c o m m e r ç a n t s est comme leurs affaires, r ap ide 
et bref : t ou t se constate en peu de m o t s . 

Mais cet te rap id i té des affaires commerc ia les ex ige auss i , 
c omme conséquence , u n e exac t i tude ponc tue l le et r i g o u 
r euse dans l ' exécu t ion des e n g a g e m e n t s cont rac tés . Ainsi , 
le voi tur ier est d é c h a r g é d é t e n t e responsabi l i té dès qu' i l a 
l ivré sa m a r c h a n d i s e et reçu p a i e m e n t ; le p o r t e u r d ' u n e 
le t t re de c h a n g e doit ex ige r le p a i e m e n t le j o u r m ê m e de 
l ' échéance , e t , s'il n 'es t pas payé , p r o t e s t e r au p lus tard le 
l endemain , sous pe ine d ' ê t re déchu con t r e les ga ran t s . C'est 
aussi pour le m ê m e motif qu ' i l est in terdi t aux t r i b u n a u x d 'ac
co rde r des délais de g râce en m a t i è r e de l e t t r e s de c h a n g e . 
Le légis la teur a m ê m e pensé que la rapidi té des affaires com
merc ia les étai t inconcil iable avec les t ransac t ions qu i ont 
p o u r objet des immeub le s et c'est pour ce motif qu ' i l a dé 
cidé (à tort selon nous) q u e le commerce s ' exercera i t s u r 
les meubles seu lement ; les spécula t ions su r les i m m e u b l e s 
no sont pas des actes de c o m m e r c e et les sociétés qu i se for
m e n t pour l 'exploitat ion de ce r ta ins i m m e u b l e s , p a r 
e x e m p l e des m i n e s , sont néce s sa i r emen t civiles. 

1 9 7 . L i b e r t é c o m m e r c i a l e . — Il nous res te à 
p a r l e r d 'un d e r n i e r besoin du c o m m e r c e , c 'est la l iber té . 
Colbert d e m a n d a n t un j o u r à u n e députa t ion de m a r c h a n d s 
que ls étaient les me i l l eu r s m o y e n s d ' a u g m e n t e r la p r o s p é 
r i té d u commerce , l 'un des ass is tants aura i t r é p o n d u : 
« Monse igneur , la issez-nous faire. » Ce v œ u a été souvent 
r e n o u v e l é depu i s cet te é p o q u e ; mais ce n 'es t pas à d i r e 
qu' i l ait été écou té . C o l b e r t a p p l i q u a , au con t ra i r e , en F r a n c e 
le sys t ème mercan t i l e , qui favorise le commerce d ' expo r t a 
tion et p roh ibe p lus ou moins celui d ' impor ta t ion . Le sys-
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t è m e mercant i le repose s u r cette idée fausse q u e la m o n 
naie étant la va leur pa r excel lence, la p rospér i t é des n a t i o n s 
dépend de l ' a rgen t qu 'e l les possèdent . Il s ' exp l ique p a r 
l ' époque où il est né . Il a apparu dans les r é p u b l i q u e s i ta
l iennes et dans les villes l ibres de l 'Al lemagne , qu i , p e n d a n t 
le moyen-âge et les p r e m i e r s temps de l 'époque m o d e r n e 
avaient , grâce à l eur c o m m e r c e , acquis d ' i m m e n s e s r i ches se s . 
La populat ion agricole des au t r e s pays , asserv ie pa r le r é 
g ime féodal, se t rouvai t dans u n e position mi sé rab l e , ce qui 
faisait contras te avec celle des m a r c h a n d s mi l l ionna i res . C'est 
vers la m ê m e époque q u e la découver te des mines d 'o r du 
Nouveau-Monde répand i t en Eu rope des r ichesses i m m e n s e s . 
Ce concours de c i rconstances fit c ro i re : q u e toute la r i 
chesse consiste dans la monna ie ; qu ' i l faut avant tout a t t i re r 
l ' a rgen t dans un pays . O r , il est incontes table q u e plus le 
c o m m e r c e d 'expor ta t ion p r e n d de d é v e l o p p e m e n t , p lus la 
m o n n a i e s 'accumule dans u n p a y s ; en sens inverse , le c o m 
merce d ' impor ta t ion fait sor t i r d ' au tan t plus de n u m é r a i r e 
qu ' i l est p lus cons idérab le . Aussi , p o u r savoir si u n e nation 
est r i che , il faut, d ' ap rès cette doc t r ine , c o m p a r e r le c o m 
m e r c e d 'exporta t ion et le c o m m e r c e d ' i m p o r t a t i o n ; p lus 
on expo r t e et mo ins on laisse impor t e r , p lus on doit ê t re 
r i che , pu i sque l 'excédant du commerce d 'expor ta t ion se 
t r adu i t par u n e augmen ta t ion de m o n n a i e . Cette doc t r ine 
économique est aussi connue sous le nom de Sys tème de la 
Balance du C o m m e r c e , préc isément parce qu 'e l l e compare 
le commerce d 'expor ta t ion et celui d ' impor t a t ion . Ce sys
tème eut dans l 'application des conséquences g raves : le 
c o m m e r c e d ' impor ta t ion fut en t ravé par des p roh ib i t ions 
ou par des droi ts de douane fort élevés ; l ' industr ie m a 
nufactur ière fut favorisée, mais u n i q u e m e n t parce qu 'on la 
considérai t comme dest inée à a l imen te r le c o m m e r c e d ' e x 
p o r t a t i o n ; l ' agr icu l tu re ne fut pas cons idérée comme source 
de r ichesse , parce que ses produi ts ne pouvaient ê t r e facile
m e n t t r anspor tés . 

Ce sys tème de la balance du commerce renfermai t des 
vér i tés et des e r r e u r s . Au point de vue de l ' économie p r ivée , 
l ' a rgent est un objet de p remière nécessi té ; dans u n e foule 
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d e c i rcons tances , il est p lus a v a n t a g e u x d 'ê t re r i che en mon
na ie q u ' e n toutes au t re s choses . Mais, au poiut vue de l ' éco
nomie p u b l i q u e , la monna i e n 'es t p lus aussi ind i spensab le . 
Ce qui impor t e avant tout , c'est de d o n n e r satisfaction aux 
besoins mul t ip l e s de la na t ion . O r la monna ie est loin de 
r é p o n d r e à tous ces besoins : elle n e ser t que d ' i n s t rumen t 
d ' é c h a n g e . Une nat ion possède assez d 'o r et d ' a r g e n t , du 
m o m e n t q u e la monnaie y existe en quan t i t é sufTisante p o u r 
faire face à tou tes les t ransac t ions : un excédant de monna ie 
n ' en r i ch i r a i t pas sens ib lement le pays, et aura i t p o u r r é 
su l ta t nécessaire de faire a u g m e n t e r les pr ix . Il vau t b e a u 
coup m i e u x r emplace r tout excédant de monna ie par d ' a u 
t res p rodu i t s qu i satisferont d i r ec t emen t les besoins des con
s o m m a t e u r s e t e m p ê c h e r o n t les pr ix de deven i r excessifs. 
I l n ' y a donc pas inconvénient , mais au con t ra i re avan tage , 
à ce q u e les impor ta t ions dépassent les expor ta t ions , tant 
q u e , ma lg ré la sor t ie du n u m é r a i r e , il r e s te suff isamment 
de monna ie p o u r les échanges ; il n 'y au ra i t d a n g e r q u ' a u 
tan t q u e l 'excès des impor ta t ions sera i t de n a t u r e à a m e n e r 
u n e cr i se moné t a i r e , mais a lors le mal serai t sé r i eux , car 
les cr i ses moné ta i r e s , quo ique g é n é r a l e m e n t de cour t e d u 
r é e , n ' en sont pas moins désas t r euses p o u r le c o m m e r c e e t 
p o u r l ' indus t r ie , pa r cela m ê m e qu 'e l les a r r ê t en t les t r an 
sact ions . C'est dans cet te l imite , mais dans cet te l imite seu
l emen t , q u e le sys tème mercan t i l e est exac t . 

De nos j o u r s , le sys t ème de la ba lance du c o m m e r c e 
compte peu de pa r t i s ans , mais la ques t ion de la l iber té 
commerc i a l e sou lève encore les p lus a rden te s po lémiques 
et on peu t d i re q u e la F r a n c e est divisée en deux camps , 
ce lu i du l ibre échange et celui de la pro tec t ion . Cependan t 
le t r i o m p h e r e s t e r a , nous en sommes convaincus , a u l ibre 
échange : c 'est là qu ' e s t le p rog rè s . La p lupar t des nat ions 
d e l ' E u r o p e sont en t r ée s dans cel te voie. La F r a n c e avait 
sous le second e m p i r e , donné l ' exemple , en passan t , 
d ' abo rd avec l 'Ang le te r re et la Be lg ique , ensui te avec la 
p l u p a r t des au t r e s na t ions de l ' E u r o p e , des t ra i tés de c o m 
m e r c e . A la su i te des dou lou reux événemen t s qui ont fait 
pe se r s u r nous d e s c h a r g e s é n o r m e s , le g o u v e r n e m e n t , 
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usant d u dro i t écri t dans les t r a i t é s , dénonça ceux qu i 
avaient é té passés avec l ' A n g l e t e r r e et la Be lg ique et d e 
m a n d a aux au t r e s na t ions des modifications à l e u r s t r a i t é s ; 
mais ces m e s u r e s soulevèrent de vives p ro tes ta t ions tant à 
l ' é t r ange r q u ' e n F rance ; on craigni t un r e t o u r en a r r i è r e , 
a u sys tème p r o t e c t e u r ; la force de l 'opinion p u b l i q u e J ' a 
e m p o r t é et de nouveaux trai tés ont été passés , dans le même 
espr i t q u e les p r é c é d e n t s . 

D 'a i l l eurs , l ' expér i ence des d e r n i è r e s années a prouvé 
q u e la l iber té commerc ia l e a profité aux consommateu r s et 
que nos indus t r ies sont en état de lu t t e r avec celles de 
l ' é t r ange r . Sans doute , q u e l q u e s - u n e s ont été sacrifiées, 
mais c'est parce qu 'e l les é ta ient v i s -à -v is de l ' é t ranger dans 
un état no to i re d ' infér ior i té . Ceux qui s'y l ivra ient ont 
ép rouvé des souffrances p a s s a g è r e s ; c 'était la conséquence 
nécessa i re du c h a n g e m e n t de sys tème ; mais le mal sera 
r é p a r é dès que ceux qu i s ' adonnaien t à ces indus t r ies , pour 
lequel lcs la F r a n c e n ' es t pas faite, les au ron t f ranchement 
abandonnées p o u r se l ivrer à d ' au t re s t r a v a u x p lus confor
mes à nos r e s sources et à no t r e génie na t ional . 

Ce se ra i t au res te une e r r e u r de croi re que ce fameux 
t ra i té de c o m m e r c e passé a v e c l ' A n g l e t e r r e avait subst i tué le 
l ibre échange au sys tème p ro t ec t eu r . P a r ce t ra i t é , l 'Angle
t e r r e avait p romis d'afî'ranchir 157 art icles français et de di
m i n u e r sens ib lement les taxes sur tous les a u t r e s produits 
indus t r ie l s et agr icoles venan t de F r a n c e . De no t r e côté, 
nous avions pr is l ' engagement de faire d i spara î t r e de notre 
tarif douan ie r q u a r a n t e - q u a t r e prohib i t ions et de les r em
placer par des droi ts p ro l ec t eu r s l imi tésà 30 0 Q; enfin nous 
n e deviens pas é lever nos droi t s s u r les a u t r e s ar t icles au -
delà de 2 5 O / Q . Ce t ra i té n 'avai t donc pas établi le libre 
échange , mais seulement subs t i tué à la prohibi t ion des 
droi ts p ro tec teu r s ou à des droi t s p r o t e c t e u r s des droits 
conq iensa leurs . Nous sommes encore loin du l ibre échange 
absolu ; nous devons nous b o r n e r à y t end re ; c 'est le ca
rac tè re p rop re à la p lupar t des lois de l ' économie poli t ique 
d 'ê t re en p ra t ique de p u r e s tendances et de ne pas compor te r 
u n e r i gou reuse appl icat ion. 
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Au point d e vue scientif ique, la l iber té d ' é change r est u n 
a t t r i bu t de la p ropr i é t é : l ' échange est u n des moyens de 
j o u i r de sa p r o p r i é t é . Les lois qu i en t r aven t les é c h a n g e s 
sont donc con t ra i r e s au droi t n a t u r e l . I n t e rd i r e aux h o m m e s 
de disposer l ib rement d e tel ou tel p rodu i t ou de se p r o c u 
r e r tel ou tel a u t r e , c'est e n t r a v e r le travail qui c réera i t ces 
p r o d u i t s . La l iber té commerc ia le n 'es t donc , à p r o p r e m e n t 
p a r l e r , q u ' u n e applicat ion d e l ' inviolabil i té de la p ropr ié té 
et de la l iber té du t ravai l . 

Ce n ' e s t pas que l 'on refuse au G o u v e r n e m e n t le droi t 
d 'é tabl i r , à t i tre d ' impôt , des droi t s sur les produi ts i m p o r 
tés en F r a n c e . Ce q u e l 'on n e veut pas , c'est que ces taxes 
soient u n in s t rumen t de privi lèges dest inés à souteni r , p a r 
des moyens artificiels, des indus t r ies qui ne sont pas en 
état de réuss i r ; d e sor te que , p a r l'effet de ces pr ivi lèges , 
les consommateu r s (c 'es t -à-dire l ' immense majori té de la 
nation] se ra ien t obligés de p a y e r , f o r t che r des p rodu i t s 
qui l eur coûte ra ien t beaucoup moins s'ils venaient de l 'é
t r a n g e r . 

Il n e faut pas s'efi'rayer p o u r un pays aussi a d m i r a b l e 
m e n t pa r tagé par la P rov idence , de la suppress ion du 
r é g i m e p ro tec teu r . L 'h is to i re nous m o n t r e que les p e u p l e s 
qui ont p r a t i qué , p lus ou moins , la l iberté commercia le ont 
toujours joui d ' une g rande p rospé r i t é . Ne voyons-nous pas 
au jourd 'hu i la Su i s se , ma lg ré sa dép lorab le si tuat ion géo
g r a p h i q u e , p r o d u i r e p lus q u e la p lupa r t des au t r e s n a 
t ions, eu égard à sa popula t ion. Ne sai t -on pas que dans 
no t re anc ienne F r a n c e , il existait des douanes i n t é r i eu re s , 
de province à p rov ince , et on était te l lement d 'accord su r 
les inconvénients d ' un pare i l s y s t è m e , q u e ces douanes 
furent abolies sans difficulté à la Révolu t ion . Un sys tème, 
reconnu mauvais de province à province , pour ra i t - i l ê t r e 
bon d e nat ion à na t ion ? 

Tout échange produi t un avantage p o u r ceux qui le font 
et, dès lors , la mult ipl ici té des échanges doit nécessa i rement 
a m e n e r u n e augmen ta t ion p ropor t ionnée de r i chesse . C'est 
u n e e r r e u r de Bacon et de Montaigne d 'avoir soutenu q u e 
dans un échange l ' u n e des par t i es gagne et l ' au t re pe rd , q u e 
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l 'une s 'enr ichi t aux dépens de l ' au t r e . La vér i té est q u e tou t 
échange profite aux deux par t ies c o n t r a c t a n t e s ; la m e i l l e u r e 
p r e u v e qu 'on en puisse d o n n e r , c 'est q u e l 'une des par t i es 
ne consent i ra i t pas à cet échange s'il devai t lui n u i r e . Ce 
qui est vra i de l ' échange en t r e p a r t i c u l i e r s , l 'est de 
l ' échange e n t r e na t ions . Le l ibre échange a p o u r effet i m 
média t de p rodu i r e la concur rence e n t r e na t ions et l 'on sait 
que la concur rence donne aux c o n s o m m a t e u r s les p rodu i t s 
les mei l leurs et les moins che r s . 

En mul t ip l iant les r appor t s e n t r e na t ions , le l ibre échange 
ne r end pas les g u e r r e s impossibles e t n 'é tabl i t pas la fra
t e rn i t é des p e u p l e s , comme l 'ont dit cer ta ins u t o p i s t e s ; 
mais il est bien certain q u ' e n donnan t aux p e u p l e s des 
il térêts c o m m u n s , il d iminue les chances de g u e r r e . Ainsi 
l 'Angle ter re fait avec l 'Amér ique des échanges tels qu ' on 
ne conçoit pas comment ils pou r r a i en t ê t r e i n t e r r o m p u s : 
l 'Angle te r re a besoin du coton de l 'Amér ique p o u r a l imen
ter ses fabr iques , et l 'Amér ique a besoin de l 'Angle te r re 
p o u r placer ses cotons ; c'est la pr incipale ra ison qui a fait 
avor te r p lus d 'une chance de g u e r r e e n t r e ces deux p e u 
p le s . 

P a r m i les objections adressées con t re le l ibre échange , 
u n e seule p résen te une va leu r sér ieuse et doi t , en effet, 
p réoccuper ceux qui s ' in téressent à l ' aveni r pol i t ique d ' une 
na t ion . Le l ibre échange , d i t -on , peu t p lace r u n peup le 
sous la dépendance d 'un au t r e p o u r ce r t ams p rodu i t s . Cette 
pe r t e de la l iberté na t iona le , cette infériorité ne peu t - e l l e 
pas deveni r la source de m a u x incalculables en cas de 
g u e r r e ? S'il s 'agit d 'objets de luxe, l ' inconvénient n e sera 
las sensible pour le peup le qui ne p o u r r a p lus satisfaire ses 
lesoins, et il sera , au cont ra i re , assez sé r i eux p o u r l ' adver

saire qui ne vendra plus ses p rodu i t s . Mais es t - i l possible 
d ' admet t r e q u e p o u r la product ion d'objets de p r e m i è r e n é 
cessité, u n e nation se place dans la d é p e n d a n c e absolue 
d 'une a u t r e ? Qu'e l le se p rocu re le fer chez un voisin, ou 
le blé ou la houi l le , et , en cas de g u e r r e avec ce vois in, 
elle .sera fatalement condamnée à succomber . 

Quoi q u ' e n disent cer ta ins économis tes , cette objection 
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est fort grave. Il est vrai que si la guerre est limitée à deux 
nations, le pays producteur en sera réduit à écouler ses 
produits ailleurs et le pays consommateur à se fournir 
chez d'autres peuples. Mais qu'on suppose une guerre gé
nérale, une coalition contre une nation qui vit sous la dé
pendance d'une autre pour un produit de première néces
sité; alors il faut bien reconnaître que l'argument des pro
tectionnistes devient irrésistible ; cette nation qui aurait 
peut-être tenu tête à une coalition, succombera, parce qu'il 
lui manquera un produit de première nécessité. Cette hypo
thèse, d'une guerre générale contre un peuple, n'est pas 
chimérique, et ne dût-elle se réaliser qu'une fois dans deux 
ou trois siècles, tout gouvernement sage et prévoyant doit y 
songer ; elle est, en effet, de la plus haute gravité, puisqu'elle 
met en jeu l'existence même d'une nation. Aussi les me
sures qui, dans cette limite, contrarieraient le libre 
échange, ne sauraient provoquer qu'une approbation sans 
réserve. 

Mais les autres objections des protectionnistes contre le 
libre échange n'ont vraiment aucune valeur. Ainsi, n'est-ce 
pas un sophisme de dire qu'en supprimant dans un pays 
certaines industries, le libre échange prive de travail les in
dustriels et les ouvriers au profit d'une nation étrangère ? 
La perte éprouvée d'un côté est largement compensée par 
l'accroissement des autres industries où chacun ne tarde pas 
à placer son capital et son travail. On reproche aussi au 
libre échange d'ouvrir la porte aux produits étrangers et 
d'amener dans le pays un encombrement de produits. C'est 
une erreur de croire qu'il puisse y avoir excès de richesse 
dans une nation. Ce qui amène l'encombrement des pro
duits, c'est, au contraire, l'absence de richesse ; mais le 
libre échange a précisément pour effet de rendre ces en
combrements passagers et beaucoup plus rares en ouvrant 
aux industriels les marchés de plusieurs nations. Il est aussi 
une garantie contre les irrégularités et les variations du 
marché. La protection donne, sans doute, un marché assuré, 
mais restreint; si ce marché vient à manquer, en tout ou en 
partie, on est menacé de la ruine, tandis que le libre échange 



148 LIVRE VI. CHAPITRE 1. 

p e r m e t , quand un m a r c h é fait défaut , de se r e p o r t e r su r 
un a u t r e . 

Enfin, les protec t ionnis tes veu len t q u e le t ravai l na t io
nal soit p ro tégé , pa rce que si nous d e m a n d o n s nps a p p r o v i -
v is ionnements à l ' é t ranger , il a r r i ve ra un m o m e n t où le n u 
m é r a i r e fera défaut et a lors nous n ' a u r o n s p lus le m o y e n de 
lui ache t e r . Celte objection est e m p r u n t é e au s y s t è m e de 
la balance du c o m m e r c e . 

Nous avons r econnnu qu' i l impor t e , en effet, d ' e m p ê c h e r 
les crises monéta i res ; mais une pare i l le cr ise ne serait 
à c ra indre q u ' a u t a n t que le pays conson ima leu r n e produi
rai t r ien p o u r l ' expor ta t ion , ce qui s u p p o s e u n pays dans 
des conditions excep t ionne l l ement m a l h e u r e u s e s ; p re sque 
toujours c h a q u e nat ion produi t des va leurs qu 'e l l e échange 
con t re celles d 'un a u t r e pays : m ê m e en adme t t an t q u e , le 
trafic n e se faisant pas en n a t u r e , il faille le r e m p l a c e r par 
du n u m é r a i r e , cel te sor t ie de l ' a rgen t le r e n d r a c h e r en le 
raréfiant et bon m a r c h é dans le pays où il a b o n d e r a ; mais 
l ' a rgent se ra a lors rappe lé du pays"où il abonde dans ceux 
où il est r a r e , ca r l ' a rgen t c h e r c h e toujours le p lacement 
le p lus avantageux et c 'est ainsi que la gène résu tant de la 
r a r e t é de n u m é r a i r e po i t e en soi son p r o p r e r e m è d e . 

Kn r é s u m é , p r a t i q u e r l a p r o t e c l i o n , c 'est favoriser cer ta ines 
inilustries au dé t r imen t de la g r a n d e masse des consomma
t eu r s et p e r m e t t r e à des indust r ies factices de s 'é tabl i r dans 
un pays aux dépens de tous . Se p r o n o n c e r p o u r le libre 
échange , c'est préférer l ' intérêt de tous , sans nu i re à pe r 
sonne , car ceux (]ui se l ivreraient à des indus t r i e s factices 
sous le régime p ro tec teur , se por te ron t su r les indu.-tries 
na tu re l l e s du pays . 
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C H A P I T R E I I . 

DE S COMMERÇANTS. 

1 9 8 . A c t e s d e c o m m e r c e . — O n e n t e n d pa r com
m e r c e , dans l 'acception la p lus l a rge , tou te communica t ion 
e n t r e les h o m m e s : c 'est ainsi q u e l 'on d i t : un h o m m e d 'un 
c o m m e r c e facile : la conversat ion est u n ac te de commerce 
dans lequel on échange des pa ro l e s . Dans u n sens déjà moins 
l a rge , le commerce se compose de tou te espèce d ' échanges d e 
va leu r s que l conques qui p e u v e n t i n t e rven i r e n t r e les p a r t i 
cu l ie rs . C'est ainsi q u ' o n divise les b i ens , en b iens dans le 
c o m m e r c e ou h o r s du c o m m e r c e su ivant qu'i ls sont su scep 
tibles ou non de p rop r i é t é p r ivée . Enfin , le c o m m e r c e 
dans le sens p r o p r e et r e s t re in t de ce mot , dés igne l ' i ndus 
tr ie q u i consis te à faire le trafic de d e n r é e s et m a r c h a n 
d ises . 

Mais le code de commerce ne donne pas à ces mo t s : 
d e n r é e s , ma rchand i se s , le m ê m e sens que l ' économie pol i 
t i que . Selon les économis tes , cette dist inction des p rodu i t s 
en d e n r é e s ou m a r c h a n d i s e s ne d é p e n d pas de la n a t u r e des 
choses , mais de leur des t ina t ion : es d e n r é e s sont les objets 
achetés p o u r ê t re c o n s o m m é s , et les ma rchand i se s sont les 
objets ache tés p o u r ê t r e r e v e n d u s ; de sorte q u e le m ê m e 
p rodu i t p e u t - ê t r e tan tô t u n e d e n r é e , t an tô t u n e m a r c h a n 
dise , su ivant sa des t ina t ion . 

L e code de c o m m e r c e s ' a t tache , au con t r a i r e , à la n a t u r e 
des p rodu i t s et n o n à l eu r dest inat ion : il appel le d e n r é e s 
les objets des t inés aux besoins i m p é r i e u x des h o m m e s , et 
qu i se dé t ru i sen t pa r le p r emie r u sage ; les denrées sont les 
objets des t inés à la n o u r r i t u r e et à l ' en t re t ien des h o m m e s 
et des an imaux ; les marchand i se s c o m p r e n n e n t toutes les 
a u t r e s choses . 

O n p e u t r a m e n e r les ac tes d e commerce à t rois classes 

' Art. 632 et 633 du Code de commerce. 
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Son t commerc i aux les actes de spécula t ion s u r les m e u b l e s , 
pa r exemple , l 'achat des den rées pour les r e v e n d r e ; ces 
actes sont faits dans le bu t de réa l i ser u n bénéfice. L e c o m 
m e r c e ne connaî t pas les l ibérali tés : tout es t in té ressé , r i e n 
p o u r r ien . Mais les actes de c o m m e r c e n e p e u v e n t avoi r q u e 
des meub les pour ob je t : les actes de spéculat ion s u r des 
i m m e u b l e s , comme l 'achat de maisons ou de t e r r a ins p o u r 
les r e v e n d r e , ne sont pas des actes de c o m m e r c e . Cer ta ins 
actes sont commerci lUX en ve r tu de la p r é sompt ion de la 
loi e t sans qu ' i l y ait lieu de se p r éoccupe r de l ' intent ion 
des par t i es ; la p résompt ion de la loi n ' adme t m ê m e pas la 
p r e u v e con t ra i re . Tel les sont les opéra t ions de b a n q u e , d e 
change ou de cou r t age . Enfin cer ta ins actes sont p r é s u m é s 
commerc iaux sauf la p r e u v e con t ra i r e : ce sont , en géné ra l , 
les actes passés par ceux qui sont déjà c o m m e r ç a n t s . 

1 9 9 . Q u i e s t c o m m e r ç a n t . — D ' a p r è s l 'art icle 1 " 
du code de commerce : « Sont c o m m e r ç a n t s ceux qui e x e r 
cent des actes de c o m m e r c e et en font leur profession h a 
b i tue l le . » N'es t donc pas c o m m e r ç a n t qui veu t . Il faut 
r é u n i r trois qual i tés : faire des actes de c o m m e r c e , en faire 
h a b i t u e l l e m e n t , en faire profession. Ainsi les syndics des 
faillites con t inuan t les opéra t ions du failli p e n d a n t ' u n t emps 
p lus ou moins long, font hab i tue l l emen t des actes de c o m 
merce ; ils n 'en font pas l eur profession ; aussi ne son t - i l s 
pas commerçan t s . D 'a i l leurs , il n ' e s t pas nécessa i re de 
faire du commerce sa profession pr inc ipa le : il suffit d ' en 
faire sa profession hab i tue l l e . C'est ainsi qu ' on peu t e x e r c e r 
d ' a u t r e s professions à côié de celle de c o m m e r ç a n t et q u e 
des avocats , des no ta i res , des m é d e c i n s , des p r ê t r e s ont é té 
déclarés en faillite. 

Les commerçan t s sont assujett is à deux cha rges i m p o r 
tantes : ils paient d ' abord pa t en t e . Cet impôt pèse aussi s u r 
des pe r sonnes qui ne sont pas c o m m e r ç a n t s , par e x e m p l e 
su r les avocats , su r les médec ins ; qu iconque paie pa t en t e 
n 'est donc pas nécessa i rement c o m m e r ç a n t , mais tout c o m 
merçan t est soumis à cet impôt . 

La seconde obligation à laquel le la loi assujet t i t la p ro fes -
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sion de commerçant, consiste dans la nécessité de tenir des 
livres. Les non commerçants sont libres d'avoir des registres 
mentionnant leurs afTaires : les commerçants y sont forcés. 
Cette nécessité se justifie d'elle-même; la nature des opéra
tions commerciales et le crédit imposent aux commerçants 
l'obligation de tenir des comptes, tant dans leur propre in
térêt que dans celui des tiers avec lesquels ils traitent. L'or
dre est l'ami du commerce. Si les bons pères de famille et 
même les cultivateurs tiennent des livres, à plus forte rai
son les commerçants doivent-ils être au courant de leurs 
affaires. Les livres apprennent au commerçant, ses recettes, 
ses dépenses, ses bénéfices, ses pertes ; ils lui révèlent les 
soustractions dont il a pu être victime; ils lui montrent le 
résultat de l'ensemble de ses opérations et de chacune d'elles 
en particulier ; ils lui apprennent quelles branches de son 
industrie prospèrent, quelles autres parties périclitent ; 
tombe-t-il en faillite, ses livres montrent s'il est de bonne 
foi ou s'il est coupable de fraude ; ils aident les syndics de 
la faillite à continuer le commerce; un commerçant meurt-il, 
ses livres facilitent la liquidation de la succession. Les livres 
sont le flambeau qui guide le commerçant, au milieu de ses 
opérations ; sans eux, il marche dans l'obscurité et prépare 
sa ruine. 

Les livres de commerce sont aussi fort utiles au point de vue 
de la preuve. Contre un non commerçant ces livres peuvent 
devenir un commencement de preuve qui permet au juge de 
déférer le serment au commerçant lui-même et ainsi celui-
ci-peut gagner son procès grâce à deux preuves émanant de 
lui, les livres et le serment. Entre commerçants les livres 
font preuve complète, si le juge y consent Mais les livres, 
ne produisent ces effets qu'autant qu'ils sont régulièrement 
tenus. 

Parmi les livres de commerce, il en est qui sont obli-

^ Il y a même un cas où les livres de commerce font seuls foi : 
quand le propriélaire d'une lettre ds change perd son titre, il ne 
peut exiger le paiement de la lettre qu'à la double condition de 
prouver sa propriété et de fournir caution ; eh bien, c'est par la 
présentation des l ivres qu'il prouve sa propriété. 
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CHAP1TRE III 

DES PRinCIPAUX CONTRaTS OU ACTES COMMERCIAUX. 

2 0 0 . V e n t e et l o u a g e c o m m e r c i a u x . — Nous 
r e t r o u v o n s dans les afTaires commerc ia l e s u n g rand n o m b r e 
des opéra t ions que nous avons déjà é tudiées c o m m e contra ts 
c iv i l s ; niais elles dev iennen t ici des con t ra t s commerc iaux 
et son t , à ce t i t re , soumises à des règ les pa r t i cu l i è r e s . Ainsi, 
il y a (les ven tes commerc i a l e s . Mais u n acha t n ' e s t u n acte 
d e c o m m e r c e q u ' a u t a n t qu ' i l p o r t e s u r des d e n r é e s ou des 
iiiarclianilises et qu' i l est fait dans le bu t de les r e v e n d r e ou 
de les louer : celui qui achè te p o u r sa consommat ion p e r 
sonnel le ne fait pas acte de c o m m e r c e . 

Cer ta ins louages sont aussi des actes de c o m m e r c e : ainsi , 
le louage des meub le s dans le but de les sous - loue r . Mais 
le louage est p lus souven t un con t ra t civil q u ' u n contrat 
commerc ia l . 

Le louage commercia l le p lus f réquent est celui des e n 
t r e p r e n e u r s de t r anspor t : c'est un vér i tab le louage d ' in
d u s t r i e ' . L ' indus t r ie du t ranspor t est u n e des b r a n c h e s les 
p lus impor t an te s du c o m m e r c e ; le t r anspor t c rée vér i tab le
m e n t la r ichesse o u l 'aui^mente ; il donne a u x m a r c h a n d i s e s 
u n e plus g r a n d e v a l e u r en les met tan l à la disposi t ion des 
c o n s o m m a t e u r s . Le contrat de t r anspor t se cons ta te par un 
acte d ' une n a t u r e pat t icul ière, la le t t re de vo i lu re . 

' Art. 580 et 591 ilu Code de commerce. 
- Art. 1711 Code civil 

galo i rcs , d ' au t r e s p u r e m e n t facultatifs ; ce n ' es t pas ici le 
l ieu de les indiriuer, ni d 'é tudier la t enue des l iv res . 

Le commerçan t failli est déclaré b a n q u e r o u t i e r s imple s il 
n ' a pas tenu d"e l ivres et fait exac tement i nven t a i r e , si ses 
l ivres ou inventa i res sont incomplets ou i r régu l ie r s ; Usera i t 
m ê m e banque rou t i e r f rauduleux dans le cas oii il aura i t 
soustrai t ses livres 
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9, 

2 0 1 . S o c i é t é s c o m m e r c i a l e s . — La société est un 
c o n l i a t b e a u c o u p p lu s us i té en ma t i è re commerc ia le q u ' e n 
m a t i è r e civile ; les sociétés commerc ia les ont m ê m e pr is 
dans ces d e r n i e r s t emps des déve loppement s considérables 
e t c 'est g r âce à el les q u e se réa l i sen t tous les j o u r s ces 
i m m e n s e s t r a v a u x dont les siècles p récéden t s n ' a u r a i e n t 
m ê m e p a s conçu l ' idée. 

C'est s u r t o u t d e nos j o u r s q u e l 'on a r e connu la p u i s 
sance d e l 'associat ion ; s e u l , l ' h o m m e ne peu t p r e s q u e 
r i en ; r é u n i à d ' a u t r e s , il se l ivre aux t r a v a u x les plus 
g i g a n t e s q u e s . Mais les sociétés commerc ia les on t servi 
t r op s o u v e n t d 'asi le à la f raude et à la mauva i s e foi : de 
n o m b r e u x a b u s on t été commis , p lus d ' une fois on a fait 
appe l a u x cap i taux dans le seul but de s 'enr ichi r aux dépens 
d e s ac t ionna i res . Aussi le légis la teur est in te rvenu à diffé
r e n t e s r e p r i s e s p o u r r é p r i m e r ces a b u s . Une loi du 17 jui l le t 
1 8 5 6 a soumis les sociétés en command i t e p a r actions à 
ce r ta ines res t r i c t ions dans le bu t de r e m é d i e r aux dange r s 
de ces sociétés . Ce bu t n ' a pas é té a t te in t : de g r a n d s s c a n 
dales ont révélé l'inefficacité de la loi et ont p rouvé que les 
ac t ionnai res é ta ient d é p o u r v u s de tout moyen de m o d é r e r 
l 'act ion du gé ran t et de d o n n e r à son adminis t ra t ion la d i rec 
t ion c o m m a n d é e par l ' in térêt c o m m u n . Une loi du 5 mai 
1 8 6 3 vou lu t a p p o r t e r un r e m è d e , en in t roduisant chez nous 
u n e société nouve l l e , la société à responsabi l i té l imitée ; 
l ' expér i ence a b ientô t m o n t r é q u e le fonct ionnement de cet te 
société n ' é ta i t pas poss ib le , à cause des en t r aves excessives 
appo r t ée s à l 'act ion des a d m i n i s t r a t e u r s . Les sociétés à r e s 
ponsabi l i té l imitée furent vues avec défaveur et on n 'en 
v o u l u t p a s . Une loi du 2 4 jui l le t 1 8 6 7 les a s u p p r i m é e s ou 
p lu tô t les a confondues avec les sociétés anonymes en a b r o 
geant ce r t a ines res t r ic t ions auxque l l es é ta ient soumises j u s 
q u ' a l o r s ces de rn i è r e s sociétés, e n m ê m e t e m p s qu 'e l l e a 
admis des sociétés à capital var iable et q u ' e l l e a modifié ce r 
ta ines règ les des a u t r e s sociétés . C'est sous l ' emp i r e de cet te 
loi du 2 4 ju i l le t 1 8 6 7 , combinée avec les disposit ions d u 
Code d e c o m m e r c e q u e nous v ivons au jourd 'hu i ; d é p l u s , 
tou tes les fois que le d ro i t commerc ia l n ' a pas dérogé à la 
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règle o rd ina i re , on app l ique le droi t c o m m u n , c ' es t -à -d i re 
les disposit ions du code civil. 

Il est facile de d i s t inguer u n e société civile d ' u n e société 
commerc ia le : les sociétés commercia les sont celles qui font 
hab i tue l l ement des actes de c o m m e r c e ; telle est, en effet, la 
condition exigée de tout c o m m e r ç a n t . Ainsi , u n e société qui 
achète des t e r ra ins ou des maisons p o u r les r e v e n d r e , est 
civile, ca r le c o m m e r c e n e peu t , comme n o u s l 'avons vu, 
p o r t e r q u e su r des meubles ; il faut en d i re au tan t des so 
ciétés formées p o u r l 'exploitat ion des m i n e s , s eu l emen t il 
est admis q u e ces sociétés peuvent revê t i r la forme des 
sociétés commerc ia l e s . Les sociétés c o m m e r c i a l e s , comme 
les sociétés civiles, ont pour but de réa l i se r u n bénéfice. 
Quand p lus i eu r s p ropr ié ta i res forment e n t r e eux un contra t 
d ' a s surance mutue l l e cont re l ' incendie , il n ' y a pas société, 
ca r le bu t de ces p ropr i é t a i r e s n ' es t pas de faire u n gain, 
mais de r é p a r t i r e n t r e eux la pe r t e qui pour ra i t ê t re é p r o u 
vée p a r l 'un d ' e u x . Au con t r a i r e , les compagnies d ' assu
rances à p r imes cont re l ' incendie sont de vér i tables sociétés, 
car elles se p roposen t de réal iser des bénéfices . 

Il y a au jourd 'hu i cinq espèces de sociétés c o m m e r c i a l e s : 
la société en nom collectif; la société en c o m m a n d i t e ; la 
société a n o n y m e ; la société à capital v a r i a b l e ; la société 
en par t ic ipa t ion . Toutes ces sociétés, sauf la d e r n i è r e , sont 
des pe r sonnes mora les , à la différence des sociétés civiles : 
la pe r sonne morale de la société se d i s t ingue de celles des 
associés qui const i tuent cel te société ; elle a l iène et acquier t , 
dev ien t c réanc iè re ou d é b i t r i c e ; elle p l a i d e ; elle p r e s c r i t ; 
elle a un domicile : le plus souvent u n n o m , la ra i son s o 
c i a l e , u n e s igna tu re qui lui est p r o p r e ; la fiction de la pe r 
sonne mora le devient a ins i , en q u e l q u e sor te , u n e réal i té . 

P a r m i les sociétés commerc ia les , es u n e s son t des s o 
ciétés de pe r sonnes , les a n t r e s des sociétés de c a p i t a u x ; 
d ' au t re s encore p résen ten t un caractère mix te . Les sociétés 
d e personnes (^les sociétés en n o m collectif), sont formées 
en vue ilc la personne de chaque associé : e l les se- fon
den t su r une confiance ent iè re et mu tue l l e des associés e n t r e 
e u x , à ce point que chaque associé peu t r e p r é s e n t e r toute la 
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société et traiter pour tous ; en outre, chaque associé engage 
à la société sa personne et toute sa fortune ; les associés 
ainsi réunis, sont tenus solidairement, et les créanciers de 
la société ont pour gage de leurs créances, non-seulement 
l'actif de la société, mais encore tout le patrimoine de chaque 
associé; aussi, quand une pareille société est en failhte, tous 
les associés sont en même temps en faillite. Il n'y a rien de 
semblable dans les sociétés civiles : les associés ne sont pas 
de plein droit solidaires ; à moins d'avoir entre les mains 
un pouvoir spécial, nul associé ne peut engager les autres. 

Dans les sociétés de capitaux, ce n'est plus une confiance 
personnelle et réciproque qui réunit les associés ; les per
sonnes disparaissent pour laisser la place aux écus ; la so
ciété seule contracte; chaque associé apporte une mise au-
delà de laquelle il n'est pas tenu ; les obligations de la société 
ne sont garanties que par le capital social et non par les 
patrimoines des associés ; aucun associé ne représente la 
société. Les sociétés anonymes sont des sociétés de capitaux. 

Enfin, en réunissant les éléments qui constituent les so
ciétés de personnes et les sociétés de capitaux, on a créé une 
société mixte, la société en commandite où, parmi les asso
ciés, les uns s'engagent solidairement, avec une confiance 
réciproque comme les associés d'une société en nom collectif, 
tandis que les autres, les commanditaires, ne sont tenus que 
jusqu'à concurrence de la somme qu'ils ont promise. 

La société en nom collectif est la plus simple et aussi la 
plus fortement constituée au point de vue du crédit. Toute 
société en nom collectif a une raison sociale ; c'est à propre
ment parler le nom de la société. Cette raison sociale se 
compose des noms réunis de quelques-uns des associés, 
ou même des noms de tous les associés s'ils sont peu nom
breux. C'est avec la raison sociale qu'il faut signer, pour 
engager la société et les associés ; mais alors tous les asso
ciés soni tenus solidairement, même à leur insu, même ceux 
dont les noms ne figurent pas dans la raison sociale. Chaque 
acte fait par la société est, en effet, considéré comme per
sonnel à chaque associé; aussi, quiconque fait partie d'une 
société en nom collectif est nécessairement commerçant; 
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c'est par le même motif que la faillite de la société e n t r a î n e 
celle de tous les associés. 

La société en nom collectif é tant faite en vue de la p e r 
sonne , toutes les causes de dissolut ion résul tant de la p e r 
sonne d 'un associé (mort, faillite, interdiction) y me t t en t l in. 
P a r cela m ê m e qu 'e l le suppose une confiance i l l imitée en t re 
les associés, la société en nom collectif n e peu t jamais r é u n i r 
u n g rand n o m b r e d ' a ssoc iés ; aussi son fond social est tou
j o u r s re la t ivement res t re in t . P o u r les en t r ep r i s e s exigeant 
d ' énormes cap i taux , on a imaginé d ' au t res mode* d 'associa
tion moins r i gou reux , la société en c o m m a n d i t e et la so 
ciété a n o n y m e . 

La société en commandi t e c o m p r e n d deux classes d 'asso
ciés : un ou p lus ieurs associés r e sponsab les et en n o m , tenus 
sol idai rement e n t r e eux ; des associés, s imples ba i l l eurs de 
fonds, appelés commandi ta i res ou associés en cummandi t e 
et t enus seu lemen t j u s q u ' à c o n c u r r e n c e de leur m i s e . La 
société en command i t e a u n e ra ison sociale composée des 
n o m s de q u e l q u e s - u n s (ou de tous] des associés r e sponsa 
bles et sol idaires ; mais on ne doit pas y faire t i j jurer le nom 
d 'un command i t a i r e . Cette société a son or ig ine dans le 
contrat de c o m m a n d ou de pacot i l le , fort us i té à la r e n a i s 
sance d u commerce et qui consistai t à l iv re r à u n naviga
t e u r soit de l ' a rgen t p o u r ache te r des m a r c h a n d i s e s , soit 
d i rec tement des m a r c h a n d i s e s des t inées à ê t r e vendues dans 
les échel les du L e v a n t ; ou appelai t ainsi ce contra t parce 
q u e celui qui donnai t son a rgen t ou ses marchand i se s avait 
confiance dans le nav iga t eu r ^commendare , signifie avoir 
conl iance, déposer ) , mais il n 'était pas tenu des de t tes du 
nav iga t eu r , au-delà de la va leur de cet a r g e n t ou de ces 
marchand i ses . P l u s tard , ce contrat fut aus .vî 'en usage dans 
le commerce t e r r e s t r e et l 'on vit des p e r s o n n e s confier des 
marchand i se s à d ' au t res qui devaient les v e n d r e dans les 
foires. C'est à p a r t i r du xvii* siècle q u e s 'organisa la société 
en command i t e ; elle donnait autrefois aux nobles le moyen 
de se l ivrer comme commandi ta i res , à des opéra t ions com
merc ia les sans diM 'oger. 

Celte sociéii' v>i encore au jourd 'hu i essent ie l lement favo-
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r a b l e au c o m m e r c e : e l le p e r m e t aux commerçan t s actifs de 
se l iv re r à de vas les opé ra t i ons avec l 'argent d'associés non 
c o m m e r ç a n t s , qui sont t enus s eu l emen t j u squ ' à c o n c u r r e n c e 
de l eu r mi se . Ces commandi t a i r e s n e cou ren t ainsi q u ' u n 
r i s q u e l imi té , et en r e tour , en l eu r qua l i t é d 'associés, ils ont 
droi t à u n e p a r t dans les bénéfices, p ropor t ionné à la mise , 
mais sans l imitat ion de m a x i m u m . Toutefois , les c o m m a n 
di ta i res n 'on t pas le di-oit de gé re r et ils n e peuven t m ê m e 
pas l 'obteni r en v e r t u d ' u n e procurat ion ; l ' adminis t ra t ion de 
la société est placée en t re les ma ins des associés solidaires 
ou de q u e l q u e s - u n s d ' en t r e e u x . Si un commandi t a i r e géra i t , 
il sera i t t enu so l ida i rement avec les associés en n o m , p o u r 
les e n g a g e m e n t s r é su l t an t de son acte de gest ion, et il p o u r 
rai t m ê m e , suivant le n o m b r e et la gravi té de ses ac tes de 
gest ion, ê t r e déclaré so l ida i rement t enu de tous les e n g a g e 
men t s de la société ou de q u e l q u e s - u n s d ' en t r e e u x . 

Les command i t a i r e s ont le droi t de p r e n d r e par t aux a s 
s emblées généra les ou aux dé l ibéra t ions , s'ils r éun i s sen t les 
condi t ions vou lues pa r l 'acte de soc ié té ; mais ils do ivent 
.s 'abstenir des dé l ibéra t ions qui p r e n n e n t le carac tère d 'actes 
de ges t ion , d ' admin is t ra t ion , de di rect ion. I ls n o m m e n t 
aussi u n conseil de surve i l lance : ce conseil est m ê m e i m 
posé p a r la loi, à pe ine de nul l i té , dans les sociétés en c o m 
m a n d i t e p a r act ions. 

Il y a, en effet, d eux sor tes de commandi tes : la c o m 
m a n d i t e o rd ina i re et la c o m m a n d i t e p a r act ions. Dans la 
c o m m a n d i t e o rd ina i re , la part de chaque commandi t a i r e est 
u n in té rê t ; cet in té rê t ne p e u t pas ê t re cédé, ou n e peut 
l ' ê t re qu ' avec le c o n s e n t e m e n t des au t re s associés . Tou tes 
les fois que les commandi ta i res ont le droi t de se subs t i tuer 
d e s associés, de l e u r g r é et sans le consen temen t de la so
c ié té , la société est p a r act ions, et les pa r t s des c o m m a n d i 
t a i res sont des act ions . La dist inction e n t r e l ' in térê t et l ' ac
t ion r epose donc s u r la cessibilité : celui qui a un intérêt n e 
p e u t pas le céder ni me t t r e un au t r e associé à sa p lace , à 
moins q u e la cession ne soit p e r m i s e avec le consen tement 
des associés , e t m ê m e dans ce cas, la cession doit ê t r e p u 
bl iée s'il s 'agit d ' u n associé en n o m ; d 'a i l leurs , le c o m m a n -
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d i t a i r e p e u t toujours , d a n s u n e c o m m a n d i t e o rd ina i re , céde r 
son d r o i t aux bénéfices à un t i e r s , mais il n e cesse pas 
d 'ê t re associé, et ce t iers ne le devient p a s à sa p lace . Au 
con t ra i re , l 'act ionnaire peut tou jours céde r son d ro i t , se 
subs t i t ue r u n t ie rs et d i spara î t r e de la société sans le c o n -
.sentement de ses coassociés. S'il était dit dans l 'acte cons t i 
tutif d ' u n e société en commandi t e que les act ions sera ien t 
incessibles, il faudrai t , sans s 'en t en i r aux t e r m e s employés 
dans cet ac te , décider q u e cet te société est u n e c o m m a n 
dite par in térê ts ; et r é c i p r o q u e m e n t , s'il avai t été st ipulé 
q u e les intérêts des command i t a i r e s se ra ien t cessibles de 
p le in droi t sans le consen t emen t des associés , la société 
serai t u n e société pa r act ions . 

Les actions sont de trois sor tes : les u n e s sont n o m i n a 
tives et l eur cession se fait au moyen d ' un t ransfer t , c 'est-
à -d i re d 'une men t ion su r les reg i s t res de la société ; les 
a u t r e s sont au po r t eu r et l eu r p ropr i é t é passe de ma in en 
main comme la monna i e , pa r la seule r emise du t i t r e ; 
enfin, il y a des actions nomina t ives , mais cessibles pa r voie 
d ' endossemen t . 

Les sociétés en commandi te par act ions favoriseraient un 
g rand n o m b r e de fraudes si le légis la teur n ' in te rvena i t pas ; 
les res t r ic t ions appor tées à la l iberté des convent ions par la 
loi du 24 ju i l le t 1 8 6 7 , qui a b e a u c o u p e m p r u n t é aux lois 
a n t é r i e u r e s , ne sont , en réali té, que des ga ran t i e s con t r e ces 
f raudes . Ainsi, les sociétés en command i t e par act ions n e 
p e u v e n t d iv iser l eu r capital en actions ou coupons d 'ac t ion 
de moins de 100 francs, lo r sque le capital social n ' excède 
pas 2 0 0 , 0 0 0 francs, et de moins de 3 0 0 francs lorsqu ' i l est 
s u p é r i e u r à 2 0 0 , 0 0 0 francs. Sans cette sage disposi t ion, on 
ve r ra i t éme t t r e , comme autrefois, des actions de 10, 5, 1 fr. , 
qui seraient de véri tables billets de l o t e r i e ; la pet i te é p a r 
gne , toujours facile à séduire , se je t tera i t s u r ces ac t ions 
dans l 'espoir d ' u n gain ex t r ao rd ina i r e , et la c a t a s t rophe 
finale de ces en t repr i ses t éméra i r e s serai t d ' au t an t p lus 
g rave qu'el le tombera i t su r de peti ts capi ta l is tes . 

La loi veut , en ou t r e , que les commandi t e s pa r actions n e 
soient définit ivement const i tuées q u ' a p r è s la souscr ipt ion d e 
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là totalité du capital social et le versement par chaque action
naire, du quart au moins des actions par lui souscrites ; 
tant que ces conditions ne sont pas remplies, la société 
n'existe pas ; on est ainsi sûr que la société est contractée 
sérieusement, et non pas seulement dans un but de spécu
lation illicite. 

Une autre fraude consistait autrefois, de la part des 
actionnaires, à céder les actions qu'ils avaient souscrites 
à des insolvables et avant l'entière libération du capital, 
de sorte que les nouveaux actionnaires étaient dans l'im
possibilité de remplir leurs engagements et que la so
ciété était mise en faillite ; mais les premiers actionnaires 
n'en avaient pas moins souvent réalisé un bénéfice considé
rable. Ce danger n'est plus à craindre. D'après la loi de 4 867, 
« il peut être stipulé, mais seulement par les statuts consti
tutifs de la société, que les actions ou coupons d'actions, 
pourront, après avoir été libérés de moitié, être convertis en 
actions au porteur par délibération de l'assemblée générale. 
Soit que les actions restent nominatives après cette libéra
tion, soit qu'elles aient été converties en actions au porteur, 
les souscripteurs primitifs qui ont aliéné les actions, et ceux 
auxquels ils les ont cédées avant le versement de moitié, 
restent tenus au paiement du montant de leurs actions pen
dant un délai de deux ans, à partir de la délibération de 
l'assemblée générale. » 

Cette même loi prévoit et prévient encore d'autres 
fraudes. Ainsi, elle ne veut pas que les actions soient négo
ciables tant qu'elles ne sont pas libérées jusqu'à concur
rence du quart; jusqu'à cette époque, elles ne peuvent 
être cédées que suivant les principes du droit civil ; elles ne 
jouissent pas du bénéfice des cessions commerciales (de 
l'endossement, par exemple). 

De même, pour empêcher les abus des gérants, la loi 
impose, dans les commandites par actions, la nomination 
d'un conseil de surveillance, composé de trois actionnaires 
au moins ; ce conseil est élu par l'assemblée générale des 
actionnaires, immédiatement après la constitution définitive 
de la société et avant toute opération sociale. 
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C h a q u e n ienibre du conseil de survei l lance est r e s p o n -
.sidile de ses fautes pe r sonne l l e s , dans l 'exécution de son 
manda i et conformément au droit c o m m u n ; mais il n en 
cour t aucune ics[i()nsaljililé à raison des actes de ges t ion. 

Il y a encore dans la loi de 1867 d ' au t r e s dis[)Ositions, 
moins impor t an t e s , auxque l l e s nous devons nous b o r n e r a 
renvoyer . 

Les sociétés anonymes ne se composen t que d ' ac t ion 
nai res ; auss i , dans le projet du Code, on voulai t les appe l e r 
sociétés pa r act ions, mais on a eu raison de r epousse r ce 
n o m , car il y a aussi des sociétés en c o m m a n d i t e par a c 
t ions. La société en commandi t e p a r act ions et la société 
a n o n y m e diflërenl sous un r a p p o r t : dans la société en com
mand i t e , il y a au mcins un associé r e sponsab le et en n o m ; 
dans la société a n o n y m e , tous sont ac t ionna i res . C o m m e il 
n 'y a pas d 'associés en nom, ces sociétés n e peuven t avoir 
de ra i son sociale . Aussi d i t -on q u e ces sociétés sont a n o n y 
mes ; mais , co m m e en définitive, il faut les dés igne r sous 
un nom que lconque , à défaut de ra ison sociale, on les qua-
lilie par l 'objet de leur e n t r e p r i s e . Ainsi, on dit : la B a n q u e 
de France , la compagnie des c h e m i n s de fer de l 'Est , e tc . 

Les sociétés a n o n y m e s ont , en géné ra l , p o u r objet de 
g randes en t r ep r i s e s commerc ia les ; la division de l e u r ca
pital en actions p e r m e t de composer u n e force u n i q u e et 
pu issante , à l 'a ide de la réun ion d ' une m u l t i t u d e de peti ts 
capi taux . 

Tou te société anonyme est admin i s t r ée p a r un ou p l u 
s ieurs m a n d a t a i r e s à t emps , révocables , sa lar iés ou gra
tui ts , mais nécessa i r emen t p r i s pa rmi les associés . Ces 
mandata i res peuvent choisir pa rmi eux un dii-ecteur, o u , 
si les s tatuts le pe rme t t en t , se subs t i t ue r i;n m a n d a t a i r e 
é t r a n g e r à la société. 

J u s q u ' e n \SG~ a u c u n e société anonvme n e piouvait se 
former sans l ' autor isa t ion du g o u v e r n e m e n t , et u n e fois 
const i tuée, elle était placée sous la survei l lance de l 'au
tor i té . C'était u n e g rave at teinte ]iortée à la l iber té des 
convent ions . La loi de 1867 a d é c i d é , qu ' à l ' a v e n i r , 
cette aut inisal ion ne .serait plus n('ce.ssaire. Long temps ) 
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on avai t c ru q u e les sociétés a n o n y m e s concil iaient tous les 
droi ts e t tous les in té rê t s , q u e l 'autor isat ion et la surve i l 
lance du g o u v e r n e m e n t donna ien t aux capi taux u n e e n 
t ière sécur i té . Mais on a r econnu depu i s , que beaucoup de 
pe r sonnes avaient exagéré la po r t ée de cette ga r an t i e , et 
imputé a u g o u v e r n e m e n t des ca t a s t rophes dont il ne pou
vait ê t r e r e sponsab le . La suppress ion de l ' au tor isa t ion et de 
la surve i l lance du g o u v e r n e m e n t est un nouve l h o m m a g e à 
la l iber té des convent ions . Mais la loi nouvel le a dû p r e n d r e 
cer ta ines m e s u r e s de p récau t ion , autrefois inuti les à cause 
de l 'autor isa t ion et de la su rve i l l ance , a u j o u r d ' h u i n é c e s 
saires si l 'on ne veut pas voi r dans les sociétés anonymes 
les fraudes que l'on r e d o u t e dans les commandi tes pa r ac
t ion. Les sociétés a n o n y m e s sont soumises aux r e s t r i c 
t ions su ivantes : elles ne p e u v e n t ê t r e const i tuées si le 
n o m b r e des associés est infér ieur à s e p t ; l eu r s actions ne 
p e u v e n t , comm e celles des command i t e s , ê t re infér ieures à 
1 0 0 fr. ou 5 0 0 francs ; comme les commandi tes par ac t ions , 
les sociétés anonymes n e sont déf ini t ivement const i tuées 
q u ' a p r è s la souscr ipt ion de la totali té du capital social e t le 
v e r s e m e n t pa r chaque aciionnaii 'e du qua r t du mon tan t des 
act ions p a r lui souscr i tes ; on app l ique su r la négociabil i té 
des actions non l ibé rées , s u r l eu r convers ion en t i t res au 
p o r t e u r , les p r inc ipes q u e nous avons r e n c o n t r é s p o u r les 
command i t e s pa r ac t ions ; les a d m i n i s t r a t e u r s doivent ê t r e 
) ropr ié ta i res d ' un ce r ta in n o m b r e d 'act ions (dé terminé p a r 
es s ta tu ts ) . Ces act ions sont des t inées à ga ran t i r les actes 

de g e s t i o n ; aussi son t -e l l e s nécessa i rement nominat ives et 
ina l iénables . L ' a s semblée géné ra l e annue l l e désigne u n ou 
p l u s i e u r s commissa i res , associés ou non , cha rgés de faire 
u n r a p p o r t à l ' a ssemblée généra le de l ' année su ivan te , su r 
la s i tua t ion d e la société et s u r les comptes p résen tés pa r 
les a d m i n i s t r a t e u r s . Toute société anonyme doit d r e s s e r 
c h a q u e s emes t r e un état sommai re de sa s i tuat ion. Tout ac
t i onna i r e peu t , qu inze j ou r s au moins avant la r é u n i o n de 
l ' a s s emblée g é n é r a l e , p r e n d r e , au siège social, c o m m u n i c a 
t ion de l ' inventa i re et d e la liste des act ionnaires et se faire 
dé l iv re r copie du bilan r é s u m a n t l ' inventa i re su r le r appor t 
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des commissa i res . La loi impose u n p r é l è v e m e n t annue l s u r 
les bénéfices ne t s , d 'un vingl ième au moins et affecte à la 
formation d 'un fonds d e r é s e r v e , j u s q u ' à ce que ce fonds a t 
te igne le dixième du capital social ; en cas de pe r te des trois 
q u a r t s du capital social, les a d m i n i s t r a t e u r s sont t e n u s de 
p r o v o q u e r la r éun ion de l ' assemblée géné ra l e , qui s t a tue 
su r la quest ion de savoir s'il y a lieu de p r o n o n c e r la d i sso
lution de la société . 

Cette m ê m e loi du 2 4 ju i l le t 1 8 6 7 a établi u n e nouvel le 
espèce de société commerc ia le , la société à capi tal var iable . 
Le législateur a pensé qu ' i l favoriserait ainsi la formation de 
sociétés coopérat ives e n t r e ouvr ie r s . Où étai t , en effet, j u s 
qu ' a lo r s le pr incipal obstacle à la créat ion des associations 
ouvr i è re s ? Dans la fixité du capital et du p e r s o n n e l , d a n s 
l ' impossibil i té de modifier ces deux é l émen t s sans une l iqui
dat ion, sans u n e publici té , ru ineuses p o u r des in té rê ts m o 
des tes . Il fallait, sous pe ine de m é c o n n a î t r e les hab i tudes 
et les besoins des ouvr i e r s , p e r m e t t r e l 'o rganisa t ion de so
ciétés où chacun pour ra i t e n t r e r et sor t i r à son g r é , a p p o r 
t e r u n e épargne et la r e t i r e r le j o u r où il voudrai t che rche r 
sa for tune a i l l eu rs . C'est pou rquo i il est p e r m i s , depuis 
1 8 6 7 , de faire des so: ié tés à capital var iab le , qui sont , en 
m ê m e t emps , soit des sociétés en n o m collectif, soit des s o 
ciétés en commandi te , soit des sociétés a n o n y m e s ; en d ' au 
t res t e rmes , on peu t , dans les s tatuts d 'une société c o m 
merc ia le que lconque , s t i pu le r que le capital social sera 
suscept ible d ' augmenta t ion par des v e r s e m e n t s successifs 
faits pa r les associés ou par l 'admission d 'associés nouveaux 
et de d iminut ion pa r la r e p r i s e to ta le ou par t ie l le des 
appor t s effectués. Ces sociétés s o n t , cela va sans d i r e , 
soumises aux conditions des commandi t e s ou des sociétés 
anonymes , suivant qu 'e l les revê ten t l ' une ou l ' au t r e de 
ces formes. De p l u s , la loi les assujett i t à q u e l q u e s 
règles par t icul ières : Le capital social fixé pa r les s ta tu t s 
n e peut pas dépas se r 2 0 0 , 0 0 0 f rancs ; ma i s il peu t ê t r e 
a u g m e n t é par des dél ibérat ions de l ' assemblée g é n é r a l e , 
pr i ses d 'année en année , à la condit ion q u e c h a c u n e des 
augmenta t ions ne soit pas s u p é r i e u r e à 2 0 0 , 0 0 0 f rancs . 
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— Les actions (ou coupons d'actions) sont nécessairement 
nominatives, même après leur entière libération, mais elles 
peuvent être de 50 francs. Il fallait que le capital de cha
que action fût peu élevé, si on voulait mettre ces actions à 
la disposition des ouvriers ; mais, d'un autre côté, il était 
essentiel d'empêcher la spéculation de s'emparer de ces v a 
leurs et de se livrer à un honteux agiotage sous prétexte de 
société coopérative. C'est pour ce motif que les actions sont 
nécessairement nominatives ; qu'elles ne peuvent pas être 
négociées avant la constitution définitive de la société ; que 
les négociations ont lieu seulement par voie de trans^rt 
sur les registres de la société ; et que les statuts sociaux 
)euvent donner au conseil d'administration, ou à l'assem-
)lée générale, le droit de s'opposer au transfert. On a aussi 

limité le maximum du capital social pour que la spéculation 
ne puisse pas s'emparer de cette forme de société ; sans 
cette limitation, on se serait exposé à voir un grand nombre 
de sociétés à capital variable se constituer et profiter de la 
coupure de 50 francs pour s'emparer de celte masse de petits 
souscripteurs, toujours si facile à surprendre et à entraîner. 

Les sociétés à capital variable ne peuvent pas se former 
tant que le dixième du capital n'a pas été versé. 

Ce qu'il y a encore de remarquable dans ces sociétés, c'est 
que chaque associé peut, à moins de convention contraire, 
se retirer dès qu'il le juge convenable; mais pour que la 
société ne soit pas compromise par des retraites nombreu
ses, les statuts déterminent une somme au-dessous de la
quelle le capital ne peut pas être réduit par les reprises 
d'apport ; cette somme ne saurait être inférieure au dixième 
du capital social. 

La loi permet aussi de convenir que l'assemblée générale, 
à la majorité exigée pour les modifications des statuts, aura 
le droit d'exclure te s ou tels membres de la société ; dans 
ces sociétés, la considération de la personne est fort impor
tante, et l'on ne saurait trop recommander aux ouvriers qui 
veulent ainsi se réunir, de ne pas laisser entrer parmi eux 
le premier venu. Toutefois,malgré cette importance des per
sonnes, les sociétés à capital variable ne sont pas dissoutes. 
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à moins de convent ion cont ra i re , p a r la mor t , la r e t r a i t e , 
l ' interdict ion, la faillite ou la déconfiture de l ' un des as.so-
ciés ; elles cont inuent de plein droi t e n t r e les au t r e s associés . 

E n m ê m e t emps qu 'e l le modifiait l 'organisat ion des s o 
ciétés en command i t e p a r actions et des sociétés a n o n y m e s , 
qu 'e l l e créait des sociétés à capital va r iab le , la loi du 24 
juil let 1 8 6 7 a établi de nouveaux p r inc ipes su r la forme et 
la publici té des actes de société. 

Sous l ' empi re du code de c o m m e r c e , toutes les sociétés 
commercia les pouvaien t ê t re formées p a r acte a u t h e n t i q u e 
ou sous seing privé au choix des par t ies : il n ' y avai t excep
tion q u e p o u r les sociétés a n o n y m e s qui deva ien t ê t r e cons 
ta tées par acte a u t h e n t i q u e . . \ u j o u r d ' h u i , celte except ion a 
d i sparu (art. 21 de la loi du 2 4 jui l let 1867) : c 'est h con
séquence du ps incipe qui soumet les sociétés a n o n y m e s au 
dro i t c o m m u n des sociétés commerc i a l e s . Cet écri t , a u t h e n 
t ique ou sous seing pr ivé , n 'est pas exigé s e u l e m e n t pour h 
jireuve, mais aussi comme condit ion d 'ex is tence de h so
ciété . La société commerc i a l e , à la d i û é r e n c e de la société 
civile, est u n cont ra t solennel : s'il n 'avait été dressé aucun 
écr i t , la société n ' ex is tera i t pas et p a r conséquen t la p reuve 
n'en pour ra i t pas ê t re faite pa r t émoins . Au con t ra i r e dans 
les sociétés civiles, l 'écrit n 'est exigé que c o m m e moyen de 
p r e u v e et la p r e u v e par témoins sera i t admise si le fonds 
social était infér ieur à 130 fr. 

Quand l'acte social est rédigé sous se ing p r ivé , il faut au 
tant d 'o r ig inaux qu'i l y a de par t i es ayaiu des in té rê ts d i s 
t inc ts . Ainsi, dans les sociétés en nom collectif, on d r e s s e r a 
autant_ d 'or ig inaux qu' i l y a u r a d 'associés ; c ependan t , si les 
associés se divisaient en doux c lasses , les gé r an t s et les non 
géran t s , deux or ig inaux suffiraient. Dans les sociétés en 
commandi te s imple , il faut deux o r ig inaux , l 'un p o u r les 
c o m m a n d i t é s , l ' au t re pour les c o m m a n d i t a i r e s ' . 

11 ne suffit pas de réd iger les sociétés commerc ia les p a r 

' I.os art. 1 ot 2 la loi du 24 juillet 1867 parleal de deux ori-
^.•iiiaux pour 1 r s soci les C O U H I M I H I I U . par iictiou-- et p>.ur ^.^ so-
( M • l ^ • ^ iiiiuiiyiiies ; mais il u'^uUe d antre? disnosil ions de la mémo 
loi i p u n rralilo la loi impose quiUro orisi imnx (Vov. nrt. 5 5 de la 
uii.'iuo lui). 
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écr i t : il faut encore les faire conna î t re aux t ie rs . Cette n é 
cessi té avait déjà été c o m p r i s e dans no t re anc ien dro i t . 
C'est q u ' e n effet les sociétés commerc ia l e s , c o m m e personnes 
m o r a l e s , t r a i t en t avec les t i e r s ; il faut donc q u e ceux ci 
pu issen t se r e n s e i g n e r s u r l e u r état ; r ien n ' é t an t plus facile 
q u e d e faire pa r t i e de cer ta ines sociétés commerc ia les , il est 
auss i nécessa i re de me t t r e chacun en état de conna î t re la so
ciété oîi il e n t r e . Nous ne pouvons r a p p e l e r ici les formali tés 
p re sc r i t e s p o u r la publici té des sociétés de c o m m e r c e : el les 
se t r o u v e n t dans les a r t . 5 5 et su ivan t s de la loi du 2 4 ju i l le t 
1 8 6 7 qui a ab rogé les a r t . 4 2 à 4 6 du code de c o m m e r c e . 

Une d e r n i è r e société c o m m e r c i a l e , c'est l 'association 
en par t ic ipa t ion . Elle est indispensable dans cer ta ines cir
constances où l 'on n ' au ra i t pas le t emps de se const i tuer en 
société o rd ina i r e , à cause de la rapidi té des opérat ions a u x 
quel les il s 'agit de se l iv re r : il faut, en parei l cas, une s o 
ciété qui pu i sse se c r ée r in s t an tanémen t , affranchie de tou te 
condit ion de forme. Un nav i r e a r r ive dans un por t : seu l , 
j e ne puis ache te r sa cargaison, à cause de l 'insuffisance de 
m e s ressources ; mais si nous nous réunissons à deux ou 
t rois , nous pou r rons faire cet te opéra t ion . 11 ne saurai t ê t r e 
ques t ion de former u n e société o rd ina i re , ca r la cargaison 
sera i t v e n d u e à d ' au t r e s avant q u e nous ayons eu le t emps 
d e c réer ce t te société ; nous nous cons t i tuerons en assoc ia
tion en par t ic ipat ion. Celte société offre t rois carac tères r e 
m a r q u a b l e s : elle est m o m e n t a n é e , occul te , l ibre ; m o m e n 
t a n é e , car elle n e peu t ê t r e formée q u e pour u n e ou q u e l 
q u e s opéra t ions de c o m m e r c e dé t e rminées , connues ou 
p r é v u e s ; elle ne saura i t avoi r p o u r objet u n e série d ' opé ra 
t ions de c o m m e r c e ayant une d u r é e indéfinie. Mais, en p r a 
t i q u e , ce pr inc ipe n ' es t pas app l iqué avec une r i g u e u r 
abso lue e t on admet , avant tout, qu' i l faut abandonne r , à 
l ' appréc ia t ion des t r i b u n a u x , la quest ion de savoir si les 
opéra t ions qui ont eu lieu pouvaient faire l 'objet d 'une a s 
sociation en par t ic ipa t ion . 

Cette société est l i b re , quan t à la forme : elle est d i s 
pensée des formalités ord ina i res des sociétés ; c 'est là , nous 
l 'avons dit, son pr inc ipa l avan tage . 
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Enfin, elle est occul te , c l a n d e s t i n e ; en d ' au t r e s t e r m e s , 
elle n 'exis te pas au r ega rd des t i e r s . C'est la conséquence 
du second carac tè re : il n 'est pas possible q u ' u n e société 
d ispensée de toute condition de forme puisse exis ter aii r e 
gard des tiers ; les par t ic ipants agissent avec les^ t iers indi
v iduel lement , chacun de son coté, et les t iers n ' o n t action 
q u e cont re celui des copar t ic ipants avec lequel ils ont trai té ; 
les copar t ic ipants ne sont pas solidaires e n t r e e u x et vis-à-
vis des t i e r s , à moins que la sol idari té n e r é su l t e d 'une 
clause du contra t . 

Tou te société finit pa r se d i s soudre ; e t la dissolution 
a m è n e alors trois opérat ions i m p o r t a n t e s : la l iquida t ion , le 
pa iemen t des det tes et le p a r t a g e . 

La l iquidation a pour but de faire conna î t re d 'une manière 
précise l 'état actif et passif de la société. A la dissolut ion, il 
y a des det tes à payer , des créances à r e c o u v r e r ; il faut 
b ien r ég le r tous ces c o m p t e s , é te indre les de t tes , t e rmine r 
avec les co r re spondan t s , faire r e n t r e r le n u m é r a i r e , vendre 
ce qui ne peu t ê t re par tagé ou n e convient pas aux associés, 
e t c . ; toutes ces opéra t ions cons t i tuent la l iquidat ion et elles 
sont d 'une nécessité tel le p o u r d é t e r m i n e r la par t de cha
que associé, q u e la l iquidation est considérée c o m m e la con
t inuat ion de la société. F ic t ivement , la société n 'est pas 
d issoute tant qu 'el le n 'es t pas l iquidée : auss i c'est encore 
devant le t r ibunal de l ' é tabl issement de la société que les 
t iers devront former leur d e m a n d e . 

L 'une des opéra t ions les p lus i m p o r t a n t e s de la l iquida
t ion, c 'est le pa i emen t des de t tes . C'est su r l'actif social, 
q u e se paient les de t tes . Cet actif est avant tout affecté aux 
créanciers de la société ; les c réanc ie rs pe r sonne l s d 'un as 
socié ne peuven t se faire payer s u r la pa r t sociale de leur 
débi teur q u ' a p r è s le dés in té res semen t des c r éanc i e r s so
ciaux. 

Les det tes étant payées , la l iquidat ion t e r m i n é e , il ne 
reste plus qu ' à pa r t age r l'actif en t r e les associés et à me t t r e 
fin à l ' indivision par ce par tage . On app l ique aux formes 
du par tage en t r e associés et a u x obl igat ions qui en r é 
su l ten t , les mêmes règles que p o u r le pa r t age e n t r e c o h é -
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ritiers ainsi la rescision du partage pourrait être deman
dée pour cause de lésion de plus du quart. 

Tant que dure la société, les droits des tiers contre cette 
société se prescrivent suivant les principes du droit com
mun. Mais une fois la société dissoute, la loi établit une 
prescription de courte durée : c'est qu'en effet, la personne 
morale a cessé d'exister. On ne peut plus agir que contre 
les associés, mais rien n'est plus dangereux et incommode, 
car les associés se trouvent peut-être à de grandes distances; 
les registres de la société sont disséminés. Chacun redou
terait d'entrer dans une société s'il savait qu'après la disso
lution il pourra encore être actionné pendant 30 ans ; d'ail
leurs la liquidation terminée implique le paiement de toutes 
les dettes. C'est pourquoi, après la dissolution de la so
ciété, il devient nécessaire de protéger les anciens associés 
contre ceux qui pourraient se prétendre créanciers. La loi 
vient à leur secours en établissant à leur profit une pres
cription de courte durée à la place de la prescription or
dinaire : les actions des tiers contre les associés se prescri
vent par 5 ans, toutes les fois que la durée de la prescrip
tion ordinaire serait plus longue. Par exception cependant, 
les associés liquidateurs ne profilent pas de ce bénéfice et 
restent, comme tels, soumis à la prescription ordinaire : 
c'est qu'en effet ils sont mieux au courant des affaires de la 
société ; les registres et papiers restent le plus souvent entre 
leurs mains, et ainsi ils ont facilement le moyen de repousser 
l'action de celui qui se prétend créancier si elle n'est pas 
fondée 

202. M a n d a t c o m m e r c i a l ; c o m m i s s i o n n a i 
r e s ; a g e n t s de change ; court i ers . — Le mandat 
est, avec la société, un des contrats les plus fréquents du 
commerce; mais, en entrant dans le droit commercial, ce 
contrat change de caractère et même de nom : on l'appelle 
la commission ; le mandant devient le commettant, et le 
mandataire, le commissionnaire. 

1 Art . 1872 du Code civil. 

2 Art. 64 du Code de commerce. 
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' Copciutant le caiitimiiicmcnt d'uno leUre de ctian^-e P i v i i 

cul olre un contrai à lilre irrauiil. " ' 

Dans le c o m m e r c e on ne fait r ien p o u r r ien ; on n e con
naî t pas , en p r i nc ipe , les con t ra t s à ti tre g ra tu i t ' ; aussi les 
contra ts gra tu i t s fin dro i t civil p r e n n e n t dans le droi t com
merc ia l , un carac tè re différent. Le manda t civil est gratui t 
à moins de convent ion c o n t r a i r e ; le mandataire a droi t au 
r e m b o u r s e m e n t de ses avances , mais ne peut p r é t e n d r e à 
r ien au delà . Au c o n t r a i r e , le commiss ionna i r e est , de plein 
droi t , r épu té in téressé ; lors m ê m e q u e les pa r t i e s ne s'en 
sont pas e x p l i q u é e s , il a droi t à un sa la i re ; les par t ies sont 
censées avoir s o u s - e n t e n d u q u ' u n e r é t r i bu l ion serai t accor
dée conformément à l 'usage . Mais auss i , pa r cela m ê m e que 
le commiss ionna i re reçoit sa la i re , il e n c o u r t une responsa
bilité beaucoup plus g r a n d e q u e le m a n d a t a i r e o r d i n a i r e . 

Dans le manda t du droit civil, le m a n d a t a i r e se présente 
avec ce carac tè re , non seu l emen t v i s -à -v is du mandant , 
mais m ê m e à l 'égard des t iers ; il agit au nom du m a n d a n t ; 
en décl inant sa quali té et en faisant conna î t r e ses pouvoirs , 
il se dégage de tout lien vis-à-vis des t i e r s ; ceux-c i ne 
peuven t agir que cont re le m a n d a n t comme s'ils avaient 
d i rec tement t rai té avec lui . Tout au t r e est le commission
na i re : il se p ré sen te aux tiers comme t ra i tan t p o u r son pro
pre compte ; il s 'oblige p e r s o n n e l l e m e n t ; il est t enu vis-à-
vis de ceux avec qu i il a t rai té ; peu i m p o r t e qu' i l leur ait 
ou non fait conna î t r e ses pouvoi r s , qu' i l leur ait révélé le 
commet tan t ; celui-ci est inconnu ou censé inconnu des tiers 
qui n 'on t pas action cont re lui . Le commiss ionna i re devient 
ainsi u n personnage à double f a c e : v is-à-vis du commet
tan t , il est m a n d a t a i r e , mais il t rai te pe r sonne l l emen t avec 
les t ie rs . Ces règles du manda t commerc ia l s ' app l iquent à 
toutes les commissions, pour ven t e s , a c h a t s , négociat ions , 
e tc . ; mais elles reçoivent que lques déroga t ions dans la com
mission d ' a s su rance , dans le manda t de faire a s s u r e r . 

Ce manda t commerc ia l , si différent du manda t o rd ina i re , 
est né des besoins du commerce ; il donne aux c o m m e r 
çants le moyen d ' opé re r sur d ' au t r e s places sans se d é p l a 
cer e u x - m ê m e s ; il pe rme t aux opéra t ions commerc ia les de 
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rester secrètes et de se conclure plus rapidement. Si celui 
qui traite avec le commissionnaire n'avait pour obligé que le 
commettant, il serait souvent dans la nécessité de prendre 
des renseignements sur un étranger établi au loin; quelle 
perte de temps ! Si à chaque opération le commissionnaire 
était obligé de faire connaître le commettant, l'éveil serait 
donné à la concurrence et plus d'une spéculation se trou
verait ainsi compromise. Enfin, il n'est pas possible à un 
commerçant de traiter lui-même toutes ses affaires : souvent 
les renseignements nécessaires lui font défaut ; c'est encore 
le commissionnaire qui les lui donnera. 

Les agents de change et les courtiers sont aussi des man
dataires étabhs dans le but de faciliter les opérations com
merciales. La promptitude des transactions commerciales 
exige des institutions destinées à mettre en présence les 
acheteurs et les vendeurs, à rapprocher les commerçants ; 
de là des réunions de commerçants, placées sous la surveil
lance de l'autorité publique, appelées autrefois loges, collè
ges, changes ; aujourd'hui bourses. C'est à la bourse que 
se concentrent les affaires, et d devient ainsi facile de rele
ver le cours et le prix des différentes marchandises. Le cours 
moyen est le prix moyen entre le taux le plus élevé et le taux 
le moins élevé des valeurs à une séance de la Bourse ; le 
cours des denrées s'appelle plus spécialement mercuriale. 
C'est à la Bourse que l'on apprend le cours des marchan
dises, celui des effets publics, celui des assurances mariti
mes, le taux du fret ou loyer des navires, etc. ; tous ces 
cours varient suivant la situation des affaires politiques ou 
autres. Aussi considère-t-on avec raison la Bourse comme 
le baromètre de l'Etat. 

On constate le taux et le cours chaque jour après la fer
meture de la Bourse ; ce soin revient à un syndic des agents 
de change. Le taux est affiché journellement à la porte de 
la Bourse, inscrit sur un registre à ce destiné, et reproduit 
sur le registre particulier de chaque agent de change. 

Les agents de change ne sont pas seulement chargés de 
constater officiellement le cours de la Bourse , ils exercent 
encore d'autres fonctions beaucoup plus importantes. Les 

I I . 1 0 
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Bourses ne suffisent pas , en effet, p o u r tou tes les t r ansac 
tions c o m m e r c i a l e s ; il a été nécessaire de les supp lée r en 
créant des agences in te rmédia i res dest inées à e n t r e t e n i r des 
r appo r t s cont inuels en t r e les commerçan t s . Les agen t s de 
change sont cha rgés de s ' in te rposer en t r e les c o m m e r ç a n t s 
à l'effet de faciliter les opéra t ions d e c o m m e r c e ainsi que 
les négociat ions des effets pub l ics . Le lég is la teur a pensé 
que les agents de change au ra i en t d ' i m m e n s e s avantages 
s u r les c o m m e r ç a n t s , s'il l eur était p e r m i s de faire des 
opéra t ions de commerce p o u r l eur p r o p r e c o m p t e , à cause 
de la connaissance spéciale qu ' i l s ont de la place et de toutes 
les va l eu r s . Aussi l eu r est- i l in terdi t de faire le commerce 
p o u r e u x - m ê m e s . On les a enco re soumis à la nomina t ion 
du g o u v e r n e m e n t , au c a u t i o n n e m e n t , et à ce r t a ines condi 
tions de capacité 

Les agen t s de change sont p rop r i é t a i r e s de l eu r s charges : 
ils ont le droi t de p r é s e n t e r l eu r s succes seu r s à l ' agrément 
du g o u v e r n e m e n t ; c 'est une man iè re d é t o u r n é e de l e u r per
m e t t r e de v e n d r e l eu r s offices. Il sera i t à dé s i r e r q u e ces of
fices fussent r ache tés comme les a u t r e s ; nous v e r r o n s p lus 
loin quels sont les inconvénients de la vénal i té des offices. 

Le min is tè re des agents de change est p u r e m e n t facultatif 
p o u r toutes les négociat ions concernan t les le t t res de change 
et au t re s papiers de commerce ; chacun pour ra i t faire soi-
m ê m e ces négocia t ions , sans r ecour i r à l ' i n t e r m é d i a i r e d'uQ 
agent de change . Mais les agen t s de c h a n g e seuls peuven t 
négocier les effets publics et les effets colés^à la B o u r s e . Les 
effets publ ics sont ceux qu i é tabl issent u n e de t te p e r p é 
tuelle de l 'Etat et ceux des compagnies ou sociétés a u t o r i 
sées à e m p r u n t e r p u b l i q u e m e n t . Mais p o u r faciliter la vente 
des effets publics et l eu r négociat ion, on a créé des t i t res 
d e r e n t e et des effets au port 'eur , pour l e sque l s l ' en t remise 
des agents de change devient inut i le , pu i sque ces va l eu r s se 
t r ansme t t en t de la main à la m a i n . Enfin, les ai^ents de 
change font, c o n c u r r e m m e n t avec les cour t i e r s de l ua rchan -
discs , les négociat ions de mé taux p r é c i e u x . 

' Décret du 1" août 1862. 
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Les courtiers sont aussi des intermédiaires entre com
merçants. Les plus nombreux sont les courtiers de mar
chandises : ce sont des mandataires qui s'entremettent entre 
les vendeurs et acheteurs de marchandises. Ces courtiers 
étaient autrefois officiers ministériels, comme les agents de 
change : mais une loi des 18-24 juillet 1866 a ordonné le 
rachat de ces offices et établi la liberté du courtage des mar
chandises. Toutefois, d'après l'article 2 de la loi de 1866, 
« il pourra être dressé par le tribunal de commerce une liste 
des courtiers de marchandises de la localité qui auront de
mandé à y être inscrits. » Il y a donc deux sortes de cour
tiers, ceux qui sont inscrits et ceux qui ne le sont pas. Le 
tribunal de commerce est libre d'admettre qui bon lui 
semble sur la liste d'inscription, mais les courtiers inscrits 
n'exercent aucun monopole et supportent la concurrence 
des courtiers non inscrits. L'inscription n'est qu'une sorte 
de recommandation, une marque d'honorabilité conférée 
par le tribunal de commerce ; comme elle peut, en fait, 
conférer de grands avantages, la loi exige certaines condi
tions des courtiers inscrits; elle les organise en même temps 
qu'elle leur donne certaines attributions spéciales. 

Il y a encore d'autres courtiers, mais moins répandus ; 
tels sont les courtiers d'assurance maritime. Quand on veut 
conférer l'authenticité à un contrat d'assurance maritime, il 
faut recourir au ministère de l'un de ces courtiers ou à celui 
d'un notaire. Il y a aussi des courtiers interprètes et con
ducteurs des maîtres de navire; souvent les maîtres de 
navire ont besoin d'interprètes pour les affaires de leur 
commerce ou pour connaître les usages du port. Ces cour
tiers sont chargés seuls et à l'exclusion de tous autres, 
du courtage des affrètements ou locations de navires ; de 
traduire, en cas de contestation, devant les tribunaux, 
les déclarations, chartes-parties, connaissements et tous 
autres actes de commerce; de constater le cours du fret 
et du noiis ; de servir de truchement dans les affaires con-
tentieuses de commerce et pour le service des douanes à 
tous les étrangers, maîtres de navires marchands, équipages 
de vaisseaux. Les attributions des courtiers maritimes et 
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des cour t iers in t e rp rè te s ont le ca rac tè re de l'olTice publ ic ; 

aussi ces cour t ie rs sont encore au jou rd ' hu i oiliciers m i 

n i s t é r i e l s . 

2 0 3 . C o n s i g n a t i o n . — Comme le m a n d a t , le dépôt , 
en passant dans le droi t commerc i a l , c h a n g e de ca rac tè re : 
il s 'appelle consignat ion, il dev ien t in té ressé au lieu d 'ê t re 
gratui t ; com m e le cons ignata i re se t rouve é loigné de l ' ex 
péd i t eur , il n e peu t p lus ê t re ques t ion d e l 'ac te exigé p o u r 
former le dépôt civil. 

2 0 4 . G a g e — Il est enfin un d e r n i e r con t r a t d u droit 
civil qui subit d ' impor t an te s modifications en ma t i è r e com
merc ia le : c'est le gage Le gage est commerc ia l toutes 
les fois qu' i l est donné en garan t ie d 'un acte de c o m m e r c e , 
peu impor te que ce soit par un c o m m e r ç a n t ou par un non-
commerçan t . Il p e u t p o r t e r su r toute espèce de m e u b l e s , 
corpore ls ou incorpore l s . 

Nous avons vu que le gage civil est soumis à des for
mali tés r i g o u r e u s e s ' ; il faut un acte publ ic ou sous seing 
pr ivé d û m e n t enreg i s t ré , contenant déclara t ion de la somme 
due , de l 'espèce et de la n a t u r e des choses engagées . La 
loi a toujours vu le gage civil avec défaveur , pa r ce qu'U 
a, en effet, souvent servi à des f raudes , soit qu' i l déguisâ t 
des prê ts u su ra i r e s , soit qu ' i l eût p o u r objet de nu i re à 
la masse des c réanc ie r s en a s s u r a n t à l 'un d ' eux un 
privi lège tardif. Si le gage commerc ia l était soumis aux 
formalités du gage c i v i l , il s e r a i t , en fa i t , p r o h i b é ; 
p o u r que le gage commercia l soit usi té (ce qui impor te 
beaucoup au crédit^, il faut l'an^ranchir des formali tés qui 
en t raven t le gage civil. Aussi est-il soumis à des règles qui 
consacrent d ' impor tan tes dérogat ions an droit c o m m u n . Le 
gage commercia l por tan t s u r \ l e s choses corpore l l es peut 
ê t re établi par toute espèce de p reuve ; a-t-il p o u r objet des 
choses incorporel les , il peut être établi par trois moyens de 

' Art. 91 ot suiv. du Codu do coiumerce. 
- Art 2094 (In Codo rivW. 
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p r e u v e s . Q u a n d il po r t e s u r des va l eu r s négociables , il 
p eu t ê t re établi p a r u n e n d o s s e m e n t r égu l i e r , i nd iquan t que 
les va leurs ont é té r emises en ga ran t i e ; à l ' égard des a c 
t ions , des par t s d ' i n t é rê t et des obl igat ions nomina t ives des 
sociétés commerc ia les o u civi les , don t la t ransmiss ion s 'opère 
p a r u n t ransfer t s u r les reg is t res de la société, le gage p e u t 
ê t r e é g a l e m e n t établi pa r u n t ransfer t à t i t re de g a r a n t i e 
inscr i t s u r les reg i s t res ; ma i s le gage po r t an t su r des 
c réances civiles r e s t e soumis a u x disposi t ions d u dro i t civil. 
Tou tes les fois q u e le déb i t eu r n ' acqui t t e pas sa det te à 
l ' é chéance , le c r éanc i e r peu t , hui t j o u r s ap rès u n e s o m m a 
tion r e s t ée in f ruc tueuse , faii-e v e n d r e le gage . P o u r p o p u l a 
r i se r le gage commerc ia l , il fallait en r e n d r e la réal isat ion 
p r o m p t e et facile. D 'a i l l eu r s , la loi a eu le soin de d é t e r m i 
n e r le m o d e de ven te et de p r e n d r e toutes les p récau t ions 
nécessa i res p o u r e m p ê c h e r les a b u s . Mais dans tous les 
cas, à défaut de p a y e m e n t , il es t défendu aux créanciers d e 
s ' app rop r i e r le gage ou de le v e n d r e a u t r e m e n t q u e de la 
m a n i è r e dé t e rminée p a r la loi ; tou te clause con t ra i r e à ces 
p roh ib i t ions sera i t nu l le ; la loi n 'a pas voulu q u e le c r é a n 
cier p û t m e t t r e le déb i t eu r à sa m e r c i . 

Le c o m m i s s i o n n a i r e , le dépos i t a i r e , le consignata i re 
d ' u n e m a r c h a n d i s e expédiée d ' u n e a u t r e place, jou issen t s u r 
cet te m a r c h a n d i s e d ' un pr ivi lège p o u r leurs p rê t s , avances 
ou p a y e m e n t s ; ce pr ivi lège exis te i n d é p e n d a m m e n t de 
tou te formali té au profit du cons igna ta i re par le seul fait de 
la consignat ion ; le commiss ionna i re peu t m ê m e invoquer 
ce pr iv i lège sans avoir é té mis en possession du gage . Grâce 
à u n e fiction i n c o n n u e en droi t civil, la loi commerc ia le 
cons idère le commiss ionna i re comme mis en possession de 
la chose m ê m e , l o r s q u ' d a en t re ses mains u n e le t t re de 
vo i tu re ou un conna i s sement , c ' es t -à -d i re la reconna issance 
du vo i tu r i e r ou d u capitaine q u e la chose a été cha rgée e t 
expéd iée . 

2 0 5 . C o n t r a t e t l e t t r e d e c h a n g e . — Nous 
v e n o n s de voir q u e le droi t commerc ia l fait subir d ' i m p o r 
t a n t e s modifications aux con t ra t s o rd ina i res . Ce n ' es t pas 
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encore tout : il y a des cont ra t s qui sont p rop res au dro i t 
commerc ia l . Tel est le contra t de change . Dans le p r i nc ipe , 
il eut pour objet d 'évi ter des dép lacements et des t r a n s p o r t s 
d ' a r g e n t ; pu is il est bientôt devenu en m ê m e t emps un 
pu i ssan t moyen de crédi t . C'est au moyen de la l e t t r e de 
change qu' i l se cons ta te . 

Le contra t et la le t t re de change n 'é ta ien t pas connus des 
anciens : ils n ' appa ra i s sen t q u ' a u c o m m e n c e m e n t des t emps 
m o d e r n e s ; mais on n ' es t pas encore d 'accord su r l e u r o r i 
g i n e . Les uns p ré t enden t que les Ju i f s , chassés de F r a n c e , 
au ra i en t adressé à leurs amis res tés en F r a n c e , p a r l ' en t r e 
mise de voyageurs , des le t t res secrè tes p o u r faire pa rven i r 
l ' a rgent qu ' i l s avaient laissé en t r e l eu r s m a i n s ; ces let tres 
se ra ien t le g e r m e des le t t res de c h a n g e . D 'au t res a t t r ibuen t 
l ' invent ion de la le t t re de change aux F l o r e n t i n s , chassés 
d 'I tal ie pa r les Gibelins. D 'au t res encore veu l en t que l 'usage 
des le t t res de change ait été in t rodui t p a r les Gibel ins , que 
les Guelfes expu l sè r en t d ' I ta l ie . >'e vaudra i t il pas mieux 
d i re que la le t t re de change est née spon t anémen t des b e 
soins nouveaux du c o m m e r c e , dans les vil les d ' I ta l ie , ? 
l ' époque de la rena i s sance? 

La let t re de change a commencé p a r r e n d r e de préc ieux 
services au commerce , en d ispensant des t r anspor t s d ' a r 
gen t , toujours coûteux et i ncommodes , parfois pé r i l l eux . 
L e négociant , qui avait à paye r dans une a u t r e vi l le , a ré 
fléchi qu'i l y avai t aussi dans cet te ville des négocian ts d é 
b i t eu r s enve r s la s i e n n e ; que si, p a r conséquen t , il p a r v e 
nait à acquér i r u n t i t re de créance su r la place é t r a n g è r e , il 
p o u r r a i t , en cédant ce t i t re à son p r o p r e c réanc ie r , a m e n e r , 
en t r e les deux p laces , une compensa t ion de c réances , et 
subs t i tue r un t ranspor t ticlif au t r anspor t réel des espèces . 

P a u l , marchand à Lyon , envoie des soieries à P i e r r e , 
marchand à P a r i s , p o u r la s o m m e de lOO.OtiO f r ancs ; 
J e a n , m a r c h a n d ù P a r i s , expédie à J a c q u e s , m a r c h a n d de 
Lyon , des art icles de mode pour une s o m m e de 1 0 0 , 0 0 0 
francs éga lement . Il y a donc à Par i s u n m a r c h a n d ^Jean) 
créancier su r Lyon p o u r 1 0 0 , 0 0 0 francs, et, à Lyon, u n 
au t r e marchand ^Paiil) c réancier de m ê m e s o m m e su r P a r i s . 
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Si le contrat et la lettre de change n'étaient pas connus, 
Pierre , de Paris, devrait envoyer à Paul, de Lyon, 
100,000 francs en payement de se's achats, et Jacques, de 
Lyon, ferait un envoi semblable à Jean, de Paris. Or, ce 
double déplacement d'argent présenterait de sérieux incon
vénients : il nécessiterait des frais de transport ; il y aurait 
des risques à courir. Mais, grâce à la lettre de change, on 
procédera autrement. Pierre ira trouver Jean et lui dira : 
Je dois 100,000 francs à Lyon à Paul, mais, de son côté, 
Jacques vous doit 100,000 francs. Eh bien I je vais vous 
payer la somme que vous doit Jacques, seulement vous lui 
donnerez ordre de payer à Lyon les 100,000 francs que je 
dois à Paul. Cette opération se fait au moyen d'une lettre de 
change: Jean tire une lettre de change sur Jacques, soit 
au profit de Pierre, qui l'endosse à Paul, soit directement 
au profit de Paul. 

Qu'est-ce donc, en définitive, qu'une lettre de change ? 
C'est une lettre par laquelle une personne (le tireur) donne 
mandat à un tiers (le tiré), résidant dans une autre place, 
de payer à telle époque, à telle autre personne ou à son 
ordre (le preneur ou le porteur), telle somme dont on a 
reçu la contre-valeur. Cette lettre constate ainsi deux con
trats : un contrat de change entre le tireur et le preneur ou 
le porteur ; un mandat entre le tireur et le tiré. Le tireur 
promet au preneur de lui fournir (ou à son ordre) une 
somme à telle époque sur telle place, en échange de la va
leur qu'il reçoit; c'est le contrat de change. A cet effet, le 
tireur charge°le tiré de payer le preneur ou celui qui sera à 
son ordre à l'échéance : c'est le mandat. Le contrat de 
change naît le premier : il se forme au moment oîi le tireur 
fait et signe la lettre et la remet au preneur qui lui en 
donne la valeur. Ensuite, l'émission de la lettre de change 
fait apparaître le tiré. 

Mais tant qu'il ne s'est pas personnellement obligé, 
le tiré n'est pas tenu envers le preneur. Quand je vous 
dis que Pierre vous paiera telle somme à telle époque 
et dans tel lieu, cela ne suffit pas pour que Pierre de
vienne votre débiteur : c'est même là une vérité un peu 
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* Ainsi aiipeliSp, parce que la cession est éerile au d o s d p la 
letlri". 

naïve . Aussi est-i l de l a n a t u r e de la l e t t r e de change 
d 'ê t re acceptée pa r le t i ré : en acceptant la l e t t r e , le t iré 
prend envers le p r e n e u r l ' engagement personne l de payer 
à l ' échéance ; il devient accepteur e t , comme t e l , dé
b i t e u r pr inc ipa l . Quand le t i ré est déb i t eu r du t i r e u r , il 
accepte facilement ; en payant le p o r t e u r , il é te int tout ou 
par t i e de sa det te envers l e ' t i r e u r . Mais si l 'on suppose que 
le t i ré ne doive r ien au t i r e u r , a lors on c o m p r e n d r a facile
men t que p o u r n e cour i r aucun r i sque , le t i ré n e consen
t ira à accepter et à deven i r ainsi le d é b i t e u r du po r t eu r , 
q u ' a u t a n t q u e le t i r eu r lui fournira la s o m m e à paye r en 
son n o m . En faisant cet te s o m m e , le t i r eu r pourvo i t aux 
besoins du t i ré : aussi l ' appe l l e - t -on la provis ion . 

La let tre de change n'offre encore p o u r nous q u ' u n avan
tage : elle évite des t r anspor t s effectifs d ' a r g e n t . Mais 
grâce à son mode [ lar t icul ier de ce i s ion , elle est devenue , 
en ou t r e , le plus actif moyen de circulat ion et de c réd i t . 

Au lieu d ' a t t end re l ' échéance , le p r e n e u r peu t céder la 
l e t t re à un tiers ; cette cession a lieu dans la forme propre 
des l i t res à o r d r e , l ' endossement ' et elle me t en scène 
u n e nouvel le pe r sonne . Le p r e n e u r qui cède la le t t re perd 
cet te qual i té p o u r deven i r endosseur et le nouveau p r eneu r 
est celui à qu i la l e t t r e est cédée : ce d e r n i e r d e v i e n d r a i 
son tou r endosseu r s'il cède la l e t t re . Chaque cession p r o 
du i ra un endosseur de plus ; or c 'est là un fiil de na 
tu re à a u g m e n t e r s ingu l i è remen t la va leu r et le crédi t de la 
le t t re de c h a n g e . Le pa iemen t à l ' échéance est d ' au tan t 
mieux as su ré qu' i l y a plus d ' e n d o s s e u r s . C'est qu ' en effet 
celui qui endosse u n e let tre de change n 'y devien t pas é t ran
ger -.la loi a t tache à la cession d ' u n e le t t re de change des 
conséquences bien plus graves qu ' à celle d ' u n e créance civile. 
Le cédant du droi t civil ne garant i t au cess ionnai re que 
l 'exis tence de la c réance : il ne p romet pas (à mo ins de con
vention contraire) que le déb i t eu r cédé est ac tue l l ement sol-
vable , ni à plus forte raison qu'i l le sera au j o u r de l ' é chéance . 
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De son côté , le cess ionnai re d u dro i t civil n ' e s t saisi v i s -
à-vis des t i e r s e t n o t a m m e n t v is-à-vis du d é b i t e u r cédé q u e 
p a r la notification ou l 'acceptat ion a u t h e n t i q u e de la cession. 
Toutes ces e n t r a v e s é t a i e n t incompat ib les avec le crédi t et 
la rapidi té des opé ra t ions d u c o m m e r c e . Aussi le p r e n e u r 
devient c réancier de la l e t t r e d e change sans a u c u n e notifi
ca t ion , ni acceptat ion : on lui ga ran t i t le pa iemen t à l ' é ché 
ance , e t pa r conséquen t n o n s e u l e m e n t l 'exis tence de la 
c réance , mais encore la solvabil i té actuel le et future d u 
t i r é . Cette ga ran t i e lui est donnée so l ida i rement par tous 
les endosseu r s et p a r le t i r e u r . S'il cède la l e t t re de c h a n g e , 
il] dev ien t à son tou r endosseu r et c o m m e tel il ga ran t i t 
so l ida i rement avec tous les endosseu r s p récéden t s le pa ie
m e n t à l ' é chéance . E n d e u x m o t s , tout endosseur ga ran t i t 
ceux qui le su iven t , mais il est garan t i pa r ceux qui l e p r é -
cèdent . Ainsi , q u ' u n e le t t re de change p ro tes tée à l 'échéance 
soit r e v ê t u e de c inq endossemen t s , le p o r t e u r p o u r r a r e c o u 
r i r con t r e l 'un q u e l c o n q u e des endosseu r s ; s'il choisi t le 
c inqu ième , celui-ci a u r a , à son tour , r e cou r s cont re le qua 
t r i è m e et ainsi de su i te , j u s q u ' a u p r e m i e r endosseur qui est 
ga ran t i s eu l emen t pa r le t i r eu r qui n ' a pas fait la provis ion. 

Voilà commen t la l e t t re de c h a n g e , tout en conse rvan t 
son ca rac tè re essent ie l et primitif, en a p r i s un tout nou 
veau el Lieu a u t r e m e n t impor t an t : elle circule s u r les l ieux 
m ê m e s et de place en place c o m m e u n e véri table m o n n a i e , 
p lus c o m m o d e et p lus utile q u e des espèces . Les capi taux 
effectifs p e u v e n t ê t r e uti l isés a i l leurs : u n e somme i m m e n s e 
de crédi t les a r emplacés . Avec la le t t re de change et le con 
t ra t de société, toutes les en t repr i ses sont devenues possibles 
p o u r l ' espr i t a v e n t u r e u x d u c o m m e r c e . 

La c lause à o rd re n 'es t pas d 'a i l leurs spéciale à la le t t re 
de c h a n g e : p r e s q u e toutes les obl igat ions c o m m e r c i a l e s 
p e u v e n t ê t re souscr i tes dans ces t e r m e s et a lors le t i t re 
devient I ransmiss ihle pa r s imple endossemen t , sans qu ' i l 
soit besoin de notifier ni d 'accepter le t r a n s p o r t ; ainsi se 
t r a n s m e t t e n t dans l 'usage j o u r n a l i e r des facteurs de m a r 
chand i se s , des soldes ou a r r ê t é s -de compte , des e n g a g e 
m e n t s p o u r loyer de nav i re s , des cont ra ts à la grosse , des 
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polices d ' a s su rances , des obligations de ce r t a ines c o m p a 
gnies financières. 

Le commerce connaî t et emploie une forme d ' e n g a g e 
m e n t qui olfre encore un moyen p lus s imple et p lus rap ide 
de t ransmiss ion , le t i t re au p o r t e u r : aucun c réanc ie r n 'é
tant désigné s u r le l i t re , toute pe r sonne qui le dé t ien t peut 
se d i r e c réancière et agi r c o m m e tel le . La le t t re de change 
peu t p r e n d r e la forme d 'un t i t re au po r t eu r aii m o y e n de 
l ' endossement en blanc : l ' endosseur se b o r n e à m e t t r e sa 
s igna tu re et le t i tre devient au p o r t e u r . Cet endos semen t en 
b lanc , le p lus i r r cgu l i e r de t ous , mais^ un ive r se l l emen t 
admis par la p ra t ique commerc ia le et m ê m e reconnu par 
u n e loi r écen te (la loi su r les chèques) p r é sen t e d ' im
m e n s e s avantages : il favorise le secre t des opéra t ions com
merc ia les ; il r e n d plus facile la négociat ion de la l e t t r e ; il 
p e r m e t au p o r t e u r de p r e n d r e pa r t à cet te négociat ion et de 
d i spa ra î t r e ensui te sans ê t re t enu des obl igat ions des en
dosseu r s . Ainsi , p o r t e u r d ' u n e le t t re de c h a n g e r e v ê t u e d 'un 
endossemen t en b lanc , je puis la céder à l 'aide d ' un e n d o s 
semen t régu l ie r q u e j e met t ra i a u - d e s s o u s de la s igna ture 
de celui de qui j e t iens la le t t re : de cette m a n i è r e le nou 
veau p o i t e u r se ra censé teni r la le t t re de ce d e r n i e r et je 
serai considéré comme n 'ayant j ama i s pr is par t à la n é g o 
ciation ; ou bien encore je puis céde r cette le t t re en la r e 
me t t an t de la main à la ma in et elle c i rcu lera a ins i , comme 
un vér i tab le billet de b a n q u e , tant que l ' endossement en 
blanc n ' a u r a pas été r emp l i . 

Quel le var ié té dans ces opéra t ions ! que de cont ra t s nés 
ou facilités pa r la le t t re de change et en m ê m e t emps 
quel le simplicité dans les f o r m e s : l ' e n d o s s e m e n t , p a r 
e x e m p l e , n ' énonce que la da te , la va l eu r fourn ie , le n o m 
du nouveau p o r t e u r , le tout s igné de l ' endosseur . 

Mais la pr incipale préoccupat ion du l é g i s l a t e u r , c'est 
d ' assurer le pa iement de la le t t re de c h a n g e à l ' é chéance . 
Nous avons vu que le p o r t e u r est garant i par le t i r eu r et 
les endosseurs t e n u s so l ida i rement . Ce n'est pas encore 
tout : la le t t re de change peu t ê t re cau t ionnée , ma i s ici 
aussi le cau t ionnement , comme les au t r e s con t ra t s du dro i t 
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civil e m p l o y é s p a r c o m m e r c e , change de n o m et p r e n d u n 
ca rac t è r e commerc i a l . Le cau t ionnement de la l e t t re 
d e c h a n g e s ' appe l le l 'aval (du vieux mot avaloir qui s i -
gniai t faire valoir) . L e d o n n e u r d'aval est t enu so l ida i re 
m e n t avec celui qu ' i l ga ran t i t , mais il joui t des m ê m e s 
avantages que l u i : ainsi le d o n n e u r d 'aval d ' u n endosseur 
garan t i t le p o r t e u r e t ceux qu i su ivent cet endosseur , mais 
il es t ga ran t i par ceux qu i le p récèden t . Tan tô t il est ut i le 
q u e l 'aval soit men t ionné su r la le t t re de c h a n g e , p a r e x e m 
p le , s'il est donné pa r un b a n q u i e r ; d ' au t res fois l 'aval donné 
)ar u n inconnu se ra i t de n a t u r e à n u i r e au crédi t de la 
e t t re d e c h a n g e s'il étai t pub l i c . La loi pourvoi t à tout : elle 

p e r m e t de d o n n e r aval soit su r la le t t re m ê m e , soit pa r acte 
s é p a r é . 

L ' é p o q u e d u p a i e m e n t est a r r ivée ; la l e t t re d e change 
est échue : il faut q u e le p a i e m e n t n ' é p r o u v e aucun r e t a rd ; 
il y va du crédit commerc ia l . Le p o r t e u r a compté s u r la 
s o m m e ; il est ind ispensable qu ' i l la t o u c h e . Aussi la loi dé 
fend a u x j u g e s d 'accorder des t e r m e s de grâce * : elle veu t 
q u e le p a i e m e n t soit in tégra l ; elle ne p e r m e t pas au t iers 
de faire oppos i t ion au pa i emen t , sauf dans d e u x cas, celui 
de p e r t e de la l e t t re de change et celui de faillite du p o r 
t e u r ; dans le p r e m i e r cas, l 'opposit ion garan t i t le p r o p r i é 
taire qu i a p e r d u la l e t t re et e m p ê c h e q u e le pa iemen t n e 
soit v a l a b l e m e n t fait à u n faux po r t eu r ; dans le second, 
l 'opposi t ion oblige le t iré à paye r en t r e les ma ins d u 
syndic e t e m p ê c h e le failli de sous t ra i re u n e s o m m e , p e u t -
ê t r e i m p o r t a n t e , à l 'action des c réanc ie r s . 

Mais il peu t a r r i ve r q u ' à l ' échéance le t i ré n e pa ie pas ; 
q u e faire ? La loi p e r m e t à tou te pe r sonne de payer pa r i n 
t e rven t ion et l ' i n te rvenan t est de plein droi t subrogé aux 
droi ts d u celui p o u r le compte duque l il paie . S'U n e se 
p r é s e n t e pas d ' i n t e rvenan t s , le p o r t e u r peu t se r e t o u r n e r 
c o n t r e les g a r a n t s , con t re les e n d o s s e u r s , cont re les 
d o n n e u r s d 'aval , con t re le t i r eu r qu i n ' a pas fait la p r o 
vis ion. Mais il n e conse rve ses droi ts cont re les ga ran t s 

' Art. 135 du Code de commerce. 
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q u ' e n r e m p l i s s a n t ce r ta ines formal i tés : il faut qu'i l fasse 
d r e s s e r p r o t ê t au p lus l a rd le l endemain de l ' échéance , 
qu ' i l notifie le p ro tê t aux g a r a n t s et qu ' i l les a ss igne en 
j u s t i c e . 

Toutefois ce r ecour s con t re les ga r an t s n e donne pas de 
l ' a rgen t au p o r t e u r à l ' é c h é a n c e : il l 'obl ige, au con t ra i r e , 
à faire des avances de frais et il se peu t c e p e n d a n t que le 
p o r t e u r ait compté sur son a rgen t ; il lui faut, à son tour , payer 
des c réanc iers . Le refus de p a i e m e n t du t i ré éb ran le ra i t le 
crédit du po r t eu r , p r épa re r a i t m ê m e sa faillite, si la loi n 'a
vait donné au po r t eu r le moyen de se faire p a y e r immédia te
m e n t . Ce moyen , c 'est le r e c h a n g e et la r e t r a i t e : le por teur 
non payé l ire une nouvel le le t t re con t re u n des ga r an t s et, 
au moyen de celle le t t re il obt ient de l ' a rgent du por teur 
auque l il la négocie ' . 

Tous ces pr inc ipes , comme on le voit, n o u s é lo ignent sin
gu l i è r emen t du droi t civil. Le droit commerc ia l p r e n d même 
ici un caractère lout-à-fait par t icu l ie r : il devient p lus r igou
r e u x , plus s t r ic te , p lus formaliste que le droi t civil ; il y va 
du crédit du c o m m e r c e . R i e n n 'est p lus sévère q u e les obli
gat ions na issant de la le t t re de change , p o u r les débi teurs 
qui sont tous de plein droi t sol idaires c o m m e p o u r les créan
ciers dont le m o i n d r e r e t a r d , la p lus légère omission com
promet les d ro i t s . 

2 0 6 . A u t r e s e f f e t s : b i l l e t à o r d r e : b i l l e t à 
d o m i c i l e ; c h è q u e ; e t c . — A côté de la let tre de 
change , marche et c i rcule un a u t r e e l ï e tb i en f réquent aussi; 
c'est le billet à o rd re . Tout écrit sous - se ing privé pa r lequel 
u n e personne s'oblige à p aye r est un bil let ' : ma is le billet 
à o r d r e , comme son nom m ê m e l ' indique , p rodui t cet effet 
part icul ier d 'ê t re négociable et t ransmiss ib le par la voie de 
l ' endossement ; c'est un billel par lequel le souscr ipteur 
s 'oblige, dans les formes prescr i tes par la loi, à paye r u n e cer
taine somme d ' a rgent au lieu oii il en reçoit la v a l eu r , à une 

' Cotto nouvelle lettio [s'appelle la retraite, par opposition à la 
promièro c]uo Ion diJsigue souvent sous le nom de traite. 

' Sur la forme des billets ordinaires, voy. art. 1326 et 1327 du G. civ, 
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époque convenue, à l'ordre d'une personne dénommée où à 
celle qui sera à ses droits. 

Le billet à ordre diffère sous plus d'un rapport de la lettre 
de change. Ainsi, il ne constate pas un contrat de change; il 
ne suppose pas remise de place en place ; il n'est pas tiré 
sur un tiers, mais payable par le souscripteur lui-même, de 
sorte que celui-ci réunit deux rôles séparés dans la lettre 
de change, celui du tireur et celui de l'accepleur. De même, 
le caractère de la lettre de change est toujours fixé invaria
blement par la nature même de cet acte : elle est essentiel
lement commerciale, abstraction faite de l'opération et des 
personnes à l'occasion desquelles elle intervient. Il y a, au 
contraire, plusieurs sortes de billets à ordre. Le billet est 
commercial s'il est souscrit par un commerçant à l'occasion 
de son commerce ou par un non-commerçant pour une 
affaire commerciale ; civil, s'il est souscrit par un non 
commerçant mais pour une affaire civile. Les contestations 
qu'il soulève sont portées, dans le premier cas, devant le 
tribunal de commerce et, dans le second, devant le tribu
nal civil. Il y a aussi des billets mixtes: ce sont ceux qui 
portent à la fois des signatures de commerçants et des si
gnatures des non commerçants ; mais, en pareil cas, le tri
bunal de commerce est compétent pour tous. 

La lettre de change et le billet à ordre sont les deux 
principaux effets de commerce, les seuls dont s'occupe le 
code; mais, grâce à la liberté des conventions, les usages du 
commerce ont encore créé d'autres billets. Ainsi, on ren
contre dans le commerce : les simples mandats de paie
ment; — les billets au porteur; — les billets en blanc qui 
restent au porteur tant que le blanc n'a pas été rempli; — 
les lettres de crédit; — les billets à domicile ; — les chè
ques, etc. Deux mots seulement sur les billets à domicile et 
sur les chèques. 

Il arrive fort souvent que l'on tire un effet négociable 
sur soi-même; ainsi, la Banque de France de Paris tire sur 
ses succursales de province ou vice versa; les maisons qui 
ont plusieurs comptoirs tirent de l'un sur l'autre. On ap
pelle ces billets, des billets à domicile. 

n. H 
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Le c h è q u e est l 'écr i t q u i , sous l a forme d 'un manda t d e 
pa i emen t , ser t au t i reur à effectuer le re t ra i t à son profit o u 
au profit d 'un t iers , de tout ou par t ie des fonds por tés a u 
crédit de son compte chez le t iré et d isponibles . Il suppose , 
en général que le t i r eu r a des fonds déposés en compte cou
ran t chez un b a n q u i e r ; il ser t au t i r e u r p o u r r e t i r e r ces 
fonds à son profit ou au profit d 'un t iers Ainsi, j ' a i déposé 
1 0 , 0 0 0 fr. en compte couran t chez mon b a n q u i e r ; si j e 
v e u x faire un p lacement de oOOO fr. , je re t i re cette somme 
au moyen d 'un chèque que j e fais en m o n nom ou au nom 
de celui à qui je veux p r ê t e r ce t te s o m m e . Le c h è q u e est 
u n i n s t rumen t de p a i e m e n t ; mais comme il est en m ê m e 
t e m p s négociable au p o r t e u r ou par e n d o s s e m e n t , il cons
t i tue u n vér i tab le n u m é r a i r e de c i rcula t ion . 

Ce nouvel effet de c o m m e r c e , e m p r u n t é à l 'Ang le t e r re , a 
été r econnu chez nous par u n e loi des 2 3 m a i - l 4 j u in 186.5, 
non pas qu ' i l fût aupa ravan t abso lument inconnu en F r a n c e , 
mais j u s q u ' à cette époque peu de pe r sonnes s 'é taient r e n d u 
u n compte exact de son util i té pour le déve loppemen t des 
affaires. Cette loi de 1865 a été modil iée ou complé tée par 
u n e au t re loi du 19 février 1874 . A u j o u r d ' h u i le chèque 
n 'es t pas encore en t r é d a n s nos m c e u r s ; il se ra i t cepen
dant à dés i rer qu ' i l se généra l isâ t et q u e m ê m e les s im
ples par t icul iers pr issent l ' hab i tude de l ' employe r . Quicon
que se fait ouvr i r un compte couran t chez un b a n q u i e r et se 
se r t de chèques , ne g a r d e aucun a rgen t chez lui : il évite 
ainsi des chances de p e r t e ; son capital ne res te p a s inaetif 
et lui r a p p o r t e des in térê ts en m ê m e t emps qu ' i l est 
utilisé par le banquie r ; au moyen du chèque on fait les pa ie 
m e n t s journa l i e r s les p lus impor t an t s et on a r r i v e à se 
passer à peu près complè tement de monna ie . 

Mais le chèque n'est pas un i n s t rumen t de crédi t c o m m e 
la let tre de change ; il suppose forcément u n e provision a n 
té r ieure à sa création ; il suppose que le sousc r ip t eu r est 
c réancier de sommes d i spon ib les ; c 'est une sorte de qu i t -

' On remnrq\ipra que, tout-à-fail à son orisine, la lettre Je change 
n'avait pas d'aulre but. ° 
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tance au moyen de laquelle on se fait restituer ses fonds, ou 
on les fait remettre à un tiers, seulement cette quittance est 
négociable comme une lettre de change. 

Les formalités auxquelles le chèque est soumis sont peu 
nombreuses : il suffit d'après la loi du 14 juin 1865, qu'il 
soit signé par le tireur, daté du jour oîi il est tiré, et qu'il 
indique le nom de celui qui doit payer à vue. Mais la loi du 
19 février 1874 veut, en outre, que le chèque indique le 
lieu d'où il est émis ; que la date du jour où il est tiré soit 
inscrite en toutes lettres et de la main de celui qui a écrit 
le chèque. 

Le chèque n'est pas par sa nature un acte de commerce, 
et, sous ce rapport encore, il diffère de la lettre de change : 
il n'est acte de commerce qu'autant qu'il est souscrit pour 
un acte de commerce et, alors, en cas de procès, c'est le 
tribunal de commerce qui devient compétent. 

Toutefois, on applique aux chèques les dispositions du 
code relatives, en matière de lettre de change, à la garan
tie solidaire du tireur et des endosseurs, au protêt, à l'exer
cice de l'action en garantie. 

Pour prévenir les fraudes, la loi a soumis le chèque à 
quelques restrictions. Nous avons déjà vu que le chèque ne 
peut être tiré que sur un tiers ayant provision préalable. La 
loi ajoute : qu'il doit être tiré à vue ; qu'il est payable à pré
sentation; que le porteur du chèque doit en réclamer le 
paiement dans le délai de cinq jours, y compris le jour de la 
date, si le chèque est tiré de la place sur laquelle il est 
payable, et dans le délai de huit jours, y compris celui de 
la date, s'il est tiré d'un autre lieu, sous peine pour le por
teur de perdre son recours contre les endosseurs, et même 
contre le tireur si la provision a péri par le fait du tiré et 
après l'expiration des délajs. Toutes stipulations entre le 
tireur, le bénéficiaire ou le tiré, ayant pour objet de rendre 
le chèque payable autrement qu'à vue et à première réqui
sition, sont nulles de plein droit. La loi veut aussi que le 
chèque, même au porteur, soit acquitté par celui (jui le 
touche ; l'acquit est daté. Sans ces dispositions restrictives, 
écrites dans les lois de 1865 el de 1874, on aurait émis de 
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C H A P 1 T R E IV. 

LE DROIT M A R I T I M E . 

2 0 7 . C a r a c t è r e d e c e d r o i t . — C'est su r tou t dans 
le droi t m a r i t i m e q u e les règles o rd ina i r e s des con t ra t s d i s 
para issent complè tement pour faire face à des dispositions 
en h a r m o n i e avec les besoins de la naviga t ion : le droi t ma
r i t ime est un droi t spécial dans u n droit déjà tout spécial 
l u i - m ê m e . Ses pr incipes ne sont pas tous de droi t pr ivé : le 
droi t mar i t ime t ient , sous cer ta ins r a p p o r t s , au droi t public 
et au dro i t in terna t ional . Il existait autrefois en F rance un 
code complet su r la mar ine , l ' o rdonnance de Louis XIV de 
1 6 8 1 , un des m o n u m e n t s législatifs qui font la gloire du 
g rand roi . Cette o rdonnance embrassa i t et régla i t non-seule
ment les t ransact ions du c o m m e r c e m a r i t i m e , ma i s encore 
tout ce qui tenait à la navigat ion sous les r a p p o r t s admin i s 
t r a t i f , de police et d 'o rd re publ ic . Ses c o m m e n t a t e u r s , 
Po th i e r , Va in, Emer igon l ' appel len t la belle o rdonnance et 

1 La loi des 14-20 juin 1865 avait dispensé les chèque^ de tout 
droit de timbre ; elle portait même qu'Us seraient dispmst'^s de tout 
impôt de ce genrs pendant di\ arts. Nt'^anmoins, la loi du 23 aoùt 
1871 a soumis tout ch que à un droit de timbre de 10 centimes • 
mais ce droit n'est, A proprement parler, que It^quivalent du droit 
lie timbre de 10 cenlimt-s. auquel est auiourd'hui soumis touie quit
tance; or le chèque est, sous un certain rapport, une quittance 
La loi de 1874 a norle le droit de timbre de 10 a -20 centimes pour 
les chèques de place en place. - Le droit de timbre des letl're^ de 
change est tort élevé. (Voyez notamment la loi du 19 février 1874 
art. 3 et suivants). ' ' 

vér i tables le t t res de change sous forme de c h è q u e s e t on 
aura i t é ludé les lois fiscales s u r le t imbre des le t t res de 
c h a n g e . Les chèques sont d 'a i l leurs assujet t is à un droi t 
de t i m b r e , mais beaucoup moins élevé q u e celui des le t t res 
de change : les c h è q u e s s u r place sont soumis à iin t imbre 
de iO cen t imes ; les chèques de place en p lace , à u n droit 
d e t imbre fixe de 2 0 cen t imes 
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en font un éloge sans réserves. C'est qu'en effet les auteurs 
de l'ordonnance de Louis XIV s'étaient inspirés de l'équité 
et des usages maritimes des nations de l'Europe et s'étaient 
attachés à les consacrer : aussi l'ordonnance de 1681 avait-
elle été acceptée par les autres nations ; elle était devenue 
leur code maritime. 

Les rédacteurs du code de commerce se sont, en général, 
bornés à reproduire l'ordonnance de Louis XIV : les tribu
naux et les chambres de commerce n'ont sollicité aucune 
règle nouvelle, aucun changement important dans cette 
partie de la législation. Toutefois le second livre du code de 
commerce est moins étendu que ne l'était l'ordonnance : il 
ne s'occupe que des contrats et des actes de commerce ma
ritime qui ont une influence sur les intérêts privés; on a 
laissé de côté toutes les dispositions qui tiennent plutôt au 
droit administratif. 

208. Contrats mar i t imes . — Tout dans le com
merce maritime diffère du droit civil et même du droit 
commercial ordinaire. Les mots eux-mêmes sont changés : 
le louage des navires s'appelle affrètement, nolissement ; le 
prix du loyer des navires prend le nom de fret ou nolis. 
Quant aux contrats ordinaires, ils revêtent, dans le droit 
maritime, une physionomie toute nouvelle: il y a même des 
contrats propres au commerce maritime. Ainsi les matelots 
et les autres personnes employées au service du navire con
tractent des engagements dans lesquels les principes du 
louage de services reçoivent certaines modifications ou ex
tensions : on a intéressé les matelots et les gens de l'équi
page à la conservation du navire et on leur a assuré l'in
demnité des peines qu'ils éprouvent, des dangers qu'ils 
courent. Les navires sont des meubles et cependant les 
créanciers privilégiés sur ces meubles, et même les créan
ciers chirographaires jouissent d'un véritable droit de suite'. 
Le propriétaire d'un navire est responsable des faits et en
gagements du capitaine, son préposé, mais il peut se dé-

' U n e loi toute récente déclare les navires, quoique meubles , s u s 
ceptibles d'tiypothèque (Loi du 10 décembre 1874;. 
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gage r de toute respon.sabilité en abandonnan t au c réanc ie r 
le navi re avec le fret : cette disposit ion e x t r a o r d i n a i r e se 
justifie par l ' impossibil i té dans laquelle se t r o u v e souven t le 
p ropr ié ta i re du navi re de survei l ler son capi ta ine et de cor
r e s p o n d r e avec lu i . Le capi taine de son côté n ' es t pas un 
s imple manda ta i re : c 'est en m ê m e t emps u n e sor te de 
fonct ionnaire , d'oflicier publ ic : les conna i s semen t s ou r e 
connaissances de c h a r g e m e n t , les consula ts ou r a p p o r t s de 
navigat ion émanés de lui font foi m ê m e à l ' égard des t iers 
j u s q u ' à p reuve con t ra i re . 

Le contrat à la g rosse , déjà connu des R o m a i n s , p r a t i 
qué de tout t emps chez les peup les n a v i g a t e u r s , est tout à 
fait p rop re au droi t m a r i t i m e . <"est un prê t à i n t é rê t , mais 
la loi ne fixe aucune l imite à l ' in térê t qui p e u t s 'é lever à 
2 0 , 3 0 , 40 , 50 p o u r c e n t ; s e u l e m e n t , en cas de p e r t e du 
nav i r e , l ' e m p r u n t e u r est d i spensé de r e m b o u r s e r le capi tal . 
Il fallait bien donne r aux a r m a t e u r s et aux négociants m a 
r i t imes le moyen de con t rac te r des e m p r u n t s : ils n 'on t pas 
toujours des fonds suflisants soit p o u r r a d o u b e r , a r m e r et 
équ iper leurs nav i res , soit p o u r former , paye r et expéd ie r 
leurs c h a r g e m e n t s . Pendan t la navigat ion , [e capi ta ine est 
aussi quelquefois obligé d ' e m p r u n t e r dans un port où il r e 
lâche (!our r é p a r e r son bât iment ab îmé par un de ces mille 
accidents qui menacen t toujours les n a v i g a t e u r s . Mais, dans 
ces prê t s , les a r m a t e u r s ont l ' hab i tude de faire p a r t a g e r par 
les p r ê t e u r s les pér i l s de la navigat ion : le prêt est fait avec 
u n e dest inat ion spéciale , p o u r les besoins et l ' avantage du 
commerce m a r i t i m e ; l ' e m p r u n t e u r commet t ra i t une fraude 
s'il em|doyai t la somme à tou te a u t r e chose . Mais s'il se 
ser t de l ' a rgent pour l 'usage convenu , a lors il n 'es t pas tenu 
au -de là de la va leur du navire et des marchand i se s ; en cas 
de per te du navi re et du c h a r g e m e n t , il est d i spensé de 
r e m b o u r s e r : le p r é t e u r court donc des r i sques s é r i e u x . 
C'est en compensat ion de ces r i sques , qu'i l lui est p e r m i s de 
s t ipuler un intérêt que lconque . 

Aujourd 'hui le p rê t à la grosse a beaucoup p e r d u d e 
l ' impor tance qu 'on lui accordait aut refois . Il n ' en est pas de 
m ê m e du cont ra t d ' a s surance m a r i t i m e qu i a servi de po in t 
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de d é p a r t aux au t r e s cont ra ts d ' a ssurance . Dans le con t ra t 
à la g r o s s e , l ' e m p r u n t e u r associe le p r ê t e u r a u x r i sques d e 
la navigat ion ; d a n s le cont ra t d ' a s surance mar i t ime , l ' a ssu
r é , p ropr ié ta i re de nav i re ou de marchand i se s , se d é c h a r g e 
su r l ' a s su reu r de tous les r i sques q u e sa p ropr i é t é cour t s u r 
m e r , de tous les cas fortuits ou d e force ma jeu re et m ê m e 
de toutes les fautes ou f raudes du capi ta ine . Si le navi re 
ou la m a r c h a n d i s e a été e n d o m m a g é , l ' a s su reu r paie 
u n e indemni té égale au p r é jud i ce ; mais l ' a s s u r e u r ne se 
c h a r g e ainsi des r i sques q u ' à la condit ion d e recevoi r de 
l ' assuré une cer ta ine s o m m e , u n e p r i m e , et cet te p r ime lui 
est définit ivement acqu i se . Grâce à cet te combinaison , l ' a s 
su ré est cer ta in , quoi qu ' i l a d v i e n n e , de n ' é p r o u v e r a u c u n e 
pe r t e ; q u a n t à l ' a s su reu r , il gagne s'il n ' a r r i v e aucun ac 
cident, mais dans le cas con t r a i r e , il s e r a en p e r t e ; il s 'agit 
p o u r lui d 'un con t r a t a léa to i re . 

L 'assurance mar i t ime n 'étai t pas c o n n u e des R o m a i n s : 
on en t rouve les p r e m i è r e s t races dans les usages m a r i 
t imes du moyen âge recueil l is à Olé ron , R o u e n , B a r c e l o n -
n e , Anvers , Ams te rdam, L u b e c k . Tant que les c o m m e r ç a n t s 
mar i t imes se bo rnè ren t à voyager le long des côtes , la navi
gation n 'é ta i t n i longue , n i d a n g e r e u s e . Mais la découve r t e 
du nouveau monde et l ' invention de la boussole l ancèren t 
les nav iga teurs dans de longues et pér i l leuses e x p é d i t i o n s ; 
c 'est p o u r d i m i n u e r les dange r s de ces en t r ep r i s e s que l 'on 
imag ina le con t ra t d ' a s su rances m a r i t i m e s . E n cas d'acci
d en t , les a s s u r e u r s e u x - m ê m e s n ' é p r o u v e n t pas de pe r t e s 
considérables , car le p lus souven t , q u a n d u n e as su rance est 
i m p o r t a n t e , elle se divise e n t r e p lus ieurs a s s u r e u r s ou 
compagn ies d ' a s su rances : le r i s q u e , comme la p r i m e , 
se p a r t a g e en t r e e u x . S'il s 'agit de s imples avar ies , l ' i n 
d e m n i t é se r èg le facilement e n t r e l ' a s s u r e u r et l ' a s su ré . 
En cas de s in is t re majeur , de pe r t e to ta le ou p r e s q u e t o 
ta le du n a v i r e , l ' a s s u r é peut de sui te r e n t r e r dans ses fonds, 
sans délai ni r emi se , à la condit ion de faire à l ' a s s u r e u r le 
dé la issement du nav i r e . P a r l'effet de cet a b a n d o n , a c 
cepté p a r l ' a s s u r e u r ou déc la ré va lab le p a r le j u g e , la p r o 
pr ié té de l 'objet a s su ré passe i m m é d i a t e m e n t (et m ê m e avec 
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eiïet rétroactif au j o u r du contra t d ' a s su rance ) à l ' a s s u r e u r : 
si le nav i re nauf ragé est ensui te re levé et r é p a r é , il con t i 
n u e à a p p a r t e n i r défini t ivement à l ' a s s u r e u r qu i ne p e u t 
con t ra indre l ' assuré à le r e p r e n d r e . 

Les a s su rances mar i t imes ont donné l ' idée des a s su rances 
t e r r e s t r e s . Celles-ci exis ta ient déjà avant la rédact ion d u 
code de commerce ; mais elles étaient r a r e s et p e u acc r éd i 
tées . Aujourd 'hu i elles sont aussi f réquentes que les a s su ran
ces m a r i t i m e s ; on s ' a s su re con t r e l ' incendie , con t re la mor
tali té des a n i m a u x pa r épizoot ies , con t r e les r a v a g e s d e la 
grê le ; quelquefois des c réanciers se font a s s u r e r con t re 
l ' insolvabil i té de leur déb i t eu r . La loi ne s 'est pas encore 
occupée de ces a s su rances t e r r e s t r e s , et, dans son s i lence,on 
l e u r app l ique , en généra l , les p r inc ipes des a s su rances m a r i 
t imes , comme raison écr i te e t règ les d ' équ i t é . 

Quelquefois le d a n g e r don t les é léments m e n a c e n t u n na 
v i r e est conjuré par le sacrifice d 'une pa r t i e des marchand i ses 
cha rgées a b o r d : on je t te ces m a r c h a n d i s e s à la m e r (c'est 
le cas le p lus f réquent) ou b ien l'on coupe les m â t s du n a 
v i r e , e tc . L 'équi té nous dit q u e tout sacrifice fait p o u r le salut 
c o m m u n soit r épa ré pa r tous ceux qui en ont profité et dans 
la p ropor t ion de l e u r in térê t : auss i , la loi veut q u e la p e r t e 
soit r épa r t i e en t r e tous , et ainsi les p r o p r i é t a i r e s des m a r 
chandises sacrifiées sont en pa r t i e indemnisés p a r les p r o 
pr ié ta i res du navire et par ceux des efl"ets sauvés . Ces p r i n 
cipes fondamentaux r e m o n t e n t bien loin : ils se r e t r o u v e n t 
dans le dro i t r oma in qui les avait lu i -même e m p r u n t é s à la 
loi des Khodiens . Dans l ' an t iqui té , les lois m a r i t i m e s des 
Rhod iens étaient p r o b a b l e m e n t d e v e n u e s le d ro i t c o m m u n 
des nat ions m a r i t i m e s de la Méd i t e r r anée . R i e n n e serai t 
p lus in té ressant que de su ivre le déve loppemen t des lois et 
usages de la m e r depuis ces t emps reculés j u s q u ' à nos j o u r s ; 
le droit mar i t ime est un fécond sujet d 'é tudes pa r son or ig ina
l i té , pa r son impor tance in t e rna t iona le , on peut m ê m e ajou
te r par les d a n g e r s si g r aves , si e l ï r a \ a n t s qu' i l p révoi t et 
dont il s'elTorce toujours d ' a t t énuer les conséquences : il es t 
v r a i m e n t r e m a r q u a b l e par la p ro fondeur de ses c o m b i n a i -
sous au tan t que par la g r a n d e u r d e ses r é su l t a t s . 
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CHAPITRE V. 

D E S F A I L L I T E S * . 

209. Généra l i t é s . — L'état d'insolvabilité d'un non-
commerçant s'appelle la déconfiture ; la faillite est un état 
assez semblable du commerçant ^ Ce serait cependant une 
erreur de croire que la déconfiture soit le genre dont la 
faillite serait l'espèce. Ainsi, la déconfiture n'a pas été orga
nisée par le code civil, et c'est avec raison qu'on se plaint 
de cette lacune de la loi ; chaque créancier se fait payer 
comme il veut et comme il peut ; de là, de nombreuses pour
suites isolées qui augmentent les frais et la chance de voir 
des créanciers se présenter trop tard, de sorte qu'ils n'ob
tiendront rien, alors que d'autres auront été peut-être inté
gralement désintéressés. Ces dangers ne sont pas à craindre 
lorsque le débiteur est un commerçant ; la faillite a été soi
gneusement organisée par la loi. 

La faillite, c'est l'état de cessation de paiement d'un com
merçant. Il suffit qu'un commerçant ait cessé ses paiements, 
pour qu'il puisse être mis en faillite ; il n'est pas nécessaire 
qu'il soit insolvable. Ainsi, un insolvable qui pourrait ce-
lendant payer, à cause de son crédit, ne saurait être mis en 
aillite; et, au contraire, on pourrait mettre en faillite le 

commerçant, d'ailleurs solvable, qui se trouverait dans l'im
possibilité de payer, par exemple, parce qu'une crise poli
tique l'empêcherait d'écouler ses marchandises et de réaliser 
ses capitaux. Mais si, en droit rigoureux, la faillite résulte 
de la seule cessation de paiement, sans qu'il soit nécessaire 
que finsolvabilité du débiteur vienne s'y joindre, il n'en 
faut pas moins reconnaître qu'en fait, ces deux circonstances 

' Les articles du Code sur les faillites ont été abrogés et rem
placés par une loi des 28 mai , 8 juin 1838 ; ce sont les articles de 
cette dernière loi qui ont pris place dans le Code de commerce. 

« Faill ite vient de fallere, manquer à ses obligations. 

U . 
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sont p resque toujours r éun i e s et liées l ' une à l ' au t r e ; le de* 
Liteur est en état de cessation de pa iement à cause de son 
insolvabi l i té ; c 'est q u ' e n eiïet, le plus souvent les c r é a n 
c iers , au tan t dans leur p ropre intérêt que dans celui de l eu r 
déb i t eur , se ga rde ron t de faire me t t r e en fadiite l e u r d é b i 
teur qui a suspendu ses pa iements s i , d ' a i l l eurs , il es t p a r 
fai tement solvable. 

La faillite peu t r é su l t e r aussi b ien d u défaut d e pa i emen t 
d ' une det te civile, q u e de la cessat ion de pa i emen t des de t tes 
commerc ia les ; peu impor te aussi le n o m b r e des c réanc ie r s . 
A la r i g u e u r , on concevrai t q u ' u n débi teur c o m m e r ç a n t ayan t 
un seul créancier fût mi s en faillite, s'il n e payai t pas ce 
c réanc ier . 

Les faillites sont u n e des plaies du c o m m e r c e , car elles 
dé t ru i s en t le crédi t . Le légis la teur a dû s'en occuper p o u r 
a t t é n u e r le ma l au t an t que possible ; il a oi-ganisé un sys tème 
complet des faillites dans le bu t : de m e t t r e les c réanc ie r s à 
mêtiie de t i r e r le mei l l eur par t i de l'actif ; de p r o t é g e r le 
failli de bonne foi contre l 'animosité de ses c r é a n c i e r s ; de 
pun i r le failli coupable de fraude ou de c r ime . 

Si les créanciers é taient abandonnés à e u x - m ê m e s , chacun 
d 'eux poursu ivra i t d e son côté : de là , u n luxe de procès et 
d e j u g e m e n t s qui dévore ra i t u n e pa r t i e de l'actif déjà insuf
fisant et la chance de voir cer ta ins c réanc ie r s n e r ien o b 
teni r ou obteni r moins q u e d ' au t res . P o u r év i t e r ces d a n 
ge r s , la loi réuni t les c réanciers en u n e masse : chacun 
d ' e u x est pr ivé de l 'exercice individuel de ses d ro i t s , e t la 
loi c rée une seule adminis t ra t ion dans l ' in térêt de tous . Ces 
créanciers sont ainsi r éun i s , non pas en v e r t u d ' un con t ra t 
ou d 'un quas i -contra t , mais en ve r tu de la loi. Il v a là u n 
vér i table état de c o m m u n a u t é forcée. 

Le droit de gé re r la fortune du failli est conféré à des 
admin i s t r a t eu r s légaux, imposés aux c réanc ie r s au moins 
rendant les p r e m i e r s t emps ; ces a d m i n i s t r a t e u r s l iquident 
'actif et le passif el r enden t compte . Les c réanc ie r s p a r t a 

gen t l'actif en propor t ion de leurs c réances , el la loi t ient 
à mainteni r l 'égali té en t r e eux à ce point , qu ' e l l e puni t d e 
pe ines correct ionnel les ceux qui se feraient consent i r des 
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avantages particuliers. Enfin, pour assurer une bonne ges
tion de la part des syndics, le tribunal nomme un juge 
commissaire de la faillite, chargé d'une surveillance générale. 

La cause de la faillite peut être un malheur ; dans ce 
cas, la faillite est innocente et la loi la présume telle jus
qu ' à preuve contraire. Mais la faillite peut être aussi le ré
sultat d'une faute ou être accompagnée de fraude; toutes 
les fois que la failhte est répréhensible, elle change de nom, 
elle devient une banqueroute et constitue un délit ou même 
un crime. 

La loi établit deux espèces de banqueroutes : la ban
queroute simple et la banqueroute frauduleuse. L'une 
résulte de fautes, d'imprudences, de négligences, de dé
penses exagérées, c'est un simple délit. L'autre est accom
pagnée de fraude, de mauvaise foi; on a trompé les créan
ciers ; on a abusé du crédit public; il y a un crime qui 
trouble violemment l'ordre social ; le coupable est passible 
de la cour d'assises. Il y a ainsi trois degiés : la faillite 
qui suppose un malheur; la banqueroute simple, une faute; 
la banqueroute frauduleuse, un crime. Il n'existe qu'une 
seule espèce de faillite et de banqueroute frauduleuse. 11 y a, 
a u contraire, deux sortes de banqueroute simple ; dans cer
tains cas, la faute est grave et alors le juge est obligé de 
condammer ; dans d'autres cas, la faute est légère, et alors 
le juge peut condamner, mais il n'y est pas forcé ' . 

210. D é c l a r a t i o n de fai l l i te . — La faillite arrête 
tout : on réunit les intérêts des créanciers existant au mo
ment de la déclaration de faillite. Le failli est dessaisi de 
l'administration de ses biens ; c'est en retirant au débiteur 
son actif que l'on conserve le gage des créanciers. Le failli est 
ainsi frappé d'une sorte d'incapacité, mais seulement vis-à-
vis de la masse ; il peut encore contracter, mais ses créanciers 
postérieurs n'ont pour débiteur que la personne du failli, 
et ne peuvent se faire payer sur les biens de la faillite. 

La faillite est le résultat d'un fait préexistant : la cessa-

' Voir, sur les banqueroutes , art. 584 et suiv. du Code de com
merce . 
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t ion de pa iement . Ce fait doit ê t r e consta té officiellement 
pa r la jus t ice et sans r e t a r d . Comme p e r s o n n e n e connaî t 
mieux que le déb i teur lu i -même l 'état de cessat ion d e p a i e 
m e n t , la loi lui o r d o n n e , à peine de b a n q u e r o u t e s imple , 
d e faire la déclara t ion de sa cessation de pa i emen t a u greffe 
du t r ibuna l de commerce de son domicile dans les t rois 
j o u r s de cet te cessation. Le failli accompagne sa déclara t ion 
d 'un acte appelé bilan (de bis lans, doub le p l a t eau , parce 
qu 'on assimile cet acte à d e u x p la teaux d 'une ba l ance , con
tenan t l 'un, l'actif, l ' au t r e , le passif), sor te d ' i nven ta i r e , 
r enfe rmant l ' indication s o m m a i r e de l 'é tat de ses affaires ; 
le bilan a d e u x chap i t res , celui des c réances et celui des 
de t tes , et il fait ainsi conna î t re l 'état de for tune du failli. 

Il a r r ive assez souvent que le failli ne fait pas l u i - m ê m e la 
déclarat ion de la cessation de p a i e m e n t : il p r e n d la fuite ou 
bien il m e u r t . La déclara t ion de faillite peu t a lors ê t r e faite 
p a r le t r ibuna l de c o m m e r c e , à la r equê t e de l'un ou de plu
s ieurs c réanc ie r s ; si pe r sonne ne r éc l ame , le t r ibuna l peut 
m ê m e , su r la notor ié té pub l ique , déc l a r e r d'ofllce la faillite. 

Le j u g e m e n t déclaratif de faillite fixe l ' époque à la
quel le doit r e m o n t e r la cessat ion de p a i e m e n t , n o m m e un 
juge -commissa i r e , o r d o n n e l 'apposit ion des scellés, p rend 
cer ta ines m e s u r e s à l 'égard de la p e r s o n n e du failli et 
n o m m e des syndics proviso i res . 

P a r l'effet de la déc lara t ion de faillite toutes les de t tes 
non échues deviennent imméd ia t emen t exigib les ' : les ter
mes accordés au failli p o u r le pa iement , t o m b e n t . C'est qu ' en 
effet, la faillite a m è n e u n rég ime n o u v e a u et un rég ime 
dont il faut écar ter toute espèce d ' e m b a r r a s : il v au ra i t de 
la confusion si l'on respecta i t tous les t e r m e s accordés au 
failli. A quel le époque p a r t a g e r l'actif e n t r e les c r é a n c i e r s ? 
Faudra i t - i l a t t end re l 'échéance de tous les t e r m e s ? Mais 
alors on pr iverai t de l e u r s fonds les c r éanc ie r s dont les 
droi t s sont é chus . F a u d r a i t - i l p a r t a g e r i m m é d i a t e m e n t 
e n t r e tous les c réanc ie rs quel le que soit l ' époque de l ' ex i 
gibili té de leurs c r éances , sauf à me t t r e eu r é s e r v e ce qui 

' Art. 444. 
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doit r e v e n i r a u x c réanc ie r s , à t e r m e ? Sans cloute, on r e s 
pec te ra i t p a r ce moyen les dro i t s de tous , mais on la isserai t 
oisives des s o m m e s don t on peu t d i sposer . D 'a i l leurs la 
faillite r end semblab l e le sor t de tous les c réanciers : v ic
t imes d 'un m ê m e m a l h e u r , il faut les p lacer su r la m ê m e 
l igne . Vodà p o u r q u o i la loi p r o n o n c e l 'exigibil i té de toutes 
les de t tes sans d i s t i nc t ion , de t tes civiles ou commerc ia les , 
c h i r o g r a p h a i r e s ou p r iv i l ég iées . 

P a r su i t e d u j u g e m e n t déclaratif de faillite, les intérêts 
des c réanc ie r s c h i r o g r a p h a i r e s cessent d e cour i r . Cette m e 
s u r e , qui pa ra î t é t r a n g e au p r e m i e r abo rd , est fort ut i le e t 
n 'occas ionne pré jud ice à p e r s o n n e . C'est q u ' e n effet, les 
c réanc ie r s c h i r o g r a p h a i r e s sont , dès a u j o u r d ' h u i , ce r ta ins 
qu ' i l s n ' o b t i e n d r o n t pas la totali té d e l eu r s c réances : 
ils se ron t payés en m o n n a i e de faillite. La faillite n 'es t obl igée 
vis-à-vis des c réanc ie r s que c o m m e dé ten t r ice des biens du 
failli et el le est l ibé rée dès q u e tout l'actif est épu isé . Si les 
c réanc ie r s deva ien t ê t re payés en total i té , il y aura i t in jus 
tice à faire cesser le cours des in té rê t s ; mais on peu t , sans 
inconvénien t , a r r ê t e r ce cours du m o m e n t q u e les c r é a n 
ciers n e do iven t recevoi r q u e des pa i emen t s p ropor t ionne l s : 
si les i n t é r ê t s coura ien t , ils a u g m e n t e r a i e n t éga lemen t les 
créances et la s i tuat ion res te ra i t la m ê m e . Q u e l 'on suppose 
deux c réanc ie r s de 1 0 0 , 0 0 0 francs c h a c u n , et u n e faillite 
don t l'actif est de 5 0 , 0 0 0 francs ; si les in té rê t s coura ien t , 
c h a q u e c réanc ie r au ra i t p e u t - ê t r e d ro i t à 1 0 2 , 0 0 0 francs, 
mais il n ' ob t i end ra i t c e p e n d a n t q u e 2 5 , 0 0 0 francs, comme 
si les in té rê t s n 'avaient pas c o u r u . On n e por te donc p r é j u 
dice à p e r s o n n e en a r r ê t a n t le cour s des in térê ts ' ; s eu le 
m e n t , c o m m e ces in té rê t s sont , en définitive, l éga lement d u s , 
la loi ne les déc la re pas é t e i n t s ; au r e g a r d du failli, ils 
con t inuen t à c o u r i r , et si p lus tard le failli es t r emis à la 
t ê t e de ses affaires, il es t t enu enve r s les c réanc ie rs n o n 
s e u l e m e n t d u re l iqua t de l eu r capi tal , mais enco re des i n t é 
r ê t s qu i ont c o u r u depuis le j u g e m e n t déclaratif de faillite. 
Q u a n t a u x c r éanc i e r s hypo théca i r e s e t pr ivi légiés , ils n e 

1 II en serait autrement si les créanciers avaient prêté à des taux 
différents. 
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concouren t pas avec les au t r e s : ils ont droi t à la total i té de 
l eu r s créances su r les biens qui l eur ont été spéc ia lement 
donnés en garan t ie ; auss i , comme ils ne sont pas payés en 
monna ie de faillite, mais en bonne monna ie , les in té rê t s 
cont inuent à cou r i r à l eur profit. Quelquefois le b ien h y p o 
t h é q u é est insuffisant p o u r satisfaire e n t i è r e m e n t le c r é a n 
cier hypothéca i re , et a lors il vient c o m m e c réanc ie r c é d u -
la i re , c 'est-à-dire o rd ina i re , à la masse , p o u r la por t ion de 
sa créance qui lui res te d u e , et p o u r cet te por t ion aussi les 
i n t é rê t s cessent de cour i r . 

Enfin, un d e r n i e r eiïet du j u g e m e n t déclarat if de failli te, 
c'est la nul l i té de cer ta ins actes p r é s u m é s dolosifs. A la 
veille des faillites les fraudes sont toujours à c r a i n d r e . Un 
failli n ' i gnore j amais son é t a t ; des s ignes p r é c u r s e u r s , de 
t r i s tes symp tômes annoncent au d é b i t e u r qu ' i l va faire 
faillite. Aussi la loi p r é s u m e f rauduleux ce r ta ins ac tes faits 
depuis la cessation des pa iements ou dans les dix j o u r s qui 
p r é c è d e n t ; elle a n n u l e ces actes , mais s eu l emen t dans l ' in 
térê t de la masse , de sor te q u e vis-à-vis du failli ils res ten t 
parfa i tement va lables . Ce sont : les d o n a t i o n s ; les h y p o t h è 
ques convent ionnel les ou jud i c i a i r e s ; les droi t s d ' an i i ch rè se 
ou de gage const i tués p o u r de t tes a n t é r i e u r e m e n t con t r ac 
t é e s ' ; les pa iements de de t tes non é c h u e s ; les pa iements 
m ê m e de det tes échues s'ils n 'ont pas eu lieu en n u m é r a i r e 
ou en eiïets de commerce ; les pa iements an t ic ipés de l e t 
t res de change ou de bil lets à o r d r e ; tous ces ac tes sont 
de plein droi t nu l s , v is -à-vis de la masse , s'ils on t l ieu d e 
puis la cessation des pa i emen t s ou dans les dix j o u r s qui p r é 
cèdent (art. 4 4 6 du C, de com. ' . D ' au t r e s actes , faits depu i s 
la cessation de pa iemen t j u s q u ' a u j u g e m e n t déclara t i f de 
faillite, ne sont pas nuls de plein droi t , mais s eu l emen t si l 'on 
p rouve q u e les t iers qui ont trai té avec le failli avaient con -

' Les hypothèques consenlios av.int les 10 jours qui précèdent la 
cessation de paiement sont valables, mais la loi permet de d- clarer 
nulles leurs inscriptions s'il sest écoulé plus de 16 jours entre la 
date de l'acte conslitutit de l'Iiypo ilièque et celle de l'inscription, 
toutes les l'ois ciue cette inscription a été prise depuis la cessation 
des paiemonts ou dans les dix jours qui précèdent (art. 448 du Code 
do coiuinerco). 
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naissance de la cessation des paiements. Ce sont : les paie-
Inents de dettes échues et les actes à titre onéreux, comme, 
par exemple, les ventes (art. 447 du Code de commerce). 

Le jugement déclaratif de faillite contient la nomination 
d'un juge commissaire chargé d'exercer sa surveillance pen
dant toute la durée des opérations. Ce même jugement 
prend aussi certaines mesures destinées à s'assurer de la 
personne du (ailli et ordonne l'apposition des scellés par 
e juge de paix : rien n'est plus urgent, car il y a lieu de 

craindre la distraction d'un grand nombre d'objets par le 
failli ou sa famille. Cependant on se dispense d'apposer les 
scellés si le juge commissaire croit possible de rédiger de 
suite un inventaire et alors cet inventaire est dressé parles 
syndics en présence du juge de paix. Cet inventaire établit 
ainsi de quels biens les syndics sont comptables. 

211. S y n d i c s . — Il y a deux sortes de syndics, les 
provisoires et les définitifs. Le tribunal peut nommer un 
ou plusieurs syndics provisoires dans le jugement décla
ratif de faillite suivant l'importance de la faillite ; toute 
personne peut être syndic, mais le tribunal ne manque ja
mais de choisir toujours les mêmes personnes, lesquelles 
passent ainsi leur vie à ce genre de travail et ne tardent pas 
à s'en acquitter avec beaucoup d'habileté. Les syndics pro
visoires ne restent pas longtemps en fonctions. Le juge 
commissaire doit, dans les quinze jours du jugement décla-
tif de faillite, convoquer les créanciers pour que ceux-ci se 
fassent connaître et désignent des syndics définitifs à l'agré
ment du tribunal : le plus souvent ce sont les anciens syn
dics qui sont continués dans leurs fonctions, et de syndics 
provisoires, ils deviennent syndics définitifs. 

Les'syndics sont chargés des fonctions les plus variées : 
ils font apposer les scellés, et, après leur levée, dressent 
inventaire ; ils recouvrent les effets échus ; ils reçoivent et 
ouvrent la correspondance du failli ; ils arrêtent les livres 
et établissent la balance si le failli ne l'a pas faite ; ils vendent 
de suite, avec autorisation du juge commissaire, les objets 
dispendieux ou susceptibles d'un prompt dépérissement ; 
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ils con l inueu t l 'exploilation du fond de c o m m e r c e ; ils p r o 
posen t au j u g e commissa i re , sauf appel au t r i b u n a l , les 
sommes nécessa i res pour l ' en t re t ien du failli et de sa 
famille pendan t la d u r é e de la faillite ; le j u g e commissa i re 
décide si et de que l le man iè re il y a lieu de v e n d r e les 
m e u b l e s du failli ; les syndics doivent ve r se r à la caisse 
des dépôts et consignat ions tout ce qu ' i l s reço ivent , pa r 
e x e m p l e , le pr ix de ven te des m e u b l e s , sous déduct ion 
cependan t des sommes nécessa i res aux dépenses ;^ ils pteu-
vent t r ans ige r , mais ap rès avis du failli et avec l ' au tor isa
t ion du j uge commissa i re , et m ê m e sauf homologat ion du 
t r ibuna l de c o m m e r c e , s'il s 'agit de droi t s immobi l i e r s ou 
si la t ransact ion por te sur des droi ts mobi l ie rs d 'une va leur 
excédant 3 0 0 francs ; ils font opposi t ion aux effets dont le 
failli est p o r t e u r ; ils p r e n n e n t des m e s u r e s conservato i res 
des droi t s du failli, et , pa r e x e m p l e , ils r e q u i è r e n t i n s 
cr ipt ion des h y p o t h è q u e s que le failli a négligé d ' inscr i re ; 
ils p r ennen t inscr ipt ion de l ' h y p o t h è q u e que la loi confère 
à la masse su r les i m m e u b l e s "du failli; ils p rovoquen t les 
c réanc ie rs à se faire conna î t re par inser t ions dans les j o u r 
naux recevant les annonces jud ic ia i res le greffier prévient 
p a r le t t res individuel les ceux qu' i l conna î t ) ; les c réanciers 
doivent , dans les 2 0 j o u r s , se déc la re r et déposer leurs 
t i t res e n t r e les ma ins des syndics ou du greffier ; dans les 
t rois j o u r s qui suivent l ' expi ra t ion du délai p o u r le dépôt 
des t i t res , les syndics commencen t la véri l icat ion des 
c réances devan t le juge commissa i re , en p résence d u failli 
et des c réanciers p r é s u m é s , c ' e s t -à -d i re por tés au bilan ; 
cette vérification sert à a d m e t t r e ceux dont les droi ts sont 
justifiés au passif de la faillite. Q u a n t aux c réanc ie r s con
tes tés , le juge commissa i re les renvoie devant le t r ibuna l 
de commerce , qui décide si ces c réanc ie r s doivent ê t re 
défini t ivement admis ou re je tés . Enl in , les syndics d r e s sen t 
p rocès-verba l des créanciers qui n ' on t pas c o m p a r u , et on 
a t tend l 'expirat ion des délais donnés à ceux domicil iés en 
F r a n c e avant de p rocéder à a u c u u e répar t i t ion ou à la for
mat ion du concordat . 

Ces opérat ions t e r m i n é e s , le grefi îer , sur l ' o rd re du j u g e 
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commissa i r e , convoque p a r in se r t ions dans les j o u r n a u x e t 
p a r l e t t r es miss ives , les c r éanc ie r s don t les créances ont é té 
affirmées ou vérif iées ou r e c o n n u e s pa r provis ion . L ' a s sem
blée des c réanc ie r s a l ieu sous la p rés idence d u j uge 
commissa i r e et le failli doit y ê t r e p ré sen t , à moins d ' e m -

)êchement . Les syndics font à l 'assemblée u n r a p p o r t su r 
eu r s opé ra t ions e t s u r l 'état de la faillite. 

La faillite se t e r m i n e a lors p a r le concorda t , l 'union ou 
la c lô tu re p o u r insuffisance d'actif. 

2 1 2 . F i n d e l a f a i l l i t e . — L e concordat est un t ra i té 
a u t h e n t i q u e passé en t r e le failli (et quelquefois des t i e r s , par 
e x e m p l e , des p e r s o n n e s qui se p o r t e n t caution) et u n e m a 
jo r i t é d é t e r m i n é e en n o m b r e e t en somme des c réanc ie r s 
c h i r o g r a p h a i r e s vérifiés ou p r o v i s o i r e m e n t admis . Ce t r a i t é , 
homologué pa r la ju s t i ce , fait cesser le r é g i m e de la faillite 
et r e n d au failli l ' admin i s t ra t ion de ses b iens , m o y e n 
nant d e nouve l les obl iga t ions cont rac tées envers les c r é a n 
ciers . La loi favorise le concordat , q u ' e l l e cons idère 
comme a v a n t a g e u x p o u r tous . En effet, grâce au concorda t , 
le failli n ' e s t pas r u i n é ; cet é ta t m a l h e u r e u x q u ' o n appel le 
la fail l i te, c e s s e ; le failli r e p r e n d son c o m m e r c e et p e u t 
ainsi d o n n e r des d iv idendes p lus forts aux c réanc iers . Mais , 
d ' un a u t r e cô lé , la loi c ra in t les a b u s ; elle n e veut pas 
q u ' u n h o m m e soit r e m i s à la têle de ses affaires p o u r faire 
d e nouve l l e s d u p e s . Il n e faut pas non p lus q u e la faillite 
dev ienne u n e c a u s e d ' en r i ch i s sements f rauduleux . O n a v u 
autrefois des h o m m e s par fa i t ement solvables , feindre u n e 
cessat ion de p a i e m e n t , se me t t r e en faillite, pu i s , ap rès avo i r 
payé u n e par t ie de l e u r s de t t e s s e u l e m e n t , ob ten i r un con 
corda t et r e c o m m e n c e r l eu r s m a n œ u v r e s ; cela était s c a n d a 
l e u x . Aussi la loi n ' a d m e t le concordat qu ' au profit du failli 
et d u b a n q u e r o u t i e r s imple ; elle a m ê m e été t rop loin en 
acco rdan t cet te faveur à ce d e r n i e r . 

On n ' a d m e t pas a u concordat , avec voix dél ibéra t ive , les 
c r éanc ie r s hypo théca i r e s ou pr iv i légiés . C'est q u ' e n effet le 
conco rda i est u n t ra i té à la suite d u q u e l les droi t s s e ron t d i 
m i n u é s . Il es t dès lo r s jus te d ' exc lu re de la dé l ibéra t ion e t 
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du vote les c réanciers qui n 'ont r i en à p e r d r e , car , é tant 
a ssurés du r e c o u v r e m e n t in tégra l de l eu r s c réances , ils se 
m o n t r e r a i e n t géné reux à bon m a r c h é et feraient en réali té 
r emise .de la c réance d ' a u t r u i . Les c réanc ie r s hypo théca i r e s 
et privilégiés ont le droi t d 'ass is ter à l ' a s semblée , m a i s ils 
n e vo ten t p a s ; ceux qui vo tera ien t se ra ien t déchus d e l eu r s 
hypo thèques ou pr iv i lèges . 

Si l 'on avait app l iqué le droi t c o m m u n à la formation du 
concordat , on aura i t exigé l ' unan imi té des c r é a n c i e r s ; mais 
sous celte condit ion, le concordai aura i t été à peu près i m 
poss ible , car les passions j o u e n t u n g r a n d rôle dans les 
faillites, et s'il est des c réanc ie r s favorables au failli, il y 
en a aussi qui se m o n t r e n t s y s t é m a t i q u e m e n t hos t i les . 
D 'a i l leurs le concordat est a v a n t a g e u x , m ê m e p o u r les 
c réanciers , et il ne faut pas que le mauva i s vouloi r d 'un seul 
nu ise à tous les a u t r e s . C'est pou rquo i ici la majori té fait la 
loi à la minor i t é . Mais, p o u r que le concorda t soit conclu, 
il faut deux majori tés : la major i té abso lue p a r tète est n é 
cessaire , et , de p lus , on exige q u e cette major i té réunisse 
aussi les trois qua r t s des c r é a n c e s ; la major i té pa r tète ne 
suffit pas , parce qu'on ne veut pas que les c réanc ie rs moins 
impor tan t s fassent la loi à des c réanc ie r s de s o m m e s éno r 
m e s . Le concordai est s igné, séance t e n a n t e , par les c réan
c iers , et , s u r le r a p p o r t du j u g e commissa i r e , le t r ibunal 
homologue ou non le concordat . 

Le concordat homologué devien t définitif ; il est obl iga
toire pour tous les créanciers vérifiés ou n o n , por tés ou non 
au bi lan, m ê m e p o u r les créanciers contestés qui n 'on t pas 
part icipé au vote , m ê m e p o u r ceux qui ont voté con t re le 
concordat , m ê m e pour ceux qui ont ignoré l 'exis tence de la 
faill i te; les c réanc ie rs hypo théca i res ou privi légiés v res ten t 
seuls é t r ange i ' s . 

Le concordai accorde une remise au d é b i t e u r : c 'est un 
rnode d 'ext inct ion par t ie l le de la d e t t e ; mais si le failli est 
l ibéré civilement de la port ion dont on lui a fait r e m i s e , 
il n ' en res te pas moins tenu d 'une obligation n a t u r e l l e . 
Les fondions des syndics cessent ; comme tous les a d m i 
n i s t r a t e u r s , ils r enden t compte au failli qui r e p r e n d la g e s -
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t ion de ses b i e n s . Mais si le failli n ' exécu te p a s les e n g a g e 
m e n t s qu ' i l a p r i s d a n s le c o n c o r d a t , celui-ci peu t ê t r e 
réso lu s u r la d e m a n d e d e l ' un que lconque des c réanc ie rs et 
le r é g i m e d e la faillite rev i t . 

La faillite p r e n d auss i fin p a r la c lô ture des opéra t ions 
p o u r insuffisance de l'actif. Il a r r ive dans des cas assez 
r a r e s , m a i s tou jours t rop n o m b r e u x , q u e l'actif est insuffi
sant au poin t de n e pas éga le r m ê m e les frais qu 'occas ionne 
le r é g i m e de la faillite. P o u r q u o i con t inue r des opéra t ions 
qui n ' a m è n e r a i e n t a u c u n résu l ta t ? Aussi la loi p e r m e t à tout 
in té ressé de d e m a n d e r e t m ê m e au t r ibuna l de p r o n o n c e r 
d'office la c lô tu re p o u r insuffisance d'actif. Le rég ime de la 
faillite cesse a l o r s ; le failli es t r emis à la têle de ses biens , 
mais il r e s te soumis à l 'act ion individuel le de chacun des 
c réanc ie r s , et s i , dans la sui te , p a r u n e cause que l conque , 
l'actif cessait d ' ê t r e a b s o l u m e n t insuffisant, le r ég ime de la 
faillite r e p r e n d r a i t son c o u r s . 

Le concordat est l ' i ssue la p lus favorable de la faillite ; la 
c lô ture p o u r insuffisance d'actif, la p lus fâcheuse ; l ' un ion 
t ient le m i l i e u ; il suppose qu ' i l n 'y a pas eu concorda t , 
pa r ce q u ' o n n ' a pas p u r é u n i r la majori té prescr i te pa r la 
loi, et q u e c e p e n d a n t il existe des fonds suffisants p o u r c o n 
t i n u e r les opé ra t ions de la faillite. L 'un ion est u n e vé r i t ab l e 
c o m m u n a u t é e n t r e c réanc ie rs : c'est u n e t ro is ième pé r iode 
de la faillite. Le j u g e commissa i r e convoque tous les c r é a n 
c ie rs , m ê m e les c réanc ie r s hypo théca i re s ou p r i v i l ég i é s ; il 
les consu l t e s u r le main t ien des syndics définitifs c o m m e 
syndics de l ' un ion , e t , s u r le r a p p o r t du j u g e commissa i re , 
le t r ibuna l n o m m e ces d e r n i e r s syndics . Dans l ' assemblée 
géné ra l e d e s c r éanc i e r s , le j u g e commissa i re consul te les 
c r éanc ie r s s u r les secours a l imen ta i r e s à accorder au failli ; 
si la major i té des c réanc ie r s p ré sen t s consent aux secours , 
les syndics p r o p o s e n t la quot i té de la s o m m e à a l louer ; celle 
s o m m e est ensu i te fixée p a r o rdonnance du j uge commissa i r e . 

Les syndics de l ' un ion sont cha rgés de p rocéder à la l iqui
dat ion ; on réal ise tou t l'actif p o u r le pa r t age r e n s u i t e ; mais 
que lquefo i s , dans l ' in té rê t d e tous , afin d ' a u g m e n t e r l'actif 
au profit c o m m u n des c réanc ie r s et du failli, les c réanc ie r s 
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à la major i té cha rgen t les syndics d e con t inue r d ' abo rd 
l 'exploilalion du fonds de c o m m e r c e ou de l ' indus t r ie . Il 
faut q u e la majorité des c réanc ie rs soit b ien conva incue d e 
l 'avantage à r e t i r e r p o u r qu 'e l le o rdonne la cont inuat ion de 
l 'exploitation ; aussi la loi exige u n e major i té p lus forte 
que celle requise p o u r le concordat ; il faut u n e major i té des 
3/4 des c réanc ie r s en s o m m e et en n o m b r e . 

Cet étal d 'union peut d u r e r assez long temps , quelquefois 
p l u s i e u r s années . La loi veut que les syndics fassent con
v o q u e r les c réanciers pa r le j uge commissa i re , au moins u n e 
fois dans la p r e m i è r e année ; pour les années su ivan tes , les 
convocations sont facultatives et ont l ieu d ' ap rè s les besoins 
de la faillite. L 'exploi tat ion t e r m i n é e , les syndics p o u r s u i v e n t 
la l iquidation et font v e n d r e les m e u b l e s et les immeub le s . 

Nous app rochons ainsi d u t e r m e ; les b iens on t été 
v e n d u s ; les syndics ont fait des r épa r t i t i ons , et la l iquida
tion de la faillite est définit ivement réa l i sée ; les c réanc ie r s 
sont convoqués pa r le j u g e commissa i re dans u n e de rn iè re 
a s semblée où les syndics r enden t leurs comptes . Le failli doit 
ê t r e p résen t ou d û m e n t appelé , car il va ê t re pr is une déc i 
sion qui l ' intéresse v ivement ; les c réanc ie r s donnen t leur 
avis su r la quest ion de savoir si le failli doit ê t re déclaré 
excusable ; il est jus te que le failli pu i sse , dans cette a s 
semblée , se justifier des tor ts qui lui se ra ien t r ep rochés . 
C'est à la majori té des c réanc ie r s p ré sen t s que l'on déclare 
si le failli est ou non excusable ; il est d res sé p rocès -ve rba l 
de cette déc la ra t ion ; chaque c réanc ie r est admis à consi
gner ses observa t ions sur ce p r o c è s - v e r b a l . Après la c lô ture 
de cette assemblée , l 'union est de plein droit dissoute ; la 
masse n 'exis te p l u s ; chaque c réanc ie r se r e l i r e ; les fonc
tions des syndics cessent . 

Le t r ibunal décide défini t ivement si le failli est ou non 
excusable en s 'éclairant pa r la dél ibéra l ion des c réanciers 
et par le r appor t du j uge commissa i re . La déclara t ion 
d ' excuse n e peut pas ê t r e admise au profit des b a n q u e r o u 
t iers f rauduleux , des s te l l ionnata i res , des pe r sonnes con 
damnées p o u r v o i , d e s individus condamnés pour e sc roque r i e 
ou abus de confiance, des comptab les de den ie r s pub l i c s . 
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Aujourd'hui, la déclaration d'excusabilité n'a plus d'utilité 
pratique, car la contrainte par corps est abolie, et l'effet de 
cette déclaration était précisément d'épargner au failli ou au 
banqueroutier simple, cette voie d'exécution sur sa personne. 

La faillite peut encore prendre fin d'une dernière ma
nière : c'est le concordat par abandon total ou partiel de 
l'actif; on entend par là, la cession de biens volontaire faite 
par le failli à ses créanciers qui l'acceptent. Ce concordat 
est d'ailleurs soumis aux règles des autres'. 

213. M e s u r e s en f a v e u r de l a m a s s e . — Tels 
sont les principes fondamentaux des faillites. La loi entre 
encore dans des détails sur la répartition entre les créan
ciers, sur les droits des créanciers nantis de gage, sur ceux 
des créanciers hypothécaires ou privilégiés, sur la vente des 
immeubles; elle s'est attachée à protéger la masse contre 
les créanciers qui s'efforcent d'obtenir leur paiement inté
gral. C'est ainsi qu'elle restreint les droits de la femme du 
failli. Dans notre ancien droit, les conventions matrimo
niales étaient la source de scandaleux abus. Souvent on 
voyait des marchands se marier et reconnaître dans leur 
contrat de mariage, qu'ils avaient reçu une dot, alors qu'on 
ne leur avait rien donné, ou bien faire à leur femme des 
gains nuptiaux de survie, etc. Plus tard, le marchand, tombé 
en faillite, payait les créances de sa femme avec l'argent de 
ses créanciers et enrichissait ainsi sa femme à leurs dépens. 
On voyait aussi des commerçants qui faisaient, avec l'argent 
de leurs créanciers, des acquisitions au nom de leur femme, 
et lorsque la faillite éclatait ensuite, ces biens échappaient à 
l'action des créanciers, puisqu'ils étaient la propriété de la 
femme. La femme faisait plus : elle demandait et obtenait 
une séparation de biens frauduleuse et se faisait payer des 
créances imaginaires ; les créanciers étaient d'autant plus 
gravement atteints, que ces créances de la femme étaient 
garanties par une hypothèque légale. 

Ces anciennes fraudes expliquent la sévérité de la loi 

» Voy. loi du 17 juillet 1856. 
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qu i , en cas de faillite, se p e r m e t de t o u c h e r a u con t ra t de 
m a r i a g e et de le modifier ; elle in té resse d 'a i l l eurs ainsi la 
femme à ce que son mar i n e tombe pas en faillite e t g è r e 
bien ses affaires. Les i m m e u b l e s acquis par la femme p e n 
dant le mar i age sont considérés comme ayan t été payés 
des den ie r s du m a r i e t dev iennen t le g a g e des c réanc ie r s 
du failli; mais la femme peut toujours faire r e s p e c t e r ces 
acquisi t ions et les enlever à la masse si elle p r o u v e qu'effec
t ivement elle a payé le prix de ces Mens . De m ê m e , d ' ap rè s 
la loi ac tuel le , la femme ne peu t pas se p réva lo i r cont re la 
faillite, des avantages q u e lui a faits son m a r i p a r con t ra t 
d e mar i age , si celui-ci était déjà commerçan t au m o m e n t 
du mar iage ou si, n ' a y a n t pas de profession à cette époque , 
il est devenu commerçan t dans l ' année qui a suivi la cé lébra
t i o n ; mais par réciproci té , les c réanciers de la faillite n 'on t 
pas non plus le droi t d ' i n v o q u e r con t re la femme, les avan
tages qu ' e l l e a faits à son m a r i . Enfin, la loi r e s t re in t l 'hypo
t h è q u e légale de la femme aux i m m e u b l e s a p p a r t e n a n t au 
mar i au j o u r du mar iage , ou qui lui sont a d v e n u s depuis 
cet te époque à t i t re de donat ion ou de succession ; les im
meub les acquis pendant le m a r i a g e , à l i t re o n é r e u x , échap
pent à l ' hypo thèque légale : ces biens ont été acquis avec 
l ' a rgen t des c réanciers et ce serai t r e t i r e r à ces c réanc ie r s 
l eur p r o p r e a rgen t , que d 'accorder à la femme une préfé
rence su r le prix de ces immeub le s . Mais ces res t r ic t ions à 
l ' hypo thèque légale de la femme supposen t que le m a r i 
était déjà commerçan t au j o u r du m a r i a g e , ou q u e n ' e x e r 
çant aucune profession dé te rminée à cette é p o q u e , il est 
devenu commerçan t dans l ' année . 

La loi a aussi res t re in t le pr ivi lège du loca teur . D ' ap rès 
le code civil, ce privilège assure le pa iement de tous les 
loyers échus ou à écheoir , lorsque le bail a da te cer ta ine 
(a r t . 2 1 0 2 ) ; grâce à cette disposi t ion, le bai l leur prélevai t 
souvent , a u x dépens de la masse , des sommes cons idé ra 
bles . Une loi récente ( 1 2 février 1 8 7 2 ) a favorisé la masse 
p a r la disposition suivante : « Si le bail est rési l ié , le p r o 
pr ié ta i re ( l ' immeubles alTcctés à l ' industr ie ou au c o m m e r c e 
du failli, au ra pr ivi lège p o u r les d e u x d e r n i è r e s années de 
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locat ion échues avan t le j u g e m e n t déclaratif de faillite, p o u r 
l ' a n n é e cou ran t e , pour t ou t ce qu i concerne l 'exécut ion du 
bail et p o u r les dommages - in t é r ê t s qui pou r ron t lui ê t r e 
a l loués par les t r i b u n a u x . Au cas de non rési l iat ion, le bail
l e u r , u n e fois payé de tous les loyers é c h u s , ne pour ra pas 
ex iger le pa iement des loyers en cours ou à écheoir si les 
s i i re tés , qu i lui ont été données lors du cont ra t , sont m a i n 
t e n u e s , ou si celles qu i lui ont été fournies depu i s la faillite 
sont j u g é e s suffisantes. » 

La loi s 'est aussi a t tachée à l imiter les act ions en r e v e n 
dication de meubles ou effets mobil iers intentées par des t i e r s : 
elle n ' a pas voulu q u e cer ta ines personnes puissent se p r é 
sen te r comme p rop r i é t a i r e s , alors qu 'e l les sont s imp lemen t 
c réanc iè res , et évi ter comme propr ié ta i r e s , le concours des 
a u t r e s c réanc ie r s : son bu t est toujours de p ro téger la masse 
con t re ceux qu i veu len t in jus tement s ' a ssure r un pa iement in
tégral aux dépens des c réanc ie rs p u r e m e n t ch i rog rapha i r e s 

2 1 4 . I n c a p a c i t é d u f a i l l i ; r é h a b i l i t a t i o n . — 
Tout failli est pr ivé d ' u n cer ta in n o m b r e d e droi ts : il perd 
l ' exerc ice des droi t s pol i t iques ; — et p o u r ce motif, il ne 

. peu t plus ê t re témoin i n s t r u m e n t a i r e (car la loi impose la 
qual i té de citoyen français ; mais il peu t ê t r e témoin en 
ju s t i ce c r imine l le ou dans un tes tament , la loi exigeant s e u 
l e m e n t la qual i té de français en pare i l cas) ; — de m ê m e , il 
est incapable d ' exe rce r u n e fonction pub l ique que l conque , 
il ne peut ê t r e t u t e u r , c u r a t e u r , m e m b r e d 'un conseil de 
famille, car s'il n 'es t pas toujours infidèle ou d 'une incon
du i t e noto i re , du mo ins , sa gestion at tes terai t toujours l ' in 
capaci té (art . 4 4 4 C. c iv . ) ; — s'il a fait faillite comme d i 
r e c t e u r de t héâ t r e , il ne peu t p lus cont inuer ou r e p r e n d r e 
l ' exerc ice de cette profession ( O r d o n n a n c e du 21 d é c e m b r e 
1 8 2 4 ) ; — il n ' e s t p lu s admis à l 'escompte de la B a n q u e de 
F r a n c e (Décre t du 16 j anv ie r 1 8 0 8 ) ; — l ' en t rée de la 
Bour se lui est in te rd i te ( a r t . 6 1 3 , C. de com.) ; — il n e peu t 
p l u s ê t r e agent de change (a r t . 8 3 , C. de com.) ; — il n 'es t 

' Voy.,'pour les détails de toutes ces règles relatives aux droits 
des créanciers de la faillite, les art. 542 à 584. 
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ni é lec teur , ni é l igible , soit qu ' i l s 'agisse du conseil de p r u 
d ' h o m m e s , soit qu ' i l s 'agisse de m e m b r e s d u t r ibuna l de 
commerce . Il y a toutefois un m o y e n de faire t o m b e r ces 
incapaci tés , c 'est la réhabi l i ta t ion ' . 

P a r l ' e i ï e t de la réhabi l i ta t ion , le failli r e c o u v r e tous les 
droi ts qu ' i l avai t p e r d u s . Mais p o u r q u ' u n failli puisse ê t r e ré
habi l i té , il faut qu ' i l ait acqui t té tou tes ses de t t e s , en p r inc i 
pa l , in té rê ts et frais : il est jus te q u ' o n dés in t é re s se tous ceux 
qui ont souffert de la faillite, q u a n d on n ' e n veut plus sup 
p o r t e r les conséquences . Une fois le p a i e m e n t in tégra l effec
tué , la loi est satisfaite ; a ins i , peu i m p o r t e qu' i l y ait eu ou 
non concorda t ; q u e le failli ait ou non été déc la ré excusab le ; 
m ê m e le b a n q u e r o u t i e r s imple peut ê t r e r éhab i l i t é , mais à la 
condit ion d 'avoir subi sa pe ine . Cependan t , cer ta ines person
nes n e saura ien t jamais ê t r e réhab i l i t ées , ma lg ré le paie
ment intégral de leurs de t tes . Ce s o n t : les banquerou t i e r s 
f r a u d u l e u x ; les s t e l l i ona ta i r e s ; ceux qu i ont été condamnés 
p o u r v o i ou e s c r o q u e r i e ; les comptab le s tels q u e tu teurs , 
admin i s t r a t eu r s qui n 'ont pas r e n d u ou a p u r é l eu r s comptes . 

La réhabi l i ta t ion est d e m a n d é e pa r le failli à la cour d 'ap
pe l , dans le ressor t de laque l le il est domici l ié . La loi prend 
toutes les précaut ions nécessa i res p o u r q u e la réhabil i tat ion 
n e soit pas accordée à celui qu i n e la mér i t e r a i t pas : la de 
m a n d e est affichée pendant un cer ta in t e m p s au t r ibunal de 
c o m m e r c e , à la b o u r s e , à la maison c o m m u n e ; de sor te que s'il 
existait des c réanc ie rs non dés in téressés , ceux ci pourra ient 
faire opposi t ion ; le p r o c u r e u r et le p rés iden t du t r ibunal don
nent l eur avis , e tc . Enfin, s u r les conclusions du minis tère 
publ ic , la cour d ' appe l r e n d , en audience so lenne l le , un arrêt 
por tan t admission ou rejet de la d e m a n d e en réhabi l i ta t ion. 

L ' a r r ê t de réhabi l i ta i ion est t r a n s m i s au P r o c u r e u r de la 
Répub l ique et au Prés iden t du t r ibuna l de c o m m e r c e qui a 
reçu la d e m a n d e ; d en est donné lec ture à l ' aud ience . Il est 
jus te de r end re la réhabi l i ta t ion pub l ique : c 'est un acte es
sen t ie l lement honorab le ; c'est uu noble exemple à suivre 
et à faire connaî t re a u x a u t r e s c o m m e r ç a n t s faillis. 

' Art. 604 et suiv. du Code de commerce. 



LIVRE VII 

I . A . J U S T I C E CIVILE 

C H A P I T R E Ier. 

GENERALITES. 

215. L e p o u v o i r j u d i c i a i r e . — Il ne suffit pas que 
la loi nous reconnaisse des droits, il faut encore que la 
jouissance nous en soit assurée. Si l'on conteste mon droit 
de propriété, mon droit de créance, je dois trouver dans la 
société des garanties contre la violence et la mauvaise foi, 
pour faire respecter mes biens comme ma personne. 

Si personne ne peut violer impunément la loi, ni les ins
titutions sociales de son pays, personne ne doit non plus se 
rendre justice à soi-même. Aussi a-l-on établi des tribu
naux chargés, les uns de réprimer les faits qui troublent 
l'ordre social ; les autres de statuer sur les difficultés entre 
particuliers ; les premiers sont les tribunaux de répression, 
les seconds sont les tribunaux civils. 

Nous verrons que la souveraineté se décompose en trois 
pouvoirs : le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif, le pou
voir judiciaire. Le premier fait la loi ; les deux autres l'ap
pliquent. Mais le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire 
n'appliquent pas la loi de la même manière, et c'est pour 
ce motif qu'on les distingue l'un de l'autre : l'autorité admi-

n. 1 2 
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nis t ra l ive app l ique la loi dans l ' intérét publ ic ; la j u s t i ce s'oc
c u p e des intérêts de la société ou des in té rê ts p r ivés , suivant 
qu 'e l le est cr iminel le ou civile ; — l 'au tor i té adminis t ra t ive 
peut agi r p r é v e n t i v e m e n t ; l ' autor i té judic ia i re appl ique 
la loi au fait accompli ; — le j u g e est esclave de la lo i ; 
l ' adminis t ra t ion joui t souven t d ' u n pouvoi r d i sc ré t ionna i re ; 
— les t r ibunaux, ne p e u v e n t pas s t a tue r p a r voie de dispo
sition généra le et r é g l e m e n t a i r e ; le pouvoir exécutif fait 
sous les noms de décre t , o r d o n n a n c e , a r r ê t é , de véri tables 
lois secondai res , r e n d u e s en exécut ion des lois et obligatoires 
comm e elles ; — le j u g e ne reçoit d ' o r d r e s q u e de la loi et ses 
décisions ne peuven t ê t re modifiées que suivant les formes 
dé te rminées par la loi ; l ' admin i s t ra teur doit obéir à ses su
p é r i e u r s qui peuvent le p lus souvent modifier ses actes ; — 
l e s j u g e s sont inamovibles ; les fonct ionnaires administratifs , 
amovib les . 

216. L a j u s t i c e c iv i l e dans notre ancienne 
F r a n c e . — L'organisat ion jud ic ia i re de no t r e ancienne 
F rance avait soulevé , en mat iè re civile, de n o m b r e u s e s cri
t iques ; la p l u p a r t étaient fondées. 

Au m o m e n t où la Révolut ion éclata, la jus t i ce était royale 
ou se igneur ia le . La jus t ice royale était exercée par des 
j uges n o m m é s pa r le roi ou qui avaient ache té des charges 
c réées p a r le pouvoi r royal . . \u bas de l 'échel le se trouvaient 
les baill is, s énéchaux , p révô t s , qui j ugea i en t en appe l toutes 
les décisions des jus t ices se igneur ia l e s , et connaissa ient en 
p r e m i e r ressor t de toutes les au t re s alTaires. Au-dessus des 
baillis é t a i e n t placés les p r é s i d i a u K , é t a b l i s p a r Henr i II et 
qui jugea ien t les appels des sen tences des baillis et séné
c h a u x ; ils formaient m ê m e le d e r n i e r deg ré d e juridiction 
pour les a l î a i r c s pe rsonne l les n ' excédan t pas deux cent cin
quan te livres de p r i n c i p a l et p o u r les act ions immobil ières , 
r e l a l i \ e s à d e s i m m e u b l e s dont le r e v e n u n 'é l . i i i p i s supé
r i e u r à div l ivres d e ren ie par a n . Lnlin venaient les par le
ment s qui j ugea ien t les ulT.iires p o u r lesquel les Ic'̂  prési-
diaux n e s l a l i i a i e n i p a s e n d e r n i e r ressor t . 11 existai t au -
dessus do toutes ces jur id ic t ions u n Conseil des pa r t i e s , ou 
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Grand Conse i l , qu i formait u n e section du Conseil du roi e t 
qu i avai t le pouvo i r de casser les a r r ê t s des cours s o u v e r a i 
nes p o u r vice de forme ou violation de la loi. Mais, régu l iè 
r e m e n t , ce Grand Conseil ne formait pas un n o u v e a u d e g r é 
de ju r id ic t ion : il devait , q u a n d il avai t cassé , r envoye r le 
fonds du procès d e v a n t d ' au t r e s j u g e s . Toutefois, ce p r i n 
cipe n ' é ta i t p a s app l iqué : les gens en crédi t , préféra ient la 
jus t ice d u Consei l , composé le p lus souvent de c r éa tu re s d u 
Ro i , à la jus t ice p lus aus t è r e des P a r l e m e n t s , et sous le 
m o i n d r e p r é t e x t e , on obtena i t l 'évocation au Grand Conseil 
qui s ta tua i t a lors comme j u g e souvera in . 

Q u a n t aux jus t i ces se igneur ia l e s , el les é taient a t tachées à 
ce r ta ins fiefs e t const i tuaient u n vér i tab le droi t pa t r imonia l 
d 'o r ig ine féodale. Le pouvoir royal avai t sans cesse a m o i n 
dri le rô le de ces jus t ices : d ' abord à p e u p rès i n d é p e n 
dan t e s , el les n ' ava ien t pas ta rdé à ê t r e placées sous la s u r 
vei l lance du Roi , et enfin il fut admis q u e l eu rs décisions 
p o u r r a i e n t tou jours ê t re por tées devan t les baillis r o y a u x ; 
d e m ê m e , à l 'or ig ine , les se igneurs j ugea i en t e u x - m ê m e s , 
m a i s , dans la su i t e , ils furent obligés de dé léguer l eu r j u r i 
dict ion à des juges dont on exigeait cer ta ines conditions de 
capaci té . 

Il n ' en est pas moins vrai qu ' i l y avait en tout six degrés 
de ju r id ic t ion , trois degrés de jus t i ces se igneur ia les et t rois 
deg rés de jus t ices royales ; un g rand n o m b r e d'affaires pou
va ien t ainsi pa rcou r i r p r e s q u e tous ces degrés de j u r id i c 
t ion , ce qui occasionnai t des frais é n o r m e s et des pe r t e s de 
t e m p s cons idérables . 

« Ce g r a n d n o m b r e de jus t i ces , disai t Loiseau [Discours 
sur l'abus des justices de village], ôte le moyen au 
p e u p l e d 'avoi r j u s t i ce , car qui est le pauvre paysan q u i , 
p la idant d e ses b reb i s e t de ses vaches , n ' a i m e mieux les 
a b a n d o n n e r à celui qu i les r e t i en t in jus tement , q u ' ê t r e con
t ra in t de passer par cinq ou six jus t ices avant d 'avoi r a r r ê t ? 
E t s'il se r é sou t de plaider j u s q u ' a u bout , y a-t-il b rebis ou 
vaches qui puissent tant v ivre ? m ê m e q u e le ma î t r e m o u r r a 
avant q u e son p rocès soit j ugé en d e r n i e r ressor t . » 

C'était s u r t o u t dans les jus t ices se igneur ia les q u e se c o m -
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met ta ient les p lus graves abus : on y voyai t des gens d e Jus 
tice de bas é tage c u m u l a n t p lus i eu r s fonctions. « Celui qui 
est au jourd 'hu i j u g e dans un v i l l age , disait enco re Loiseau 
dans son discours su r l ' abus des jus t ices de v i l lage , es t d e 
main greffier en l ' au t re , après d e m a i n p r o c u r e u r de sei
gneu r i e en un a u t r e , puis se rgen t en un a u t r e , et enco re en 
u n au t r e il postule pour les pa r t i e s . Et ainsi vivant ensemble 
et s ' en t r ' a idant , ils se renvoient la pe lo t e , ou p o u r mieux 
di re la bou r se , comm e l a r rons en foire. » Le n o m b r e de ces 
jus t ices de vil lage était cons idérab le . Chacun voulai t avoir 
la qual i té de s e igneu r jus t ic ier . C'est e n c o r e Loiseau qui 
nous l ' apprend . « Nous voyons au jourd 'hu i qu ' i l n 'y a pres
que si petit gen t i l t iomme qui ne p r é t end avoir en propriété 
la jus t ice de son vil lage ou h a m e a u , tel m ê m e qui n 'a ni 
vi l lage ni h a m e a u , ma i s u n moul in ou u n e basse -conr près 
sa maison , veut avoir jus t ice sur son m e u n i e r ou sur son 
f e r m i e r ; tel encore qui n ' a ni mou l in , ni basse -cour , mais 
le seul enclos de sa maison, v e u t avoir jus t ice s u r sa femme 
et son vale t . Tel finalement qui n ' a pas de mai son , p ré tend 
avoir jus t ice en l 'air , sur les oiseaux du ciel, défaut en avoir 
u n e a u t r e . » 

Si l 'on ajoute q u ' à coté des jus t ices o rd ina i r e s , se pla
çaient un g rand n o m b r e de ju r id ic t ions ex t raord ina i res 
chargées de j u g e r cer ta ines alTaires : les A m i r a u t é s p o u r les 
affaires m a r i t i m e s , les Elus pour les contes ta t ions soulevées 
en mat ière d ' impôt , la Chambre du T ré so r p o u r le domaine 
du Roi , les Tables de m a r b r e pour les Eaux et Fo re t s , la 
Cour des monna ie s , la Cour des a ides , les officialités ou 
t r i b u n a u x ecclés ias t iques , p o u r cer ta ines a l la i res tenant à 
l ' autor i té sp i r i tue l le , comme les m a r i a g e s ) , on comprendra 
facilement que fort souvent les p l a ideu r s n e savaient à qui 
s ' adresser p o u r obteni r jus t ice . 

Un a u t r e défaut de no t re anc i enne jus t ice , c'est qu 'e l le 
n 'é ta i t pas égale pour tous : sous les n o m s d 'évocat ion et 
de commi t t imus on avait établi des pr iv i lèges injustes de 
jur idic t ion au profit de cer ta ines personnes."^ 

^ Sous Louis XII et F ranço i s Ier a p p a r u t u n e innovat ion 
fâcheuse : j e veux p a r l e r de la vénali té des offices. Les i m -
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pots réguliers étant devenus insuffisants pour faire face 
aux charges des guerres et à la pompe de la cour, Louis XII . 
pourvut à leur insuffisance par différents moyens, notam
ment par des engagements de domaines et par la création 
de nouvelles charges de justice qu'il vendit en recevant des 
acquéreurs des avances remboursables sur les impôts. Ce 
que Louis XII se reprochait comme illégal, devint, sous 
François Ier, une source continuelle de revenus. Dès le com
mencement de son règne, pour pourvoir à sa guerre contre 
les Suisses, il créa dans le parlement de Paris une chambre 
nouvelle de vingt conseillers dont les charges furent ven
dues. Le parlement fit une résistance énergique, disant que 
« c'était avilir la justice que de la mettre ainsi à prix d'ar
gent, » et il n'enregistra l'ordonnance qu'avec la clause 
« du très-exprès commandement du roi plusieurs fois ré
pété. » 

Une fois engagés dans cette voie, nos rois la pratiquè
rent toujours pour se procurer des ressources. L'incon
vénient de la vénalité des offices fut même aggravé sous 
Henri lY. Jusqu'à cette époque les charges, ainsi vendues, 
n'avaient pas été transmissibles aux héritiers. Henri IV 
rendit légale l'hérédité des magistratures moyennant un 
droit appelé Paulette, du nom de son inventeur : les héri
tiers eurent désormais droit aux charges à la seule condi
tion de payer chaque année « le soixantième denier de la 
finance à laquelle lesdites charges avaient été évaluées. » 
Cet édit excita aussi de grandes rumeurs. « Vendre la jus
tice, dit l'Etoile dans ses mémoires, c'est vendre la répu
blique, c'est vendre le sang des sujets, c'est vendre les 
lois. » 

Déjà depuis longtemps, les frais de justice étaient de
venus considérables, soit à cause des impôts établis par 
les rois, soit à cause des exigences des gens de justice. 
Les juges eurent droit à des épices, qui devinrent pour 
eux une source régulière de profits. Qu'étaient-ce que 
ces épices ? Pasquier [Recherches de la France, Livre II, 
chapitre 2), se charge de nous l'apprendre. « Les épices 
que nous donnons maintenant, ne se donnaient ancien-

1 2 . 
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n e m e n t p a r nécess i té . Mais celui qui avait ob tenu gain 
de c a u s e , pa r forme de reconna issance ou r eg rac i emen t 
de la just ice qu 'on lui avait ga rdée , faisait p résen t a ses 
j u g e s de que lques d ragées e t conl i tures ; ca r le mot d ' é -
pices pa r nos anciens était p r i s p o u r confi tures et d r a 
gées . Ces épices donc se donna ien t au c o m m e n c e m e n t par 
forme de courtoisie à l eu r s juges pa r ceux qu i avaient 
o b t e n u gain de cause , ainsi que je disais o re s . > ' eanmoms, 
le m a l h e u r du t emps voulut t i rer telles l ibéral i tés en con
séquence : si que d ' u n e honnê te té on fit u n e nécess i té . P o u r 
laque l le cause , le d ix-sept ième j o u r de mai mil q u a t r e cent 
deux fut o rdonné que les épices qui se donne ra i en t pour 

avoir visité les p rocès , v iendra ient en taxe D e p u i s , les 
épices furent changées en a rgen t , a imant mieux les juges 
t ouche r den ie r s q u e d ragées . » 

On le voit, les abus é ta ient encore n o m b r e u x au siècle 
d e r n i e r . Il n ' e n faut pas moins r econna î t r e que de sérieuses 
amél iora t ions avaient été success ivement in t rodui tes . C'est 
ainsi que l 'uni té de p r o c é d u r e existai t déjà dans n o t r e a n 
cien droi t , grâce à l ' o rdonnance de IGGT. On a \a i t réduit 
p o u r cer ta ines affaires le n o m b r e des deg rés de jur idic t ion. 
Le dro i t d 'évocat ion et le pr iv i lège de commi t t imus avaient 
été v io lemment a t t aqués et avaient à peu p rès d i s p a r u . Les 
aud iences des t r i b u n a u x civils, d ' abords secrè tes , é taient de
venues p u b l i q u e s ' . Cer ta ines gens de jus t ice , c o m m e les 
p r o c u r e u r s (avoués) et les huiss ie rs commet ta i en t de nom
b r e u s e s f raudes, spécula ient su r les p la ideurs et mér i ta ien t , 
on doit le r econna î t r e , la mauvaise r épu ta t ion dont ils é taient 
e n t o u r é s . On connaî t les vers de Boi leau : 

« J'appelle un chat un chat, et Rollet un fripon, i 

Rolle t , c 'était un p r o c u r e u r . Déjà a u p a r a v a n t la farce de 
l 'avocat Pa the l in avait c r i t iqué les abus des gens de j u s 
tice ; Rabelais fait j u g e r pa r P a n t a g r u e l un procès i n e x t r i 
cable et flagelle à cet te occasion le"s m ê m e s a b u s ; sous le 

' Celles (les tribunaux ecclésiasiiques et celles des tribunau.x 
criminels resteront toujours secrètes. 
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règne dé Lotiis XIV de nombreuses satires furent écrites 
contre ce que l'on appelait les Mystères du Palais. La pro
fession de procureur était tellement discréditée qu'elle dé
rogeait à la noblesse et que, dans les temps oii elle était 
libre, elle était interdite aux avocats et aux gens d'églises. 

Il ne faut pas confondre avec ces gens de justice ni l'ordre 
des avocats, ni surtout cette ancienne magistrature qui 
était alors la représentation la plus pure de cette classe de 
la société qu'on appelle aujourd'hui la bourgeoisie. Ce sont 
nos pères, les bourgeois des XIII et X1V° siècles qui ont 
secondé la royauté dans sa lutte contre la féodalité et contre 
les empiétements du pouvoir spirituel. Cette révolution est 
leur œuvre, ils l'ont faite au profit du bon sens et de la jus
tice : elle s'est traduite par l'établissement des parlements 
sédentaires qui ont été à la fois de grands centres d'admi
nistration judiciaire et des foyers d'instruction. De là est 
sortie cette admirable magistrature des XV^ et XVP siècles; 
de là sont nés les Harlay, les Séguier, les Molé, les Brous-
selle, en un mot toute cette classe de magistrats non moins 
remarquable par la pureté et par la simplicité de ses mœurs 
que par ses lumières et son équité. La vénalité des charges, 
mauvaise chose en soi, comme nous l'avons dit, produisit 
sous certaines rapports de bons résultats ; elle amena l'ina
movibilité et bientôt les charges de judicature furent recher
chées, non pour les profits qu'elles produisaient (on vendait 
jusqu'à 700,000 francs des charges dont on retirait à peine 
trois pour cent), mais pour les honneurs qu'elles donnaient. 
Les privilèges invoqués par certaines personnes pour sous
traire leurs affaires à la juridiction des parlements ne sont-
ils pas une preuve de l'impartialité de cette justice? 

217. P r i n c i p e s d'une bonne j u s t i c e . — Depuis 
la Révolution française l'organisation judiciaire a plusieurs 
fois changé dans ses détails, mais la plupart des principes 
fondamentaux n'ont pas été modifiés. 

Toute organisation judiciaire doit se proposer d'assurer 
l'indépendance de la magistrature, exiger des garanties de 
lumière et de capacité des magistrats. 
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Tout ce qui c o m p r o m e t ou amoindr i t l ' i ndépendance d u 
pouvoir jud ic ia i re comprome t la bonne adminis t ra t ion de la 
jus t ice . Il faut q u e la jus t ice soit l ' o rgane de la loi et non 
u n i n s t rumen t de g o u v e r n e m e n t : elle r end des a r r ê t s e t n o n 
des services . Le pouvoir jud ic ia i re , dépoui l lé de son indé
p e n d a n c e , est l ' i n s t rument le plus redou tab le des factions et 
des haines pol i t iques . Les ga ran t i e s jud ic ia i res devra ient 
tou jours ê t r e d ' au tan t plus respec tées qu ' e l l e s deviennent 
p lus néces sa i r e s ; mais ( ans l eu r a v e u g l e m e n t les par t i s ou
bl ient souvent cette vér i té . Les révolu t ions s o u m e t t e n t tous 
les g rands pr incipes de l ' o rd re social, à de rudes et dange
r e u s e s ép reuves . Si les nat ions les sacrifient a u m o m e n t où 
il impor te le plus de les défendre , e l les r é t r o g r a d e n t au lien 
d ' a vance r dans la voie du p r o g r è s . L ' h o n n e u r et l ' espr i t de 
corps ont toujours chez nous pro tégé la d igni té d e la magis
t r a t u r e . Son intégr i té t r ad i t ionne l le , ses hau t e s lumiè res , 
la gravi té de ses moeurs h o n o r e n t , depu i s des siècles, les 
corps jud ic ia i res de la F r a n c e . 

Parmi les causes qui ont porté si haut noire magistra
ture, il faut citer, en première ligne, l'inamovibilité. L'ina
movibilité est une des plus fortes garanties de l'indépen
dance du pouvoir judiciaire ; aussi l'esprit de parti est 
naturellement hostile à ce grand principe. Les résistances 
que l'arbitraire rencontre dans les arrêts de la justice ir
ritent les partis politiques. Les factions qui arrivent au 
pouvoir par un coup de main, par la violence, ne s'y 
maintiennent que par la dictature : elles sont fatalement 
obligées de renier la liberté au nom de laquelle elles ont 
levé l'étendard de la révolte et saisi le pouvoir ; plus d'une 
fois, elles ont attaqué l'inamovibilité de la magistrature. 
On ne saurait trop réprouver ces dangereuses"mesures. 
Le principe de rinamo\ibdité du juge finirait par ne 
plus être qu'une vaine fiction s'il devait faire naufrage 
avec chaque forme de gouvernement : sa force est dans 
son inviolabilité absolue. Kien de plus dérisoire que 
les déclarations des partis victorieux annonçant que le 
principe de l'inamovibilité sera désormais re'specté, mais 
que l'intérêt politique de l'Etat exige que le personnel 
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de la magistrature soit préalablement épuré et remanié. 
L'inamovibilité de la magistrature consiste en ce qu'un 

juge ne peut pas être déplacé, destitué, mis à la retraite, si 
ce n'est sous les conditions et dans les formes prescrites par 
la loi. L'inamovibilité n'implique pas nécessairement que la 
fonction soit conférée à vie. Ainsi sont inamovibles lesjuges 
des tribunaux d'arrondissement, les conseillers des cours 
d'appel, ceux de la cour de cassation, les juges des tribu
naux de commerce et les prud'hommes. Lesjuges de paix 
sont au contraire amovibles : ils sont nommés et révo
qués à volonté par le chef du pouvoir. Cette exception éta
blie pour le juge de paix s'expliquait à l'époque oii cette 
magistrature, qui avait été pendant quelque temps don
née à l'élection, était encore de date récente : il fallait 
un grand nombre de juges de paix et comme on craignait 
que tous ne fussent pas capables de remplir leurs fonctions, 
le pouvoir se réservait le droit de les révoquer. Mais au-
ourd'hui le recrutement des juges de paix est assuré, et en 
eur conférant l'inamovibilité on leur donnerait vis-à-vis du 

pouvoir exécutif, une indépendance nécessaire à leur dignité. 

Quant aux magistrats du ministère public ils ne sont pas 
inamovibles. 

Il ne suffit pas que le magistrat soit inamovible; il faut 
aussi qu'il soit capable de remplir la mission qui lui est con
fiée. La question du recrutement de la magistrature divise 
encore aujourd'hui les esprits les plus sérieux. Dans un ré
gime monarchique, la nomination des magistrats doit appar
tenir au roi qui participe des trois pouvoirs; seulement il 
faut exiger des candidats des conditions de moralité et de 
capacité. Sous un régime vraiment républicain, la sépara
tion des pouvoirs est plus accentuée, et l'on comprend le 
système de l'élection appliqué à la magistrature ou le re
crutement de la magistrature par elle-même sur présenta
tions faites par des électeurs, mais il est alors indispensable 
que ces électeurs réunissent, eux aussi, des conditions 
d'aptitude de moralité. Déjà sous la constitution du Di
rectoire, les fonctions de juges étaient électives ; mais 
les magistrats (sauf exception pour les juges de paix) 
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étaient n o m m é s p a r les é lec teurs du second d e g r é . D an s 
ces de rn ie r s t emps auss i , la commission n o m m é e pa r le 
Gouvernemen t de la défense nat ionale pour é tud ie r la 
réorganisa t ion de la m a g i s t r a t u r e , voulait q u e le n o m b r e 
des é lec teurs des magis t ra t s fût fort l imité , et que ces é lec
t eurs p ré sen ta s sen t des ga ran t i e s au point d e v u e d e la con
naissance des lois : c 'est qu 'en effet, disait ce t te c o m m i s 
sion, à la ques t ion de représen ta t ion du p a y s , seu le en j e u 
p o u r les pouvoirs législatif et exécutif, v iennent se jo indre 
p o u r le pouvoir judic ia i re des ques t ions de sc ience, de ca
paci té , d ' ap t i tude , q u e ne peuvent a p p r é c i e r et consac re r les 
é lec teurs du sufl iage un iverse l . >'ous a jouterons q u e ces 
élections au ra ien t néces sa i r emen t u n carac tè re pol i t ique : 
l ' impart ia l i té et l ' indépendance des juges se ra ien t c o m p r o 
mises . 

. \ u jou rd 'hu i tous les magis t ra t s sont n o m m é s p a r le chef 
du pouvoi r , sauf les j uges des t r i b u n a u x de c o m m e r c e et les 
niembi-es des conseils de p r u d ' h o m m e s ; d ' a d l e u r s cer ta ines 
condit ions de capacité sont exigées des m e m b r e s des t r i bu 
naux d ' a r rond i s semen t , des cours d ' appe l et de la cour de 
cassat ion. 

On s 'est aussi a t t aché , dans no t re organisa t ion judicia i re 
ac tuel le à faire d i spara î t re tout ce que l ' on r ep rocha i t avec 
raison à l ' anc ienne . L'égalité de tous devant la loi es t u n 
pr incipe é lémenta i re de no t r e droit : il n ' ex is te p lus de p r i 
vilèges de commi t t imus ou au t res au prolit de ce r t a ines per 
sonnes ; les t r ibunaux de c o m m e r c e et les consei ls de p ru 
d ' hommes sont des jus t ices spécia les , mais non des jus t ices 
pr ivi légiées . 

Le n o m b r e des deg rés de jur id ic t ion a été l imité à deux ; 
et il y a m ê m e cer ta ines alTaires qui ne sont pas suscept ibles 
d 'appel . 

La jus t ice est essent ie l lement g r a t u i t e . « La just ice se ra 
r e n d u e g r a t u i t e m e n t , » portai t la Const i tu t ion du 3 s e p t e m b r e 
l ' O I (tit. III ch . V, ar t . 2, et ce p r inc ipe a é té r e p r o d u i t , 
d 'une man iè re expresse ou taci te , par les au t r e s const i tu t ions 
qui se sont succétiécs. « La just ice est l e n d u e g r a t u i t e m e n t 
au nom du peup le français , » disait l 'art . 81 d e la Cons t i -
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tu t ion du 4 n o v e m b r e 1 8 4 8 . Mais il faut s ' en tendre su r le 
sens de cette g ra tu i t é : elle signifie q u e les juges n 'ont plus 
droi t à des épices , à ces sor tes d 'honora i res qu i , sans faire 
la fortune des mag i s t r a t s , nu i sa i en t à l eur considérat ion et à 
l e u r d i g n i t é ; les magis t ra t s n ' on t droi t q u ' à un t r a i t emen t 
de l 'Etat , et les j u g e s des t r i b u n a u x de c o m m e r c e et ceux 
des consei ls de p r u d ' h o m m e s n e t ouchen t m ê m e a u c u n 
t r a i t e m e n t . 

Mais, sous u n a u t r e r a p p o r t , la jus t ice est loin d 'ê t re g r a 
tu i te : l 'Eta t perçoi t s u r les p la ideurs des droi t s de greffe, 
de t i m b r e , d ' en reg i s t r emen t . Ne faudrai t- i l pas s u p p r i m e r 
ces impôts ? L 'E ta t ne doit-i l pas r e n d r e la jus t ice et non la 
v e n d r e ? B e n t h a m , et d ' au t re s ap rès lui , ont sou tenu que la 
jus t ice devait ê t r e g ra tu i te aussi de la par t de l 'Etat : g reve r 
d 'un impôt que lconque u n p la ideur , c'est faire paye r u n e 
p e r s o n n e dont la fortune est plus ou moins compromise , 
tandis que les impôts doivent pese r avant tout su r la r i 
chesse ; d ' a i l l eurs il n ' e s t pas j u s t e d 'établir des impôts 
s eu l emen t su r cer ta ines ca tégor ies de p e r s o n n e s ; enfin, 
n'est-il pas vrai q u e les p l a ideur s , en défendant leurs droi ts , 
n e font pas s eu l emen t l eu r p r o p r e affaire, mais encore celle 
de la société ? 

11 v a u d r a i t mieux ce r t a inemen t q u e l 'Etat ne bénéficiât 
pas s u r les p l a i d e u r s ; mais si l 'Etat ne doit pas s ' enr ich i r 
aux d é p e n s des p l a ideur s , il ne faut pas non p lus q u e c e u x -
ci me t t en t l 'Etat en pe r t e . Il est donc jus te q u e l 'Etat grève 
les p la ideurs d ' impôts p o u r se r e m b o u r s e r des dépenses q u e 
nécess i ten t les t r i b u n a u x ; ces impôts sont payés par le p e r 
dan t , c ' e s t -à -d i re par celui qui a eu le tort de p la ider . Mais 
n o u s n e voyons pas p o u r q u o i on déchargera i t les p la ideurs 
des frais qu 'occas ionne la jus t ice , et q u a n d on dit que les 
p l a ideu r s défendent non seu l emen t l eu r s p rop res in té rê t s , 
mais encore ceux de la société, on se t r o m p e complè t emen t ; 
l 'adage du palais : « les j ugemen t s sont bons pour ceux qui 
les ob t i ennen t , » est beaucoup plus v ra i . 

Un a u t r e p r inc ipe fondamental de la jus t ice , c'est qu 'e l le 
ne doit pas r é t r o a g i r : les lois sont faites pour l 'avenir e t 
n o n pour le passé . E n mat iè re civile u n e loi nouve l l e n e 
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doit pas p o r t e r a t te inte à un droi t acquis ; mais la loi n o u 
vel le peu t s ' appl iquer au passé q u a n d elle n ' a t t e in t pas un 
droi t . C'est ainsi q u e s'il est fait une nouve l l e loi de p r o 
cédu re , celte loi peu t s ' app l iquer de sui te m ê m e a u x procès 
commencés sous l ' empi re de la p r écéden t e ; si le législa
t e u r n ' impose pas la loi nouve l l e à ces affaires, c 'es t uni
q u e m e n t p o u r d i spense r les par t i es de r e c o m m e n c e r des 
actes de p rocédure et p o u r l e u r évi ter aussi des frais et des 
l en teu r s : mais les lois de p rocédure ont p o u r objet d ' a r r iver 
à la découver te de la vér i té , el les ne po r t en t a t te in te à au 
cun droi t , car il serai t absu rde de d i r e q u ' u n p la ideur a le 
droi t d ' ê t r e j u g é su ivant une loi qui a s s u r e moins bien la 
découver te de la vé r i t é . C'est p o u r le m ê m e motif q u e les 
lois nouvel les de p r o c é d u r e c r imine l le p e u v e n t s 'appl iquer 
aux faits commis sous l ' empire d e s lois anc iennes : un p r é 
venu ne p eu t pas sou ten i r qu ' i l a dro i t acquis à ce q u e la 
vér i té ne soit |ias découver t e . 

U n a u t r e pr incipe fondamental de la j u s t i ce , c 'est la p u 
blicité des audiences . Ce pr incipe était déjà admis autrefois, 
mais p o u r la jus t ice civile s e u l e m e n t . 

Aujourd 'hu i , il est c o m m u n à la jus t ice civile et à la jus 
tice c r i m i n e l l e ' . Si nous ne nous r endons pas exac tement 
compte des bienfaits de la publ ic i té , c'est u n i q u e m e n t parce 
qu 'e l l e est passée en hab i tude dans l ' admin is t ra t ion de la 
jus t i ce . L ' in térê t des bonnes m œ u r s exige toutefois q u e les 
j uges aient le droi t , en mat iè re civile c o m m e en mat ière 
ciàminelle, d ' o rdonne r le huis clos, total ou pa r t i e l , des dé 
bats ; mais , m ê m e dans ces cas , le j u g e m e n t est r e n d u p u 
b l i quemen t , et , en cour d 'assises, le r é sumé du p rés iden t est 
éga ement fait en publ ic . 

Chez nous , la jus t ice est toujours r e n d u e pa r p lus ieurs 
juges r éun i s , sauf exception pour les just ices de paix . Si la 
jur idic t ion exercée par uu seul j u g e présenta i t les m ê m e s 
garant ies que les jur id ic t ions collégiales, elle serai t cer ta ine
ment préférée , com m e ét;mt p lus s imple et moins coû teuse , 

' Loi (lu 20 avril 1810, art. 7. — Art. 87 et 111 du Code de pro
cédure civile. * 
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218. S o n o r i g i n e : l a j u s t i c e s o u s l a R é v o 
l u t i o n . — L'une des premières préoccupations de la 
Constituante fut de donner satisfaction aux réclamations 
générales qui s'élevaient contre l'ancienne organisation ju
diciaire. L'Assemblée nationale abolit les justices seigneu
riales ; supprima la vénalité des ofilces ; promit la justice 

' Art. 4 du Code civil. 
II. 13 

mais l'histoire des institutions judiciaires nous montre qu'il 
n 'en est rien. Un seul juge est plus facile à corrompre qu'un 
corps tout entier ; plusieurs juges présentent plus de ga
ranties de science qu'un seul; la délibéralion d'un corps est 
souvent plus réfléchie que celle d'un homme ; les préven
tions personnelles sont plus fréquentes que les préventions 
collégiales. 11 est vrai que la responsabilité d'un juge uni
que est plus directe que ne l'est celle d'on corps. 11 n'y a 
pas d'inconvénients d'attribuer la juridiction inférieure à un 
juge unique, si les juridictions supérieures sont exercées par 
un corps judiciaire ; mais un juge unique investi du droit 
d'infirmer la décision personnelle d'un juge inférieur se
rait, de toutes les institutions judiciaires, la plus détestable. 
Dans de telles conditions, la justice n'est plus imperson
nelle comme la loi : un corps, si peu nombreux qu'il soit, 
représente toujours avec plus de dignité l'idée imperson
nelle de la justice. 

Enfin, la justice est chez nous obligatoire pour les ma
gistrats : les tribunaux civils n'ont pas le droit de statuer 
d'office, mais, dès qu'ils ont été saisis, il faut qu'ils jugent ; 
s'ils refusaient de statuer, même sous prétexte d'obscurité 
de la loi, ils se rendraient coupables de déni de justice ' . 
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g r a tu i t e , c 'est à -d i re la suppress ion des é p i c e s ; tou t cela 
lut fait dans la fameuse nu i t du 4 aoû t . Le 3 novembre 
su ivan t , les p a r l e m e n t s furent mis en vacances indéfinies ; 
c 'est en vain que q u e l q u e s - u n s v o u l u r e n t p ro tes t e r . Il faut 
m ê m e a v o u e r que la Const i tuante se pressa t rop dans son 
œ u v r e de démoli t ion ; pendan t q u e l q u e t emps , le cours de 
la jus t ice fut comme s u s p e n d u ; les jus t i ces seigneuriales 
n ' ava ien t pas été remplacées ; les p a r l e m e n t s é ta ient fermés 
et les au t re s t r i b u n a u x royaux , ave r t i s de leur suppression 
p rocha ine , laissaient l angui r les affaires. 

Avant d 'é tab l i r une nouvel le organisa t ion jud ic ia i re , la 
Cons t i tuante c ru t nécessai re d ' e x a m i n e r q u e l q u e s questions 
p ré l imina i res et f ondamen ta l e s ; il n e se ra pas inut i le de 
r appe l e r une pa r t i e de cette discuss ion, car quelques-unes 
de ces quest ions ont r e p a r u de nos j o u r s . 

Ainsi on se d e m a n d a si l 'on établ i ra i t le j u r y . On 
voulai t in t rodu i re le j u r y dans nos m œ u r s , d ' abord pour 
d o n n e r à la nation u n rôle actif dans l 'exercice de tous les 
pouvo i r s , ensui te p o u r imi ter l 'Ang le te r re dont on vantait 
a lors les inst i tut ions. L 'adoption du j u r y en mat ière c r i 
mine l l e fut résolue sans di l l icul té . Mais on discuta long
t emps et v ivemen t sur le point de savoir s'il y aurait 
aussi des j u r é s en ma t i è re civile. Dupor t et Robesp ie r re 
voula ient q u ' o n séparâ t au civil comme au c r imine l les 
ques t ions de fait des ques t ions de d ro i t , et que les p r e 
miè res fussent soumises à des j u r é s ' . 

En Angle ter re , une impor tan te réforme a été introduite 
dans l 'adminis t ra t ion de la jus t ice pa r un acte de 1 8 7 3 , 
en t ré en v igueu r depu i s le 2 n o v e m b r e 1874 : la réforme 
a sur tou t consisté à r é u n i r p lus ieurs ju r id ic t ions en une seule 
cour et à simplifier la p r o c é d u r e ; mais il n 'en est pas moins 
vrai q u ' e n c o r e au jourd ' lmi , dans un g rand n o m b r e d'affaires, 
le i i laideur est oLiligé d ' e n t a m e r ou de faire j u g e r le procès 
à Londres . O u e dirai t-on chez n o u s , si au lieu d ' a l l e r de
mande r jus t ice au chef lieu d ' a r r o n d i s s e m e n t , il fallait venir 

' Ils i.oiirsuivaiont juissi un but j olilique et espiraient que féla-
lilispcnu'iu (Ui jury s'oiMiosoruit à lexislence d'une niacistrature 
lorte l't uouibrousi.', garantie d'ordre et de sécuritô pour l'Etat 
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entamer le procès à Paris ? Une autre cause s'oppose à l'in
troduction du jury civil ; c'est notre système de preuves. 
L'institution du jury civil suppose, comme on le reconnaît, 
que la question de fait peut se détacher de la question de 
droit ; c'est ce qui a lieu dans les législations qui admettent 
tous les moyens de preuve, la preuve par témoins comme 
la preuve écrite. Notre loi défend en principe la preuve 
testimoniale : elle exige des écrits pour constater les con
ventions ; grâce à ces écrits, le fait en lui-même n'est pres
que jamais contesté devant nos tribunaux ; la difficulté 
porte toujours sur des questions mixtes, sur des questions 
qui sont à la fois de droit et de fait ; il faut donc des juges 
connaissant la loi ; des jurés seraient absolument incapables 
de rendre la justice civile. <n Voyez, disait Tronchet à la Cons
tituante, quel est parmi nous l'effet de ce principe sage qui 
n'admet que les titres pour preuve. Il en résulte qu'à l'ex
ception des actions possessoires et de quelques autres qui 
exigent la vérification d'un fait matérie , tout ce que nous 
appelons des questions dé fait, ne forme véritablement que 
des questions mixtes, qui appartiennent plus au droit qu'au 
fait. S'agit-il d'une convention? La question n'est pas de 
savoir si elle est prouvée en fait, car il faut qu'il en existe 
un acte ; la question sera si les parties étaient capables de 
contracter, si la convention doit être entendue en tel sens 
ou en tel autre. » 

Ces doctrines prévalurent : le jury ne fut pas admis en 
matière civile ; on décida qu'il y aurait des juges, mais que 
ces juges ne seraient pas nommés par le Roi. Le principe 
de l'élection de la magistrature par le peuple fut admis à 
l'unanimité : on ne songeait pas encore à abolir la royauté, 
mais on voulait limiter ses pouvoirs autant que possible. 
Le Roi n'eut même pas la nomination de tous les officiers 
du ministère public. On avait d'abord admis que le minis
tère public, étant chargé de poursuivre l'exécution des lois, 
devait se rattacher au pouvoir exécutif et que la nomination 
de ses membres serait faite par le Roi; toutefois la tendance 
qui portait les esprits à affaiblir l'autorité royale prit ensuite 
le dessus et l'on décida que l'action publique, devant les 
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t r i b u n a u x , serai t a t t r ibuée à des accusa teurs publ ics nommés 
pa r le peuple et à des commissa i res choisis p a r le Ro i , mais 
c e u x - c i n ' a v a i e n l q u e l e d r o i t d e faire des réquis i to i res au nom 
de la loi. On laissa l ' inamovibi l i té à la m a g i s t r a t u r e , mais en 
ha ine de l 'héréd i té des fonctions de j ud i ca tu re e t de l'es
pr i t conse rva teur inhé ren t à la m a g i s t r a t u r e , on décida que 
les juges sera ien t n o m m é s à t e m p s . Au con t ra i r e , les ot-
ficiers du min i s t è re public n o m m é s par le Roi , furent ins
ti tués à vie. Mesures déplorab les : les j u g e s perda ien t leur 
indépendance , condition p r e m i è r e d ' une b o n n e jus t ice , et 
les commissai res du Roi devena ien t , au con t ra i r e , indépen
dants sans nécessi té : les u n s étaient sous la m a i n du peu
ple et les au t r e s échai>[iaient à l 'action du Ro i . La part du 
Roi , dans le pouvoir judic ia i re , se t rouvai t ainsi rédu i te au 
m a n d e m e n t d o n n é aux agen t s de la force pub l ique pour 
l 'exécution des j u g e m e n t s ; le Roi , comme le disait Cazalès, 
devena i t le p r e m i e r hu iss ie r de son r o y a u m e . 

On décida aussi , dans ces discussions p répa ra to i r e s , que 
le n o m b r e des deg rés de jur id ic t ion serai t rédui t à d e u x ; 
l 'appel fut ma in t enu ; c'était u n e ins t i tu t ion popula i re ; on 
se rappela i t qu 'e l le avai t p r é p a r é l ' aba issement des justices 
se igneur ia les . 11 fut éga lement décidé q u e les t r ibunaux 
se ra ien t sédenta i res et qu'i l y aura i t un ti ' ibunal de cassa
tion chargé de main ten i r l 'uni té de j u r i s p r u d e n c e . 

La loi des 16 24 août 1790 mi t en p ra t ique ces princi
pes fondamentaux . 

11 y eut un j uge de paix par can ton , ma i s , à cette 
époque , il jugeai t assisté de deux a s s e s s e u r s ; il connaissait 
de toutes les alTaires, sans appe l , j u s q u ' à 5 0 l i v r e s : de 
c inquante à cent l ivres il jugeai t à cha rge d ' appe l . L'appel 
était po r t é au t r ibunal de "distr ict (d ' a r rond i ssement ) . 11 
y avait , en elTet, un t r ibunal pa r dis t r ic t : ce tribunal 
jugea i t sans appel jusiju'à mil le l i v r e s ; au delà de cette 
somme, à charge d 'a | )pel , mais l 'appel était por té d e \ a n t un 
au t re t i ibiinal do distr ict . En d ' au t r e s t e r m e s , les t r ibu
naux de distr ict étaient j uges d ' appe l les uns des au t r e s . Ou 
établit auss i , dans les distr icts oii les besoins du commerce 
rox igca ien t , des t r ibunaux de commerce j u g e a n t , eu de rn ie r 
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ressort, jusqu'à mille livres et au-delà de cette somme à 
charge d'appel. Au-dessus de toutes ces juridictions do
minait le tribunal de cassation. 

Sous le Directoire, les tribunaux de district furent rem
placés par des tribunaux de départements; il n'y eut plus 
qu'un tribunal par département ' . On se proposait de 
réaliser ainsi des économies et de donner en même temps 
plus d'importance et d'éclat aux tribunaux, sans rétablir 
cependant de grands corps judiciaires semblables à nos 
anciens parlements. En réalité, le trésor ne réalisa au
cune économie ; la diminution du nombre des tribunaux 
n'amena pas celle des juges; il y eut autant de juges 
qu'auparavant, seulement ils étaient plus nombreux dans 
chaque tribunal. Le seul résultat de l'innovation fut d'éloi
gner la justice des justiciables et de faire descendre cer
taines villes de premier ordre, comme Marseille, le Havre, 
Toulon, Lille, Rochefort, au rang de simples justices de 
paix. Aussi les réclamations furent-elles nombreuses et 
énergiques contre le système du Directoire. 

Sous le Consulat et l 'Empire, de graves innovations fu
rent introduites* : les magistrats furent nommés par le 
chef de l'Etat; les tribunaux de district furent rétablis sous 
le nom de tribunaux d'arrondissement ; au-dessus d'eux, 
furent créés des tribunaux d'appel qui ne tardèrent pas à 
prendre, comme le tribunal de cassation, le nom de cours. 
La réorganisation du notariat, la réouverture des écoles de 
droit, le rétablissement de l 'ordre des avocats, complétè
rent l 'œuvre commencée; c'est de cette époque que la 
science du droit, un instant éteinte au milieu du tourbillon 
révolutionnaire, a reparu en France pour briller bientôt 
d'un vif éclat. 

' Loi du 19 vendémiaire an IV. Ces tribunaux de département 
étaient juges d'appel les uns des autres. 

' Voy. : Constitution du 22 frimaire an VIII ; sénatus-consultes 
organiques du 16 thermidor an X et du 18 Doréal an XII. — Lui du 
27 ventôse an VIII. — Loi du 25 ventôse an XI, sur le notariat. — 
Loi du 22 ventôse an Xll, sur les Ecoles de droit. — Décret du 30 
mars 1808. — Loi du 20 avril 1810. — Décret du 18 août 1810. 
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' Voy. : Loi du 27 ventôse an VIII. — Loi du 20 avril 1810 — 
Décret du 18 août 1810. — Loi du 11 avril 1838. 

" Au-dessous do cette somme, l'alTairo serait de la compétence 
du juge de paix. 

" Loi du 27 ventôso an VllI, — Loi du 20 avril 1810. 

2 1 9 . J u r i d i c t i o n s o r d i n a i r e s : t r i b u n a u x 
d ' a r r o n d i s s e m e n t e t c o u r s d ' a p p e l . — L^s t r i 
b u n a u x d ' a r rond i s semen t ' j u g e n t en p r e m i e r et de rn i e r 
ressor t , c ' es t -à -d i re sans appel possible, depu i s 2 0 0 francs ' 
j u squ ' à 1,.^00 francs (inclusivement) de pr incipal en mat ière 
mobi l iè re e t , en mat iè re immobi l i è re , j u s q u ' à 6 0 francs 
de r evenus constatés par contra t de bail ou de r e n t e . Au 
delà de 1,-^00 francs de pr incipal ou de 6 0 francs de 
r e v e n u s , ces t r ibunaux n e j u g e n t qu ' en p r e m i e r ressort , 
c 'es t -à-di re avec faculté p o u r les p l a ideu r s d ' inter jeter 
appel à la cou r . P o u r savoir si un t r ibuna l d ' a r rond i s semen t 
doit j u g e r en p r emie r ou d e r n i e r r e s so r t , il faut consulter , 
non pas le j ugemen t r e n d u , mais la d e m a n d e . 

Les t r ibunaux d ' a r rond i s semen t sont aussi j uges d'appel 
des affaires de la compé tence , en p r e m i e r ressor t , des juges 
de paix. Au point de vue de la jus t ice c r imine l le ils cons
t i tuent les t r i b u n a u x cor rec t ionne ls . Dans les a r rond i s se 
m e n t s oîi il n 'y a pas de t r ibunal de c o m m e r c e , le t r ibunal 
civil j uge aussi les affaires c o m m e r c i a l e s . 

P o u r q u ' u n t r ibunal d ' a r rond i s semen t pu isse j uge r , il 
faut la présence de trois juges au mo ins , et de six au 
p l u s ; en o u t r e , le min i s t è re public et le greffier doivent 
ass is ter à l ' audience . 

Au dessus des t r i b u n a u x d ' a r rond i s semen t se t rouvent 
les cours d 'appel ^ Chacune d 'e l les , sauf la cour de Bas -
t ia , embrasse dans son ressor t p lus ieurs d é p a r t e m e n t s ; 
c'est là q u e sont por tés les appels des j u g e m e n t s r e n d u s en 
p r emie r ressor t pa r les t r i b u n a u x d ' a r rond i s semen t . Cha
que cour d 'appel se divise en c h a m b r e s ou sections dont le 
n o m b r e varie suivant l ' impor tance du ressor t . A u c u n e cour 
n ' a moins de trois c h a m b r e s : u n e c h a m b r e civile, u n e 
c h a m b r e correct ionnel le et une c h a m b r e des mises en accu
sat ion. Dans les cours qui ont plus de trois c h a m b r e s , il n 'v 
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a cependant jamais qu'une chambre des appels correction
nels et une chambre des mises en accusation; mais il existe 
alors plusieurs chambres civiles. Celles-ci connaissent des 
appels interjetés contre les jugements rendus en premier 
ressort parles tribunaux civils ou par les tribunaux de com
merce. Il faut, à l'audience d'une chambre civile, la pré
sence de sept conseillers au moins : le ministère public et 
le greffier doivent aussi être présents. 

Les tribunaux d'arrondissement et les cours d'appel for
ment les juridictions ordinaires : ils jugent, en principe, 
tous les procès entre particuliers. Mais certaines affaires 
leur ont été enlevées, soit à cause de leur nature particu
lière qui exige des coanaissances spéciales, soit à cause 
de leur importance médiocre et pour éviter des frais relati
vement élevés ; c'est ainsi que s'explique la création des 
_uslices de paix, des conseils de prud'hommes et des tri-
)unaux de commerce. 

219 bis. J u r i d i c t i o n s e x t r a o r d i n a i r e s : j u s t i c e s 
de p a i x ; c o n s e i l s d e s prud'hommes ; t r ibu
n a u x de c o m m e r c e ; cour de c a s s a t i o n . — Les 
justices de paix sont d'origine récente ; elles ont été créées 
par la Constituante qui les a empruntées à la Hollande. A 
cette époque d'illusions sur les institutions nouvelles et sur 
l'avenir de la France, on eut la pensée, en créant les jus
tices de paix, non de perpétuer les anciennes et déplorables 
justices de village, mais, au contraire, de tarir la principale 
source des procès : les juges de paix placés à la portée des 
usticiables, magistrats populaires, estimés et connus dans 
e pays, animés de sentiments pacifiques et bienveillants 

devaient accommoder tous les différends. « Les justices de 
paix, disait Thouret, le rapporteur de la loi qui les orga
nisa, seront un bienfait pour les citoyens longtemps dupes 
des praticiens. On ne verra plus les chemins conduisant 
des villages aux villes couverts de plaideurs allant consul
ter des juges plus faits pour embrouiller que pour résoudre 
les difficultés. » Si les juges de paix n'ont pas rempli, dans 
les villes, le but que se proposait le législateur, on ne peut 
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n ie r que dans les campagnes , ils n ' a ien t r e n d u les plus 
g r a n d s services . Ainsi, dans un cer ta in laps de t e m p s , sur 
4 9 1 , 7 9 7 ai ïaires, 2 7 5 , 0 8 5 ont été a b a n d o n n é e s ou a r r a n 
gées , grâce à l ' influence des j u g e s de pa ix , et s u r les 2 0 8 , 2 8 7 
jugées , il y a eu s eu l emen t 3 , 7 3 4 appe l s . Il y a u r a i t d ' a d 
leurs des amélioiralions à in t rodu i re dans cet te jur idic t ion ; 
n o t a m m e n t , r endre les j u g e s de paix inamovib les , é t endre 
leur compé tence . 

Il existe un j u g e de paix par canton ' : il j u g e seul, a s 
sisté de son greffier; mais il n ' y a pas de min i s t è re public 
p rès des juges de paix considérés c o m m e j u g e s civils. 

Les juges de paix connaissent en p r e m i e r et dernier 
r e s so r t , c 'est à -d i re sans appel , des d e m a n d e s personnel les 
j u s q u ' à 1 0 0 francs ; depuis 100 francs j u s q u ' à 2 0 0 francs, 
ils j u g e n t à cha rge d 'appel au t r ibuna l d ' a r rond i s semen t . 
Tel est le p r inc ipe . Mais ce pr inc ipe compor te de nombreuses 
excep t ions ; il y a beaucoup de cas dans lesquels l e s j u g e s 
de paix s ta tuent m ê m e au -des sus de 2 0 0 francs, soit à 
c h a r g e d ' appe l , soit même sans appel ; on en t rouve ra l'indi
cation dans la loi d u 2 3 mai 1838 qui d é t e r m i n e le taux de 
la compétence des j uges de pa ix . 

Au point de vue de la jus t ice p r o p r e m e n t d i t e , l ' inst i tu
tion des juges de paix a un double but : d i s t r a i re des t r i b u 
naux civils les afl'aires d 'un intérêt pécun ia i re peu é levé , et 
d o n n e r aux p la ideurs u n conci l ia teur chargé de p r é v e n i r les 
procès . 

Les conseils de p r u d ' h o m m e s ont été é tabl is dans un but 
un p e u différent. Le mot p r u d ' h o m m e , assez ancien dans 
no t r e l angue , signilie h o m m e sage et d ' expé r i ence . Les 
]u-ud'bomnies é ta ient à l 'origine des mag i s t r a t s munic ipaux 
.spécialement cha rgés d ' inspecter l ' industr ie et de vei l ler à 
l 'observat ion des r èg l emen t s concernan t les a r t s et mé t i e r s . 
Toutefois, dès le xv'̂ ' s iècle, on l eu r conféra, en o u t r e , des 
at tr i l iut ions con ten t i cuses . F.n 1464. u n e o rdonnance de 
Louis XI donna pouvoir aux consei l lers , bourgeo i s et h a b i 
tants de la ville de Lyon de c o m m e t t r e u n p r u d ' h o m m e suf-

' Lu seulo condition cxigôo pour les fonctions de juge do paix 
c est 30 ans dVigo. 
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fisant et idoine p o u r r é g l e r les contestat ions qui pou r r a i en t 
s 'é lever e n t r e les m a r c h a n d s f réquentant les foires de cet te 
vil le. La jur id ic t ion des p r u d ' h o m m e s s 'établit encore dans 
d ' a u t r e s villes ; il y en avait n o t a m m e n t dans les villes 
mar i t imes qui é ta ient cha rgés de r é g l e r les contestat ions 
en t r e les p ê c h e u r s et l eu r s p a t r o n s . 

Après la Révo lu t ion , le besoin de cet te juridict ion p a t e r 
ne l l e n e t a rda pas à se faire sen t i r de n o u v e a u et la m ê m e 
vi l le , don t l ' indus t r i e na issante avait ob tenu du roi Louis XI 
la c réa t ion d ' un p r u d ' h o m m e , profita de la p ré sence de N a 
poléon 1er d a n s ses m u r s p o u r solliciter le ré tab l i s sement 
de cet te ju r id ic t ion ' . 

Les consei ls d e p r u d ' h o m m e s r e n d e n t les p lus g rands 
s e r v i c e s , c o m m e le p r o u v e n t les chiffres su ivants : su r 
1 3 5 , 7 3 0 affaires, ils en ont concilié 1 2 8 , 3 1 9 , s u r les 
3 8 3 8 qu i ont é té j u g é e s , dont 1 4 8 8 en 1er r e s so r t , il y a 
eu s e u l e m e n t 1 3 3 a p p e l s . Cette ju r id ic t ion est a u j o u r d ' h u i 
p lu s nécessa i re q u e j a m a i s p o u r r a p p r o c h e r les pa t rons 
et les o u v r i e r s . 

C'est le pouvoir exécut if qu i a le dro i t de c r ée r (et de 
s u p p r i m e r ) les conseils de p r u d ' h o m m e s dans les villes oii 
il les croi t nécessa i res , g é n é r a l e m e n t dans les localités m a 
n u f a c t u r i è r e s , au cen t re des popu la t ions indus t r ie l les . L e 
déc re t d ' ins t i tu t ion dé t e rmine : le n o m b r e des m e m b r e s du 
conseil ; l ' é t endue du r e s so r t du conseil ; le t r ibuna l de 
c o m m e r c e devant lequel l 'appel d e ses décisions se ra por té ; 
les g e n r e s d ' i ndus t r i e s qui doivent ê t re r e p r é s e n t é e s . L e 
G o u v e r n e m e n t n o m m e les p rés iden t s et v ice-prés idents d u 
consei l . Q u a n t a u x m e m b r e s du consei l , ils sont n o m m é s à 
l 'é lect ion p a r les pa t rons , chefs d ' a te l i e r s , con t r e -ma î t r e s , 
o u v r i e r s qui réun issen t les condit ions exigées pa r la l o i^ . 

C h a q u e conseil de p r u d ' h o m m e s se divise en deux b u 
r e a u x ; le b u r e a u par t i cu l ie r , composé de deux m e m b r e s , 
u n pa t ron et u n ouvr i e r , cha rgé de conci l ier p r éa l ab l emen t 

» Voy. : Loi du 18 mars 1806. — Décret du 11 juin 1809. — Décret 
du 20 février 1810. — Loi du ler juin 1853. 

' Sur les conditions nécessaires pour être électeur ou éligible, 
voy. les lois précitées. 
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les par t ies ; le b u r e a u général composé de qua t r e m e m b r e s 
au moins (deux pat rons et deux ouvr ie r s ) , n o n compr i s le 
prés ident , et chargé de j u g e r les aiïaires q u e le b u r e a u par
t iculier n 'a pas pu concil ier . 11 n 'y a pas de minis tè re p u 
blic ; c'est u n secré ta i re qui r empl i t les fonctions de gref
fier. 

Les conseils de p r u d ' h o m m e s j u g e n t les contestat ions 
en t r e pa t rons et ouvr i e r s re la t ives aux r appo r t s qu 'é tabl i t 
e n t r e eux l ' indust r ie . Ils s t a tuen t en d e r n i e r ressor t j u s 
qu ' à 2 0 0 francs, et au-delà de cette somme à cha rge d 'appel 
devant le t r ibunal de commerce . Dans les vi l les oii il n 'y a 
pas de conseil de p r u d ' h o m m e s , c'est le j u g e de paix qu i est 
compétent p o u r les contestat ions en t r e les pa t rons et o u 
vr ie rs , mais il n e j u g e en de rn ie r r e s so r t q u e j u squ ' à 1 0 0 
francs. 

Les conseils de p r u d ' h o m m e s ont encore d ' au t res a t t r i 
b u t i o n s ; comme juges de police, ils r é p r i m e n t les délits 
t endant à t roub le r l ' o rdre et la discipline dans les a te l ie rs , 
ainsi que les m a n q u e m e n t s g raves des app ren t i s envers 
Icui's pa t rons , et ils peuvent , dans cer ta ins cas , p r o n o n c e r 
j u s q u ' à 3 j ou r s d ' e m p r i s o n n e m e n t . Comme a rb i t r e , le b u r e a u 
généra l donne son avis : s u r les contes ta t ions en t re m a r 
chands et faliricants en mat iè re de m a r q u e , sur les c o n t r e 
façons de lisières de d r a p , e tc . Comme a d m i n i s t r a t e u r s , les 
conseils de p r u d ' h o m m e s t iennent u n r eg i s t r e exact du 
n o m b r e des mét ie r s et des b ras occupés dans les a te l iers où 
ils doivent faire une ou deux inspections c h a q u e a n n é e . 

La juridict ion consulai re ou des t r i b u n a u x de c o m m e r c e 
existait déjà dans no t re anc ien d r o i t ; e l le avait été c réée 
dans tous les cen t res impor tan t s d ' i ndus t r i e , dans le but de 
favoriser le commerce et de c rée r u n e jus t ice p lus e x p é d i -
t ive . L e s j u g e s consuls étaient déjà à cet te époque n o m m é s 
pa r les notables commerçan t s . L ' assemblée cons t i tuan te se 
prononça pour le main t ien des t i i b u n a u x de c o m m e r c e (D. 
du 27 mar s 1790) et c 'est ainsi que cette jur id ic t ion est a r 
r ivée jusqu ' à nous . 

Aujourd 'hui r ependan t , on entend ce r ta ines p e r s o n n e s 
demande r la suppress ion des t r i b u n a u x de c o m m e r c e ; 
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elles accusent celte juridiction d'être composée d'hommes 
ignorant le droit; elles ajoutent que les tribunaux civils 
d'arrondissement jugent eux-mêmes les affaires commer
ciales dans les arrondissements où il n'y a pas de tribu
naux de commerce, ce qui prouve bien que le législateur 
les reconnaît aptes à juger ces affaires. Cependant ces 
attaques ont toujours échoué. C'est qu'en effet, les af
faires commerciales demandent : de l'expérience de la part 
des juges chargés d'en connaître; de la simplicité dans les 
débats ; une procédure expéditive ; la rapidité dans l'exécu
tion des jugements. On peut obtenir ces trois derniers points 
des tribunaux civils, mais quant au premier, il est bien cer
tain que ces tribunaux n'auront jamais la même expérience 
qu'une juridiction exclusivement composée de commerçants. 
Or, cette connaissance des affaires, des habitudes du com
merce, des hommes, de la place, paraît indispensable pour 
la bonne administration de a justice commerciale ; de plus, 
en leur qualité même de commerçants, les juges consulaires 
parviendront plus facilement à concilier les parties. Enfin, 
ce qui nous paraît la meilleure justification des tribunaux 
de commerce, c'est qu'ds conviennent aux commerçants; 
ceux-ci ont toujours demandé des juges pris parmi eux. Le 
reproche qu'on adresse à ces juges de ne pas connaître le 
droit tombe devant celte seule observation, facile à vérifier, 
que les jugements des tribunaux de commerce ne sont pas 
plus souvent réformés par les cours d'appel ou cassés par 
la cour suprême, que ceux des tribunaux civils; c'est qu'en 
effet, les juges des tribunaux de commerce statuent, le plus 
souvent, en fait, ou d'après les usages commerciaux ou 
d'après la loi commerciale ; il ne leur est pas nécessaire de 
connaître en détail les autres parties du droit. On nous dit 
que si les tribunaux de commerce sont indispensables, il faut 
en créer dans tous les arrondissements; mais il y a certaines 
localités où les affaires commerciales sont si rares, que vrai
ment, s'il y était créé des tribunaux de commerce, ils reste
raient sans occupations et que leur recrutement serait même 
parfois difficile. 

L'établissement des tribunaux de commerce rentre dans 
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les a t t r ibu t ions du pouvoir législatif; mais le l ég is la teur a 
délégué ce droi t au pouvo i r exécutif. C'est le chef du poti-
voir exécutif qui , pa r décre t s r e n d u s e n Conseil d 'E ta t , c rée 
des t r ibunaux de commerce dans les a r r o n d i s s e m e n t s oii ils 
para issent nécessa i res ' . Quan t aux j u g e s ils é ta ient autrefois , 
c omme nous l 'avons dit, n o m m é s à l 'é lect ion. La loi des 
1 6 - 2 4 avril 1 7 9 0 , qui rendi t élective la m a g i s t r a t u r e or
d ina i re , n ' e u t ga rde de s u p p r i m e r l 'é lect ion, c o m m e m o d e 
de r e c r u t e m e n t des t r i bunaux c o n s u l a i r e s ; el le subs t i tua 
même le suffrage universe l des c o m m e r ç a n t s à celui des 
notables . 

Le code de commerce en revint à l 'é lection p a r les n o 
tables commerçan t s , ce qui valait m i e u x ; s eu l emen t , la 
liste des notables , au lieu d ' ê t re dressée c o m m e a u t r e 
fois par les t r i b u n a u x c o n s u l a i r e s , le fut pa r le préfet ; in 
novation dange reuse et a r b i t r a i r e , cachan t un bu t pol i t i 
que , celui d ' a u g m e n t e r l ' influence du préfe t . La liste du 
préfet devait , sans doute , ê t r e a p p r o u v é e pa r le min i s t re du 
commerce ; mais c'était là une ga ran t i e tout-à-fait i l lusoire , 
car le minis t re n ' ava i t aucun" moyen p o u r con t rô le r les 
choix du préfet . 

Quoiqu' i l en soit, ce sys tème res ta en v igueur j u s q u ' e n 
1 8 5 8 . A celte époque , u n décret du 2 8 aoiit 1 8 4 8 , revint à 
l 'élection par le suffrage universe l des c o m m e r ç a n t s : était 
é lec teur tout commerçan t pa ten té depuis cinq ans et d o m i 
cilié depuis deux ans au moins dans le r e ssor t du t r i 
b u n a l . 

Sous le second e m p i r e , un décre t du 2 mai 1 8 5 2 a abrogé 
celui de 1 8 4 8 et remis en v igueu r le sys tème d u code de 
commerce . Voici le p r éambu le de ce décre t : « Le mode 
d'élection des juges des t r i bunaux de c o m m e r c e établi par le 
décre l du 2 8 août 1848 , a fait na î t r e de sé r i euses di l l icul-
t é s , q u i ont souvent empêché ou au moins r e t a r d é le r e n o u 
ve l lement de ces t r i b u n a u x . Loin d 'accroî t re le n o m b r e des 
votants , il l'a rédui t dans de si é t roi tes l imites q u e , d a n s 
cer ta ines locali tés, il ne s 'est pas p r é sen t é assez d ' é l ec t eu r s 

' Voy. art. 615 suiv. du Code do commerce. 
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* Pour plus de détails sur l'élection des juges des tribunaux de 
commerce, se reporter au texte de la loi de 1871. 

p o u r compose r le bu renu électoral et q u e , dans d ' au t res , 
les j uges é lus ont refusé un manda t dont ils n e se t rou
va ien t pas suffisamment inves t i s . — Des in térê ts é t r ange r s 
à ceux de la jus t i ce et du commerce n 'on t que t rop sou
vent dicté le choix d ' u n e faible minor i té d ' é lec teurs . » Il 
est t r è s -v ra i q u e le suffrage un iverse l avai t amené des 
élect ions po l i t iques , et q u e le seul m o y e n de r e m é d i e r à ce 
g rave d a n g e r , c 'était l 'é lect ion pa r les no tab les , s eu l emen t 
il n ' a u r a i t pas fallu faire d r e s s e r la l is te des notables pa r 
les p ré fe t s . 

Cette d e r n i è r e amél iora t ion a été in t rodui te pa r la loi des 
2 1 - 2 8 d é c e m b r e 1 8 7 1 . Au jou rd 'hu i les m e m b r e s des t r i 
b u n a u x de c o m m e r c e sont n o m m é s p a r des é lec teurs choisis 
p a r m i les c o m m e r ç a n t s . La liste de ces commerçan t s , r e -
c o m m a n d a b l e s p a r l eu r p rob i t é , l e u r espr i t d ' o r d r e e t d ' é c o 
n o m i e , est d ressée pa r u n e commission composée d ' h o m 
m e s spéc ia lement compéten t s p o u r ces choix et p résen
t an t tou tes les ga ran t i e s d ' i m p a r t i a l i t é ' . L e s j u g e s des t r i b u 
n a u x de c o m m e r c e sont n o m m é s à t e m p s , p o u r deux ans 
s e u l e m e n t , m a i s , pendan t la d u r é e de leurs fonctions, ils 
sont inamovib le s . 

Il n ' y a pas de min i s t è r e publ ic près les t r i b u n a u x de 
c o m m e r c e ; son rô le serai t insignifiant, l ' o rdre public n ' é t an t 
p a s , e n géné ra l , in té ressé dans les affaires commerc ia les . 
Mais c h a q u e t r i buna l de c o m m e r c e a un greffier. Il faut la 
p r é s e n c e de t rois j uges au moins (ou suppléants) p o u r q u e 
les j u g e m e n t s soient va l ab l emen t r e n d u s . 

Les t r i b u n a u x de commerce n e j u g e n t q u e les ai ïaires 
commerc ia l e s ; ils ne connaissent m ê m e pas des dii ï icultés 
re la t ives à l ' exécut ion de leurs j u g e m e n t s , c o m m e , p a r e x e m 
p l e , de celles sou levées pa r les saisies ; cela t ient à ce qu ' i l s 
sont , c o m m e nous l 'avons di t , des j u g e s d 'except ion. Mais 
du m o m e n t qu ' i l s 'agit d 'actes de c o m m e r c e , les t r i b u n a u x 
consu la i r e s sont compé ten t s , m ê m e si le p rocès s 'é lève 
e n t r e n o n c o m m e r ç a n t s . 
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Les t r i b u n a u x de commerce j u g e n t en p r e m i e r et d e r 
n i e r ressor t , c ' e s t -à -d i re sans appe l , j u s q u ' à 1 , 500 francs 
de principal inclus ivement : au -de là de cel te somme ils 
jugen t à cha rge d ' appe l . L ' appe l , s'il est in te r j e t é , est 
por té à la cour ; il n ' y a pas , pour le second d e g r é de j u r i 
diction, de t r ibunaux de c o m m e r c e spéc iaux . De plus , 
en appe l , les affaires commerc ia les sont soumises à la p ro 
cédure ord ina i re , ce qui const i tue u n e c h o q u a n t e anomal ie . 
Enfin, c'est devan t les t r i b u n a u x de c o m m e r c e q u e sont 
por tés les appels des conseils de p r u d ' h o m m e s . 

Res te u n e de rn i è r e jur id ic t ion e x t r a o r d i n a i r e , la cour 
de cassat ion. C'est la jur id ic t ion la p lus élevée : sa com
pétence s 'étend dans toute la F r a n c e . Il ne sulTisait pas de 
p r o c l a m e r l 'uni té de lég is la t ion; pour ob ten i r s é r i eusemen t 
cet te un i t é , il fallait a s su re r l 'exacte et s emblab le appl ica
tion de la loi dans tou te la F r a n c e . C'est d a n s ce b u t q u ' a 
é té créée la cour de cassation. 

La cour de cassation n 'es t pas un t ro is ième d e g r é de j u 
ridiction : elle ne juge pas les p r o c è s ; elle j uge les j u g e 
m e n t s , elle examine si la décision qui lui est soumise a bien 
ou mal appl iqué la loi. .4ussi doi t-el le accep te r les faits tels 
qu ' i l s lui sont présentés pa r la décision a t t a q u é e ; elle se 
demande seu lement si la loi a été exac tement app l iquée à 
ces faits. 

La cour de cassation se compose d 'un p r e m i e r prés ident , 
de trois prés idents de c h a m b r e , de q u a r a n t e cinq consei l lers 
inamovib les ; le min is tè re publ ic y est r e p r é s e n t é pa r un 
p r o c u r e u r général et par six avocats g é n é r a u x . 

Elle se divise en trois c h a m b r e s : la c h a m b r e c r imine l l e , 
la c h a m b r e des r equê tes et la c h a m b r e civi le . La p r e m i è r e 
j u g e les pourvois eu mat ière c r imine l le . Les d e u x au t r e s 
sont chargées des pourvois en mat iè re civi le . On peut se 
pourvoi r en cassation contre tout j u g e m e n t ou a r r ê t en d e r 
n i e r ressor t . Le pourvoi est d ' abord ' por té à la c h a m b r e des 
r equê t e s . Celle-ci examine s'il paraî t ou non fondé. Si le 
pourvoi ne semble pas fondé, elle r end un a r r ê t mot ivé p a r 
lequel elle le rejette et tout est Uni ; d a n s le cas con t ra i re , 
elle rend un ar rê t non molirv, ( p o u r n ' e x e r c e r aucune i n -
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fluence s u r la c h a m b r e civile), qu i a d m e t le pourvoi et r e n 
voie l'affaire à la c h a m b r e civi le . Comme on le voit, la 
c h a m b r e des r equê t e s a p o u r mission d ' a r r ê t e r les pourvo i s 
qu i n e sont pas sér ieux : si tous les pourvois a r r iva ien t d i 
r e c t e m e n t à la c h a m b r e civi le , celle-ci serai t encombrée d'af
faires et n e pour ra i t les expéd ie r ; d ' u n a u t r e côlé , il étai t 
imposs ib le de c r é e r deux c h a m b r e s civiles, car l 'un i té de 
j u r i s p r u d e n c e aura i t été c o m p r o m i s e , l 'une des deux c h a m 
b r e s civiles pouvan t j u g e r dans u n sens et l ' au t re dans u n 
sens différent, la m ê m e difficulté d ' in te rp ré ta t ion ou d ' a p 
pl icat ion de la loi. 

La c h a m b r e civile admet le pourvoi ou le re je t te ; dans le 
second cas , elle r end un a r r ê t mot ivé de rejet et tout est fini ; 
dans le p r e m i e r cas , elle r end u n a r r ê t , éga lemen t mot ivé , 
de cassation ; mais cet a r r ê t se b o r n e à anéan t i r la décis ion 
a t t aquée , il ne la r e m p l a c e pas pa r u n e a u t r e . La cour de 
cassat ion, n ' é t an t pas u n degré de ju r id ic t ion , ne peu t que 
r e n v o ye r l'affaire à u n t r ibuna l de m ê m e d e g r é que celui 
dont la décision a été c a s s é e ; ainsi s 'agil-il d ' un j u g e m e n t 
e n d e r n i e r ressor t d ' un t r ibuna l d ' a r rond i s semen t , l'affaire 
es t r envoyée devant un a u t r e t r ibuna l d ' a r r o n d i s s e m e n t . Le 
t r ibuna l auque l l'affaire rev ien t ainsi conserve son en t i è r e 
l ibe r té d ' appréc ia t ion , en fait et en droi t . Aussi peu t - i l a r r ive r 
qu ' i l j u g e dans le m ê m e sens que le p r e m i e r t r i buna l don t 
la décision a é té cassée . Il est assez p robab le q u ' e n pare i l 
cas , la pa r t i e qu i a t r i o m p h é la p r e m i è r e fois en cassat ion, 
se pourvo i r a c o n t r e le second j u g e m e n t , c o m m e elle s 'est 
) o u r v u e con t re le p r e m i e r . Dans ces c i rconstances , il s ' é ta -
)lit u n vé r i t ab l e conflit e n t r e la cour d e cassat ion et les 

a u t r e s t r i b u n a u x : auss i l o r sque l'affaire rev ient à la cou r 
s u p r ê m e , celle-ci j u g e toutes c h a m b r e s r é u n i e s . S u r ce 
poin t le l ég i s la teur a p lus i eu r s fois va r i é . 

D ' a p r è s la loi d u 1er décembre 1 7 9 0 , « l o r s q u ' u n j u g e 
m e n t a u r a été cassé d e u x fois et q u ' u n t ro is ième t r i buna l 
a u r a j u g é en d e r n i e r r e s s o r t , de la m ê m e m a n i è r e q u e les 
d e u x p r e m i e r s , la ques t ion ne p o u r r a p lus ê t re agi tée au t r i -
na l de cassat ion qu ' e l l e n 'a i t été soumise au Corps législa
tif q u i , en ce cas , p o r t e r a u n décre t déc lara to i re d e la loi et 
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le t r ibunal de cassation s'y conformera dans son j u g e m e n t . » 
Ce sys tème se fondait s u r deux motifs : on pensai t q u e le 
pouvoir qui faisait la loi devai t seul l ' i n t e rp ré t e r officielle
m e n t eu cas de difiiculté en t r e les t r i b u n a u x ; on disait que , 
p o u r r e n d r e u n e in terpré ta t ion obligatoire comme la loi elle-
m ê m e , il fallait avoir le droi t de faire la loi. Ce système 
offrait un sér ieux i n c o n v é n i e n t : les in té rê ts des par t ies r e s 
taient indéfiniment en su spens , tant q u e la loi i n t e rp ré t a 
tive n 'avai t pas été r e n d u e . 

La loi du 1 0 s ep t embre 1 8 0 7 conféra le droi t d ' in
t e r p r é t e r ofTiciellement les lois au g o u v e r n e m e n t , c 'est-
<à-dire à l ' E m p e r e u r sur l 'avis du Conseil d 'E ta t . C'était 
établir au profit du Conseil d 'Eta t u n e supér io r i t é frois
sante su r la cour de cassation et r e v e n i r à la législation 
arb i t ra i re des rescri ts des E m p e r e u r s roma ins , la p i re de 
tou tes . 

Une loi du 3 0 juillet 1 8 2 8 décida q u ' a p r è s d e u x cassa
tions de deux j ugemen t s ou a r r ê t s semblab les , le t r ibunal 
ou la cour à laquelle l'affaire r ev iendra i t p o u r la troi
s ième fois s ta tuerai t définit ivement et sans q u ' u n t ro i 
s ième pourvoi fût possible ; mais qu ' ensu i t e u n e loi in te r 
pré ta t ive serai t p roposée aux c h a m b r e s p o u r m e t t r e fin à la 
difficulté en t re les t r i bunaux et la cour de cassat ion. On 
évitait ainsi l ' inconvénient de la loi de 1 7 9 0 ; le cour s d e l à 
just ice n'était p lus suspendu j u s q u ' à l ' i n t e rp ré t a t ion offi
cielle ; ma i s , on tombait dans un mal b e a u c o u p p lus grave, 
pu isqu 'on donnai t dans l'affaire le d e r n i e r mot à la t rois ième 
cour d ' a p p e l : c'était oub l ie r la h i é r a r ch i e j ud i c i a i r e . 

La loi du 1er avril 1 8 3 7 , sous l ' empi re de laquel le nous 
sommes encore , a mieux réglé cette s i tuat ion délicate : 
elle a r e n d u à la cour de cassation la sup réma t i e qui doit 
nécessa i rement lui appa r t en i r . La cour s u p r ê m e , saisie 
pour la seconde fois et à propos de la m ê m e alTaire, d 'un 
second pourvo i , doit s t a tue r toutes c h a m b r e s r éun i e s et 
l ' a r rê t qu 'e l le rend est alors obl igatoire pour le t ro is ième 
t r ibunal ou la troisième cour à laquel le l'afTaire est r e n 
voyée . Ainsi se t e rmine le confiit élevé e n t r e la cour s u 
p r ê m e et les cours d 'appel : le d e r n i e r mo t a p p a r t i e n t h la 
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cou r s u p r ê m e , p u i s q u ' e l l e impose son in le rpré la l ion à u n 
t r i b u n a l saisi p o u r la t ro i s i ème fois su r r envo i . C'est là , il 
faut le r e c o n n a î t r e , u n e m p i è l e m e n t su r le pouvoi r l ég i s 
la t i f ; mais il n ' é ta i t p a s possible de sor t i r a u t r e m e n t de 
la diff iculté, e t cet e m p i é t e m e n t au tor i sé pa r la loi e l le-
m ê m e , n ' a aucune grav i té , ca r l ' a r rê t des c h a m b r e s r é u 
nies n ' o b t i e n t force législat ive que p o u r l'afl"aire. Ainsi 
q u ' u n au t re p rocès , t o u t - à fait s e m b l a b l e , soit soumis au 
t r i buna l ou à la cour d ' appe l et elle r e c o u v r e son ent iè re 
l iber té d ' appréc ia t ion . La cour s u p r ê m e e l l e - m ê m e n ' e s t 
pas l iée p a r l ' i n te rp ré ta t ion con tenue d a n s son a r r ê t s o 
lennel : e l le peu t , p lus t a rd , j u g e r en sens con t ra i r e si elle 
croit qu 'e l le a m a l i n t e r p r é t é la loi la p r e m i è r e fois. 

2 2 0 . A u x i l i a i r e s d e l a j u s t i c e c i v i l e ; m i n i s 
t è r e p u b l i c ; a v o c a t s ; o f f i c i e r s m i n i s t é r i e l s . 
— Dans toutes les jur id ic t ions que nous venons de p a r c o u 
r i r , d e dro i t c o m m u n ou d 'except ion , la jus t ice est r e n d u e 
p a r les j uges seu ls , mais ces j u g e s sont aidés dans l eu r s fonc
t ions pa r des auxi l ia i res dont il faut main tenan t pa r l e r . Ce 
sont : le min i s t è re publ ic , les avocats et cer ta ins ofllciers mi 
n i s té r i e l s . 

I n c o n n u e à R o m e , oîi c h a q u e citoyen avait le droi t de 
p o u r s u i v r e les c r imes , l ' insti tution d u min i s t è re public a 
été e m p r u n t é e à n o t r e ancien droi t , et elle existe au jou r 
d ' h u i dans tous les p a y s . C'est une m a g i s t r a t u r e r evê tue 
d ' une vér i tab le g r a n d e u r : sa mission est de r e p r é s e n t e r , 
d ' u n e m a n i è r e p e r m a n e n t e , l ' in té rê t publ ic , la société dans 
t ou t e s les con tes ta t ions , et de pou r su iv r e la répress ion des 
t r o u b l e s appo r t é s pa r les c r iminels à l ' o rd re social. 

A l ' o r ig ine , le Roi assistait l u i - m ê m e aux audiences de 
son p a r l e m e n t ; mais dès qu ' i l y eut p lus i eu r s pa r l emen t s , 
il fut b ien obligé de se faire r e p r é s e n t e r dans les procès oîi 
il étai t in té ressé : il eut donc , comme les par t icu l ie rs , ses p ro 
c u r e u r s (aujourd 'hui avoués) et ses avocats, et l ' express ion : 
p r o c u r e u r géné ra l , avocat généra l , qu i dés igne au jou rd ' hu i 
c e r t a i n s m e m b r e s du min i s t è re publ ic , indiquai t tout s i m 
p l e m e n t dans l 'o r ig ine que le p r o c u r e u r (ou l ' avoca t ) avait 



2 3 4 LIVRE VII. — CHAPITRE 11. 

u n e procurat ion généra le du R o i . Le p r o c u r e u r géné ra l n e 
prenai t j amais la pa ro l e : c'était un vér i table p r o c u r e u r ; d 
tenai t la p lume et faisait la c o r r e s p o n d a n c e ; l 'avocat g é n é 
ra l , seul , par la i t à l ' audience . A l 'or ig ine , c 'était l 'un des 
p r o c u r e u r s , l 'un des avocats qui était const i tué p o u r le Roi , 
ce qui ne l ' empêchai t pas d 'occuper aussi p o u r d ' au t r e s per 
sonnes . A pa r t i r de 1 3 0 2 , les fonctions de p r o c u r e u r du 
Roi dev iennen t u n e mag i s t r a tu re p e r m a n e n t e ; ces p rocu 
r e u r s p rê ten t le m ê m e s e r m e n t que les mag i s t r a t s et il leur 
est défendu d 'occuper p o u r d ' au t r e s que le Roi . Les fonc
t ions d 'avocat d u Roi ne dev in ren t q u e p lus tard u n e m a 
g i s t r a tu re p u b l i q u e . 

Le minis tère publ ic a t r ave r sé la Révolu t ion sous des 
noms d ivers . 

Le minis tère publ ic existe p r è s de tous les t r i b u n a u x de 
répress ion : il a toujours le droi t d ' in ten te r l 'action publ ique 
en cas de c r ime , délit ou conl raven t ion ; il exe rce m ê m e cette 
act ion à l 'exclusion de t ou t e a u t r e personne en cas de c r ime . 

P r è s des t r ibunaux c iv i l s , il y a u n m i n i s t è r e publ ic 
devant les t r i bunaux d ' a r rond i s semen t , les cours d ' appe ls 
et la cour de cassation, mais les t r i b u n a u x de c o m m e r c e , 
les conseils de p r u d ' h o m m e s et les j uges de paix n 'on t pas 
de minis tère publ ic . Le peu d ' impor tance des causes exp l ique 
son absence p rès des juges de paix et des conseils de p r u 
d ' hommes . Certains t r ibunaux d 'appel avaient demandé qu ' i l 
y eû t u n minis tè re public p rès des t r ibunaux de c o m m e r c e , 
préc isément pour éc la i rer les juges de c o m m e r c e , souvent 
é t r ange r s au droi t ; mais on fit observer avec r a i son q u e si 
ce min is tè re public était pris parmi les c o m m e r ç a n t s , il n e 
serai t pas plus au courant du droit que les juges , ' et que s 'il 
était choisi en dehors des c o m m e r ç a n t s , les juges consu
laires ver ra ien t en lui un s u r v e i l l a n t l n c o m m o d e . " 

Dans les cours d ' appe l s , il y a un p r o c u r e u r g é n é r a l 
et autant d'avocats géné raux que de c h a m b r e s "civiles, 
p lus un pour la c h a m b r e des appels correc t ionnels , e t 
des subst i tuts des p rocu reu r s g é n é r a u x , blnfin les t r i b u 
naux d ' a r rond i s semen t ont un pa rque t composé d 'un p r o 
c u r e u r et d 'un ou de p lus ieurs subs t i tu t s . 
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Le procureur général de chaque cour est chef de tous 

les parquets du ressort ; il a toujours le droit d'occuper le 
siège du ministère puhlic. Les avocats généraux font ha
bituellement le service des audiences de la cour ; les substi
tuts du procureur général sont chargés du service du par
quet et de l'audience de la chambre des mises en accusa
tion. Dans les tribunaux d'arrondissement, le procureur 
distribue le service comme il l'entend. 

Tous les officiers du ministère public sont amovibles; ils 
sont nommés et révoqués par le chef du pouvoir. 

Dans les affaires civiles, le ministère public est quelque
fois partie principale, comme par exemple, lorsqu'il repré
sente l'Etat ou quand il agit dans l'intérêt de l'ordre public 
( ainsi, s'il demande une nullité de mariage ) ; mais il est le 
plus généralement partie jointe. Comme tel, il est toujours 
maître de donner ses conclusions ; dans certains cas, soit 
par des raisons d'ordre public, soit dans l'intérêt de certains 
incapables, la loi veut que le ministère public donne ses con
clusions ; on dit alors que l'affaire est communicable, parce 
qu'il faut remettre les pièces au ministère public pour que 
celui-ci fasse connaître son avis. 

Partout oîi il y a des tribunaux et des parties à défendre 
qui ne peuvent prendre elles-mêmes en main leurs inté
rêts, il faut des avocats. « L'ordre des avocats, disait le 
chancelier d'Aguessau, est aussi ancien que la magistrature, 
aussi noble que la vertu, aussi nécessaire que la justice. » 
L'ordre des avocats existe encore aujourd'hui comme corpo
ration auprès des tribunaux d'arrondissement et des cours 
d'appels. Pour exercer la profession d'avocat, il faut que 
le licencié en droit, après avoir prêté serment à la cour, 
soit admis, par le conseil de l'ordre des avocats du tri
bunal ou de la cour, d'abord au stage, ensuite au tableau. 
Cet ordre fut supprimé à la Révolution avec les anciens 
corps de magistrature (Loi du 11 sept. 1790) et les avocats 
furent remplacés par des défenseurs officieux ; pour 
acquérir ce titre, il suffisait d'avoir obtenu un certificat de 
civisme. « Ne craignez pas, disait-on devant la Constituante, 
que des intrigants ou de vils solliciteurs s'introduisent dans 
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les t r ibunaux sous le nom de défenseurs officieux. Laissez 
aux part ies la l iberté du choix ; l ' intérêt se t r o m p e r a r e 
ment . Un p la ideur , en chargeant de sa défense u n h o m m e 
flétri par l 'opinion p u b l i q u e , c ra indra i t de j e t e r de la défa
v e u r s u r sa cause ; il chois i ra moins encore un défenseur 
ignorant ; la réputat ion du vrai talent lui se rv i ra de guide ; 
il c r a ind ra de c o m p r o m e t t r e son h o n n e u r et sa for tune . » 
Tendan t que lque t e m p s , ce furent les anc iens avocats qui 
dev inren t , en fait, les défenseurs officieux ; mais bientôt 
des in t r igants et des h o m m e s d affaires p a r v i n r e n t à exerce r 
la profession. Les anciens avocats ma in t i n r en t pendan t toute 
la t o u r m e n t e révo lu t ionna i re les nobles t radi t ions de leur 
o r d r e , et quand tombèren t les tètes les plus i l lust res , ils 
se l ivrèrent néanmoins , au r i sque de l e u r p r o p r e vie , à la 
défense des accusés toutes les fois qu ' i l l eur fût pe rmis d ' é 
lever la voix ; mais les in t r igants établis à côté d ' eux soule
vèren t une réproba t ion généra le pa r l eu r avidité et leur 
espr i t de ch icane . L 'o rd re des avocats fut ré tabl i pa r le 
p r e m i e r consul , su r les instances de Cambacé rès , mais les 
avocats furent placés sous l 'autori té du p r o c u r e u r g é n é r a l ; 
ils ne r ecouvrè ren t l eur indépendance q u e p lus t a rd . 

La pr incipale fonction de l 'avocat consiste à p la ider et à 
d o n n e r des consu l t a t i ons ; mais l 'avocat n 'es t pas manda ta i re 
de la par t ie ; il ne la r e p r é s e n t e pas ; c'est l 'avoué qui joue 
le rôle de m a n d a t a i r e . D 'un a u t r e côté , le min i s t è r e de 
l 'avocat n 'est pas forcé comme celui de l 'avoué : chacun 
peu t plaider sa p rop re alTaire ; mais le droi t de plaider 
30ur au t ru i est un privi lège rése rvé aux avocats . On a 
leancoup at taqué ce pr ivi lège au nom de la l iber té du t r a 

vail , et l'on a demandé que le droit de pla ider a p p a r t î n t à 
tout licencié sans nécessité d 'admission pa r l ' o rdre ou encore 
à toute personne m ê m e non licenciée en dro i t . L ' in térê t de la 
jus t ice , c ' es t -à -d i re l ' intérêt public , exige q u e la profession 
d 'avocat soit ouver te seulement a ceux qui p ré sen ten t toutes 
les garant ies nécessa i res , n o n - s e u l e m e n t au point de vue 
de la science, mais aussi sous le r appor t de la mora l i té : 
la profession d'avocat l ient de t rop p rès à la m a g i s t r a t u r e , 
pour qu 'e l le puisse ê t re ouver te à tous . 
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A p r è s les m a g i s t r a t s e t les avocats , n o u s r encon t rons cer
ta ins officiers m i n i s t é r i e l s : les avoués , les greffiers, les h u i s 
s i e r s , les c o m m i s s a i r e s - p r i s e u r s , les no ta i res . Nous avons 
déjà dit q u e , d a n s no t re anc ienne F r a n c e , par l'effet de la 
vénal i té des offices, ceux-c i é ta ient devenus de vér i tables 
p rop r i é t é s ; ils é ta ien t t r ansmiss ib les a u x hé r i t i e r s , a l i é 
nab l e s , suscept ib les d ' ê t r e saisis ou vendus aux e n c h è r e s . 
T o u t e f o i s , on d i s t i n g u a i t , dans tout office, la finance 
et le t i t r e . La finance seule étai t dans le commerce et la 
p r o p r i é t é d u t i tu la i re ; le t i tre était le droi t d ' exe rce r la 
fonction ; il était h o r s du c o m m e r c e , conféré pa r le Roi et 
à v ie . Il résul te de là que , p o u r a c q u é r i r un office, il n e suf
fisait pas d 'avoir ache té la finance , il fallait encore avoir é té 
n o m m é pa r le Roi et le Roi aura i t refusé la nomina t ion si on 
lui avait p r é s e n t é un incapable ou un indigne . 

La Cons t i tuan te exp rop r i a les t i tu la i res d'offices ; il fût 
décidé qu 'on l e u r r e m b o u r s e r a i t le montant de la finance ; 
qu 'à l ' aveni r aucun t i tu la i re d e c h a r g e ne pour ra i t la r é s i 
g n e r en faveur d ' u n e a u t r e p e r s o n n e . Les choses r e s t è r e n t 
en cet état j u s q u ' à la loi du 2 8 avri l 1 8 1 6 ; c 'est ainsi q u e , 
sous le p r e m i e r e m p i r e , l ' E m p e r e u r nommai t d i r ec t emen t 
les no ta i r e s , les greffiers, les avoués , e tc . , lesquels n ' ava ien t 
r ien à paye r à l eu r s p rédéces seu r s . Mais la oi de finance 
d u 2 8 avri l 1 8 1 6 (art. 91) a ré tabl i , sous le nom de droi t de 
p résen ta t ion , la véna l i té de cer ta ins offices. On était au l en 
d e m a i n des désas t r e s de l ' empi re , les caisses d e l 'Etat 
é ta ient vides e t il fallait faire face à des de t tes é n o r m e s . 
P o u r se c r é e r u n e r e s sou rce , le g o u v e r n e m e n t imagina de 
doub le r le c a u t i o n n e m e n t de cer tains officiers; mais en r e 
t o u r de ce sacrifice, il les r end i t p ropr ié ta i res de leurs c h a r g e s 
en l eu r accordant le droi t de p ré sen t e r l eur successeur à 
l ' ag r émen t d u chef du pouvoi r , m o y e n n a n t u n e ce r ta ine 
s o m m e payée p a r ce de rn i e r . C'est ainsi que les avocats à la 
cou r de cassat ion, les no ta i res , les avoués , les greffiers, les 
hu i s s i e r s , les agents de c h a n g e , les commissa i res -pr i seurs 
sont de n o u v e a u devenus p ropr ié ta i res de l eu r s cha rges . 

Ce ré iah l i sseu ien t de la vénali té des offices a été v ivement 
c r i t iqué et il est ce r ta in , en efTet, q u e la vénal i té des offices 
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n ' a pas peu con t r ibué à a u g m e n t e r les p r é t en t ions des offi
ciers minis tér ie ls vis à-vis de l eu r s c l ien ts . On éva lue la 
va leur actuelle de ces cha rges à un mil l iard ; il faut donc 
que les officiers minis tér ie ls touchen t , chaque a n n é e , u n e 
somme de 50 mill ions comme intérêt de l e u r pr ix d 'acha t , 
avant de réal iser le moindre bénéfice ; si la vénal i té des 
offices n 'exis tai t pas , ce sera ien t 5 0 mil l ions de moins que 
le publ ic paierai t c h a q u e a n n é e , sans q u e les honora i r e s 
des officiers minis tér ie ls sub i s sen t la m o i n d r e d iminut ion . 
Il vaudra i t donc mieux , dans l ' intérêt publ ic , s u p p r i m e r 
le droi t de présen ta t ion , et faire n o m m e r d i r ec t emen t les 
officiers minis tér ie ls pa r le chef de l 'E ta t , c o m m e sous le 
p r e m i e r E m p i r e , su r la p résen ta t ion des corps judicia i res 
a u p r è s desque l s ils exercen t p o u r la p l u p a r t l e u r s fonc
t i o n s ; mais le r acha t des c h a r g e s minis té r ie l les ex igera i t un 
mil l iard : ce se ra là , p o u r l ong temps , un obstacle à cette 
amél io ra t ion . 

P o u r le m o m e n t , le droi t de p résen ta t ion consiste s eu le 
men t dans le pouvoir de dés igner son successeur à l ' ag ré 
men t du g o u v e r n e m e n t : mais celui-ci est tou jours l ibre 
d 'accepter ou de r epousse r comme incapable ou indigne le 
candidat présenté ; le g o u v e r n e m e n t se fait m ê m e c o m m u 
n iquer le t rai té d e cession p o u r e m p ê c h e r les a b u s , et sur
tout les pr ix exagé rés . 

P a r m i les ofliciers minis tér ie ls a t t achés à la jus t ice , il 
faut c i ter , en p r e m i è r e l igne, les greffiers : ils sont cha rgés 
d 'assister le j u g e ou le t r ibunal dans toutes ses opéra t ions , 
d ' éc r i re , conserver et expédie r les actes du t r i buna l ou de 
la cour . A la dilTérence des no ta i res , des avoués et des hu i s 
s iers , ils ne forment pas une corpora t ion . Il y a un greffier 
p rès de chaque t r ibunal ordinai re ou ex t r ao rd ina i r e . " 

La direct ion des alfaires judic ia i res et l 'accomplis.sement 
des formalités de la p rocédure ex igent u n e g r a n d e e x p é 
r ience et des connaissances spéciales. Abandonne r a u x p l a i 
d e u r s le soin de r empl i r e u x - m ê m e s ces formali tés, ce serai t 
les exposer à de nombreuses su rpr i ses et à de funestes 
e r r e u r s ; aussi a - t -on institué des p r o c u r e u r s , au jou rd ' hu i 
des avoués , associés à l 'action du t r ibuna l p o u r p r é p a r e r les 
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voies d e la justice en accomplissant, au nom des parties, les 
formalités prescrites par la loi. Dans la discussion qui s'é
leva à la Constituante sur le point de savoir s'il y aurait des 
avoués, quelques députés soutinrent qu'imposer aux plai
deurs des intermédiaires officiels, c'est violer le principe 
suivant lequel chaque citoyen doit avoir le droit de défen
dre lui-même .ses intérêts ou de les confier à qui bon lui 
semble. Mais Tronchet répondit avec raison dans la séance 
d u 16 décembre 1790 : « Dans tous les temps et chez tous 
les peuples qui ont laissé la plus grande latitude au droit d e 
la défense des citoyens, il y a eu des hommes publics char
gés de veiller à l'observation des formes. Dans tous les temps, 
les formes ont été nécessaires et leur inobservation pouvait 
entraîner la perte d'un procès L'intérêt du justi
ciable e.st ici composé de celui du plaideur qui fait choix 
de son défenseur et de celui de la partie adverse 
'Vous n'avez pas le droit d'obliger un plaideur à confier ses 
pièces au défenseur inconnu qu'aurait choisi son adver
saire. Car qui est ce qui empêcherait celui-ci de disparaître 
avec les pièces qui lui auraient été confiées ? Chaque par
tie a le droit d'exiger une certaine responsabilité de la part 
d u représentant de son adversaire. » Ces dernières paroles 
sont fort justes. Ceux qui demandent la suppression du 
monopole des avoués, oublient que tout procès suppose 
deux adversaires, et qu'en donnant à l'un le droit de 
choisir un représentant quelconque, on nuit à l'autre. 

Les avoués existent près des tribunaux d'arrondissement, 
des cours d'appel et à la cour de cassation ; seulement à la 
cour suprême, leurs fonctions sont réunies à celles d'avocats 
et c'est pour ce motif qu'on les appelle avocats à la cour de 
cassation. Leur ministère est forcé : tout plaideur doit 
constituer un avoué devant ces juridictions ; devant les 
autres, on peut se présenter en personne ou choisir un 
mandataire quelconque. Les affaires des juges de paix et 
des conseils de prud'hommes sont trop peu importantes et 
celles des tribunaux de commerce trop rapides^ pour qu'on 
puisse imposer le ministère des avoués. Il s'est toutefois 
établi près des principaux tribunaux de commerce des 
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agréés , q u i , sans avoir aucune exis tence légale , sont cepen
dan t le p lus souvent chargés de r e p r é s e n t e r les p l a i d e u r s . 

Les fonctions des avoués consis tent à pos tu le r et à con
c l u r e ; pos tu le r , c ' e s t -à -d i re d i r iger la p r o c é d u r e , fournir 
ou recevoir au nom des clients toutes les communica t i ons 
nécessai res pour l ' ins t ruc t ion de la cause ; conc lu re , c 'es t -
à -d i re faire connaî t re au t r ibuna l la p ré ten t ion d u cl ient . 

Les fondions de l 'huiss ier ne sont pas moins i m p o r t a n 
tes q u e celles de l 'avoué : elles d e m a n d e n t moins de sa
voir, mais elles exigent au t an t de zèle et de p rob i t é . Les 
huiss iers sont a t tachés à u n a r r o n d i s s e m e n t h o r s duque l ils 
ne peuven t pas exe rce r l eu r s fonctions. Ces fonctions con
sistent dans toutes les significations d 'actes judic ia i res ou 
ext ra judic ia i res et dans l 'exécution des o rdres de la jus t ice . 
Ainsi , ce sont les huiss ie rs qu i sont charges de l 'exécution 
des j u g e m e n t s et qui p ra t iquen t les saisies . 

Bien que se r a t t achan t à la jus t i ce , les nota i res exercent , 
on généi 'al , des fonctions exl ra judic ia i res : ce sont des olli-
ciers publics établis p o u r recevoir les actes auxque l s les 
par t i es veu len t conférer l 'aulhenl ici lé et m ê m e a t tacher la 
force exécutoire s'il y a lieu : ils conserven t la m i n u t e de la 
p lupa r t de ces actes et en dé l ivrent des grosses et expédi 
t ions. En p r inc ipe , le no ta i r e doit g a r d e r minu te de tous 
ses actes, à moins que la loi ne lui ait spéc ia lement accordé 
le droit de r e m e t t r e l 'original l u i -même aux par t i es : on dit 
dans ce de rn i e r cas, que l 'acte est en b reve t . Le minis tè re 
des nota i res est, en généra l , facultatif: nous savons qu ' i l y a 
cependant cer ta ins actes pour lesquels la loi impose par ex 
ception la forme no ta r i ée . 

Le double avantage des actes no ta r iés , c'est de faire foi 
de ce qu ' i l s constatent j c s q u ' à inscript ion de faux et d 'ê t re 
revêtus de la formule exécu to i re . Celte formule p e r m e t de 
me t t r e d i r ec temen t en m o u v e m e n t la force a r m é e pour 
l 'exécution des obl igat ions. Ouand une obligation n 'est pas 
constatée par acte notar ié , a lors le c réancier n ' ayan t aucun 
titre exécu to i re , ne peut j ias d i rec tement r ecour i r à la force 
a r m é e pour oblouir c e ijui lui est d û , m ê m e si cette ob l i 
gation ne lui est pas contestée : il faut qu'il s ' adresse à 
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C H A P I T R E III. 

DE LA COMPÉTENCE. 

2 2 1 . A q u e l t r i b u n a l f a u t - i l s ' a d r e s s e r ? — 
En connaissant les p r inc ipes fondamentaux de no t r e o r g a n i 
sation jud ic ia i r e tels q u e n o u s venons de les exposer , on 
sait à quel le classe de t r ibunaux il faut s ' adresser pour o b 
teni r ju s t i ce . 

Mais p a r m i les t r i b u n a u x civils, les jus t ices de pa ix , les 
t r i b u n a u x de c o m m e r c e quel est spéc ia lement celui auque l 
il faut s ' a d r e s s e r ? E n m a t i è r e civile et pe r sonne l l e , c ' e s t -à -
d i r e s'il s 'agit d 'une c réance , c 'est le t r ibuna l du domicile 
du dé fendeur , du d é b i t e u r qu i est compé ten t . Ainsi , le d e 
m a n d e u r , celui qu i se p ré tend c réanc ie r ne peu t pas p o r t e r 
l 'affaire d e v a n t le t r ibuna l de son p r o p r e d o m i c i l e ; il est 
déjà g rave d ' a t t a q u e r le défendeur , il serai t injuste d 'obli
g e r celui-c i à qu i t t e r toutes ses affaires p o u r a l ler p la ider 
p e u t - ê t r e b ien loin de son domic i l e ; il est possible que le 
dé fendeur ne doive r ien , q u e la pré tent ion d u d e m a n d e u r 
n e soit pas fondée et c'est m ê m e ce que l 'on p r é sume tan t 
q u e le d e m a n d e u r n ' a pas établi son dro i t . 

E n m a t i è r e réel le immobi l i è re , ce n 'es t p lus le t r i buna l 
du domici le du dé fendeur , mais celui de la si tuation de l ' im
m e u b l e litigieux qui dev ien t c o m p é t e n t ; ce t r i buna l é tant 
le p lus r a p p r o c h é des l ieux l i t igieux est m i e u x à même que 

ji. u 

la j u s t i ce e t ob t i enne u n j u g e m e n t . Les j u g e m e n t s e t les 
ac tes no ta r i é s sont , en effet, les seuls actes qui peuven t ê t re 
r e v ê t u s de la formule exécu to i re . 

Les commissa i res p r i s e u r s sont cha rgés de la vente des 
m e u b l e s à la c r i é e ; ils les font seuls dans les villes où ils 
son t établis e t , dans les a u t r e s par t i es de leur c i rconscr ip
t i on , c o n c u r r e m m e n t avec les no ta i res , les huiss iers et les 
greff iers des jus t i ces d e pa ix . 
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tout a u t r e de conna î t r e de la difficulté : on évite des frais 

et des len teurs 
i:n ma t i è re commerc ia le , il peu t a r r i v e r q u e le d e m a n 

d e u r ail le choix e n t r e le t r ibunal de c o m m e r c e du domi
cile du défendeur et deux au t re s t r i b u n a u x de comnierce , 
celui oij la p romesse a été faite et la m a r c h a n d i s e l ivrée, 
celui oîi le pa iement doit ê t re effectué 

Ces pr incipes compor t en t des except ions qui toutes s'ex
p l iquen t par des raisons pa r t i cu l i è re s . Ainsi , en mat iè re de 
succession, de faillite, de société, le t r ibunal compétent est 
celui du lieu de l ' ouver tu re de la succession, du domicile 
du failli, de l ' é tabl issement de la société 

2 2 2 . D e l ' i n c o m p é t e n c e . — Si le demandeur 
avait assigné son adversa i re devan t un a u t r e t r ibuna l que 
celui dé t e rminé par la loi, il y aura i t i ncompé tence . Un 
t r ibuna l est incompéten t , en effet, q u a n d il est saisi d 'une 
alTaire p o u r laquel le il n ' a pas r eçu du pouvo i r souverain 
m a n d a t de s t a tue r . L ' incompétence est absolue ou relat ive : 
abso lue , lorsque l'affaire est por tée à un t r ibuna l appar t e 
nant à un o rd re dilTérent de celui qui doit en c o n n a î t r e ; tel 
sera i t le cas oii on aura i t soumis à u n t r ibuna l civil une 
affaire de la compé tence du conseil de p ré fec tu re , à un t r i 
bunal de commerce un procès s u r u n e ques t ion c iv i le ; r e 
lat ive, lorsque l'affaire est por tée à un t r ibuna l appar tenant 
à l 'ordre des t r ibunaux dé te rminé par la loi, mais au t re que 
celui qui dans cet o rd re doit connaî t re le p r o c è s ; ajnsi le 
d e m a n d e u r a en t ra îné le défendeur devan t le t r ibunal de 
son p ropre domicile et non devant le t r ibuna l du domicile 
du défendeur ou devant le t r ibunal de la s i tuat ion de l'im
m e u b l e l i t igieux. 

Il est facile de c o m p r e n d r e q u e l ' incompétence absolue 
est beaucoup plus g r a v e que l ' incompétence re la t ive . Celle-
ci existe dans l ' intérêt seul du défendeur ; aussi le défen
d e u r peut y r e n o n c e r ; seul il peu t la faire valoir et s'il ne 

' Art. 59 du Code de procédure. 
' Art. 420 du Code de procédure. 
' l'our plus de détails, art. 59 précité. 
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la soulève pas au début de l'affaire, il la couvre. L'incom
pétence absolue suppose une atteinte aux principes de notre 
organisation judiciaire, elle est d'ordre public; aussi peut-
elle être invoquée en tout état de cause par les deux parties; 
le ministère public doit la soulever et le tribunal serait 
même tenu de se déclarer d'office incompétent. 

CHAPITRE IV 

D E LA. P R O C É D U R E . 

Nous savons maintenant à quel tribunal il faut s'adres
ser pour obtenir justice et nous pouvons avancer un peu 
plus en nous demandant comment le tribunal jugera l'af
faire dont il est saisi? 

223. S a n é c e s s i t é . — Les lois delà procédure sont 
celles qui déterminent de quelle manière les affaires s'ins
truisent en justice. Personne n'en a jamais contesté la légi
timité ni l'utilité. « Les formes de la procédure, disait d'A
guessau, sont la vie de la loi. Comment sans elles la met
trait-on à exécution ? Elles sont la sauvegarde de la fortu
ne, de l'honneur, de la vie des citoyens ; elles sont le flam
beau qui éclaire et guide la marche des magistrats. Le juge, 
sans les formes, est un pilote sans boussole. » De son côté, 
Montesquieu a écrit : « Si vous examinez les formalités de 
la justice par rapport à la peine qu'a un citoyen à se faire 
rendre son bien, ou à obtenir satisfaction de quelque ou
trage, vous en trouverez sans doute trop; si vous les re
gardez dans le rapport qu'elles ont avec la liberté et la 
sûreté des citoyens, vous en trouverez souvent trop peu ; et 
vous verrez que les peines, les dépenses, les longueurs, les 
dangers mêmes de la justice, sont le prix que chaque ci
toyen donne pour sa liberté. » (Liv. 6, chap. 2). 

On adresse encore aujourd'hui à la procédure des repro
ches bien immérités. 
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Cer tes , dans no t r e a n c i e n n e F r a n c e , s u r t o u t avan t l ' o r 
donnance de 1 6 6 7 , il était p e r m i s , dans u n e ce r ta ine l imite , 
d 'accuser la p rocédure d 'ê t re un t o r t ueux dédale p r o p r e à 
en r i ch i r les p r o c u r e u r s et a u t r e s gens de jus t ice a u x d é 
pens des p l a ideu r s . Mais de nos j o u r s , et déjà en par t ie 
depu i s l 'o rdonnance de 1 6 6 7 , les choses ont changé ; les 
olliciers minis tér ie ls sont des gens in te l l igents qu i défen
dent consc ienc ieusement les in térê ts de l eu r s clients et la 
surve i l l ance du t r ibuna l est une garan t ie efficace con t re des 
pré ten t ions exagérées de leur p a r t . 

Mais on r e p r o c h e encore à la p r o c é d u r e de p r é f é r e r la 
forme au fond : la forme l ' empor te su r le fond ; le droi t le 
m i e u x fondé peut succomber s'il n ' e s t pas bien p résen té . 
« U faudrai t , disait Vol ta i re , imag ine r un biais p o u r que le 
fond l ' empor tâ t s u r la forme. » On nous r appe l l e ce t emps 
de simplici té, mais aussi d ' ignorance , oii Sa in t -Louis jugeai t 
tous les différends sous l ' a rbre de V i n c e n n e s . 

Ce sont là des déclamat ions faciles, c o m m e elles le sont 
tou tes . Les formes et les complicat ions de la p rocédure ont 
été établies dans l ' intérêt de tous et dans celui de chacun 
en par t icul ier : elles ont p o u r objet de dé jouer les chicanes 
et de faire appara î t r e les fraudes au g rand j o u r . Q u e les 
plaideurs n e se p la ignent pas de ces formali tés , car ils en 
sont préc isément la cause : s'ils n ' ava ien t pas imaginé des 
f raudes, la loi n ' aura i t pas été obl igée de mul t ip l ie r les p r é 
caut ions . La justice doit avant tout ê t re s û r e , il faut qu 'e l le 
a r r ive à la découverte de la v é r i t é : et p lus on veut lui dissi
mule r cette vér i té , plus il est nécessa i re de la g a r a n t i r con
tre les chances d ' e r r e u r ; de là les formes de la p r o c é d u r e . 
Sans doute , la forme l ' empor te su r le fond, m a i s o n n e veut 
pas dire par là que la just ice préfère les formali tés au droit . 
Tout procès suppose un droit contesté ; dès lors il est n é 
cessaire que le p l a ideu r justifie sa pré ten t ion et de la ma
nière prescr i te par la loi ; s'il ne se soumet pas aux forma
lités exigées à peine de nul l i té , il p o u r r a p e r d r e son dro i t , 
mais il devra s ' impute r cet te pe r t e à l u i - m ê m e : ce n 'es t 
pas la justice qui lui a r a \ i sou d ro i t . 

C'est u n e e r r e u r de croire qu 'au t re fo is , au moyen âge , 
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p a r e x e m p l e , la p rocédure était p lus s imple : elle étai t , 
au con t r a i r e , hé r i s sée do formes, souvent puér i l e s , et la 
m o i n d r e e r r e u r pouvai t e n t r a î n e r la pe r t e du procès . A 
ce t t e é p o q u e , le p rocès étai t u n e g u e r r e de mots oîi 
c h a q u e par t i e , en v e r t u de l ' immutabi l i té de ce qui avait 
été dit, cherchai t à p r e n d r e son adversa i re p a r la pa ro le . 
C'est de ce temps q u e da te ce dicton : « On p r e n d les 
bê tes p a r les cornes et les h o m m e s p a r la paro le , » et 
cet a u t r e : « Comme les bœufs pa r les cornes on lie, 
auss i les g e n s p a r l eu r s mots font folie. » (Loysel, Inst. 
cout., I , 3 5 9 ) . Deux p la ideurs r evend iquan t u n hé r i t age , 
l ' u n pe rd i t pa rce qu'i l avait mal écrit son n o m ' . Celui 
qui p rovoqua i t au combat judic ia i re devai t d i re à son a d 
v e r s a i r e qu'H p rena i t l ' engagemen t de le t u e r ou de l ' a m e 
n e r à merc i ; il devai t se ga rde r de d i re et au lieu de ou, 
ca r a lors p o u r g a g n e r son procès , il au ra i t été obligé à la 
fois d ' a m e n e r à merc i et de tue r son a d v e r s a i r e ; c 'eût été là 
u n e condit ion p le ine de péril p o u r celui qui y aura i t s u b o r 
d o n n é sa p r e u v e ; le plus souven t , dans le combat jud ic ia i re , 
on se contenta i t d ' a m e n e r l ' adversa i re à merc i . 

Le p r o g r è s des lois a consisté p réc i sément à d é b a r 
r a s s e r la p rocédure de toutes ces puér i l i tés r id icules , et 
il faut b ien r econna î t r e q u ' a u j o u r d ' h u i les formes n e 
sont plus sac ramente l l e s à ce point et ne sont p resc r i t e s 
à pe ine de nul l i té q u ' a u t a n t qu'i l y va de la vér i té j u d i 
c i a i r e . Mais il n 'es t pas possible d 'a l ler p lus loin et d e 
s u p p r i m e r tou te p r o c é d u r e . L ' a s s e m b l é e cons t i tuante l 'avait 
b ien compr i s et tout en r é o r g a n i s a n t la jus t i ce , elle laissa 
l ' o rdonnance de 1 6 6 7 su r la p r o c é d u r e en v i g u e u r ' . La 
Convent ion procéda a u t r e m e n t . La p r o c é d u r e fut s u p -

) r imée ; les avoués furent r évoqués de leurs fond ions ; 
es par t i es e u r e n t le droi t de se faire r ep ré sen te r par le 

p r e m i e r v e n u , pourvu qu ' i l fût nant i d 'un certificat d e 
c i v i s m e ; on s u p p r i m a m ê m e le nom de juge qui fut r e m 
placé p a r celui d ' a rb i t r e p u b l i c ^ . Que produis i ren t ces i n -

1 Voy. Revue critique de droit français 1872, p. 165. , 
« Loi des 16-24 août 1790, tit. 2, art. 20. 
' Loi du 3 brumaire an II 

U . 
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n o v a t i o n s î J ama i s !a just ice n e coûta si che r q u ' à cet te 
é p o q u e ; u n e foule de gens d'affaires avides de ga ins s ' em
p a r è r e n t des procès ; comme ils n ' é ta ien t pas taxés , ils é l e 
vè ren t les p ré ten t ions les p lus exorb i t an tes en ayant le 
soin de se faire paye r à l ' a v a n c e ; j amais la jus t ice n e fut 
p lus mal r e n d u e ; et les réc lamat ions furent te l les , que pour 
y faire droi t , on finit, sous le consula t , pa r m e t t r e de nou
veau prov iso i rement en v igueur l 'ordonnance de 1667 j u s 
q u ' à la confection du code de p r o c é d u r e ; le r é t ab l i s semen t 
des avoués et de l ' o rd re des avocats fut salué c o m m e un 
bienfait du légis la teur . 

On rep roche aussi à la p r o c é d u r e d ' en t ra îne r des l en 
t eu r s . Mais consultez la seu le raison et elle vous m o n t r e r a 
q u e les délais sont indispensables . O u a n d j e fais un procès, 
il ne suffit pas que j ' a p p e l l e mon adve r sa i r e en jus t ice : il 
faut encore que j ' e n fasse connaî t re le motif et que m o n ad
ve r sa i r e ait le t emps de réfléchir sur le point de savoir s'il 
m ' a c c o r d e r a ce que j e lui d e m a n d e ou s'il refusera ; dans 
ce de rn i e r cas, il faut lui d o n n e r le t emps de p r é p a r e r sa 
d é f e n s e ; les délais dev ron t , en o u t r e , ê t re d ' au tan t plus 
longs que le dé fendeur sera domicil ié p lus loin du t r i 
b u n a l . 

C ' es t un carac tère p r o p r e aux lois de la p r o c é d u r e , d ' ê t re 
a rb i t r a i r e s . Le pr incipe que la just ice est due à tous est e s -
s en l i e l l emen tde droit n a t u r e l . Mais comment r e n d r e la jus 
t i ce? C ' es t là u n e quest ion de droi t positif, . \uss i les lois de 
la p rocédure var ient suivant les peuples , et c'est en ce sens 
q u e nous les appe lons , avec Domat , des lois a rb i t r a i r e s . Les 
lois civiles p rop remen t dites des différents peuples de l 'Eu 
r o p e ont bien des règles c o m m u n e s ; celles de la p rocédure 
var ien t à ce point que le p lus habi le de nos avoués serai t 
s ingul iè rement embar ra s sé s'il devait d i r iger un procès , par 
exemple en Angle te r re , eu Al lemagne ou dans tout a u t r e 
pays vois in . 

2 2 4 . M a r c h e g é n é r a l e d ' u n e a f f a i r e d e v a n t 
u n t r i b u n a l c i v i L — il ne peut ê t re ques t ion d ' é t u 
d ie r ici eu détail une p r o c é d u r e ; cela n ' in té resse que les 
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a v o u é s et les avocats . Mais chacun doit conna î t re la m a r c h e 
g é n é r a l e d ' u n e affaire et savoir p a r quels procédés la just ice 
se r e n d chez nous . 

S u p p o s o n s un p rocès de la compé tence d ' u n t r ibuna l 
d ' a r r o n d i s s e m e n t et voyons que l s e r a le cours de ce t te af
faire. 

P o u r a r r i ve r au t r i buna l civil d ' a r rond i s sement , tou te 
affaire es t , en p r inc ipe , soumise au p ré l imina i re de concilia-
l ion . Avant q u e le débat n e soit engagé , la loi veu t que les 
p a r t i e s se r e n d e n t devan t u n magis t ra t cha rgé de les c o n 
ci l ier et de faire ainsi a v o r t e r le procès si cela se p e u t . L e 
p r é l i m i n a i r e de conciliation n ' é ta i t pas connu dans n o t r e 
anc i enne F r a n c e ; ma i s il y avai t déjà dans les P a y s - B a s , 
e n Hol l ande , des magis t ra t s cha rgés de concil ier les p a r 
t ies e t d e p r é v e n i r les p rocès . Dans u n e de ses Le t t r e s , Vol
ta i re van te les avan tages de cette ins t i tu t ion . « La m e i l 
l e u r e loi, d i t - i l , le p lus excel lent usage , le p lus u t i le q u e 
j ' a i e vu , c 'est en Hol lande . Q u a n d deux h o m m e s veulent 
p l a i d e r l u n con t re l ' a u t r e , ils sont obligés d 'a l le r d 'abord 
a u t r i buna l des juges conci l ia teurs , appe lés faiseurs d e 
p a i x . Si les pa r t i e s a r r i v e n t avec u n avocat ou un p r o c u 
r e u r , on fait d ' abord r e t i r e r ces d e r n i e r s , c o m m e on ôte le 
bois d ' u n feu qu 'on veut é t e ind re . Les faiseurs de paix d i 
s en t aux pa r t i e s : Vous êtes de g r a n d s fous de vouloir m a n 
g e r vo t r e a r g e n t à vous r e n d r e m u t u e l l e m e n t m a l h e u r e u x . 
N o u s al lons vous accommoder sans qu ' i l vous en coûte r i en . 
Si la r age de la ch icane est t rop forte dans ces p l a i d e u r s , 
on les r e m e t à u n a u t r e j o u r , afin q u e le t e m p s adoucisse 
les s y m p t ô m e s de l eu r ma lad ie . Ensu i t e les j uges les e n 
voient c h e r c h e r u n e seconde fois, u n e t ro is ième fois. Si l e u r 
folie es t i ncurab le , on l e u r p e r m e t de p la ider comme on 
a b a n d o n n e à l ' ampu ta t ion des ch i ru rg i ens des m e m b r e s 
g a n g r e n é s ; a lors la jus t ice fait sa m a i n . » 

La Const i tuante songeai t c e r t a inemen t à cette le t t re de 
Vol ta i re lo rsqu 'e l l e o rgan isa le p ré l imina i re de concil ia
t ion dans la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 . El le abusa m ê m e 
d u p ré l imina i r e de conciliation : ainsi elle l ' imposai t dans 
d e s cas où il n e pouvai t pas abou t i r , pa rce q u ' u n e I r a n -
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saction n'était pas possible ; or se concilier c'est^ tran
siger. Elle voulait même que le préliminaire fût re
nouvelé avant d'intenter l'instance d'appel, comme si_ les 
parties qui ont déjà plaidé pouvaient être disposées à se 
concilier. Aussi l'inslitution ne répondit pas aux espé
rances qu'on avait conçues. Cela tenait encore à une autre 
cause. Les juges de paix de l'époque, nommés au suf
frage universel des assemblées primaires, étaient souvent 
des hommes de parti, comprenant mal leur mission. Cer
tains juges de paix, par excès de zèle, allèrent jusqu'à 
imposer leur autorité, et les abus furent tels, que le 
ministre de la justice dut intervenir et rappeler les juges 
de paix à leur devoir par une circulaire du 29 Brumaire 
an V. 

Au moment de la rédaction du Code de procédure, les 
bureaux de conciliation étaient tombés en discrédit : le 
préliminaire de conciliation n'était plus considéré que 
comme une simple formalité dont le seul résultat était 
d'augmenter les frais et d'entraîner des hnteurs. Aussi . 
la plupart des tribunaux d'appel en demandèrent la sup
pression. Le législateur eut la sagesse de résister : il 
ne s'agissait, en effet, que de mieux organiser une institu
tion qui avait produit d'excellents résultais à l'étranger. 

Le préliminaire de conciliation n'est plus nécessaire 
qu'autant qu'une transaction est possible : on le supprime 
si les parties (ou l'une d'elles] sont incapables de tran
siger ou si l'objet de la contestation n'est pas suscep
tible de transaction ; il n'est plus imposé en cause d'appel. 
Si nous ajoutons à cela qu'aujourd'hui les juges de paix 
sont à la hauteur de leurs importantes fonctions et qu'ils 
exercent une légitime inlluence autour d'eux, on com
prendra nue le préliminaire de conciliation produise d'im
portants effets. Dans les grandes villes, les résultats sont, 
à la vérité, insignifiants ; mais dans les campagnes où 
le juge de paix vit en contact plus direct avec les'popula-
tions, ce magistrat concilie souvent les parties. Ainsi en 
1870, sur 18,753 affaires do la compétence des tribunaux 
d'arrondissement, il n'a pas été répondu à la citation dans 
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10,427 cas, mais sur les 38,325 autres affaires, 15,433 ont 
été conciliées. 

La plupart des pays de l'Europe ont admis le prélimi
naire de conciliation, seulement c'est souvent un des juges 
du tribunal compétent qui en est chargé. Notre système 
est préférable, car si le conciliateur connaît plus tard de 
l'affaire comme juge, il peut avoir un préjugé contre l'une 
ou l'autre des parties. 

En principe', toute affaire introductive'd'instance entre 
personnes capables de transiger et portant sur un objet 
susceptible de transaction, est soumise au préliminaire 
de conciliation ; mais, à côté de ce principe, la loi admet 
un certain nombre d'exceptions, et elle dispense du préli
minaire de conciliation, des affaires, le p us souvent, à 
cause de l'urgence qu'elles présentent 

Ce sont seulement les affaires de la compétence des tribu
naux civils d'arrondissement qui sont soumises au prélimi
naire de conciliation ; il existe toutefois aussi une sorte de 
préliminaire de ce genre pour les affaires qui ne requièrent 
pas célérité et qui sont de la compétence du juge de paix, 
quand les deux parties sont domiciliées dans le mêmecanton'. 

On soumet le préliminaire de conciliation au juge de paix 
du domicile du défendeur, même en matière réelle immobi
lière; le demandeur assigne le défendeur devant ce juge de 
paix par exploit d'huissier et le défendeur doit comparaître 
dans le délai de trois jours francs. Si, au jour fixé, les 
deux parties sont présentes (en personne ou par manda
taire) le juge de paix s'efforce de les concilier ; obtient-
on un arrangement, le juge de paix dresse procès-verbal 
de la transaction; mais ce procès-verbal ne peut contenir 
aucun acte pour lequel la loi exige la forme notariée, 
par exemple, une constitution d'hypothèque. La loi a craint 
que l'on ne simulât des procès pour éviter le ministère des 
notaires et pour remplacer l'acte^notarié par un procès-

' Cpr. art. 48 et suiv. du Code de procédure civile. 

' Art. 49 du Code de procédure civile. 

» Loi du 2 Mai 1855. 
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verba l de conciliation. Si les par t ies ne p e u v e n t s ' en
t e n d r e , le j u g e de paix d resse encore un p rocès -ve rba l , 
mais sur lequel il se borne à men t ionner que les p a r t i e s n e 
se sont pas conci l iées , sans e n t r e r dans a u c u n détai l . 
Enfin si l ' une des par t i es n ' a pas comparu , le j u g e de 
paix n e d res se m ê m e plus p rocès -ve rba l : il ind ique seu
l emen t , su r un r eg i s t r e , la n o n - c o m p a r u t i o n . 

Il ne faudrait pas c ro i re , q u ' e n cas de non-conci l ia t ion 
ou de non-comparu t ion , la citation en conciliation du de 
m a n d e u r r e s t e abso lument sans effet : d ' abord elle pe rmet 
de saisir ma in t enan t le t r ibunal c o m p é t e n t ; ma i s , en o u t r e , 
elle i n t e r rompt la p rescr ip t ion et fait cour i r les in té rê t s , à 
la condition d ' ê t r e suivie d ' une assignation en jus t ice dans 
le mois de la non-concil iat ion ou de la non-comparu t ion . 

L'affaire n ' ayan t pas été a r r a n g é e par le j u g e de pa ix , le 
d e m a n d e u r a le droi t d 'ass igner son adversa i re devan t le 
t r ibuna l civil compétent : il le fait pa r exploi t d 'buiss ier , dit 
exploi t d ' i i j o u r n e m e n t ' . Cet acte doit, à pe ine de nul l i té , 
con ten i r les men t ions exigées pa r la loi, et n o t a m m e n t une 
consti tut ion d 'avoué chargé de r e p r é s e n t e r le d e m a n d e u r : 
nous savons qu 'on ne peut p la ider en mat iè re civile, devant 
u n t r ibunal d ' a r rond i s semen t , que pa r l ' i n t e rméd ia i r e d ' un 
avoué . 

P a r cet exploi t d ' a journement le dé fendeur est p r évenu 
qu'i l va ê t re a t taqué en jus t ice : c'est le p r e m i e r ac te , et 
l 'acte fondamental de la p r o c é d u r e . Quel les que soient les 
formes de la p rocédure d 'un pays, il faut tou jours un ajour
n e m e n t constatant que le dé fendeur a été a p p e l é . On ne 
peu t pas coni lamner une part ie sans qu 'e l le ait é té mise à 
m ê m e de se défendre . Mais, d ' un au t re côté, il ne faut pas 
non plus que le refus de compara î t r e du défendeur empêche 
le d e m a n d e u r de faire valoir sou droit : auss i , le d e m a n 
d e u r obt iendrai t - i l j u g e m e n t , même eu l 'absence du défen
d e u r , une fois expirés les délais donnés à ce d e r n i e r pour 
compara î t r e , seu lement ou dit dans ce cas q u e le j u g e m e n t 
est par défaut. Le défendeur a hui t jours francs pour c o m p a -

' .Art. 50 à 75 du Code de procédure civile. 
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r a î t r e S p lu s un j o u r pa r 5 m y r i a m è t r e s en t r e son domici le 
et le lieu oîi s iège le t r ibunal ; ma i s , dans les affaires qu i 
r e q u i è r e n t cé lér i té , le d e m a n d e u r p e u t obteni r du prés ident 
d u t r ibuna l u n e o rdonnance qu i l ' au tor i se à a ss igner à u n 
délai p lus cou r t , à bref déla i . 

Le dé fendeur p r é v e n u doit donc , s'il ne veu t pas q u ' o n 
)uisse p r e n d r e défaut con t re lu i , compa ra î t r e dans les d é -
ais d e l ' a jou rnement . Mais compara î t r e , ce n 'es t pas , comme 

on p o u r r a i t le c ro i re , se p r é s e n t e r en p e r s o n n e à l 'audience 
d u t r i b u n a l , c'est const i tuer u n avoué ; le défendeur n e 
p e u t , en effet, pas plus q u e le d e m a n d e u r , p la ider sans l ' in
t e r m é d i a i r e d ' un avoué . 

Les avoués sont donc c o n s t i t u é s ; les deux, par t i es e n 
p r é s e n c e ; la lut te jud ic ia i re va s ' engager devan t le t r i b u n a l . 
Mais de quel le m a n i è r e ? 

Cer ta ines affaires sont sommai re s ' ; on les appel le ainsi 
pa rce q u e l e u r p rocédure est beaucoup p lus r ap ide q u e la 
p r o c é d u r e o rd ina i r e ; il n 'es t fait aucune éc r i tu re ; on plaide 
imméd ia t emen t ; et les avoués n e reçoivent , comme é m o l u 
m e n t s , q u ' u n e seule s o m m e p o u r toute l 'affaire. On soumet 
à cette p r o c é d u r e rapide e t moins coû teuse , en géné ra l , les 
p rocès qui n e soulèvent a u c u n e difficulté sé r ieuse et aussi 
c e u x qu i n 'on t pas un in té rê t pécun ia i re cons idérable ; 
la loi a pensé qu ' i l fallait é ca r t e r les complicat ions de la 
p r o c é d u r e p o u r les affaires s imples et aussi p o u r les af
faires d ' une va l eu r pécun ia i re peu é levée , car il impor t e 
q u e l ' intérêt d u procès n e soit pas absorbé pa r les frais. 
C'est a insi , p a r e x e m p l e , que les t r i b u n a u x d ' a r r o n d i s s e 
m e n t j u g e n t c o m m e afl'aires s o m m a i r e s : les appels de 
jus t ice d e pa ix , les affaires infér ieures à 1 ,500 fr. de p r i n 
cipal ou à 6 0 fr. de r e v e n u s , celles où la qua l i t é d u c r é a n 
c ie r n ' e s t pas c o n t e s t é e , e tc . 

D 'au t res affaires sont t e l l ement compl iquées et difficiles, 
q u e si on les ins t ruisai t pa r p la idoir ies , les j uges n ' en a u -

' Ce délai est franc : on ne compte ni le jour où il commence à 
courir, ni le jour où il expire, ce qui le porte en réalité de 8 â 10 
jours. 

» Voy. art. 402 et suiv. du Code de procédure. 
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ra ien t qu ' une connaissance fugitive et tout-à-fait insuffisante : 
telles sont les quest ions de généa logie , de l iquidat ion de 
succession, e tc . Ces aiïaires s ' instruisent par é c r i t ' . O n disait 
dans no t re ancien droit que les juges appoin ta ien t en p a 
rei ls cas. Mais la procédure des appo in temen t s avai t , su r tou t 
avant l 'o rdonnance de 1 6 6 7 , soulevé de bien g raves a b u s ; 
les p r o c u r e u r s t rouvaien t de grands avantages dans les a p 
po in tements qui l eu r pe rme t t a i en t de signifier p lus d ' é c r i 
t u r e s q u e les affaires o r d i n a i r e s : aussi demanda ien t - i l s 
l ' appo in lement des causes , et les magis t ra t s se la issaient 
a l ler t rop facilement à o r d o n n e r les appo in tements qui l eu r 
r appo r t a i en t des épices p lus é levées . Celte p rocédure était 
t e l l ement décr iée , que les r édac t eu r s du code ont suppr imé 
le mo t d ' a p p o i n t e m e n t s et l'ont r emplacé par l ' instruction 
p a r écr i t . Le r a p p o r t e u r alla même j u s q u ' à d i re au Corps 
légis la t i f : « Calmez vos inquié tudes sur l 'abus ; cette me
s u r e n ' a r ien de commun avec les anciens appo in tements . » 
C'était inexact : la p r o c é d u r e de l ' ins t ruct ion par écrit est 
celle d e s anciens appo in t emen t s ; mais les abus ont dispa
r u . Les magis t ra t s n 'ont pins aucun intérêt à l 'ordonner 
puisqu ' i l s ne .'•eçoivent p lus d 'ép ices . et quant aux avoués, 
la loi a r i g o u r e u s e m e n t limité le non^bre des écr i tu res per
mises . 

La p rocédure des affaires sommai res et l ' instruct ion par 
écri t forment des excep t ions . La p r o c é d u r e ordinaire se 
compose de deux par t ies d i s t i nc t e s ; les éc r i tu res qui pré
cèdent les | i laidoii ies et qui sont faites pa r les avoués ; 
les plaidoiries des par t ies ou de l eu r s avocats . Dans les 
p rocédures o rd ina i res , les avoués sont pavés p a r a d e et n o n 
p lus en bloc : il exis te un tarif civil tiN.ant la somme à la
quel le a d r o i t l ' avoué pour chaque acte, et , on cas do difli-
culto en t r e le client el l ' a v o i i o . il est s ta tué par lo prés ident 
(lu t r ibuna l . Les éc r i tu res de la p rocédure o rd ina i r e ont 
p(uir objet d ' expose r l 'affaire ; mais ollos sont p u r e m e n t 
fiuiiliaiivos, de sorte q u e l 'on peu t toujours les s u p p r i m e r 
en lolalilé ou en par t i e . 

' Voy. art. 95 ol s u i v . du CoJo do procédure c i v i l e . 
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Au jour où l'affaire arrive en ordre utile devant le tribu
nal, e le est plaidée oralement et en public : nous avons 
déjà dit que la publicité des audiences est un des principes 
fondamentaux de notre droit'. Après les plaidoiries, le mi
nistère public donne ses conclusions^ et c'est alors au tribu
nal à statuer sur l'affaire par un jugement. 

Nous n'avons parlé que de la procédure devant les tribu
naux d'arrondissement. Elle est la même devant les cours 
d'appel, sauf, comme nous l'avons déjà dit, que le prélimi
naire de conciliation n'est pas tenté une seconde fois. Devant 
les juges de paix et les tribunaux de commerce, la procé
dure est toujours plus simple et plus rapide' : cela tient à 
ce qu'il s'agit d'affaires dont l'intérêt pécuniaire est peu élevé 
ou de procès qui requièrent célérité ; le ministère des avoués 
n'est pas imposé, et les écritures sont supprimées. Dans les 
arrondissements où il n'existe pas de tribunaux de com
merce, les affaires commerciales sont jugées par le tribunal 
civil, mais comme elles le seraient par un tribunal de com
merce, notamment sans ministère d'avoué. 

225. Inc idents . — Nous avons supposé que dans le 
cours de la procédure, il ne s'était élevé aucun incident; 
mais souvent les choses se passent autrement et alors la 
procédure est arrêtée, compliquée par ces incidents fort 
nombreux dont parle le code. 

Quelquefois le défendeur soulève des exceptions*. On 
entend par là tout moyen invoqué par le défendeur pour 
reculer l'examen du fond, sans d'ailleurs critiquer ou at
taquer ce fond du débat ; ainsi, le défendeur soutient : 
que son adversaire étant un étranger doit préalablement 
lui fournir caution pour les frais et dommages-intérêts, 

^ Sur la police des audiences, art. 85 et suiv. du Code de procé
dure, 

s Art. 83 et 84. 
' Pour le juge de paix : art. 1 à 48 du Code de procédure civile ; 

pour le tribunal de commerce, art. 414 et suiv. du Code de pro-
dure civile. 

* Voy. Krt. 166 et suiv. du Code de procédure. 

II. 15 
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résu l t an t d u p rocès , e l a u x q u e l s il s e r a c o n d a m n é s il 
succombe ' ; — que le t r ibuna l est i ncompé ten t ; — q u e 
tel acte de p r o c é d u r e , l 'exploi t d ' a jou rnemen t pa r e x e m p l e , 
est en taché de n u l l i t é ; — qu ' i l ne peu t pas ê t r e act ionné 
parce qu ' é t an t habi le à succéder , il n ' a pas encore pris 
pa r t i , et se t rouve dans les délais p o u r faire inventa i re ou 
dé l ibé re r , e tc . D ' au t r e s inc iden ts , assez r a r e s d 'a i l l eurs , 
sont relatifs à la composit ion du t r ibunal ; l ' u n e des parties 
d e m a n d e la récusat ion d 'un jupe ou le renvoi à u n autre 
t r ibunal pour pa ren té ou all iance ^ Assez souven t , le défen
d e u r répond à l ' a t taque dir igée con t re lui en soutenant que , 
de son côté, il a un droi t à exe rce r con t re le d e m a n d e u r ; 
act ionné en p a i e m e n t d 'une s o m m e d ' a r g e n t , il p ré tend que 
le d e m a n d e u r lui doit des dommages - in t é rê t s à raison d'un 
préjudice in jus tement causé , et il d e m a n d e au t r ibunal de 
fixer le mon tan t de ces d o m m a g e s - i n t é r ê t s p o u r opérer 
ensu i t e la compensa t ion e n t r e les d e u x de t tes , j u s q u ' à con
cu r rence de la p lus fa ib le ; c'est ce que l'on appel le une 
d e m a n d e r econven t ionne l l e . Il a r r ive aussi q u e le deman
deu r , p e n d a n t le cours de l ' ins tance , modifie sa prétention 
en p lus ou en m o i n s ; tous ces c h a n g e m e n t s sont permis 
j u squ ' à la c lô ture du déba t . Dans d 'au t res cas , c'est un tiers 
qui demande à p r e n d r e par t au procès , pa rce qu ' i l v a in
térê t ; c 'est ce que l 'on appel le l ' in tervent ion -. 

Mais de tous les inc idents , les seuls qui doivent nous 
r e t en i r un ins tant , sont ceux qui conce rnen t la p r e u v e du 
droi t . 

' L'étranger n'offre pas f-n Frnnce de parantif? siVieuse<: pui^-
qu il lui sullil de passer la fronti.'iv pour échaiwr au jiipement qui 
le condamne, tandis que le fraurais est Béotssairement'retenu en 
rrance par ses inléréls. 

s Voy. art. 368 à 397 du Code de procédure civile. 
• Art. 337 et suiv. 
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CHAPITRE V 

D E S P R E U V E S . 

226. P r é s o m p t i o n s . — Pour que le demandeur 
triomphe, il ne suffit pas qu'il avance sa prétention ; il faut 
encore qu'il prouve son droit. Prouver, c'est produire de
vant le tribunal des éléments de conviction. La preuve n'a 
jamais pour objet que des points de fait contestés ; la loi ne 
saurait être prouvée dans un pays où les usages n'ont pas 
force de loi. Mais il y a même des points de fait qu'il n'est 
pas nécessaire de prouver, parce que la loi les admet 
comme constants en vertu d'une présomption. Les présomp
tions sont donc fort utiles à ceux qui peuvent les invoquer 
puisqu'elles les dispensent de la preuve; et parmi les pré
somptions, il en est même qui ne peuvent pas être combat
tues par la preuve contraire, comme par exemple, la pré
somption d'après laquelle l'enfant né moins de 300 jours 
depuis la dissolution du mariage, a été conçu pendant le 
mariage ; d'autres peuvent être détruites par la preuve con
traire, et c'est ainsi que le mari peut faire tomber la pré
somption de paternité résultant du mariage, par l'action en 
désaveu. 

227. P r e u v e p a r écr i t ; p r e u v e par t émoins . 
— Les deux principaux moyens de preuve admis par les 
législations anciennes ou modernes sont la preuve écrite et 
la preuve testimoniale. Chez les Romains, comme aujour
d'hui chez nous en matière criminelle, le juge civil pouvait 
former sa conviction par tout moyen dans toute cause ; la 
preuve testimoniale et la preuve écrite étaient placées sur la 
même ligne ; mais la première était plus fréquente parce 
que l'écriture n'était pas répandue. Chez un peuple où la 
grande majorité ne sait lire, ni écrire, l'usage ne peut être 
de se servir de la preuve écrite. 
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Après la conquê te des b a r b a r e s , la p r e u v e t e s t i m o 
nia le , sous p ré t ex te de cor rup t ion des t é m o i n s , mais en 
réal i té pa r des ra i sons re l ig ieuses , p r i t u n rô le touj. à 
fait secondai re dans les jus t i ces ecclés ias t iques et même 
dans les jus t ices la ïques ; à celte é p o q u e de foi , on 
considéra le s e r m e n t des par t ies c o m m e la m e i l l e u r e des 
p r e u v e s . On ne fut pas l ong temps à s ' ape rcevo i r que les 
)art ies se pa r ju ra i en t p o u r g a g n e r l eu r s p r o c è s ; les lois 
j a rba re s imaginèren t a lors le sys tème des conjurafores, con

sistant en ce que des t iers dés in té ressés vena ien t , p a r leur 
s e r m e n t , complé te r celui de la p a r t i e ; le n o m b r e des conju
rafores var ia i t suivant l ' impor t ance de l 'affaire. O n trouve 
dans les c h r o n i q u e u r s de n o m b r e u x exemple s de cet usage. 
Suivant Grégoi re de T o u r s (Liv. 8 , c h a p . 9) , Gont ran dou
tan t fort que Clolaire , a lors âgé de q u a t r e ans , f ù t t i l s d e 
Chi lpér ic , F r é d é g o n d e lit ven i r trois évêques et t rois cents 
des p r inc ipaux du r o y a u m e , qui firent s e r m e n t avec elle, 
qu ' en elfel, l 'enfant était b ien issu de Chi lpér ic , e l les soup
çons du roi furent elfacés. Tou t cela ne fit q u e r e n d r e les 
pa r ju res p lus n o m b r e u x . Une espèce de point d 'honneur 
réunissa i t les personnes de la m ê m e famille ou les guer r ie rs 
qui suivaient le m ê m e chef, et ils s 'obl igeaient d ' avance , à 
j u r e r les uns p o u r les au t r e s . On imagina alors les épreuves 
e l l e combat judicia i re en s'en référant au j u g e m e n t de Dieu. 
O n se battai t non seu lement p o u r des faits con t red i t s , mais 
m ê m e p o u r r é soud re des ques t ions de droi t ou de législa
t ion. Ainsi, l ' e m p e r e u r Oihon . ne sachant pas s'il devait 
admet t r e la r ep ré sen ta t ion dans la succession en l igne colla
t é r a l e , fit comba t t r e deux champions , et celui d e l à r e p r é 
sentation l 'ayant e m p o r t é , elle fut admise pa r la loi. Dans 
les procès pa r t i cu l i e r s , on devait comba t t r e en pe r sonne , 
sauf exception p o u r les f emmes , les viei l lards, les vilains, 
etc . ; mais p lus tard on put se l'aire r ep r é sen t e r d a n s le com
bat par un champion qui p rena i t le nom d'avoué. 

Il n 'é tai t pas ditlicile de r econna î t r e q u e c'était là le 
r è g n e de la force et non celui du droit ; les ép reuves 
e t lo c o m b a t , é n e r g i q u e m e n l proscr i t s p a r saint Louis , 
tombèren t en désué tude . On e n rev in t a lo r s à la p r e u v e 
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testimoniale, et la preuve littérale fut même quelque
fois employée. Les juges dressèrent d'abord eux-mêmes 
les actes écrits constatant les conventions des parties ; 
mais bientôt, surchargés d'occupations, ils abandonnèrent 
à des scribes la rédaction des écrits et l'ignorance de ces 
sortes d'employés devint une source féconde de procès. 
Aussi la preuve testimoniale eut pendant plusieurs siècles 
la préférence : témoins passent lettres, disait-on; on re
prochait même aux écrits d'être des témoins sourds (tes-
timonia surda), c'est-à-dire de ne donner aucun ren
seignement sur les faits douteux ou qu'ils ne mention
naient pas. 

Mais l'invention de l'imprimerie opéra plus d'une révo
lution ; à partir de cette époque, l'écriture et la lecture se 
répandirent et les écrits ne tardèrent pas à l'emporter sur 
les témoins. L'ordonnance de Moulins de 1566 (article 54) 
n'admit plus la preuve testimoniale qu'au dessous de 100 
livres, et cette disposition fut plus tard reproduite par l'or
donnance de 1667. A partir de celte époque, les termes de 
l'ancienne maxime furent renversés, et l'on dit : lettres pas
sent témoins. L'ordonnance de Moulins accusait la preuve 
testimoniale d'être la source de nombreux procès à cause de 
son incertitude et de sa nature fugitive. On se plaignait, en 
outre, de la corruption des témoins, comme le prouve le 
vieux proverbe : Qui mieux abreuve, mieux preuve'. 

Le code civil a reproduit les anciens principes : la preuve 
testimoniale est, en général, prohibée; elle n'est admise 
qu'au dessous de 150 francs. Jusqu'à cette somme, les su
bornations de témoins sont difficiles, faute d'intérêt suffi
sant. 

Cependant la preuve testimoniale est admise sans limita
tion de somme : en matière commerciale, c'est la faveur due 
au commerce qui exige cette dérogation; — lorsqu'il existe 
n commencement de preuve par écrit, c'est-à-dire un écrit 

émané de l'adversaire, comme par exemple une lettre, et 

' Ce grand homme là, sec, qui m e sert de témoin. 
Et qui jure pour moi, lorsque j 'en ai besoin. 

( R A C I N E . Les Plaideurs.) 
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r e n d a n t v ra i semblab le le fait a l l é g u é ; — lorsqu ' i l a e te 
imposs ib le de se p rocu re r u n écrit , comme pa r e x e m p l e , si 
on d e m a n d e des dommages - in t é rê t s en répa ra t ion d un 
d é l i t , d 'un quas i -dé l i t , d ' une fraude que l conque . Dans 
tous ces différents cas oii la p r e u v e tes t imonia le est ad
mise , la p r o c é d u r e pa r laquel le on e n t e n d des témoins 
s 'appel le Venquète. 

L ' e n q u ê t e se fait, ou devant u n juge choisi p a r le t r i 
buna l , ou à l ' audience p a r le t r i buna l qui en tend lui -même 
les t é m o i n s ; dans le p r e m i e r cas, elle est o r d i n a i r e ; dans 
le second, elle est s o m m a i r e . L ' e n q u ê t e s o m m a i r e a lieu en 
mat ière commerc ia le et en ma t i è r e civile d a n s les affaires 
s o m m a i r e s ' . L ' enquê t e o rd ina i r e se fait dans toutes les 
au t r e s m a t i è r e s ; elle est sec rè te , . ^uss ia - t -e l le été vivement 
c r i t iquée p o u r ce motif. Au c i . ;n ine l , l ' enquê te a toujours 
lieu à l ' audience , et on n e voit pas p o u r quel motif il en est 
a u t r e m e n t en mat ière civile o rd ina i r e . « Les témoins seront-
ils en tendus à l ' audience , disait le t r i bun P e r r i n , au Corps 
Législatif; non . Mess ieurs . Une cour t e expé r i ence n ' a que 
t rop fait sen t i r les abus qui en r é su l t e ra i en t . J e ne par le pas 
des inconvénients ni des en t raves q u e ce m o d e appor ta i t à 
l ' adminis t ra t ion de la j u s t i ce . Mais le dé so rd re q u e cause 
nécessa i rement dans l 'espri t du t émoin , l 'apparei l dont il est 
env i ronné , est peu p r o p r e au recue i l lement qui lui est n é 
cessaire pour r e n d r e compte de faits souvent é loigné.- ; la 
crainte de se t r o m p e r peu t lui impose r s i lence su r les cir
constances p e u t - ê t r e les p lus i n t é r e s san t e s . S'il commet une 
légère e r r e u r , le m u r m u r e qui s 'élève a u t o u r de lui le dé
concer te , l ' a m o u r - p r o p i e s ' i r r i t e , et il se cruit in téressé à 
sou ten i r ce qu i , dans son p r inc ipe , n 'é ta i t q u ' u n e e r r e u r 
involonta i re . » 

Ces ra isons sont-el les s é r i euse s? Ou cra in t q u e la publ i 
cité des enquê tes ne por te a t te inte à la di.irnilé de la jus t ice . 
Mais le président n ' a - t - i l pas la police de l ' audience pour 
r é p r i m e r les manques de respect e n \ e r s le t r ibunal ou bien 
n e peut-il pas m e t t r e o rd re aux injures faites a u x témoins 

' Cûdo de pi'ûcédare civile, art. 252 et suiv. et 407 et suiv. 
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OU aux parties? D'ailleurs comment ces faits seraient-ils plus 
à craindre en justice civile qu'en matière criminelle ou 
devant le tribunal de commerce, ou devant le juge de paix, 
ou même devant le tribunal civil en matière sommaire? 

On reproche aussi à l'enquête faite à l'audience d'entraî
ner des lenteurs ; elle suspend le jugement des affaires ; au 
contraire, pendant que l'enquête ordinaire se fait devant un 
juge, le tribunal continue d'expédier les affaires. En admet
tant que ce reproche adressé aux enquêtes faites à l'au
dience fiit exact, il s'agirait de savoir si le motif de célérité 
compense les avantages d'une enquête publique. Mais c'est 
au contraire l'enquête écrite qui entraîne des pertes de 
temps. Ne faut-il pas qu'elle soit lue à l'audience, par les 
deux parties, et même une troisième fois par le ministère 
public dans certains cas, et dans la chambre du conseil une 
quatrième fois. Chaque lecture est accompagnée d'observa
tions et quelquefois même de plaidoiries; tout cela dépasse 
de beaucoup, le temps qui aurait été consacré à l'enquête 
orale. D'ailleurs ce qui prouve bien que celle-ci prend moins 
de temps, c'est qu'on y recourt en matière commerciale et 
pour les affaires sommaires. 

Ce sont les écrits qui forment chez nous la preuve ordi
naire. Il y a deux sortes d'écrits : les actes authentiques et 
les actes sous seing privé. Les actes authentiques sont ceux 
qui sont reçus par un ou plusieurs officiers publics, compé
tents eu égard à la nature du fait à constater et au lieu dans 
lequel l'acte est reçu, avec l'accomplissement des formalités 
requises par la loi; ainsi, sont authentiques les actes des 
notaires, ceux des officiers de l'état civil, des greffiers, des 
huissiers, etc. Les actes authentiques font foi jusqu'à ins
cription de faux vis-à-vis des tiers et au profit de ceux qui 
les invoquent; c'est à celui qui soutient qu'une mention d'un 
acte authentique est mensongère à le prouver et il ne peut 
le faire qu'en prenant la voie de l'inscription de faux ' . 

Mais, sauf exception pour les actes soumis à la forme au
thentique par des dispositions spéciales, les particuliers 

* Voy. art. 212 et suiv. du Code de procédure civile. 



2 6 0 LIVRE v u . CHAPITRE V. 

p e u v e n t , au lieu de r ecou r i r à un officier pub l ic , à u n n o 
ta i re , consta ter e u x - m ê m e s l eu rs actes , l eu r s convent ions 
pa r un écri t r evê tu de leur s igna tu re : c'est ce que l 'on a p 
pel le un écrit sous seing p r ivé . Il n ' e s t pas nécessa i re que 
ces actes soient écrits de la ma in de l ' une ou de l ' au t re des 
p a r t i e s : il suffit qu ' i l s soient s ignés . I ls e m p r u n t e n t toute 
l e u r force à la s i g n a t u r e ; mais la s i gna tu re n e pour ra i t pas 
ê t r e r emplacée par un au t r e s igne . Aussi les pe r sonnes qui 
n e savent pas s igner doivent -e l les r e cou r i r au ministère 
des no ta i res . A la s igna tu re , il faut a jou ter u n e au t r e for
mali té p o u r les actes sous seing pr ivé consta tant des obli
ga t ions r éc ip roques en t r e les con t rac tan t s : la loi veut 
qu ' en pareil cas , il y ait au t an t d 'o r ig inaux q u e de parties 
dont les intérêts sont dist incts e t , de p lus , qu ' on men
t ionne sur chaque exempla i r e en combien d 'o r ig inaux l'acte 
a été dressé ; ainsi dans u n e v e n t e , il faut un écrit pour le 
v e n d e u r et un au t re pour l ' ache teur et chacun d ' eux indi
q u e r a q u e l 'écrit a été fait doub le . 

La force p roban te des actes sous se ing pr ivé est beaucoup 
moins g r a n d e que celle des actes a u t h e n t i q u e s . Lorsqu' i ls 
sont r e c o n n u s , ils font en t r e les pa r t i e s , l eu r s hér i t ie rs et 
l eu r s ayants cause , la m ê m e foi que les actes a u t h e n t i q u e s ; 
ma i s , à l 'égard des t ie rs , ils ne font foi de leur da te que du 
j o u r où ils ont été en reg i s t r é s , d u j o u r de la m o r t de celui 
ou de l 'un de ceux qu i les ont souscr i ts , ou du j o u r où ils 
ont été ment ionnés dans u n acte a u t h e n t i q u e . 

Quand l 'une des par t ies conteste la sincéri té de l 'acte sous 
seing p r ivé , a lors c 'es t à son adversa i re à l 'é tabl i r . Il y a, 
sous ce r appor t , u n e différence seusibio en t re l 'acte a u t h e n 
t i que et l 'acte sous seing p r i \ é . La loi établit une présomp
t ion de sincéri té en faveur de l'acte a u t h e n t i q u e ; celui qui 
invoque le contenu de cet acte n 'a r ien à p r o u v e r ; c'est à 
l ' au t r e par t ie à s ' inscr ire en faux. Au con t r a i r e , quand on 
oppose à une pe r sonne un acte sous se ing p r ivé , celle-ci 
doit avouer ou désavouer sa s igna ture ; si c 'est un hér i t ier 
ou un ayant cau.se de l 'une de s ' pa r l i e s , il peut se con ten te r 
de déc la re r qu ' i l ne reconnaî t pas la s igna tu re ou l ' éc r i tu re 
de son a u t e u r . Mais dans l 'un et l ' au t r e cas , c 'est à ce lu i 

http://cau.se
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qui invoque l'acte sous seing privé à établir que la signature 
émane bien de la personne à laquelle il l'attribue. 

228. A v e u , serment . — A défaut d'écriis et de té
moins, tout n'est pas encore perdu pour celui qui invoque 
un droit : l'aveu de son adversaire ou le serment pourra 
lui tenir lieu de preuve. 

L'aveu fait en justice, c'est la reconnaissance d'un fait de 
nature à produire des conséquences juridiques contre celui 
de qui il émane ; cet aveu fait foi contre son auteur et dis
pense l'adversaire de la preuve. Quand vous vous recon
naissez mon débiteur, en justice, vous devez être condamné 
comme si j'avais prouvé l'existence de ma créance. Pour 
provoquer un aveu de son adversaire, chaque partie peut 
demander au tribunal, et le tribunal peut même ordonner 
d'office, la comparution personnelle ou l'interrogatoire sur 
faits et articles ; l'une a lieu devant le tribunal et en public ; 
l'autre est fait par un juge que désigne le tribunal et à huis 
clos*. 

A défaut d'aveu, reste encore le serment. Le serment 
n'est pas une preuve du fait allégué ; comme l'aveu, il dis
pense plutôt de la preuve. C'est une affirmation solennelle 
dans laquelle on prend Dieu à témoin de la sincérité de ce 
que l'on dit. On a singulièrement simplifié la formule du 
serment et le nom de Dieu n'apparaît même pas dans cette 
formule. « J e le jure» dit celui qui prête serment, mais 
l'invocation de Dieu est comprise dans le mot jurer qui si
gnifie prendre Dieu à témoin et non pas seulement affirmer. 

Le serment se retrouve chez tous les peuples, dans 
toutes les législations, aussi bien chez les païens que chez 
les chrétiens, chez les sauvages comme chez les peuples 
civilisés; et partout il présente ce caractère religieux qu'on 
lui reconnaît encore aujourd'hui dans notre loi. Mais de ce 
que le serment offre ce caractère, il ne faudrait pas con
clure, comme l'on fait certaines personnes, qu'un plaideur 

1 Cpr. art. 1352 et suiv . du Code civil ; art. 129, 324 et suiv. du 
Code de procédure civi le . 
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p e u t ê t r e con t ra in t à p r ê t e r s e rmen t suivant le r i te de la 
rel igion à laquel le il appar t i en t : a insi , on n e saura i t son-
m e i t r e , comme on avait voulu le p r é t e n d r e , les Juifs Talmudistes de la Lor ra ine et de l 'Algérie , a u x solenni tés du 
s e r m e n t dé t e rminées pa r la loi d e l eu r re l igion. Sans dou te , 
une p e r s o n n e a p p a r t e n a n t à une re l ig ion peu t , si elle y 
consent , p r ê t e r s e r m e n t suivant les p resc r ip t ions de son 
cul te ; mais elle n 'y saura i t ê t re forcée. C'est q u ' e n effet, 
avant d 'ê t re ca tho l ique , p ro te s t an t ou Israél i te , on est, de 
vant la loi française, c i toyen français. T o u s les ci toyens sont 
égaux devant c'elte loi, et il ne saura i t ex i s t e r p o u r les uns 
u n e formule de s e r m e n t p lus r i g o u r e u s e q u e p o u r les 
au t res ; d ' a i l l eurs , il n 'es t pus p e r m i s de d e m a n d e r a une 
p e r s o n n e à quel cul te elle appa r t i en t ; c 'est une conséquence 
nécessaire de la l iberté de conscience. Si la formule : « je le 
j u r e , » para î t insuffisante à u n e pe r sonne , à ra i son de ses 
pr inc ipes re l ig ieux , p o u r la lier en conscience, c 'est une 
affaire e n t r e Dieu et elle : mais devant la loi française, elle 
est liée, e l si elle avait prê té un f iux s e r m e n t , elle ne pour
rait pas non plus se d isculper en jus t ice cr iminel le en disant 
qu 'e l le n 'a pas cru p rê t e r un faux s e r m e n t , pa rce q u e sa 
rel igion n e reconnaî t pas la formule : j e le j u r e . 

A plus forte raison devra i t -on c o n d a m n e r ce que nous r a p 
por te P r o u d h o n , le savant a u t e u r du Traité de l'usufruit : 
« Nous avons vu , di t - i l , à Besançon , un juge d e paix qui 
s'était avisé d 'é tabl i r chez lui u n e espèce d 'o ra to i re dans 
lequel il conduisai t le p l a ideur p rê t à lever la m a i n , q u a n d , 
lui connaissant des pr inc ipes de re l ig ion, il le soupçonna i t 
por té à un acte de mauvaise foi. Le p la ideur en t r é trouvait 

là un autel et le l ivre saint e n t r e d e u ^ c i e rges a l lumés 
il renonçai t au s e rmen t et le procès était t e rminé . Quelque 
louable que fût l ' intention de ce mag i s t r a t , il excédai t ses 
pouvoirs : aussi le p r o c u r e u r géné ra l c ru t - i l devoi r lui in
te rd i re d ' u se r de ce moyen ' . » 

La formule : j e le j u r e , ne peu t même pas ê t r e imposée 
à ceux qui professent une rel igion, dont les d o g m e s défen-

' Cpr. Ourasson. Compétence dus juges de paix I. 157. 
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d e n t de p r e n d r e Dieu à t émoin et d ' ap rè s laquel le u n e s im
ple affirmation équ ivau t à u n s e r m e n t . C ' e s t a i n s i q u e les ana 
bapt i s tes et les q u a k e r s n e sau ra ien t ê t r e as t re in ts à j u r e r 
sous la forme ord ina i re ; on ne peu t exiger d ' eux q u ' u n e 
affirmation conforme à l eu r s c royances r e l ig ieuses ; c 'est ce 
q u ' e x i g e le p r inc ipe de la l iber té de consc ience . 

Mais que déc ider p o u r celui qui refuse de p r ê t e r s e r m e n t 
en déc la ran t qu'i l ne croit pas à Dieu ? Il doit p e r d r e son 
p r o c è s ' . Le s e r m e n t ne fait pas violence à la l iber té de 
conscience , car il n ' i m p l i q u e pas adhésion à tel le ou telle 
forme re l ig ieuse , mais reconna issance de l ' ex is tence d e ' 
D i e u . Toute loi qui reconnaî t Dieu a le dro i t d ' imposer 
ce t te reconna issance à ceux qu i vivent sous son e m p i r e . 
O r , n o t r e société r epose au t an t s u r l ' aveu de l ' exis tence 
d e Dieu que s u r la famille et la p r o p r i é t é . La loi impose 
à tous la famil le et la p rop r i é t é : celui qui se déc l a r e 
par t i san de l 'union l ibre n e p e u t pou r t an t pas avoi r 
a u j o u r d ' h u i la p ré ten t ion de faire r e c o n n a î t r e pa r la loi 
co mme légi t imes les enfants nés de son c o n c u b i n a g e ; 
le c o m m u n i s t e doit r e spec te r la p rop r i é t é , et un vo l eu r n e 
se jus t i l ie ra i t pas en jus t ice en disant qu' i l n ' adme t pas 
le d ro i t de p r o p r i é t é . Ce sont les ci toyens qui sont soumis 
à la loi et non la loi a u x c i toyens . On n e doit pas p lus 
écou te r l ' a thée qui refuse de p r ê t e r s e r m e n t q u e le commu
nis te qu i refuse de r econna î t r e le droi t de p ropr i é t é : tous 
d e u x con tes ten t u n des pr inc ipes fondamentaux de n o t r e 
société, et d u m o m e n t qu ' i l s vivent dans cette société, ils 
n ' e n ont pas le droi t . La croyance en Dieu est c o m m u n e à 
tous les p e u p l e s ; les a thées n e saura ient imposer l eu r s p r é 
ten t ions à u n e société avec laque l le ils veu len t se m e t t r e 
en g u e r r e o u v e r t e . Ne serai t- i l pas scandaleux de d i spense r 
u n p l a i d e u r de p r ê t e r s e r m e n t pa rce qu' i l se dirai t a thée e t 
de lui faire g a g n e r son procès comme s'il avait prê té ce s e r 
m e n t ? Ne sera i t - i l pas aussi é t r ange de d i spense r du se r -

1 De même s'il refusait comme témoin ou comme juré de prêter 
le serment imposé par la loi, il devrait encourir les amendes édic
tées contre celui qui refuse de déposer ou contre le juré qui ne 
veut pas remplir ses fonctions. 
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m e n t les j u r é s , les t émoins , les fonctionnaires qui feraient 
profession d 'a thé i sme et de soumet t r e les au t r e s à celte for
mal i té? Si l'on reconnaî t q u e no t r e organisat ion sociale a c 
tuelle repose s u r cer ta ins pr inc ipes m o r a u x auxque l s on 
ne peut toucher sans tout d é t r u i r e , si l 'on a d m e t q u e pa rmi 
ces pr inc ipes se t rouve celui qui p roc l ame l 'existence de 
Dieu, si l'on nous accorde que l ' idée de Dieu est p lus ieurs 
fois expr imée dans nos lois et toujours s o u s - e n t e n d u e , il 
faut bien alors al ler j u s q u ' à décider que la loi a le droi t de 
nous soume t t r e , dans nos actes e x t é r i e u r s , a u respec t de 
Dieu et à sa reconna issance . On peu! discuter su r la famille, 
s u r la p ropr ié té , sur l 'exis tence de Dieu, ma i s en a t tendant 
il faut se soum e t t r e aux lois qui les p r o c l a m e n t ; tout acte 
du légis la teur r eposan t su r une nécessité sociale oblige les 
m e m b r e s de la société, quel les q u e soient l eu r s opinions 
pe r sonne l l e s . Celui qui ne croit pas en Dieu n e doit voir 
dans le s e r m e n t q u ' u n e formalité inutile et sans impor t an ce : 
on lui d e m a n d e d ' a p p u y e r son affirmation su r le néant . 
Ce qui peut ê t re t roublé en lu i , ce n 'es t pas la conscience, 
mais l 'orgueil individuel , la p ré ten t ion d ' échappe r à la loi 
géné ra l e . Ou vous ne croyez pas en Dieu , et a lors le ser
m e n t qu ' on vous d e m a n d e n 'es t q u ' u n e formalité et elle ne 
doit pas p lus vous coûte r que le salut imposé au mili taire 
enve r s un s u p é r i e u r pour lequel il n ' a p e u t - ê t r e aucune 
cons idéra t ion ; si au con t ra i r e , u n e délat ion de s e rmen t vous 
t r oub l e , c'est q u e vous n ' ê t e s pas bien siir de ne pas croire 
en Dieu . Au fond, toutes ces dil l icullcs soulevées cont re le 
s e r m e n t sous p ré tex te de l iber té de conscience ne servent 
q u ' à d iss imuler l 'orgueil h u m a i n et la p ré ten t ion d ' impose r 
aux au t re s des doctr ines d a n g e r e u s e s , . \uss i n ' e s t -ce pas 
sans é tonnemcnt que nous avons v u ce r ta ines pe r sonnes 
p roposer comme remède à ces dit l icultés la suppress ion du 
s e r m e n t . T o u r satisfaire uu a thée on veut froisser les convic
tions (le plusicui-s raillions de pe r sonnes en s u p p r i m a n t 
Dieu dans la loi. D 'au t res disent : il se commet beaucoup 
de faux s e r m e n t s , il faudrait donc s u p p r i m e r le s e r m e n t . 
Autan t d i re : il y a beaucoup d ' adu l t è r e s , p lus de m a n a g e ; 
beaucoup de vols, p lus de p ropr ié t é . 
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Si le faux s e r m e n t est devenu f réquent , il n e faut pas 
s 'en p r e n d r e au s e r m e n t l u i - m ê m e , mais à la cor rupt ion d u 
t e m p s et à l ' indifférence r e l i g i e u s e ; on oubl ie t rop facile
m e n t q u e le pa r ju re est u n c r i m e con t re la loi d ivine qui 
défend d ' invoquer en vain le nom de Dieu et cont re la loi 
h u m a i n e ( A r t . 3 6 1 , c. p . ) . E n s u p p r i m a n t le s e r m e n t on 
favoriserai t cel te cor rup t ion des m œ u r s . Il vaud ra i t mieux 
a u con t r a i r e re lever l ' impor tance du s e r m e n t en l 'entciurant 
d e solenni tés imposan tes . A Genève , le prés ident expose , à 
l ' aud ience , à la pa r t i e à laquel le le s e r m e n t est déféré, les 
faits s u r lesquels il doit por te r et il lui r appe l l e les peines 
édictées con t r e les p a r j u r e s ; sauf le cas d ' u r g e n c e , cet te e x 
hor t a t ion est suivie d ' u n interval le e l le s e r m e n t est reçu à 
u n e aud ience su ivan te , p o u r q u e la par t ie ait le t emps d e la 
réflexion. Dans le canton de Vaud, la solennité du s e r m e n t 
est fort be l le . Le p rés iden t ad res se à celui qui doit p r ê t e r 
s e r m e n t l ' exhor ta t ion su ivan te : « Dans cet ac te impor tan t 
et so lenne l , j e vous e x h o r t e d e p r e n d r e ga rde aux consé 
q u e n c e s qu ' i l peu t e n t r a î n e r pour v o u s - m ê m e . C'est au n o m 
d e Dieu , c 'est devan t Dieu q u e vous allez p r o m e t t r e de d i re 
la vé r i t é . Songez à l ' snormi té d u c r ime q u e c o m m e t le 
p a r j u r e , et a u x m a l h e u r s a u x q u e l s il s ' expose . En t r a h i s 
sant la vé r i t é , en la d é n a t u r a n t ou m ê m e en la d i ss imulan t , 
vous n e vous rendez pas s eu l emen t coupab le d ' injust ice 
e n v e r s voire p rocha in , mais vous t rompez les j u g e s , vous 
a t t i rez s u r vous l ' infamie pub l ique et la r i g u e u r des peines 
d e la loi. Vous p e r d e z sans r e t o u r la paix de l ' âme , le doux 
r e p o s de la conscience p o u r vous expose r aux r e m o r d s les 
p lu s cuisants . Enfin, ce qui est le p lus affreux à p e n s e r , 
v o u s p rovoquez s u r vous le châ t imen t du j uge s u p r ê m e qu i 
p u n i t les méchan t s au delà de cet te v i e . Quel avantage t e m 
pore l pou r ra i t ê t re mis en balance avec la s o m m e effrayante 
de t an t d e m a u x ? J e n e puis donc avoir a u c u n doute q u e 
vous n e rempl i ss iez les obligat ions q u e vous impose le s e r 
m e n t q u e vous al lez p r ê t e r , avec d r o i t u r e , avec sincéri té e t 
u n e en t iè re p u r e t é de c œ u r . » Après cet te exhor ta t ion , le 
p r é s iden t p r o n o n c e la formule s u i v a n t e , les m e m b r e s d u 
t r i buna l é tan t d e b o u t : « Vous j u r e z de d i r e tou te la vér i té 
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et r ien q u e la vér i té , vous j u r e z par le n o m de Dieu, comme 
vous voulez, qu ' i l vous assiste à vo t r e de rn i e r j o u r . » La 
par t ie r épond : « je le j u r e . » 

Quand le s e r m e n t est déféré pa r l ' un des p la ideurs a 
l ' au t r e , celui-ci doit p r e n d r e l 'un des trois par t i s suivants : 
si sa conscience le lui p e r m e t , il peu t p r ê t e r s e r m e n t , et 
a lors il gagne le procès ; a insi , le dé fendeur , s'il j u r e qu'il 
n e doit r ien , est a b s o u t ; — il peut refuser de p r ê t e r le 
s e r m e n t , et , dans ce cas , il s u c c o m b e ; — mais la loi offre 
à cette par t ie u n e troisième voie : elle peut , au l ieu de re 
fuser p u r e m e n t el simf)lément de p rê t e r le s e r m e n t , le ré 
f é r e r a son a d v e r s a i r e ' . C'est a lors de celui qui avait déféré 
le s e r m e n t e l à qui il es t m a i n t e n a n t référé q u e dépend 
l ' issue du p rocès ; il ne peu t pas se p l a ind re d ' ê t r e mis dans 
u n e si tuat ion ana logue à celle où il voulait p l ace r son adver
s a i r e ; s'il refuse de p r ê t e r le s e r m e n t , il perd le pro
cès ; mais il n ' a pas le droi t de référer le s e r m e n t , car au
t r e m e n t il n 'y aura i t a u c u n e issue poss ib le . 

La par t ie qui a déféré ou référé le s e r m e n t , a y a n t volon
t a i r emen t consenti à faire de cette é p r e u v e la décision de la 
cause , la loi lui défend toujours d 'en p r o u v e r ensui te la faus
seté (art . 1 3 6 3 , Code civil). Toutefois , celui qui a prê té un 
faux s e r m e n t peut ê t re condamné à u n e peine correct ionnelle 
sur la poursu i t e du min i s t è re publ ic ; mais la vict ime du 
faux s e r m e n t n ' a pas le droi t de se p o r t e r pa r t i e civile en se 
fondant su r la condamnat ion o b t e n u e p a r le min i s t è r e pu
blic. Ce serai t encore a t t aque r le faux s e r m e n t , ce que la 
loi lui défend d 'une man iè re abso lue . 

Le j uge p eu t , lui aussi , déférer d'office le s e r m e n t , à l 'une 
ou à l 'autre des par t i es , à son cho ix , mais dans d e u x cas 
s e u l e m e n t : 1» quand le fait qui mot ive la condamnat ion 
é tan t établi , il s'agit de d é t e r m i n e r le mon tan t de celle con
damnat ion . La loi lie p e r m e t , dans ce cas , le s e r m e n t déféré 
d'oMice par le j u g e q u ' à défaut absolu de tout a u t r e é lément 
de p r e u v e et , de p lus , elle veut q u e le j u g e fixe une limite 

' Toutefois, lo serment dev.int porter sur un fait personnel à la 
partie, ne iieut être référé qu'autant qu'il s'agit d'un fait personnel 
aux doux parties. 
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à la s o m m e s u r le m o n t a n t de laquel le le s e r m e n t est d é 
féré. Tel se ra i t le cas où u n voyageur ayan t établi que la 
compagn ie d u c h e m i n de fer a p e r d u ses bagages , il s 'agit 
d ' en fixer la va l eu r . 

2° Quand le fait invoqué p a r l ' une des par t ies n ' es t pas 
complè t emen t p r o u v é , ni tout à fait d é n u é de p r e u v e , le 
j u g e p e u t , p o u r acheve r sa convict ion, déférer le s e r m e n t à 
l ' un ou à l ' au t re des p l a ideu r s . Mais ce droi t n ' a p p a r t i e n 
d ra i t p lu s a u j u g e s'il y ava i t déjà p r e u v e complè te ou si , 
a u con t r a i r e , la p ré ten t ion n ' ava i t a u c u n e apparence d e fon
d e m e n t . A i n s i , d a n s tou tes les causes où la loi admet la 
p r e u v e tes t imonia le , le j u g e , qu i pour ra i t se déc ider pa r de 
s imples p ré sompt ions , peu t aussi t en i r compte de ces p r é 
sompt ions p o u r défé re r le s e r m e n t ; mais si l'affaire n e 
compor ta i t pas la p r e u v e t e s t i m o n i a l e , les s imples p r é 
sompt ions n e p o u r r a i e n t p lu s ê t r e cons idérées comme des 
c o m m e n c e m e n t s de p r e u v e au tor i san t la délat ion du s e r 
m e n t . Q u a n d le j u g e défère ainsi le s e r m e n t à l 'une des 
pa r t i e s , cel le-ci n ' a pas le dro i t de le référer à l ' a u t r e ; le 
droi t de ré fé rer le s e r m e n t s u p p o s e q u e celui-ci a été déféré 
p a r la p a r t i e e t non p a r le j u g e . 

2 2 9 . D e s c e n t e s u r l i e u x ; e x p e r t i s e . — Tels 
sont les moyens de p r e u v e admis pa r la loi. Mais les t r i b u 
n a u x p e u v e n t aussi o r d o n n e r , p o u r s 'éc la i rer , d ' au t res m e 
s u r e s d ' ins t ruc t ion , soit d'office, soit s u r la d e m a n d e des 
pa r t i e s ou de l 'une d 'e l les , p a r exemple u n e descente s u r les 
l ieux, une expe r t i s e . 

La descente s u r les l i eux consis te dans le t r anspor t d 'un 
j u g e , dés igné p a r le t r i b u n a l , sur les l ieux conten t ieux p o u r 
les e x a m i n e r e t en cons ta te r l 'é tat pa r un procès-verba l : 
ce t te m e s u r e d ' ins t ruc t ion p e u t ê t r e souven t fort u t i l e , pa r 
e x e m p l e , en m a t i è r e de s e rv i tude ' . 

L ' e x p e r t i s e est u n e opéra t ion confiée à cer ta ines p e r 
s o n n e s , à ra i son d e l eu r s connaissances spéciales s u r des 
faits q u e les j u g e s n e p e u v e n t pas exac temen t app réc i e r p a r 

• Art. 295 et suiv. du Code de procédure civile. 
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C H A P I T R E VI 

DES J U G E M E N T S . ' 

2 3 0 . Q u i p r e n d p a r t a u j u g e m e n t . — L'affaire 
est ins t ru i te ; les déba t s sout clos ; le miu i s t è re public a été 
en t endu ; c 'est au t r ibuna l qu ' i l appa r t i en t m a i n t e n a n t de 
s t a tue r . 

Les juges p r e n n e n t seuls par t au j u g e m e n t , à l 'exclu
sion du greffier el du min i s t è r e publ ic .• il faut la présence 
de trois j uges au moins dans les t r i b u n a u x civils et dans les 
t r i b u n a u x de c o m m e r c e , et de sept consei l lers dans les cours 
d 'appel \ P o u r ga ran t i r la bonne adminis t ra t ion de la jus
tice, la loi veut q u e les j uges qui p r e n n e n t par t au j u g e 
men t a ient assisté à toutes les audiences relat ives à l 'affaire; 
si un j u g e est sub i tement empêché p e n d a n t l ' ins t ruc t ion , on 
le r emplace , mais alors il faut tout r e c o m m e n c e r p o u r que 
le j uge nouvel lement appelé connaisse l'affaire d ' u n e m a 
nière complè te . 

Le j u g e m e n t est r e n d u d a n s le sens p o u r lequel se p r o 
nonce la majori té absolue ; si l 'on ne peu t ob ten i r cet te 
major i té , il y a pa r t age et l 'on appel le u n ou p l u s i e u r s 

« Voyez art. 116 et suiv. du Code de procédure. 
' Loi du 20 avril 1810. art. 20. 

e u x - m ê m e s , comme par exemple en ma t i è r e de p e m t u r e , 
de m u s i q u e , d ' a r ch i t ec tu re , de médecine e t c . ; cette opéra 
tion est men t ionnée dans un r a p p o r t . Mais les j u g e s ne 
d e m a n d e n t q u e de s imples r e n s e i g n e m e n t s aux e x p e r t s : le 
r appor t de ceux-c i n e les lie pas . 

Les t r i bunaux de c o m m e r c e p e u v e n t n o m m e r , dans les 
affaires compl iquées , des expe r t s spéc iaux , appe lés arbitres 
r a p p o r t e u r s , et cha rgés d ' u n e doub le mission, d 'abord de 
concilier les pa r t i e s , ensui te , à défaut d e concil iat ion, de 
donne r l e u r avis dans l 'affaire. 
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j u g e s p o u r le v ide r ' ; l 'affaire est de nouveau inst r i t i te . 
C'est le p r é s iden t qu i recue i l le les voix et qui d i r ige la 

dé l ibé ra t ion avant le vote . Une fois la dél ibérat ion t e r 
m i n é e , le j u g e m e n t est p rononcé : la loi veut m ê m e qu ' i l 
le soit le p lus tôt possible : elle a c ra in t q u e les j u g e s 
n e soient assiégés par les sollicitations des pa r t i e s , ca r 
t an t que le j u g e m e n t n ' a pas été lu à l 'audience, à p r o 
p r e m e n t p a r l e r , il n ' ex i s t e pas . C'est le prés ident qui 
p r o n o n c e , à l ' aud ience p u b l i q u e , le j u g e m e n t en p r é 
sence de tous les j u g e s qui y ont pr is p a r t ; ceux-c i con
f i rment pa r l eu r p r é s e n c e la s incéri té de la décision. 

2 3 1 . M i n u t e e t q u a l i t é s . — T o u t j u g e m e n t se 
compose de deux par t ies dis t inctes : la m i n u t e e t les qua l i t és . 
La m i n u t e est l 'œuvre des j u g e s ; les qual i tés sont l 'œuvre 
des avoués , s'il s'agit d 'un j u g e m e n t r e n d u en ma t i è r e civile 
p a r un t r i buna l d ' a r rond i s semen t ou d ' u n a r r ê t de cour 
d 'appel ; dans les au t r e s cas , les qual i tés sont réd igées pa r 
le greffier ; à la cou r d e cassat ion, elles sont l ' œ u v r e d 'un 
consei l ler . 

La m i n u t e contient : les noms des j u g e s , celui du minis 
t è re publ ic , ceux des par t i es et de l eu r s avoués , et s u r t o u t , 
ce sont les d e u x ment ions capi ta les , les motifs e l le d ispo
sitif. 

Les motifs sont les ra isons q u e donne le t r ibuna l p o u r 
just if ier sa décision. Dans notre ancien dro i t , les j u g e m e n t s 
des jus t ices ecclés ias t iques avaient été d 'abord mol ivésa ins i 
q u e ceux des jus t i ces roya les , j u squ ' au XIV® siècle ; mais 
ensu i t e on avait p e r d u cet usage . Depuis la loi des 1 6 - 2 4 
août 1 7 9 0 (tit. 6 , a r t . 1 5 . Voy. aussi : L. 2 0 avril 1 8 1 0 , 
a r t . 7 ) , tout j u g e m e n t doit ê t r e motivé à pe ine de nu l l i t é . 

Les qua l i tés c o m p r e n n e n t : les n o m s el professions des 
p a r t i e s , l e u r s conc lus ions , l ' exposé s o m m a i r e des points 
d e fait et de droi t . C ' e s U ' a v o u é le p lus dil igent qui e n t r e 
p r e n d cel te rédact ion ; mais il faut q u ' e l l e soit acceptée pa r 
l ' avoué de la pa r t i e adve r se qui a toujours le droi t de faire 

' Sauf le cas de art. 117. 
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C H A P I T R E VII 

D E L'EXÉCUTION D E S J U G E M E N T S , D E S S . U S I E S . 

2 3 2 . S i g n i f i c a t i o n d u j u g e m e n t . — Quand la 
par t ie veut prol i ter du j u g e m e n t qu 'e l le a ob t enu , il faut 
qu 'e l le se fasse dé l ivrer une expédi t ion de ce j u g e m e n t . 

Il y a deux sor tes d ' expéd i t i ons : les expédi t ions simples 
et celles qui sont r evê tues d e la formule exécu to i re ou 
grosses . 

Les simples expédi t ions sont dé l ivrées à tout r e q u é r a n t : 
les j u g e m e n t s é tan t publ ics , tou te pe r sonne a le droi t d'en 
d e m a n d e r une expéd i t ion , comme toute pe r sonne peu t ré
c lamer des ex t ra i t s des actes de l 'état civil 

Les grosses sont les expédi t ions des j u g e m e n t s (ou des 
actes notariés) r evê tue s de la formule exécu to i re : elles ne 
peuvent être dél ivrées q u ' a u x par t ies et on n ' e n donne 
même q u ' u n e seule à chaque p a r t i e ; une g rosse vient-elle 
à ê t re pe rdue ou dé t ru i t e , il faut, pour en ob ten i r une au t re , 
s 'adresser au prés ident d u t r i b u n a l . (Art. 8 4 4 , 8 5 3 , 8 5 4 , 
Code de p r o c é d u r e civile;. 

La formule exécutoire est au jou rd ' hu i dé l ivrée confor
mément au décret du 2 s ep tembre 1 8 7 1 . Ses t e rmes varient 
suivant les régimes ; mais c'est toujours u u o r d r e é m a n é du 
pouvoir exécutif et qui fait injonction a u x ofticiers de la 
force publ ique de p rê t e r main forte à l 'exécut ion de l ' ac te . 

' Mftis au conlraire, les nctnircs ne peuvent délivrer au\tiers des 
expéditions des actes qu'ils ont reeus qu'avec le consentement des 
parties. 

opposit ion aux quali tés p r o p o s é e s ; il est s ta tué su r 1 oppo
sition par le prés ident du t r ibuna l . L ' œ u v r e de l ' un des 
avoués é tant ainsi contrôlée pa r l ' au t r e , il n ' y a v ra iment 
aucun inconvénient sé r ieux à c h a r g e r les r e p r é s e n t a n t s des 
par t i es de la rédact ion des qua l i t é s . 
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L'expédition du jugement ayant été délivrée à la partie, il 
faut que celle-ci signifie le jugement à son adversaire ou à 
son avoué (suivant les distinctions écrites dans les art. 147 
et 148) avant de pouvoir l'exécuter. Signifier un jugement, 
c'est le porter officiellement à la connaissance de l'adver
saire ou de son avoué par le ministère d'un huissier : la loi 
n'a pas cru suffisante la connaissance du jugement donnée à 
la partie condamnée par la prononciation à l'audience. 

233. E x é c u t i o n prov i so i re . — Une fois le juge
ment signifié, il peut être exécuté. IVIais si l'adversaire fait 
opposition ou interjette appel, alors l'exécution est arrêtée, 
suspendue jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'opposition ou 
sur l'appel. A quoi bon, en effet, exécuter un jugement qui 
sera peut-être réformé ? Cependant, dans certains cas, à rai
son de la nature urgente de l'affaire, ou bien parce que l'op
position ou l'appel est évidemment mal fondé et a seule
ment pour objet de gagner du temps, la loi permet ce que 
l'on appelle l'exécution provisoire, c'est-à-dire l'exécution 
malgré l'appel interjeté ou l'opposition formée. Quelque
fois, cette exécution provisoire est de droit et résulte direc
tement de la loi : c'est ainsi que les jugements rendus en 
matière commerciale sont exécutoires nonobstant appel 
(mais l'opposition arrête l'exécution de ces jugements). 
D'autres fois, l'exécution provisoire n'a lieu qu'autant 
qu'elle est demandée par une partie et accordée par le tri
bunal ; mais alors, parmi ces cas, il en estoù le tribunal est 
obligé d'accorder l'exécution provisoire demandée et d'au
tres où il est libre de faire droit ou non à la demande ' . 

234. E x é c u t i o n s u r l a personne ; contra inte 
p a r c o r p s . — L'exécution sur la personne, c'est la con
trainte par corps, c'est-à-dire le droit de faire emprisonner, 
pendant un certain temps, le débiteur qui n'acquitte pas sa 
dette. Presque toutes les législations ont admis, jusque dans 
ces derniers temps, cette voie rigoureuse ; si l'on remonte 

1 Voy. art. 132 et suiv . du Code de procédure civile. 
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m ê m e à l 'ancien dro i t r o m a i n , on y voit q u e le gage s u r la 
pe r sonne forme la règle et le gage s u r les biens l 'except ion. 
La situation des déb i teurs était m ê m e , comme nous 1 avons 
vu , souvent a t roce dans les p r e m i e r s t emps de R o m e . 

Dans not re ancien droi t la cont ra in te p a r corps fut consi
dérée comme un des modes ord ina i res d 'exécut ion de toutes 
les det tes j u sque sous le règne de Louis XIV. A cet te époque, 
l ' o rdonnance de 1 6 6 7 la res t re igni t à ce r ta ins cas détermi
nés en mat iè re civile ; mais l 'ordonnance de 1673 la laissa 
subs is ter comm e garan t ie de toutes les de t tes commercia les . 
E n 1 7 8 9 , on commença à contes ter la légi t imité de la con
t r a in t e pa r corps au nom de la l iber té indiv iduel le . Cepen
dan t la Const i tuante ei l 'Assemblée législative la maint in
r e n t , mais la Convent ion la s u p p r i m a p a r la loi du 9 mars 
1 7 9 3 comme cont ra i re aux droi ts de l ' homme et à la l iberté. 
Trois semaines plus tard la Convent ion compr i t la nécessité 
de l ' adme t t r e , m a i s , dans un cas s e u l e m e n t , con t re les 
comptables des den i e r s pub l ics . Bientôt ap r è s la contrainte 
p a r corps fut rétabl ie par ce motif q u e sa suppression 
avait donné lieu à des scandales et avait su r tou t profité 
aux déb i t eu r s de mauva i se foi : ce fut l 'objet des lois du 
2 4 ventôse an V et du l o ge rmina l an VI. Cet te dernière 
loi contenai t trois t i t res : le p r e m i e r relatif aux mat ières 
civiles ; le second, aux opéra t ions commerc ia les ; le t roi
s ième à la p rocédure de la con t ra in te par corps . La p ro 
mulga t ion du Code civil a m e n a l 'abrogat ion du premier 
de ces t i t res , car , dans le Code civil, il y a des dis
posit ions consacrées à la con t ra in te pa r corps en matière 
c iv i l e ; de m ê m e , le Code de p r o c é d u r e ab rogea le titre 
t ro is ième de la loi du 15 ge rmina l an VI : mais le Code 
de commerce n ' ayan t consacré a u c u n e disposit ion à la 
contra inte par corps , la loi de l ' an VI res ta en v igueur j u s 
qu 'en 1 8 3 2 . D 'au t res lois, celle du 4 f loréa l an VI et celle 
du 10 s ep t embre 1807 , soumiren t à la cont ra in te pa r corps 
les é t r ange r s non domicdiés en France et ayant des c r é a n 
ciers français, quel les que fussent la na tu re ' et l 'or igine de 
la de t te . Ces lois ont été abrogées par la loi du 17 avril 1 8 3 2 
qui a aussi modilié et res t re in t l 'application de la cont ra in te 
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par corps entre français. En 1848, un décret du 9 mars 
suspendit provisoirement l'exercice de la contrainte par 
corps ; mais son effet cessa par la loi du 13 décembre 1848 
qui, sauf quelques modifications, remit en vigueur la législa
tion antérieure. Aujourd'hui, après avoir subi de conti
nuelles restrictions, après avoir même disparu à plusieurs 
reprises, la contrainte par corps a été supprimée en principe 
par la loi du 22 juillet 1867 ; elle n'est plus admise, ni en 
matière civile, ni en matière commerciale : elle n'est même 
plus possible contre les étrangers. 

Cependant, et par exception, la contrainte par corps a 
été maintenue pour garantir: le paiement des amendes, res
titutions, dommages-intérêts dus à l'Etat en matière crimi
nelle et de police. Quant au paiement des frais dus à l'Etat 
en pareil cas, la loi de 1867 n'admettait pas qu'il fût ga
ranti par la contrainte par corps ; mais l'expérience prouva 
bientôt que l'Etat n'obtenait plus le remboursement des 
frais dus et pour empêcher ce déficit, important à une 
époque oîi les finances sont embarrassées, une loi du 19 dé
cembre 1871 a rétabli la contrainte par corps pour le paie
ment des frais dus à l'Etat en matière criminelle , cor
rectionnelle ou de police simple. La contrainte par corps 
garantit encore aujourd'hui le paiement des dommages-inté
rêts et des frais dus aux particuliers eu vertu d'une condam
nation résultant d'une action civile en matière de crime, 
délit ou contravention, à la condition que cette condamna
tion soit prononcée par le tribunal de répression qui statue 
en même temps sur l'action publique ou qu'elle soit pro
noncée par le tribunal civil, mais seulement après que l'in
fraction à la loi pénale aura été constatée par la justice 
répressive. Enfin la contrainte par corps a encore été main
tenue en matière forestière et de pêche fluviale. 

Dans ces cas exceptionnels, la contrainte par corps peut 
varier de deux jours à deux ans suivant l'importance de 
la somme due ; mais il arrive assez souvent que, même 
dans ces cas, la contrainte par corps soit remise ou 
adoucie. Ainsi la loi en dispense le débiteur quand le 
créancier ne pourvoit pas à ses aliments ; de même le 
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débiteur évitera la contrainte par corps s'il fournit une 
caution bonne et solvable, promettant de payer la dette 
dans le mois qui suivra son engagement ; la contrainte 
par corps ne peut pas être prononcée contre les individus 
âgés de moins de 16 ans accomplis, à l'époque des faits 
qui ont donné lieu à la poursuite ; la loi ne veut pas 
non plus que la contrainte par corps soit prononcée ou 
exercée contre le débiteur au profit de son conjoint, 
de ses descendants, ascendants, frères et sœurs, de son 
oncle ou de sa tante, de son grand oncle et de sa grande 
tante, de son neveu ou de sa nièce, de son petit neveu ou 
de sa petite uièce, de ses alliés au même degré ; enfin la con
trainte par corps ne peut pas être simultanément exercée 
contre le mari et la femme, même pour des dettes distinctes. 

La contrainte par corps est diminuée de durée dans 
certaines circonstances : les condamnés qui justifient de 
leur insolvabilité, suivant l'article 420 du Code d'ins
truction criminelle, sont mis en liberté après avoir subi 
la contrainte par corps pendant la moitié de la durée fixée 
par le jugement ; celui qui a été élargi après avoir subi 
la contrainte par corps ne peut plus êti'e arrêté pour con
damnations pécuniaires antérieures, à moins que ces con
damnations n'entraînent une contrainte par corps plus 
longue, et alors celle qu'il a déjà subie lui est comptée 
par voie de déduction pour la durée de l'incarcération; 
enfin quand le débiteur a commencé sa soixantième année, 
la contrainte par corps est réduite à la moitié de la durée 
fixée par le jugement. 

Il y a un cas oii les tribunaux peuvent, sans diminuer 
la durée ordinaire de la contrainte par corps, surseoir à 
son application, mais pendant une année au plus : c'est 
ce qui a lieu lorsque l'intérêt des enfants mineurs du dé
biteur réclame celte faveur. 

Comme on le voit, il ne reste presque rien de la 
contrainte par corps, et même dans les cas oii la loi l'au
torise elle est, en l'ail, assez souvent remise ou adoucie 
par des raisons d'humanité sur lesquelles il n'est pas né
cessaire d'insister. 
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Faut - i l a p p r o u v e r ou c r i t iquer cette suppress ion de la 
c o n t r a i n t e p a r corps ? C'est u n e quest ion su r laquel le on es t 
loin d e s ' e n t e n d r e ; les uns louen t sans res t r ic t ion l 'aboli t ion 
d e la con t ra in te p a r corps ; ils voient dans cet te voie d ' e x é 
cut ion u n e at te inte à la l iber té individuel le et pensen t que le 
p a i e m e n t d ' u n e det te n ' e s t pas assez impor tan t pour au tor i se r 
cet te a t te in te à l ' inviolabili té de la p e r s o n n e . D ' au t r e s , au 
c o n t r a i r e , c ro ien t qu' i l n 'y aura i t aucun inconvénient à ma in 
t en i r la cont ra in te p a r corps en m a t i è r e civile, dans le cas où 
le déb i t eu r a commis u n e véri table fraude v i s -à -v i s de son 
c réanc ie r , et dans tous les cas, en ma t i è re commerc ia l e , où 
la con t ra in t e pa r corps p résen te u n carac tè re tou t -à - fa i t 
pa r t i cu l i e r e t devient avan t tout u n moyen de c r é d i t ' . O n 
fait m ê m e r e m a r q u e r que , grâce à la mul t i tude des t i tres au 
p o r t e u r , il n ' a j ama i s été p lus facile à u n déb i teur , 
d 'a i l leurs solvable , de f rauder ses c réanc ie r s , en d iss imulant 
sa fo r tune . 

Il r é su l t e d 'un avis du t r i b u n a l de c o m m e r c e de la Se ine , 
en da te du 2 4 ju in 1 8 4 8 , que la con t ra in te p a r corps avait 
beaucoup moins de r i g u e u r dans son applicat ion et b e a u 
coup p lus d'efficacité con t re la mauva ise foi du déb i t eu r 
qu 'on n e le croit géné ra l emen t . Ainsi, dans les années 1 8 4 4 , 
1 8 4 5 , 1 8 4 6 , 1 8 4 7 , la con t ra in te par corps avait é té p r o 
n o n c é e , à P a r i s , con t re 7 3 , 0 0 0 pe r sonnes e n v i r o n ; elle avait 
été exécutée con t re 1 6 0 4 s e u l e m e n t , ce qui donne u n e 
m o y e n n e de 401 e m p r i s o n n e m e n t s par an ; sur ces 401 con 
d a m n é s de 1 à 5 ans de pr i son , 2 0 7 sont res tés en pr ison 
p e n d a n t 1 3 j o u r s ; 1 0 4 , u n mois ; 9 0 , deux m o i s ; il n ' y 
avait , p o u r ainsi d i r e , aucun exemple d ' individu ayan t subi la 
con t ra in t e pa r corps p e n d a n t toute la d u r é e p o u r laquel le 
elle avait été p rononcée . 

La con t ra in t e p a r corps est u n e voie d 'exécut ion p lus r i -

' Montesquieu disait déjà : « dans les contrats civils ordinaires 
la loi ne doit point donner la contrainte par corps, parce qu'elle 
fait plus de cas de la liberté d'un citoyen que de l'aisance d'un 
autre ; mais dans les conventions qui dérivent du commerce, la loi 
doit faire plus de cas de l'aisance publique que de la liberté d'un 
citoyen, ce qui n'empèctie pas tes restrictions et les limitations que 
peuvent demander l'humanité et la bonne police. » 
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g o u r e u s e q u e les a u t r e s ; mais p a r sa r i g u e u r m ê m e , elle se 
r approche des peines et const i tue p o u r ainsi d i re une peine 
de droi t civil. Aussi n ' y au ra i t - i l , selon n o u s , aucun_ incon
vénient à l ' admet t r e con t re tout déb i teur coupab le d 'un vé
r i table dol , d ' u n e fraude cont re son c réanc ie r , soit en ma
t ière civile, soit en ma t i è re commerc ia l e . Mais nous n'ad
met tons pas qu ' en ma t i è r e commerc ia le la con t ra in t e par 
corps puisse ê t r e conservée c o m m e m o y e n de c r éd i t ; nous 
pensons , m a l g r é l 'avis con t r a i r e de Montesqu ieu , que l'in
violabilité d e la pe r sonne doit ê t re p lacée a u - d e s s u s du 
crédi t commerc i a l . 

2 3 3 . E x é c u t i o n s u r l e s b i e n s ; s a i s i e s ' . — Pour 
qu ' un c réanc ie r puisse e x p r o p r i e r son d é b i t e u r , s 'emparer 
de ses b iens et les faire vendre aux encLères p u b l i q u e s , il 
ne suffit pas q u e son t i t re soit r evê tu de la formule exécu
to i re , il faut enco re q u e la c réance soit l iquide et exigible. 
Il n 'est pas néces sa i r e q u e le m o n t a n t de la c réance soit 
fixée en a rgen t au momen t de la saisie ; mais a lo r s , il est 
défendu de con t inuer les poursu i tes j u s q u ' à la ven te , tant 
que la créance n 'a pas été l iquidée en a rgen t ^ 

Ce sont les hu iss ie rs qui ont qual i té p o u r p rocéde r aux 
saisies d 'exécut ion : la saisie porte- t -e l !e s u r des immeubles , 
on l 'appel le saisie i m m o b i l i è r e ; s 'agit-il de m e u b l e s , la saisie 
p rend p lus pa r t i cu l i è rement le n o m de sa is ie-exécut ion. 

La saisie des meub le s ou sa is ie -exécut ion est t r ès - rap ide ; 
elle se r amène à q u a t r e actes ; commandemen t de paver , pro
cès-verbal de saisie constatant su r que ls biens por te la sai
sie , affiches des t inées à p r é v e n i r le pub l i c , v e n l e \ et elle 
peu t se t e r m i n e r en dix j o u r s , ca r il sutiit d ' obse rve r un 
j o u r en t r e le c o m m a n d e m e n t et la saisie, et hui t jours en t re 
la saisie el la ven te . I . e j o u r d e la ven te , c h a q u e m e u b l e est 
adjugé à celui qui olire le pr ix comptan t le plus élevé ; 
lor-sque l 'adjudicataire ne peu t pas paye r son p r ix , le m e u 
ble est de suite r evendu , et comme l 'adjudicataire a eu tort 

' Art. 545 ili 779 du Code do procédure. 
' Art. 551 du Code de procédure civile. 
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d'acheter un bien qu'il ne pouvait pas payer, si le prix de 
la deuxième adjudication est inférieur à celui de a pre
mière, le premier adjudicataire est obligé de payer la diffé
rence entre les deux prix ; c'est la conséquence de sa folle 
enchère. 

Les fruits pendants par branches et par racines étant im
meubles par nature, il faudrait conclure de là qu'ils sont 
soumis à la saisie des immeubles ; mais notre loi n'a pas 
perdu de vue que ces fruits sont, en définitive, destinés à 
être coupés et à devenir des meubles; aussi a-t-on établi 
pour ces fruits une saisie spéciale, appelée saisie bran
don, parce qu'autrefois on plaçait aux limites des champs 
dont les fruits étaient saisis des faisceaux de paille dits 
brandons. 

Quant aux rentes sur l'Etat, dans le but d'encourager les 
placements sur les fonds publics et d'augmenter le crédit 
de l'Etat, elles ont été déclarées insaisissables (lois des 
8 nivôse et 22 floréal an VI). 

La saisie des actions et obligations des sociétés de com
merce, devenues si nombreuses de nos jours, ne fait l'objet 
d'aucune loi. D'après la jurisprudence actuelle, le créancier 
qui veut faire vendre des valeurs de ce genre, doit faire 
saisie-arrêt entre les mains de la société, p*i- exemple, de 
la Compagnie du chemin de fer, et s'adresser ensuite au 
tribunal du saisi pour se faire autoriser à procéder à la 
vente. Cette vente a lieu suivant le mode qui paraît le 
plus avantageux au tribunal, soit à l'audience des criées, 
soit devant un notaire, soit à la Bourse, par le ministère de 
l'agent de change. 

Dans notre ancien droit, l'Ordonnance de 1667 n'avait 
pas réglé la forme de la saisie des immeubles; aussi, dans 
le ressort de chaque parlement, on suivait des usages diffé
rents, mais partout celte procédure étail surchargée de 
formalités ruineuses à la fois pour le débiteur et le créan
cier : l'un perdait son bien sans que l'autre fiit payé ; les 
gens de justice seuls s'enrichissaient. Une loi du H bru
maire an VII voulut mettre fin à cet étal de choses ; meis 
elle simplifia tant les formalités, et rendit la procédure si 

u . 16 
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rap ide , que le déb i t eu r n 'avait pas le t e m p s de che rche r 
le moyen d 'évi ter la saisie et la ven te de ses b iens . Le code 
de procédure en rev in t à u n e p r o c é d u r e longue et coû
teuse qui souleva de nouve l les et éne rg iques réc lamat ions . 
P o u r d o n n e r satisfaction à l 'opinion pub l ique , u n e loi du 
2 j u in 1 8 4 2 a simplifié les formali tés de la saisie immo
bi l ière . Ces formali tés n ' e n sout pas moins encore fort 
n o m b r e u s e s . 

Les enchè re s sont , à pe ine de nu l l i t é , faites à l 'audience 
p a r le minis tère d 'avoué ; et l ' avoué d e r n i e r enchér isseur 
est tenu de faire conna î t r e l ' adjudicata i re dans les trois 
j o u r s de l 'adjudicat ion, sous pe ine d 'ê t re déc la ré adjudica
ta i re en son n o m . Le j u g e m e n t d 'adjudicat ion rend l'adju
d ica ta i re p ropr i é t a i r e ; mais celui-ci acquier t la chose dans 
l 'é tat où el le se t rouve , et n o t a m m e n t avec les charges 
rée l les qui la g rèven t . L 'adjudicataire doit avoir soin de 
faire t r ansc r i r e le j u g e m e n t . Toutefois tant qu ' i l ne s'est 
pas écoulé hu i t j o u r s , depu i s et non compr i s celui de l 'ad
judica t ion , l 'adjudicataire n 'es t pas abso lumen t s û r de gar
de r l ' immeuble ; il peut ê t re fait par toute pe r sonne , dans 
ce délai , une s u r e n c h è r e du sixième du pr ix d'adjudication ; 
a lors , s ' ouvren t de nouvel les e n c h è r e s , mais ce sont les 
de rn i è r e s . À^rcs u n e p r e m i è r e s u r e n c h è r e d u sixième, 
il n ' e n est j amais admis u n e seconde . « S u r e n c h è r e sur 
su renchè re ne vau t , Ï> c o m m e on disai t dans n o t r e ancien 
droi t . 

Lo r sque l 'adjudicataire n ' e x é c u t e pas les c h a r g e s de 
l 'adjudication, il y a lieu à la folle e n c h è r e : l ' immeuble 
est de nouveau vendu en jus t i ce , et si l 'adjudication sur 
la folle enchè re produi t un pr ix infér ieur à celui de la 
p r e m i è r e , le fol e n c h é r i s s e u r est t enu de pave r la diffé
r ence e n t r e les deux pr ix . 

Telles sont les m e s u r e s auxque l l e s les c réanc ie r s p e u 
vent r ecour i r pour se f»ire paye r , toutes les fois que les dé 
b i t eu r s ne s 'acqui t tent pas s p o n t a n é m e n t de l eu r s det tes . 
Ces mesures peuvent pa ra î t r e assez r i gou reuses . Comment 
p e r m e t t r e à un c réanc ie r d ' e x p r o p r i e r son d é b i t e u r , de 
faire vendre ses b iens , même ses i m m e u b l e s ? Cette e x p r o -
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pr ia t ion n 'es t -e l le pas u n e vér i t ab le a t te in te au dro i t de 
p r o p r i é t é ? 

Quand u n e p e r s o n n e est t e n u e d ' u n e d e t t e , sa p r e m i è r e 
obl iga t ion , en droi t c o m m e en mora l e , c 'est de paye r cet te 
de t t e ; p o u r la p a y e r , il faut qu 'e l l e vende tout ou pa r t i e 
de ses b i ens ; si e l le ne veu t pas le faire spon tanémen t , on 
le fera p o u r el le e t elle n ' a u r a pas le droi t de se p l a ind re , 
p u i s q u ' o n définitive, on exécu te u n e n g a g e m e n t qu 'e l le doit 
accompl i r . Le pa t r imoine d ' une p e r s o n n e garan t i t ses d e t t e s ; 
aussi l 'actif n ' ex is te q u e déduct ion faite de ces de t tes . L a 
m a x i m e : « Qu iconque s 'oblige, oblige le s ien, » est aussi 
favorable au crédi t q u e conforme à la mora l e . Le p lus s o u 
ven t , celui qui veut e m p r u n t e r ne p o u r r a i t pas le faire, si 
ses engagemen t s n ' é ta ien t pas ga ran t i s pa r ses b iens . Le 
crédi t de tous serai t s ingu l iè rement éb ran lé et il en r é s u l t e 
ra i t un a p p a u v r i s s e m e n t géné ra l ; c'est ce qui a été observé 
dans les pays où l ' au tor i té ne garan t i t pas l 'exécut ion ponc
tuel le des obl igat ions . 

Ce n ' e s t pas à d i re qu ' i l n 'y ait aucune modification à 
i n t rodu i r e dans la p r o c é d u r e des saisies d ' exécu t ion . P o u r 
la saisie des m e u b l e s , il y a peu de cr i t iques à faire. Cette 
saisie n ' e s t pas moins d igne d ' in té rê t q u e celle des i m 
m e u b l e s , s u r t o u t depu i s l ' immense acc ro i s sement de la 
for tune m o b i l i è r e ; la saisie des m e u b l e s exige avant tout 
rap id i té et économie ; il est essentiel d 'évi ter tles frais dans 
u n e m e s u r e le p lus .souvent d i r igée con t re des déb i t eu r s 
des classes infér ieures de la société . M a i s o n peu t d i re q u e 
no t re loi a a t te int ce doub le bu t : il suffit, p o u r s 'en con 
va incre , de se r e p o r t e r à ce q u e nous avons dit s u r celte 
saisie . C'est dans l 'ar t icle 5 9 2 , relatif aux choses insais is
s ab l e s , qu ' i l sera i t peu t -ê t re ut i le d ' in t rodui re que lques 
modifications : a ins i , il conviendra i t que les i n s t r u m e n t s 
se rvan t à l ' ag r i cu l tu re , les semences , les best iaux fussent 
insais issables , m ê m e dans les cas d e l ' a r t . 5 9 3 , que tous les 
l ivres nécessa i res à la profession du déb i t eu r fussent insa i 
s i s sab les , sans l imitat ion à la s o m m e de trois cents francs, e t c . 
O n voit q u e ces modifications sont sans i m p o r t a n c e . 

O n a, a u c o n t r a i r e , d i r igé de vives cr i t iques C()ntre la 
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saisie des immeub le s , et les r a p p o r t s des minis t res de la 
jus t ice , publiés c h a q u e année s u r la jus t i ce civile et cr imi
nel le en F r a n c e , d e m a n d e n t e u x - m ê m e s des modifications a 
u n e si tuat ion souvent in tolérable p o u r les créanciers comme 
p o u r les déb i t eu r s . Voici, p a r e x e m p l e , ce que n o u s ap-
"irend le r a p p o r t du min i s t r e de la jus t ice p o u r l ' année 1 8 7 0 
Journal officiel du 27 août 1872. Dans 7 8 7 ventes j u 

diciaires d ' une impor tance infér ieure à oOO_ francs, le prix 
moyen d'adjudication de c h a q u e v e n t e a été d e 2 8 3 francs, 
et les frais se sont élevés à 3 3 2 fr.; dans 1 , 0 6 1 ventes d ' im
meubles valant de oO\ francs à 1 0 0 0 francs, le p r ix moyen 
d'adjudication de chaque ven te a é té de 7 6 0 francs et les 
frais sont montés à la somme de 3 4 0 francs. Si l 'on prend 
ma in tenan t les ventes jud ic ia i res d ' i m m e u b l e s valant plus de 
1 0 , 0 0 0 francs, le r a p p o r t cons ta te que le p r ix moyen d'adju
dication a été de 3 O , 7 . J 9 francs, et q u e le m o n t a n t moyen 
des frais a été s e u l e m e n t de 7 6 2 francs. Le r a p p o r t du 
min i s t re s u r l ' adminis t ra t ion de la jus t ice pendan t l 'an
née 1 8 7 2 signale les m ê m e s faits (Journal officiel du 
9 janvier 1875) : Dans 1 2 1 9 ventes d ' i m m e u b l e s , valant 
5 0 0 francs ou moins , le pr ix m o y e n d 'adjudicat ion a été de 
2 8 5 francs, et le mon tan t m o y e n des t'rais s 'est élevé 
à 3 6 3 francs. Dès qu' i l s 'agit d ' i m m e u b l e s d 'une plus 
g rande valeur , cet te anomal ie d isparaî t et l 'écart e n t r e les 
frais et le p r ix d 'adjudicat ion devient d ' au tan t plus grand 
que l ' immeub le a p lus de v a l e u r ; d ' ap rès le r a p p o r t sur 
l ' année 1 8 7 2 , il y a eu penilant cet te année 7 9 0 7 ventes 
d ' immeub les valant plus de 1 0 , 0 0 0 francs ; le p r ix moyen 
d'adjudication a été de 4 7 , 7 4 6 f r ancs , et le montan t 
moyen des frais de 9 3 8 f r a n c s ' . C'est q u ' e n ci ïet , les 
actes de la p r o c é d u r e é tant les m ê m e s dans tou tes les 
ven tes , les frais ne sau ra ien t ê t re g u è r e p lus élevés quand 
l ' immeuble a u n e grande v a l e u r (]ue dans les a u t r e s cas. 
Aussi les frais et les l en teurs de l ' expropr ia t ion sont tels 
qu ' i ls dépassent ou abso rben t souven t la va leu r de l ' im-

' Non comin-is la remise )>ropûrtionnelle allouée aux avoués dans 
es ventes dont lo prix d'adjudication est supérieur à 2.000 francs 

(Art. 11 du Tarif du 10 octobre 1841). 
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m e u b l e saisi . Le d é b i t e u r est p r ivé de son b ien , sans que le 
c r éanc i e r soit payé , et le p r i x de vente res te e n t r e les 
m a i n s du fisc ou des officiers minis tér ie ls ! On a m ê m e vu 
des avoués refuser d ' engager u n e p r o c é d u r e de saisie im
mobi l i è re pa rce q u e le p r ix de vente ne pour ra i t m ê m e p a s 
c o u v r i r les frais 1 C'est s u r t o u t la pet i te p r o p r i é t é qui est 
a t te in te et g revée de frais é n o r m e s . Aussi les pet i ts p r o p r i é 
ta i res n ' o sen t p lus e m p r u n t e r s u r h y p o t h è q u e , dans la 
c ra in te de n e pouvo i r r e m b o u r s e r et d ' ê t r e ensu i te ru inés 
p a r l ' e x p r o p r i a t i o n ; de leur côté, les capi taux s 'é loignent 
d e la pet i te p ropr i é t é qui n e l e u r offre a u c u n e g a r a n t i e . 
L ' é t ab l i s sement d e la Société d u Crédit foncier n ' a pas mis 
fin à cet é ta t d e choses , ca r ce t t e société n e p r ê t e qu ' à la 
g r a n d e p r o p r i é t é . 

Bien des r e m è d e s ont été p roposés Le p lus s imple 
consis terai t , se lon n o u s , à é tabl i r u n e saisie immobi l iè re 
spéciale p o u r les i m m e u b l e s de peu de v a l e u r , ( p a r 
e x e m p l e p o u r ceux qui pa ient u n impôt foncier infér ieur 
à 5 0 francs) ; cet te saisie s 'accomplira i t sans in te rven t ion 
d ' a v o u é , devan t le j u g e de pa ix de la si tuat ion de l ' im
m e u b l e , et la ven te sera i t faite pa r u n nota i re de la locali té. 
Nous ne souscr i r ions pas au r e m è d e p roposé pa r ce r ta ines 
p e r s o n n e s et consis tant à r e t i r e r aux c réanc ie r s de s o m 
m e s mod iques , (par e x e m p l e au c réanc ie r d ' u n e s o m m e 
n e dépassan t pas 1 5 0 francs,) le droi t de saisir les i m 
meub les de peu de va leu r de l eu r s déb i t eu r s . Sans dou te , 
on éviterai t ainsi de pe t i tes sais ies , qui p e u v e n t ê t re p r a t i 
quées quelquefois p a r espr i t de chicane ou de vengeance , 
mais si l'on doit , a u t a n t q u e poss ible , e m p ê c h e r les r i g u e u r s 

\ 
^ « Les cliiffres, disait le Garde des sceaux dans son compte-

rendu de l'année (860 (Vonileur du 30 juin 1862 , témoignent de 
l'impérieuse nécessité d'une prompte réforme de la procédure en 
cette matière, et j'ai fait préparer un projet de loi qui sera soumis 
incessamment à l'examen du Conseil d'Etat. « Ce qui est certain, 
c'est qu'aucun projet n'a encore abouti ; la situation de la petite 
propriété foncière est cependant, sous ce rapport, bien grave et 
devrait être l'objet des préoccupations du gouvernement. On sait 
que chez nous c'est la petite propriété qui domine. : sur douze mil
lions de cotes foncières, il y en a huit millions au-dessous de vingt 
francs. 
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inut i les des c r é a n c i e r s , il impor te auss i de se p réoccuper 
des cas les plus n o m b r e u x où il est nécessa i re de vaincre la 
rés is tance et la mauva i se foi des d é b i t e u r s . Aussi , r e p o u s 
sons-nous celte innovat ion proposée , comme por tan t u n e sé 
r i euse at teinte à la foi d u e aux e n g a g e m e n t s , d ' au tan t plus 
que les t r i b u n a u x ont déjà en t re l eu r s mains u n pouvoir 
fort g r ave , celui d 'accorder des t e r m e s de g râce et de p r é 
v e n i r ainsi les chicanes e l les vengeances des créanciers . 
C'est d ' a i l l eurs se t r o m p e r .çingulièremenl que de croire 
qu 'on p ro tège efTicacement le déb i t eur , q u a n d on lui donne 
le moyen de se sous t ra i re p lus ou moins à ses engagemen t s . 
P l u s la loi est con t ra i r e aux in té rê t s des c r é a n c i e r s , plus 
elle anéant i t le crédit . Si le c réanc ie r n ' e s t pas s û r d 'être 
exac t emen t r e m b o u r s é , il ne p rê t e p a s , e t , faute de crédit, 
celui qui voudra i t e m p r u n t e r se t rouve dans l ' embar ra s . 
Q u a n d u n déb i teur a pr is un e n g a g e m e n t , il doit l 'exécu
t e r : le crédit est à ce p r i x . « J e m e souviens avoir vu dans 
ma j e u n e s s e , dit M. S e r r i g n y , les di l igences ou messager ies 
pub l i ques a t t endre les voyageur s ; a lors ceux-c i n ' a r r i 
va ient j amais à l ' heure du d é p a r t . A u j o u r d ' h u i , les wagons 
du c h e m i n de fer par len t à h e u r e fixe, et je r e m a r q u e que 
les voyageu r s sont tou jours a r r ivés avant l ' heu re du dépar t . 
Il en serai t de m ê m e des débiteui-s s'ils savaient , qu ' à défaut 
d u pa iement , ils se ra ien t pr ivés d ' une p rop r i é t é qui peut 
avoi r u n e va leu r p lus considérable que celle de l eu r s c réan
ces . » (revue étrangère et française, 1850, patres 257 
e l 3 1 0 ) . 

Certaines p e r s o n n e s voudra i en t auss i q u e la pi 'océdure 
actuelle de la saisie immobi l iè re fut simplifiée, m ê m e loi's-
qu ' i l s 'agit d ' i m m e u b l e s de g r a n d e va leu r . IS'ous souscri
vons volontiei 's à cette r é fo rme , à la condition qu 'on nous 
indique des actes de cel le p rocédure qui soient à peu près 
inut i les ; mais là est la diliiculté et il sullit de p a r c o u r i r les 
différents actes de la saisie immobi l i è re actuel le p o u r se con
va incre q u e chacun d 'eux a sa raison d ' ê t r e . 

235bis. D i s t r i b u t i o n p a r c o n t r i b u t i o n ; o r d r e . 
— Les m e u b l e s ou i m m e u b l e s ont é té saisis et vendus . Que 
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v a d e v e n i r le pr ix d e v e n t e ? Si ce pr ix est suffisant p o u r 
dé s in t é r e s se r tous les c réanc ie r s , il ne peu t y avoir a u c u n e 
difficulté. Mais le p lus souven t la saisie suppose u n débi 
t e u r insolvable , en état d e déconfi ture , et le p r ix de ven te 
est insuffisant p o u r satisfaire i n t ég ra l emen t tout le m o n d e . 
En pare i l cas , il devient nécessa i re d ' examine r si le p r ix de 
ven te est r éc l amé p a r des créanciers c h i r o g r a p h a i r e s ou pa r 
des c réanc ie r s hypo théca i res (ou privilégiés) . 

Q u a n d le p r ix de ven te est insuffisant en t re c réanciers 
c h i r o g r a p h a i r e s , en t r e c réanciers n ' a y a n t r eçu a u c u n e sû 
r e t é spécia le , il y a lieu de r ecour i r à une p r o c é d u r e 
p a r t i c u l i è r e , appe lée la distribution par contribution 
p a r c e q u e les den ie r s y sont d i s t r ibués , pa r t agés e n t r e 
les c réanciers a u m a r c le franc de l eu r s c réances . En 
géné ra l , la d i s t r ibu t ion p a r con t r ibu t ion n ' a l ieu q u e p o u r 
la répar t i t ion d u p r ix d 'obje ts mobi l i e r s . Toutefois, elle 
est poss ible m ê m e lorsqu' i l s 'agit d u p r i x d ' i m m e u b l e s , 
si l 'on suppose qu ' ap rè s le p a i e m e n t intégral des c r é a n 
ciers privi légiés ou h y p o t h é c a i r e s , il res te encore des 
d e n i e r s d i spon ib les . Cette d is t r ibut ion judic ia i re pa r con
t r i bu t ion donne tou jours lieu à des frais considérables au 
d é t r i m e n t des c réanc ie r s et du d é b i t e u r ; auss i , dans le 
b u t d 'év i te r au t an t q u e possible ces frais, la loi veut q u e les 
c réanc ie r s essaient avec le saisi u n r è g l e m e n t amiable 
avant d ' e n t a m e r la p r o c é d u r e ' . 

E n t r e c réanc ie r s hypo théca i res et pr ivi légiés , le p r i x , 
insuffisant p o u r les dés in t é re s se r tous i n t ég ra l emen t , ne se 
d i s t r i b u e pas au marc le f r a n c : les c réanc ie rs pr iv i légiés 
v i ennen t , en p r inc ipe , avant les c r éanc ie r s hypo théca i res 
e t e n t r e eux d ' ap rès la faveur a t tachée pa r la loi à l eu r s 
c réances ; les c réanc ie r s hypothéca i res a r r i ven t ensui te et 
d ' après la da te de l eu r s inscr ip t ions . On appel le p rocédure 
d ' o r d r e , celle qui a p o u r objet de classer les c réanc ie r s p r i 
vi légiés ou hypo théca i r e s . Cette p rocédure peu t avoir l ieu 
n o n s e u l e m e n t à la suite d ' u n e expropr i a t ion forcée, 
m a i s e n c o r e , d a n s b ien des cas , ap r è s u n e vente vo lon ta i re 

1 Art. 656 et suivants du Code de procédure civile. 
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OU u n e licitalion (par e x e m p l e , quand les c réanc ie rs hypo
thécai res ou privilégiés acceptent les offres à fin de purge 
faites par le t iers a c q u é r e u r d ' un immeub le hypo thèque ) . 

La p rocédure d ' o r d r e s 'accomplit devant u n j u g e com
missa i re ou juge aux ordres, dés igné pa r le p rés iden t du 
t r ibuna l , à moins q u e le g o u v e r n e m e n t n 'a i t , p a r décret, 
spéc ia lement cha rgé un j uge des o r d r e s . C'est p a r suite 
d ' u n e innovation de la loi du 21 mai 1858 qu ' i l y a ainsi 
dans c h a q u e t r ibunal un j u g e spéc i a l emen t cha rgé des 
o rd res ; de cette m a n i è r e ce magis t ra t a c q u i e r t u n e vér i
table sagacité dans ces dilfieiles m a t i è r e s . D ' u n a u t r e côté, 
comme l 'o rdre judic ia i re en t r a îne des frais e t des lenteurs , 
cette même loi a établi un ordre amiable p lus rapide et 
moins coi î teux. L 'expér ience cons ta te q u e cet te seconde 
innovat ion est , com m e la p r e m i è r e fort h e u r e u s e ; que les 
o rd r e s amiables a u g m e n t e n t de jou r en j o u r ; qu 'on prévient 
ainsi des con tes ta t ions ; qu 'on évi te b ien des f r a i s ' . 

2 3 6 . S a i s i e - a r r ê t . — L e s saisies dont n o u s avons 
p a r l é j u s q u ' à présent ont p o u r but l ' expropr ia t ion du débi
t e u r , i l en est d ' au t re s qui sont de s imples m e s u r e s de pré
c a u t i o n ; aussi les a p p e l l e - t - o n saisies conservatoires. 
Ces saisies ne por t en t que su r des m e u b l e s ; el les n 'existent 
pas su r les immeub les qu i , en effet, ne p e u v e n t pas facile
m e n t d i spara î t re c o m m e les m e u b l e s ; de p l u s , ces saisies 
peuvent ê t re p ra t iquées m ê m e eu ve r tu de t i t res non exé
cutoi res ou m ê m e sans t i t re avec pe rmiss ion d u j u g e (et 
m ê m e quelquefois sans cette permiss ion . Cette in terven
tion du j uge s ' expl ique facilement : il ne faut pas q u e le 
p r e m i e r venu puisse p r a t i q u e r , m ê m e une saisie conserva
toi re , sans en avoir le d ro i t , et les abus sera ien t possibles, 
les saisies conserva to i res pour ra i en t deven i r des moyens 
d ' int imidat ion, si toute pe r sonne se p r é t e n d a n t c réanc iè re , 
avec ou sans t i t re , p o m a i t de son p rop re m o u v e m e n t or
donner à r i iu iss ier de faire une saisie de ce g e n r e . 

La saisie conservatoi re la p lus f réquente "et la p lus im-

. ' Voy. art. 749 el suivants du Code de procédure civile. 



DES VOIES DE RECOURS CONTRE LES JUGEMENTS. 2 8 5 

C H A P I T R E VI I I 

DES VOIES DE RECOURS CONTRE LES JUGEMENTS. 

2 3 7 . L e u r u t i l i t é . — La jus t i ce h u m a i n e n ' a pas la 
p r é t en t ion d ' ê t re infaillible ; on peu t ex iger d 'e l le l ' i m p a r 
t ial i té , mais on ne peut lui o r d o n n e r d 'évi ter l ' e r r e u r . Tou t 
ce q u e doit t en t e r le lég is la teur c'est de r e n d r e l ' e r r e u r 
aussi r a r e q u e possible : de là, les voies de r e c o u r s con t re 
les décisions des j uges infér ieurs . 

Notre loi a d m e t u n cer ta in n o m b r e de voies d e recours 
q u ' o n p e u t r a m e n e r à d e u x classes : les unes sont o r d i 
n a i r e s , les a u t r e s , ex t r ao rd ina i r e s . Les p remiè re s sont de 
d ro i t c o m m u n , les secondes n e sont admises q u ' à défaut 
des p r e m i è r e s ; a i n s i , q u a n d on peut in te r je te r appe l 
c o n t r e u n j u g e m e n t , il n ' e s t pas possible d e se pou rvo i r 

* Art. 557 et suiv. du Code de procédure. Les autres saisies con
servatoires sont : la saisie gagerie ; la saisie foraine ; la saisie 
revendication. Voy. art. 819 et suiv. du Code de procédure civile. 

p o r t a n t e , c 'es t , sans cont red i t , la saisie-arrêt ' ou opposi
tion ; c 'est l 'acte pa r lequel le c réanc ie r fait défense a u d é -
d i t e u r de son d é b i t e u r de se l ibérer en t r e les ma ins de ce 
d e r n i e r ; le c réanc ie r qu i p r a t i que cet te saisie a p o u r bu t 
d e se faire a t t r i b u e r à l u i -même ce qui est dû pa r le t i e r s . 
O n appe l l e sa is issant , celui qu i p r a t i que la sa i s i e -a r rê t ; 
saisi , le d é b i t e u r au dé t r imen t d u q u e l elle a l i eu ; t iers saisi, 
celui en t r e les mains duque l elle est faite. La sais ie-arrê t a 
l i eu p a r exploi t d ' h u i s s i e r ; si elle est r e c o n n u e va lab le , le 
t i e r s saisi n e p e u t p lus se l ibérer q u ' e n t r e les mains du saisis
sant , c ' e s t - à -d i r e du c réanc ie r de son c r éanc i e r ; et de ce t te 
m a n i è r e , le-saisissant est payé , a lors qu ' i l n e l 'aurai t p e u t -
ê t r e pas été s'il avai t laissé le déb i t eu r de son d é b i t e u r s ' ac 
q u i t t e r e n t r e les ma ins de ce d e r n i e r . Celui-ci au ra i t p u , en 
effet, d i s s iper la s o m m e ou la d i s s imule r au lieu de l ' e m 
p loyer à l ' a cqu i t t emen t de sa d e t t e . 
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en cassation con t re le m ê m e j u g e m e n t . Les voies de r e 
cours o r d i n a i r e s , p r o d u i s e n t , en p r inc ipe , u n effet im
p o r t a n t : e l les s u s p e n d e n t l 'exécut ion de la décision atta
q u é e ; à quoi bon exécu te r un j u g e m e n t qui s e r a peut-
ê t re réformé ? Ainsi un p è r e a fait opposi t ion a u ma
r i age de son fils; mais le t r ibunal a donné main- levée de 
ce t te opposit ion ; le fils peu t m a i n t e n a n t se m a r i e r , à moins 
que le pè re n ' in te r je t t e a p p e l , car a lors l 'exécut ion du juge
men t a t taqué doit ê t r e s u s p e n d u e , et cé l éb re r le m a r i a g e , ce 
serai t exécute r le j u g e m e n t . De m ê m e , le j u g e m e n t q u i a 
condamné le défendeur comme déb i t eu r du demandeur 
n ' au to r i se cependant pas le c réancier â sa is i r et faire vendre 
les b iens du déb i teur si celui-c i in ter je t te appe l . Au con
t r a i r e , les voies de r e c o u r s e x t r a o r d i n a i r e s n ' a r r ê t en t pas 
l ' exécut ion du j u g e m e n t ou de l ' a r rê t a t t aqué (sauf ce qui 
sera dit pour la t ierce oppos i t ion^ 

Les voies de r ecour s o rd ina i res sont l 'opposi t ion et l 'appel; 
les voies de r ecou r s ex t r ao rd ina i r e s , la t ierce opposition, 
la r e q u ê t e civile, le r e c o u r s en cassat ion, la pr ise à partie. 

2 3 8 . V o i e s d e r e c o u r s o r d i n a i r e s . — L'oppo
sition est u n e voie de r ecou r s spéciale à cer ta ins jugements 
ou a r r ê t s ; elle suppose que la décision a été r e n d u e par dé
f au t ; la loi autor ise le défail lant (jui a succombé , à faire op
posi t ion, mais son a d v e r s a i r e , celui qui a c o m p a r u , n'a 
j ama i s ce droi t , m ê m e si sa p ré ten t ion a été re je lée ' . 

Devan t les t r i bunaux d ' a r r o n d i s s e m e n t et en appel on 
peu t faire défaut de deux m a n i è r e s : soit que l 'on ne 
compara i sse pas , c ' e s t -à -d i re que l 'on ne const i tue même 
pas a v o u é , soit q u ' a p r è s avoir const i tué a v o u é , on ne 
dépose pas de conclusions . Dans le p r e m i e r cas , l 'oppo
sition n 'es t q u ' u n acte de s t r ic te jus t ice ; le défendeur 
n ' a pas c o m p a r u , n ' a pas m ê m e const i tué avoué en réponse 
à l 'assignation lancée cont re lui . Mais qui nous dit qu'il 
a été touché par cet exploi t d ' h u i s s i e r ? P e u t - ê t r e n 'en 
a- t- i l pas eu connaissance . Aussi on l ' au tor ise à faire op-

' Sur l'opposition, voyez art. 149 et suiv. du Code de procédure. 
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posi t ion j u s q u ' a u m o m e n t où il a connaissance d e l ' e x é 
cut ion du j u g e m e n t , et p o u r q u ' o n ne puisse pas le s u r 
p r e n d r e a u h o u t d e p lu s i eu r s années p a r u n j u g e m e n t 
don t il ne connaî t p e u t - ê t r e pas m ê m e Texistence, la loi 
v e u t que le d e m a n d e u r exécu t e le j u g e m e n t dans les six 
mois de son ob ten t ion . Le défendeur qui a cons t i tué avoué 
m é r i t e moins de faveur, ca r il a c e r t a inemen t été louché pa r 
l ' exploi t d ' a jou rnemen t , il e n a eu conna issance , et ce qu i 
le p r o u v e , c 'est p r éc i s émen t qu ' i l a const i tué a v o u é ; mais 
c e p e n d a n t co mm e il n ' a pas conclu et que la loi préfère t o u 
j o u r s le débat cont radic to i re , il p eu t , lui auss i , faire oppos i 
t ion, s eu lemen t la loi l imite le délai d e l 'opposit ion à h u i 
t a ine à pa r t i r d e la signification du j u g e m e n t à avoué . 

P a r l'effet de l 'opposi t ion, l ' exécut ion du j u g e m e n t est 
s u s p e n d u e ; l'affaire rev ient devan t le t r ibuna l qui a r e n d u 
la décision a t t aquée et le t r i buna l ré forme ou ma in t i en t son 
p r e m i e r j u g e m e n t , suivant qu ' i l t rouve l 'opposit ion du d é 
faillant b i en ou mal fondée. 

Il p e u t a r r i v e r q u e l 'opposant fasse défaut la seconde 
comme la p r e m i è r e fois ; ma i s ma in tendn t , ma lg ré sa défai l
l ance , le j u g e m e n t est censé cont radic to i re vis-à-vis de lui 
et on lui r e t i r e la voie de l 'opposi t ion. En effet, il est coupa 
ble de mauv^ais vouloi r ou a u moins de nég l igence ; il n 'es t 
p l u s poss ib le qu ' i l n 'a i t pas connu l'affaire et si l 'on admet 
ta i t indéf in iment opposi t ion s u r oppos i t ion , il pour ra i t d é 
p e n d r e du défail lant d ' e m p ê c h e r son adversa i re d 'ob ten i r 
j u s t i c e . « Opposi t ion s u r opposi t ion ne vau t , » comme on 
disa i t dans n o t r e ancien droi t . 

L 'oppos i t ion , comm e n o u s venons de le voir , est une voie 
d e ré t rac t ion : l'affaire r e t o u r n e au t r ibuna l qui a r e n d u la 
décis ion a t t a q u é e . L 'appel est , au cont ra i re , u n e voie de réfor
ma t ion : l 'affaire est po r t ée au t r ibunal du degré s u p é r i e u r ' . 

L 'u t i l i t é de l ' appe l n e nous para î t pas d o u t e u x , b ien 
qu ' e l l e ait été contes tée . On r e p r o c h e à l 'appel d ' a u g m e n t e r 
les frais et la d u r é e des p rocès ; d'affaiblir l ' au tor i té de la 
jus t i ce en la me t t an t , p o u r ainsi d i r e , en suspicion ; de m u l -

1 Sur l'appel, voyez art. 443 et suiv. du Code de procédure. 
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l ip l ier les pér i l s des j u g e m e n t s h u m a i n s et , sous p ré t ex te 
de r é p a r e r u n e e r r e u r , d ' ouvr i r les chances à de nouvelles 
e r r e u r s ; de serv i r d ' a r m e à la mauva ise foi et d e pe rmet t r e 
d ' é lude r indéfiniment l ' engagemen t le plus ce r ta in . 

L 'universal i té de l ' appel est déjà sa justification : les 
inst i tut ions que l 'on r e n c o n t r e p r e s q u e pa r tou t doivent 
p r é s e n t e r de sé r i eux avan tages . Il es t v ra i que l 'appel 
donne l ieu à des frais et à des l e n t e u r s ; ma i s toute 
bonne adminis t ra t ion de la jus t ice ex ige du temps ; la 
l en teur est u n e garan t ie qu' i l n e faut pas nég l ige r quand 
les c i rconstances le p e r m e t t e n t ; si l'affaire r equ ie r t cé
lér i té , les j uges peuvent le p lus souvent o r d o n n e r l 'exé
cution provisoi re , et la décision des p r e m i e r s j u g e s étant 
ainsi exécu tée , on évite dans u n e cer ta ine m e s u r e cet in
convénient r é su l t an t de l ' appel . Sans dou te , l ' appel occa
sionne des frais, mais tout ce qui résu l te de là c 'est qu'il 
faut s u p p r i m e r cet te voie de r ecou r s toutes les fois que 
l ' in térê t pécunia i re du p rocès n 'es t pas en r a p p o r t avec 
des frais é levés . C'est ce qu ' a fait no t re loi. >"ous savons 
que les juges de paix j u g e n t sans appel j u s q u ' à 100 francs; 
que le t r ibuna l d ' a r rond i s semen t s ta tue en p r e m i e r et der
nier r e ssor t j u s q u ' à 1300 francs de pr incipal inclusive
m e n t ' ou en mat iè re immobi l iè re , j u s q u ' à 60 francs de 
r evenus constatés par cont ra t de bail ou de r en t e perpé
tuelle (Loi du 11 avril 1838 Ce t aux du d e r n i e r ressort 
pou r ra i t m ê m e ê t re encore p lus élevé et por té pa r exemple 
à 3000 francs de pr incipal en ma t i è r e pe r sonne l l e et à 
250 francs de r e v e n u s en ma t i è re réel le immobi l i è re . Il 
es t vrai q u ' u n e afiaire, d 'un intérêt pécun ia i re peu élevé, 
soulève quebpiefois de graves d iû icul tés et q u ' a u coutniire 
u n e alTaire de p lus ieurs mil l ions peut ê t re fort s imple ; 
mais ce n 'es t pas une raison p o u r soume t t r e la première 
aux deux degrés de j u r i d i c t i o n , car l 'mtérê t du procès 
d ispara î t ra i t dans les frais. D 'a i l l eurs il serai t impossible 
de d i s t inguer , en p r a t i que , les ai ïaires s imples des ai ïaires 

' Les tribunaux do commerce statuent aussi dans cette limite en 
dernier ressort. (Loi du 29 mars 1840} 
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c o m p l i q u é e s p o u r s o u m e t t r e cel le-ci s eu lemen t à la voie 
de l ' appe l ; si l 'on adoptai t ce point de v u e , il faudrait , 
en définit ive, a b a n d o n n e r à l ' appréc ia t ion des t r i b u n a u x 
la ques t ion de savoir si u n e affaire sera i t j u g é e en p r e m i e r 
r e s s o r t s e u l e m e n t ou en p r e m i e r et e n d e r n i e r r e s so r t , ce 
qui p r é s e n t e r a i t de sé r i eux d a n g e r s . 

O n r e p r o c h e auss i à l ' appel de serv i r d ' a r m e à la m a u 
vaise foi et de p e r m e t t r e à u n déb i t eu r , pa r e x e m p l e , d e n e 
pas exécu te r l ' engagemen t le p lus ce r ta in . C'est enco re là 
u n e e r r e u r . Notre loi s'est a t t achée , au con t ra i r e , à r e t i r e r 
cet te a r m e au p la ideur d e m a u v a i s e foi. Tou tes les fois q u e 
le droi t d u d e m a n d e u r est ou para î t à peu près cer ta in , ainsi 
l o r s q u e le d e m a n d e u r appu ie sa p ré t en t ion sur un acte au 
t h e n t i q u e ou s u r un ac te sous se ing pr ivé non contesté ou 
enfin s u r u n j u g e m e n t a n t é r i e u r dont il n ' y a pas appe l , le 
t r i buna l doi t , si le d e m a n d e u r l ' ex ige , o r d o n n e r l 'exécution 
prov iso i re , c ' e s t - à - d i r e nonobs tan t l 'appel interjeté ; dans 
de pare i l les c i rcons tances , le dé fendeur ne re lèvera i t le plus 
souven t appe l q u e p o u r g a g n e r du t e m p s el r e t a r d e r l ' exé
cut ion ; on lui r e t i r e cet in té rê t en déc idant que l 'appel 
n ' e m p ê c h e r a pas fexécu t ion de su iv re son c o u r s ' . L ' appe l 
ne p rê te donc pas à la fraude ou du moins le légis la teur a 
fait tout ce qui dépenda i t de lui p o u r évi ter ce d a n g e r et 
l ' appel n ' e s t q u ' u n e garan t ie de p l u s , donnée aux pa r t i e s , 
d ' une b o n n e adminis t ra t ion de la jus t ice dans les ai ïaires 
impor t an t e s ; il est b ien clair que les chances d ' e r r e u r d e 
v i ennen t beaucoup moins n o m b r e u s e s l o r squ ' un procès est 
soumis success ivement à deux jur id ic t ions différentes ; il y 
a u r a i t enco re moins d e chances d ' e r r e u r si l 'on admet ta i t 
t rois ou q u a t r e d e g r é s de ju r id ic t ion , mais a lors les procès 
n ' a u r a i e n t p lus de fin el e n t r a î n e r a i e n t des frais é n o r m e s ; 
c 'es t p o u r q u o i , on a l imité à deux le n o m b r e des degrés 
de ju r id i c t ion . 

Celui qu i in te r je t te appel p r e n d le nom d ' a p p e l a n t ; son 
a d v e r s a i r e , c 'es t l ' i n t imé . La loi donne , en pr inc ipe -, d e u x 

' Art. 135 du Code de procédure civile. 
2 Voy. sur la règle et les exceptions, art. 443 et suiv. du Code de 

procédure civile. 
n. n 
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mois p o u r in te r je te r appel à p a r t i r de la signification du j u 
g e m e n t à p e r s o n n e ou domicile ; si le j u g e m e n t n ' ava i t pas 
é té signifié, on p o u r r a i t in ter je ter appel p e n d a n t t ren te ans . 
Quand il s 'agit d 'un j u g e m e n t par défaut et en p r e m i e r r e s 
sor t , on peu t l ' a t taquer par l 'opposit ion et par l 'appel ou se 
con ten te r d 'une .seule de ces voies de r ecour s ; mais il faut, 
dans le p r e m i e r cas, c o m m e n c e r pa r l 'opposi t ion, qui est, 
en effet, u n e voie p lus r e s p e c t u e u s e pu i squ ' e l l e repor te 
l'affaire d e v a n t les p r e m i e r s j u g e s . C'est p o u r le même 
motif que , d ' ap rès la loi, le délai de l 'appel n e commence 
à cour i r qu 'à par t i r du m o m e n t où l 'opposi t ion n 'es t plus 
recevable . 

Celui qui signifie le j u g e m e n t sans r é se rve (comme celui 
qu i l 'exécute vo lon ta i r emen t ) r e n o n c e , p a r cela m ê m e , au 
bénéfice de l 'appel ; mais si son adversa i re inter jet te appel , 
il r ecouvre le droi t de former appel de son coté, et cet ap
pel de l ' intimé fait en réponse a l 'appel pr incipal prend e 
nom d'appel incident. S o u v e n t , e n e t ï e t , une par t ie accepte 
l e j u g e m e n t q u i la satisfait p lus ou mo ins , à la condition que 
d e son côté l ' adversa i re s'y s o u m e t t r a , et il est jus te de 
la re lever de la déchéance du droi t d ' in te r je te r appel , si cet 
adversa i re a t t aque le j u g e m e n t . 

Comme nous venons de le vo i r , la signification du j u g e 
m e n t fait cour i r le délai ap rès lequel on ne p o u r r a plus in
ter jeter appe l . Mais elle ne fait pas c o m m e n c e r la faculté 
d ' appe le r . Le pe rdan t peut p r e n d r e les de\.ants et appeler 
avant d 'avoir reçu signification du j u g e m e n t . Seulement 
la loi n e lui p e r m e t pas d ' in te r je te r appel le j o u r m ê m e ou 
le lendemain du j o u r où le j u g e m e n t a été r e n d u ; elle veut 
q u e l 'appel soit un acte réfléchi et le p l a ideu r qui v ien t de 
p e r d r e son procès n 'a pas toujours assez de calme pour sa
voir s'il doit ou non in ter je ter appel ; il c o m m e n c e par 
croire que le t r ibunal a mal jugé , puisqu ' i l lui a fait pe rdre 
son procès , et son p r e m i e r m o u v e m e n t est de songer à faire 
j u ^ e r l'afl'aire de nouveau . C'est p o u r e m p ê c h e r ces appels 
ab irato que la loi impose aux par t ies la réflexion et leur 
défend d ' in ter je ter appel tant qu'i l ne s'est pas écoulé hui t 
j o u r s d«puis le prononcé du j u g e m e n t . Seu emen t , en dé-
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fendant au p e r d a n t d ' in te r je te r appel dans cette hu i t a ine , la 
loi a eu soin d ' e m p ê c h e r que le p e r d a n t fût p e n d a n t ce 
t e m p s à la discrét ion de son adver sa i r e . C'est ce qui au ra i t eu 
l ieu si le gagnan t avait pu exécu te r ; le seul moyen donné 
a u pe rdan t p o u r a r r ê t e r l ' exécut ion, c'est l ' appel , et p e n 
dan t cette h u i t a i n e , ce moyen lui fait défaut ; aussi , dans sa 
cons tan te soll ici tude p o u r l 'égalité e n t r e les pa r t i e s , la loi 
défend au gagnan t d ' exécu te r p e n d a n t cet te hu i t a ine . Il y a 
u n e vér i tab le suspens ion des hosti l i tés : l 'un n e peu t pas 
in t e r j e t e r a p p e l , l ' au t re ne peu t pas exécu te r . 

L ' appe l inter je té pa r acte d 'hu iss ie r , le t r ibunal du s e 
cond degré est saisi de l'affaire et l 'exécut ion de la décision 
a t t aquée est a r r ê t ée ; c'est ce que l 'on e x p r i m e en disant 
q u e l ' appel est dévolutif et suspensif. 

La p r o c é d u r e est la m ê m e en ins tance d 'appel q u ' e n 
p r e m i è r e ins tance . Il n 'y avait pas de motif p o u r en é tabl i r 
u n e a u t r e ; celle q u e l 'on a t r ouvé bonne en p r e m i è r e i n s 
tance doit l ' ê t re aussi devan t les juges du second d e g r é . 
Cependan t q u a n d u n e affaire commerc ia l e est po r t ée en 
appel à la cour , celle-ci j u g e cette affaire commerc ia le d e 
la m ê m e m a n i è r e q u ' u n e affaire civile sommai re . Ainsi, le 
m in i s t è r e des avoués , s u p p r i m é devant le p r e m i e r d e g r é de 
ju r id i c t ion , devient nécessa i re . C'est u n e anomal ie qui d e 
vra i t d i spa ra î t r e . Il n 'y a aucune raison pour ne pas ad
m e t t r e en appe l la p rocédure commerc ia l e . 

La décision du t r ibuna l d ' appe l confirme ou infirme la 
s en tence des p r e m i e r s j u g e s . Celui qui succombe en cause 
d ' appe l est c o n d a m n é , non s e u l e m e n t aux frais, mais e n 
core à une a m e n d e . D ' u n e m a n i è r e p lus géné ra l e , c o m m e 
n o u s le v e r r o n s b ien tô t , q u i c o n q u e a eu tort d ' employe r u n e 
voie de r e c o u r s , o rd ina i re ou ex t r ao rd ina i r e , encour t une 
a m e n d e . Cette règle ne compor t e except ion q u ' a u profit du 
défail lant qui succombe s u r son opposi t ion. L ' amende est 
m ê m e assez forte con t re celui qui a succombé su r sa t ierce 
opposi t ion (50 fr.) ' s u r sa r equê te civile (300 ou 1 5 0 fr.) 

' Art. 479 du Code de procédure civile. 
» Art. 494 du Code de procédure civile. 
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s u r sa pr ise à pa r t i e (300 fr.) su r son p o u r v o i en ca s 
sation ^ Mais en appel cette a m e n J e est à p e u p rès ins ign i 
fiante : cinq ou dix francs, suivant q u e l 'appel a été formé 
cont re un j u g e m e n t d 'un juge de paix ou cont re un juge
m e n t d 'un tr i lmnal d ' a r rond i s semen t (ou d 'un t r ibuna l de 
commerce) \ L 'or igine de cette a m e n d e de fol a p p e l est a s 
sez cu r i euse à r a p p e l e r ; il faut r e m o n t e r b ien loin dans 
no t re his toire pour la d é c o u v r i r . 

A l ' époque du combat judic ia i re et toutes les fois que 
ce moyen bruta l ne pouvai t ê t r e emp loyé , les pa i r s du fief 
j ugea ien t en donnan t pub l iquemen t leur avis. Mais, au m o 
men t m ê m e où le j u g e faisait connaî t re son opin ion , chacun 
des p l a ideu r s avait le droi t de le con t red i r e en prononçant 
la formule : tel j u g e a pa r l é comme faux, déloyal et m e n 
t e u r ; il y avait alors combat judic ia i re e n t r e cet te par t ie et 
le juge qu 'e l l e avait oflensé. Aussi si l ' appelant succombai t , 
il devait , ou t r e le p rocès , p e r d r e son cheval et ses a r m e s , 
paye r GO l ivres au s e igneu r et 6 0 sous à chacun des pairs 
qui avaient j u g é . Sous saint Louis , i ' u sage d ' appe l e r sans 
combat t re p réva lu t , et l 'appel fut por té devant u n j u g e su 
p é r i e u r ; mais le procès en appel avait encore lieu en t r e la 
part ie condamnée et le j u g e de la p r e m i è r e s e n t e n c e : aussi 
l 'appelant qui succombait devait paye r u n e a m e n d e et cette 
a m e n d e était fondée sur l ' idée que l 'appel const i tuai t une 
oiTense.un déli t , envers le p r e m i e r j u g e . Dans la sui te , l 'ap
pel ne fut plus dir igé d i r ec t emen t con t re le p r e m i e r j uge , 
mais con t re sa sentence ; il n 'y eut plus d'olTense, de déiit ; 
mais la conséquence survécut h la cause , et c'est ainsi que 
l 'amende de fol appel a passé dans no t r e code . Il v a u 
drai t mieux la s u p p r i m e r , ainsi q u e les au t r e s amendes 
p rononcées contre ceux qui succombent s u r la t ierce oppos i 
t i o n , la r equê te civile, le recours en cassat ion. L ' a m e n d e ne 
s ' exp l ique plus qu ' en cas de pr ise à p a r t i e , ca r celui 
qu i succombe s u r la pr ise à pa r t i e a offensé à tort le juge 

' Art. 516. 

« Voy. RcViement de 17.38, 1 " rarl ie , lit. 4, art. 5 et 36 : I.oi du 
28 avril Isii,, art. tiO. 

" Art. 471. 
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^ Voy. art. 474 et suiv. du Gode de procédure. 

qu ' i l a a t t a q u é . Mais au jou rd ' hu i celui qui in ter je t te a p 
p e l , fait t ie rce oppos i t ion , se pou rvo i t en r equê te civile 
ou e n c a s s a t i o n , celui- là n e fait q u ' u s e r de son d ro i t , 
s ans accuse r ses p r e m i e r s j u g e s , s ans les offenser en a u c u n e 
m a n i è r e . Ou a dit q u e cet te a m e n d e en t r ave les appe l s 
t é m é r a i r e s ; c 'est ce q u e nous ne pouvons croi re ; elle est 
t r o p faible p o u r p r o d u i r e cet efl'et. Tou t au p lus p o u r r a i t -
o n r econna î t r e q u e l q u e efficacité à l ' amende établ ie e n 
m a t i è r e d e r e q u ê t e civile ou d e pourvo i en cassat ion. 

2 3 9 . V o i e s d e r e c o u r s e x t r a o r d i n a i r e s . — 
P a r m i les voies d e r ecou r s e x t r a o r d i n a i r e s , la t i e rce opposi
t ion suppose q u ' u n j u g e m e n t a u q u e l u n e pe r sonne est r e s 
tée é t r a n g è r e est c ependan t de n a t u r e à lui n u i r e dans son 
exécu t ion ' . Si l 'on veu t exécu te r d i r e c t e m e n t le j u g e m e n t 
con t r e ce t i e r s , celui-ci n 'a pas besoin de p r e n d r e les d e 
van ts e t de r e c o u r i r à la t ierce opposit ion ; il lui suffit d 'op
poser qu ' i l a été é t r a n g e r au procès e t que le j u g e m e n t doit 
r e s t e r sans effet à son éga rd . Mais il peut a r r i ve r q u e l ' e x é 
cut ion du j u g e m e n t , m ê m e e n t r e les par t i es , nuise à des 
t i e r s , et a lors c 'est en vain q u e ceux-c i r e s t e ra i en t s u r la 
défensive, p u i s q u ' o n ne les a t t aque p a s ; il faut qu ' i l s p r e n 
n e n t les devan t s et fassent r é fo rmer le j u g e m e n t , q u a n t à 
e u x , pa r la t i e rce opposi t ion. Ainsi un j u g e m e n t a p r o n o n c é 
la sépara t ion de biens au profit d ' u n e femme c o m m u n e en 
b iens pa r ce motif q u e le mar i compromet t a i t , p a r sa m a u 
vaise admin is t ra t ion , les droi ts de sa femme ; en réa l i t é , le 
m a r i adminis t ra i t bien, et le m a r i et la f emme s 'étaient e n 
t e n d u s , avaient commis u n e f raude p o u r obteni r cet te s é 
para t ion de b iens dans le bu t de n u i r e aux c réanc ie rs du 
m a r i , q u i , sous le r ég ime de c o m m u n a u t é , peuvent se faire 
p a y e r su r les b iens d u mar i et su r ceux de la c o m m u n a u t é ; 
p a r l'effet d e la sépara t ion de b iens , ils n ' o n t p lus , comme 
gage , q u e l e pa t r imo ine du m a r i . Eh b ien , ces c réanciers 
p e u v e n t faire t ierce opposi t ion au j u g e m e n t p rononçan t la 
sépa ra t ion de b iens ; par sui te d e cette t ierce opposi t ion, le 
j u g e m e n t r e s t e r a sans et ïet q u a n t à eux ; à leur éga rd les 



2 9 4 LIVRE VII. CHAPITRE VIII. 

choses se passeront comme si la c o m m u n a u t é existai t enco re . 
Mais c'est s eu l emen t vis-à-vis des t iers in téressés q u e 

le j u g e m e n t est réformé par l'efTet de la t ierce o p p o s i t i o n ; 
e n t r e les par t ies au procès , il conserve son elTet. 

La t ierce opposition pr inc ipa le est por tée au t r ibuna l qui 
a r e n d u la décision a t taquée ; si elle est inc idente , c ' e s t -à -
di re si elle est faite dans une instance déjà e n g a g é e , a lors 
le t r ibunal saisi de l'affaire pr inc ipa le connaî t aussi de la 
t ierce opposit ion toutes les fois (]u'il est du même degré ou 
d 'un degré supé r i eu r à celui qui a r e n d u la décis ion r e n 
due ; mais s'il est d ' un degré infér ieur , (comme, p a r e x e m 
ple , si , à propos d ' une affaire engagée devant u n j u g e de 
pa ix , on fait t ierce opposit ion à un j u g e m e n t d ' u n t r ibuna l 
d ' a r rond i s sement ) , a lors la t ierce opposi t ion est po r t ée d e 
vant le t r ibunal qui a r e n d u '. • j u g e m e n t ; la loi n 'a pas 
vou lu qu 'un t r ibunal inférieur p a t ré former u n e décision 
d ' u n t r ibuna l s u p é r i e u r . 

La r equê te civile n 'es t donnée aux par t ies q u e dans cer 
tains cas é n u m é r é s par les a r t . 4 8 0 et 481 du code de 
p rocédure civile ; elle suppose q u e les juges ont été 
t r o m p é s , ou se sont t r o m p é s , et on d o n n e , par la r e 
quê te civile, à la par t ie , vict ime de l ' e r r e u r , le m o y e n de 
la faire rectifier. Mais la r e q u ê t e civile suppose que le 
j u g e m e n t a été r endu en d e r n i e r ressort : s'il était en p r e 
mier ressor t , la pa r t i e pourra i t r ecour i r à l ' appel , et la 
r equê te civile deviendrai t inut i le . 

Le délai de la r equê t e civile est le m ê m e q u e celui de 
l ' appel : deux mois à par t i r de la signification du j u g e m e n t 
ou à par t i r du j o u r oii l 'opposi i iou n 'es t p lus recevab le , 
su ivant que le j u g e m e n t en d e r n i e r ressor t a été r e n d u con-
t radic to i rement ou p a r défaut. 

La r e q u ê t e civile est por tée au t r ibunal qui a r e n d u la 
décision a t t a q u é e : comme elle suppose u n e e r r e u r involon
taire de la par t des j u g e s , il n 'y a aucun inconvénient à la 
leur soumet t r e ; il est p robable qu ' i l s s ' e m p r e s s e r o n t de 
r é p a r e r une e r r e u r qui ne leur est même pas impu tab l e , 
qui peut , dans cer ta ins cas, r é su l t e r de la fraude de l 'un 
des p la ideurs . 
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Le recours en cassation est une voie beaucoup plus large 
que la requête civile. Il ne suffit pas que la loi soit la même 
pour toute la France, il faut aussi que son interprétation ne 
varie pas ; l'unité de loi serait compromise si l'unité de juris
prudence n'était pas assurée. La cour de cassation, nous 
'avons vu, est chargée de surveiller l'exacte application des 

lois et l'observation rigoureuse des formes prescrites à peine 
de nullité. 

Le recours en cassation suppose une décision en dernier 
ressort ; si le jugement était en premier ressort, la partie 
pourrait recourir à la voie de l'appel et le recours en cassa
tion lui serait refusé. De même, s'il s'agit d'une décision par 
défaut, le recours en cassation n'est admis qu'autant que 
l'opposition n'est plus recevable. D'ailleurs, toute décision 
en dernier ressort peut être attaquée devant la cour de cas
sation, ainsi, les arrêts des cours d'appel, les jugements des 
tribunaux d'arrondissement relatifs à des demandes ne dé
passant pas 1500 francs de principal (ou 60 fr. de revenus 
en matière réelle immobilière), les jugements des tribunaux 
d'arrondissement statuant sur les appels des justices de paix, 
les jugements des tribunaux de commerce concernant des 
demandes qui ne dépassent pas 1500 francs de principal, les 
jugements des tribunaux de commerce statuant sur les 
appels des conseils de prud'hommes, les jugements en der
nier ressort des juges de paix. Toutefois, les jugements en 
dernier ressort des juges de paix ne peuvent être attaqués 
devant la cour de cassation que pour cause d'excès de 
pouvoir; la loi n'a pas voulu qu'une voie de recours toujours 
très-coûteuse, fût facilement ouverte dans des afiaires d'un 
intérêt pécuniaire peu élevé'. Mais il n'en résulte pas moins 
une conséquence fort bizarre ; c'est que dans les afl'aires de 
la compétence en dernier ressort des juges de paix, ces ma
gistrats peuvent impunément mal appliquer la loi ou ne 
)as observer les formes les plus importantes. Au contraire, 
es jugements en dernier ressort des autres tribunaux peu

vent être déférés à la cour suprême pour plusieurs causes : 

' Loi du 25 Mai 1838, art. 35. 
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excès de pouvoir ; i n c o m p é t e n c e ; violat ion, fausse i n t e r p r é 
tation ou application de la loi ; inobserva t ion des formes 
p re sc r i t e s à peine de nul l i té . 

La violation de la loi es t une chose si d a n g e r e u s e q u e , 
p o u r le cas oii les par t ies ne p o u r r a i e n t p lus r e c o u r i r au 
pourvoi en cassat ion, à cause de l 'expirat ion des délais , il est 
pe rmis au p r o c u r e u r généra l p rès la cour de cassat ion, de se 
pourvoi r con t re la décision en d e r n i e r ressor t p o u r la faire 
casser dans le seul in térêt de la loi ; ma i s e n t r e les par t i es , 
le j u g e m e n t cont inue i p rodu i r e efl'et e t vaut comme t r a n 
s a c t i o n ' . 

L 'excès de pouvo i r est encore p lus grave q u e la s imple 
violation de la loi. Aussi en cas d ' excès de pouvoi r , le 
minis t re de la just ice a le droi t de d o n n e r l 'o rdre au p r o 
cu reu r généra l p r è s la cour d e cassat ion de se pourvo i r 
cont re la décision, qu 'e l l e soit en p r e m i e r ou en d e r n i e r 
ressor t , avant comme ap rè s l ' exp i ra t ion des délais donnés 
aux par t ies p o u r se p o u r v o i r ' . 

La d e r n i è r e voie de r e c o u r s ex t r ao rd ina i r e est la p r i s e à 
p a r t i e ; c 'est toutefois moins une voie de r ecou r s q u ' u n e 
action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s in ten tée con t re u n mag i s t r a t 
ou contre un t r ibunal \ 

La pr ise à pa r t i e suppose q u ' u n j u g e dans l ' exerc ice 
de ses fonctions ou u n t r ibuna l a commis u n fait g r a v e 
enve r s un p la ideur et a lors celui-ci peut agir en d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s cont re le j u g e ou con t re le t r i b u n a l . La 
loi admet n o t a m m e n t la p r i se à par t ie lorsqu' i l y a eu 
fraude de la pa r t du j u g e , concuss ion , déni de jus t i ce . 
La concussion consiste à pe rcevo i r ou o r d o n n e r de pe r 
cevoir ce qui n 'est pas dù ou ce qu i excède la de t t e : a ins i , 
on pourra i t p r end re à par t ie le j uge qu i , s c i e m m e n t , au ra i t 
taxe un avoué ou un grel l ier au delà de ce qui étai t dii et 
qui aura i t reçu le pr ix de sa coupab le compla i sance . Il y 
aura i t déni de jus t ice , si les j uges ne réponda ien t pas aux 

' Loi du 21 ventôse, an VllI, art. 88. 
" Loi du 27 venlôse, an VIU, art. SO. 
' Voy. art. 505 ot suivants du Code de procédure. 
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r e q u ê t e s qui l e u r sont a d r e s s é e s , ou négl igea ien t de j u g e r 
les allai res e n tou r d ' ê t r e ins t ru i t e s ou refusaient d é j u g e r 
sous p ré t ex te d' insuffisance ou d 'obscur i té de la loi. 

La pr i se à pa r t i e é tan t un acte d ' u n e e x t r ê m e g rav i t é , la 
loi veu t qu ' e l l e soit po r t ée , tantôt à la cour d 'appel du r e s 
sor t , t an tô t à la cour de cassation ; à la cour d ' appe l , l o r s 
qu ' e l l e est dir igée con t re un j u g e de pa ix , un t r ibuna l de 
c o m m e r c e , u n t r ibuna l d ' a r rond i s sement , ou q u e l q u ' u n de 
l e u r s m e m b r e s , con t re u n consei l ler d ' a p p e l ; à la cou r de 
cassat ion, lo rsqu 'e l le est d i r igée con t re u n e c h a m b r e d ' u n e 
cou r d ' appe l ou cont re u n e cour d 'ass ises . 

J u s q u e dans ces de rn ie r s t emps , la pr i se à pa r t i e , n e 
pouvai t m ê m e ê t r e in t rodui te qu ' avec l 'autor isal ion de la 
cour d 'appel (ou de la cour de cassation) devan t laque l le elle 
devai t ê t r e p o r t é e ; mais c 'était là u n e en t r ave appo r t ée à 
l 'act ion des pa r t i cu l i e r s . Aussi pensons -nous que les d ispo
si t ions du code de p r o c é d u r e civile re la t ives à cet te autori
sa t ion (art . 5 1 0 à 514) , ont été abrogées pa r le Décre t du 19 
s e p t e m b r e 1 8 7 0 du g o u v e r n e m e n t d e la Défense na t iona le . 
Ce déc re t a b r o g e d ' abord l 'ar t icle 7 5 de la cons t i tu t ion de 
l ' an VI I I qu i défendait d e poursu iv re les agen t s de l ' admin i s 
t ra t ion p o u r faits relatifs à leurs fond ions , sans l ' a u t o r i s a 
t ion d u conseil d ' E t a t ; il ajoute ensui te : « Se ron t é g a l e 
m e n t ab rogées toutes au t r e s disposi t ions des lois généra les 
ou spéciales ayan t p o u r objet d ' en t raver les poursu i t e s d i r i 
gées con t re des fonct ionnaires publics de tout o r d r e . » 

D 'a i l leurs , tou tes ces disposi t ions re la t ives à la pr i se à 
par t ie sont sans impor t ance p r a t i q u e ; il y a fort peu 
d ' exemple s de pr ises à pa r t i e , et le plus souven t , celui qui 
a t t a q u e un j u g e , succombe dans sa d e m a n d e . C'est m ê m e là 
u n des p lus b e a u x éloges q u e l 'on puisse faire d e n o t r e 
m a g i s t r a t u r e . 
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LIVRE VIII 

le D R O I T P U B L I C 

CHAPITRE I " . 

R Ô L E D E L ' É T A T . 

2 4 0 . Comment on l e c o m p r e n a i t autre fo i s . 
— Nous avons vu l'homme dans la famille ; nous l'avons 
étudié dans ses rapports privés avec ses semblables ; il 
nous reste à le placer en face de l'Etat et à rechercher les 
principes qui régissent l'Etat dans ses rapports avec les 
citoyens. 

Aristote a dit que l'homme est un animal politique, c'est-
à-dire un être fait pour vivre dans une cité régie par des 
lois. La société, nous l'avons vu, est nécessaire ; mais, 
nous le savons également, elle n'est qu'un moyen et non 
un but : elle doit avoir pour objet de mettre chacun 
de nous en état de développer son activité et de pour
suivre sa destinée. L'inviolabilité de la personne est la 
première des lois, et toutes les autres doivent avoir pour 
objet d'en assurer le respect. C'est en cela que consiste 
la vraie liberté. 

Cette liberté, les peuples de l'antiquité ne l'ont pas 
connue : ils sacrifiaient l'individu à l'Etat. Sans doute, 
dansjes anciennes républiques de la Grèce et de Rome, 
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tous les citoyens jouissaient de la l iber té pol i t ique ; ils 
é taient é lec teurs et é l igibles à toutes les f o n d i o n s ; ma i s 
la l iber té individuelle n 'exis tai t p a s ; l ' individu était a b 
sorbé p a r l 'Etat ; l ' I iomme n'éfait ma î t r e ni de ses b iens 
ni de sa pe rsonne ; l 'Etat ne respecta i t n i les indiv idus 
ni les p ropr ié tés . Ainsi , à A thènes , la cité exige de tout 
r iche q u ' u n e fois tous les t rois ans il cons t ru i se et équ ipe 
un vaisseau à ses frais, cl paie les mate lo t s pendan t un 
an ; l ' année su ivan te , il se ra obligé d ' e n t r e t e n i r un c h œ u r 
pour le t h é â t r e , dépense é n o r m e qui c o m p r e n d m ê m e le 
sa la i re dû au poète pour sa t ragédie ; une a u t r e a n n é e , il 
dev ra fournir es dépenses des r epas re l ig ieux de toute u n e 
t r i bu . Q u ' u n e g u e r r e éclate et le droi t de l 'Eta t va j u s q u ' à 
conl i squer tous les b iens des pa t r ic iens ; nous en avons de 
f réquents exemples d a n s l 'his toire des vil les de la Grèce . A 
H o m e , la p ropr ié té étai t m i e u x ga ran t i e , et q u a n d l 'Etat 
avait besoin d ' a rgen t , il se rés igna i t à e m p r u n t e r ; le R o 
m a i n , âp re au ga in , avait su défendre ses droi t s con t re 
l 'E ta t . 

Les droi ts de l 'E ta t s u r la p e r s o n n e de c h a q u e ci toyen 
étaient encore plus m o n s t r u e u x . L 'E ta t avait le droi t d e 
f rapper m ê m e l ' innocent , ar is t ide n 'avait commis a u c u n 
cr ime ; on le su rnomm ai t le j u s t e ; mais au m o m e n t m ê m e 
oii l 'on renda i t h o m m a g e à son ca rac t è re , la cité l 'exilait 
pa rce qu'il aura i t pu par son méri te et son influence deveni r 
u n ci toyen d a n g e r e u x . La cité in terdisai t quelquefois de 
res te r cél ibataire . A R o m e , en l 'an 3 0 6 , un décre t du Séna t 
enjoint aux cél ibataires de se m a r i e r , en ajoutant qu ' i l s d e 
vront épouse r les veuves . La cité ne veut pas non p lus d e 
c i toyens difformes : à R o m e et à S p a r t e , c'est un devoi r 
p o u r le pè r e de tue r l 'enfant qui na î t contrefai t . Une p a 
rei l le loi exis tai t -el le à A thènes , nous l ' i g n o r o n s ; mais ce 
qui est ce r ta in , c'est q u e Tlalon et Arislote la cons idéra ien t 
c o mme u n e des lois les plus jus tes d 'un p a y s . 

L 'Etat exerçai t sa tyrannie j u s q u e dans les p lu s pe t i tes 
c h o s e s . A Locre , u n e loi défendait de bo i re du vin ; on r e 
t rouve u n e loi semblab le à Marseil le . A R o m e , cet te défense 
existai t auss i , mais p o u r les femmes s e u l e m e n t . La loi va 
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quelquefois jusqu'au ridicule; ainsi, elle prétend régler le 
costume de chacun ; à Rhodes, il est défendu aux hommes 
de se faire la barbe, et une loi de byzance prohibe la pos
session des rasoirs. 

Le citoyen n'a pas le droit de voyager à sa guise ; il lui 
faut une autorisation spéciale ; l'Athénien ne peut se rendre 
d'Athènes à Mégare qu'avec la permission de la cité. 

Ce sont surtout les femmes qui sont l'objet de mesures 
vexatoires. A Athènes, des magistrats surveillent leur con
duite ; ils peuvent les punir pour leur luxe, leurs paroles 
inconsidérées, sans que les maris aient le droit d'intervenir. 
Une loi défend aux Athéniennes de sortir après le coucher 
du soleil, à moins qu'elles ne soient voilées et précédées 
d'un esclave, tenant un flambeau à la main ; une autre loi 
leur interdit d'emporter plus de trois robes quand elles 
sortent d'Athènes. 

L'éducation n'est pas libre ; dans plus d'un Etat, la cité 
seule élève les enfants ; nul ne peut enseigner sans la per
mission du Gouvernement. 

L'homme n'est pas plus libre dans ses croyances, dans 
sa religion ; il doit adorer les dieux de sa cité, haïr et mé
priser les autres ; il faut qu'il figure aux processions, aux 
fêtes publiques. 

Voilà jusqu'oïl allait l'omnipotence de l'Etat* ! 
L'individu n'était rien, la cité était tout ; elle avait 

même le droit de vie et de mort. Ce sont les anciens qui 
ont dit : Salus populi suprema lex esto, maxime qui, 
depuis, a autorisé tant de crimes, la Saint-Rarthélemy, la 
Terreur. 

C'est donc une singulière erreur de croire que les an
ciens ont connu la liberté. Etre libre, pour les anciens, cela 
signifiait pouvoir nommer les magistrats et être éligi-
ble ; mais les Grecs et les Romains ne se doutaient pas 
de la liberté individuelle, 

La liberté individuelle n'était pas non plus suffisamment 
garantie dans notre ancienne France; tous les droits qui s'y 

1 Pour plus de détai ls Fuste l de Coulanges, La Cité antique. 
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r a t t achen t é ta ient p lus ou mo ins violés et l 'E ta t absorbai t 

l ' individu. 

2 4 1 . Comment on comprend le rô le de l'Etat 
de nos j o u r s . — C'est la Consti lul ion des 3 - 1 4 sep
t e m b r e 1791 qu i , dans sa déclara t ion des droi ts de l ' h o m m e , 
a, p o n r la p r e m i è r e fois, consacré cet te l iber té , et depuis 
cet te é p o q u e , ces droi ts p r imord i aux ont toujours été r econ
n u s d ' une m a n i è r e exp res se ou taci te p a r les const i tut ions 
qu i nous ont success ivement r ég i s . Mais l ' h o m m e n ' a r e 
couvré ces droi ts n a t u r e l s , ap rès p lus ieurs mi l l ie rs d 'années 
d 'une vér i table se rv i tude , q u e p o u r les voir de nouveau 
menacés par les u topis tes mode rnes ; les c o m m u n i s t e s r é 
c lament la suppress ion de ces l iber tés et veu len t de nouveau 
abso rbe r l ' individu dans l 'E ta t . C'est ainsi q u ' o n voudrai t 
faire r ecu le r I h u m a n i t é à t ravers les siècles, et nous r e 
p o r t e r à ces temps misé rab l e s de l ' an t iqu i té ; la civilisation 
ne peut s ' a r r ê t e r dans sa m a r c h e p rogress ive ; la l iber té et 
l 'égalité ne d a t e n t q u e de 1789, mais elles sont à jamais 
acquises . 

L ' homme a dès sa naissance des droi ts p r i m o r d i a u x a u x 
que ls il n 'es t pas p e r m i s de por te r a t te in te sans méconna î t r e 
l ' inviolabili té de sa p e r s o n n e . L e p remie r devoi r de l 'Etat 

' es t d ' a s su re r à chacun de nous l ' exerc ice de ces droi t s par 
le maint ien de l 'o rdre ; seu l , l ' individu ne serai t pas assez 
fort p o u r a s s u r e r sa l iber té , et si l 'on donnai t à chacun le 
droi t de se faire j u s t i ce , la société serait impossible . L 'Eta t 
doit donc avant tout faire r e spec t e r la l iber té individuel le ; 
il se c h a r g e , dans ce but , de la police et de la jus t i ce . 

Mciis l 'Eta t doit-il se b o r n e r à ce rô le ou peut- i l al ler 
p lus loin "? Cer ta ins économistes lui en contes tent le droi t . 
Si l 'Etat va [ilus loin , d i sen t - i l s , il empiè te s u r la l iberté 
indivii luelle ; il ne doit pas p r e n d r e part à la lut te avec les 
in térê ts privés, ca r , a u t r e m e n t , pa r sa puissance m ê m e , il 
rend cet te lutte inégale ou i m p o s s i b l e ; d ' a i l l eu r s . l 'Eta t vit 
au moyen d ' impôts payés par les par t icu l ie rs et il serai t i n 
jus te ipi'il employât une par t ie de ces impôts à l eu r faire 
concur rence ; eui iu , si l 'Etat peu t p r e n d r e u n rôle actif, 
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j u s q u ' o ù va ce r ô l e ? I l n ' y a pas d e ra ison p o u r ass igner à 
l 'E ta t p lu tô t telle l imite q u e tel le a u t r e , et l 'on tombe ainsi 
fa ta lement s u r la pen t e d u c o m m u n i s m e qui subs t i tue en 
tout l 'E ta t à l ' individu. 

Une a u t r e é c o l e , qui a e u p lus d ' une fois en t r e les 
m a i n s les r ênes de l 'Etat , tout en se déc larant l ' ennemie 
d u c o m m u n i s m e , m o n t r e u n e t endance t r è s - m a r q u é e à a u g 
m e n t e r les a t t r ibu t ions de l 'Etat , sous p r é t e x t e que l ' in 
d iv idu es t impuissan t à satisfaire a u t r e chose que son 
in té rê t p e r s o n n e l . Ce s y s t è m e a m è n e la central isat ion e x 
cess ive , l ' abus des fonct ionnaires et u n e augmen ta t ion c o n 
s idérab le d a n s les impôts . 

P o u r n o u s , la^ ques t ion n 'es t pas suscept ible d ' u n e so lu 
tion abso lue . E n pr inc ipe , l 'Eta t doit a b a n d o n n e r le p lus 
poss ib le à l ' ini t iat ive individuel le ; mais ce pr inc ipe c o m 
p o r t e p lus ou m o i n s de dé roga t ions , su ivant la n a t u r e de 
c h a q u e p e u p l e . En A n g l e t e r r e , oii l ' individu est doué d ' une 
g r a n d e é n e r g i e , l 'Eta t p o u r r a se b o r n e r à son rôle négat i f ; 
chez un a u t r e p e u p l e , encl in à la mollesse, l 'Etat sera obligé 
d e faire sen t i r s a ma in . Mais , dans tous les cas, l 'E ta t d e v r a 
se c h a r g e r des en t r ep r i s e s q u e l ' individu négl igera i t c e r t a i 
n e m e n t faute d ' in té rê t pe r sonne l et qu i , cependan t , i m p o r 
t en t au p l u s h a u t d e g r é à l 'uti l i té généra le ; pa r e x e m p l e , 
a s sa in i r des con t r ée s , fortifier des vi l les , ouvr i r d e s voies de 
communica t ion géné ra l e s ou s t r a t ég iques , e tc . 

2 4 2 . L e s d r o i t s p u b l i c s . — O n appel le droi ts p u 
bl ics ces d ro i t s p r i m o r d i a u x et absolus dont l 'Eta t doit nous 
a s s u r e r le l ibre exe rc i ce . Il n e faut les confondre ni avec les 
dro i t s p r ivés , ni avec les d ro i t s po l i t iques . Les droi t s pr ivés 
c o n c e r n e n t les r a p p o r t s de famille ou les r a p p o r t s e n t r e 
p a r t i c u l i e r s . Les droi t s pol i t iques sont ceux p a r lesquels on 
pa r t i c ipe à la puissance pub l i que : le droi t d ' ê t r e é lec teur , 
é l ig ib le , fonct ionnai re , e t c . ; ils n ' ex i s t en t q u ' a u profit de 
ce r t a ines p e r s o n n e s , celles qu i sont capab les de les e x e r c e r 
e t à qu i la loi les concède e x p r e s s é m e n t . Au con t r a i r e , les 
d ro i t s publ ics sont absolus : ils exis tent au profit de t ous , 
s a n s dis t inct ion d 'âge , de sexe , de nat ional i té ; au prol i t des 
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m i n e u r s comme au profit des m a j e u r s , p o u r les femmes 
comme pour les h o m m e s ; il faut les r econna î t r e m ê m e aux 
é t r a n g e r s ; il n ' e s t pas nécessa i re q u ' u n e loi nous confère 
exp res sémen t ces dro i t s , il suffit q u e la loi n e nous les e n 
lève pas . 

L'égali té civile, la l iber té individuel le , l ' inviolabi l i té du 
domicile et de la p ropr ié té , la l iber té de conscience et des 
cul tes , la l iber té de la p re s se , le droi t de r éun ion et d 'asso
ciat ion, le droit de pét i t ion, la gra tu i té de la jus t i ce , le droit 
p o u r tout citoyen de n 'ê t re j u g é q u e par ses j uges na 
tu re l s , tels sont les droi ts publics consacrés par la Consti
tution de 1791 ; et ces d io i t s sont à l eu r t ou r garant is 
5ar le vote de l ' impôt par la nat ion ou ses r e p r é s e n t a n t s , 
a responsabi l i t é des fonct ionnaires et la sépara t ion des 

pouvoi r s . 

C I L \ P I T R E n. 

D E L ' É G A L I T É D E V A N T LA L O I . 

Tous les França is sont égaux devan t la loi : ils ont tous 
les m ê m e s droi t s , parce q u e tous ils ont la m ê m e or igine et 
la m ê m e des t inée . Voilà tout ce que nous pouvons d e m a n 
de r à la loi. Q u a n t a l 'égalité sociale, c'est une p u r e c h i 
m è r e . Les h o m m e s sont inégaux en force, en intel l igence, 
en v e r t u , et cet te inégali té na tu re l l e a m è n e néces sa i r emen t 
l ' inégalité sociale ; nous avons vu q u e le r ég ime de l 'égalité 
sociale serai t celui de la t y i a n n i e et de l ' in just ice . 

2 4 3 . H i s t o r i q u e . — Sous l 'ancien r é g i m e , il existait 
de choquan te s inégali tés e n t r e les sujets d u r o i . La nat ion 
était divisée en trois classes : c l e rgé , noblesse , t i e r s - é t a t . 
Les deux p r e m i e r s o rd res jouissa ient de pr ivi lèges cons idé 
rables : chaque o rd re avait ses r e p r é s e n t a n t s spéc iaux qui 
vota ient s é p a r é m e n t dans les états g é n é r a u x et dans les 
états provinciaux ; la noblesse était u n e une cause d e p r é f é -
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r e n c e ou m ê m e u n e condi t ion p o u r l 'exercice d e cer ta ines 
fonctions ; elle créai t des pr ivi lèges j u s q u e dans le c r ime ; 
le n o b l e étai t décap i t é , tandis q u e le bourgeo i s était p e n d u . 
La jus t i ce n 'é ta i t pas n o n p lus la m ê m e p o u r tous : c e r 
t a ines pe r sonnes ava ien t le pr ivi lège d ' e n t r a î n e r devan t des 
ju r id ic t ions spéciales ceux con t re qui elles p la ida ient . L ' i né 
ga l i té se r e t rouva i t pa r tou t , m ê m e p o u r les t e r r e s ; il y avai t 
des t e r r e s nob les e t des t e r r e s r o tu r i è r e s : les p r e m i è r e s 
é ta ien t d i spensée s d 'un impôt foncier appelé taille r ée l l e , 
q u i grevai t s e u l e m e n t les t e r r e s r o t u r i è r e s . On a fait r e 
m a r q u e r q u e le bourgeo i s , p rop r i é t a i r e d 'une t e r r e nob le , 
n e paya i t pas la taille r ée l l e , et q u e le nob le , p rop r i é t a i r e 
d ' u n e t e r r e r o t u r i è r e , y était soumis ; cela est v ra i , pu i sque 
cet impôt pesa i t s u r les t e r r e s et non su r les p e r s o n n e s . 
Mais il n ' e n faut pas moins r econna î t r e q u e le p lus souvent 
les t e r r e s nobles a p p a r t e n a i e n t à des nob les , et q u e la d i s 
p e n s e d ' impôt qui profitait à un bourgeo i s , p r o p r i é t a i r e 
d ' u n e t e r r e n o b l e , étai t tout aussi injuste que si elle avai t 
profité à u n nob le . La noblesse étai t complè tement d i s p e n 
sée de la taille pe r sonne l l e (ainsi appe lée pa r ce q u e cet 
i m p ô t , au l ieu de g r eve r les t e r r e s , pesai t d i r ec t emen t s u r 
les p e r s o n n e s ) . Celte d i spense avait été f o r t j u s i e à l ' o r i g i n e ; 
e l le r emon ta i t à u n e époque où la noblesse devai t seule le 
service mi l i t a i r e ; en compensa t ion de l ' impôt du sang, les 
b o u r g e o i s et les paysans payaient la tai l le pe r sonne l l e . Mais 
d e bonne h e u r e , tous les França i s ve r sè ren t l eur sang su r 
les c h a m p s de ba ta i l le , e t , à pa r t i r de cette é p o q u e , la d i s 
p e n s e de l ' impôt p e r s o n n e l , au profit de la noblesse, au ra i t 
d ù d i spara î t r e : il n ' e n fut r i en . On compr i t si b i en q u e 
cet te d i spense n e s ' expl iqua i t p lus , q u e , dans la su i te , tous 
les impôts n o u v e a u x g r e v è r e n t tou tes les classes de la n a 
t ion. S e u l e m e n t , l ' a rb i t ra i re régnai t dans la r épa r t i t i on de 
ces impô t s , et la nob lesse abusa i t de son influence p o u r 
r e j e t e r la p lus lou rde c h a r g e s u r les classes les p lu s 
p a u v r e s . 

2 4 4 . P r i n c i p e s m o d e r n e s . — Toutes ces inégal i tés 
ont d i s p a r u ; la na t ion n ' e s t p lus divisée en 3 o r d r e s . Les 
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l i t res (le noblesse on l été success ivement s u p p r i m é s et r é 
tablis depuis 1 7 8 9 ; ils exis tent e n c o r e a u j o u r d ' h u i ; l ' a r 
ticle 2 o 9 du code pénal puni t l ' u su rpa t ion de t i t res no
bi l ia i res , et a p r è s avoir été ab rogé , il a é té r e m i s en 
v igueur par la Loi du 2 8 mai 1 8 5 8 ; m a i s il a toujours 
été en t endu , sous tous les r ég imes qui se sont succédés 
depuis 1 7 8 9 , que les t i t res de noblesse se ra ien t p u r e m e n t 
h o n o r i f i q u e s ' . 

La just ice civile ou c r imine l le est la m ê m e p o u r t o u s ; 
les peines ne diU'èrent plus 

Tous les français sont ap t e s à toutes les fonctions ; 
sans dou te , on exige p o u r la [ ' lupart des fonctions des con
dit ions de moral i té ou de capaci té , mais ce ne sont pas des 
a t te intes à l 'égal i té , ca r chacun peu t r é u n i r ces conditions 
qui sont moins des avan tages q u e des cha rges Une loi du 
2 9 floréal an X a créé u n e Légion d ' h o n n e u r p o u r récom
p e n s e r les services mil i ta i res et les v e r t u s c iv i les ; mais le 
t i t re de m e m b r e de la Légion d ' h o n n e u r ne d i -pense d 'au
cune c h a r g e de la société et ne confère a u c u n droit contra i re 
au pr inc ipe de l ' égal i té . 

Il n 'y a pas de pays oii le pr inc ipe de l 'égalité soit plus 
é n e r g i q u e m e n t consacré q u ' e n F r a n c e . Sauf la Belgique, 
l 'Espagne et la Suisse , les au t re s états de l ' E u r o p e ne le 
p ra t iquen t pas aussi bien q u e nous . En Russ i e , la classe des 
serfs qu i , au n o m b r e de 2 3 mi l l ions , étaient la p rop r i é t é des 
se igneurs , a été alTranchie par l ' E m p e r e u r actuel ; mais la 
noblesse y confère encore d ' i m p o r t a n t e s p ré roga t ives . L ' . \ l -
l e m a g n e e t l 'Autr iche vivent sous le r ég ime féodal ; il existe 
au proll t des nobles ce r ta ines i m m u n i t é s ; en d ro i t , la p lu 
pa r t des fondions sont ouvoi tcs à t ous , ma i s en fait, il en 
est qui sont r é se rvées à la nob l e s se ; il y avait encore dans 

' IMI Cliino " it n'y a pus li^ nob'efse h.'rtMitaire. . \u conlr i ire , 
la tiolilesse c o n f i ' T é e par l'Kiiipereiir desceiiil d'un d e i r i v à chaque 
ei'iiéialiou tt liiiil par difpar.nlro. Le lils d'i.n marquis , c'e.-l-à-dire 
d'un liunuiie doul le ranj,' cùir . f ] iond à celui de marquis, sera 
coui le ; son lils, luiron ; iron le l i t - l i l s n'aura plus de lilro » ide 
I lubner , Promenade autour du inonde, 11, p. 253). 

" Loi du -1 août 1789, art. 11. 
' Loi du 21 Janvier 1790. 
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C H A P I T R E I I I 

DE LA L I B E R T É . 

2 4 5 . H i s t o r i q u e . — La l iber té individuel le consiste 
dans le pouvo i r d ' e x e r c e r ses facultés en tant que les nécess i 
tés e t les ex igences sociales le p e r m e t t e n t . Il n 'y a pas d ' inst i 
tu t ion p l u s con t ra i re à la l ibe r l é que l ' esc lavage, cet te hon te 
de l ' h u m a n i t é qui n ' a pa's e n c o r e complè t emen t d i sparu de 
la t e r r e . Il est dans les volontés de la P r o v i d e n c e que les 
r évo lu t ions sociales n e s 'accomplissent que l e n t e m e n t , pa r 
u n e l o n g u e sér ie de t r ans fo rmat ions successives qui a d o u 
cissent la t rans i t ion et la r e n d e n t sans d a n g e r p o u r la s o 
cié té . L 'esc lavage de l ' an t iqu i té n 'a d i spa ru q u e pour faire 
p lace , a p r è s l ' invasion des b a r b a r e s , au se rvage , qui con 
férait déjà u n e d e m i - l i b e r t é . Le se rvage s 'est l u i - m ê m e 
g r a d u e l l e m e n t éteint et il n 'ex is ta i t p o u r ainsi d i re p lus de 
serfs au m o m e n t oii éclata la Révolu t ion . L 'esclavage des 
no i r s a toutefois tou jours été p r a t i qué dans nos colonies et 
c'était là un esc lavage encore p lus d u r q u e celui de l ' an t i 
q u i t é ' . U n déc re t de la Convent ion du 27 jui l le t 1 7 9 3 a 
s u p p r i m é la p r i m e que l 'on accordait autrefois à la t rai te des 
n è g r e s . Une loi du 4 février 1 7 9 4 abolit l ' esc lavage, mais 
sans m é n a g e m e n t , sans précaut ion : elle en t r a îna d ' ho r r ib l e s 
ca t a s t rophes et la pe r t e de S a i n t - D o m i n g u e . L 'esclavage a 
é té ré tabl i le 3 0 mai 1 8 0 2 dans nos colonies ; mais la t ra i te 
d e s n è g r e s a été c o n s t a m m e n t p roh ibée depu i s 1 8 1 7 . En i in , 

i Voy. le Code noir de 1685. 

ces d e r n i è r e s a n n é e s , des s e igneur s jus t i c i e r s en Al lemagne 
et ce n ' e s t p a s sans rés i s tance qu ' i ls ont r e n o n c é à leurs p r é 
roga t i ve s . En A n g l e t e r r e , les lords jou i ssen t de que lques 
p r i v i l è g e s ; ils ne p e u v e n t ê t re j ugés p o u r cer ta ins c r imes 
q u e pa r la C h a m b r e h a u t e , l ' injure faite à u n lord est p lus 
s é v è r e m e n t p u n i e q u e cel le ad ressée à u n bou rgeo i s . 
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la R é p u b l i q u e de 1 8 4 8 (Décret des 2 7 avr i l , 3 mai 1 8 4 8 et 
CoDst. du 4 nov. 1 8 4 8 , a r t . 6) a déf ini t ivement aboli l 'escla
vage dans nos colonies ; les au t r e s na t ions de l ' E u r o p e ont 
success ivement imité no t re e x e m p l e . Il y a c e p e n d a n t encore 
des par t i sans de l 'esclavage, m ê m e en A m é r i q u e , au mil ieu 
d 'un peuple ja loux de la l iberté et qui a posé la souvera ine té 
de tous comme base de son droi t publ ic . 

Dans no t re anc ienne F rance , les le t t res de cachet j e t a ien t 
a r b i t r a i r e m e n t en pr i son des m a l h e u r e u x qui res ta ien t 
ainsi dé t enus , sans j u g e m e n t , pendan t de longues années , 
quelquefois m ê m e j u s q u ' à leur mor t et sans conna î t r e les 
ra isons de l eu r détention ; la l iber té individuel le n 'exis ta i t 
p a s . 

Depuis la Consti tution de 1791 cel te l iber té a toujours 
été r econnue comme u n e des 1 i - ' ^ s fondamenta les de no t re 
d ro i t publ ic ; ma i s les m a n œ u v r e s révo lu t ionna i res ont 
b ien souvent servi de p ré t ex t e au pouvo i r p o u r y por 
t e r a t te in te . Ainsi, sans r a p p e l e r tous les abus de la p r e 
m i è r e R é p u b l i q u e , nous c i te rons seu lemen t : sous le p re 
m i e r e m p i r e , le déc re t du 3 m a r s 1 8 1 0 qui établit de 
vér i t ab les le t t res de cache t ; sous la Res t au ra t i on , ma lg ré 
les p romesses de la Char te (art . 4) , les lois des 12 février 
1 8 1 7 et 2 6 m a r s 1 8 2 0 qui donnen t au g o u v e r n e m e n t le 
di'oit de dé ten i r , sans les t r adu i re devant les t r i b u n a u x , 
tous les individus p r é v e n u s de complot ou de machinat ion 
cont re la sû re t é de l 'Etat et de la famille r o v a l e ; sous la 
R é p u b l i q u e de 1 8 i 8 , une loi du 27 ju in 1 8 1 8 , o rdonnant 
la t ranspor ta i ion de tous ceux qui avaient pr is p a r l a l ' in
surrec t ion de j u i n ; après le coup d 'Etat du 2 d é c e m b r e , le 
décre t dictatorial du 29 d é c e m b r e 1852 p rononçan t l ' expul-
tion définitive ou m o m e n t a n é e des pe r sonnes compromises 
dans les événements pol i t iques . Ce sont toujours des ra i 
sons poli t iques qui ont motivé ces m e s u r e s excep t ion
nel les . La monarch ie de ju i l le t est le seul g o u v e r n e m e n t 
qui ait refusé d ' a t t en te r au r e spec t dù à la fiberté ind iv i 
due l l e . C'est la loi dite de sû re t é géné ra l e qu i , votée ap rè s 
r a t t e n l a t d 'Ors in i (27 février, 2 m a r s 1858) d o t la t r i s te 
liste do ces lois : les é v é n e m e n t s de la C o m m u n e n ' on t piis 
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été suivis de m e s u r e s excep t ionne l les . Aura i t -on enfin c o m 
pr i s cet te pensée de Royer -Co l l a rd : toutes ces lois sont 
d e s e m p r u n t s u s u r a i r e s qu i r u i n e n t les g o u v e r n e m e n t s 
m ê m e lo r squ ' i l s para issent les en r i ch i r . 

2 4 6 . R e s t r i c t i o n s q u e c o m p o r t e l a l i b e r t é . 
— Dès qu 'on sor t du domaine de la po l i t ique , l ' espr i t de la 
législat ion devien t tou t -à - fa i t différent ; le légis la teur r é 
p r i m e s é v è r e m e n t dans le code pénal les a t t en ta t s à la l i 
b e r t é indiv iduel le (voy. n o t a m m e n t a r t . 1 ) 4 e t su iv . d u code 
pénal) ; il s ' a t t ache sans cesse à adouci r ou même à faire d i s 
p a r a î t r e les res t r ic t ions j u s q u ' a l o r s appor tées à cette l iber té ; 
celles qui ex i s ten t encore sont le plus souvent justifiées pa r 
des motifs d ' in térê t social de p r e m i e r o r d r e . 

Ainsi , l o r s q u e de graves p résompt ions de culpabi l i té 
s 'é lèvent cont re u n indiv idu , il es t souvent nécessa i re de le 
p r i v e r de sa l ibe r té avan t tou te condamnat ion , dans la 
c ra in te qu ' i l ne d i spara i sse et n ' é c h a p p e au c h â t i m e n t ; on 
m e t cet ind iv idu , p a r m e s u r e de p récau t ion , en état de 
dé ten t ion p r é v e n t i v e ; mais , nous v e r r o n s bientôt q u ' u n e 
loi r écen t e a s ingul iè rement adouci cette m e s u r e et on peu t 
aff irmer qu ' au jou rd ' hu i cet te a r res ta t ion préa lab le n ' a p lus 
lieu q u ' a u t a n t qu 'e l le para î t absolument ind ispensable . Nous 
avons vu q u e pa r respect p o u r la l iber té individuel le , u n e loi 
r é c e n t e (22 ju i l le t 1867) , a aussi à peu près c o m p l è t e m e n t 
s u p p r i m é la cont ra in te pa r co rps . La nécessité de se m u n i r 
d ' u n passe -por t à l ' i n t é r i eu r , dé l iv ré p a r le ma i r e , ou d ' un 
p a s s e - p o r t à l ' é t ranger , dél ivré pa r le préfet (suivant que l'on 
v e u t v o y a g e r e n F r a n c e ou à l ' é t ranger) , est aussi u n e a t t e i n t e 
à la l iber té ind iv iduel le (L. 10 vendémia i r e an IV, tit . 3), au 
d ro i t q u e devrai t avoir chacun de nous d 'a l le r et de ven i r 
selon sa g u i s e ; m a i s o n sait qu ' au jou rd ' hu i l ' admin i s t r a 
tion se m o n t r e beaucoup moins r i gou reuse et q u e la n é 
cessi té des passe-por ts est m ê m e supp r imée e n t r e cer ta ins 
p a y s . Cette formali té n ' e s t pas d 'a i l l eurs b ien gênan te p o u r 
les bons c i toyens et elle p e u t l e u r évi ter des dé sag rémen t s 
en m ê m e t e m p s qu 'e l le l eu r a s su re la protect ion de l ' au to
r i t é . Q u a n t à l 'obl igat ioa de se m u n i r d ' un p e r m i s de 
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chas se , ce sont des ra isons p u r e m e n t fiscales q u i l 'ont fait 
é tabl i r (Loi du 3 mai 1 8 i 4 ; . 

La l iberté individuelle dés mend ian t s est a t t e in te p a r la 
loi qui fait de la mendici té un délit et p e r m e t d ' envoye r les 
mend ian t s dans un dépôt de mendic i té ap rès l ' exp i ra t ion de 
l eu r peine (art. 274 et 275 du code j iénaf . Il est défendu 
de sor t i r avec des a rmes cachées (Loi du 2 4 mai 1834 et 
o rd . du 2 3 février 1837) ; de dé ten i r des a r m e s de g u e r r e 
(Loi du 14 jui l let 1 8 6 0 ) ; ma i s ces m e s u r e s , c o m m e 
d ' au t re s encore dont il n 'es t pas nécessai re de p a r l e r i i - i , 
p a r e x e m p l e , celles qui concernen t la police sani taire 
et les l a z a r e t s ' , se ju>lifient d ' e l l e s -mèn ies ; el les sont 
o rdonnées d a n s l ' in té rê t généra l de la paix p u b l i q u e . 

Une des p lus g raves a t te in tes à la l iber té individuelle 
consis te encore dans l 'obligation du service mil i ta i re im
posé à tout français depu i s I ùze de 20 ans j u squ ' à 40 ans 
i l n 'est pas nécessai re de just i l ier au jou id ' hu i celle lourde 
chai 'ge ; les d o u l o u r e u x évér iements des de rn i è r e s années 
nous ont t rop ci 'uel lement p r o u v é combien il est indispen
sable à u n e nat ion de posséder une a r m é e pu i s san te pa r le 
n o m b r e et pa r la disci|:iline p o u r a s s u r e r l ' o rdre à l ' intér ieur 
et la g a r a n t i r conli 'e l ' espr i t de conquê te des au t r e s peu
p le s . Not re nouvel le organisa t ion mil i ta i re n ' es t pas encore 
défini t ivement a r r ê t é e dans ses d é t a i l s ; ma i s les principes 
fondamentaux ont été établis pa r la loi d u 27 juillet 
L ' e sp r i t de cette loi, disait son r a p p o r t e u r : « c'est le service 
mi l i ta i re pei 'sonnel pour tout français qui n 'est pas reconnu 
i m p r o p r e ; c 'est l 'obligation pour lui, d e p u i s l 'âge de 20 ans 
j u s q u ' à celui de 40 a n s , de se r e n d r e à l 'appel de la pa t r i e , 
lorsqu ' i l s 'agit de sa défense et de la sécur i té i n l é i i e u r e ; 
c 'est l ' impossihi l i ié pour lui de re je te r su r d ' a u t r e s la part 
d u sacrifice qu'i l lui doit ; c'est le dés in té res semen t mis à 
l ' o rdre (lu j o u r p o u r ceux qui s ' engagent v o l o n t a i r e m e n t ; 
c'est la p roscr ip t ion de toute pensée 'pol i i ique dans l ' a r m é e ; 

' Voy. Loi (lu 3 Mars 1822 : décret du 14 décembre 1850; d ' o o l 
du 4 Juin 1853 ; décret du '25 janvier 1868. 

' Voy. Loi du 27 Juillet 1872. 
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c'est la supp re s s ion de tout corps en a r m e s qui ne ferait pas 
p a r t i e de l ' a r m é e et qui n e serai t pas soumis aux lois et aux 
au to r i t é s mi l i t a i r e s . » A u j o u r d ' h u i , tou t français est t enu 
d u service mi l i t a i re p e r s o n n e l ; il n ' e s t p lus p°ermis de s e 
d i s p e n s e r de l ' impôt du s ang ou de le faire r e t o m b e r s u r 
d ' a u t r e s à pr ix d ' a r g e n t ; chacun se doit à la défense du 
p a y s . Dans q u e l q u e s i tuat ion qu ' i l soit, la société le p r o 
t è g e ; il faut q u ' à son tou r , dans que lque si tuation qu ' i l 
soi t , il r é p o n d e à son a p p e l , si elle est en d a n g e r . Le s e r 
vice obl igatoi re p o u r tous est u n h o m m a g e de p lus r e n d u 
au p r inc ipe d 'égal i té . 

La loi ac tue l le adme t encore les e n g a g e m e n t s volon
t a i r e s , ma i s e l le n ' a c c o i d e p lus aucune p i i m e en a rgen t : 
ceux qu i s e rv i ron t vo lon ta i r emen t sous les d r a p e a u x ne p e u 
vent p lus ê t r e a t t i i é s que par la p e n s é e de serv i r le pays . 
I l y a p lus : les j e u n e s gens , r é u n i s s a n t les condit ions r e 
qu i ses pa r la loi, sont admis à con t rac te r des e n g a g e m e n t s 
volonta i res d 'un an qui les d i spensent du service de cinq ans 
dans l ' a r m é e ac t ive . Le service mi l i ta i re de cinq ans étai t 
incompat ib le avec les exigences de cer ta ines ca r r i è r e s . 

Ce pr iv i lège ne viole pas le p r inc ipe de l 'égal i té , car 
tous les j e u n e s gens p e u v e n t , s'ils le v e u l e n t , r é u n i r 
l es condi t ions nécessa i res p o u r en j o u i r ; d 'un au t r e côté, 
le vo lonta i re d ' u n an fait des sacrifices : il e»t monté , 
é q u i p é , habi l lé à ses f ra i s , il r enonce à la chance d ' ê t re 
p lacé dans la seconde par t i e du cont ingent et de n 'ê t re 
soumis q u ' à u n service de s ix mo i s ; en l in , il n ' en res te 
pas m o i n s , son a n n é e de service t e rminée , à la d i spo
sit ion de l ' au tor i té mi l i ta i re , et peu t ê t r e appe lé , su ivant 
son â g e , dans l ' a rmée active ou dans l ' a rmée t e r r i t o 
r i a l e . 

La loi ac tue l le a d m e t encore cer ta ines d ispenses du 
serv ice mi l i t a i r e , soit dans l ' in térê t des familles dont la 
s i tuat ion est fort p réca i re , soit dans l ' in térê t de cer
ta ines ca r r i è r e s p u b l i q u e s , c ' e s t -à -d i re dans l ' in térêt de 
l ' E t a t ; ma i s ces d i spenses ne sont j amais déf ini t ives ; les 
j e u n e s gens qu i les ob t iennen t n ' e n font pas moins par t ie 
de l e u r s c lasses , e t si les causes de d ispense vena ien t à 
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C H A P I T R E IV 

INVIOLABILITÉ DU DOMICILE. 

2 4 7 . P r i n c i p e s e t e x c e p t i o n s . — La l iber té in
dividuel le et l ' inviolabilité de la p e r s o n n e ont p o u r consé
quence l ' inviolabil i té du domicile du c i toyen, c ' es t -à -d i re de 
la maison qu'i l habi te , qu ' i l s 'agisse d ' une s imple résidence 
ou du domici le légal . « La maison de tou te p e r s o n n e hab i 
tant le t e r r i to i re français, po r t e l 'ar t . 76 de la Consti tution 
de l 'an VI I I , est un asile inviolable. P e n d a n t la n u i t ' , nul 
n ' a le droi t d'y e n t r e r , que dans le cas d ' i ncend ie , d' inon
dat ion, ou de réclamat ion faite dans l ' in té r ieur de la maison. 
P e n d a n t le j o u r , on peu t y e n t r e r p o u r un objet spécial, 
d é t e r m i n é ou par une loi ou p a r un o rd re é m a n é d ' u n e au 
torité p u b l i q u e ' , y II ne faut pas , en elïet , que l ' inviolabi
lité du domicile assure celle des coupables . Aussi les agents 
de l ' autor i té ont- i ls le droi t de forcer le domici le dans des 
cas assez n o m b r e u x ; le j u g e d ' ins t ruc t ion , et m ê m e , en cas 
de flagrant déli t , le p r o c u r e u r de la R é p u b l i q u e ont le droit 
de p é n é t r e r dans la maison du p r é v e n u ; le j u g e d ' ins t ruc-

' Qu'est ce que la n u i f Vov. article 1037 du Code de procédure 
civile. 

' Voy. aussi loi du 'JS germinal an VI, art. 131 ; ordonnance du 
octobre 1820, art. 184. 

cesser , ils se ra ien t soumis à tou tes les obl igat ions du se r 

vice mi l i t a i re . 
Les h o m m e s sons les d r a p e a u x n e p r e n n e n t par t à aucun 

vote dans les élections : la loi a ainsi s u p p r i m é u n e cause 
de discorde et d ' insubordina t ion dans l ' a rmée ; il ne faut pas 
que des mi l i ta i res , en p r inc ipe soumis à l eu r s supér i eu r s 
h i é r a r ch iques , se t rouven t au j o u r du vote , l e u r s égaux et 
p e u t - ê t r e l eu r s adver sa i r e s ; l ' in té rê t d e la société exige 
aussi que l ' a rmée vive en d e h o r s des agi ta t ions pol i t iques . 
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t ion p e u t m ê m e s ' i n t rodu i re dans la maison d ' un t i e r s ' ; les 
g a r d e s c h a m p ê t r e s ou forest iers ont auss i le droit de p é n é 
t r e r dans les maisons des par t i cu l ie r s p o u r la r e c h e r c h e des 
dél i ts r u r a u x ou fores t iers , mais il faut qu ' i l s soient assistés 
d u m a i r e ou du commissa i r e d e police ^. Les g e n d a r m e s 
ont le m ê m e droi t toutes les fois qu ' i l s sont p o r t e u r s de m a n 
dats de la jus t ice et sans ass i s tance du m a i r e ou du commis 
sa i r e d e p o l i c e ^ L 'exécu t ion d e s j u g e m e n t s et des a r r ê t s 
nécess i te auss i l ' en t rée forcée du domici le Les agen t s 
m u n i c i p a u x p e u v e n t éga lemen t p é n é t r e r , dans ce r t a ines cas 
au domici le d 'un par t icu l ie r p o u r la pe rcep t ion de ^ i m p ô t ^ 
L e s agen t s des con t r ibu t ions indirectes on l le droi t de s ' i n 
t r o d u i r e a u domic i le des p e r s o n n e s soumises à l ' exe rc ice ; 
m a i s ils n e p e u v e n t p rocéde r à des perquis i t ions chez 
d ' a u t r e s p e r s o n n e s q u ' a v e c l 'assistance du j u g e de pa ix , d u 
m a i r e ou du commissa i r e de police ^ Les agents des d o u a 
n e s doivent aussi ê t r e assistés d 'un mag i s t r a t quand ils font 
u n e perqu i s i t ion 

T o u t fonct ionnaire qu i , en d e h o r s des cas p r é v u s pa r la 
loi , forcerai t le domici le d ' un c i toyen, commet t r a i t u n 
dél i t \ 

' Art. 36, 87, 88 du Code d'instruction criminelle. 
2 Art. 161 du Code forestier. 
' Loi d\i 19-22 juillet 1791, titre IV, article 9 ; décret du 18 Juin 

1811, art. 75. 
' Art. 587, 826, 829 du Code de procédure civile. 
» Loi du 19, 22 Juillet 1791, titre 1"% arlicle 8. 
6 Loi du 28 Avril 1816, art. 237. 
' Loi du 28 avril 1816, art. 38, 39, 59, 60. - Loi du 6 mai 1841, 

art. I". 
» Art. 184 du Code pénal. 

II. i8 
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C H A P I T R E V 

INVIOLABILITÉ DE LA PROPRIÉTÉ. 

2 4 8 . E x p r o p r i a t i o n p o u r c a u s e d ' u t i l i t é p u 
b l i q u e . — L' inviolabi l i té de la p r o p r i é t é n ' e s t , elle aussi , 
q u ' u n e conséquence de l ' inviolabil i té de la p e r s o n n e ; nous 
avons m o n t r é p r é c é d e m m e n t combien il es t vra i de dire 
que la p ropr i é t é const i tue u n e sor te de con t inua t ion , d 'ac
cessoire de la p e r s o n n e . 

La plus grave at te inte consacrée p a r no t re loi , au droi t de 
p ropr i é t é , c'est l ' expropr ia t ion p o u r cause d 'u t i l i t é pub l i 
que , kn n o m de l ' intérêt de tous , la société en lève à un 
par t i cu l i e r la p ropr i é t é d 'un b ien . 

La nécess i té de cette grave m e s u r e n 'es t contes tée par 
p e r s o n n e . Sans l ' expropr i a t ion , l ' exécut ion de grands 
t r avaux d 'ut i l i té g é n é r a l e , r o u t e s , c a n a u x , p o r t s , forti
fications, qui s e rven t à la civil isation, à la p rospé r i t é et 
à la défense du pays , sera i t a b s o l u m e n t i m p o s s i b l e ; l 'en
t r epr i se la plus ind ispensable à u n e nat ion serai t a r rê tée 
pa r l 'égoïsme de q u e l q u e s p a r t i c u l i e r s . 

Deux pr inc ipes éga lement r e spec tab les sont ici en con
flit : l ' inviolabilité de la p rop r i é t é , la p r é d o m i n a n c e de l 'in
térê t généra l s u r l ' iutorêt pa r t i cu l i e r , . iuss i impor te - t - i l 
d 'use r de l ' expropr ia t ion avec la p lus g r a n d e modérat ion. 
L 'exagéra t ion de l ' expropr ia t ion p o u r cause d 'u t i l i té pu
bl ique est une m e s u r e entacl ice de c o m m u n i s m f . 

Tous les peuples civilisés admet t en t l ' expropr ia t ion ; elle 
était connue à R o m e ' . Ou la pra t iquai t aussi dans notre 
ancien droi t , mais de la façon la plus a rb i t r a i r e ; il n 'exis
tait aucune règ le généra le garan t i s san t la p r o p r i é t é p r i v é e ; 
le pouvoir royal renda i t , suivant les c i rcons tances , des édits 

' Loi. l . § 18 at 19, (/r Qii.ritionibus. 48, 18; Const.2 et 4, Pro 
qiiibus caiists f.rvi. 7, 13; — Co .̂̂ t. 18 et 50 ; C. "ïh. De operi-
bus publicis. 
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spéciaux. Les abus produits par cet état de choses soulevè
rent des réclamations qui furent inscrites dans les cahiers 
des Etats généraux de 1789. Pour faire droit à ces récla
mations, la Déclaration des droits de l'homme (26 août 
1789) porte : « La propriété étant inviolable et sacrée, nul 
ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité pu
blique, légalement constatée, l'exige évidemment et sous 
la condition d'une juste et préalable indemnité. » L'ar
ticle 19 du préambule de la Constitution du 24 janvier 
1793 est encore plus formel: « Nul ne peut être privé 
de la moindre portion de sa propriété sans son consente
ment, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement 
constatée, l'exige, et sous la condition d'une juste et préa
lable indemnité. » 

Le Code civil a consacré le même principe. Il a tou
tefois introduit un changement important' à la législa
tion antérieure. Jusqu'alors, l'expropriation n'était auto
risée qu'en cas d'entreprise essentielle, nécessaire à la 
chose publique ; le Code civil et les lois qui ont suivi se 
sont bornés à exiger l'utilité publique. Mais on a toujours 
voulu que l'indemnité fût juste et préalable. Ce principe 
écrit dans le Code civil a été proclamé avant et depuis le 
Code par une foule d'autres lois\ 

L'indemnité doit être juste, c'est-à-dire égale au préju
dice éprouvé. Dans certaines circonstances, l'expropriation, 
loin de nuire à l'exproprié, lui profite. Supposez le cas oîi 
l'on enlève seulement une mince parcelle de terrain à un 
propriétaire pour percer une rue qui donnera une plus-
value énorme à son immeuble. On avait pensé, qu'en pa
reille circonstance, il était permis de ne rien offrir à l'ex
proprié, mais la Cour de cassation n'a pas admis cette doc
trine. Il résulte, en effet, de la loi du 3 mai 1841 (art. 39 
et 51), que le jury doit toujours fixer une indemnité quel
conque, et, pour tourner la difficulté, onadécidé que l'in-

• Art. 545. 

> Const. 3 s ep tembre 1791, art. 17. - Const. 24 Janvier 1793, 
art. 19. — Const. 5 fructidor, an III, art. 358. — Loi du 8 mars 1810. 
— Chartes de 1814 et de 1830. 
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demni té d ' u n franc sera i t suffisante en pare i l c a s ; par ce 
procédé q u e l q u e peu ang la i s , la loi es t app l iquée , et 1 e x 
p rop r i é n 'a pas le droi t de se p la indre , car le d o m m a g e 
n 'exis tant p a s , il est na tu re l et jus te que l ' i ndemni té soit il-
lusoii-e 

L ' indemni té doit ê t r e non s e u l e m e n t j u s t e , mais encore 
préa lable . (Cependant ce p r inc ipe compor t e ce r t a ines excep
tions qui se justif ient d ' e l l e s - m ê m e s : 

P o u r les t r avaux civils u r g e n t s , à la condit ion qu ' i l s 'a
gisse de s ' e m p a r e r de t e r r a i n s non bâtis *; 

P o u r les t ravaux u rgen t s de fortifications ' ; 
En cas de siège, p o u r les t r a v a u x nécessa i res à la 

défense*. 
Les formes de l ' expropr ia l ioa ont p l u s i e u r s fois var ié ^ 

A u j o u r d ' h u i , tou te e x p r o p r i a t i o n est p récédée d ' u n e décla
ra t ion d 'ut i l i té pub l i que a p r è s e n q u ê t e p réa lab le ; il faut 
u n e loi pour les g r a n d s t r a v a u x ; u n décre t du chef du pou
voir sutfit s'il s 'agit d ' en t repr i ses moins i m p o r t a n t e s . Tant 
que l 'utili té pub l ique n 'a pas é té déc l a r ée , le p ropr ié ta i re 
peut s 'opposer , m ê m e p.ir des voies de fait, à la pr ise de 
possession de son bien ; il aura i t le droit di d e m a n d e r des 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s con t re les agen t s de l ' adminis t ra t ion qui 
a u r a i e n t i l léga lement envah i sa p r o p r i é t é ' ' . 

» Par oxceplion, il n'y a lieu à aucune in temnilé, dans le cas de 
la Loi du 3 mars 1827, sur la police sanitaire, art. 5. • En cas 
d'lmpos^lbilité Je puntier de conserver ou de transporter sa:i5 danger 
des animaux ou d^s objets niit}ricls susc^p iL)i,'s de tra: smetlre la 
cûntuf,'iiiii, ils pourront être, sans oblijal on d'en rembourser la 
valeur, les animaux, tués et enfouis, et les obj-ts matériels d tiuiU 
et brûlés. » La possession île ces ol.je s peut être consi lérée comme 
contraire à l'ordre public et il doit être p.= rmis de s'en emparer et 
de les détruire aussi bien que des substanc-^s vénéneuses, des srra-
vures obscènes, etc. (Coile pénal, art. 2S7, 314). 

* Loi du 3 Mai 1841, art. 65 et suiv. 
» Loi du 3 Mai 1841, art. 76. 
« Décret du 24 décembre 1814. Art. 52, 92, 95. 

^ Loi du 28 pluviôse an VIII. — Loi du 8 mars 1810. — Loi du 
'7 juillet 1S33. — La Loi actuellement en vij.'ueur est celle du 3 mai 
1841, a lacpiello il laut ajouter la loi du 27 juillet 1870. 

'• Ci'S a '̂.Mits seraient nuVme pfissibles des peines édictées par 
les art. 434 et suiv. du Code pénal. 
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C'est u n j u g e m e n t du t r i buna l civil qui p r o n o n c e l ' ex
p r o p r i a t i o n , à mo ins q u e le p rop r i é t a i r e e t l ' admin i s t r a 
t ion ne s ' e n t e n d e n t à l ' amiab le . La loi préfère toujours 
u n e e n t e n t e à u n e m e s u r e violente ; auss i , m ê m e après 
l ' expropr ia t ion p r o n o n c é e , le préfet ou le ma i re doit enco re 
t e n t e r u n e conci l ia t ion; il fait à l ' expropr i é des offres d ' i n 
d e m n i t é . Si ces offres n e sont pas acceptées , a lors l ' i n 
d e m n i t é est fixée par un j u r y spécia l . 

D ' ap rès la loi de 1 8 0 7 , le r è g l e m e n t d e l ' i ndemni t é a p 
p a r t e n a i t au Conseil de p ré fec ture ; mais il y eu t des a b u s 
qu i d o n n è r e n t l ieu a u x pla intes les p lu s vives ; la p r o p r i é t é 
p r i v é e étai t t rop sacrifiée p a r les Conseils de p ré fec tu re à 
l ' in té rê t pub l i c . U n e loi d u 8 m a r s 1 8 1 0 voulu t d o n n e r s a 
tisfaction aux réc lamat ions qu i s 'é levaient d e tou tes pa r t s ; 
e l le décida q u e le r è g l e m e n t de l ' i ndemni té serai t fait pa r les 
t r i b u n a u x . Une expé r i ence de v ing t -deux années d é m o n t r a 
q u e cet te loi soumet ta i t l ' adminis t ra t ion à des l e n t e u r s et à 
des frais inut i les ; que les t r i b u n a u x accorda ien t t rop l a r g e 
m e n t les i n d e m n i t é s . C'est e n 1 8 3 3 q u ' o n e m p r u n t a a u x 
inst i tuf ions angla ises le j u r y d ' exp rop r i a t i on . Il s 'agissait de 
n e sacrifier ni l ' adminis t ra t ion à l ' in térê t pr ivé , c o m m e l ' a 
va ient fait les t r i b u n a u x civi ls , ni les in té rê ts p r ivés à l ' ad
min i s t r a t ion , com m e l ' avaient fait les Conseils d e p ré fec
t u r e ; on pensa , non sans ra i son , q u ' u n j u r y , se r e n o u v e 
l an t dans c h a q u e affaire, p r é sen te ra i t tou tes les condi t ions 
d ' impar t i a l i t é et n e se mon t r e r a i t ni t rop l a rge , ni t rop ava re 
dans le chiffre des i n d e m n i t é s . Il est vra i q u e le j u r y se 
laisse quelquefois e n t r a î n e r soit du côté de l ' admin i s t ra t ion , 
soi t du côté de l ' in té rê t p r ivé ; n o u s avons vu des indemni tés 
e x a g é r é e s j u s q u ' a u scandale ; d ' au t r e s fois, nous avons as 
sisté à des réduc t ions fort sévères . C'est la conséquence 
forcée de la jus t ice r e n d u e pa r le j u r y : ses impress ions 
sont var iab les et mobi les ; d e là les décisions les p lus var iées , 
qu i é t o n n e n t souven t , qu i p e u v e n t p r é s e n t e r des inconvé
n i en t s pa r t i cu l i e r s , ma i s ne p rodu i sen t pas un mal g é n é r a l . 
L e j u r y n ' a pas d ' expér ience , c 'est son défaut ; mais auss i 
il n e pers i s te pas dans l ' e r r e u r et ne se laisse jamais e n 
t r a î n e r s y s t é m a t i q u e m e n t dans tel sens : c 'est son avan t age . 

18. 
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I l n e faudrai t pas conc lu re de cet essai du j u r y en ma t i è r e 
civile, qu'il y aurai t l ieu de l ' é t endre dans tou tes les contes -
ta l ions et de le subs t i t ue r aux t r i b u n a u x ac tue l s . Le j u r y 
civil serai t la p i r e de toutes les j u s t i ce s . D ' a i l l eu r s , le j u ry 
d ' expropr ia t ion ne r e m p l i t pas , à p r o p r e m e n t p a r l e r , les 
fonctions de j u g e , mais b ien plutôt cel les d ' e x p e r t : il ne 
s ta tue s u r aucune ques t ion de droi t l i t i g i euse ; il se b o r n e à 
fixer le mon lan t de l ' i ndemni té . 

2 4 9 . C o n f i s c a t i o n . — Une p e r s o n n e peu t e n c o r e être 
p r ivée de sa p rop r i é t é , ma i s sans a u c u n e i n d e m n i t é , en cas 
de confiscation. La confiscation est t an tô t g é n é r a l e , tantôt 
spéciale suivant qu 'e l le po r t e s u r tous les b iens d 'une pe r 
sonne ou s e u l e m e n t su r tel de ses b i e n s . Chez les Romains , 
la confiscation géné ra l e était l ' accessoire des pe ines cap i ta 
l e s . El le fut souvent u n e a r m e et u n e peine po l i t ique dans 
les m o m e n t s de t roub les civils et p a r t i c u l i è r e m e n t à l 'épo
q u e des p rosc r ip t ions de Mar ius et de Sy l l a . Dans notre 
a n c i e n n e F r a n c e , la confiscation var ia i t su ivan t les p rov in 
ces . Dans les pays de droi t écr i t la confiscation géné ra l e 
étai t r e s t r e in te aux cr imes de l è se -ma je s l é divine et h u m a i n e . 
Dans le p a r l e m e n t de Pa r i s on d isa i t : Qui confisque le corps , 
confisque le b ien ; en d ' a u t r e s t e r m e s , tou te peine p rodu i san t 
m o r t civile en t ra îna i t la confiscation de tous les b iens . Il y 
avai t c e p e n d a n t cer ta ines p rov inces qui n ' a d m e t t a i e n t pas 
la confiscation ou qui la r e s t r e i g n a i e n t aux m e u b l e s . 

En m ê m e t e m p s q u e la Révolut ion française proclamai t 
l ' inviolabililé de la p rop r i é t é , elle abusa i t audac ieusemen t 
de la conf iscat ion, p a r u n e de ces cont rad ic t ions si fré
quen te s à cette é p o q u e . Abolie pa r la loi du 21 j a n v i e r 1790 , 
la confiscation généra le n e ta rda pas à ê t r e r é tab l i e d a n s un 
g rand n o m b r e de cas : p o u r les c r imes a t t en ta to i res à la 
sû re té généra le de l 'Eta t (Lois des 3 0 aoû t 1 7 9 3 , 19 mar s 
1 7 9 3 ) , — e n cas de c r ime de fausse monnaie (Loi du I " bru
ma i re an II) , — cont re les c o n s p i r a t e u r s , con t re les é m i 
g ré s , con t re les fabricants de faux ass ignats , con t r e les 
d i lap ida teurs de la fortune p u b l i q u e , con t re la famille des 
Bourbons (Loi du 14 floréal au III). 
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L a confiscation géné ra l e fut m a i n t e n u e p a r l e Code péna l 
d e 1 8 1 0 , mais s i n g u l i è r e m e n t a d o u c i e : elle ne fut p lu s 
l ' accesso i re nécessa i re de tou te condamnat ion à la m o r t na 
tu re l l e ou civile ; e l le n ' e u t p lu s l ieu q u e dans les cas oti 
la loi la p rononça i t e x p r e s s é m e n t . 

C'était u n p r e m i e r p r o g r è s . Mais il fallait a l ler p lus loin 
et s u p p r i m e r e n t i è r e m e n t la confiscation généra le . C'est 
q u ' e n effet cet te p e i n e est p ro fondémen t injuste : elle 
f rappe mo ins le coupab le l u i - m ê m e , condamné à m o r t ou 
obl igé le p lus souvent à passer le res te de ses j o u r s dans les 
p r i sons d e l 'Eta t , q u e sa famille, ses enfants , ses p a r e n t s , 
c ' e s t - à -d i r e des p e r s o n n e s innocentes du c r i m e . 

C'est u n e des gloires d e la Cha r t e d e 1 8 1 4 d 'avoir 
abol i la confiscation géné ra l e . La r o y a u t é , au r e t o u r de 
l ' émig ra t ion , p roc lamai t l 'aboli t ion d e la confiscation dont 
on avait a b u s é con t r e elle e t ses pa r t i sans et elle r e c o n 
naissai t en m ê m e t e m p s l ' i r révocabi l i té des ven tes des 
b iens n a t i o n a u x , d e u x m e s u r e s qu i , dans nos t emps a g i 
tés , a u r a i e n t d û se rv i r d ' e x e m p l e à p lus d 'un g o u v e r n e m e n t . 

Nos lois n ' a d m e t t e n t p lus au jou rd ' hu i que la confiscation 
spécia le com m e pe ine cr iminel le ou de police Dans tous 
les cas oii e l le est m a i n t e n u e , la confiscation spéciale a sa 
r a i s o n d ' ê t r e : t an tô t c 'est la mei l l eure pe ine q u e l 'on puisse 
infliger a u coupable en le pun i s san t p a r où il a péché ; 
t a n t ô t el le est conservée p r é c i s é m e n t parce qu 'e l l e po r t e 
s u r des objets don t la possession const i tue un délit (a rmes 
p r o h i b é e s , bo issons falsifiées, ouvrages contrefai ts , e tc .^) 

' Cpr. Code pénal art. 176, 180, 286, 287, 314, 318, 360, 410, 413, 
423, 427, 428, 472, 477, 481. 

» Les lois anglaises admettent sous le nom de deodand, une espèce 
de confiscation, fort curieuse, qui est la conséquence du malheur 
plutôt que celle de crime. Tout objet mobilier, qui est la cause 
immédiate de la mort d'une créature raisonnable est confisqué par 
le fioi et destiné à des usages pieux, à des aumônes. La loi 
anglaise distingue suivant que la chose qui a causé l'accident était 
en mouvement ou en repos ; dans le second cas, elle n'est confis
quée qu'autant qu'elle a donné la mort à un adulte (ainsi on ne 
confisquerait pas le cheval duquel tomberait un enfant en bas âge) ; 
de plus, on ne confisque que la partie de la chose qui a directement 
occasionné la mort, par exemple, la roue qui s'est détachée d'une 
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C H A P I T R E VI 

LIBERTÉ DE LA PRESSE. 

_ 2 5 1 . H i s t o r i q u e . — Un des droi ts p r i m o r d i a u x de 
l ' homme , c'est de c o m m u n i q u e r sa pensée à ses semblables . 
Dieu lui a donné la paro le à cet elïet ; le seul dro i t du lé
gis la teur , c'est de p u n i r les déli ts commis dans des discours 
ou dans des paroles p rononcées p u b l i q u e m e n t . Mais les 
pensées ne se c o m m u n i q u e n t pas seu lement par la parole et 
l ' invention de l ' impr imer i e a mul t ipl ié la communica t ion des 
idées au point q u e la presse est d e v e n u e une vér i table 
pu i s sance . 

ElTrayé pa r les dange r s de cel te pu i s sance , le pouvoi r 

voilure. S'apit-il au contraire d'une cliose en mouvement nui iiro-
duit mort d liouime, elte est coulisquéo tout enliére et sans nu il v 
ail hru (le ilistmsuor si la victime do l'accident est un aduUe ou 
un entant (Blackstone, l.iv. 1, ch. 8). 

' Art. 36, 37, 87, 88, Code d'instruction criminelle. 

2 5 0 . S e c r e t d e s l e t t r e s . — Le secre t des le t t res 
est aussi un pr incipe de droi t p u b l i c ; il n'a é té écr i t que 
dans que lques -unes de nos const i tut ions ; mais on est d 'ac
cord p o u r le reconna î t re c o m m e u n e conséquence de la 
l iber té individuel le et de l ' inviolabili té de la p rop r i é t é . Ce
pendan t l ' intérêt social exige que , p o u r la r e c h e r c h e des 
c r imes et dé l i t s , le j u g e d ' ins t ruc t ion ait le dro i t d 'ouvr i r 
les le t t res déposées à la p o s t e ; le m ê m e droi t appa r t i en t au 
p r o c u r e u r , mais s e u l e m e n t en cas d e f lagrant délit et à la 
condition que les let t res se t rouvent au domici le ou en la 
possession du p r é v e n u Quan t aux préfe ts , ils n 'on t pas le 
droi t d ' ouv r i r les let tres ; c 'est à tort q u ' o n a voulu le leur 
r econna î t r e , car il a été fo rmel lement dit , dans la discussion 
de l 'article 10 du Code d ' ins t ruc t ion c r imine l l e , q u e les p r é 
fets n ' au r a i en t pas de pouvoi r de pol ice jud ic ia i r e p lu s éten
dus que ceux des ma i re s . 
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royal, dans notre ancienne France, avait pris contre elle 
de sévères mesures : aucun livre ne pouvait paraître sans 
avoir été revêtu d'une approbation préalable, donnée tantôt 
par l'université toute entière, tantôt par la faculté de théo
logie, tantôt par des censeurs nommés par le Roi. L'ef
ficacité de cette défense paraissait assurée par des peines 
sévères; il n'en était cependant rien. Ce système prohi
bitif violait ouvertement le droit naturel et sans résultat 
sérieux, car les publications dangereuses circulaient clan
destinement avec l'attrait des choses défendues. 

La Constitution de 1791 garantit, comme droit naturel et 
civil, la faculté pour tout homme de parler, d'écrire, d'impri
mer, de publier ses pensées sans entraves. « La libre com
munication des pensées et des opinions, portait cette cons
titution, est un des droits les plus précieux de l'homme: 
tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, 
sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déter
minés par la loi. » Depuis cette époque, la liberté delà 
presse a été respectée en ce sens qu'aucun livre n'a été sou
mis à aucune censure ni inspection avant sa publication; 
seulement les délits commis par cette voie ont été réprimés 
par la loi du 17 mai 1819. Mais la presse périodique, les 
journaux (et quand on parle de liberté de la presse on a en 
vue le journalisme) ont été soumis aux régimes les plus di
vers; la presse périodique a été souvent l'objet de mesures 
sévères, malheureusement presque toujours justifiées par 
ses écarts insensés. La Convention ne prit aucune mesure 
répressive contre elle. « Veut-on savoir pourquoi la Con
vention ne fit pas de lois contre la presse ? Rien n'est 
plus simple ; elle n'en eut aucun besoin ; la crainte delà 
guillotine fut son censeur» (Léon Vingtain, Liberté de la 
Presse, p. 23). 

La liberté de la presse n'a réellement existé, depuis la 
Révolution, qu'à la fin du règne de Louis XVIII, sous Louis-
Philippe, sous la République de 1848, et sous le second 
empire depuis la Loi du 11 mai 1868, qui a supprimé la 
nécessité de l'autorisation préalable. A toutes les autres 
époques, la loi voulait qu'aucun journal ne pût être fondé 
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sans pcrmisbion p réa lab le du g o u v e r n e m e n t . Q u e l q u e li
béral q u ' u n g o u v e r n e m e n t se m o n t r e à accorder cette a u 
torisation, du momen t qu ' i l l 'exige, il n e p e u t pas d i re 
qu'i l admet la l iberté de la p resse ; à plus forte raison cette 
l iberté est-elle s u p p r i m é e sous les r é g i m e s qu i é tab l i ssent la 
censu re préa lab le et p e r m e t t e n t au g o u v e r n e m e n t de sup -
[iriracr les j o u r n a u x ; au con t r a i r e , du m o m e n t q u e chacun 
a le ihoit de fonder un j o u r n a l sans permiss ion de l 'autori té 
et que le g o u v e r n e m e n t n e peu t s u p p r i m e r les j o u r n a u x , la 
l iber té de la p resse exis te . 

Au jou rd ' hu i , les j o u r n a u x p e u v e n t se fonder sans l 'auto
r isat ion préa lab le de l ' au tor i té ; le g o u v e r n e m e n t n ' a plus 
le droi t de les .supprimer ; le droi t de suppress ion ou de sus
pens ion n ' appa r t i en t q u ' a u x t r i b u n a u x et dans les cas déter
minés pa r la l o i ' . La p ropr ié té d ' un j o u r n a l es t , en effet, 
aussi respec table que celle de tou te a u t r e chose : c 'est là une 
vér i té q u ' o n n e saura i t t rop r a p p e l e r , n o n - s e u l e m e n t au 
g o u v e r n e m e n t , mais su r tou t aux journa l i s t e s qu i , b ien sou
v e n t , sont les p r e m i e r s à ne pas se r e spec te r e u x - m ê m e s . Le 
droi t de t i m b r e , qui a l ong temps pesé su r les j o u r n a u x , a 
été aboli au l endemain du 4 S e p t e m b r e ' ; ma i s il a été r em
placé depu i s par un impôt s u r le p a p i e r . Le g o u v e r n e m e n t 
de la Défense nat ionale avait aussi s u p p r i m é le cau t ionne 
m e n t ; une loi r écen te l'a rétabl i Le cau t i onnemen t est une 
utile garant ie con t re les abus de la p r e s se : il a s su re le r e 
couvremen t des condamna t ions pécunia i res e n c o u r u e s et 
qu i , a u t r e m e n t , s e ra ien t quelquefois i l lusoires . 

2 3 2 . D é l i t s d e p r e s s e . — La l iber té de la p resse ne 
doit pas a m e n e r l ' abus de la p res se ; aussi a-t on r econnu la 
nécessi té d 'établir des déli ts de p r e s s e . Mais c'est u n e q u e s 
tion fort délicate que celle de savoir s'il convient de po r t e r 
ces déli ts devant le j u r y au lieu de les soume t t r e à la j u r i 
diction o rd ina i r e des t r i b u n a u x cor rec t ionne l s . 

' Loi du 11 mai 1868. 
' Décret du 5 septembre 1870. 
' Lui du 6 Juillet 1871. 
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S o u s le r è g n e de Lou i s -Ph i l ippe , ces déli ts é taient d é 
férés au j u r y . Sous le second e m p i r e , m ê m e depu i s la 
loi de 1 8 6 8 , ils cont inua ien t à ê t r e déférés aux t r i b u 
n a u x c o r r e c t i o n n e l s ; le j u r y , d isa i t -on , es t peu disposé 
à j u g e r les dél i ts c o r r e c t i o n n e l s , e t , le r e n d r e c o m p é 
t e n t p o u r les dél i ts de p r e s s e , c 'est le cha rge r d ' une mis 
s ion dont il n e se soucie pas . D ' a i l l eu r s , le j u r y n'offre 
p l u s , en m a t i è r e de p r e s s e , les ga ran t i e s q u ' o n lui r e c o n 
naî t p o u r les c r imes de droi t c o m m u n ; il cesse d ' ê t r e i m 
par t i a l s u r t o u t dans u n pays n a t u r e l l e m e n t f rondeur et oii 
l 'on est d isposé à excuse r m ê m e les a t t aques les p lus v io 
l en tes et les p lus injustes contre le g o u v e r n e m e n t établi ; 
l ' h i s to i re du r è g n e de Louis -Ph i l ippe nous p r o u v e que p o r 
t e r un délit d e p r e s se devant le j u r y , c'est lui a s su re r l ' im
p u n i t é ; la jus t ice des t r i b u n a u x cor rec t ionne l s est p lus 
f e rme , sans cesser d ' ê t re impar t i a l e . 

Ces motifs n e p r éva l en t cependan t plus a u j o u r d ' h u i , et 
à la ju r id ic t ion des t r i b u n a u x correc t ionnels u n e loi r écen te 
a préféré celle des cours d 'assises On a pensé que les 
décis ions des t r i b u n a u x cor rec t ionne l s n ' o n t pas dans une 
ma t i è re oii le pouvoi r et ses agen t s sont d i r ec t emen t in té
r e s sé s , u n e au tor i t é suffisante p o u r agi r avec efficacité su r 
l 'op in ion pub l ique ; les déli ts de p r e s s e laissent à l ' appréc ia 
t ion un doma ine p lus l a rge q u e les infractions o rd ina i r e s , 
et p lus cet te apprécia t ion est dél icate , p lus l ' impar t ia l i té du 
j u g e a besoin d ' ê t re incon tes tée , p lu s son indépendance a 
besoin d ' ê t r e et de pa ra î t r e abso lue . L 'expér ience du second 
e m p i r e a m o n t r é combien la r ép res s ion la p lus é n e r g i q u e 
est res tée inefficace parce qu 'e l le venai t du t r ibunal c o r r e c 
t ionnel ; la faveur p u b l i q u e s'est a t t achée aux écr iva ins 
c o n d a m n é s , e t la d igni té des magis t ra t s s 'es t t rouvée e x 
posée à de d a n g e r e u x pé r i l s . La s i tuat ion étai t t e l l ement 
g r a v e q u e le g o u v e r n e m e n t impér ia l l u i - m ê m e avai t p r é 
sen té a u Corps législatif, dans la session de 1 8 7 0 , un [irojet 
de loi a t t r i b u a n t a u x cours d 'ass ises la connaissance des 

• Loi da 15 Avril 1871. Une autre loi du 12 février 1872 a abrogé 
la disposition du décret du 17 février 1852 (art. 17) qui interdisait 
de rendre compte des procès pour délit de presse. 
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dél i ts de p r e s se ; s eu l emen t , cet te loi votée p a r le Corps lé
gislatif, ne l 'a pas été pa r le Séna t et est r e s t ée à l 'é tat de 
proje t pa r sui te de la Révolut ion du i s e p t e m b r e . « Deux 
cons idéra t ions pr inc ipa les , disait M. de Brog l ie , dans son 
r appor t à l 'Assemblée n a t i o n a l e , ont d é t e r m i n é de tout 
t emps les p lus sages amis de la l iber té pol i t ique , à considé
r e r le j u r y comm e la seule jur id ic t ion qui soit appropr iée 
à la connaissance des déli ts de p r e s s e . En p r e m i e r lieu, 
l ' expér ience a p rouvé que les infractions à la loi, commises 
p a r la voie de la p r e s s e , sont d ' u n e n a t u r e essent ie l lement 
m o b i l e , qui ne p e r m e t ni au lég is la teur de les définir avec 
précis ion, ni aux juges de les reconna î t re à des caractères 
par fa i tement ce r ta ins . L ' in ten t ion de l 'écr ivain , les circons
tances a u mil ieu desque l les son écr i t para i t , doivent être 
pr ises en considéra t ion avan t de le déc la re r punissable , 
p r e s q u e au tan t q u e le fait l u i - m ê m e . Il y a là une appréc ia 
tion t rès -dé l ica te , su r laquel le les règles de la j u r i s p r u 
dence se ron t toujours m u e t t e s , tandis q u e l 'opinion du pu
blic éclairé se t r ompe r a r e m e n t . C'est donc de l 'opinion sur
tou t q u e la p resse est v r a i m e n t jus t ic iab le , et le j u r y , pris 
dans la masse des c i toyens , est l ' o rgane na tu r e l de cet te 
opinion c o m m u n e . De p lus , les p o u r s u i t e s d i r igées contre 
les délits de p r e s se ont p r e s q u e toujours un c a r a c t è r e , ou 
du moins u n e appa rence pol i t ique . L ' espr i t de pa r t i s'en 
e m p a r e et semble t r op souven t , soit avoir dicté l 'accusa
tion, soit a m e n e r la défense . S o u m e t t r e de pare i l s délits au 
j u g e m e n t de la m a g i s t r a t u r e , c'est donc inévi tab lement la 
faire descendre dans l ' a rène de la pol i t ique , c'est e n l è v e r a 
la just ice ce carac tè re d ' impar t ia l i té qui lui a s su re seul le 
respect de la société. La seu le idée q u ' e n p r o n o n ç a n t des 
condamnat ions con t re des écri ts ou des j o u r n a u x , des juges 
se font l ' i n s t rument de l ' intorèt ou de la passion poli t ique 
du Gouvernement , j e t te sur toute la mag i s t r a tu r e un vern i s 
de déconsidérat ion (|ui infirme la valeur mora le de ses a r 
rê ts , n o n - s e u l e m e n t en ma t i è r e d e p r e s s e , ma i s en toute 
a u t r e . » 
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CHAPITRE VII 

LIBERTÉ DE CONSCIENCE. 

253. P r i n c i p e s modernes . — La souveraineté 
sociale et la souveraineté religieuse ont chacune un domaine 
distinct : l'une s'occupe de notre vie actuelle et de notre li
berté individuelle, la seconde a en vue la vie future; l'une 
régit les actes extérieurs et l'autre les actes de la cons
cience. Toutes les fois que la souveraineté sociale empiète 
sur la souveraineté religieuse, elle produit le plus grave 
des despotismes et amomdrit la religion par cela même 
qu'elle en fait une machine d'état ; les empiétements du 
pouvoir religieux sur le pouvoir temporel ne sont pas moins 
dangereux ; dans les deux cas la liberté individuelle est 
mise en péril. C'est pour conjurer ce péril que la Constitu
tion de 1791 a proclamé la séparation des pouvoirs spiri
tuel et temporel : de ce principe sont résultés la liberté 
de conscience et la pluralité des cultes. Sans doute, ces prin
cipes amènent l'antagonisme des religions dans un état, 
mais c'est par la lutte que les religions vivent; l'uniformité 
de religion peut être quelquefois un avantage politique, 
mais jamais il n'est un avantage religieux. 

La liberté de conscience consiste dans le droit pour cha
que citoyen de choisir ses croyances religieuses sans être 
soumis à aucune autorité temporelle : elle existe en France 
de la manière la plus complète. 

Mais la liberté de conscience tombe sous l'application de 
la loi civile quand elle se traduit par des actes extérieurs ; 
seulement si ces actes sont soumis à la loi civile, c'est 
bien plutôt comme actes extérieurs, produisant effet dans la 
vie sociale, que comme actes religieux. Ainsi un athée ne 
peut pas refuser de prêter serment ou se parjurer sans en
courir les sanctions édictées par la loi contre le parjure ou 
le refus de serment. La reconnaissance de l'existence de Dieu 

U . 1 9 
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comme celle du mar i age , de la p ropr i é t é est un pr inc ipe 
fondamental de la société actuel le , auque l chacun doit se 
soume t t r e dans ses actes e x t é r i e u r s , que l l es q u e soient les 
convictions de sa conscience. Un Musu lman est autorisé 
pa r sa loi re l ig ieuse à épouse r p lus i eu r s femmes à la 
fois ; si cependan t il avait cont rac té en F r a n c e plusieurs 
mar i ages , il sera i t poursu iv i p o u r b igamie : le mariage 
est un acte e x t é r i e u r qu i t ombe sous 1 appl ica t ion de la loi 
civile. 

C'est p o u r la même ra ison qu'il es t essent ie l de ne pas 
confondre la l iber té de conscience avec la l iber té des cultes. 
Le cul te consiste dans des actes re l igieux e x t é r i e u r s et même 
publ ics : comm e te l , il tombe sous l ' empi re de la loi sociale. 
Il n 'es t pas possible d ' a d m e t t r e q u e l 'Etat soit obligé de 
r e spec te r l ' exerc ice d 'un cul te qui lui pa ra i t d a n g e r e u x pour 
la mora le ou pour la paix p u b l i q u e . De m ê m e l 'Etat seul 
p e u t reconna î t re et conférer aux associat ions re l ig ieuses le 
carac tè re de pe r sonnes m o r a l e s . Une c o m m u n a u t é n ' es t pas, 
comme une famille, u n e société de dro i t na tu re l : elle se 
forme pa r la volonté et pa r l a r é u n i o n de p lus i eu r s person
nes . Si ces pe r sonnes pouva ien t , par l eur seu le volonté, 
c réer e l l e s -mêmes une nouvel le p e r s o n n e , capable de 
v e n d r e , d ' ache te r , de s 'obl iger , de p la ider , e t c . , il y aurait 
là un d a n g e r r edou tab le p o u r l 'Eta t . La souvera ine té so
ciale n e commet non plus aucun excès d e pouvoir lors 
qu 'e l le res t re in t la capacité des é tab l i s sements re l ig ieux de 
recevoir à t i t re g r a t u i t : la société ne veut pas , et c 'est son 
droi t , qu 'on puisse en leve r u n e pa r t i e de la fortune pri
vée à sa dest inat ion sociale ; elle craint q u e l 'exagérat ion 
des en t r a înemen t s puisse a m e n e r le d é p o u i l l e m e n t d e cer
ta ines familles et ne dé robe à la circulat ion une grande 
quant i té de r ichesses"dont l ' accumula t iou p o u i r a i t devenir 
un d a n g e r social. 

2 5 4 . R a p p o r t s e n t r e l e s c u l t e s e t l ' E t a t ; c o n 
c o r d a t . — U y a donc u t ' c e s sa i r emeu tdes r a p p o r t s en t re 
l 'Etat et les re l ig ions , c ' e s t - à -d i i e les cul tes e x t é r i e u r s . Ces 
r appo r t s peuvent s 'établir de q u a t r e man iè re s . Tantôt l'Etat 
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adopte une religion el défend l'exercice des autres cultes ; 
c'est ce qui avait lieu en France avant 1789 depuis la révo
cation de l'édit de Nantes. Tantôt l'Etat conserve une neutra
lité absolue entre toutes les religions et assure l'exercice 
régulier de chaque culte : c'est ce qui se pratique aux Etats-
Unis. Ailleurs l'Etat adopte et professe une religion et se 
borne à tolérer les autres : c'est ce que font l'Angleterre et 
la Russie. Enfin, un Etat peut, tout en proclamant la liberté 
des cultes, protéger ceux qui sont reconnus et les subven
tionner en les considérant comme le meilleur moyen de 
vulgariser les principes de la morale : c'est ce qui a lieu en 
France. 

Personne ne demande chez nous un état de choses 
semblable à celui que l'on rencontre en Angleterre et en 
Russie : ce serait reculer de plusieurs siècles. Quel singu
lier spectacle nous offre en effet l'Angleterre. La religion 
anglicane est seule religion de l'Etat ; la religion catholique 
est tolérée, mais non reconnue et les catholiques sont l'ob
jet de mesures injustes et vexatoires, même en Irlande où 
ils forment cependant l'immense majorité de la nation. Là 
comme ailleurs, l'Anglicanisme est la religion officielle ; les 
archevêques et évêques d'Irlande n'ont aucune existence 
légale, les dîmes sont payées par les Irlandais aux titulai
res anglicans des bénéfices et les prêtres catholiques n'ont 
d'autres rétributions que les offrandes volontaires des fidè
les ; toute action en justice est refusée aux prêtres catholi
ques pour le paiement de leurs honoraires ; il leur est in
terdit de paraître en public sous le costume ecclésiastique ; 
les legs faits aux Eglises sont le plus souvent annulés sous 
prétexte de superstition ; les catholiques sont exclus du 
trône, des places de juge dans les cours de Westminster, 
des fonctions de lord chancelier, de lord garde du sceau, 
e t c \ Les Israélites sont frappés des mêmes incapacités, 
mais ils ont d'ailleurs le libre exercice de leur culte. 

En France chacun peut exercer ostensiblement le culte 
qu'il professe : il n'est pas nécessaire que ce culte ait é té 

1 Les prêtres catholiques ne sont même pas él igibles à la Chambre 
des communes . • 
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reconnu pa r l 'Etal ; s e u l e m e n t l 'Etat ne subvent ionne pas 
les cul tes non r e c o n n u s et il a le droi t d 'en défendre les 
cé rémonies ex té r i eu res si elles sont de n a t u r e à t roub le r 
la paix pub l ique . 

Les cultes r econnus jouissent , au con t ra i re , de sér ieuses 
prérogat ives ; ils figurent au budge t , ils sont sous la protect ion 
d e l ' E t a t ' . Ces cultes son t : l eca tho l ic i sme, le p ro t e s t an t i sme de 
la confession d 'Augsbou rg , le calvinisme et le j u d a ï s m e . Le 
pr inc ipe de la sépara t ion du spir i tuel et du t empore l s 'ap
p l ique à tous les cul tes , r econnus ou non , mais les rappor t s 
de l 'Etat avec l ' au tor i té sp i r i tue l le , ne sont rég is législal i-
vemen t qu ' au t an t qu ' i l s 'agit de cul tes r e c o n n u s . >'ous ne 
pa r l e rons ici que des r a p p o r t s de l 'Etat avec le cul te ca
tho l ique qui est celui de la majori té des français Ces r a p 
por t s sont réglés par le Concordat du 2 0 Messidor an IX 
passé avec la cour de R o m e et par les articlps organiques 
du 1 8 Germina l an X : on s'est su r tou t a t t aché à a s su re r 
l ' indépendance et la digni té de l 'Egl ise et de l 'E ta t . 

L 'au tor i té ecclésiast ique est i ndépendan te du pouvoir 
t empore l : a ins i , les curés ne sont pas t enus de l ire au 
p r ô n e les actes du g o u v e r n e m e n t , et c 'es t avec ra ison que 
cer ta ins prèt i 'es ont refusé de r e c o n n a î t r e , c o m m e obliga
toire pour e u x , le Déc re tdu 19 février 18(16 a r t . 10 qui leur 
prescr ivai t de p rononce r u n d iscours pa t r io t ique à l ' ann i 
versai re de la batai l le d ' . \us te r l i t z . 

De son côté, l 'Etat a assuré son indépendance pa r les 
m e s u r e s suivantes : Aucun acte de la cour de R o m e , m ê m e 
s'il ne concerne que les par t i cu l ie r s , ne peut ê t r e reçu, 
publ ié , impr imé , exécuté en F rance sans l ' au tor isa t ion du 
g o u v e r n e m e n t . C'est une conséquence de no t re souverai
ne t é , c'est l 'applicat ion à la cour de R o m e d 'un pr inc ipe de 
droi t c o m m u n , d ' ap rès lequel aucun acte d ' u n e autor i té 
é t r a n g è r e que lconque ne peut ê t r e exécuté en F r a n c e sans 

' Cpr. art. 262: du Code pénal et loi du 25 mars 1822 
« Po\ir la lépislalion des cultes, vov.: Culte calholique. Concordat 

du 26 messidor an IX, loi du 18 germinal an X ; protestantisme et 
calvinisme, décret du 26 mars 1852. et décret du 19 mars 1859; culte 
Israélite, ordonnance du 25 mai 1844. 
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la permiss ion d e l ' au tor i té f r a n ç a i s e . — Il est défendu, sous 
des pe ines sévères , à tout m e m b r e d u cul te d ' en t r e t en i r 
u n e co r respondance re l ig ieuse avec le chef d ' u n e p u i s 
sance é t r a n g è r e , avec le S a i n t - P è r e n o t a m m e n t , sans en 
p r é v e n i r le min i s t r e des c u l t e s ' . — Aucune cé r émon ie 
r e l ig i euse ne p e u t avoir lieu h o r s des édifices des t inés au 
cu l t e , dans les villes où il exis te des t emples consacrés à 
différents cul tes , et le ma i re peu t toujours , p a r raison 
d e police, in te rd i re les process ions dans la localité ; mais 
l ' in tervent ion du m a i r e devra i t ê t r e s é v è r e m e n t r é p r i 
m a n d é e si elle n 'avai t d ' au t r e motif q u e l ' i r ré l ig ion . — 
Les a r c h e v ê q u e s et évêques sont n o m m é s p a r le chef d u 
pouvoi r , à la condi t ion q u e l eu r nomina t ion soit confirmée 
]iar le souvera in pontife. C'est un droi t de nomina t ion , et non 
de s imple p résen ta t ion qui appa r t i en t au chef d u p o u v o i r . 
Les évêques sont seuls juges ecclésiast iques : les anc iens 
t r i b u n a u x ecclésiast iques (officialités) n 'on t pas é té r é t ab l i s . 

2 5 3 . A p p e l c o m m e d ' a b u s . — L ' indépendance des 
autor i tés sp i r i tue l le et t empore l l e a p o u r sanct ion l 'appel 
c o m m e d ' a b u s . Si une au tor i t é t empore l l e commet ta i t u n 
e m p i é t e m e n t s u r le pouvoir sp i r i tue l , ce lu i -c i pour ra i t se 
p l a i n d r e e t p o r t e r l'affaire au Conseil d 'Eta t p a r la voie 
connue sous le nom d 'appel comme d ' a b u s . R é c i p r o q u e 
men t , q u i c o n q u e , m ê m e un s imple pa r t i cu l i e r , se p r é t end 
vic t ime d ' un empié t emen t d u pouvoi r sp i r i tue l , peu t for
m e r aussi appel comm e d ' abus au Conseil d 'E ta t . 

O n a dis t ra i t ces affaires de la compétence des cours d ' ap
pe l , dans la c ra in te , b ien mal fondée, q u e ces t r i b u n a u x n e 
fussent t rop pu i s san t s c o m m e l 'étaient les anciens pa r l e 
m e n t s . Le Conseil d 'E ta t décide s'il y a eu abus et c 'est 
d a n s sa décision m ê m e q u e consiste la pe ine discipl inaire 
infligée à l ' a u t e u r de l ' abus . On a dit , non sans q u e l q u e 
r a i son , q u e cet te pe ine se ra souvent sans effet et qu ' e l l e 
p o u r r a m ê m e ê t r e cons idérée dans cer ta ins cas , par celui 
qu i la sub i t , c o m m e un t i t re de pe r sécu t ion . I l n ' é ta i t 

1 Art. 207 et suiv. du code pénal. 
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cependan t pas possible de dép loyer u n e g r a n d e sévér i té , 
t an t q u e l 'acte ne const i tue pas pa r l u i -même un déli t ; 
mais il va sans d i re q u e , s'il y avait déli t , le coupab le se 
rai t , en ou t r e , jus t ic iable des t r i b u n a u x o rd ina i r e s . 

La loi du 18 Germina l an X r a m è n e à six les cas d ' abus : 
1° Usurpa t ion et excès de pouvoi r , c ' e s t - à - d i r e emp ié t e 

m e n t su r u n e au tor i té civile, comme p a r e x e m p l e , si un 
évêque avait p rononcé la nul l i té d 'un mar i age civil ; 

2° Contravent ion aux lois ou r èg l emen t s de l ' autor i té ad
min is t ra t ive : tel serai t le cas ofi un é v ê q u e a t taquera i t 
nos inst i tut ions et nos lois civiles dans un m a n d e m e n t ; 

3° Contravent ion aux canons reçus en F r a n c e , c 'est-à-
d i r e à ceux qui ont été r é g u l i è r e m e n t publ iés en F r a n c e . 
Il y a, en effet, des canons qui n 'on t j ama i s été reconnus 
en F rance , c o m m e les disposit ions du concile de T r e n t e re 
la t ives aux r a p p o r t s du spir i tuel et du t empore l ; 

4° Attentat aux l iber tés , franchises et c o u t u m e s de l 'E
gl ise gal l icane. L 'Egl ise de F rance a toujours jou i , vis-à-vis 
d e la cour de R o m e , de cer ta ins pr iv i lèges et d ' u n e indépen
dance relat ive qui ont été consacrés par des t ra i tés succes
sifs en t re nos rois et les p a p e s , sous les n o m s de p r a g m a 
t ique sanction, concorda t , e tc . : c 'es t ainsi qu ' en F rance les 
évêques ont toujours été n o m m é s par les Ro i s . .Aujourd'hui 
les l ibertés de l 'Eglise gallicane peuven t se r a m e n e r à trois 
points : vérification des act^i-s de la cour de R o m e qui ne 
p e u v e n t ê t r e impr imés , publ iés et exécutés en France 
qu 'avec l 'autor isat ion du g o u v e r n e m e n t ; exc lus ion de tout 
délégué d e la cour de R o m e non accepté p a r le g o u v e r 
n e m e n t ; adopt ion de la déclarat ion de 1 6 8 2 . 

_ 5° Le t rouble a rb i t r a i re des consciences , l 'oppress ion , 
l ' in jure , le scandale public sont la c i n q u i è m e cause d 'appel 
comme d 'abus : ainsi les par t i cu l ie r s p e u v e n t l ' invoquer 
tontes les fois qu ' on l eu r refuse les sac rements et que ce 
refus est accompagné de motifs in jur ieux ou injustes : mais 
le s imple refus non motivé et à plus forte raison le j u s t e r e 
fus, comme celui qui serai t fait à un a thée , n e s au ra i en t 
servi r de fondement à un appel comme d ' a b u s . 

La sixième cause d 'appel comme d ' abus est appe lée appe l 
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t o m m e d ' abus r éc ip roque , parce q u ' e l l e est ouver te aux m i 
n is t res d u cul te con t re les a t te intes appor tées p a r les fonc
t ionnaires à l ' exerc ice publ ic d u cul te : si l ' a t te in te p r o v e 
nait du fait d ' u n par t icu l ie r , les t r i b u n a u x de r ép res s ion 
pour ra i en t ê t re d i r ec t emen t saisis et il n 'y au ra i t pas l ieu à la 
déclarat ion préa lab le d ' a b u s . 

2 5 6 . F a u t - i l m o d i f i e r l a l é g i s l a t i o n a c t u e l l e ? 
— Certa ines pe r sonnes d e m a n d e n t de nos j o u r s de g raves 
modifications dans ces r appo r t s de l 'Eglise et de l 'Etat : el les 
veu len t la suppress ion complète du concordat e t d u budge t 
des cul tes . Les unes voient dans cette sépara t ion abso lue 
u n e cause d e g r a n d e u r p o u r l 'Egl ise ; elle r a n i m e r a i t le 
zèle et la foi des fidèles, et l 'Eglise gagnera i t l a rgemen t en 
l iber té ce qu 'e l l e pe rd ra i t en subven t ion . Conçoit-on, d i sen t -
ils, q u e les évêques soient n o m m é s par le chef de l 'Etat l e 
que l p o u r r a i t ê t re p ro tes tan t ou a t h é e ? qu ' i l s ne pu i ssen t 
c o m m u n i q u e r l i b remen t avec le P a p e ? q u e l 'Eta t i n t e rv ien 
n e p a r la voie de l ' appel c o m m e d ' abus dans le r è g l e m e n t 
de ques t ions ecclésiast iques ? D ' a u t r e s d e m a n d e n t aussi la 
sépara t ion absolue mais , dans un bu t tou t à fait différent : 
i ls e spè ren t que l 'Egl ise , a b a n d o n n é e à e l l e - m ê m e , pe rd r a i t 
u n e par t ie d e sa force et ils n e p récon isen t le sys tème a m é 
ricain q u ' e n ha ine du ca thol ic isme. 

P o u r nous , la sépara t ion absolue de l 'Egl ise et de l 'Etat , 
ce sera i t en F r a n c e , su ivant les tendances du pouvo i r , ou 
la sup réma t i e ou la pe r sécu t ion de l ' E g l i s e ; ce sera i t la 
g u e r r e e n t r e les d e u x pouvo i r s . Nos rois les p lus p i e u x , 
c o mme Saint Louis et Lou is XIV, ont toujours combat tu les 
e mp ié t emen t s du Sa in t -S iège et s agemen t défendu les 
droi ts de l 'Etat . On d e m a n d e q u e le chef de l 'Etat n ' i n t e r 
v i e n n e p lus dans la nomina t ion des évêques . Le Saint P è r e 
p o u r r a i t donc ainsi d i s t r ibue r les sièges ép iscopaux de 
F r a n c e à des é t r a n g e r s ? Un P a p e , favorable à la pol i t ique 
a l l e m a n d e , n o m m e r a i t à P a r i s un Al lemand comme a r c h e 
v ê q u e ? O n m e r é p o n d r a que l 'Etat in te rv iendra i t et e x 
p u l s e r a i t ce p ré l a t : ce sera i t a lors la persécut ion de l 'Egl ise . 
Ce r t a ines p e r s o n n e s pensen t aussi q u e la r u p t u r e du 
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concordat aura i t p o u r résul ta t de p e r m e t t r e a u x établ isse
ment s re l ig ieux de se const i tuer l i b remen t et d 'accepter les 
l ibéral i tés qui leur sera ient faites sans a u c u n e res t r ic t ioa . 
C'est encore là u n e grave e r r e u r qui p rov ien t de l ' ignoracce 
absolue du droi t . L 'E la t in te rv iendra toujours : et c 'es t son 
droi t . La souvera ine té sociale n e commet a u c u n e usurpa ' ion 
s u r la souvera ine té spi r i tue l le quand elle songe seulement 
à se défendre et non à emp ié t e r ; s eu lemen t l'Eftlise sera 
toujours por tée à voir u n emp ié t emen t là o ù l 'Etat aflSr-
mera qu' i l s 'est bo rné à se d é f e n d r e ; c'est p o u r év i te r ces 
déch i r emen t s , ces lo t tes , que sont i n t e rvenus les t ra i tés avec 
la cour de R o m e . L'ex[iérience du passé nous m o n t r e que ce 
r ég ime a produi t en F r a n c e les m e i l l e u r s r é s u l t a t s ; n ' o u 
bl ions pas ces leçons de l 'h is toi re . La F r a n c e n 'es t pas 
c o m m e les Eta ts -Unis u n é ta t nouveau , o ù les expér iences 
les plus d ive r ses p e u v e n t ê t re ten tées sans danizers sé 
r i e u x . IN"ajoutons pas aux dissensions pol i t iques , les que
re l les re l ig ieuses ; le concorda t , c 'est la paix e n t r e l 'Eglise 
et l 'Eta t . 

Les ennemis de la re l igion d e m a n d e n t aussi la séparat ion 
abso lue , mais c 'est p o u r q u e l 'Etat , r e c o u v r a n t sa l iber té , 
dégagé de tout engagemen t , puisse pe r sécu t e r l 'Egl ise ; ils 
r éc lament , en o u t r e , la suppress ion d u budge t des c u l t e s ; 
ils se pla ignent de ce que l 'Etat paie les m e m b r e s des cultes 
r econnus au moyen d ' impôts levés s u r les pa r t i cu l i e r s , de 
sorte que ceux qui n ' appa r t i ennen t à aucune rel igion sont 
e u x - m ê m e s obligés de subven i r à des dépenses re l ig ieuses . 
Mais est-ce que tous les citoyens ne par t ic ipent pas aussi aux 
dépenses de l ' ins t ruct ion p u b l i q u e , des b e a u x - a r t s sans 
qu ' i ls profitent tous d i r ec t emen t de ces d é p e n s e s ? N'es t -ce 
pas , avec r inqiô t du paysan comme avec celui du bourgeo i s , 
q u e l 'Etat en t re t i en t le.s g rands é t ab l i s sements de l ' ense i 
gnemen t supé r i eu r , subvent ionne les t h é â t r e s , garn i t les 
musées , e l c ? L e paysan n ' e n v e r r a cependan t pas son fils 
dans ces Facu l t é s , ne visi tera pas nos musées , et il n e p r o 
fitera qu ' ind i rec tement de ces dépenses qui ont p o u r objet 
de répamlre l ' ins t ruct ion et d ' en t r e t en i r le goût de la n a 
tion. Si l'on reconnaî t à l 'Etat le d ro i t de s u b v e n t i o n n e r les 
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L I B E R T É D ' E N S E I G N E M E N T . 

La l ibe r té de l ' ense ignement complè te la l iber té re l ig ieuse 
et celle d e la presse : c'est u n e conséquence du dro i t qui a p 
pa r t i en t à chacun de n o u s d e c o m m u n i q u e r ses idées aux a u 
t r e s sans pouvoir ê t r e soumis à des mesures p réven t ives . La 
Const i tut ion de 1 7 9 1 a ga rdé un si lence p r u d e n t et volon
t a i r e su r la l i be r t é de l ' enseignement : elle s 'est b o r n é e à 
déc ide r q u e l ' ins t ruc t ion é l é m e n t a i r e , indispensable à tous 
les c i toyens , sera i t g r a tu i t e et obl iga to i re . La l iber té de 
l ' e n s e i g n e m e n t ne da te q u e de la loi du 1 5 m a r s 1850 : depuis 
ce t t e époque tout f rançais , r éun i s san t d 'a i l leurs les cond i 
t ions d e capaci té et de moral i té prescr i tes par la loi, peu t e n 
s e i g n e r , o u v r i r u n e école p r ima i r e ou m ê m e un é tab l i s sement 
d ' e n s e i g n e m e n t secondai re Avant cet te loi, l 'un ivers i té de 

• Sur l'enseignement primaire, voy. : loi du 28 juin 1833 ; loi du 
15 mars 1850 ; loi des 10, 16 avril 1867; décret du 26 juillet 1870. 

19. 

é tab l i s sements des t inés à former le goû t pub l i c , il serai t 
b ien é t r ange de lui contes ter celui de favoriser les ins t i tu 
tions qu i , c o m m e la re l ig ion, lui para i ssen t les plus p r o 
p r e s au p r o g r è s m o r a l d u p e u p l e . En ce qu i conce rne le 
cu l t e ca tho l ique , il y au ra i t u n e violente injustice à s u p p r i 
m e r des subven t ions qu i cons t i tuent u n e s i m p l e i ndemni t é 
des b i ens enlevés a u c le rgé à l ' époque de la Révo lu t ion . 
« Lorsqu ' i l vendai t les biens ecclés ias t iques , le g o u v e r n e 
m e n t p r i t l ' engagemen t d ' exécu te r les intent ions préc ises 
des fondateurs en donnan t un t r a i t e m e n t au c le rgé . C e r 
t a i n e m e n t le pouvoi r législatif est tout pu issan t et il 
pouvai t défaire ce qu ' i l a fait ; mais je n e cesserai de d i r e , 
e n me plaçant au point de vue du droi t , q u e ce se ra i t m a n 
q u e r à la foi p romi se , violer des e n g a g e m e n t s so lenne l le 
m e n t p r i s et obéir a u x pass ions de par t i toujours é t r o i t e s e t 
souvent con t ra i r e s aux inspi ra t ions élevées de la jus t i ce . » 
(Batbie. Droi t pub l ic et administrat if , I I I p . 182 . ) 
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C H a P I T R E IX 

LIBERTÉ DU TRAVail. 

2 5 7 . E n q u o i e l l e c o n s i s t e : p r é t e n d u d r o i t 
a u t r a v a i l . — Trava i l l e r est p o u r l ' homme un devoi r et 
par c o n s é q u e n t | u n droi t q u e la société iloit r e s p e c t e r . Ce 
droi t de t ravai l ler , c 'est la faculté, pour chacun de nous , de 
choisir ses occupat ions , sans que la société in te rv ienne 
dans ce choix, sauf que lques except ions reposan t su r des 
motifs d ' intérêt publ ic . Mais il ne faut pas confondre ce droit 
de t ravai l ler , c ' e s t -à -d i re d 'embi-asser la profession que 
l'on préfère , avec le pré tendu droit au travail dont on a 
ébloui les ouvr ie rs depuis 1 8 4 8 . Ce droi t au travail consis
terait dans la faculté p o u r chacun de d e m a n d e r u n e occupa
tion à l 'Etat et dans l 'obligation pour l 'Etat de ft 'urnir cette 
occupation ou de paye r ceux qu'd ne pour ra i t pas emplover . 
Le p ré tendu droi t au travail a pour conséquence : la t rans
formation des t ravaux de pro. luct ion en fonctions publ i 
q u e s ; l 'obligation pour l 'Etat de r épa r t i r en t r e tous les res
sources c r é é e s ; la suppress ion de la proi i r ié té et par consé
quent de la famille ; il oblige l 'Etat à deven i r seul p roduc
t eu r , consommateu r et p ropr ié t a i r e . 

Ceux qui ont invoqué ce droi t au travail ont réc lamé 
la c o m m u n i s m e , ou b ien ils n 'ont pas su ce qu ' i l s d e m a a -

l 'Etat jouissait d 'un vér i tab le monopo le . La l iber té de l 'en
se ignement s u p é r i e u r n 'ex is te pas encore ; mais il est p r o 
bab le qu 'e l le ne t a rdera pas à ê t r e p roc lamée . D 'a i l l eurs la 
l iber té de l 'ensei^ 'nement n ' exc lu t pas et suppose au con
t ra i re un dro i t de survei l lance de l 'Etat s u r tous les é ta 
bl issements d ' ins t ruct ion ; de m ê m e , ma lg ré la l iberté de 
l ' ense ignement , la collation des g rades ne peu t appa r t en i r 
qu 'à l 'Etat , ca r elle est un acte de la pu issance publ ique 
sous un régime oii les grades un ivers i t a i res confèrent l 'apti
tude à cer ta ines professions ou à ce r t a ines fonctions. 
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daient. Si jamais l'Etat s'engageait à procurer du travail 
à ceux qui en manquent, il contracterait une promesse im
possible à remplir, et qui amènerait fatalement la ruine des 
citoyens el celle de la fortune publique. De deux choses 
l'une : ou le travail que donne l'Etat est productif, et alors 
son intervention est inutile; ce travail sera toujours offert et 
demandé, puisqu'il procure des bénéfices ; — ou le travail 
que donne l'Etat est improductif et alors on ne peut payer 
les prétendus travailleurs, qui ne rendent pas l'équivalent 
de ce qu'on leur donne, qu'en épuisant la fortune publique ; 
il y a là, comme disent les économistes, une véritable con
sommation improductive. Si l'Etat est obligé de payer un 
travail improductif, avec les ressources créées par le travail 
productif, le miel de la ruche est livré à des frelons, et 
abeilles et frelons périront lorque le miel sera consommé. 
Le prétendu droit au travail habitue aussi les ouvriers à 
considérer l'Etat comme une providence au petit pied, et si 
la providence n'est pas bienfaisante, on la renverse par une 
insurrection. 

Avec la liberté du travail, au contraire, l'industrie privée 
n'entreprend que des travaux productifs de richesse. Chacun 
ayant le choix de sa profession, ne manquera pas d'opter 
pour celle qui est la plus conforme à ses goûts,.à ses 
aptitudes, à ses ressources. Cette liberté du choix de la pro
fession devient ainsi une puissante cause de production : 
elle amène la meilleure division des occupations. 

Du moment que chacun est libre d'employer ses facultés 
comme bon lui semble, il est inévitable que plusieurs por
teront leurs efforts sur la même industrie. Comme ils se dis
puteront un marché limité, la rivalité naîtra entre eux; c'est 
la concurrence. La concurrence les amènera à vendre les 
meilleurs produits et le moins cher possible. Il pourra se 
faire que quelques-uns recourent à des moyens frauduleux 
pour tromper les consommateurs cl vendre meilleur mar
ché des produits en apparence supérieurs à d'autres. Mais 
le plus souvent les consommateurs ne larderont pas à dé
couvrir la fraude. Ce n'est pas tout : si la fraude est grave, 
dangereuse pour les consommateurs, la loi intervient et en 
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punissant les coupables elle a s su re la l ibe r té d u c o m m e r c e 
et de l ' indus t r ie . C'est ainsi que no t r e loi pun i t la t r o m p e 
rie su r la n a t u r e ou su r la quan t i t é de la m a r c h a n d i s e ' . 

2 5 8 . M a î t r i s e s e t j u r a n d e s . — Le pr inc ipe de la 
l iber té du travail n e date chez nous q u e de la Révoin t ion 
française. Dans not re anc ienne F r a n c e , le c o m m e r c e et l ' in-
dusti-ie é taient o rganisés en maî t r i ses et j u r a n d e s . 

L 'o r ig ine des anc iennes corpora t ions se pe rd dans la 
nui t des t emps : elles é taient déjà connues des R o m a i n s et 
il est p robable , q u ' a p r è s l ' invasion b a r b a r e , il en res ta 
que lques t races en Gaule avec beaucoup d ' au t r e s vestiges 
de la dominat ion roma ine . Mais au moyen âge , le rég ime 
des corpora t ions se g é n é r a l i s a ; il s 'établi t d ' u n e maniè re 
pu i s san t e . Les maî t r i ses et j u r a n d e s furent o rgan i sées dans 
un bu t essent ie l lement pol i t ique . Isolés au mi l ieu des aut res 
classes de la société, placés dans u n e si tuation misé rab le , 
obligés de lu t te r con t re les exac t ions de la noblesse , sans 
cesse pillés dans les m o m e n t s de t r oub l e , les a r t i sans et les 
m a r c h a n d s sen t i r en t la nécessi té de se r a p p r o c h e r les uns 
des a u t r e s ; ils é t ab l i ren t , au moyen des co rps d e m é t i e r s , 
des ma î t r i s e s , des j u r a n d e s , u n e vé i i tab le féodalité du c o m 
m e r c e et de l ' indus t r ie . Les rois p r i r en t sous leur p ro t ec 
tion ces corpora t ions qui a m e n è r e n t pendan t p lu s i eu r s siè
cles de bons r é su l t a t s . Ces corpora t ions étaient an imées 
d 'un grand espr i t de fraterni té et de char i t é : c h a q u e m e m 
bre et sa famille étaient sou tenus , s ecourus p a r la corpo
rat ion e n t i è r e ; le commerce et l ' i ndus t r i e , considérés com
me vils et mépr i sab les , n o n - s e u l e m e n t par la noblesse et 
le c le rgé , mais m ê m e pa r la hau t e bourgeo i s i e , acqu i ren t 
u n e cer taine puissance , et par cela m ê m e , furent mieux r e s 
pec t é s . 

Mais lorsque la rena issance donna le signal du réveil 
de l 'activité huma ine , les maî t r i ses et j u r a n d e s dev in ren t 

' Voy. art. 413 à 430 du Code pénal et fiirtout art. 423 ; loi du 27 mars 1851 — loi des 3, 9 mai 1855 pour tes vins. — La propriété 
des maripies commereiales et de labruiue e>f protégée par la loi 
du 23 juin 1857 et par colle du 26 novembre 1873. (Voy. aussi décret 
d 25 juin 1874). 
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l ' obs lac le le p lus sé r ieux au l ib re déve loppement du c o m 
m e r c e et d e l ' i ndus t r i e . Les corpora t ions favorisaient l eu r s 
m e m b r e s ; ceux qui n ' ava ien t pu s'y faire a d m e t t r e n ' a 
va i en t pas le d ro i t d ' exe rce r la profession ; tou te concur 
r ence étai t ainsi exclue au profit des m e m b r e s de la c o r p o 
ra t ion ; aussi les c o n s o m m a t e u r s é ta ient imp i toyab lemen t 
r a n ç o n n é s . C h a q u e m é t i e r , é t an t m a î t r e d u m a r c h é , v e n 
dai t aussi che r qu ' i l pouvai t , sans se d o n n e r la pe ine d e 
pe r fec t ionner ses p rodu i t s . Non seu lemen t les corpora t ions 
se m e t t a i e n t à l 'abri d e la c o n c u r r e n c e é t r a n g è r e , mais el les 
se ba r r i cada ien t aussi avec des r èg l emen t s p o u r p ro l ége r 
l e u r pa resse e n étouffant tou te init iat ive individuel le . Ces 
r è g l e m e n t s dé t e rmina i en t la qua l i t é des ma t i è res , leur em-
3loi, l eu r m o d e de fabricat ion. Ainsi des r èg l emen t s fixaient 
e n o m b r e de fils qu i devaient se t rouver dans cer ta ins tis

s u s ; les b r o d e u r s ne pouvaien t e m p l o y e r q u e de l 'or à hui t 
sous le bâ ton ; les c h a n d e l e u r s n e devaient mé lange r q u e 
d a n s ce r t a ines p ropo r t i ons le suif de mou ton avec le suif de 
bœuf, e t c . ; et la sanct ion de ces r èg l emen t s consistait dans la 
des t ruc t ion de la m a r c h a n d i s e ; souven t m ê m e les peines les 
p l u s sévères é ta ient app l iquées , le carcan , la mor t Tous 
ces r è g l e m e n t s é ta ient d e m a n d é s au pouvoi r royal , et c e l u i -
ci les accordai t d ' au tan t p lu s vo lont ie rs , qu ' i l en faisait l ' o b 
j e t d ' u n profit p o u r le T r é s o r . On disait que ces r èg l emen t s 
ga ran t i s sa ien t la bonne et loyale exécut ion des t r avaux : 
c 'é ta ient s u r t o u t d ' inf ranchissables b a r r i è r e s pour l 'espr i t 
d ' e n t r e p r i s e . On c o m p r e n d r a faci lement q u e , sous un pare i l 
r é g i m e , les invent ions nouve l les n ' ava ien t pas beaucoup de 
chance de succès et devaient é p r o u v e r d ' i n su rmontab les obs
tacles p o u r se p r o d u i r e . Tous les corps de mii t ier , a t te ints 
p a r u n e invent ion , se soulevaient con t re e l le , l 'accusant d e 
m e n a c e r l e u r s pr iv i lèges . Argan t , l ' i nven teur de la l a m p e à 
doub le c o u r a n t d 'a i r , eu t à l u t t e r con t re les lampis tes , les 
p o t i e r s , les c h a u d r o n n i e r s , les s e r r u r i e r s de fer, les s e r r u 
r i e r s d e la i ton, en un mot cont re tous les mé t i e r s dont il 
emp loya i t les out i ls . Réve i l lon , l ' inventeur des papiers pe in t s , 

» Edit de Colbert de 1670, Voy. Baudrillart, Manuel cCéconomie 
politique, p, 86. Levasseur, Histoire des classes ouvrières. 
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n e parvint à t r i omphe r de ces mêmes obstacles q u ' à l 'a ide d e 
l ' influence dont il jouissait : il fit déc la re r son é tab l i s sement , 
manufac ture royale . 

Ce régime plaçait l ' indust r ie française d a n s un état n o 
table d ' infériori té v is -à -v is des peuples chez lesquels n 'exis
taient pas de semblab les en t r aves . Souvent les inven t ions 
n o u v e l l e s , que leurs au t eu r s ne pouvaien t faire accepter 
en France , é taient por tées à l'élranKer. « Ainsi, dit le 
r a p p o r t e u r de la loi du 7 janvier 1791 ( re la t ive aux a u 
teurs des découver tes u t i les) , le ba lanc ie r p o u r f rapper 
les médai l les fut imaginé en 1615 pa r Nicolas B r i o t , 
qui , ne pouvan t le faire adop te r en F r a n c e , t rouva 
p lus d 'accès en A n g l e t e r r e . Le moul in à pap i e r e t à 
cy l indre , inventé en F rance en 1 6 3 0 , fut por té en Hol
lande et n 'es t r e v e n u q u e depu i s peu d a n s sa vér i tab le 
pa t r i e . Le mé t i e r à bas fut d 'abord inven té à Nîmes ; 
l ' i nven teur , con t ra r i é en F r a n c e , passa en Ang le t e r r e 
oîi il fut magni f iquement r é c o m p e n s é . L P S .Anglais nous 
devaient de m ê m e une ma t r i ce p o u r la m o n n a i e , un 
mé t i e r à gaze , la t e in tu re du coton en r o n g e et p lu 
s ieurs a u t r e s découver tes dont les a u t e u r s n 'on t pas été 
p rophè tes dans leur pavs. » A c h a q u e ins tant u n e in
dus t r ie se plaignait d ' e m p i é t e m e n t s commis p a r u n e 
a u t r e ; c'était la source d ' i n t e rminab le s procès dont les 
frais s 'élevaient à 8 0 0 , 0 0 0 francs p a r an p o u r la seule 
ville de Par i s , et ces frais r e t omba ien t en définitive 
sur les c o n s o m m a t e u r s . Ainsi, j u s q u ' e n 1 7 4 3 , on con
testa aux ch i ru rg iens le droi t d ' exe rce r la médecine ; les 
savet ie rs n 'avaient pas le droit de r accommoder les sou
liers et de les r e m e t t r e à neuf de p lus des deux t i e r s , 
au r i sque d ' empié te r s u r la p ré roga t ive des cordon
n i e r s . Les faïenciers et les éma i l l eu r s v o u l u r e n t d é 
fendre aux physic iens de fabriquer des b a r o m è t r e s , mais 
leur prétention fut riMiousséo par arrêt du P a i l e m e n t 
de Paris du 2 9 août 1 7 7 2 , siir les observa t ions de l 'avocat 
des physiciens qui fit remariiucr que jusqu'à présent per
sonne n 'avai t soupçonné (pi'il y eût la moindre re la t ion 
en t r e un ba romè t r e et un ve r re à b o i r e , ni q u e l'acte d e 
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p e s e r l 'a i r e t d ' en p r é d i r e les variat ions piit ê t re s u b o r 
d o n n é à celui de vendre des boutei l les 

Les m a î t r e s des corpora t ions se r ec ru t a i en t c o m m e les 
mag i s t r a t s : les maî t r i ses se t r ansmet t a i en t p a r succession 
d e p è r e en fils ou s 'achetaient à p r ix d ' a rgen t . L 'Eta t créai t 
quelquefois des m a î t r i s e s , ma i s c 'étai t un moyen p u r e 
m e n t fiscal : il savait b ien q u e la corpora t ion allait s ' e m 
p r e s s e r de les ache te r . P o u r a r r i v e r à la ma î t r i s e , il fallait 
avoir été a p p r e n t i . Le n o m b r e des apprent i s était l imité 
c o m m e celui des ma î t r e s . N 'é ta i t pas a p p r e n t i qui v o u l a i t ; 
le p lus in te l l igent pouvai t se voi r é c a r t é , ma i s celui qu i 
é tai t admis était à peu p r è s s î i r , s'il était assez r iche , d ' a r r i ve r , 
a u b o u t d 'un t emps p lus ou moins long, à la ma î t r i s e , lors 
m ê m e qu ' i l n ' au ra i t eu aucune apt i tude pour son mé t i e r . L ' ap 
p ren t i s sage était une sor te de se rv i tude t empora i r e au profit 
des ma î t r e s : ceux-ci ne payaient pas l eu r s a p p r e n t i s , sous 
p r é t e x t e que le travail des app ren t i s étai t l ' équivalent des 
pe ines des m a î t r e s p o u r a p p r e n d r e aux novices l e u r é ta t . 
Cet te ra i son étai t bonne pendan t u n cer ta in t e m p s , mais 
non p e n d a n t tou te la d u r é e de l ' apprent i ssage . Ce qui p r o u 
v e bien q u e l ' appren t i s sage n 'avai t pas s eu l emen t pour ob
je t d e former des ouvr i e r s , mais aussi de d o n n e r aux maî
t r e s des ouv r i e r s g r a tu i t s , c 'est q u e l ' apprent i ssage dura i t 
toujours u n cer ta in n o m b r e d ' années , m ê m e dans les p r o 
fessions p o u r lesquel les que lques mois au ra ien t suffi. P o u r 
a r r i ve r à la maî t r i se il fallait a t t endre q u ' u n e place fiit 
l i b r e , ê t r e agréé par la corpora t ion , fournir à cet elïet ce 
q u e l 'on appela i t u n c h e f - d ' œ u v r e , mais un chef -d 'œuvre 
exécu té su ivan t les règles prescr i tes pa r les r è g l e m e n t s , 
afin qu ' i l ne dépassât pas les l imites de la médiocr i té , payer 
fort c h e r la place vacante , e t c . ; on écar ta i t ainsi les ouvr i e r s 
p e u aisés , auss i bien q u e ceux dont l 'esprit d ' en t repr i se a u 
ra i t pu pa ra î t r e d a n g e r e u x . Cer ta ines c o m m u n a u t é s in ter
d isa ient m ê m e la maîtr ise à tous a u t r e s q u ' a u x (ils de m a î 
t r e s ou à ceux qui épousa ient les v e u v e s de m a î t r e s . C 'é 
ta ien t s e u l e m e n t les mét iers u r b a i n s , exe rcés à la vi l le , 

' Anciennes causes célèbres, année 1773,1, p. 231 . 



3 i 0 LIVRE VIII. CHAPITRE IX. 

qui étaient ér igés en c o r p o r a t i o n s ; dans les c a m p a g n e s , ils 
étaient l ibres , et les t rava i l l eurs se re jetaient en foule sur 
les vi l lages, de sor te qu' i l y avait insuflTisance dans les 
villes et e n c o m b r e m e n t dans les c a m p a g n e s . 

Les choses res tè ren t en cet état j u s q u ' a u min i s t è re de 
Turgo t , sous le r ègne de Louis X V I . Cet h o m m e d 'E ta l , 
g rand économis te , imbu des idées n o u v e l l e s , fit r e n d r e 
par le roi un édit (février 1 7 7 0 ; qui abolit les ma î t r i ses et 
les j u r a n d e s et déclara le travail l ib re . Cette innovation 
souleva une indignation généra le , m ê m e dans la b o u r g e o i 
s ie . L 'édi t ne fut en reg i s t r é que contre la volonté d u p a r l e 
ment : il fallut que le roi tînt un lit de jus t ice . Aussi , dès 
que Turgo t e û t qui t té le m in i s t è r e , l 'édit fut r a p p o r t é et 
l'on s ' empressa de ré tab l i r les ma î t r i se s . Cependan t il res ta 
que lque chose de l'édit du g r a n d minis t re : le n o m b r e des 
maîtr ises fut d iminué : cer ta ins mé t i e r s d e m e u r è r e n t l i b r e s ; 
dans d ' au t r e s , l 'accès devint p lus facile ; enf in, les pauvres 
el les f emmes , j u s q u ' a l o r s exclus des m a î t r i s e s , y furent 
admis . 

A la Révolut ion française, les maî t r i ses et j u r a n d e s furent 
défini t ivement s u p p r i m é e s ; la l iberté du c o m m e r c e et de 
l ' indust r ie , p r o c l a m é e s ' . La loi du 17 m a r s 1791 pose en 
pr inc ipe qu ' i l est l ibre à toute p e r s o n n e de faire tel négoce 
ou d ' exe rce r telle profession, a r t ou mé t i e r qu ' e l l e t rouve 
bon, sauf à p r e n d r e une pa ten te qui ne peu t ê t re refusée à 
ceux qui en acqui t ten t les droi t s . 

2;J9. E x c e p t i o n s à l a l i b e r t é d u t r a v a i l . — Le 
pr incipe de la l iberté de l ' indust r ie compor te encore aujour
d 'hui que lques res t r ic t ions , mais p o u r la p l u p a r t faciles à 
justifier par des motifs d ' in té rê t publ ic . S'il n ' v a pas 
d ' inconvénient à laisser tout individu fonder u n e fàbi i que , 
e n t r e p r e n d r e un commerce , il y en aura i t beaucoup à l ivrer 
la fortune des familles, l 'honne'ur et la vie des ci tovens à 
l ' ignorance et au cha r l a t an i sme . C'est ainsi que , d a n s ' l i n t é -
r ê l d 'une bonne adminis t ra t ion de la jus t ice aussi b ien q u e 

; Décrets du 4 août 1789, du 14 décembre 1789, 27 Juin 1790 • 
lois dos 17 mars 1791 ; 14, 17 juin 1791; Cousi. de l'an III. 
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d a n s celui des pa r t i cu l i e r s , les avoués exe rcen t un vé r i t a 
b l e m o n o p o l e . P o u r l ' exerc ice de la profession de médec in , 
avocat , ofEcier de san té , p h a r m a c i e n , h e r b o r i s t e , sage fem
m e , la loi ex ige cer ta ines condit ions de capaci té ; mais ces 
professions sont l ibres en ce sens q u e chacun peu t les e x e r 
ce r à la condit ion d e satisfaire a u x exigences de la loi ; il n e 
s 'agit p lus d ' un monopole et on ne saura i t t rop a p p r o u v e r 
la loi d 'avoi r exigé des ga ran t i e s de ceux qui disposent d e l à 
vie e t de la santé de l eu r s conci toyens . 

Des ra i sons fiscales ont décidé l 'E ta t à confisquer ce r 
ta ines indus t r ies à son profit : c 'est u n e man iè re d ' é t a 
b l i r des impô t s . Ainsi le monopo le du tabac n e s ' exp l ique 
p a s a u t r e m e n t : l 'Etat fabr ique l u i - m ê m e ou achète les 
tabacs e t les vend seul a u x c o n s o m m a t e u r s pa r l ' i n t e r m é 
diaire des déb i tan t s de tabacs dont le n o m b r e est l imité e t 
qu i sont n o m m é s pa r le g o u v e r n e m e n t . Qui pour ra i t s'é
lever con t r e ce m o n o p o l e ; c 'est le me i l l eu r de nos i m 
pô t s , ca r il est fort product i f p o u r l 'Eta t et p u r e m e n t 
vo lon ta i re de la p a r t des cont r ibuables *. Le monopole 
des postes a auss i été établi p a r des ra isons fiscales; 
mais il faut a jouter q u e l ' in térê t des p a r t i c u l i e r s , a u 
tan t que celui du fisc, exigent q u e le g o u v e r n e m e n t se c h a r g e 
exc lu s ivemen t d u t r a n s p o r t des le t t res : l 'Eta t offre les p lus 
g r a n d e s ga ran t i e s de r égu la r i t é , de sécur i t é , d e rapidi té n é 
cessa i res ; et si la concu r r ence é ta i t p e r m i s e , j e crois q u ' a u 
cun par t i cu l ie r ne sera i t en é ta t de la faire au g o u v e r n e 
men t , tant les frais sont peu élevés pour l 'E ta t . C'est p o u r 
le m ê m e motif q u e le t é l é g r a p h e est e n t r e les ma ins d e 
l 'E ta t : d e p l u s , il se ra i t d a n g e r e u x p o u r la société, de p e r 
m e t t r e a u x par t i cu l i e r s d 'é tab l i r des t é l ég raphes qui é c h a p 
p e r a i e n t à la su rve i l l ance de l 'E ta t . C'est auss i par des r a i 
son d ' o r d r e p u b l i q u e q u e s ' exp l ique le monopole d e la 
p o u d r e : il faut q u e l ' adminis t ra t ion puisse su rve i l l e r le débi t 
d ' u n p r o d u i t dont il serai t facile aux mal fa i teurs de faire 
u n d a n g e r e u x u s a g e . La fabrication, l ' in t roduct ion en F r a n 
c e , la v e n t e e t la possession au delà d 'une cer ta ine quan t i t é 

> Etablie en 1811. la régie des tabacs avait versé au trésor au 31 
décembre 1868, 4 milliards, 705 millions, 850 mille, 412 Irancs. 
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de la poudre à feu sont défendues sous des pe ines s é v è r e s ; 
la fabrication de la poudre n ' a lieu q u e dans les p o u d r i è r e s 
de l 'Etat et la ven te en est faite par des déb i t an t s m u n i s d ' une 
commission spéciale. L 'E ta t a aussi é tabl i , d a n s un but 
p u r e m e n t fiscal, une sor te de monopo le su r les car tes à 
j o u e r en ne pe rme t t an t l eu r fabrication qu 'avec ses moules 
e t su r du papier filigrane qu' i l fourni t . Une loi r écen te a 
éga lemen t soumis la fabrication des a l lumet tes à un mono
po le . 

La loi a établi des res t r ic t ions à l 'exercice de certaines 
indus t r i e s , dans l ' intérêt de la santé et de la sécuri té pu 
b l ique . Dès le l endemain du j o u r oii la l iber té abso lue de 
l ' imlust r ie avait été p roc lamée , on s ' aperçu t q u e , dans ce r 
ta ins cas, cette l iber té soulevait les inconvén ien t s les plus 
sé r i eux . Il y a, en effet, ce r ta ines indus t r i e s dont l 'exercice 
est , pour le vois inage, u n e cause d'infection ou un sujet d ' a 
l a rmes cont inuel les . On essaya de r e m é d i e r à ces dange r s , 
en faisant u s a g e , dans chaque locali té, des pouvoi rs dont 
l 'exercice était confié à la police m u n i c i p a l e ; mais les m e 
su re s prises var ia ient d ' u n e localité à l ' au t re et manqua ien t 
d ' e n s e m b l e . Le g o u v e r n e m e n t , é m u pa r les nombreuses 
réc lamat ions qui cont inua ien t à s 'élever de toutes par t s , 
consul ta l 'Académie des sciences (an VII ; celle-ci se borna 
à donne r un r a p p o r t indiquant les indus t r ies dont le voisi
nage est d a n g e r e u x pour la san té . Les plaintes cont inuant , 
l ' Ins t i tu t fut consulté de n o u v e a u et son r a p p o r t fut ac
c o m p a g n é , cet te fois, d 'un projet de r èg l emen t qui servit de 
base au décre t du 15 octobre 1810, encore au jourd 'hu i en 
v igueu r . 

Ce décre t divise les é tab l i s sements d a n g e r e u x , incom
m o d e s ou insa lubres en trois c l asses ; ma i s la nomencla
t u r e de ce décret n 'es t pas i m m u a b l e ; elle suit , au con
t r a i r e , les m o u v e m e n t s de l ' indus t r ie , e t , de t e m p s à au t r e , 
des décrets de classement v iennent la modifier . Les é ta
bl issements de la p remiè re classe sont ceux qu' i l est né 
cessaire de teni r é loignés des v i l l es ; ceux d e la seconde 
peuvent être placés au mil ieu des habi ta t ions , mais au 
moyen de cer ta ines p récau t ions ; ceux de la t ro is ième de -
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m a n d e n t u n e s imple surve i l l ance de pol ice. Qu iconque veu t 
c r é e r u n é tab l i s semeot r e n t r a n t dans u n e de ces t rois classes 
doi t se soume t t r e à cer ta ines formalités pour ob ten i r l 'au
tor isa t ion de l ' adminis t ra t ion , e l nous avons vu q u e ce t te 
au tor i sa t ion r e spec t e le dro i t des voisins de d e m a n d e r des 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s p o u r le préjudice qu ' i l s peuven t ép rou 
v e r . 

Il existai t encore d ' au t r e s en t r aves appor tées à la l i 
b e r t é de l ' indus t r ie , moins faciles à justif ier, et que le s e 
cond E m p i r e a fait, en pa r t i e , d i spa ra î t r e . Ce g o u v e r n e 
m e n t s 'est toujours m o n t r é favorable aux l iber tés c o m m e r 
ciales et indus t r ie l l es . Ainsi u n e loi des 1 9 , 2 2 jui l le t 1791 
a d o n n é aux autor i tés munic ipa les le pouvoir de taxer le 
p r i x du pain et celui de la bouche r i e ; un a r r ê t é consu 
la i re du 1 9 vendémia i r e , an X , avait soumis la bou langer i e 
d e P a r i s et d ' un ce r ta in n o m b r e de vil les à de g raves 
res t r ic t ions . Ces res t r ic t ions ont été abrogées pa r le d é 
c re t du 2 2 ju in 1 8 6 3 ; mais la taxe du pain n 'a pas 
été s u p p r i m é e , s e u l e m e n t on ne l ' app l ique plus dans c e r 
ta ines locali tés . Il faut en d i r e au tan t de la taxe de la 
b o u c h e r i e ' . 

Un déc re t du 8 j u in 1 8 0 6 avai t soumis l ' indus t r ie des 
théâ t re s à u n r ég ime d 'autor isa t ion p r é a l a b l e , de p r i 
vi lèges e t d e res t r i c t ions . Un décre t des 6 , 1 8 j anv ie r 
1 8 6 4 a s u p p r i m é l 'autor isa t ion préa lable et le cau t ion
n e m e n t ; c h a q u e théâ t r e peu t j o u e r toutes sor tes de pièces , 
o u v r i r ou f e rmer à volonté ; la- r edevance é t r ange q u e 
deva ien t les spectacles de cur iosi té aux théâ t res de d é 
p a r t e m e n t a é té s u p p r i m é e . Toutefois la r edevance des 
t h é â t r e s e n v e r s les hospices a é té m a i n t e n u e et l 'E ta t 
s 'est r é se rvé le dro i t de subven t ionne r cer ta ins t h é â t r e s . 
La r edevance e n v e r s les hospices est le r ésu l t a t d ' u n e 
é q u i v o q u e . Le déc re t d e 1 8 0 6 a en tendu p ré l eve r u n e 
s o m m e s u r le plais i r au profit de la misère ; mais ce n e 
sont pas les spec t a t eu r s qui pa ient effectivement cet te 
t a x e , ce sont , en réa l i té , les D i rec t eu r s de t h é â t r e qu i la 

' Un arrêté du préfet de police du 26 février 1858, l'a supprimée 
à Paris. 
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C H A P I T R E X 

D R O I T D E K E U M O > - ; D R O I T D ' . \SS0CIATI0 .N. 

2 6 0 . D r o i t d e r é u n i o n . — La Const i tut ion de 179! 
garant issa i t comme droit n a t u r e l , la l iber té p o u r les ci
toyens de s 'assembler pa i s ib lement el sans a r m e s en se sou
me t t an t aux lois de police. Le droi t de r é u n i o n a presque 
toujours , chez nous , donné lieu aux abus les p lus révol tants . 
C'est ainsi qu 'afiros la révolut ion de 1 8 4 8 , les clubs de
v i n r e n t si d a n g c u r e u x qu' i l lût nécessaire de les soumet t re 
h de nombreuses res t r ic t ions : ce fut l 'objet de la loi du 28 
ju i l le t I 8 i 8 . S u p p r i m é par le décre t du 25 mar s 1 8 5 2 , le 
droi t de réunion a été rétabl i , avec cer ta ines r e s t r i c t ions , par 
la loi du 6 ju in 1 8 6 8 . 

Les r éun ions pub l iques , pol i t iques ou re l ig ieuses , ne 
peuven t avoir lieu qu 'avec l 'autorisation préa lab le de l 'ad-

s u p p o r t e n t , c a r , sans e l l e , les p r ix des p laces seraient 
moins élevés et a t t i r e ra ien t plus d e s p e c t a t e u r s ; il p e u t a r 
r iver que les hospices soient ainsi s ecourus avec argent 
d 'un d i rec teur qui pe rd . Si le décre t de 1 8 6 4 n ' a pas tou
ché à cet te t axe , c'est parce qu ' i l a c i a in t de b o u l e v e r s e r le 
b u d g e t des hosp ices . Quan t aux subven t ions accordées à 
cer ta ins t héâ t r e s , on l é s a a t t aquées à tor t c o m m e r endan t la 
concur rence imposs ib le . Ces subvent ions sont accm-déesà 
que lques t h é â t r e s , en compensa t ion de cer ta ines charges 
spéciales des t inés à e n t r e t e n i r le goiît des a r t s dans la 
na t ion : le théâ t re ainsi compr i s devien t u n pu issan t moyen 
d 'éducat ion. Sans d o u t e , ceux qui n e vont pas au théât re 
n 'en profitent pas d i r e c t e m e n t , quo iqu ' i l s pa r t i c ipen t par 
l ' impôt à ces s u b v e n t i o n s ; de m ê m e tout le m o n d e sup
por te une par t des dépenses nécessi tées pa r les musées , 
les é tabl issements d ' e n s e i g n e m e n t s u p é r i e u r , e t c . , et 
chacun profite ind i rec tement de tou tes ces dépenses en 
tant qu 'e l les r e n d e n t la nat ion p lus écla i rée , mieux policée. 
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mînistration. Les réunions non politiques ne sont pas sou
mises à l'autorisation, mais la loi exige qu'elles soient 
précédées d'une déclaration signée par sept personnes do-
micdiées dans la commune où elles doivent avoir lieu et 
jouissant de leurs droits civils et politiques. La loi régle
mente minutieusement la police de la réunion. C'est ainsi 
que l^s membres du bureau ne doivent pas tolérer qu'une 
discussion étrangère à l'objet de la réunion soil sou
levée ; qu'un fonctionnaire de l'administration peut assis
ter à la réunion, et en prononcer la dissolution si elle de
vient tumultueuse ou si le bureau, bien qu'averti, laisse 
mettre en discussion des questions étrangères. Malgré ces 
garanties et les peines édictées par la loi, le droit de réu
nion a été, depuis 1868, la cause de fréquents désordres et 
de tristes scandales'. 

261. D r o i t de coa l i t ion . — Avec le droit de réu
nion, il ne faut pas confondre la coalition et l'association. 
La coalition consiste dans l'entente de patrons ou d'ouvriers 
pour faire baisser ou hausser les salaires. Le code pénal 
de 1810 punissait tout fait de coalition, même lorsqu'il 
n'avait été accompagné ni de violence, ni de voies de fait ; la 
loi n'admettait d'autre liberté que celle des individus isolés ; 
dès qu'il y avait entente, le délit commençait. Cette loi fut 
l'objet des plus vives critiques, et il est certain qu'en se 
plaçant à un point de vue purement économique, les coali
tions pacifiques sont parfaitement légitimes. En mettant 
sur la même ligne les patrons et les ouvriers, le code pénal 
favorisait en réalité les premiers. Le patron représente à 
lui seul une force collective, celle du capital; l'ouvrier au 
contraire, n'est qu'une partie bien faible de l'autre force, 
le travail. En cas de conflit, la lutte n'était pas possible à 
ormes égales entre le patron et chaque ouvrier isolément, 
surtout dans les localités où le patron, exerçant seul son in-

1 Les réunions publ iques électorales sont soumises à des dispo
s i t ions spéciales ; el les peuvent être tenues sans autorisation àpartir 
d u décret de convocation des électeurs jusqu'au 5' jour qui précède 
l'élection : loi du 6 juin 1868, art. 8 . 
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dus t r i e , se t rouvai t à la tè te d 'un vér i table monopole ; le 
pat ron était ma î t r e d u sort de ses ouvr i e r s et pouvai t les 
con t ra indre à une réduct ion de salaire exagérée e n les me
naçant de les congédier . Le seul moyen d 'é tab l i r l 'égalité 
e n t r e le pa t ron et les o u v r i e r s , c 'est d ' au to r i se r ces de rn ie r s 
à se coaliser, c ' e s t - à -d i r e à se concer te r e n t r e eux pour les 
m e s u r e s à p r e n d r e . La coalition est au jourd 'hu i p e r m ^ e par 
la loi du 25 mai 1 8 6 4 , mais à la condi t ion d ' ê t r e pa
cifique et volontaire : la loi puni t s évè remen t ceux qui 
p rovoquera ien t des coalitions par la v iolence . U est triste 
d e d i re qu'i l a été fait un dép lorab le usage d e ce droit 
de coalition : il est devenu u n e a r m e pol i t ique et il a 
cont r ibué à fonder la fameuse société de l ' I n t e rna t io 
na le . Ceux qui d e m a n d e n t au jourd 'hu i la sup[iression de 
ce d r o i t , ne contes tent pas sa légit imité au point de 
v u e é c o n o m i q u e , mais ils se p lacent sur le t e r r a in po
l i t ique et on ne saura i t le l eur r e p r o c h e r , pu i sque leurs 
adversa i res ont fait d e la coalition u n e m a c h i n e de g u e r r e 
civile. 

2 6 2 . A s s o c i a t i o n s . — L'association diffère de la 
réun ion par son ca rac tè re de p e r m a n e n c e . La Constitution 
du 3 s ep t embre 1791 n ' a pas par lé du droit d 'associat ion. 
La l iberté des associations n 'exis te qu ' au t an t qu'il s 'agit de 
sociétés de 20 pe r sonnes au plus ; au delà de ce ch i t ï re , au 
cune association ne peu t se former qu ' avec la permiss ion 
de l 'autori té 

Ouant aux pe r sonnes m o r a l e s , quel que soit le n o m b r e 
des associés, el les ne peuvent se former qu 'avec l ' au tor i sa 
tion du g o u v e r n e m e n t : cette règ le ne compor t e exception 
que pour les sociétés commerc ia les . Dans no t r e ancien droit 
déjà , les é tabl issements de m a i n - m o r t e ne pouvaient se fon
der , avec le carac tère de pe r sonnes mora l e s , qu ' avec l 'auto
risat ion du gouvernement \ On en donnait pour raison, que 
les é tabl i ssements do ma in -mor t e re t i r en t cer ta ins b iens de 

' Alt. 291 du iCode pénal ; loi du 10 avril 1834; décret du 25 
mars 1852. 

' Kdit do 1749. 
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CHAPITRE XI. 

V O T E D E S I M P O T S . 

C'était déjà un principe de notre ancien droit que les 
impôts devaient être votés par les Etats Généraux de la 
nation. Mais les rois se dispensèrent peu à peu de convoquer 
ces Assemblées, et ce furent eux qui établirent les impôts 
par de simples édits. Sans doute, ces édits n'avaient force 
de loi qu'autant qu'ils avaient été enregistrés par le Parle
ment ; mais c'était là une garantie bien insuffisante, car 
toutes les fois que le Parlement résistait, le roi pouvait 
vaincre sa résistance en tenant un lit de justice, c'est-à-dire 
en venant lui-même présider le Parlement ; après avoir 

^ Par exception, certaines communautés de femmes, ayant pour 
objet l'éducation de la jeunesse et le soulagement des pauvres ma
lades, peuvent se constituer avec simple autorisation du pouvoir 
exécutif et sans intervention du pouvoir législatif ; loi du 18 ger
minal , an X , art. 11 ; — loi du 2 janvier 1817; — loi du 24 mai 
1825 ; — décret du 31 janvier 1852. 

la circulation et font ainsi éprouver des pertes sensibles aii 
trésor qui aurait perçu des droits de mutation si ces biens 
étaient restés entre les mains des particuliers. Cette raison 
n'est plus bonne aujourd'hui, car les établissements de 
main-morte sont grevés d'un impôt spécial, destiné à in
demniser l'Etat des pertes qu'ils font éprouver au fisc. 
Mais il est encore vrai de dire aujourd'hui, qu'au point de 
vue économique, il est fâcheux de retirer certains biens d e 
la circulation, qu'enfin, la formation de certaines commu
nautés laïques ou religieuses, pourrait devenir un danger et 
une cause de troubles pour l'Etat. Aussi, les établissements 
laïques ne peuvent se former qu'avec l'autorisation du pou
voir exécutif. Quant aux corporations religieuses, suppri
mées à la Révolution française, elles ne peuvent plus se 
constituer aujourd'hui, en personnes morales, qu'en vertu 
d'une loi 
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écoulé les r e m o n t r a n c e s des m a g i s t r a t s , il ordonnai t 1 en 
reg i s t r emen t de l 'Edit en sa p ré sence . Depu i s la Déclarat ion 
des droi ts de l 'Homme, il a été admis , pa r t ou t e s les cons 
t i tut ions , que les impôts doivent ê t r e volés pa r les r e p r é s e n 
tants de la nation ; c'est un p r inc ipe de not re dro i t publ ic 
qu ' on n ' a j amais d iscuté et qui a passé dans p r e s q u e tous 
les pays de l ' E u r o p e . La Res t au ra t ion et la m o n a r c h i e de 
Ju i l l e t respec lèren t ce p r inc ipe à ce po in t , qu ' e l l e s d e m a n 
dè ren t toujours les impôts , d 'abord à la C h a m b r e des dépu
tés , e t , qu 'à p r o p r e m e n t p a r l e r , la C h a m b r e des pa i r s don
nai t ensu i te u n e s imple homologa t ion . >'os Assemblées 
législat ives votent toujours les dépenses avant de passer aux 
impôts , pa rce que c'est pa r la nécessi té des dépenses que se 

just if ie la levée de l ' impôt . 

C H A P I T R E X I I . 

R E S P O N S A B I L I T E D E S F O N C T I O N N A I R E S . 

Enfin, la Déclarat ion des droi t s de l ' H o m m e a encore 
consacré , comme pr inc ipe fondamental de no t re droi t public , 
la responsabi l i té des fonctionnaires [art. 1 5 ) ' . Les agents 
du gouve rnemen t exercent , en effet, l eurs fonctions, non 
dans leur p rop re in térê t , ma i s dans celui de l 'Etat ; il ne 
doit pas leur ê t re pe rmis de c o m m e t l r e , à cel te occasion, 
aucune ii légalilé, et s'ils enfroi.iinent la loi, il fant qu'i ls 
puissent être act ionnés devant les t r i b u n a u x . L 'a r t i c le 7 5 
de la Consti tut ion de l 'an VIII décidait cependan t q u ' a u c u n 
fonctionnaire de l 'ordre adminis t ra t i f ne pour ra i t ê t re pour
suivi au civil ou au cr iminel , p o u r fait relatif à ses fonctions, 
sans l 'autorisalion préa lable de l ' au tor i lé adminis t ra t ive , 
o r d i n a i r e m e n t du Conseil d 'E ta l . Celte disposi t ion, é tabl ie en 
faveur de cer ta ins fonctionnaires s eu l emen t , étai t loutà—fait 

' Cpr art 166 et suiv. -, 127et siiiv. ; 196 et 197 du Code pénal. 
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exorbitante : elle a été abrogée par un décret du 19 sep
tembre 1870 qui, en outre, supprime « toutes les autres 
dispositions des lois, générales ou spéciales, ayant pour ré
sultat d'entraver les poursuites contre les fonctionnaires 
publics de tout ordre. » Dans la plupart des pays de 
l'Europe, les fonctionnaires sont soumis au droit com
mun. 

IL 





LIVRE IX 
tableau de l'organisation 

ET DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVES. 

C H A P I T R E I " . 

PRINCIPES FONDAMENTAUX. 

263. H i s t o r i q u e : anc ienne o r g a n i s a t i o n a d 
m i n i s t r a t i v e de l a F r a n c e . — L'ancienne division 
de la France en trente-deux provinces n'était pas le résultat 
d'un plan arrêté à l'avance ; elle était bien plutôt la consé
quence de la formation et de l'accroissement successifs de 
notre pays. Nos rois travaillèrent pendant des siècles à faire 
de la France une vaste et puissante monarchie. C'est dans 
ce but qu'ils entreprirent une guerre acharnée et perma
nente contre la féodalité ; ils s'allièrent avec les communes, 
c'est-à-dire avec la bourgeoisie et le peuple contre la no
blesse. Le succès de la royauté, longtemps disputé, fut 
assuré d'une manière définitive sous le règne de Louis XIII. 
Louis XIV commit ensuite l'immense faute d'abandonner 
les alliés séculaires de la monarchie, les bourgeois, et de 
s'entourer d'une noblesse, qui, ne pouvant plus dominer, se 
résigna à obtenir les faveurs du roi ; ce fut la première 
cause de la Révolution et de tous les désastres qui ont ac
cablé la France depuis la fin du dix-huitième siècle. 
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Quoi qu'i l en soit, la mona rch i e étai t fondée su r les 
ru ines du r ég ime féodal. Mais bien qu 'e l le fût a r r i vée à l ' u 
ni té de pouvoir , qu ' e l l e eû t r éun i à la F r a n c e , p a r des 
t ra i tés ou des conquê tes , les pays qui cons t i tuent au jour 
d 'hui son t e r r i to i re , qu ' e l l e eû t fait enfin de n o t r e pays , 
la nation la plus puissante de l 'Europe en lui d o n n a n t la 
p lupar t de ses frontières n a t u r e l l e s , la m o n a r c h i e n 'essaya 
j amais de va incre les rés is tances qu ' e l l e r encon t ra i t dans 
l ' é tabl issement d ' u n e organisa t ion admin i s t r a t ive uni forme ; 
elle compri t qu ' i l était d ' u n e b o n n e pol i t ique de conserver 
aux hab i tan t s des différentes provinces , l eurs franchises, 
leurs cou tumes , l eu r organisa t ion i n t é r i eu re et m ê m e leur 
dro i t privé ; de là, cet te d ivers i té de législat ion, de rég imes 
administrat i fs qui forme un des ca rac t è re s de no t re ancienne 
F r a n c e . Ce q u e le pouvoir royal n e pouvai t accompl i r fut 
l 'œuv re du t emps ; hab i tués à v iv re sous la m ê m e au to 
r i té , les peuples qui composaient l ' anc ienne F r a n c e se r a p 
p rochè ren t insens ib lement , les ba r r i è re s s ' aba issèren t , cha 
cun perdi t de son individual i té , et enfin, on s ' accou tuma à 
l ' idée de l 'uni té française. Cette idée devint m ê m e popu la i r e 
et ce que la nat ion avait r epoussé p e n d a n t p lus i eu r s s iè 
cles, elle l 'accomplit e l l e - m ê m e , s p o n t a n é m e n t , d ' u n e m a 
nière i r r é s i s t ib le . 

2 6 4 . D r o i t i n t e r m é d i a i r e . — Depu i s la Cons
t i tuan te , le plan de n o t r e organisa t ion adminis t ra t ive a été 
p lus d ' une fois r e m a n i é , su ivant l 'espr i t des r ég imes qui se 
sont succédés , et la quest ion de la centra l isa t ion ou de la 
décentral isa l ion n ' es t pas au t r e chose, de nos j o u r s , que le 
p rob lème de donne r à la F r a n c e le me i l l eu r s y s t è m e d ' a d 
min is t ra t ion . 

L 'Assemblée Cons t i tuan te divisa le t e r r i t o i r e en d é p a r t e 
m e n t s , dis tr icts , cantons et c o m m u n e s ' . A la tête de chaque 
d é p a r t e m e n t on plaça une adminis t ra t ion collective composée 
de 3 3 m e m b r e s , et à la tête de c h a q u e dis t r ic t , u n e a s s e m -

' Loi du 22 décembre 1789. — Const. du 3 septembre 1791 : 
titre I, art. 8 et 9 ; tit. 3, ch. 4, section 2 ; — Loi des 16 février 
•i mais 1790. 
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blée d e m ê m e n a l u r e c o m p r e n a n t 1 2 m e m b r e s . Ces m e m 
b r e s des a s semblées d e dis t r ic t e t de d é p a r t e m e n t étaient 
n o m m é s à l 'élection : les é l ec t eu r s é ta ient cboisis pa rmi les 
c i toyens payan t u n e cont r ibu t ion égale au moins à 10 j o u r 
n é e s de t r ava i l* . 

Ces admin i s t r a t ions de d é p a r t e m e n t et de dis t r ic t é ta ien t 
p e r m a n e n t e s ; e l les se r enouve l a i en t p a r moi t ié tous les 
d e u x ans ; e l les n o m m a i e n t au scru t in u n p rés iden t et u n 
secré ta i re e t se subdivisaient en d e u x sect ions, l 'une étai t le 
conse i l , l ' a u t r e le d i rec to i re du distr ict ou du d é p a r t e m e n t . 
L e conseil de d é p a r t e m e n t tena i t chaque a n n é e u n e sess ion, 
i! fixait les r èg les d e c h a q u e par t i e de l ' admin is t ra t ion , 
o rdonna i t les t r a v a u x et dépenses généra les du d é p a r t e m e n t , 
recevai t les comptes du d i r e c t o i r e : c 'était la par t ie dé l ibé 
r a n t e . L e d i rec to i re formait la pa r t i e a c t i v e ; il était en p e r 
m a n e n c e , expédia i t les affaires et rendai t tous les ans compte 
d e sa ges t ion. La m ê m e organisa t ion i n t é r i e u r e avait é té 
admise p o u r les a s semblées de dis t r ic t , mais ces assemblées 
é ta ient e n t i è r e m e n t subo rdonnées aux admin is t ra t ions et 
d i rec to i res d e d é p a r t e m e n t . « Un des points essent ie ls de la 
cons t i tu t ion , en cet te pa r t i e , est l ' en t i è re e t absolue s u b o r 
d ina t ion des admin is t ra t ions et des di rectoires de distr ict 
a u x admin i s t ra t ions et aux di rec toi res de d é p a r t e m e n t . S a n s 
l 'observa t ion exacte e t r i g o u r e u s e de cet te subord ina t ion , 
l ' admin i s t ra t ion cesserai t d ' ê t re r égu l i è re et un i forme d a n s 
c h a q u e d é p a r l e m e n t . Les efforts des différentes par t ies pou r 
r a i en t bientôt n e p lus concour i r a u p lu s g rand besoin d e 
t o u s ; les d is t r ic t s , a u lieu d ' ê t r e des sections d ' u n e a d m i 
n is t ra t ion c o m m u n e , dev iendra i en t des admin is t ra t ions en 
chef, i ndépendan te s e t r ivales et l ' au tor i té adminis t ra t ive 
d a n s le d é p a r t e m e n t n ' appa r t i end ra i t p lus au corps s u p é 
r i e u r à qui lai const i tut ion l 'a conférée p o u r tout le d é p a r t e 
m e n t ' . » 

On compr i t toutefois q u e cette organisa t ion , bonne p o u r 
la dé l ibé ra t ion , étai t insuffisante pour l ' ac t ion; le d i rec 
to i re de d é p a r t e m e n t , composé d e hu i t p e r s o n n e s , devai t 

' Loi du 22 décembre 1789. 
' Instruction jointe à la loi du 22 décembre 1789, 

ao. 
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m a n q u e r de cette p rompt i tude d 'exécut ion si nécessa i re à 
l ' adminis t ra t ion. Aussi , pour d o n n e r à ces assemblées l 'uni té 
et la force qui l eu r m a n q u a i e n t , on ajouta à la m a c h i n e 
déjà compl iquée du d é p a r t e m e n t et de l ' a r rond i s s emen t , un 
nouveau r o u a g e : il y eu t un p r o c u r e u r généra l syndic du 
d é p a r l e m e n t et des p r o c u r e u r s syndics de d is t r ic t , tous 
n o m m é s à l 'élection p o u r q u a t r e a n s ; ils ass is ta ient aux 
assemblées généra les des admin i s t r a t ions , m a i s sans voix 
dc l ibé ra t ive ; il n e pouvai t è l r e fait a u c u n r a p p o r t sans 
qu 'on leur en eû t donné communica t ion , ni ê t r e p r i s aucune 
dél ibérat ion s u r un r a p p o r t , sans qu ' i l s eus sen t é té e n t e n 
d u s ; ils assistaient aussi aux r éun ions des d i rec to i res et 
é taient chargés de la su i te de tou tes les affaires. 

Cette inst i tut ion des p r o c u r e u r s syndics ne r eméd ia ce
pendant pas aux vices de l ' o rgan i sa t ion ; ces p r o c u r e u r s 
r e s t è ren t sans influence su r les d i r e c t i o n s ; souvent leurs 
bonnes intent ions é ta ient para lysées p a r l e u r mauvais vou 
loir ou la l en teur des Di rec to i res . De son côté , le pouvoir 
royal réc lama cont re celte organisa t ion qui n e lui laissait 
p r e s q u ' a u c u n e autor i té ; son in le rvent ion se réduisa i t à a c 
corder ou à refuser son autor isa t ion aux dé l ibéra t ions des 
assemblées admin is t ra t ives su r tous les objets qui i n t é re s 
saient le r ég ime de l 'adminis t ra t ion géné ra l e du r o y a u m e 
ou su r des en t r ep r i se s nouve l les ou des t r avaux ex t r ao rd i 
n a i r e s ' . 

Il fut fait droi t à ces réc lamat ions du pouvoi r c e n t r a l ; le 
roi obtint le droi t d ' annu le r les actes des admin i s t ra t ions de 
d é p a r l e m e n t cont ra i res aux lois ou aux o rd re s qu' i l leur 
avait adressé , celui de s u s p e n d r e les a d m i n i s t r a t e u r s de 
l e u r s fondions en cas de désobéissance p e r s é v é r a n t e ou s'ils 
compromel l a i en l pa r leurs actes la sû re té pub l ique ; les 
adminis t ra t ions des dépa r t emen t s ob t in ren t d 'a i l leurs les 
mêmes pouvoirs vis-à-vis de cel les de dis t r ic t , à c h a r g e en 
cas de suspension d 'en référer au roi qui confirmait ou in
firmait -. 

' Loi du 22 décembre 1789 ; soct. 2. art. 5 et 6. 
« Loi du 15 mars 1791, art. 33 et suiv. 
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Pour compléter l'organisation nouvelle, la loi du 14 dé
cembre 1789 abolit toutes les anciennes municipalités; elle 
établit dans chaque commune un corps municipal composé 
d'un maire et de deux ou plusieurs membres suivant la 
population. Le maire et les autres officiers municipaux 
étaient nommés pour deux ans par tous les citoyens actifs 
de la commune ; les mêmes électeurs nommaient aussi des 
notables en nombre double de celui des membres du 
corps municipal pour composer avec eux le conseil gé
néral de la commune. Enfin, on établit un procureur de la 
commune, et dans les villes de plus de 10,000 âmes un 
substitut du procureur de la commune , nommés pour 
deux ans, l'un et l'autre par les électeurs, et chargés de 
défendre les intérêts et de poursuivre les affaires de la com
mune. 

Après l'abolition de la monarchie, la division en départe
ments, districts, communes, fut conservée*. La Constitu
tion du 24 juin 1793 plaça à la tête de ces circonscriptions, 
des administrations municipales, de district, centrales ; mais 
on sait que cette constitution fut suspendue presqu'en même 
temps qu'elle fut promulguée, par le trop fameux décret du 
22 vendémiaire an II qui établit le gouvernement révolu
tionnaire jusqu'à la paix, et plaça tous les corps constitués 
sous la surveillance du Comité de Salut public'. Jamais il 
n'y eut en France de centralisation plus absolue, plus ter
rible; tout le pouvoir était placé entre les mains des comités 
de salut public et de surveillance de la Convention ; des 
représentants furent envoyés en mission dans les départe
ments avec des pouvoirs sans limites; les procureurs des 
communes et leurs substituts furent remplacés par des 
agents nationaux, chargés de requérir et de poursuivre 
l'exécution des lois, de dénoncer les négligences et les in
fractions. 

La Constitution du 5 fructidor an III établit le Directoire 
et donna aux départements une organisation nouvelle ; de 

« Const. 24 ju in 1793. 

s Cpr. décret du 19 vendémiaire an II ; décret du 14 frimaire an II . 
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m ê m e qu ' i l y avait cinq d i r ec t eu r s à la tète du pouvoir c e n 
t ra l , de m ê m e on créa pa r d é p a r t e m e n t u n e admin i s t r a t ion 
d e d é p a r t e m e n t composée de cinq m e m b r e s , r e n o u v e l é s tous 
les ans par c inqu ième ; les conseils des d é p a r t e m e n t s furent 
suppr imés ; mais il y eu t des munic ipa l i tés de can ton , com
p r e n a n t p lus ieurs c o m m u n e s . La Consti tut ion d e l 'an I I I 
établit dans c h a q u e c o m m u n e une m u n i c i p a l i t é ; le n o m b r e 
de ses m e m b r e s variai t su ivant la popula t ion ; c'est la 
r éun ion des agents munic ipaux de c h a q u e c o m m u n e du 
canton qui formait la munic ipa l i té de can ton . 

L'action du pouvoi r cent ra l se faisait d ' a i l l eu r s sentir 
dans les d é p a r t e m e n t s ; le pouvoi r exécut if avait le droit 
d ' a n n u l e r les actes des Directoires de d é p a r t e m e n t con
t ra i res aux lois ou aux o rd re s du G o u v e r n e m e n t ; il avait 
le droi t de s u s p e n d r e les a d m i n i s t r a t e u r s de d é p a r l e m e n t ; 
enfin, u n commissa i re n o m m é pa r le Directoi re et révo
cable p a r lui , était établi aup rès de c h a q u e adminis t ra t ion 
d é p a r t e m e n t a l e ou munic ipa le p o u r surve i l l e r et r equé r i r 
l 'exécution des lois ' . 

Cette const i tut ion de l 'an I I I avait ainsi , dans u n e cer
taine m e s u r e concilié les d ro i t s du d é p a r t e m e n t el du 
pouvoir cen t ra l . Mais, sous d ' au t r e s r a p p o r t s , l 'organisat ion 
nouvel le était bien vicieuse ; on avait eu le tort de réun i r 
la dél ibérat ion et l 'action en u n e seule main ; l 'action r e 
mise à une au tor i té collective manqua i t d ' éne rg i e et de 
p r o m p t i t u d e . 

2 6 5 . D e p u i s l e C o n s u l a t . — Sous le Consulat et 
l 'Empi r e , le pouvoir central r e p a r u t aussi absolu que sous 
la Conven t ion ; toute indépendance fùl enlevée aux d é p a r t e 
men t s et aux c o m m u n e s . La loi du 2 8 pluviôse an VIII réta
blit les districts sous le nom d ' a r r o n d i s s e m e n t s ; les m u n i 
cipalités de canton furent s u p p r i m é e s . Il y eut dans chaque 
dépa r t emen t un préfet, un conseil de p ré fec ture , un conseil 
général ; dans chaque a r rond i s semen t , un sous-préfe t et un 
conseil d ' a r io iu l i s semenl ; mais les m e m b r e s de ces con -

' Cloubt. 5 fructidor an III, tit. 7. 
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seils g é n é r a u x et d ' a r rond i s semen t é ta ient , c o m m e les p r é 
fets et comme les m e m b r e s des conseils de p ré fec ture , nom
més p a r le p r e m i e r C o n s u l ; ainsi d i spa ru t le ca rac tè re 
r ep résen ta t i f d u d é p a r t e m e n t et de l ' a r r o n d i s s e m e n t . L e s 
admin is t ra t ions d é p a r t e m e n t a l e s n ' e u r e n t m ê m e p lus aucun 
pouvo i r s é r i eux ; tou t é tai t placé e n t r e les ma ins du préfe t . 
I l y eu t dans c h a q u e c o m m u n e u n m a i r e p o u r agir et u n 
conseil munic ipa l p o u r d é l i b é r e r ; mais le p r inc ipe de l ' é lec
tion fut s u p p r i m é , et pa r u n e réaction assez o rd ina i r e ap rès 
les t e m p s d ' ana rch ie , la loi donna a u pouvo i r cen t r a l une 
p a r t e x a g é r é e dans les affaires c o m m u n a l e s , en lui a t t r i 
b u a n t n o t a m m e n t la nomina t ion des m a i r e s , des adjoints et 
des consei l lers m u n i c i p a u x . 

Cette loi d u 2 8 pluviôse an VII I , e m p r e i n t e d ' u n espr i t 
d e réact ion d e s p o t i q u e , r es ta en v igueur j u s q u ' à la m o n a r 
chie de ju i l le t . A cette é p o q u e , u n e loi du 2 2 j u i n 1 8 3 3 
ré tabl i t et r éo rgan i sa le pr inc ipe de l 'élection des m e m b r e s 
des conseils g é n é r a u x et d ' a r r o n d i s s e m e n t s et une loi d u 10 
ma i 1 8 3 8 é tendi t le cercle des a t t r ibu t ions des conseils g é 
n é r a u x ; déjà a u p a r a v a n t une loi du 21 m a r s 1 8 3 1 avait r e n d u 
la nomina t ion du conseil munic ipal a u x ci toyens. C'est à 
p a r t i r d e cet te époque que c o m m e n c e l 'œuvre de la d é c e n 
tral isat ion : en é tud ian t no t re organisa t ion adminis t ra t ive 
ac tuel le , il nous se ra facile de nous r e n d r e compte des p r o 
g r è s accompl is depu i s le r è g n e de Lou i s -Ph i l i ppe . 

2 6 6 . E s p r i t d e l ' o r g a n i s a t i o n a d m i n i s t r a t i v e . 
— Agir es t le fait d 'un seu l , dé l ibé re r le fait d e p l u 
s i eu r s . C'est là u n e r è g l e fondamenta le de no t re o r g a 
nisa t ion a d m i n i s t r a t i v e ; à c h a q u e degré de l 'échel le a d 
min i s t r a t ive , elle es t s c r u p u l e u s e m e n t app l iquée . I l y a 
un fonct ionnaire de l ' o rd re adminis t ra t i f à la tê te du d é -
) a r t e m e n t , de l ' a r rond i s semen t , de la c o m m u n e ; ' c 'es t 
ni qui agi t et a s su re l 'exécut ion des l o i s ; à côté de lu i se 

t r o u v e n t un ou p lu s i eu r s corps c h a r g é s de dé l ibé re r , de lui 
d o n n e r des avis , e t auss i quelquefois de s t a t u e r s u r ce r t a i -

' Le canton n'est plus qu'une division judiciaire. 
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C H A P I T R E 11 

L ' É T A T . 

2 6 7 . C h e f d e l ' É t a t : m i n i s t r e s . — L'Eta t est 
admin i s t ré p a r l e Chef de l 'Etal assisté des min i s i r e s et du 
Conseil d 'Eta t . Le chef de l 'Etat s 'appel le ac tae l lement 
P rés iden t de la R é p u b l i q u e ; il n o m m e et r é v o q u e les 
m i n i s t r e s ' ; il a le droi t de r e n d r e des décre t s en exécu-
liiin des lois. Ces décre t s ont la m ê m e force obl igatoire que 
les lois, mais ils ne peuven t pas modifier les lois, ca r au
t r emen t il y aura i t emp ié t emen t du pouvoi r exécut if sur le 
pouvoir législatif; ils ne peuven t q u ' a s s u r e r l 'exécut ion des 
lois. 

Chaque min i s t r e a des a t t r ibu t ions spéc ia les , i nd iquées 
p a r le n o m par t i cu l ie r de son min i s t è r e . Mais, en o u t r e , 
les min i s t r e s ont .les a t t r ibut ions c o m m u n e s et fort n o m 
breuses : cont res igner à la sui te de la s i g n a t u r e du Chef de 
l 'Eta l , les décre ts qui concernen t l e u r s ' d é p a r l e m e n l s mi
nis tér iels respectifs ; a s s u r e r l ' exécut ion des lois et des actes 
du pouvoir exécutif par la co r r e spondance avec tous l eu r s 

• Loi 31 août 

nés contes ta t ions . Au c e n t r e , on a p lacé , a u p r è s d u Chef du 
pouvoir (qu'il s 'appelle Ro i , E m p e r e u r ou P r é s i d e n t de la 
Répub l ique ) , un Conseil d 'Eta l c h a r g é de lui d o n n e r des 
avis et aussi de s t a tue r , en ma t i è r e admin i s t r a t i ve , comme 
jur idic t ion conlenl ieuse , s u r les réc lamat ions des p a r t i c u 
l i e r s . Dans le d é p a r t e m e n t , l 'action admin i s t r a t ive est 
p lacée en t r e les ma ins du préfet ; le Conseil généra l dél i 
b è r e et s ta tue s u r les affaires qui in t é res sen t le d é p a r t e 
m e n t ; un conseil de préfec ture donne des avis au préfet et 
j u g e un g rand n o m b r e de procès adminis t ra t i f s . Enfin, à 
côté du sous-préfet , siège un conseil d ' a r r o n d i s s e m e n t et à 
côté du m a i r e , un consed m u n i c i p a l . 
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subordonnés auxquels ils donnent des ordreonisau yen 
d'instructions individuelles ou de circulaires ; contrôler cer
tains actes de leurs subordonnés, comme, par exemple, les 
arrêtés réglementaires des préfets ; enfin représenter l'État. 
Comme représentants de l'Etat, les ministres gèrent son 
patrimoine, pourvoient aux besoins des services publics, 
passent les marchés de fournitures ou délèguent aux admi
nistrateurs inférieurs le droit de les consentir, ordonnan
cent les dépenses. 

268. Consei l d'État. — Auprès du Président de la 
République siège un Conseil, le Conseil d'Etat'. Le Conseil 
d'Etat n'intervient plus aujourd'hui dans la confection des 
lois qui sont proposées soit par le Président de la Répu
blique, soit par l'initiative parlementaire. Cependant, il 
peut être appelé à donner son avis sur les projets d'initia
tive parlementaire que l'Assemblée lui renvoie et sur les 
projets proposés par le Gouvernement et qu'un décret spé
cial ordonne de lui soumettre. 

Certains décrets ne peuvent être rendus qu'après avis 
du Conseil d'Etat: ce sont les décrets portant règlement 
d'administration publique et ceux qui doivent être rendus 
dans la forme de ces règlements. 

Enfin le Conseil d'Etat donne aussi son avis sur toutes 
les questions qui lui sont soumises par le Chef de l'Etat 
ou par les ministres. 

Indépendamment de ces attributions purement admi
nistratives, le Conseil d'Etat, nous le verrons plus loin, 
est aussi une juridiction contentieuse, la plus élevée de 
toutes, dans les affaires qui intéressent l'administration. 
Enfin, il exerce des attributions mixtes : les décisions qui 
interviennent, quoique rendues en dehors de toute con
testation , peuvent cependant léser des intérêts privés, 

» L'organisation et les attributions du Conseil d'Etat ont varié 
sous les différents régimes qui se sont succédés. Voy. pour le m o 
m e n t : loi du 24 mai 1872 ; décret du 21 août 1872 ; loi du 1" août 
1874. C'est dans la loi du 24 mai 1872, combinée avec celle du 1" 
août 1874, que l'on trouvera les règles relatives à la composition du 
Couseil d'Etat, à la nomination de ses membres , etc. 
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e t alors les p a r t i e s in téressées sont au tor isées à r é c l amer 
ou à con t r ed i r e . C'est ainsi q u e le Conseil d 'E ta t au to r i se 
à pub l i e r les actes du S a i n t - S i è g e ' , des conci les , les for
mula i re s ou confessions des cul tes p r o t e s t a n t s ; * il pe rmet 
les fondations, en tou te espèce de b iens , p o u r l ' en t re t ien 
des min is t res et l 'exercice des cul tes ainsi q u e l 'acceptat ion 
des dons et legs aux c o m m u n a u t é s re l ig ieuses léga lement 
au to r i sées ' ; mais il n e s 'occupe des dons e t legs, faits aux 
d é p a r t e m e n t s et a u x c o m m u n e s ou é tab l i s sements c o m m u 
n a u x , q u ' a u t a n t qu'i l y a réc lamat ion des familles 

Dans tous ces cas et dans d ' a u t r e s e n c o r e , il peu t a r r ive r 
q u ' u n intérêt pr ivé ait été méconnu et l é sé ; ainsi , u n e con
cession d e mines a été accordée au pré judice d ' u n e conces
sion a n t é r i e u r e ; un cbangeraen t de nom a nui à u n e fa
mi l le ; il est pe rmis aux par t ies lésées de former opposi t ion 
p o u r ob ten i r u n e modification de la décision du Conseil 
d 'Etat ; m a i s c 'est là u n r e c o u r s qu i n ' a aucun caractère 
con ten t i eux ^ 

' Loi du 18 germinal an X, art. 1 et 3. 
2 Loi du 18 germinal an X, organique des cultes protestants, art.4. 
3 Loi du 18 germinal an X,art. 73 et 74 ; loi du 2 janvier 1817; 

ordonnance du 2 avril 1817 ; ordonnance du 24 mai 1S25; ordon
nance du l i janvier 1831. 

* Décret du 25 mars 1852 ; loi du 18 juillet 1860; loi du 10 août 
1871 ; décret du 21 août 1872, art. 5. C'-st aussi le Conseil d'Etat 
qui autorise les travaux publics qui nécessitent des expropriations 
(loi du 3 mai 1841) ; les prises d'eau dans les rivières navigables ou 
flottables lorsque le régime de feau doit être sensiblemeLt modifié; 
les concessions de mines (loi du 21 avril 1810); les sociétés d'assu
rance sur la vie, les tontines, les modiljcalions aux statuts des so
ciétés anonymes antérieures à la loi du 24 juillet 1867 qui a, pour 
l'avenir seulement, dispensé ces sociétés de l'autorisation du gou
vernement (loi du 24 juillet 1867). Le Conseil d'Etat donne son avis 
sur les demandes de naturalisation, saus que cet avis lie le gouver
nement (loi du 29 juin 1867\ Ceux qui veulent changer'de nom 
doivent en adresser la demande au ^iinistie de la justice qui la 
iiublie et le Conseil d'Etat statue ensuite eu assemblée générale 
(loi du 11 germinal an XI); le décret autorisant le cliangement de 
nom est publié au Bullilin dfs lois. Enlin le Conseil d'Etat exerce 
une véritable police administrative sur les agents de l'ordre admi
nistratif; il peut décider qu'il y a lieu de réprimander, censurer, 
suspendre, ou même destituer le fonctionnaire inculpé (décietdu 
11 juin 1806; décret du 25 janvier 1852, art. 16). 

» Décret du 22 juillet 1866, art. 40. 



2 6 9 . A c t i f d e l a f o r t u n e p u b l i q u e : d o m a i n e . 
— De m ê m e q u e tout par t icu l ie r , l 'E ta t a un pa t r imo ine , 
u n actif, un passif ; c 'es t ce q u e l 'on appel le la for tune p u 
b l i q u e . 

L'actif de la for tune pub l i que se compose du domaine de 
l 'E ta t e t des impôts . La pr inc ipale r e s source de l 'Etat con
siste d a n s les i m p ô t s ; ils r a p p o r t e n t t r en te fois p lus q u e le 
d o m a i n e . I l est r e m a r q u a b l e q u e les b iens des c o m m u n e s 
son t beaucoup plus product i fs q u e ceux de l 'Etat et des d é 
p a r t e m e n t s ; aussi l 'E ta t a l iène volont iers ses b i e n s , sauf 
c e p e n d a n t ses forêts qu ' i l conserve dans l ' in térê t de q u e l 
q u e s services pub l i c s . 

Cer ta ins biens de l 'Etat sont affectés à un service publ ic ; 
c o m m e te ls , ils sont inal iénables e t impresc r ip t ib les , pa r 
e x e m p l e , les r ou t e s à la c h a r g e de l 'Etat , les fleuves, les 
r iv ières navigables e t flottables, le r ivage de la m e r , les 
po r t s , les r e m p a r t s des places de g u e r r e ' ; ces b iens font 
pa r t i e , c o m m e o n di t , du d o m a i n e p u b l i c d e l 'E ta t . Mais l 'Eta t 
possède auss i , c o m m e p e r s o n n e p r ivée , d ' au t r e s b iens qu i 
son t a l iénables e t p r e s c r i p t i b l e s ; s eu lemen t en p r inc ipe , 
l 'a l iénation d 'un bien d u doma ine pr ivée de l 'Eta t n e p e u t 
avoir l ieu q u ' e n v e r t u d ' une l o i ' . 

2 7 0 . I m p ô t s . H i s t o r i q u e . — Les r e v e n u s des b iens 
de l 'E ta t n e suffisent pas p o u r faire face à toutes les cha rges 
p u b l i q u e s ; il faut donc q u e les c i toyens contribuent tous 
s u r l e u r s r e v e n u s à des dépenses faites dans u n in té rê t g é 
n é r a l . 

> Voy. art. 539 et 541 du Code civil. 
2 Loi du 22 novembre, !«' décembre 1790, art. 8 ; loi du 16 bru

maire an V ; loi du 15 floréal an X ; loi du 5 ventôse an XII ; loi du 
ler juin 1864. L'aliénation se fait sous forme de vente aux enchères, 
d'échange ou de concession. Les biens du domaine de l'Etat sont 
régis par l'administration de l'enregistrement et dts domaines. 
Cette administration est tenue d'affermer tous les immeubles doma
niaux qui ne sont pas affectés à des services publics; les baux sont 
adjugés publiquement pour 3, 6, ou 9 ans (loi du 25 octobre, 5 no
vembre 1790; loi du 9, 20 mars 1791. Les bois et forêts de l'Etat 
sont, à raison de leur importance particulière, soumis à un régime 
propre et gérés par une administration spéciale, celles des forêts 
(Voy. le Code forestier et l'ordonnance du 1" aoiit 18'27, cpr. la loi 
du 25 juin 1874). 

n. 21 



3 6 2 LIVnE IX. CHAPITRE II . 

La nécess i té de l ' impôt est sa p r e m i è r e jus t i f icat ion; l ' i m 
pôt est indispensable à la société comme le pain quot id ien à 
l ' individu. Seu l emen t l ' impôt peut ê t r e p lus ou moins bien 
établi et r épa r t i , p lus ou moins lou rd , p lus ou moins u t i l e . 

Le rég ime financier de n o t r e anc ienne F r a n c e provoqua i t 
des pla intes a m è r e s . Le p e u p l e payai t la d î m e . La d îme 
étai t le dro i t à une par t ie des fruits de la t e r r e ; facultative 
avant C h a r l e m a g n e , elle fut r e n d u e obl iga to i re p a r ce 
p r ince au profit du c lergé ; c 'était la d î m e ecclésias t ique. 
Mais il y avait auss i des d îmes la ïques é tabl ies p a r le Roi au 
profit de ce r ta ins se igneur s , à c h a r g e par ces d e r n i e r s de 
foi et h o m m a g e et de service mi l i t a i re . La d îme qui r appo r 
tait 1 3 3 mil l ions sous Necker , étai t inéga le au point de 
v a r i e r du 7 au 3 3 " des fruits ; elle était p lus forte dans telle 
localité q u e dans telle a u t r e . Cependant sa pe rcep t ion n'avait 
j a m a i s donné lieu à de g raves a b u s . 

On se récr ia i t bien p lus contre la ta i l le , le p lus ancien 
et le p lus gros de tous les impô t s . La taille pe r sonne l l e 
pesai t s u r tout hab i tan t d ' u n e paro isse et var ia i t suivant 
ses r e s s o u r c e s ; la taille rée l le grevai t les t e r r e s de la p a 
roisse , q u e l eu rs p rop r i é t a i r e s y fussent ou non domicil iés. 
Cet impôt était pe rçu pa r les s e igneur s , mais ceux-c i en 
r enda ien t une g r a n d e pa r t i e au Roi , et m ê m e la totalité 
depuis la créat ion de l ' a rmée . La taille rée l le ne pesai t que 
su r les t e r r e s r o tu r i è r e s ; de sor te q u e le nob le p r o p r i é 
ta i re d ' u n e t e r r e r o t u r i è r e devai t cet impôt et q u e le b o u r 
geois p ropr i é t a i r e d ' u n e t e r r e noble en était d i s p e n s é ; mais 
ces exempt ions d ' impôt , qu ' e l l e s profi tassent à des nobles 
ou à des bourgeois n ' e n étaient pas moins fort in justes . 
Q u e d i re des exempt ions de la taille pe r sonne l l e qui ex i s 
taient n o n - s e u l e m e n t au profit de la noblesse et du c lergé , 
mais encore au profit d ' une foule d ' au t r e s pe r sonnes , des 
p ropr i é t a i r e s d'ofiices, des oÛiciers de l ' a rmée , des avocats , 
des doc teu r s . Toutes ces exempt ions faisaient pe se r l ' impôt 
p lus lourdement s u r le peup le . La taille donnai t aussi lieu 
dans sa percept ion à dos abus sans n o m b r e ; e l le frappait 
de la man iè re la plus a rb i t r a i r e ; aussi cet impôt é tai t le 
plus odieux do tous . 
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Les corvées personnelles établies au profit du Roi ou 
des seigneurs ne pesaient pas non plus sur les nobles ; les 
clercs n'en étaient exemptés qu'à la charge de se faire rem
placer ou d'acquitter une certaine somme. Quant aux cor
vées réelles, elles étaient dues par les fonds de terre, quelle 
que fût la qualité de leurs propriétaires. 

Les dixièmes et vingtièmes provoquaient moins de plain
tes : c'est que ces impôts avaient une base fixe et pesaient 
indistinctement sur tous, nobles, clercs ou roturiers. Ils 
consistaient dans le 10^ ou le 20" du revenu, des rentes, 
des traitements, etc., de chaque sujet du Roi. Les dixièmes 
et vingtièmes, déjà établis à l'époque des croisades et des 
grandes guerres, disparurent lorsque la taille devint per
manente, mais Louis XIV les rétablit dans les dernières 
années de son règne qui furent si désastreuses. 

La capitation ou impôt par tête, importée en Gaule par 
les Romains, fut aussi un impôt temporaire, établi seule
ment dans les moments difficiles jusqu'au règne de Louis 
XIV; mais à partir des dernières années du règne de ce 
prince, il devint permanent et conserva ce caractère jus
qu'à la fin de l'ancienne monarchie. La capitation des 
personnes qui payaient la taille était un accessoire de cet 
impôt ; celle des autres était beaucoup plus forte et pouvait 
s'élever jusqu'à 2,000 livres. Tout le monde payait cet 
impôt, même les princes du sang, même le dauphin. 

.,'industrie était frappée par des impôts spéciaux : taxes 
de l'industrie qui étaient du 20" des recettes, droits de maî
trise, de jurande. 

Enfin il y avait aussi un grand nombre d'impôts indirects 
ou de consommation et qui, par leur nature même, pe
saient sur toutes les classes de la société: gabelle ou mo
nopole de la vente du sel, impôt des tabacs, impôts sur 
les boissons et eaux-de-vie, droits de douane, impôts 
sur les actes , droit de contrôle sur les actes notariés, 
droit de centième denier sur toute mutation de propriété 
immobilière, etc., etc. 

Il est donc bien inexact de dire que la noblesse et le 
clergé ne payaient pas l'impôt avant la Révolution; les im-
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muni tés qui l eur avaient é té accorJée.'î t enda ien t , au c o n 
t r a i r e , à d i spa ra î t r e . Ce qui est v ra i , c'est qu ' i l s jou issa ien t , 
comme d ' au t r e s pe r sonnes encore , de pr ivi lèges qui créaient 
de choquan tes inégali tés et faisaient r e t o m b e r p lus l o u r d e 
m e n t les impôts su r les basses classes. 

En cette mat ière comme en beaucoup d ' a u t r e s , l 'œuvre 
de la Const i tuante fut celle du bon sens et de la jus t i ce . On 
proc lama com m e pr inc ipe fondamental q u ' a u c u n impôt ne 
pour ra i t ê t re pe rçu sans le consen t emen t de la na t ion r e p r é 
sentée par ses manda t a i r e s . Ce p r inc ipe , nous l 'avons vu, 
était déjà connu dans no i r e ancienne F r a n c e , ma i s depuis 
le seizième siècle les rois avaient cessé de convoquer les 
Ela ls géné raux et il était devenu une le t t re m o r t e . C'est le 
17 ju in 1789, avan t la r éun ion de la nob lesse et du clergé 
aux r ep résen tan t s des c o m m u n e s , que ceux-ci déc ré t è ren t la 
levée des impôts avec le consen tement des con t r ibuab les . Ce 
pr incipe a été consacré par toutes n^s cons t i tu t ions et il est 
m ê m e r appe l é c h a q u e année dans la loi de finance. La Cons
t i tuante s ' empressa aussi dès le 5 août 1789 de faire cesser 
les choquantes inégali tés de l 'ancien r é g i m e , en proc lamant 
l 'égali té des Français devant l i m p ù t ; Louis XVI avait d 'ai l
l eu r s , le p remie r , expr imé la volonté de faire d i spa ra î t r e ces 
inégal i tés . Enfin, la Const i tuante fit encore droit aux plain
tes généra les , en s u p p r i m a n t l 'atTermage des impôts et en 
décidant qu ' à l 'avenir ils se ra ien t d i r ec t emen t pe rçus par 
l 'Etat . Autrefois la p lupa r t des con t r ibu t ions indirectes 
étaient données à ferme et u n e par t ie notable de ces impôts , 
au lieu d ' a r r ive r dans les caisses de l 'Eta t , servai t à enr ich i r 
les fermiers et les t r a i t a n t s ; c 'est ce qui faisait d i re à Mon
tesqu ieu , dans ses Let t res pe r sanes , qu ' i l y a à Persépol is 
qua ran t e rois plébéiens percevant l ' i m p ô t ' . " 

_ Grâce à ces pr inc ipes de notre droi t m o d e r n e , l ' impôt 
n 'est p lus un tr ibut ou une redevance payée par des sujets à 
u n souverain ; c'est la part de chacun "dans les dépenses 
pub l iques ; aussi l ' appe l l e - t -on con t r ibu t ion . L 'E ta t nous 

' Aiijourd'liiii encore certains péages de ponts sont afTermés ; les 
comnuines sont aussi antorisres A donner leurs octrois à fermes ; 
ce sont les seules c.Nccptions au prmcipe posé par la Constituante. 
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r e n d au cen tup le en serv ices ce q u e nous lui donnons en 
a r g e n t ; il n o u s p ro tège dans nos pe r sonnes et dans nos 
b i ens ; il nous facilite tous les m o y e n s d e la vie pa r les 
t r a v a u x d ' i n t é r ê t géné ra l . 

Cependan t les c r i t iques n e m a n q u e n t pas con t re nos i m 
pôts e t , en celte m a t i è r e auss i , les utopis tes ont p roposé les 
sys t èmes les p lus d a n g e r e u x . Il est facile, en théo r i e , de dé
t e r m i n e r les qual i tés que doivent p r é sen t e r les i m p ô t s ; mais 
quand on a r r i v e à l ' appl ica t ion , on c h e r c h e en vain un impô t 
product i f réun issan t toutes ces qua l i t é s . 

L ' impô t doit ê t r e en r appor t avec les facultés des con t r i 
buab le s . Tous ne profitent pas éga lement de f i m p ô t ; les r i 
ches sont pro tégés pa r la société dans l eu r pe r sonne e t d a n s 
l e u r s b i e n s ; les p a u v r e s n ' on t besoin d ' ê t r e protégés q u e 
dans leur p e r s o n n e . L ' impôt doit donc se composer d 'abord 
d ' u n e taxe égale p o u r tous (ou capi ta t ion) ; en su i t e , d ' a u t r e s 
taxes p lus ou moins cons idé rab les , su ivant la r ichesse des 
con t r i buab l e s . T o u t e s ces taxes doivent ê t r e ce r ta ines et non 
a r b i t r a i r e s ; il faut q u e le con t r ibuab le connaisse la s o m m e 
à paye r , l ' époque et le mode du p a i e m e n t . L 'Eta t doit r e 
c h e r c h e r le m o d e de r e c o u v r e m e n t le p lus commode p o u r 
les par t icu l ie rs e t le moins c h e r . Il convien t q u e l ' impôt 
p o r t e au t an t q u e possible s u r le r e v e n u plutôt q u e su r le 
cap i t a l ; a u t r e m e n t il d i m i n u e la force product ive du pays . 
Il faut m ê m e d i spense r d ' impôt la pa r t i e d u revenu qui es t 
nécessa i re à l ' ex i s tence . Dans a u c u n cas f i m p ô t ne doit 
m e t t r e en fuite la r ichesse qu' i l frappe ; il faut donc qu ' i l 
soit d ' au tan t p lus m o d é r é q u e cet te r ichesse est d ' u n e n a 
t u r e p lu s fug i t ive . 

Certes nous n 'avons pas la p ré t en t ion de sou ten i r q u e 
tous nos impôts r éun i s sen t ces q u a l i t é s ; mais il nous sera 
facile de d é m o n t r e r qu ' i l s sont , en géné ra l , p lus sé r i eux et 
me i l l eu r s q u e ceux de nos utopis tes m o d e r n e s . Nous recon
na i ssons volont iers q u e cer ta ines taxes soulèvent des c r i t i 
ques g r a v e s ; ma i s à u n e é p o q u e oii l 'Etat é p r o u v e les 
p lu s g r a n d e s difficultés p o u r équ i l i b r e r son budge t , nous 
n ' o sons pas e n d e m a n d e r la suppress ion . La nécess i té suffit 
p o u r jus t i f ier p lus d ' u n e t a x e . Les cr i t iques que nous a d r e s -
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se rons à cer ta ins impôts a u r o n t s e u l e m e n t p o u r objet d e 
m o n t r e r q u e dans des t emps p lus p r o s p è r e s , s'il étai t p o s 
sible de s u p p r i m e r u n e con t r ibu t ion , il vaudra i t mieux r e 
t r a n c h e r tel impôt q u e tel au t r e d e la longue l is te d e no t r e 
loi a n n u e l l e de f inance. 

2 7 1 . S y s t è m e d e n o s i m p ô t s . — Dans no t re 
sys tème f inanc ie r , toutes les cont r ibu t ions se r a m è n e n t à 
deux types : cont r ibu t ions d i r ec te s et con t r ibu t ions indi
rec tes . ' Les impôts d i rects f rappent les con t r ibuab les pa r un 
rô le nominatif ; ils const i tuent p o u r les c i toyens d e v é r i 
tables de t tes pe r sonne l l e s e n v e r s l 'Eta t . Les impôts ind i 
rec ts sont anonymes ; ils sont exigés à ra i son de l 'usage q u e 
les pa r t i cu l i e r s font des objets imposés ' . 

La contr ibut ion foncière est u n e con t r ibu t ion d i rec te qui 
pèse su r tous les i m m e u b l e s , bât is ou non bàlis ' ; elle est 
d u e su r le r evenu net et moyen de l ' immeuble p e n d a n t une 
pé r iode de qua to r ze a n n é e s , dis tract ion faite des d e u x meil
l eures et des deux plus mauva i ses . P o u r d é t e r m i n e r le mon
tan t de l ' impôt , l 'administrat ion a dii p rocéder à l 'évaluat ion 
des r evenus d e chaque i m m e u b l e de la F r a n c e : c'est l 'objet 
du c a d a s t r e ' . Cette cont r ibu t ion a, comme tous les impôts 
de répar t i t ion* , l 'avantage d ' a s su re r au T r é s o r u n e somme 

• On distingue aussi les contributions en générales ou locales ; 
les premières sont perçues au profit de lEtat ; les secondes au profit 
des départements et dés communes ; ainsi certains centimes addi
tionnels, les prestations pour Us chemins vicinaux, la taxe des 
chiens, sont des impôts qui profitent aux communes. 

' Loi du 23 novembre, 1" décembre 1790. — Loi du 3 frimaire 
an VII. 

» La répartition de l'impôt foncier est faite entre les départements 
par le pouvoir législatif ; entie les arrondissements, par les Con
seils généraux ; entre les communes pir les conseils d'arrondisse
ment. La direction des contributions directes de chaque départe
ment distribue le contingent communal entre les contribuables; 
c'est l'objet du rôle cadastral, lequel est rendu exécutoire par un 
arrêté préfectoral. 

* Les impôts directs sont des impots de quotité ou des impôts dé 
répartition. L-̂ s imiiôtsde répartition sont ceux dont la somme totale 
est d'abord livée parla loi et ensuite distribuée (répartie) entre les 
départoinents, les arrondissements et les communes : 'on connaît 
d'avance le montant total do l'impôt, mais on ignore la somme que 
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fixe sur laquelle celui-ci peut compter. Il semble aussi qu'il 
soit proportionnel au revenu de chaque contribuable, et ce 
résultat serait, en efïet, obtenu si l'on pouvait tenir le ca
dastre au courant des changements de la richesse immobi
lière. Mais les opérations cadastrales ont été souvent si mal 
faites et elles remontent aujourd'hui à un temps si éloigné, 
que, dans certains départements, le propriétaire paie, à titre 
d'impôt foncier, le huitième de son revenu, tandis que, 
dans d'autres, la charge est réduite au dix-septième du re
venu. Il serait indispensable de réviser les opérations ca
dastrales ; cette révision serait, sans doute, un travail im
mense et fort coûteux qu'il faudrait même renouveler à 
certains intervalles, mais ce serait le seul moyen d'établir la 
proportion dans l'impôt foncier. 

La contribution personnelle et mobilière se compose de 
deux taxes' : la taxe personnelle est fixée, pour chaque 
contribuable, à la valeur de trois journées de travail ; la 
taxe mobilière a pour base la valeur locative de l'habita
tion. L'une est une sorte de capitation : elle est la même 
pour tous, quelle que soit la fortune du contribuable ; elle 
est due parce que chacun de nous, riche ou pauvre, est 
protégé, dans sa personne, par la société ; la loi permet 
seulement, par humanité, d'en exempter les indigents. 
L'autre, au contraire, la taxe mobilière, a pour objet d'at
teindre le revenu. Seulement, comment connaître le revenu 
de chaque citoyen? Dans certains pays, chacun est tenu de 
déclarer son revenu et la loi recherche directement les res
sources des contribuables : c'est ce qui a lieu en Angleterre, 
en Italie, en Allemagne. Notre loi est plus discrète: elle ne 
se livre pas à une perquisition inquisitoriale dans les fa
milles ; elle n'oblige pas chacun à mettre à nu sa position. 
Elle s'en tient à l'apparence : elle pense, avec raison, que 

doit supporter chaque contribuable. Dans les impôts de quotité, au 
contraire, la part de chaque contribuable est iixée à l'avance, sans 
qu'on sache quel sera le produit total. L'impôt foncier, l'impôt per
sonnel mobilier, l'impôt des portes et fenêtres sont de répartition ; 
l e s patentes sont un impôt de quotité. 

1 Loi du 13 janvier, 18 février 1791 ; loi du 3 nivôse an VII ; du 21 
avril 1832. 
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chacun se loge suivant ses r e s sources , et elle fixe la t axe 
mobi l iè re d ' après la va l eu r de l 'habi ta t ion . Sans d o u t e , la 
présompt ion du r evenu , d 'après la v a l e u r locative, n ' e s t pas 
toujours exacte : l ' avare se lop:e ma l , le p rod igue p r e n d u n 
appnr i emen t s o m p t u e u x ; mais ce sont là des excep t ions , et 
il suffit que le p r inc ipe généra l soit vrai p o u r q u e la loi 
é chappe à la c r i t ique . De m ê m e encore , no t r e loi f rappe le 
r evenu p r o v e n a n t d ' u n e r en t e v iagè re , d ' un t r a i t e m e n t , 
d ' une profession q u e l c o n q u e c o m m e le r evenu produi t pa r 
un capital p e r m a n e n t , et c e p e n d a n t l 'un vaut moins q u e 
l ' a u t r e ; mais c'est au con t r ibuab le à s 'en p r e n d r e à l u i -
m ê m e et non à la loi. Le fonct ionnaire sans fo r tune , qui 
touche un t r a i t ement de 1 2 , 0 0 0 francs, doit savoir qu ' i l 
n 'est pas aussi r iche que le r e n t i e r dont le capital produi t la 
m ê m e s o m m e ; s'il se loge cependan t c o m m e ce r en t i e r , il 
ne doit i m p u t e r qu 'à son mauvais calcul de p a y e r un impôt 
aussi élevé. Ce q u ' o n r e p r o c h e avec plus de ra ison à l ' impôt 
mobi l ie r , c 'est d ' ê t r e d ' au tan t p lus élevé q u e le con t r ibuab le 
a p lus de cha rges de famille et d ' a t t e ind re les r e v e n u s fon
ciers c o m m e les r evenus mobi l ie rs , a lors q u e les p r e m i e r s 
ont déjà été frappés p a r l ' impôt foncier. Cependan t , ces r e 
proches sont e u x - m ê m e s exagérés , car no i r e impôt mobi l ier 
n 'a t te in t j ama i s la par t ie d e r evenu qu i est nécessa i r e à 
l 'exis tence ; il ne frappe pas les loyers a u - d e s s o u s d ' u n e 
cer ta ine somme ; d ' u n au t r e côté, un impôt a été r é c e m m e n t 
établi s u r les va leurs mobi l ières les plus r é p a n d u e s , et 
depuis cel te époque les r e v e n u s mobil iers sont frappés 
deux fois par l ' impôt c o m m e les r e v e n u s fonciers. 

La cont r ibut ion des por tes et fenêtres , qui impose l 'air 
et le j o u r , est aussi un moyen d 'a t t e indre le r e v e n u ' ; ma is 
elle fait double emploi avec l ' impôt foncier si l'on a vou lu 
f rapper lo r evenu immobi l ie r , et avec l ' impôt mobi l i e r si 
l'on a voulu g reve r le r e v e n u m o b i l i e r ; il serait donc p lus 
s imple de la s u p p r i m e r e t d ' a u g m e n t e r l ' impôt foncier e t 
l ' impôt m o b i l i e r ; on met t ra i t ainsi un t e r m e à des déc la 
mations r idicules qui accusent l 'Eta t de faire p a y e r l 'a i r e t 
la lumiè re . 

' Loi (lu 21 avril 1832, 
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2 1 . 

L'industrie et le commerce étant une source de revenus, 
il est juste qu'ils contribuent, comme la propriété foncière, 
aux charges de l'Etat. Aussi, en proclamant la liberté du 
commerce et de l'industrie, la Constituante a remplacé les 
anciens droits de maîtrise et de jurande par un droit de 
patente. Cet impôt pèse même, à proprement parler, sur 
toute profession. Ce serait une erreur de croire que le 
commerce et l'industrie sont seuls soumis à la patente; 
toute profession paie cet impôt, et celles qui ne sont pas di
rectement désignées par la loi sont taxées par analogie avec 
les professions dont elles se rapprochent le plus ; pour 
qu'une profession soit exempte de la patente, il faut qu'une 
exception soit formellement écrite à son profit dans la loi. 
La patente se compose, en général, d'un droit fixe, gradué 
suivant la profession, et d'un droit proportionnel à la va
leur locative des locaux occupés par la profession ou ser
vant à l'habitation du contribuable. Il n'était pas possible 
d'exiger que le commerçant ou l'industriel déclarât le 
chiffre de ses affaires ; le secret est indispensable au com
merce ; aussi a-t-il fallu s'en rapporter à un signe apparent, 
à la valeur locative. On a reproché à la patente de frapper 
une seconde fois le revenu mobilier du contribuable, déjà 
atteint par l'impôt mobilier ; mais ce n'est pas le seul 
cas où un revenu est grevé de deux impôts différents. 
Le revenu foncier est, lui aussi, frappé deux fois : il paie 
l'impôt foncier et la contribution mobilière ; le revenu 
des actions , obligations et autres valeurs mobilières 
analogues, aujourd'hui si répandues, est également at
teint par l'impôt mobilier et par un impôt spécial de date 
récente. 

L'impôt foncier, la contribution personnelle et mobi
lière, celle des patentes, celle des portes et fenêtres 
sont les quatre contributions directes de notre orga
nisation financière. Toutefois on a assimilé, à ces con-

1 Loi du 2, 17 mars 1791. — Cpr, loi du 25 avril 1844 ; loi du 15 
mai 1850 ; loi du 4 juin 1858 ; Im du 2 juil let 1862 ; loi du 18 juillet 
1 8 6 5 ; loi du 2 août 1868 ; loi du 8 mai 1869 ; loi du 27 juil let 1870 ; 
loi du 16 juil let 1872. 
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t r ibut ions d i r e c t e s , u n assez g rand n o m b r e d ' impô t s , 
moins g é n é r a u x , mais qui se perçoivent de la noême 
man iè re et dont le r e couv remen t est confié a u x m ê m e s 
agen t s , à l 'adminis t ra t ion des con t r ibu t ions d i rec tes . Nous 
ci terons n o t a m m e n t la contr ibut ion su r les voi tures et 
les chevaux ' , la taxe su r les bi l lards et s u r les cerc les 

Une loi du 2 ju i l le t 1 8 6 2 avait déjà imposé les voi
t u r e s ; mais el le avait admis u n si g rand n o m b r e d ' e x 
cept ions , q u e l ' impôt fut à peu p rès improduc t i f ; aussi 
fut-il p r e s q u ' i m m é d i a t e m e n t s u p p r i m é . P o u r faire face aux 
lourdes charges du t résor , le légis la teur a r é c e m m e n t r é 
tabli cet impôt , mais en l imitant s ingu l i è remen t les d ispen
ses . Cet impôt su r les chevaux et v o i l u r e s , celui des b i l 
la rds et des cercles ne sont pas des taxes s o m p l u a i r e s : le 
l ég is la teur a seu lemen t pr is la vo i lure , le bi l lard , le cerc le , 
c o m m e signe de r ichesse ; el celle p résompt ion , il faut le 
r econna î t r e , es t très-bien é tabl ie . Qui oserai t d ' a i l l eurs se 
p l a ind re d ' un impôt auque l il est si facile d ' é c h a p p e r ? Les 
impôts fondés su r le luxe sont exce l len ts , en ce sens que le 
luxe est le s igne ordinai re de l 'a isance et de la r ichesse ; en 
o u t r e , il vau t toujours m i e u x d e m a n d e r l ' impôt au superflu 
q u ' a u nécessa i re . Seu l emen t , il es t diûicile d 'é tab l i r des 
taxes somplua i res r ée l l emen t product ives , su r tou t dans un 
pays c o m m e le n ô t r e , où p o u r é c h a p p e r a l ' impôt , (ce qui 
est la cons tante préoccupat ion des con t r ibuab les ) , on se r e 
fusera volont iers un ar t icle de luxe ^. 

1 Loi du 16 septembre 1871 et loi du 23 juillet 1872, art. 5 à 11. 
' Loi du 16 Septembre 1871, art. S et suiv. ; loi du IS décembre 

1871, art. 5. 
° Parmi les autres taxes assimilées aux contributions directes 

nous citerons encore : la taxe annuelle sur les biens de main morte 
( loi du '20 février 1849 ; loi du 30 mars 1872. art. 5) ; — les presta
tions pour les cliemini vioinaux (lo'S du 28 juillet 1824. du 21 mai 
1836, du 11 juillet 1868, art. ,3) ; les redevances annuelles sur les 
niiii'S (loi du 21 avril 1810. décret du 6 mai 1811; décret du 11 
février 1874) ; les taxes ou cotisations des associations svndicales 
autorisées (loi du 21 juin 1865. art. 15) : la rétribution" scolaire 
mensuelle lixée par le conseil municipal et imposée aux élèves de 
l'école iirimaire pour subvenir au traitement de l'instituteur (loi 
du 15 mars 1850, art. 37 et 41 ; loi du 28 juin 1833, art. 1 i); la taxe 
municipale sur les chiens (loi du 5 mai 1855, art. 6) ; — les droits 
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Les impôts indirects sont chez nous beaucoup plus nom
breux que les impôts directs : ils atteignent la richesse sous 
les formes les plus variées. Ces impôts présentent de grandes 
qualités : ils se paient au fur et à mesure de la consommation ; 
ils s'acquittent avec le prix, de sorte que le consommateur 
ne s'aperçoit pas de leur existence. Sauf dans les cas oîi ces 
impôts pèsent sur des objets de première nécessité (par 
exemple, sur le sel), ils ont l'avantage d'être purement vo
lontaires delà part des contribuables : il suffit de diminuer 
ou de supprimer sa consommation pour diminuer ou sup
primer aussi sa part d'impôt. Quoi de plus facile que d'é
chapper à l'impôt établi sur le tabac? Si l'on consomme les 
objets grevés d'impôts indirects, c'est qu'on en a le moyen. 
Aussi les impôts indirects offrent encore cet avantage de 
suivre les progrès de la richesse publique : l'augmentation 
du produit des contributions est une preuve d'accroisse
ment du bien-être général. Mais cet avantage devient à un 
autre point de vue un danger : l'Etat ne sait pas à l'avance 
ce que produiront les contributions indirectes, tandis qu'il 
fixe de suite le montant des impôts directs de répartition. 
En temps de révolution ou de désastre, les contributions 
indirectes rapportent moins, et c'est précisément dans ces 
moments que l'Etat a le plus besoin d'argent ; aussi les 
gouvernements que créent les révolutions commencent tou
jours par se trouver en présence de graves difficultés finan
cières. 

Plusieurs administrations sont chargées de la perception 
des contributions indirectes. L'une de ces administrations 
s'appelle plus particulièrement régie des contributions in
directes, parce qu'on a réuni entre ses mains tous les impôts 
de ce genre qui n'ont pas été confiés à une autre adminis
tration. C'est ainsi qu'elle perçoit : la taxe sur les sels ' ; la 
taxe sur les sucres ' ; le droit sur la chicorée' ; l'impôt sur 

de véritication périoiiique des poids et mesures (Ord. 17 avril 1S39); 
les taxes pour travaux de dessèchement des marais (décret du 21 
février 1814 ; art. 23 et 27) etc. etc . 

« Loi du 2 juillet 1862. 
' Loi du 8 juillet 1871 et loi du 22 janvier 1872. 
» Loi Uu 8 jui l let 1871, art. 6. 
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le pap ie r* ; les droi t s s u r les car tes à j o u e r ' ; l ' impôt s u r 
les voi tures publ iques * ; sur le t r anspor t des voyageu r s e t 
des objets à g rande vi tesse ; les droi t s s u r l ' hu i le m i n é 
ra le *; les droi ts de ga ran t ie s u r les ma t i è r e s d 'or et d ' a r -
g e n t \ Les boissons (vin, c idre , po i ré , b i è r e , e a u - d e - v i e , 
espr i t , l i queur s alcooliques) sont à el les seu les écrasées p a r 
six impôts différents : droi t de circulat ion pe rçu à c h a q u e 
en lèvement ou dép lacement ; droi ts d ' en t r ée p e r ç a s d a n s les 
vil les et c o m m u n e s ayant u n e populat ion agg lomérée d e 
4 0 0 0 âmes et au -des sus ; droi t de ven te au détai l pe rçu 
lors de cette v e n t e ; droit de consommat ion s u r tou te q u a n 
tité d 'eau-de-vie , d 'espr i t , de l i queu r adressée à une per 
sonne non assujet t ie à l ' exercice ; droi t de fabrication a p p l i 
cable seu lement aux brasser ies ; droi t de l icence exigible de 
tous ceux qui se l ivrent à un c o m m e r c e q u e l c o n q u e de 
boissons. Des lois récen tes ont encore a u g m e n t é ces impôts 
et mieux as su ré la répress ion des fraudes 

La p lupar t de ces impôts soulèvent souvent des r éc la 
mat ions à cause de leur mode de percept ion v e x a t o i r e . Le 
cont r ibuable est a r r ê t é à l ' en t rée de la ville : il faut savoi r 
s'il n 'es t pas p o r t e u r d 'objets soumis au droi t d ' e n t r é e . Les 
débi tan ts de boissons sont s o u m i s à l ' exerc ice , à moins q u ' d s 

' Loi du 4 septembre 187I, art. 7. 
2 Loi du 1er septembre 1871, art. 5. 
» Loi du 16 septembre 1871, art. 2. 
< Loi du 16 septembre 1871. art. 5. Loi du 29 décembre 1873. 
6 Loi du 30 mars 1872. 
" Voy. notamment: loi du 1" septembre 1871 ; loi du 28 février 

1872 ; loi du 26 mars 1872 ; loi du 2 août 1872 -, loi du 2 août )S72, 
sur les obligations imposées aux distillateurs et bouilleurs de crû ; 
loi du 29 d^'eembre 1873 portant lixalion du butget ; loi du 20 dé
nombre 1873, portant établissement de taxes additionnelles aux im
pôt^ indireets : loi du 31 décembre 1873 établissant une augmenta
tion d'impôts sur les boissons et un droit d'entrée sur les huiles; 
loi du 20 décembre 1873 sur les huil.>s minérales de production franriisp; décretdu 8 janvier 1874, relatif aux taxes de consommation int'''ri('iirc que doivent payer les l'abricanls de savons, d'acides stéari-
ques. de boiigi(^s, etc.; loi du 21 mars 1871, relative à des augmenta
tions ilimpôt ou à la création d'impôts nouveaux (sur les alcools, sur 
les transports par chemin de fer, sur Us viandes salées étrangères 
impôt foncier sur les terres déclarées incultes rl l'époque de là con-
fertion du cndastru et aujourd'hui en culturel, décret du 22 mai 
1874, on exécution do certaines dispositioas de la loi précédente. 
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ne prennent un abonnement ; les fabricants de sel, ceux de 
sucre indigène sont aussi assujettis à l'exercice ; un bras
seur veut-il mettre le feu sous ses chaudières, il faut qu'il 
en fasse la déclaration à la régie, et celle-ci envoie ses 
agents exercer leur surveillance. Il est incontestable que ces 
mesures sont irritantes. Mais comment assurer autrement 
le recouvrement de l'impôt et les fraudes journalières des 
contribuables ne prouvent-elles pas que si l'on s'en rappor
tait à leurs déclarations, l'impôt resterait complètement 
improductif. 

Les douanes sont aussi des taxes de consommation : on 
prétend qu'elles font contribuer le commerce extérieur aux 
dépenses de notre pays. Mais cela nous paraît fort contes
table : le commerçant étranger n'est pas obligé de vendre 
en France et quand il importe ses marchandises chez nous, 
il les aliène à un prix qui lui assure le recouvrement des 
droits de douanes acquittés à l'entrée de notre territoire ; 
c'est donc bien le consommateur français qui supporte en 
définitive l'impôt. Si les droits de douane sont trop élevés, 
le producteur étranger ne vient plus alimenter notre marché ; 
celui-ci devient le monopole des producteurs indigènes ; les 
consommateurs sont livrés à leur merci et paient fort cher 
de médiocres marchandises. Les douanes établies à titre 
d'impôt soulèvent déjà de graves critiques : celles qui sont 
créées comme droits protecteurs doivent être définitive
ment condamnées. Ce que nous avons dit à ce propos, en 
nous occupant du libre échange, nous dispense de tout déve
loppement 

Les droits d'enregislrement forment une catégorie à part 

1 Cpr. sur les douanes : loi du 6-22 août 1701. 

« Loi du 22 frimaire an VII ; loi du 23 août 1871 ; loi du 28 fé
vrier 1872. Voyez aussi la loi de finance du 27 juil let 1870 qui a 
réduit les droits d'échange sur les immeubles ruraux non bâtis à 
vingt cent imes par cent francs pour tout droit proporlionnel d'en
registrement et de transcription, mais sous certain»-» conditions in
d iquées dans l'article 4. Cette loi donne, mais dans une certaine 
mi 'sure seulement , satisfaction à l'une des observations que nous 
avons faites n" H 3 , sur l'état actuel de la propriété foncière. — Voyez 
encore la loi du 19 février 1874 portant augmentation de droits 
d'enregistrement et de timbre. 
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ils t i ennent des con t r ibu t ions d i rec tes en ce q u e le r e c e v e u r 
les exige par voie de con t ra in te nomina t ive , mais ils r e s 
semblen t aussi aux contr ibut ions ind i rec tes , car ils n e sont 
exigibles q u ' a u fur et à m e s u r e de l 'exis tence des actes 
imposab les . Les droi ts d ' en reg i s t r emen t sont p e r ç u s à ra i 
son de la consta ta t ion, s u r cer ta ins reg i s t res , des actes sou 
mis par la loi à cette formalité et n o t a m m e n t des muta t ions 
de p r o p r i é t é . Ainsi , l e d é b i t e u r qui s 'obl ige est soumis à u n 
droi t p ropor l ionne l s u r le capital de son obl igat ion, parce 
q u e celle obligation révèle l 'exis tence d ' u n e r i chesse . Au 
p r e m i e r abord , il s emble é t r a n g e q u e l ' impûl soit payé par 
le déb i t eu r et non par le c réanc ie r , car l 'acte d ' e m p r u n t , en 
révélant la r ichesse de celui-ci , p rouve en m ê m e t emps la 
p a u v r e t é de celui- là ; mais il est facile de c o m p r e n d r e que 
si l 'on exigeai t l ' impôt du c réanc ie r , celui-ci t rouvera i t tou
jours le moyen de le faire s u p p o r t e r par le déb i t eu r . En cas 
de ven te le résul ta t est moins c h o q u a n t : la loi met le droi t de 
muta t ion à la cha rge de l ' ache teur , mais c 'est en réal i té le 
v e n d e u r qui paie l ' impôt s'il a un pressant besoin d ' a r g e n t , 
car il se t rouve alors à la discrét ion de l ' a c h e t e u r ; t ou t e 
fois, l o r squ ' au con t ra i r e l ' ache teur dés i r e v ivement u n e 
chose dont le vendeur n ' es t pas obligé de se dessa is i r , ce lu i -
ci ne m a n q u e pas de profi ter de la c i rcons tance pour faire 
r e t o m b e r les droi t s de muta t ion sur le v e n d e u r . 

Si l ' en reg i s t rement est une formalité établie dans un bu t 
fiscal, il faut cependan t reconna î t re que cet te formalité r end 
d 'u t i les serv ices aux par t icu l ie rs ; elle a s su re l 'existence 
des actes et donne date cer ta ine à ceux qui sont sous s igna
tu re p r ivée . 

P a r m i les droi ts de muta t ion , ceux qui ont soulevé les 
p lus vives cr i t iques sont ce r ta inement les droi t s de succes
sion : il y aura i t , en elTel, une réforme à accompl i r , si l 'état 
de nos finances le pe rmet ta i t . 

Les droi ts de mutat ion par succes'^ion sont d ' au tan t plus 
élevés que la succession est recuei l l ie par des pa r en t s plus 
é loignés : le lils, lu'i itier de son pè re , ne subit (pi 'un droi t 
de 1 pour ccDt : ma i s , en t r e é t r a n g e r s , cet impôt s 'élève à 
dix jiuur cent . Il résu l te de là q u e cette con t r ibu t ion cesse 
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à un moment donné d'être prélevée sur le revenu pour être 
prise sur le capital. On a toutefois pensé que l'héritier, s'en-
richissant par la succession, se montrera toujours facile à 
payer. C'est là une supposition peu exacte dans certains 
cas : la mort d'un père, au lieu d'enrichir sa famille, la met 
souvent dans la gêne ; il vaudrait donc mieux ne pas impo
ser la succession en ligne directe. Mais ce qui est surtout 
reproché à cet impôt, c'est qu'il est perçu sur l'actif brut 
de la succession, sans déduction des dettes : celui qui ac
cepte, pour faire honneur au nom de sa famille, une suc
cession de 100,000 fr. d'actif et de 200,000 fr. de passif est 
obligé de payer les droits de mutation comme s'il s'enri
chissait de 100,000 fr. Ne serait-il pas juste de déduire les 
dettes de l'actif pour ne faire peser l'impôt que sur le reli
quat ? L'administration a toujours prétendu que la déduc
tion des dettes serait la source de fraudes : on supposerait 
des dettes imaginaires pour diminuer les frais de mutation. 
Mais s il n'est pas facile de prendre des mesures elTicaces 
contre la fraude, du moins pourrail-on admettre, en déduc
tion de l'actif, les dettes d'une existence certaine 

Pour compléter ce tableau de nos contributions indirec
tes, aous devons rappeler que l'Etat exerce aussi certains 

' L'administration perçoit aussi des droits de timbre sur certains 
papiers , notamment ceux qui sont destinés aux actes civils et judi
ciaires (loi du 13 brumaire an V i l ; — loi du 5 juin 1850 ; — loi du 
2 juillet 1862 ; — loi du 23 août 1871, art. 2 ; — loi du 20 décembre 
1872, art. 3). Nous avons vu que les effets de commerce sont aussi 
soumis à un droit de timbre ; que les quittances de plus de dix 
francs sont assujetties à un timbre de dix centimes. Une loi du 30 
mars 1872 a établi un droit de timbre sur les récépissés de che
mins de fer. (Voyez aussi la loi du 19 février 1874, portant augmen
tation de droits d'enregistrement et de timbre). Les inscriptions des 
privi lèges et des hypothèques sont aussi pour l'administration l'oc
casion de la perception d'un impôt (loi du 21 ventôse an VII). — 
Il existe aussi des droits de greffe établis sur les actes de pour
suite , perçus pour la mise au rôle, pour la rédaction et la trans
cription d*es actes qui doivent être faits au greffe, pour l'expé
dition des jugements et actes judiciaires. (Loi du 21 ventôse an 
VII ) . N o u s avons vu en parlant rie la gratuité de la justice ce 
qu'il faut penser de ces impôts. Enfin, c'est également l'adminis
tration de l 'enregistrement qui perçoit le nouvel impôt établi 
sur le revenu des valeurs mobi l ières , par la loi du 29 juin 1872 
et dont nous parlerons bientôt. 
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monopoles à t i t re d ' impôt : monopo le des tabacs , m o n o 
pole des pos tes , monopole des t é l é g r a p h e s , monopole des 
p o u d r e s , monopole des a l lumet tes ch imiques ' . 

Cette mult ipl ici té des taxes résu l te su r tou t de ce q u e les 
impôts se sont établis au fur et à mesu re des besoins : il 
pa ra î t moins d a n g e r e u x de c rée r d e nouveaux impôts q u e 
d ' a u g m e n t e r ceux qui exis tent déjà ; les popula t ions se r é 
cr ient moins ; c 'est ainsi qu 'on a préféré é tab l i r l ' impôt des 
por t e s et fenêtres p lu tô t q u e d ' a u g m e n t e r la cont r ibut ion 
foncière et l ' impôt mobi l ie r . Mais les théor ic iens , qui ne 
t i ennent pas compte du procédé de la p ra t ique f inancière , 
d e m a n d e n t l 'é tabl issement d 'un impôt u n i q u e et le vu lga i re 
souscri t volont iers à ces u top ies , parce qu ' i l s ' imagine t ou 
j o u r s qu' i l s e r a dég revé des anc iens impôts sans ê t r e a s s u 
je t t i aux n o u v e a u x . Il est cer ta in que r é t a b l i s s e m e n t d 'un 
impôt un ique , simplifiant le mécan i sme financier , r édu i r a i t 
beaucoup es frais de percept ion , a u j o u r d ' h u i si é levés , s u r 
tout p o u r les cont r ibu t ions ind i rec tes . 

Déjà au XVIII siècle les phys iocra tes p roposa ien t d ' é t a 
bl i r un impôt un ique su r la p ropr ié té agr icole qu ' i ls cons i 
déra ient com m e la seule source de la r i c h e s s e ; ils pensaient 
que l ' agr icu l teur , après avoir payé l ' impôt , le r épar t i r a i t 
ensui te l u i -même s u r les c o n s o m m a t e u r s en vendan t plus 
chè remen t ses p rodu i t s . L ' e r r e u r des physiocra tes fut bien 
vite mise à n u . L e u r sys tème suppose , en effet, q u e les agr i 
cu l t eurs possèdent tous de vastes t e r r e s : celui qui cult ive 
son petit c h a m p , p o u r sa p r o p r e consommat ion , suppor t e r a i t 
déf ini t ivement l ' impôt et cet impôt serait d ' au tan t p lus lourd 
q u e le con t r ibuab le sera i t moins r i che . La pe t i te p ropr i é t é 
agricole serai t abso lumen t écrasée p a r l ' impôt , si l 'on appl i
quai t le système des phys iocra tes . On se plaignai t déjà a u 
X V l l l ' siècle du morce l iement de la p ropr ié té ; on avait cal
culé : — que le n o m b r e des habi tan ts de la F rance était de 
2 0 mil l ions ; — q u e la con tenance du sol était de 130 mi l -

' Ce dernier élabli pur la loi du 2 août 1872 et par celle du 15 
mars 1873 aux.piolli'S il faul ajouter la loi du '.28 janvier 1875. Voir 
ce que nous avons dit de ces iinpols do mouopoloi en parlant do la 
liberté du travail. 
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lions d'arpents dont l a moitié seulement était cultivée ; — 
que chaque arpent rapportant 30 livres par an, la somme 
des revenus d'une année donnait une moyenne de 120 li
vres ou de quarante écus ( le petit écu valait 3 livres) par 
personne ; — que l'impôt unique devant prélever la moitié 
des revenus, l'homme aux quarante écus serait écrasé par 
l'impôt. Aussi, l'homme aux quarante écus de Voltaire se 
plaint de cette charge, qu'il trouve exorbitante, à un ren
tier gros, joufflu et vermeil qui a gagné 400,000 livres 
de revenu dans le commerce : il se récrie de ce que le 
commerçant enrichi ne paie aucun impôt. C'était la révolte 
du sens commun contre l'utopie des physiocrates. L'écono
mie politique n'a pas eu de peine à démontrer plus tard 
que l'agriculture n'est pas d'ailleurs la seule source de la 
richesse : celle-ci résulte de tous les travaux utiles de 
l'homme. 
• Aujourd'hui on parle souvent de l'établissement d'un 

impôt unique sur le capital ou sur le revenu. Rien n'est 
plus simple en théorie; mais il y a loin de la théorie à 
l'application. Les difficultés d'exécution sont tellement in
surmontables qu'on a toujours renoncé chez nous à cet 
impôt. Dans les pays où il a été établi un impôt sur le 
revenu, impôt d'ailleurs léger et qui n'exclut pas les au
tres, on en demande la suppression. Comment connaître, 
en effet, la fortune de chacun? Rien n'est plus facile à 
dissimuler que la richesse. Il n'y a que deux manières de 
constater le revenu: la déclaration des contribuables ou les 
recherches de l'autorité. Si l'on s'en rapporte à la déclara
tion de chaque citoyen, l'impôt devient illusoire ; quelques 
personnes feront, sans doute, connaître exactement leur 
situation de fortune, mais la plupart dissimuleront leurs 
ressources, surtout dans un pays où la fraude envers le fisc 
est couverte par l'indulgence de tous. Si l'administration 
était autorisée à procéder à des perquisitions dans les fa
milles, l'impôt sur le revenu deviendrait le plus odieux, le 
plus vexatoire : l'un serait froissé dans son amour-propre, 
l'autre verrait ses affaires compromises ; comment obli
ger sans danger un commerçant à révéler le résultat de ses 
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opéra t ions? Au point de vue de la sécur i té de la r i che s se , à 
u n e époque de t roubles civils , d ' ana rcb i e sociale, l ' impôt 
su r le r evenu offrirait les p lus graves dange r s ; en met tan t 
au g rand j o u r les ressources de chacun , il p e r m e t t r a i t aux 
sociali-stes, s'ils a r r iva ien t au pouvo i r , ne fût-ce que pour 
un j o u r , de consacrer le vol un ive r se l . La r ichesse effrayée 
de cette m e n a c e qui t te ia i t la F r a n c e , et c h e r c h e r a i t un 
asile plus sû r à l ' é t r a n g e r ; le p r e m i e r r é su l t a t d e l ' impôt 
s u r le r e v e n u sera i t ainsi de faire fuir une pa r t i e de no t re 
r ichesse na t iona le . Kni in , l 'assiet te m ê m e de l ' impôt s u r 
le r evenu est difficile, car les r e v e n u s ne se va lent p a s ; 
ceux qui sont pe rpé tue l s ont p lus de va leur que les r e v e n u s 
v i a g e r s ; les 1,1ns sont plus so l i Jes que d ' a u t r e s ; les profits 
e t les sa la i res sont a l é a to i r e s ; les t r a i t emen t s des fonc
t ionnai res publ ics sont a s s u r é s . Comment impose r d 'une 
m a n i è r e uniforme tous ces r e v e n u s ? 

P o u r t o u r n e r cet te difficulté on a p roposé l ' impôt sur le 
capi ta l . Ce n'est q u ' u n e x p é d i e n t ; l ' impôt s u r le capital p r é 
sentera i t les m ê m e s dange r s et les m ê m e s inconvénients . 
Les capi taux ont aussi p lus ou moins de v a l e u r ; ils sont 
c omme les r e v e n u s , t an tô t p e r p é t u e l s , tantôt v i age r s , les 
u n s sol ides, les au t r e s ple ins de pér i l s . 

L ' impôt s u r le capital ou su r le r e v e n u , sera i t encore 
bien p lus od ieux , si on le déclarai t progressif . Une p r o 
gress ion dans le sens r i g o u r e u x du m o t , finit p a r grever 
le r e v e n u au point de le dépas se r . Ainsi , en pa r t an t d 'un 
impôt de 1 franc p o u r cent francs, et en p r enan t une 
p rogress ion qui fait t r ip le r l ' impôt q u a n d le r evenu 
doub le , on obt ient les r é su l t a t s s u i v a n t s : l O i . i O O francs 
d e r evenus paient 5 9 , 0 4 0 francs d ' i m p ô t ; 2 0 8 , 8 0 0 francs 
paient 1 7 7 , 1 4 7 f r a n c s , et 4 1 7 , 0 0 0 francs de r evenus 
devra ien t fournir 5 3 1 , 4 4 1 francs. Aussi, p o u r ne pas 
t omber dans l ' absu rde , on admet q u e la p rogress ion ne 
doit pas dépasser un cer ta in m a x i m u m . Mais quel sera 
ce m a x i m u m ? Il ne peut ê t r e q u e l 'œuvre a rb i t r a i r e du 
légis la teur . Les démagogues le t rouveron t toujours t rop 
bas et los conse rva teur s t rop élevé. C'est là le d a n g e r de 
cet impôt ; il devient une a r m e en t re les ma ins des p a r t i s ; 
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il p e r m e t de consac re r la spol iat ion sous le n o m d e p r o 
g r e s s i o n . 

A défaut d ' u n impôt u n i q u e , on a d e m a n d é l ' é tab l i s se 
m e n t d ' a u t r e s impôts n o u v e a u x , pesan t exc lus ivement su r 
la r i c h e s s e , impôt s u r les c réances h y p o t h é c a i r e s , impôt 
s u r la r e n t e , i ;npôt s u r les va l eu r s mobi l iè res des g randes 
sociétés d e commerce ou a u t r e s . 

11 s e m b l e , au p r e m i e r abord , qu ' i l soit facile d'imposeï? 
les c réances hypo théca i r e s , car on n e peut pas les d i s s i m u 
le r c o m m e les c réances c h i r o g r a p h a i r e s . Aussi u n e loi r é 
cen te avai t f rappé d ' u n impôt l eu r s r e v e n u s ' ; les difficultés 
d ' app l ica t ion d e cet impôt on t é té tel les , qu ' i l a fallu y r e 
nonce r i m m é d i a t e m e n t \ 

Q u a n t a u x r en t e s d e la de t t e pub l ique , si l 'Etat les i m 
posai t , il abuse ra i t de son pouvo i r souvera in e t m a n q u e r a i t 
aux e n g a g e m e n t s cont rac tés envers les p r ê t e u r s . I m p o s e r 
les a r r é r a g e s de la r e n t e , ce sera i t , en réa l i t é , d i m i n u e r 
ces a r r é r a g e s et p a r conséquen t violer la foi du cont ra t 
passé e n t r e l 'E ta t et les r e n t i e r s ; si l ' impôt é tai t é levé , il 
en résu l t e ra i t u n e dépress ion no tab le , les cap i taux se p o r 
t e r a i e n t s u r les va l eu r s é t r a n g è r e s et l 'Eta t dé t ru i ra i t , de 
ses p r o p r e s m a i n s , son crédi t . 

Q u a n t au r e v e n u des va leurs mobi l iè res , il a é té imposé 
p a r u n e loi r écen t e du 2 9 ju in 1 8 7 2 . ( C e t impôt a é té 
établ i p lu tô t p o u r faire face aux difficultés de no t r e s i tuat ion 
f inancière q u e p o u r d o n n e r satisfaction a u x récr iminat ions 
d e s publ ic is tes . On e n t e n d d i re j o u r n e l l e m e n t q u e la p r o 
p r i é t é foncière est l o u r d e m e n t cha rgée , q u e la p ropr ié té mo
bi l iè re é c h a p p e au con t ra i r e , à peu p rès complè tement à l ' im
pô t . C'est là u n e e r r e u r qui s 'est r é p a n d u e , m ê m e dans les 
c a m p a g n e s , depu i s q u e les obl igat ions des g r a n d e s c o m p a 
gnies commerc ia l e s se sont popula r i sées . On ignore que les 
v a l e u r s mob i l i è r e s , avant d ' a r r i ve r au r e v e n u qui se d i s t r i 
b u e , on t l a r g e m e n t con t r ibué aux impôts : u n e houiUière , 
p a r e x e m p l e , a payé à l 'Eta t , ou t r e tous les impôts de la p r o -

' Loi du 28 juin 1872. 
2 Loi du 18 décembre 1872. 
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pr ié té foncière, une r e d e v a n c e de 5 7oo d e son p r o d u i t 
ne t . Une us ine est soumise à u n e pa ten te é l e v é e ; elle 
paie la conlr ibul ion foncière ; e l le suppor t e les frais, a u 
j o u r d ' h u i doublés , du t i m b r e s u r les effets de c o m m e r c e , 
le r enché r i s s emen t de la poste et de tous les serv ices p u 
blics ; chaque fois q u e l ' impôt f rappe des objets de consom
mat ion c o u r a n t e , elle en p rend sa par t . N'est-ce pas encore 
l ' indus t r i e qui s u p p o r t e les droi ts de t r a n s p o r t ? C'est 
s eu l emen t ap rès le pa iement de tous ces impôts q u e le 
p rodu i t de l ' indus t r ie a r r ive à l ' ac t ionnai re et à l 'ob l iga ta i re . 

La loi du 2 2 fr imaire an vII ' a r t . 6 9 , § 2 , n° 0) avait 
bien frappé les cessions d'action des sociétés commerc ia les ; 
mais cet impôt n 'é ta i t pas en réal i té pe rçu , parce q u e rien 
n ' e s t p lus facile que de d i s s imule r la cession d ' un t i tre au 
p o r t e u r et que p o u r les t i t res nominat i f s , on n ' ava i t pas 
donné à l ' adminis t ra t ion de l ' en reg i s t r emen t le droi t de se 
faire r e p r é s e n t e r les reg is t res des sociétés. Depuis 1 8 o 0 ' , 
on avait déjà frappé les v a l eu r s françaises d 'un droi t de 
t i m b r e . En 1 8 5 7 , un droi t de t ransmiss ion fut élabli su r 
les actions et obligations des sociétés françaises et é t r a n 
gè re s . Mais la t ransmiss ion ne pouvant se cons ta te r r é g u l i è 
r e m e n t q u e p o u r les t i t res nominat i fs , le droi t de t r a n s 
mission fut r emplacé pour les l i t res au p o r t e u r pa r n n 
abonnemen t que les co;npagnies eu ren t à paver annue l l e 
m e n t et dont elles se r e m b o u r s è r e n t au m o y e n d ' une r e t e n u e 
s u r les coupons . Des lois du 16 s e p t e m b r e 1871 el du 
30 m a r s 1 8 7 2 avaient aggravé ces droi ts su r les t i t res au 
p o r t e u r au point de les é lever à 2 5 cent , p a r cent francs 
de capi tal . Il y avait là un d a n g e r : on pouvai t c r a ind re 
l ' abandon des va leurs au p o r t e u r auxque l l e s les par t icul iers 
au ra i en t préféré les t i t res nominat ifs p o u r paye r moins 
d ' impôt . Or , la convers ion des l i t res au p o r t e u r en t i tres 
nommali fs p résen le ra i l de sé r ieux inconvénients : l ' impôt , 
rédui t au droi t de t ransmiss ion , serai t peu product if p o u r 
le Irésor ; l ' immobil isat ion des va leurs mobi l iè res nu i ra i t 
au marché financier. Un des p r e m i e r s é l émen t s d e succès 

' Loi du 5 juin 1850. 
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du marché, c'est son mouvement : il perdrait une partie de 
son activité, de sa vie, si les titres devenaient tous nomina
tifs. Quand une valeur est immobilisée en portefeuille, les 
acheteurs perdent l'habitude de la demander à la Bourse, 
et celui qui veut alors s'en défaire, risque souvent d'être 
obligé de supporter une perte. Dans l'intérêt même des 
particuliers, il esta désirer qu'une valeur donne lieu à un 
certain mouvement d'affaires sur le marché. Aussi, la loi 
du 29 juin 1872 a diminué le droit de mutation; mais 
en même temps cette loi a dû établir un impôt mobilier 
sur les valeurs des sociétés commerciales. Cet impôt ne 
se justifie que par les circonstances qui l'ont fait naître : 
il s'agissait d'acquitter ladettelaplus colossale qui ait jamais 
été imposée à une nation. Cet impôi, d'ailleurs, a plutôt 
atteint le capital que le revenu, et c'est encore là un de 
ses inconvénients: il a été, en réalité, exclusivement sup
porté par les propriétaires de titres au moment de son 
émission. Qu'est-il arrivé, en effet? Supposons une obli
gation cotée 300 fr. et rapportant 15 fr.; si une taxe de 
10 %o enlève 1 fr. 50 au revenu et le fait baisser à 
13 fr. 50, le titre tombera aussi de 10 "/oo et ne se vendra 
plus que 270 fr.. Le possesseur actuel aura perdu 30 fr. et 
celui qui achètera le titre demain ne paiera jamais rien. 
Tout ce que l'on peut dire, c'est que la loi ayant frappé 
toutes les valeurs mobilières, sauf la Rente et les obligations 
entre particuliers, les relations de valeur ont été moins trou
blées. Celui qui aurait vendu son titre 300 fr. avant l'impôt 
n'en pourra retirer que 270 fr., mais par compensation il 
paiera aussi moins cher la valeur qu'il voudra acheter'. 

272. Emprunts . — Quand les ressources ordinaires 
ne suffisent pas, l'Etat emprunte; c'est ainsi que les der
niers événements nous ont obligé à contracter l'emprunt le 
plus considérable qui ait jamais été fait. Mais les emprunts 
sont une mesure toujours fort grave dont il ne faut user 
qu'avec la plus extrême réserve ; chaque emprunt, en ac-

« Voy. l'art. 1er de la loi du 29 juin 1872. 
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croissant la dette publique, exige la création de nouveaux 
impôts ou l'aggravation de ceux qui existaient déjà. 

Autrefois, l'Etat empruntait à terme; il s'engageait à 
rembourser le capital au bout d'un certain nombre d'an
nées. Les départements et les communes empruntent encore 
aujourd'hui de cette manière ; mais l'Etat préfère mainte
nant les emprunts à rentes perpétuelles. Ces emprunts 
présentent cependant de sérieux dangers : le législateur les 
autorise trop facilement, par cela même que l'Etat n'est pas 
aussi rigoureusement tenu ; ces emprunts permettent à la 
génération qui les contracte, de rejeter une partie du far
deau sur les générations futures. Le seul remède à ces dan
gers consiste dans l'amortissement pratiqué d'une manière 
sérieuse, c'est-à-dire dans le rachat par l'Etat des rentes 
émises. 

L'Etat s'est toujours attaché à favoriser ses rentes e n les 
déclarant insaisissables et en les dispensant de tout impôt. 
Elles sont inscrites sur le Grand-Livre de la dette pu
blique. 

212 bis. A u t r e s d e t t e s de l ' É t a t . — Le Grand 
Livre mentionne encore : les rentes viagères et pen-ions que 
doit l'Etat, les intérêts des cautionnements remis par les 
fonctionnaires et officiers publics. 

Les fonctionnaires de l'Etat ont droit, au bout d'un cer
tain nombre d'années et à partir d'un certain âge (ordinai
rement 30 ans de service et 60 ans d'âge pour les fonction
naires civils) à une pension de retraite, en général égale à 
la moitié de la moyenne du traitement des *six dernières 
années Les carrières publiques rapportent moins que les 
autres et il est juste de récompenser les fonctionnaires de 
l'Etat des services qu'ils ont rendus à leur pays, lorsqu'ils 
sont arrivés à un âge qui ne leur permet plus de remplir 
leurs fonctions; d'ailleurs, les fonctionnaires subissent, 
avant leur retraite, une retenue de 5 pour 100 sur leurs 
traitements, destinée à indemniser éventuellement l'Etal*. 

' Loi du 9 juin 1853 ; — d-ci-ct du 9 novemliro IS53. 
' I-es veuves do fonctionnaires ont aussi droit, il partir do la 
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CHAPITRE III. 

LE DÉPARTEMENT. 

273. Pré fe t . — Après l'administration centrale, vient 
dans l'ordre de l'échelle administrative, celle du départe-
mort de leur mari , à une pension du tiers de celle de leur mari, à 
la condition d'avoir été mariées au moins p e n d a n t e ans avant la 
cessat ion des fonctions de leur mari. Si le décès de la mère a 
précédé celui du mari ou si la mère n'a pas droit à la pension, 
celle-ci se reporte sur la tète des orphelins mineurs , mais eUe ne 
dure que jusqu'à leur majorité; à mesure que chaque enfant devient 
majeur, sa part proiite aux autres et ainsi le plus jeune linit par 
toucher toute la pension. 

' Les travaux relatifs aux routes, ponts, canaux, sont confiés au 
corps des ingénieurs des ponts et chaussées . 

* D'après une loi du 27 juil let 1870, les grands travaux publ ics , 
routes nationales , canaux, chemins de fer d'intérêt général, etc. , 
entrepris par l'Etat ou par les compagnies concessionnaires n e 
peuvent être autorisés que par une loi rendue après une enquête 
administrative. 

La dette de l'Etat comprend encore les frais qu'occasion
nent la perception des impôts, les traitements des fonction
naires de tout ordre, les dotations des ministères. Le crédit 
alloué à chaque ministre sert à payer les dépenses du person
nel et les dépenses matérielles. C'est ordinairement par des 
traités passés avec des particuliers qu'il est pourvu à ces 
dernières. Les marchés de fourniture se font avec concur
rence et publicité, au rabais ou sous soumission cachetée. 
Les plus importants sont passés par les ministres de la 
guerre et de la marine ou par leurs délégués. Le gouverne
ment doit aussi faire face aux dépenses que nécessitent les 
travaux publics'. Les projets de ces sortes de travaux, les 
marchés auxquels ils donnent lieu, la surveillance de 
l'autorité sur leur exécution, la vérification qui précède 
la réception , les jugements des difficultés qui peuvent 
s'élever sur le sens et l'exécution des clauses du contrat, 
ont nécessité un ensemble de règles spéciales fort impor
tantes'. 
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men t . L 'act ion du pouvoir cent ra l n e sera i t pas assez p u i s 
san te , si elle voulai t agi r d u c e n t r e j u s q u ' a u x ex t r émi t é s du 
te r r i to i re sans aucun in t e rméd ia i r e ; elle ne serai t pas non 
p lus toujours app rop r i ée aux beso ins qu i va r i en t su ivan t 
les locali tés. 

La loi a mis à la tête de cbaque d é p a r t e m e n t u n p r é f e t ' , 
n o m m é pa r le cbef de l 'Etat , dont il es t le r e p r é s e n t a n t p o 
l i t ique et administrat if . Comme agen t d u pouvoi r cen t ra l , 
c o m m e dé légué du g o u v e r n e m e n t , le préfet es t chargé de 
veil ler à l 'exécut ion des lois et r è g l e m e n t s , de toutes les m e 
su res pr ises pa r l ' au tor i té cent ra le ; il a d m m i s t r e le dépar te 
m e n t ; il exerce la police a d m i n i s t r a t i v e ; il r end des a r rê t é s 
préfec toraux, exécu to i res ap rès l e u r publicat ion d a n s le d é 
p a r l e m e n t , mais ces a r r ê t é s ne p e u v e n t d é r o g e r ni à une 
loi, ni à un déc re t . 

Comme r ep ré sen t an t de l 'Etat , le préfet figure d a n s tous 
les procès in téressant l 'Eta t ; il passe des m a r c h é s de fourni
t u r e , o rdonnance cer ta ines dépense s . Il est aussi le r e p r é s e n 
t an t du d é p a r t e m e n t dans les actes qui c o n c e r n e n t le pa t r i 
moine dépa r t emen ta l ; il est m ê m e l 'agenl actif du d é p a r t e 
men t , et c'est en cette qual i té qu ' i l agit en jus t ice en ve r tu 
de la décision d u Conseil généra l ou qu ' i l r épond aux actions 
in ten tées cont re le d é p a r t e m e n t s u r l 'avis conforme de la 
commission d é p a r t e m e n t a l e . Enfin, le préfet est le t u t eu r 
des c o m m u n e s et des é tab l i s sements publ ics ou d'uti l i té 
p u b l i q u e s i tués dans son d é p a r t e m e n t . 

2 7 4 . C o n s e i l d e p r é f e c t u r e . — Auprè s du préfet 
s iège , d ' u n e man iè re p e r m a n e n t e , le Conseil de p r é f e c t u r e ' , 
composé de m e m b r e s n o m m é s pa r le Chef du pouvoi r . Le 
préfet peu t toujours p r e n d r e l 'avis de ce Conseil : il y a 
m ê m e des cas où il est obligé de le consu l t e r , sans ê t re j a 
m a i s , d 'a i l leurs , lié pa r cet av is . Ces a t t r ibu t ions consu l ta 
tives sera ien t fort impor tan tes et le préfet puisera i t dans les 
avis du Conseil de préfecture souvent de p réc ieux r e n s e i -

' Décret du 25 mars 1852 ; décret du 13 avril 1861. 
' Loi du 28 pluviôse an VIII ; décret du 30 décembre 1862 ; loi 

du 21 juin 1865. 
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gnements, si ce Conseil était composé, suivant l'intention du 
législateur de l'an VIII, d'hommes influents du pays et 
ayant une vieille expérience des affaires. Mais depuis long
temps, on appelle aux fonctions de conseillers de préfec
ture des jeunes gens encore sans expérience, qui commen
cent seulement leur carrière administrative et qui ont bien 
plus besoin de demander des avis au préfet que de lui en 
donner. Aussi ce rôle consultatif du Conseil de préfecture 
est-il sans importance 

275. Conse i l généra l . — Un autre conseil siège 
encore à côté du préfet, mais à certaines époques seule
ment ; ses membres sont nommés à l'élection : c'est le Con
seil général*. 

Les attributions des Conseils généraux sont considéra
bles. 

En matière d'impôt, le Conseil général est chargé de 
faire, entre les arrondissements, la répartition du contingent 
assigné chaque année au département par la loi de finance 
dans le principal des contributions foncière, personnelle 
mobilière et des portes et fenêtres'. Il vote les centimes 

• Mais le Conseil de préfecture est peut être la plus importante 
des juridictions administratives. 

» Loi du 10 août 1871. C'est dans ceUe loi que l'on trouve le 
principe relatif aux élections, aux conditions d'éligibilité. Le Conseil 
général est composé de conseil lers nommés à raison de un con
seil ler par canton; il a chaque année deux sessions ordinaires. La 
sess ion dans laquelle sont dél ibérés le budget du département et 
les comptes commence de plein droit le premier lundi, qui suit le 
15 avril, et ne peut être retardée que par une loi ; l'ouverture de 
l'autre sess ion a lieu au jour lixé par le Conseil général dans la 
session du mois d'août précédent. Le Conseil général peut aussi 
être réuni en session extraordinaire ; 1° par décret du chef de 
l 'Etat ; 2° si les deux tiers des conseil lers en adressent la demande 
au président du conseil . Les séances des Conseils généraux sont, 
en principe, publiques ; le préfet y a entrée, il est entendu s'il le 
demande et il assiste aux délibérations, excepté à celles qui con
cernent l'apurement de ses comptes. 

' Le principal des contributions directes est la somme originaire
ment fixée par chacune d'elles à l'époque de son établissement. 
Les centimes additionnels sont, au contraire, les sommes successi
vement ajoutées au principal ; on les appel le ainsi parce qu'ils ont 
toujours été établis par corrélation au principal, à raison de tant 

II. 2 2 
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d é p a r t e m e n t a u x , o rd ina i res et e x t r a o r d i n a i r e s ; il fixe le 
m a x i m u m des cen t imes c o m m u n a u x q u e les consei ls m u n i 
c ipaux p o u r r o n t voter . 

Le Conseil généra l est aussi le r e p r é s e n t a n t d u d é p a r t e 
m e n t ; il est , à ce t i t re , le pouvo i r dé l ibé ran t , c o m m e le p ré 
fet est le pouvoir actif ; c 'est le Conseil généra l qui p rend 
les décisions les p lus impor t an t e s in té ressan t le d é p a r t e 
men t et c 'est le préfet qui les exécute ensu i t e . A cet égard , 
la loi de 1871 a réal isé un g r a n d p r o g r è s d a n s le sens de la 
décent ra l i sa t ion . 

Avant cet te loi, les dé l ibéra t ions du Conseil généra l 
ne pouvaient ê t r e exécutées qu ' avec l ' app roba t ion du pou
voir cen t r a l , r e p r é s e n t é , dans la p l u p a r t des cas , p a r le 
préfet . Au jourd 'hu i , le Conseil généra l p rend des déci
sions qui sont s o u v e r a i n e s , à la condit ion de ne pas vio
ler la l o i ' . C'est ainsi q u e le Conseil généra l s ta tue défi
n i t i vemen t s u r les acquisi t ions, a l iénat ions , échanges de 
p ropr i é t é s d é p a r t e m e n t a l e s , s u r le m o d e de gest ion des 
b iens du d é p a r t e m e n t , su r les b a u x de ces b iens , su r l 'ac
cepta t ion ou le refus des dons et legs faits a u d é p a r t e m e n t 
quand ils n e donnen t pas lieu à réc lamat ion . s u r le classe
men t et la direct ion des rou tes d é p a r t e m e n t a l e s , des chemins 
vicinaux de g r a n d e communica t ion et d ' in té rê t c o m m u n , sur 

de centimes par franc. Le principal est imposé pour les besoins 
permanents de l'Etat ; les centimes additionnels ne sont établis 
qu'en vue de nécessit''s accidenielles et temporaires, ou dans l'in
térêt de services locaux, mais ils peuvent porter sur les quatre 
contributions directes. Les centimes additionnels se divisent en 
généraux, départementaux ou communaux, suivant qu'ils sont affec
tés aux besoins du pays, à ceux du département ou à ceux de la 
commune. Les centimes additionnels généraux sont votés par le 
pouvoir légi^latil. Les centimes départementaux sont ordinaires ou 
extraordinaires suivant qu'ils sont destinés à faire face à des dé
penses ordinaires ou à des dépenses accideutelles ; les uns et les 
autres sont votés par le Conseil général, mais le maximum en est 
fixé chaque année par la loi de finance et il n'est pas permis au 
Conseil général de dépasser ce maximum. Le Conseil général ne 
vote pas les centimes communaux, mais il en fixe le maximum et 
joue ainsi vis-à-vis des Conseils municipaux du département le 
même rôle que le pouvoir législatif vis-à-\is iies Conseils généraux. 

' En cas do violation de la loi ou d'excès du pouvoir, la décision 
du Conseil général pourrait être attaciuée par le préfet et il serait 
statué par décret du chef de l'Elat après avis du Conseil d'Etat. 
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les projets de travaux qui doivent être exécutés pour le 
compte du département, sur les questions de chemins de 
fer d'intérêt local, sur les actions à intenter ou à soutenir 
en justice au nom du département, sur les transactions con -
cernant les droits du département, etc., etc. Il y a ce
pendant encore quelques cas, peu nombreux, où le Conseil 
général se borne à délibérer sans décider, où, en d'autres 
termes, sa délibération ne peut être exécutée qu'à la condi
tion d'avoir été approuvée ; mais l'approbation est tacite et 
résulte de plein droit de ce que, dans le délai de trois mois, 
à partir de la clôture de la session, le gouvernement n'a 
pas suspendu la délibération par un décret motivé '\ 

Dans certaines affaires, le Conseil général est chargé 
d'éclairer l'administration ; il lui donne des avis \ 

Le Conseil général peut enfin adresser directement au 
ministre compétent, par l'intermédiaire de son président, 
les réclamations qu'il croit nécessaire de former dans l'in
térêt du département ; l'intermédiaire du préfet est sup
primé, parce que, le plus souvent, ces réclamations sont 
dirigées contre le préfet. Le Conseil général peut aussi 
émettre toutes sortes de vœux, même d'un intérêt général, 
autres que des vœux politiques. 

Uneinnovafion remarquable de la loi de 1871 a consisté 
dans la création d'une commission permanente du Conseil 
général, élue par ce conseil, et composée de 4 à 7 mem
bres pris dans son sein. Cette commission se réunit au 
moins une fois par mois ; son président et le préfet ont tou
jours le droit de la convoquer extraordinairement ; le préfet 
assiste aux séances et a le droit d'être entendu, s'il le de
mande. Cette commission est chargée d'exercer une mis
sion de surveillance sur certains actes du préfet; c'est ainsi 
qu'elle contrôle les mandats de paiement délivrés par le 
préfet, vérifie les archives, décide un certain nombre de 
questions, le plus souvent urgentes, dont la connaissance 

• Voy. l 'énuméralion dans l'art. 4 de la loi d e 1871. 

» Voy. art. 48 de la loi de 1871. 

' A r t . 50 de la loi du 10 août 1871. 
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c n . v r i T R E IV. 

L ' A R R O N D I S S E M E N T . 

L ' a r r o n d i s s e m e n t n 'es t pas , comme le d é p a r t e m e n t , une 
p e r s o n n e mora le : il n 'a pas de pa t r imoine , ni de b u d g e t ; 
c'est u n e s imple circonscript ion admin i s t r a t i ve , à la tète de 

' Voy. art. 77 el suiv. de la loi do 1871. 
* Art. 40 ae la loi do 1871. 

lui est a t t r ibuée p a r la loi ou dé l éguée p a r le Conseil gé 
néra l et donne enfin des av i s* . 

2 7 6 . P a t r i m o i n e d u d é p a r t e m e n t . — Le d é p a r 
t emen t est une pe r sonne m o r a l e : il a un p a t r i m o i n e , et ce 
pa t r imoine c o m p r e n d un actif et un passif. Il y a deux do
maines du d é p a r t e m e n t , c o m m e de l ' E t a t ; le domaine p u 
blic , inal iénable et imprescr ip t ib le ; le doma ine p r ivé , com
posé de b iens q u e le d é p a r t e m e n t possède c o m m e u n pa r t i 
cul ier . Les r evenus de ces b iens , les cen t imes adil i t ionnels 
o rd ina i r e s , les droi ts de péage de bacs et passages d ' e au sur 
les rou les et chemins à la cha rge du d é p a r t e m e n t , une a l 
location annuel le su r les fonds g é n é r a u x du budge t du m i 
n is tère de l ' in té r ieur (au profit de cer ta ins d é p a r t e m e n t s 
s eu l emen t ) , e tc . , forment les rece t tes du budge t ord ina i re 
du d é p a r l e m e n t ; les rece t tes du b u d g e t e x t n o r d i n a i r e se 
composen t du p rodui t des cen t imes e x t r a o r d i n a i r e s , des 
dons et legs, du produi t des biens a l iénés , e t c . Si ces r e s 
sources sont insuffisantes, le Conseil généra l peu t , sans au
cune autor isa t ion du pouvoi r législatif, voter des e m p r u n t s 
d é p a r t e m e n t a u x , h la condition que ces e m p r u n t s soient 
r e m b o u r s a b l e s dans un délai qui n e saurai t excéde r quinze 
a n n é e s , s u r les ressources ord ina i res et e x t r a o r d i n a i r e s ' . 
C'est avec ces r e s sources ord ina i res ou e x t r a o r d i n a i r e s que 
le d é p a r t e m e n t paie ses dépense s . 
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CHAPITRE V 

L A C O M M U N E . 

277. M a i r e . — La commune est la dernière subdivi
sion administrative ; comme le département, elle constitue 
une personne morale : elle a un patrimoine, avec son actif et 
son passif; elle plaide, elle fait, en un mot, les actes de la 
vie civile. 

L'administration municipale est confiée à un maire et à 
des adjoints qui agissent, et à un conseil municipal, corps 
électif, qui délibère et prend des décisions. Il n'a pas été 
possible de diviser, au bas de l'échelle administrative, les 
fonctions, comme elles l'ont été au sommet ; autrement, il 
aurait fallu créer une armée, fort coûteuse, de fonction
naires sans importance. Aussi, le maire d'une commune 
réunit de nombreuses attributions : il est officier de l'état 

' Composé d'autant de conseil lers qu'il y a de cantons dans l'ar
rondissement , (sans que le nombre des conseil lers puisse jamais 
être inférieur à neuf). 

2 2 . 

laquelle est placée un sous-préfet. Le sous-préfet n'a pas, 
comme le préfet, de pouvoir propre : c'est un simple agent 
de transmission, d'information et de surveillance ; il sert 
d'intermédiaire entre le préfet et les communes et facilite 
ainsi l'action de l'administration. Ce n'est que dans des cas 
fort rares que le sous-préfet peut agir et décider d'office 
sans en référer au préfet. 

Le Conseil d'arrondissement corps électif placé à côté 
du sous-préfet, a aussi des fonctions beaucoup moins im
portantes que le Conseil général : il se borne à répartir, 
entre les communes, les impôts directs mis à la charge de 
l'arrondissement par le Conseil général, à donner des avis 
au préfet et à émettre des vœux sur les intérêts de l'arron
dissement. 
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civil ; il a la qual i té d'officier de police jud ic i a i r e ; il r emp l i t , 
c o n c u r r e m m e n t avec le commissa i r e d e police, les fonctions 
du minis tè re publ ic p r è s du t r i buna l de s imple p o l i c e ; il 
est aussi agent et r e p r é s e n t a n t de l ' adminis t ra t ion c e n t r a l e , 
e t , comme tel , placé sous l ' au tor i té d u préfet ; enfin, il es t 
mag i s t r a t munic ipa l 

Comme magis t ra t mun ic ipa l % le ma i re est le r e p r é s e n 
tant actif de la c o m m u n e pour le cont rô le du conseil m u n i 
cipal dont il exécu te les dé l ibéra t ions ; il n o m m e les e m -
)loyés munic ipaux ; dans ce r t a ines c o m m u n e s , il n o m m e 
es agen t s de la police ' ; il g è r e les b iens d e la c o m m u n e ; 

il souscri t les m a r c h é s et adjudicat ions p o u r t r a v a u x publ ics 
c o m m u n a u x et survei l le ces t r avaux ; il p ropose le budge t 
et o rdonnance les dépenses ; il est éga l emen t c h a r g é de la 
police mun ic ipa l e , et c 'est en cet te qual i té qu ' i l a le droi t 
de taxer le pain et la v iande de bouche r i e * ; il es t égale
m e n t p réposé à la police r u r a l e , et c 'est ainsi qu ' i l publ ie 
c h a q u e a n n é e un ban de v e n d a n g e s \ Ses a t t r ibu t ions 
en mafière de voirie mun ic ipa le sont fort impor t an t e s : 
il veil le à la conservat ion des r u e s et dé l iv re les a l igne
m e n t s . Il exe rce la p lupa r t de ces a t t r i bu t ions au moyen 
d ' a r r ê t é s qui ont , dans l ' é tendue de la c o m m u n e , la 
m ê m e force que la loi ; mais ces a r rê t é s ne doivent être 
con t ra i res , ni à u n e loi , n i à u n déc re t , ni à u n a r r ê t é dépar 
t e m e n t a l . 

2 7 8 . C o n s e i l m u n i c i p a l . — Le Conseil munic i -

' Sur la nomination des maires : loi du 14 avril 1871 et loi du 20 
janvier 1874. D'après la premi-re loi, les fonctions des maires sont 
absolument gratuites. D'après la seconde loi. les maires sont nom-
mT'S, ilans les chefs-lieux de département, d'arron.lisseuipnt, de 
canton, par le Présuleiit lie la H>'pubU(pie ; dans les antres com
munes, par le Préfet; ils peuvent être cluàsis mén-e en dehors du 
conseil municipal, seulement la nomination doit être faite par dé
cret délibi'ré en conseil des ministres, ou par un arrêté du minis
tre de l'intérieur au lieu d'un arrêt''' prélVcloral. 

' Loi du 18 juillet 1827; décret du 25 mars 1852, art. 5. 
'Loi du 20 janvier 1874.'i ; art. 3. 
* TiOi du 19-22 juillet 1791, titre 1", art. 1l. 

Loi du 28 septembre - 6 octobre 1791, tit. 8, art. 9. 
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)al, corps électif établi à côté du maire et renouvelé tous 
es trois ans, composé d'un nombre de membres qui varie 

suivant la population, règle ou vote, délibère, donne des 
avis et émet des vœux. 

Après la famille et la patrie, c'est certainement la com
mune qui est, pour chacun de nous, l'être moral le plus 
cher : aussi les dons et legs aux communes ou établissements 
communaux sont très-fréquents. La commune est le centre 
de nos afîaires, le siège de notre établissement, le lieu où 
résident notre famille et nos amis el où chacun de nous 
passe la plupart des jours de sa vie ; dans les communes 
restreintes, les habitants se connaissent au point de ne 
former qu'une grande famille. La commune n'est pas comme 
le département ou l'arrondissement, une création arbi
traire du pouvoir social ; elle existe par la force même des 
choses et une loi qui supprimerait la vie communale serait 
contraire aux penchants naturels de l'homme. Il n'y a 
pas de pays où l'histoire des communes soit plus glorieuse 
qu'en France. Dans notre ancienne France il y avait des 
communes, des villes de bourgeoisie et des villes de coutume. 

Les communes ont leur origine dans les municipes de 
l'époque romaine ou dans des chartes d'affranchissement, 
véritables traités de paix passés entre les bourgeois révol
tés et leurs anciens seigneurs féodaux. Bien que le régime 
municipal ne fiât pas uniforme, cependant presque partout 
les communes jouissaient de la prérogative de nommer 
leurs magistrats et de faire la police dans leur enceinte, 
et leurs magistrats locaux avaient le pouvoir de promul
guer des lois municipales. 

Les villes de bourgeoisie n'avaient ni magistrats électifs, 
ni règlements locaux; elles étaient administrées, sous la 
surveillance du roi, par des agents que le roi nommait et 
révoquait; elles ne jouissaient pas des libertés accordées 

' Cpr. loi du 5 mai 1855, loi du 14 avril 1871, loi du 7 juil let 
1874, C'est dans ces lois qu'on trouvera les règles relatives à l'élection 
et à l'éligibilité ainsi q u à l'organisation des Conseils municipaux. 

Les Conseils municipaux ont quatre sess ions ordinaires par an 
et des sess ions extraordinaires ; i ls sont présidés par le maire. Les 
séances ne sont pas publiques. 



3 9 2 LIVRC IX. CHAPITRE V. 

aux c o m m u n e s , mais el les avaient l ' avantage d ' é c h a p p e r 
complè t emen t à la féodalité, p a r cela m ê m e q u ' e l l e s é t a i en t 
placées sous la dépendance directe des rois qu i ve i l la ient 
avec soll ici tude à l eu r s in térê ts . 

Les villes de cou tume ne jouissa ient ni de l ' i ndépen
dance des c o m m u n e s , ni de la protect ion accordée p a r le 
roi aux villes de bourgeo i s ie ; e l les é ta ient p lacées sous 
la dépendance de s e igneu r s a u x q u e l s elles paya ien t des r e 
devances . Le pouvo i r royal sou t in t d ' abord et encouragea 
leur émancipa t ion ; il t rouvai t d a n s les nouve l l e s com
m u n e s un allié na tu re l con t re la féodalité. .Mais b ientôt 
cer ta ines c o m m u n e s pu issan tes rés i s tè ren t aussi a u x vo
lontés roya le s ; à pa r t i r de l ' époque oii la féodalité fut 
a b a t t u e , la royauté s ' a t t aqua au pouvo i r c o m m u n a l p o u r le 
r e s t r e ind re et le l imi te r . 

A da t e r de la Révolu t ion française, la vie c o m m u n a l e fut 
à peu près é te inte en F r a n c e . J u s q u ' à la loi d u I S j u i l l e t 
1 8 3 7 , les munic ipa l i tés furent soumises à des r é g i m e s qui 
va r i è ren t dans leurs détai ls suivant la forme d u g o u v e r n e 
m e n t , mais dont l 'esprit resta toujours le m ê m e : p lacer les 
consei ls m u n i c i p a u x sous la dépendance p r e s q u ' a b s o l u e de 
l ' adminis t ra t ion cen t ra le ou de l ' admin i s t r a t ion d é p a r t e 
m e n t a l e . La loi du 1 8 ju i l l e t 1 8 3 7 a affranchi les conseils 
mun ic ipaux de cette dépendance ; e l le l eur a r e c o n n u un 
pouvoir absolu et exclusif d ' init iat ive dans p r e s q u e tous les 
cas , mais en soumet t an t cependan t le plus souvent leurs 
dé l ibéra t ions à l ' approba t ion du pouvoir cent ra l Une loi 
r écen te , du 2 ' i-juillet 1 8 6 7 , a encore é tendu les pouvoirs des 
conseils m u n i c i p a u x et a d ispensé l eu r s dé l ibéra t ions de 
l ' approbat ion de l 'adminis t ra t ion s u p é r i e u r e dans un grand 
n o m b r e de cas . 

Kn mat iè re d ' impô t , le conseil munic ipa l a le droi t de 
r éc l amer con t re le cont ingent ass igné à la c o m m u n e ; la r é 
clamation est por tée au conseil d ' a r r o n d i s s e m e n t et ensu i te 
au Conseil généra l qui s t a tue d é t i n i l i \ e m e n t ' . Mais la r é p a r -

' Sous lo si'ooud enipire, les d.'ci-pis dits de dOcentralij.ilion se 
contonliiieni ilo l'approliation .ki prM'ol. 

' Loi du 18 juillet 1837, art. î':. 
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tition individuelle du contingent communal n'a pas été attri
buée au conseil municipal ; c'est une commission particu
lière, la commission des répartiteurs', qui est chargée de 
cette mission. On a pensé que le conseil municipal ne serait 
pas assez indépendant dans une mesure qui atteint directe
ment les intérêts privés. 

Les cas dans lesquels le conseil municipal statuait par 
voie de règlement, c'est-à-dire avait un pouvoir de décision 
propre, étaient peu nombreux sous l'empire de la loi de 
1837; ils ont été singulièrement augmentés par la loi de 
1867. Aujourd'hui les décisions des conseils municipaux 
sont souveraines, indépendantes de toute approbation supé
rieure dans une foule d'affaires : administration des biens 
communaux ; jouissance et répartition des pâturages et 
fruits communaux autres que les bois, affouages ; acquisi
tions d'immeubles, lorsque la dépense jointe à celle des 
autres acquisitions déjà votées dans le même exercice, ne 
dépasse pas le dixième des revenus ordinaires de la com
mune ; baux des maisons et bâtiments communaux, à la 
condition que le bail ne dépasse pas 18 ans ; grosses répa
rations et dépenses d'entretien, pourvu que le total de la 
dépense ne dépasse pas le cinquième des revenus de la com
mune, ni en aucun cas 50,000 francs; tarif des droits de 
place à percevoir dans les foires, halles et marchés; droits à 
percevoir pour les permis de stationnement; tarif des con
cessions dans les cimetières ; assurances des bâtiments com
munaux ; affectation d'une propriété communale à un ser
vice communal ; acceptation ou refus des dons et legs faits 
sous charge, si ces libéralités ne soulèvent pas de réclama
tions *. 

C'est aussi le conseil municipal qui vote le budget 
de la commune sur la proposition du maire ' ; il fixe 

• Loi du 3 frimaire an VII ; arrêté du 19 floréal, an VIII , art. 4. 

2 Loi du 24 jui l let 1867, art. 1 " ; loi du 18 juillet 1837, art. il. 
3 Le préfet ne peut plus rien changer aux votes du conseil , à la 

condition qu'il ait été pourvu à toutes les dépenses obligatoires et 
qu'aucune recette extraordinaire n'ait été appliquée aux dépenses 
obligatoires ou aux dépenses facultatives. (Les dépenses obligatoires 
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les cent imes addi t ionnels c o m m u n a u x ; il vo te les e m 

p r u n t s ' . 

Les conseils mun ic ipaux donnen t , en o u t r e , l e u r avis su r 
un cer ta in n o m b r e de ques t ions ; l ' admin i s t ra t ion peu t 
toujours le l eu r d e m a n d e r et elle y es t m ê m e quelquefois 
o b l i g é e ' . 

Enfin, les conseils m u n i c i p a u x peuven t e x p r i m e r des 
v œ u x su r tous les objets d ' in té rê t local \ Mais il l e u r est 
abso lument in te rd i t de p r e n d r e a u c u n e dé l ibéra t ion b o r s de 
la réun ion légale , ou su r des objets é t r a n g e r s à l eu r s a t 
t r ibu t ions , de se me t t r e en c o r r e s p o n d a n c e avec d 'au t res 
conseils m u n i c i p a u x , d e pub l i e r des p roc l ama t ions ou 
adresses *. 

T o m m e on le voit , la vie m u n i c i p a l e n 'est pas encore in 
dépendan te chez nous , mais nous m a r c h o n s ve r s cet te i n J é -
p e n d a n c e \ La p lupar t des au t r e s peup le s sont dans la m ê m e 
vo ie . En Be lg ique , en Hol lande , en Espagne , en I ta l ie , en 
Al lemagne , on avait é tab l i , sous l ' influence de no t r e domina
tion, des r é g i m e s m u n i c i p a u x assez semblab le s a u n ô t r e , 

dos communos sont énumérées dans l'art. 30 de la loi du 18 juil let 
1837, complétée par un grand nombre de lois postérieures Cvoy. 
Cabantous et Lièfreois. Droit administratif, N° 141). Les recettes 
ordinaires des communes consistent notamment en : reveuus des 
biens communaux, centimes ordinaires affectas aux communes par 
les lois de finances, produit de la portion attribuée aux communes 
dans l'impôt des patentes, péages et autres taxes communales , 
oet iois , etc. [,es recettes extraordinaires des communes se compo
sent :. 1° des conlribulions locales extraordinaires qui consistent en 
centimes adilitionnels aux 4 contributions directes ; du prix des 
biens a l i énés ; 3° di-s dons et l e g s ; 4° des produits des coupes ex
traordinaires de bois ; 5' des emprunts. 

• Mais la loi veut que dans les communes dont l* revenu est infé
rieur à 100,OnO fiancs, le conseil munioipi l s'adj-iigne, en nombre 
égal à ci'lui de ses nn-mbres. les citoyens les pius imposés de la 
commune pour le vote des contributions extraordin lires et des 
emprunts. (Loi du 18 juillet 1837, art, 24 ; loi du 44 juillet 1867, 
art. 4), ' 

- Loi du 18 juillet 1837, art. 21 . 
' Loi précitée, art. 24. 
* Loi du 5 mai 1855, art, 23, 2'i, 25, 
» Sous tous les gouvernements, les vi l les do Paris e l de Lyon 

ont été soumises en uu régime spécial . Voy,, loi du 14 avril 1871 
loi du 4 avril 1873. ' 
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mais on revient à des organisations plus indépendantes. En 
Autriche et en Angleterre, la vie municipale se meut encore 
plus librement. Biais nulle part la commune n'est plus in
dépendante qu'aux Etats-Unis : l'Etat n'intervient qu'autant 
que les intérêts généraux sont engagés, mais alors chaque 
commune se soumet sans résistance à ses décisions. Il n'en 
serait probablement pas de même chez nous, surtout dans 
les grands centres où l'indépendance communale pourrait 
être la source d'empiétements sur le pouvoir central et la 
cause de véritables guerres civiles. Aussi est-ce une lourde 
tâche pour les hommes d'Etat, de concdier les intérêts com
munaux et ceux de l'Etat, de façon à ne pas sacrifier inutile
ment les uns aux autres. On s'est mis à cette tâche et on a 
même commencé d'une manière générale l'œuvre de décen
tralisation. 

279. Centra l i sa t ion et décentra l i sa t ion . — La 
centralisation est, comme on l'a dit, politique, administra
tive ou morale. La centralisation politique réunit tous les 
pouvoirs politiques dans la capitale d'où ils rayonnent sur 
tout le pays; elle est généralement approuvée; on reconnaît 
que, sans elle, il n'y aurait le plus souvent qu'anarchie et 
décomposition sociale. 

La centralisation administrative consiste à gérer d'un 
point central les intérêts des départements et des communes ; 
elle peut être utile lorsqu'un homme de génie gouverne 
le pays, parce qu'elle met entre ses mains toutes les ïorces 
vives de la nation. Mais, en général, elle produit les effets 
les plus désastreux ; elle retire aux départements et aux 
communes toute espèce de vitalité; il se produit sur un 
point du territoire une exubérance de forces aux dépens des 
autres parties ; les commotions politiques qui éclatent au 
centre, à la suite de guerres avec l'étranger ou de trou
bles civils, obligent le pays tout entier à subir le sort de la 
capitale ou à en accepter les lois. 

La centralisation morale, conséquence de la centralisation 
administrative, n'est pas moins mauvaise ; toutes les intelli
gences du pays, toutes les richesses convergeant sur un 
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seul point , le pays tout en t i e r est a p p a u v r i a u proCt d ' u n e 

locali té . 
La décentra l i sa t ion adminis t ra t ive consiste à d o n n e r aux 

d é p a r t e m e n t s et aux c o m m u n e s la l iber té compa t ib l e avec 
les in térê ts généraux de la na t ion . 

Cbez nous la centra l isa t ion r e m o n t e bien loin : on peu t 
d i re qu 'e l l e appara î t à pa r t i r du t r i o m p h e de la royau té sur 
la féodalité. Ainsi , déjà autrefois , les provinces é ta ient admi
nis t rées pa r des r e p r é s e n t a n t s du pouvo i r cen t r a l , p a r des 
in t endan t s , dont l ' autor i té étai t encore p lus abso lue que 
celle de nos préfets ; mais la na t ion n e se plaignai t pas de 
cet te cent ra l i sa t ion , car elle préféra i t le pouvo i r royal à la 
féodalité. 

La division de la F r a n c e en d é p a r t e m e n t s a enco re a u g 
m e n t é la cent ra l i sa t ion. Celle-ci fut, comme nous l 'avons 
vu , p lus excessive q u e j ama i s sous l 'Empi r e et la R e s t a u r a 
t ion : les fonctions locales cessèrent d ' ê t re données à l 'élec
t ion. L'élect ion n e fut r e n d u e q u e sous le r ègne de Louis 
Ph i l i ppe ; en m ê m e t emps les pouvoi rs des au to r i t é s locales 
furent é la rg i s . P e n d a n t les p r emiè re s années du second e m 
p i re , on pa r l a beaucoup de décen t ra l i sa l ion , ma i s on n 'en fit 
pas dans le vér i tab le sens de ce mot , dans le sens du gouver 
n e m e n t du pays pa r le p a y s . Ainsi, les déc re t s de décentra l i 
sation d o n n è r e n t aux préfe ts , et non aux au tor i t é s locales, 
u n e pa r t i e des pouvo i r s exercés p a r l ' au tor i té cen t ra le . On 
obt in t p a r ce m o y e n u n e plus p r o m p t e expédi t ion des affaires, 
mais on pe rd i t , en ga r an t i e s , ce qu ' on gagnai t en rapidi té : 
le pe r sonne l des pré fec tures , d 'un r e c r u t e m e n t toujours dif
ficile, souvent d ' u n e insuflisance no to i re , n'offrait pas les 
garant ies du pouvoir cen t ra l . Dans les d e r n i è r e s années de 
l 'Empi r e on était en t ré dans la vé r i t ab le voie de la décen
tral isat ion : un p r emie r pas fut fait dans ce sens pa r la loi 
du 18 ju i l le t 1 8 6 6 , sur les Conseils g é n é r a u x ; l ' année su i 
vante u n e au t r e loi 24 ju i l le t 1867) a u g m e n t a d ' u n e façon 
t r è s -no tab le les pouvoirs des conseils m u n i c i p a u x . Les d é 
p a r t e m e n t s ont acquis encore plus d ' i ndépendance depuis la 
loi de 1 8 7 1 . L ' œ u v r e de décentra l isa t ion est . c o m m e n c é e , 
clic est loin d ' ê t r e a c h e v é e , et .son succès sera p lu s 
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i n t é r i e u r e . 

d'une fois encore compromis tant qu'un régime politique 
définitif et accepté de tous n'aura pas amené la paix 

CHAPITRE VI 

DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

280. Content i eux adminis trat i f . — Les procès 
qui s'élèvent entre les particuliers et l'administration for
ment le contentieux administratif. Mais ce serait une er
reur de penser que tout particulier qui se croit atteint par 
un acte administratif ait le droit de l'attaquer au conten
tieux. Ainsi, les décrets rendus en exécution des lois et 
qui ont eux-mêmes force de lois ne sauraient être attaqués ; 
il faut en dire autant des actes administratifs, d'ailleurs in
dividuels, mais rendus en vertu du pouvoir discrétionnaire 
de l'administration : tel serait par exemple, le décret par 
lequel le chef du pouvoir augmenterait, dans une localité, le 
nombre de certains officiers ministériels. Mais il y a des 
actes que la loi ne donne à l'administration le droit 
d'accomplir qu'à la condition d'observer certaines for
malités ou de respecter des droits acquis aux tiers. Ce 
sont ces actes qui peuvent être attaqués par la voie con-
tentieuse toutes les fois que les formes n'ont pas été ob
servées ou qu'un droit a été lésé, comme si le Préfet 
rendait un arrêté, sans consulter le Conseil de Préfecture, 
dans un cas où la loi l'oblige à prendre l'avis de ce 
conseil, ou bien si une concession de mine était retirée à 
un particulier en dehors des cas où la loi permet de la 
révoquer. 

Les procès entre l'administration et les particuliers ne 
sont pas portés devant les tribunaux ordinaires : il existe 
une justice spéciale, la justice administrative, chargée de 
les juger. On a pensé que ces affaires exigent des connais-
naissances particulières et l'on a craint que les tribunaux 
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ordinaires, ne fussent naturellement portés à préférer l'in
térêt des particuliers à l'intérèl général. 

Parmi les tribunaux administratifs, les uns, comme le 
Conseil d'Etat, les Conseils de Préfecture, les ministres et 
les préfets jugent des affaires très-nombreuses et très-va
riées ; ce sont des tribunaux administratifs généraux ; les 
autres, comme les conseils de révision de l'armée, le con
seil supérieur de l'instruction publique, la cour des com
ptes, sont des tribunaux spéciaux et ne connaissent que 
d'un ordre déterminé de matières. 

Il y a, en principe, deux degrés de juridiction pour cha
que affaire, comme en justice civile ; les décisions sans ap
pel sont même moins nombreuses que dans l'ordre judi
ciaire ; mais il y a des cas où une affaire administrative peut 
passer par 3 et même par 4 degrés de juridiction. 

En étudiant la justice administrative nous allons retrou
ver la plupart des agents et conseils de l'administration; 
ils sont en même temps juges ou tribunaux administratifs. 

281. Minis tre . — Le juge administratif de droit com
mun, c'est le ministre ; toutes les autres juridictions admi
nistratives sont des tribunaux d'exception. Il résulte de là, 
qu'en cas de silence de la loi, c'est devant le ministre que 
l'affaire doit être portée ; les autres tribunaux ne peuvent 
connaître que des procès qui leur sont directement attribués 
par une loi. Les affaires qui se présentent le plus souvent 
devant les ministres sont les liquidalions des pensions civi
les et militaires ' ; les ministres sont aussi compétents 
en matière de fournitures faites à l'Etat, pour les con
testations entre l'administration et les fournisseurs, sauf 
les cas expressément réservés au Conseil de Préfecture. 
Les décisions des ministres sont susceptibles d'appel au 
Conseil d'Etat, et d'opposition si elles sont rendues par 
défaut. 

282, Consei l de P r é f e c t u r e . — Le tribunal d'ex-

' Loi (lu 4 mai 1834, art. Il 
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ception dont les attributions sont les plus nombreuses, c'est 
incontestablement le Conseil de Préfecture'. 

Il y a un Conseil de Préfecture par département. Ce con
seil juge toujours à charge d'appel au Conseil d'Etat. Il con
naît de tout le contentieux des quatre contributions di
rectes et des autres impôts qui lui ont été assimilés quant 
au mode de perception et de recouvrement. Le contentieux 
des contributions indirectes est, au contraire, porté devant 
les tribunaux ordinaires. On a donné, pour raison de cette 
différence, que les tribunaux ordinaires présentent plus de 
garanties; si cette raison est bonne, il faut alors supprimer 
les Conseils de Préfecture. On peut justifier cette diffé
rence, sans faire injure aux Conseils de Préfecture, en 
observant que les contributions directes placent entre la 
loi et le contribuable, un acte d'un agent administratif, le 
rôle nominatif dont on demande l'interprétation ou la recti
fication ; au contraire, les contributions indirectes lais
sent directement le contribuable aux prises avec le tarif 
c'est-à-dire avec la loi. 

Les demandes contentieuses formées par les particu
liers, en matière de contributions directes, s'appellent des 
demandes en décharge ou en réduction, suivant que le con
tribuable soutient qu'il ne devait pas être cotisé ou qu'il 
devait l'être à une somme inférieure. Les demandes en 
remise ou modération n'ont pas le même caractère conten
tieux : le contribuable reconnaît qu'il a été légitimement 
imposé, mais il s'adresse à la bienveillance de l'administra
tion pour obtenjr un dégrèvement total ou partiel. 

Les Conseils de Préfecture jugent aussi, en matière de 
travaux publics, les difficultés qui peuvent s'élever entre 
les entrepreneurs de ces travaux et l'administration sur 
le sens ou l'exécution du marché ; les réclamations des 
particuliers qui se plaignent de torts, de dommages, per
manents ou temporaires, du fait personnel des entre
preneurs. Ils connaissent aussi des contestations concer
nant les imlemnités dues aux particuliers à raison des 

> Loi du 28 pluviôse an VIII ; loi du 21 juin 1865. 
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t e r ra ins pr is ou fouillés p o u r la confection de c l iemins , 
canaux ou au t re s t r avaux publ ics C'est é g a l e m e n t d e v a n t 
eux que sont por tées les difficultés re la t ives à la g r n n d e 
voir ie , c ' e s t -à -d i re aux rou tes na t iona les ou dépar tenaen ta -
les (et aux rue s faisant sui te à ces routes d a n s l ' i n t é r i eu r 
des villes ou villages), aux c h e m i n s de fer ' concédés p a r 
l 'Etat , a u x fleuves et r iv iè res , aux c a n a u x de naviga t ion , 
aux por ts , hav res et rades de c o m m e r c e ; les Conseils d e P r é 
fecture sont m ê m e juges de r ép ress ion des con t raven t ions 
de g r a n d e voir ie , tel les qu ' an t i c ipa t ions , dépôts d e fumier , 
e t c . ^ La pet i te voir ie c o m p r e n d les r u e s , p laces des villes ' 
e t vi l lages, les chemins vicinaux et r u r a u x , e t c'est au t r i 
buna l de s imple police q u ' a p p a r t i e n t la ju r id ic t ion r é p r e s 
sive en cette mat iè re 

E n mat iè re domania le , le Conseil de Pré fec tu re connaî t des 
difficultés qui peuven t s ' é lever en t r e l 'E ta t et les adjudica
ta i res de domaines n a t i o n a u x , c ' e s t - à -d i r e de b iens qu i , 
faisant par t ie du domaine de la nat ion, ont été vendus par 
l 'Etat ; il a auss i , i n d é p e n d a m m e n t des cas d 'a l iéna t ion , des 
a t t r ibu t ions impor t an t e s en ma t i è r e de forêt domania le ^ 
Les contes ta t ions auxque l l e s donnen t l ieu les b a u x des do
ma ines de l 'Etat sont por tées devant les t r i b u n a u x j u d i 
c ia i res . 

Le Conseil de P ré fec tu re a p u r e cer ta ins comptes : ceux 
des r eceveurs m u n i c i p a u x , comptables occultes dos c o m m u 
n e s , r eceveu r s des hospices , h ô p i t a u x , é tab l i s sements de 
bienfaisance ceux des r eceveur s des octrois ceux des 
économes des écoles no rma les p r ima i r e s ceux des t r éso-

' Si les fouilles n'avaient pas été autorisées, ce serait le tribunal 
civil qui serait compétent. 

2 Sur les chemins de fer, loi du 21 juin 1842. 
' Loi du 29 floréal an X. 
* Par exception toutes les rues de Paris font partie de la grande 

voirie. 
» Art. 479 du Code pénal. 
« Art. 50, 64, 65, 67 du Code forestier. 
' Loi du 18 juillet 1837, art. 64 et 66. 
" Ordonnance du 15 juillet 1824, art. 1". 
' Ordonnance du 7 juillet 1844, art. 1". 
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riers d'associations syndicales', à lu condition qu'il s'agisse 
de communes ou d'établissements dont les revenus n'excè
dent pas 30,000 fr.; si les revenus dépassaient cette somme, 
l'apurement serait fait par la cour des comptes. Lorsqu'il 
est interjeté appel contre l'arrêté du Conseil de Préfecture, 
cet appe est porté à la cour des comptes, au lieu de l'être 
au Conseil d'Etat. 

C'est encore le Conseil de Préfecture qui juge les récla
mations contre la régularité des opérations électorales en 
matière d'élections municipales ^ 

Enfin le Conseil de Préfecture connaît de certaines affaires 
en matière de police de roulage', d'indemnité à raison des 
chemins de halage d'association syndicale % de location 
d'établissements d'eau minérale appartenant à l'Etat", de 
location des droits de bacs ou bateaux de passage sur les ri
vières navigables', de réclamations contre des établisse
ments, dangereux, incommodes ou insalubres', de contra
vention aux servitudes défensives des places de guerre 
de marchés de fourniture pour le compte de l'Etat '", de 
demandes en décharge ou en réduction des redevances sur 
les mines " . 

Les particuliers forment leurs demandes devant le Conseil 
de Préfecture par voie de simple pétition ; les parties ne 

» Décret du 27 janvier 1866, art. 6. 
s Loi du 5 mai 1855, art. 45 et suiv. Lfs difficultés relatives aux 

élections des Conseils généraux sont jugées par ces conseils eux-
m ê m e s comme cel les des élections législatives le sont par le pou
voir législatif (loi du 10 août 1871, art. 15). 

' Loi du 30 mai 1851, art. 17. 

* Décret du 2'2 janvier 1808, art. 3. 

6 Loi du 21 juin 1865, art. 16 et 26. 

6 Arrêté du 3 floréal an VIII , art. 2 . 

' Loi du 6 frimaire an VII . 

• Décret du 15 octobre 1810, art. 7. 

9 Loi du 17 juil let 1819, art. 11. 
" S'il s'agissait de marchés de fournitures pour le compte du 

département, d'une commune ou d'un établissement publ ic , les tri
bunaux judiciaires seraient seuls compétents. 

" Loi du 21 avril 1810, art. 37 ; Cpr. loi du 27 avril 1838, art. 5. 
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sont pas obligées d e const i tuer avoué ; l ' instruct ion a l ieu 
d 'abord par écr i t , au m o y e n de m é m o i r e s s ignés pa r les 
par t ies ou l eu rs manda t a i r e s , et ensu i te o r a l e m e n t à l ' a u 
dience publ ique du Conseil de Pré fec tu re ' . 

Lorsque le Conseil de P r é f e c t u r e a s ta tué p a r défaut , 
son a r rê té est suscept ib le d 'opposit ion et su r l 'opposi t ion 
l'affaire rev ient devant lu i . Les a r r ê t é s par défaut n e sont 
pas suscept ibles d 'appel : on ne peu t in te r je te r appe l q u e 
con t re les a r rê t é s cont radic to i res et on doit le faire dans les 
3 mois, à da te r de la notification de l ' a r r ê t é 

Une p rocédure spéciale a été établie p o u r les demandes 
en mat iè re de cont r ibut ions directes ^ p o u r les c o n t r a v e n 
tions à la police de rou lage ' et en ma t i è r e d 'é lec t ion m u n i 
cipale ^ 

2 8 3 . M a i r e , s o u s - p r é f e t , p r é f e t . — L e s m a i r e s , 
les sous-pré fe t s , les préfets sont aussi j u g e s adminis t ra t i fs 
de cer ta ines affaires ^ En pare i l cas , l ' a r r ê t é d u m a i r e ou 
d u sous-préfe t peut ê t r e por té en appel devan t le préfet ; 
du préfet au min i s t re , du min i s t re au Conseil d 'Ela t ; il y a 
ainsi qua t re degrés de ju r id ic t ion . L 'arri-té du préfet tantôt 
doit ê t re por té , en cas d ' appe l , d i r ec t emen t au Conseil d 'Eta t , 
tantôt peu t , au choix de la pa r t i e , ou ê t re déféré au minis t re 
compétent ou ê t re imméd ia t emen t soumis au Conseil d 'E ta t , 
tantôt enfin doit passer d 'abord p a r l ' examen du minis t re . 
— Tous ces a r r ê t é s , s'ils sont par défaut , sont , en o u t r e , sus
cept ibles d 'opposi t ion. L ' ins t ruc t ion de l'alTaire se fait s e 
c r è t emen t , pa r écrit , au moyen de m é m o i r e s . 

2 8 4 . T r i b u n a u x s p é c i a u x — Tou te s les j u r i d i c -

' Loi du 21 juin 1865. 
« Décret du 22 juillet 1806, art. 11. 
' Loi du "M avril 1832. art.28 et suiv. 
« Loi du 30 mai 1853, art. 23 et suiv. 
' Loi du 5 mai 1855. 

' 11 n'est pas possible de les énumérer ici : on les trouvera dans les 
traitis (!» droit administratif. Voy. notamment Cubantous Dmil 
(iil>nnu!.lralif, 1873, N" 764 et suiv. 
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lions que nous avons rencontrées jusqu'à présent sont des 
tribunaux administratifs généraux, c'est-à-dire jugeant des 
affaires administratives très-diverses. Il y a aussi des tri
bunaux administratifs spéciaux chargés de statuer seule
ment sur un ordre particulier de matières. Parmi ces tribu
naux spéciaux, il en est qui prononcent toujours à charge 
d'appel. Ce sont les préfets maritimes et les conseils aca
démiques. 

Les préfets maritimes exercent une juridiction conten-
tieuse en matière d'inscription maritime. Cette inscription 
concourt avec les appels périodiques et les engagements 
volontaires, à la formation et à l'entretien de l'armée de 
mer ; tout homme qui se livre à la navigation ou à la 
pêche maritime est inscrit sur des registres matricules et 
tenu depuis 18 jusqu'à 50 ans de service sur les bâti
ments et dans les arsenaux de l'Etat toutes les fois qu'il en 
est requis ; en échange de cette rigoureuse obligation, les 
marins sont dispensés de tout service public et notamment 
du recrutement militaire'. 

Les conseils académiques connaissent, à charge de re
cours devant le conseil supérieur de l'instruction publique, 
des affaires contentieuses relatives à l'obtension des grades 
et aux concours devant les facultés, des affaires discipli
naires concernant les étudiants en droit, en médecine et en 
pharmacie des affaires contentieuses de l'instruction pri
maire et des affaires contentieuses des établissements parti
culiers d'instruction secondaire 

Certaines lois ordonnent aussi quelquefois la formation 
de commissions administratives contentieuses chargées de 
juger une nature d'affaires. Ainsi , lorsque des travaux 
publics, comme par exemple l'ouverture ou l'élargissement 
d'une rue, augmentent notablement la valeur de certaines 
propriétés privées, une commission spéciale est nommée 
pour fixer l'indemnité que les propriétaires devront payer 

> Loi du 3 brumaire an IV ; décret du 31 décembre 1872. 
î Loi du 15 mars 1850, art. 14. 
» Loi du 19 mars 1873, art 5 ; cpr. loi du 15 mars 1850, art. 14, 

68, 76. 
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à l 'Etat, au d é p a r t e m e n t ou à la c o m m u n e , à r a i son de la 
p lus va lue , sans que l ' indemni té puisse dépasse r la moit ié 
de cette plus va lue ' . Souven t aussi il es t n o m m é des c o m 
missions content ieuses de l iquidat ion de ce r t a ines c r é a n 
ces 

Les au t r e s t r i b u n a u x administrat i fs spéciaux j u g e n t en der
n ie r ressor t . Ce sont : les conse i l s san i t a i r e s , appe lés à r e n d r e 
des décisions par t icu l iè res pour l 'afiplication des r è g l e m e n t s 
sani ta i res aux d iverses p rovenances les consei ls de rév i 
sion p o u r le r e c r u t e m e n t de l ' a r m é e de t e r r e ou de m e r qui 
s t a tuen t souvera inement s u r tou tes les ques t ions soulevées 
p a r la loi du r e c r u t e m e n t * ; l ' admin is t ra t ion des monna ie s 
chargée de j u g e r le l i tre et le poids des espèces fabr iquées 
et de s t a tue r sur les diflîcultés re la t ives au t i t re et à la m a r 
q u e des lingots et ouvrages d'or et d ' a rgen t ' ; le conseil 
s u p é r i e u r de l ' ins t ruct ion p u b l i q u e ; la cou r des compte s , 
appelée à vérifier ou à j u g e r tous les comptes financiers. 
Bien que les décisions de tou tes ces ju r id ic t ions n e soient 
pas suscept ibles d ' appe l , c ependan t el les peuven t ê t r e d é 
férées au Conseil d 'E ta t en cas d ' i ncompé tence ou d 'excès de 
pouvoir ^ Même s'il s 'agissait d ' un a r r ê t de la cour des c o m p 
tes , le pourvoi en cassation p o u r incompétence ou excès de 
pouvoi r serai t por té , non pas devan t le t r i buna l des conflits, 
comme on l'a dit à tor t , mais devant le Conseil d 'Eta t le 

' Loi du 16 septembre I807 ; si la plus-value résulte de travaux 
entrepris par des associations svndicales , vov. loi du 21 juin 1 S 6 5 , 
art. 26. 

2 Voy. par e x e m p l e : loi du 27 avril 1825. art. 10 et 14; loi du 
30 avril 1826, art. 5 ; loi du 14 juin 1835, a n . 3 ; ordonnance du 30 
novembre 1839 ; décret du 4 novembre 1849 ; loi du 8 juil let 1852, 
art. 3. 

' Loi du 3 mars 1822; ordonnance du 7 août 1822 ; décret du 24 
décembre 1850 ; décret du 25 janvier 1868 ; décret du 23 juin 1866. 

* Sur la comiiosilion de ces conseils": loi du 27 juil let 1872, art. 27. 

Décret du 25 juin 1871. 

" Loi du 1G septembre 1807 ; décret du 28 septembre 1807 ; décret 
du 12' décembre 1860: décret du 31 mai 1862. 

' L'art. 69 de la Constitution de 1848 attrilniait au tribunal des 
conlliis la connaissance des coiiOits entre l'autorité administrative 
et l'autorité judieiairi' et l 'aniele 90 de la même Constitution ajou
tait que lo Inluiiial des conlbls connaîtrait également des recours 
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pourvoi en cassation contre les arrêts de la Cour des 
comptes pour violation des formes ou de la loi, est éga
lement porté devant le Conseil d'Etat par la voie conten-
lieuse. 

285. Consei l d'Etat. — Le Conseil d'Etat forme la 
plus haute juridiction administrativeSon organisation et 
ses attributions ont singulièrement varié sous les différents 
régimes politiques ; mais ses attributions contentieuses sont 
encore celles qui ont subi le moins de changements Le 
Conseil d'Etat a plénitude de juridiction en matière con-
tentieuse, mais il exerce cette juridiction de plusieurs 
manières et à des titres différents : il est tantôt cour de 
cassation, tantôt cour d'appel, tantôt tribunal de premier 
et dernier ressort. 

Le Conseil d'Etat prononce comme cour de cassation, sur 
les recours dirigés pour incompétence ou excès de pouvoir 
contre toutes les décisions administratives contentieuses ; 
sur les questions de compétence qui s'élèvent entre les au
torités administratives ; sur les recours dirigés pour viola
tion des formes ou de la loi, contre les décisions administra
tives contentieuses en dernier ressort, mais il faut que le 
recours pour cette dernière cause soit formellement auto
contre les arrêts de la Cour des Comptes pour Incompétence ou 
excès de pouvoir. Mais ces deux disposit ions ont été abrogées par 
le Décret organique sur le Conseil d'Etat du 25 janvier 1852 qui a 
attribué à ce conseil les recours contre les arrêts de la Cour des 
Comptes pour incompétence ou excès do pouvoir. La nouvel le loi 
du 24 mai 1872 sur le Conseil d'Etat et !e Tribunal des Conlliis n'a 
remis en vigueur que l'art. 89 de la Constitution de 1848; et comme 
d'un autre côté, par son art. 8. cette loi de 1872 a déclaré que le 
nouveau Conseil d'Etat exercerait les attributions du Conseil d'Etat 
de l'Empire jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, il faut bien 
conclure de là que les pourvois contre les arrêts de la Cour des 
Comptes, pour incompétence ou excès de pouvoir, doivent être por
tés au Conseil d'Etat et non au Tribunal des Conflits. 

» Loi d u 24 mai 1872. 
s Sous le premier et le second empire, le Conseil d'Etat était 

a u s s i un corps politique ; il perdit ce caractère sous les autres ré 
g imes ; mais à toutes les époques , sauf sous l'empire de la Consti
tut ion de 1848, il a été placé sous l'autorité et la direction du gou
vernement . 
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risé pa r la loi. En pare i ls cas , le Conseil d 'E ta t n e connaî t 
pas du fonds de l 'a i ïaire, il se borne à e x a m i n e r si la \oia. 
été bien ou mal app l iquée , et quaod il casse , il r e n v o i e , s'il 
y a l ieu, pour s t a tue r s u r le fond, d e v a n t u n e ju r id ic t ion 
semblable à celle dont la décision a été a n n u l é e . 

Le Conseil d 'Etal p rononce c o m m e t r ibuna l d ' appe l sur 
tout recours formé pour u n e cause que l conque (aut re q u e 
l ' incompétence ou l 'excès de pouvoir ) , cont re les a r r ê t s des 
conseils de préfec ture , con t re ceux des conseils pr ivés des 
colonies, contre ceux des min i s t res , con t r e ceux des com
missions des t ravaux publ ics , cont re ceux des préfets (dans 
les cas où ils sont suscept ibles de lui ê t re d i r ec t emen t d é 
férés au lieu d 'ê t re soumis d 'abord au ministre) ; enfin, et 
d 'une manière généra le , cont re tous a r r ê t é s qui n 'on t pas 
été r endus en d e r n i e r r e ssor t et p o u r lesquels la loi a i ï r a n -
chit du recours au s u p é r i e u r immédia t . Comme t r ibuna l 
d ' appe l , le Conseil d 'Eta t connaî t du fond de l 'a f fa i re ; il 
j uge en fait et en droi t ; il confirme ou modifie la décision 
a t t aquée . 

Enfin, le Conseil d 'E ta t s ta tue en p r e m i e r jet en d e r n i e r 
ressor t su r les d e m a n d e s en in te rpré ta t ion des décre t s et de 
tous les actes des g o u v e r n e m e n t s a n t é r i e u r s , l o r sque la de
m a n d e est fondée s u r un droi t pr ivé ; — s u r les opposi t ions 
aux décre t s et aux actes des g o u v e r n e m e n t s an t é r i eu r s , p a 
re i l l emen t lorsque l 'opposition est fondée sur un droi t p r i v é ; 
— sur les réc lamat ions cont re les actes de p u r e admin i s 
t ra t ion, lo rsque ces actes n 'ont pas été p récédés , a c c o m p a 
gnés ou suivis des formalités prescr i tes par les lois p o u r la 
protection des in térê ts pr ivés ; su r les r e c o u r s pour incom
pé tence ou excès de pouvoir con t re les décisions a d m i n i s 
t ra t ives non conlen l ieuses ; — s u r les infractions aux lois 
et r cg l emen l s (|ui régissent la Banque de F r a n c e . 

Le Conseil d 'Etat est divisé eu sections ; mais lorsqu ' i l 
s tatue au conlenl ieux , il se réuni t en assemblée p u b l i q u e . 
Celte asscndiléc so compose de la section du cou ten i i eux et 
de six conseil lers ord ina i res pris dans le.s au t r e s sect ions . 
Le recours au Conseil d 'Etat se forme, en pr inc ipe (sauf 
except ions , pa r exemple e n m a t i è r e d e con t r ibu t ions d i -
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rectes), par requête signée d'un avocat • au Conseil ; il est 
recevable pendant trois mois à partir du jour oii la décision 
attaquée a été notifiée ; mais, en général, ce recours n'est 
pas suspensif. Les décisions rendues par défaut sont suscep
tibles d'opposition. Celles qui nuiraient à des tiers, pour
raient, comme toutes les décisions autres des tribunaux admi
nistratifs, être attaquées parla voie de la tierce opposition. 

286. Tr ibunal d e s conflits . — La loi a redouté 
les empiétements du pouvoir judiciaire sur l'administration ; 
ces craintes se fondaient sur les nombreux abus qu'avaient 
autrefois commis les Parlements sur le pouvoir politique et 
sur l'administration. Les événements ont prouvé que nos 
grands corps judiciaires ne se laissent plus aller aux usur
pations des anciens parlements. Néanmoins, le législateur a 
cru nécessaire de protéger l'administration contre le pouvoir 
judiciaire et d'assurer ainsi le respect de la séparation des 
pouvoirs ; mais le pouvoir judiciaire n'a pas été garanti par 
des mesures spéciales contre les empiétements de l'adminis
tration. C'est qu'en efïet, ces empiétements ne sont pas à 
craindre : contre les agents administratifs, la répression est 
toujours facile, puisqu'ils sont révocables. 

Lorsque des magistrats empiètent frauduleusement, de 
mauvaise foi, sur l'administration, ils se rendent coupables 
du crime de forfaiture Mais le plus souvent les empiéte
ments sont commis sans intention criminelle : il n'y a pas 
délit ; l'administration jouit alors du droit d'élever le conflit. 
Le conflit suppose donc une contestation entre le pouvoir 
judiciaire et l'autorité administrative : par exemple, un tri
bunal civil veut statuer sur une question réservée à une ju
ridiction administrative. 

Le droit d'élever le conflit appartient au préfet du dépar
tement ; ce préfet rend un arrêté, appelé arrêté de conflit, 

^ Les avocats au Conseil d'Etat, ont le droit exclusif de faire 
tous les actes d'instruction et de procédure devant la section des 
contentieux et toutes les plaidoiries devant le Conseil d'Etat sta
tuant au contentieux : ils sont en même temps, comme nous l'avons 
vu , avocats à la Cour de cassation. 

2 Art. 127, 130, 131 du Code pénal . 
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qui oblige le t r ibunal à surseo i r , j u s q u ' à ce qu ' i l ait été 
s ta tué sur la difficulté. 

Le conilit peut ê t re é levé devan t le t r ibuna l civi l , d e v a n t 
le t r ibunal cor rec t ionne l , devant la cour d ' appe l , mais non 
devant les a u t r e s ju r id ic t ions jud ic ia i res . Ainsi , le préfet ne 
peu t pas élever le conilit en ma t i è r e c r imine l l e . L e légis la
t e u r n 'a pas voulu q u ' u n accusé pû t ê t r e , p a r ce m o y e n , e n 
levé à ses juges n a t u r e l s . Il ne peut pas non p lu s l ' é lever 
devant un t r ibuna l de c o m m e r c e , un j u g e d e pa ix , u n con 
seil de p r u d ' h o m m e s : les e m p i é t e m e n t s sont mo ins à c ra in 
d r e de la par t de ces co rps jud ic ia i res , soit pa rce que les 
j uges de paix sont révocables , soit pa rce q u e les conseils de 
p r u d ' h o m m e s et les t r i b u n a u x de c o m m e r c e , composés de 
magistrats qui se r enouve l l en t f r é q u e m m e n t , n 'on t pas l 'es
pr i t de corps des t r i b u n a u x civils et des cour s d ' appe l . 

Dans no t re anc ienne m o n a r c h i e , lo r squ ' i l y avait conflit, 
il était réglé par le roi ; sous le Consulat et les deux E m 
p i res , c 'était le chef du pouvoi r qui s ta tuai t ; sous la R e s 
taura t ion et la m o n a r c h i e de J u i l l e t , ce droi t passa au ro i . 
La R é p u b l i q u e de 1 8 4 8 ins t i tua , p o u r jui jer les conflits 
e n t r e l 'autor i té jud ic ia i re et l ' adminis t ra t ion , un t r i b u n a l 
spécial , appe l é t r i buna l des conll i ts , composé en n o m b r e 
égal de consei l lers d 'E ta t et de consei l lers à la Cour de c a s 
sat ion, é lus par leurs co rps respectifs et p rés idés pa r le 
garde des sceaux. 

Ce t r ibunal des conflits vient d ' ê t r e ré tabl i p a r la loi qui 
a r éo rgan i sé le Conseil d 'Eta t . 

2 8 7 . C r i t i q u e d e l a j u s t i c e a d m i n i s t r a t i v e . 
— Tel est le tableau aussi rap ide et aussi précis que p o s 
sible de no t re just ice adminis t ra t ive . Nous avons a p p r o u v é 
sans restr ic t ion l 'organisat ion de nos t r i b u n a u x de l 'oi 'dre 
judic ia i re . ISous d e m a n d o n s à faire toutes uos r é se rves p o u r 
la just ice admin is t ra t ive . 

Sauf que lques except ions , la p r o c é d u r e des ju r id ic t ions 
adminis t ra t ives n ' es t pas réglée d 'une m a n i è r e précise ; le 
p lus souvent , celte p rocédure est s ec rè t e ; la publ ic i té des 
audiences n ' ex i s te , p o u r les conseils de p ré fec tu re , que d e -
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puis peu de temps. Ce sont d'ailleurs ces conseils qui ont 
reçu l'organisation la moins défectueuse, grâce à quelques 
lois récentes. Mais les membres des conseils de préfecture 
sont encore aujourd'hui amovibles, et cependant toutes les 
raisons qui ont fait admettre l'inamovibilité pour les ma
gistrats de l'ordre judiciaire se présentent ici avec la même 
force. Il serait à désirer que les conseils de préfecture fussent 
le juge de droit commun en matière administrative ; ils 
existent dans tous les départements ; leurs séances sont 
publiques ; une partie de leur procédure est orale. Néan
moins, le juge de droit commun, c'est le Ministre. Il n'était 
)as possible de choisir une juridiction plus défectueuse : 
e Ministre n'est pas à la portée des justiciables ; l'affaire 

s'instruit loin des intéressés, dans les bureaux, secrètement, 
par écrit. Enfin, nous adresserons au Ministre le même re
proche qu'aux préfets, aux maires, aux sous-préfets. 

Il est absolument fâcheux qu'une même personne réu
nisse sur sa tête les qualités d'administrateur et de juge; le 
ministre, le préfet, le maire, sont juges et parties dans leur 
propre cause; l'administrateur ne devrait être saisi que des 
demandes purement gracieuses. On n'offrira de sérieuses 
garanties à l'intérêt privé, sans nuire à l'intérêt général, 
que le jour où les juges administratifs seront distincts des 
administrateurs, toutes les fois qu'il s'agira de statuer sur 
des droits proprement dits. 

La plupart de ces réformes sont demandées par les per
sonnes les plus compétentes en cette matière. Mais ne pour
rait-on pas aller encore plus loin, supprimer la justice ad
ministrative et porter les affaires qui lui sont actuellement 
soumises devant la justice ordinaire? 

La suppression de la justice administrative déjà réclamée 
en 1828 par M. de Broglie, compte aujourd'hui de nom
breux partisans : on cite l'exemple de certains pays, l'Alle
magne et l'Italie notamment, qui sont entrés dans cette 
voie. C'est qu'en effet, la séparation des pouvoirs exige que 
l'autorité judiciaire soit distincte du pouvoir exécutif. Au
jourd'hui, l'administration est juge des contestations que ses 
actes soulèvent ; elle est ainsi juge et partie dans sa propre 
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cause , et le pouvoir judic ia i re et le pouvo i r exécutif sont 
confondus dans sa ma in . Les actes de l ' au tor i té admin i s 
t rat ive soulèvent des difficultés de p lus i eu r s sor tes ; tantôt 
il s 'agit de r ecou r s p u r e m e n t grac ieux con t re ces ac tes , et 
a lo r s , comme il n 'y a pas de l i t ige, il faut bien a d m e t t r e que 
ces recours doivent ê t re por tés devan t l ' adminis t ra t ion 
e l l e -même ; mais lorsque le r ecour s a u n ca rac tè re con
t en t i eux , qu ' un par t icul ier se p ré t end lésé dans son droit 
pa r un acte de l ' adminis t ra t ion, p o u r que l motif la just ice 
ord ina i re ne sera i t -e l le pas saisie de ce procès en t re l ' admi
nis t ra t ion et un pa r t i cu l i e r ? . \ ins i , il est na ture l q u ' e n m a 
t ière de contr ibut ions d i rec tes , les d e m a n d e s en r emise ou 
modéra t ion soient soumises à l ' adminis t ra t ion , mais p o u r 
quoi les t r i bunaux ord ina i res ne connaissent - i l s pas des 
demandes en décha rge ou en réduc t ion , c o m m e ils con
naissent , déjà a u j o u r d ' h u i , de toutes les contes ta t ions r e l a 
tives aux cont r ibut ions ind i r ec t e s? Avec le sys tème actuel , 
l ' au tor i té judic ia i re est , dans cer ta ins cas, subo rdonnée au 
pouvoir exécutif. On a pu c ro i re que cette dérogat ion était 
nécessaire à l ' i ndépendance de l ' adminis t ra t ion à u n e é p o 
q u e où l'on était encore frappé par les abus et les empié te 
m e n t s des anciens pa r l emen t ; mais l ' expér ience a p rouvé 
que nos t r i b u n a u x judic ia i res n 'ont plus les t endances de 
ces corps . 

On d e m a n d e le maint ien de la just ice admin i s t r a t ive pour 
trois ra i sons , — dans l ' intérêt des al ïaires adminis t ra t ives : 
l ' ins t ruct ion exige des connaissances spécia les q u e n ' a u 
raient pas les juges o r d i n a i r e s ; — dans l ' intérêt m ê m e des 
par t icul iers : l 'accès de la jus t i ce admin is t ra t ive est plus 
facile, p lus rap ide , moins coûteux ; — d a n s l ' intérêt de la 
chose publ ique : on craint que la jus t ice o rd ina i re ne sacrifie 
l ' in térêt généra l à l ' intérêt pai ' t icul ier . 

Aucune de ces ra isons ne nous para î t inconciliable avec 
l 'a t l r i lmlion des al ïaires adminis t ra t ives à la jus t ice o r d i 
na i r e . N'est-i l pas évident q u e les al ïaires s e r a i en t , dans les 
t r i bunaux civils et dans les cours d 'appel , soumises à des 
chambres spéciales , et r ien ne s 'opposerai t à ce q u e les 
magis t ra ts de ces c h a m b r e s fussent r ec ru t é s p a r m i les a d -
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ministrateurs qui, par leur entrée même dans la magistra
ture et par l'inamovibilité de leurs fonctions, acquerraient 
toute l'indépendance des autres magistrats. Si une procé
dure spéciale, rapide et moins coûteuse est nécessaire, rien 
ne s'oppose à ce qu'on l'organise dans les tribunaux ordi
naires. N'en est-il pas déjà ainsi pour les affaires commer
ciales? Sans doute, cette justice tiendrait la balance égale 
entre l'intérêt de l'administration et l'intérêt privé ; mais 
c'est précisément ce qu'il faut ; la justice doit être une, la 
même pour tous. 





L I V R E X 

D R O I T C R I M I N E L . 

ET LA JUSTICE RÉPRESSIVE. 

C H A P I T R E I " 

PRINCIPES FONDAMENTAUX DU DROIT PENAL. 

2 8 8 . B a s e d u d r o i t d e p u n i r . — Un h o m m e a tué 
son semblab le , il a b r û l é la maison d e son voisin, il a volé . 
La société doi t -e l le r e s t e r d é s a r m é e devant de parei ls ac tes? 
P e u t - e l l e to lé re r ces a t ten ta t s à la vie et h la p ropr i é t é des 
c i toyens? 

Les p lu s g rands u top i s tes ont e u x - m ê m e s reconnu q u e la 
société n 'é ta i t pas poss ible sans le droi t de p u n i r , de r ép r i 
m e r les actes qui po r t en t a t te in te aux pr incipes fondamen
t a u x su r lesquels r eposen t l 'o rdre social. F o u r i e r nous 
a s s u r e q u e le p h a l a n s t è r e sera i t le rég ime du b o n h e u r 
comple t s u r cette t e r r e : le travail a t t r ayan t r end ra i t l ' h o m 
me h e u r e u x et mei l l eur ; mais il n'o.se pas afï irmer que tous 
d e v i e n d r a i e n t parfai ts . Le droi t pénal du pha l ans t è r e est 
d ' a i l l eu r s b ien s imple et d 'une appl icat ion facile : le t ravai l 
é t an t d e v e n u la p lus g r a n d e jouissance de l ' h o m m e , on 
c o n d a m n e r a le coupable au r epos . 

L ' idée d e v indic te p u b l i q u e , de vengeance exercée p a r la 
société c o n t r e le c r imine l , es t la p lus anc ienne expl icat ion 
d e la base d u dro i t pénal ; e l le appa ra î t déjà dans l ' an t iqui té , 
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e t on la t rouve encore dans no t r e anc ienne F r a n c e . El le 
n 'en est pas moins abso lumen t fausse et fort d a n g e r e u s e ; 
fausse, car si la vengeance est défendue aux indiv idus , elle 
l 'est aussi à la société, c 'es t -à-di re à l ' ensemble des indivi
dus ; d a n g e r e u s e , car elle por te le légis la teur à i nven te r des 
châ t imen t s t e r r ib l e s . 

Le droi t de p u n i r ne résu l t e pas davan tage d 'un contrat 
social, comme l 'ont sou tenu Rousseau et ses pa r t i s ans : il 
n 'y a nul le t race dans l 'h is toire de ce trai té pa r leque l c h a 
que citoyen aura i t consenti à ê t re pun i de ses éca r t s , à la 
condition d ' ê t r e en r e t o u r pro tégé dans sa v ie et d a n s ses 
biens ; et d ' a i l l eu r s , si nos ancê t res avaient passé u n s e m 
blable t ra i té , r e m o n t a n t à p lu s i eu r s mil l iers d ' a n n é e s , cha
cun de nous serait-i l lié par celte convent ion ? Cela est fort 
dou t eux . A la naissance de c h a q u e indiv idu , le contrat 
devait ê t re passé de n o u v e a u e n t r e la société et lui : il serait 
b ien facile aux c r imine ls d ' é c h a p p e r à la pe ine , en disant 
devant les t r i bunaux qu ' i ls n 'ont pas souscri t au pacte social. 
D 'a i l l eurs l 'homme ne peut pas, pa r un con t ra t , a l iéner au 
profit de la société le droi t de d isposer de sa l iber té et de sa 
v i e ; ce sont là des b iens i na l i énab l e s ; à ce po in t , que le 
suicide est considéré comme un c r ime , m ê m e q u a n d il est 
commis en vue de l 'expiat ion d 'un c r ime ; si l ' h o m m e n 'a 
pas le droi t de disposer de sa vie, il ne peu t pas le concéder 
à la société. 

Le droi t de pun i r , a - l -on dit , n 'es t pas a u t r e chose que 
la légi t ime défense exe rcée pa r la société . Nouvel le e r r e u r ! 
Le droit de légi t ime défense cesse avec le d a n g e r : le droit 
de puni r existe m ê m e si le dange r a d i spa ru . Contes tera- l -on 
à la société, le droi t d ' intl iger u n e pe ine au coupab le qu i , 
depu i s son c r ime , est d e v e n u aveug le ou p a r a l y t i q u e , et 
cependan t cet h o m m e est dans l ' impossibi l i té de faire le 
mal à l ' aveni r . Le droi t de légi i ime défense exis te m ê m e 
v i s -à -v i s de ceux qui nous menacen t d 'un ma l , s ans in ten
tion cr iminel le de leur pa r t : j ' a i le droi t de tue r l ' insensé 
qui m e n a c e ma vie , s'il n ' ex is te pas p o u r moi d ' a u t r e 
moyen d ' é chappe r au d a n g e r ; la société n ' a pas le dro i t de 
p u n i r l ' idiot, le fou, l 'enfant pr ivé de raison ; la peine s u p -
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pose un crime et le crime suppose une volonté perverse. 
D'autres encore, et des plus récents, pensent que le 

droit de punir a pour principe l'utilité sociale. Le crime 
doit être puni, parce qu'il est utile à la société qu'il ne se 
renouvelle pas. Rien n'est plus dangereux qu'une sembla
ble doctrine. Si tout fait utile à la majorité d'un peuple est 
permis, il devient facile de justifier la Saint-Barthélemy 
et les Massacres de 93. 

La société n'a pas le droit de punir parce que la peine 
est utile, mais parce qu'elle est juste. Si la peine n'é
tait pas juste, la société n'aurait pas le droit de l'infliger, 
bien qu'elle fût utile. L'utilité de la peine peut servir à en 
fixer la mesure ; c'est ainsi qu'on punit très-sévèrement les 
crimes des militaires, à cause de la nécessité de maintenir la 
discipline dans l'armée. Mais l'utilité de la peine n'en est 
pas le principe. Seulement il ne faudrait pas croire que le 
législateur ait le droit de punir tout ce qui n'est pas juste; 
il empiéterait sur le domaine de la morale et nous* sou
mettrait souvent à un véritable despotisme religieux. 

L'homme sur cette terre est libre, sauf sa responsabilité, 
et il faut bien reconnaître qu'au point de vue social il a le 
droit d'être immoral et pervers, tant qu'il n'attaque pas 
l'existence même de lasociété et ses loisconslitutives. C'est ce 
qu'exprimaient déjà les jurisconsultes romains dans cet 
adage célèbre : non omne quod licet honestum est, tout 
ce que la loi permet, n'est pas moral. Le législateur n'a le 
droit de punir une violation de la loi morale, qu'autant 
qu'elle constitue en même temps une violation de la loi 
sociale, qu'elle trouble la société, la paix publique; la loi 
réprime un mal qui est à la fois moral et social 

289. Crime, dél i t , contravent ion . — Notre loi 
pénale ' ramène les infractions, suivant leur gravité, à trois 
classes : les crimes, les délits, les contraventions. Pour 
savoir si un fait constitue un crime, un délit ou une contra-

' Les développements dans lesquels nous sommes entrés au début 
de ce l ivre nous dispensent de plus amples détails. 

- Art. 1" du Code pénal . 
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venlion, il faut rechercher de quelle peine il est puni : les 
crimes sont punis de peines affliclives et infamantes ou pu
rement infamantes; les délits, de peines correctionnelles ; les 
contraventions, de peines de simple police. Les crimes sont 
de la compétence des cours d'assises ; les délits sont portés 
devant les tribunaux de police correctionnelle ; les contra
ventions sont jugées par le juge de simple police.^Un même 
fait constitue quelquefois, tantôt un crime, tantôt un délit. 
Ainsi, le vol simple est un délit; accompagné de certaines 
circonstances, il devient un crime 

290. Imputabi l i t é ; cu lpab i l i t é . — Toute infrac
tion à la loi pénale suppose en principe : 1° un acte externe 
troublant l'ordre social ; 2° un agent libre voulant faire le 
mal. 

La première condition de toute poursuite judiciaire, c'est 
l'existence d'un corps de délit ; tant qu'aucun fait externe 
n'a troublé l'ordre social, tant que l'agent est demeuré dans 
la sphère générale des doctrines mauvaises, il ne relève 
que de Dieu et de sa conscience, et la société n'a pas le 
droit de le poursuivre ; nous ne devons pas compte à la 
société de nos pensées, même les plus perverses. 

Mais il ne suffit pas qu'il existe un acte de nature à trou
bler l'ordre social pour qu'il y ait délit : il faut encore se 
demander si cet acte a été commis par un être libre et res
ponsable de ses fautes. Ouelle que soit la somme du mal 
moral, quelle que soit celle du mal matériel, si l'acte n'a 
pas été fait par un homme ayant liberté et volonté, on ne 
peut pas dire qu'un crime a été commis. Liberté et volonté 
sont les deux conditions dont la réunion est nécessaire pour 
qu'il y ait crime; que toutes deux ou l'une d'elles fasse dé
faut, et la loi reste désarmée : la société n'a plus le droit de 
punir. 

11 ne suffit donc pas, pour être coupable d'un crime, de 
savoir ce que l'on l'ait; il faut encore vouloir'. C'est ce 

> Art. 370 et suiv. du Code pénal . 

' Par exception, la loi n'e\ii;e pas pour les contraventions la 
volonté criiuiuello . il sulTit de savoir ce que l'on fait. 
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qu'on appelle l'imputabilité : un fait est imputable à une 
personne toutes les fois que cette personne était libre et 
intelligente au moment oii elle l'a commis. « On sup
pose, disait un éminent criminaliste (Ortolan, Droit pénal, 
n° 2 2 0 ) , par une sorte de figure, dans la langue du droit, 
comme dans celle de la morale, qu'un compte est ouvert à 
chacun de nous, et que les faits dont nous avons à subir les 
[ ustes conséquences sont portés à notre compte; de là, ces 
ocutions tirées des termes du calcul : imputer un fait à 

quelqu'un, c'est-à-dire le mettre sur son compte ; imputa
tion ou l'action d'imputer ; imputabilité, idée abstraite, 
qui, en cette qualité d'abstraction ne se peut exactement 
définir. » 

Il ne faut pas confondre l'imputabilité avec la culpabi
lité. Sans doute, celle-ci suppose celle-là ; on ne peut pas 
être coupable si le fait n'est pas imputable ; mais la culpa
bilité est susceptible de degrés, tandis que l'imputabilité n'en 
admet pas. L'imputabilité existe ou elle n'existe pas : il n'y 
a pas de milieu. La culpabilité varie, au contraire, à l'infini, 
suivant la gravité du devoir auquel on a manqué, suivant 
l'âge du coupable, suivant les circonstances dans lesquelles 
le crime a été commis. Les éléments de l'imputabilité se ré
duisent à deux : liberté et volonté ; la culpabilité, au con
traire, se rattache à une foule de questions ; elle varie sui
vant les circonstances, les occasions, la perversité de l'agent, 
le choix des moyens d'exécution, les combinaisons plus ou 
moins froidement raisonnées du coupable. 

C'est pour tenir compte de toutes ces observations que 
notre loi distingue entre les délits, les faits non imputables, 
les délits excusables, qu'elle admet des circonstances aggra 
vantes et des circonstances atténuantes. 

2 9 1 . M i n e u r s de s e i z e ans . — Un fait n'est pas 
imputable, lorsque l'agent n'était pas intelligent et n'avait, 
par conséquent ni liberté ni volonté. Ainsi, les enfants, 
avant un certain âge, ne savent pas encore qu'ils font mal ; 
ils ne sauraient se rendre coupables d'infractions à la loi 
pénale. Le moment précis oîi s'éveille le sens moral chez 
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l 'enfant est un fait m y s t é r i e u x , souven t insa i s i s sab le , tou-
ours difficile à é t a b l i r ; de p lus , l ' intel l igence et la vo lonté , 
es deux é léments de l ' imputabi l i té , ne se d é v e l o p p e n t pas 

en m ê m e temps ; cer ta ins enfants font p r e u v e d ' une vo
lonté énerg ique et d ' u n e in te l l igence médiocre ; d'atJtres 
sont t rès - in te l l igents , mais sans volonté a r r ê t é e . Le légis
la teur ne pouvai t pas , sans d a n g e r , a b a n d o n n e r pour 
chaque fait, toutes ces ques t ions à l ' en t iè re appréc ia t ion des 
j u g e s ; tenant compte d ' un n o m b r e cons idérab le d 'observa
t ions , il a d is t ingue, au point de vue du dro i t c r imine l , entre 
les mineu r s âgés de moins de seize ans et ceux qui ont déjà 
dépassé cet âge . Ces de rn ie r s sont p r é s u m é s avoir a t te int leur 
ent ier déve loppement intel lectuel et il n ' ex i s te , e n t r e eux et 
les majeui 's , aucune différence ; ils encou ren t les mêmes 
pe ines , m ê m e la pe ine de mor t , et sont jus t ic iables des 
m ê m e s jur id ic t ions . 11 exis te , au con t ra i r e , p o u r les m i n e u r s 
âgés de moins de seize ans des règles spécia les ' . 

S'agit-il d ' u n e p e r s o n n e âgée de p lus de seize a n s , t r a 
du i t e en cours d 'assises, on ne pose au j u r y q u ' u n e ques 
tion p r i n c i p a l e : l 'accusé es t - i l coupable '? Mais si l 'accusé 
est un m i n e u r de moins de seize a n s , il faut ad re s se r aux 
j u r é s une seconde ques t ion : L 'accusé a- t - i l agi avec discer
n e m e n t ' ? Il est poss ible , en effet ,que l 'accusé soit coupable , 
qu'i l ait agi avec u n e intent ion c r imine l l e , mais qu ' i l ne se 
soit cependant pas r e n d u compte de toute l ' é tendue de son 
forfait ; il a su qu' i l faisait ma l , mais il n 'a pas su combien 
il faisait ma l . C'est p o u r q u o i , si l 'accusé est déc l a r é cou
p a b l e ^ , les j u r é s doivent se d e m a n d e r encore s'il a agi avec 
ou sans d i sce rnement . 

Est-il r econnu que l e ' m i n e u r , âgé de moins d e seize ans , 
a agi sans d i s c e r n e m e n t , il est excusab le , et cet te excuse 
s 'oppose à l 'application de toute pe ine : l ' accusé est absout 
pa r a r r ê t de la cour , mais il s u p p o r t e les frais du procès e t , 

• cpr. mineurs ùgés de moins de 16 ans les art. 66 et 
suiv. du Code pénal, 

' Art. 340 du Code d'instruction criminelle. 
" S'il est déclaré non coupable, il est acquitté et les jurés n'ont 

pas à examiner s'il a agi avec ou sans discernement. 
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d e plus, il reste à la disposition du juge, qui peut, à son 
choix, ou le remettre à ses parents, ou, si les parents n e 
présentent aucune garantie, le retenir pendant un temps 
plus ou moins long (jamais au-delà de l'âge de vingt 
ans) dans une maison de correction ; mais c'est là un simple 
moyen d'éducation et non une peine. 

S'il est reconnu que l'accusé a agi avec discernement, 
qu'il s'est rendu compte de toute l'étendue de sa faute, notre 
première excuse est écartée, mais l'âge constitue à son profit 
une autre excuse qui oblige le juge à ne lui infliger qu'une 
peine correctionnelle ; la peine ordinaire est-elle la mort, les 
travaux forcés à perpétuité ou la déportation, l'enfant est con
damné à un emprisonnement de dix à vingt ans, sauf admis
sion de circonstances atténuantes ; si la peine ordinaire est 
celle des travaux forcés à temps, de la détention ou de la ré
clusion, la loi prononce la peine d'un emprisonnement cor
rectionnel pour un temps égal au tiers au moins et à la moitié 
au plus de la durée de la peine ordinaire ; en matière correc
tionnelle, si le tribunal reconnaît que le mineur a agi avec 
discernement, il lui applique la peine de l'amende ou de 
l'emprisonnement, sans que ces peines puissent dépasser la 
moitié du maximum de la peine ordinaire ; s'agit-il d'une 
simple contravention, le mineur de moins de seize ans ne 
jouit d'aucun privilège, parce que la peine ordinaire est 
déjà par elle-même fort douce. Enfin, toutes les fois que le 
mineur aurait encouru une peine afllictive ou infamante, 
s'il avait été âgé de plus de seize ans, il peut être placé 
sous la surveillance de la haute police pendant cinq à 
dix ans. 

Le troisième privilège des mineurs de moins de seize ans 
consiste en ce qu'en cas de crime, au lieu d'être traduits en 
cours d'assises, ils sont soumis à la juridiction des tribu
naux correctionnels ; la loi a voulu soustraire les enfants à 
l'ignominie des cours d'assises*. 

L'humanité de ces dispositions a été généralement r e -

' Cependant elle permet de les traduire en cours d'assises: — 
toutes les fois qu'il y a des complices présents et âgés de plus de 
16 ans ; les poursuites ne pouvant pas être sc indées , les majeurs 
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connue , et , telle qu 'e l l e exis te , n o t r e loi sufEt à toutes les 
ex igences . Certaines pe r sonnes voudra i en t , qu ' en p r i nc ipe , 
il ne fût pas permis au minis tè re publ ic d e p o u r s u i v r e un 
enfant âgé de moins de neuf ou dix ans . Une pare i l le dispo
sition serai t peu utile et p ré sen te ra i t un inconvénient sé 
r i eux : elle s ' exp l iquera i t si des abus é ta ient cons ta tés , mais 
l ' expér ience p r o u v e , au con t r a i r e , q u e le min i s t è re public 
agit toujours avec la p lus g r a n d e p r u d e n c e et s ' abs t ien t de 
poursu iv re dans la p lupa r t des cas . La disposi t ion que l'on 
réc lame aura i t le g r a n d inconvénient de d é s a r m e r le m in i s 
tère publ ic d a n s des c i rcons tances où l ' in té rê t évident du 
m i n e u r est de le sous t ra i re à l ' influence pe rn ic i euse d u m i 
l ieu où il vi t . 

2 9 2 . A l i é n a t i o n m e n t a l e ; i v r e s s e ; c o n 
t r a i n t e ; l é g i t i m e d é f e n s e . — Le fou, c o m m e l ' en
fant, est p r ivé de l iberté et de volonté ; auss i , n ' e s t - i l pas 
r e sponsab le d e ses actes , si ce n 'es t d a n s ses in te rva l les lu 
cides. 

Dans n o t r e anc ienne F r a n c e , le fou étai t puni comme 
l ' h o m m e sain d ' espr i t , tou tes les fois qu' i l s 'agissait d 'un 
fait qualifié cr ime de lèse-majesté , ou p o u r leque l on faisait 
le procès au cadavre ; dans les a u t r e s cas , la folie donnait 
s e u l e m e n t lieu à un adouc i ssement de pe ine ! F a t a l e con
séquence de l ' ignorance des vér i tables p r inc ipes du droi t de 
p u n i r . 

Au jourd 'hu i , la science médica le d i s t ingue u n grand 
n o m b r e de folies ; mais au point de v u e qui n o u s occupe, 
toutes p rodu isen t le m ê m e elïet : il n 'y a pas c r i m e Peu 
impor te que la folie :.oil habi tue l le o u ' s e révè le à de rares 
in terva l les , pourvu qu 'e l le ait existé au m o m e n t où l 'acte a 
été commis . 

La monoman ie est aussi u n e folie, s e u l e m e n t elle n e se 

entraînent les mineurs devant la cour d'assises ; — lorsque le crime 
donne li.-u il l'apiilicalion. en droit commun, d une peine perpétuelle 
(moii, travaux lorcrs à perpétuité, dtportation) ou de la neine 
politique de la détention. ^ 

' Art. 64 du Code pénal. 
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manifeste qu'à l'occasion d'un certain ordre d'idées. Mais 
l'accusé a-t-il agi sous l'empire de ces idées désordonnées? 
On comprend combien celte vérification doit être délicate. 
Les médecins légistes et les avocats voient trop souvent des 
monomanes dans les accusés qu'on leur présente ou qu'ils 
défendent, elles avocats soutiennent un système facile de dé
fense,qui consiste à faire passer une passion pour une mono
manie; d'un autre côté, certains magistrats nient l'existence 
de la monomanie et prétendent qu'on appelle ainsi une pas
sion dominante, à laquelle le coupable n'a pas su résister, 
mais qui n'exclut pas la culpabilité. Il faut se garder contre 
ces deux écueils : la monomanie n'est pas fréquente, mais 
elle existe. 

L'épileptique n'est pas, comme l'a prétendu Trousseau, 
un aliéné ; tout au plus, peut-on le considérer comme un 
candidat à l'aliénation mentale ; pendant ses attaques, il ne 
jouit pas de ses facultés intellectuelles, mais dans l'inter
valle des crises, il a sa raison el est responsable. 

Celui qui agit sous l'empire du somnambulisme, ce phé
nomène si étrange, encore inexpliqué pour la science médi
cale, n'est pas non plus responsable de ses actes. 

Notre loi a gardé le silence sur l'ivresse. L'ivresse publi
que constitue aujourd'hui par elle-même, à raison du scan
dale qu'elle produit, une infraction à la loi pénale; on ne 
saurait trop approuver la loi récente' qui a consacré ce nou
veau délit, car, souvent l'ivresse est la cause de grands 
malheurs. Mais quand un homme a commis un crime ou 
un délit en état d'ivresse, doit-on le punir plus ou moins 
sévèrement que s'il avait été sain d'esprit? Les Grecs étaient 
impitoyables pour l'ivresse et la considéraient comme une 
cause d'aggravation ; il en est encore ainsi en Angleterre et 
en Russie; le droit canonique et le droit romain faisaient de 
l'ivresse une cause d'excuse. Notre loi garde le silence, et 
ce silence est fort sage, car les effets de l'ivresse peuvent 
varier. Tantôt l'ivresse a été accidentelle ; on a été mis en 
cet état par un tiers et peut-être même à son insu ; on a 

» Loi du 23 janvier 1873. j 

n. 2 * 
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complè tement perdu la raison ; il ne saura i t y avoir c r ime 
en pareil cas . D ' au t r e s fois, l ' ivresse a s e u l e m e n t d i m m u é 
l 'usage de la raison sans l ' anéan t i r : elle devien t u n e cii;-
constance a t t énuan te . Enfin, peu t - ê t r e l 'accusé s 'es t- i l mis 
vo lon ta i rement et avec p rémédi ta t ion en é ta t d ' i v r e s s e , 
dans le but de s ' a s su re r l ' impuni té , p o u r s 'exci ter à c o m 
me t t r e le c r ime ; complète ou par t i e l l e , l ' ivresse n 'es t plus 
q u ' u n moyen d ' e x é c u t i o n ; l ' agent a voulu ce qu ' i l a fait, 
l ' ivresse consti tue m ê m e une c i rconstance q u i a g g r a v e sa 
culpabi l i té . C'est ainsi que les j u g e s p o u r r o n t , à raison de 
l ' ivresse , c o n d a m n e r plus ou moins s évè remen t ou acqu i t t e r ; 
mais u n e loi qui classerait l ' ivresse p a r m i les c i rconstances 
aggravantes serai t souvent t rop sévère , et celle qui en fe
rai t une cause d ' excuse décré te ra i t un b r e v e t d ' indulgence 
en faveur de l ' i n tempérance . En fait, l ' ivresse est souvent 
s imulée et les accusés en font u n moyen banal de défense ; 
auss i , les j uges n ' adme t t en t l ' ivresse q u ' a u t a n t qu ' e l l e est 
par fa i tement é tabl ie . 

Le sourd muet n ' a r r i ve pas , le p lus souven t , au complet 
déve loppemen t de ses facultés in te l l ec tue l l es ; auss i , le Code 
italien l 'assimile au m i n e u r de 14 ans , et veut que la q u e s 
tion de d i s ce rnemen t soit posée . Il sera i t à dés i re r q u ' u n e 
disposition semblable vînt combler la l acune r eg re t t ab l e de 
no t r e loi. 

Il y a des cas oii le fait n 'es t pas impu tab le à l ' au teur 
pa r ce que ce lu i -c i , tout en ayant l ' in te l l igence , n ' a c epen 
dant pas agi l i b remen t . La loi cons idère la con t ra in te , phy 
sique ou m o r a l e , comme une cause de non cu lpab i l i t é ' . Les 
exemples de cont ra in te phys ique sont assez dilliciles à ima
g iner . P u i ï e n d o r f e n c i t e u u : Un h o m m e , p lus fort que 
nous , vient à nous pousser r u d e m e n t cont re un a u t r e ou à 
lui d o n n e r un soulllet de no t re m a i n , sans q u e nous puis
sions l ' empêcher 

La cont ra in te mora le est p lus f réquente . El le est aussi un 
fait justificatif, à la condit ion qu 'e l le soit i r r é s i s t i b l e : 

» Art. 64 du Code pénal. 
- Livre 2, cli. 5, § 0. 
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le fils qui a commis un crime, sur l'ordre de son père, ne 
pourrait invoquer la simple crainte révérentielle pour se 
justifier. La contrainte morale peut résulter : 

—D'un commandement de la loi. Ainsi les violences aux
quelles sont souvent obligés de recourir les gendarmes, pour 
procéder aune arrestation, sont parfaitement légitimes 

—D'un commandement d'une autorité reconnue par la 
loi. Le fonctionnaire civil ne saurait commettre un crime 
quandil se borne à obéira l'ordre, en apparence conforme à 
la loi, de son supérieur. Il n'y aurait aucune administration 
possible si l'inférieur pouvait discuter la valeur de l'ordre 
qu'il reçoit ; les administrateurs et les magistrats seraient à la 
discrétion des agents les plus subalternes. A plus forte rai
son le soldat qui obéit à l'ordre de son supérieur est il 
absolument irresponsable ; la discipline militaire est encore 
beaucoup plus sévère que le lien hiérarchique qui unit les 
fonctionnaires civils entre eux ; la prétendue théorie des 
baïonnettes intelligentes est la doctrine de la révolte et de 
l'indiscipline. 

— D'une intimidation exercée par une personne 
n'ayant aucune autorité sur nous ; par exemple d'une 
menace de mort. Il faut que ces menaces soient sé
rieuses pour exclure toute culpabilité. Quand il y a perd 
actuel, on se trouve en cas de légitime défense La légitime 
défense est de droit naturel ; celui qui tue pour n'être pas 
tué ne fait qu'user de son droit. L'emploi de la force est per
mis pour repousser toute attaque dirigée contre notre sûreté, 
notre liberté, notre vie. Mais la légitime défense suppose 
une agression injuste et manifestée par des voies de fait. 
Toutes les fois que l'agression a lieu, en exécution de la loi, 
il est défendu d'y résister. La soumission aux lois et aux 
autorités est un des premiers devoirs de tout citoyen. On 
est d'ailleurs en état de légitime défense aussi bien quand 
on défend la vie ou la liberté d'autrui que la sienne propre. 
C'est un devoir de morale de se porter au secours de ceux 

» Art. 186 et 327 du Code p é n a l ; loi du 28 germinal an VIII , 
art. 170. 

« Art. 328 et 329 du Code pénal. 
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qui sont menacés dans l eu r vie ou dans l eu r l i be r t é ' .Ma i s le 
droi t de tuer ou de b lesser n 'exis te q u e p e n d a n t l ' ag ress ion ; 
si celle ci cesse , on n 'est p lus en état de légi t ime défense . 
En ou t r e , ce droi t est r e s t re in t aux actes indispensables 
pour r epousse r l 'agression ; mais on ne saura i t p r é t e n d r e 
q u e celui qui a été a t t aqué aura i t pu se sous t r a i r e ii l ' a g r e s 
sion par la fuite, car , b ien q u ' e n pare i l cas , la fuite n e soit 
pas une lâcheté , on comprend qu 'e l l e r é p u g n e à beaucoup 
d ' h o m m e s et la loi duit teni r compte de ce s en t imen t légit i
m e . La fuite ne deviendra i t un devoi r q u ' a u t a n t q u ' o n 
se ra i t a t taqué par un ê t r e d é p o u r v u d ' in te l l igence , c o m m e , 
p a r e x e m p l e , par un fou. 

Nous avons ainsi p a r c o u r u les p r inc ipaux faits just if i
catifs, c ' e s t -à -d i re qui en lèven t à l ' infraction un de ses élé
men t s et l ' empêchen t de se fu rmer . Mais il est d ' au t r e s faits 
qu i , sans exc lure la culpabi l i té , l ' a t t énuen t s ingu l i è re 
m e n t ; les uns sont spéc ia lement ind iqués pa r la loi, les 
au t re s sont abandonnés à l ' appréc ia t ion des t r i b u n a u x , ou, 
en cours d ' ass i ses , des j u r é s ; ce sont les excuses et les c i r 
cons tances a t t énuan t e s . 

2 9 3 . E x c u s e s ; c i r c o n s t a n c e s a t t é n u a n t e s . — 
Les excuses sont des faits p révus par la loi et qui d i m i n u e n t 
la cr iminal i té : el les ne peuvent ê t r e ni supp léées , ni é t e n 
dues pa r le juge -. Elles sont , en géné ra l , fondées s u r la 
provocat ion. L 'agression nous met en état de légi t ime d é 
fense, parce que no t re vie ou no t r e l iber té est m e n a c é e 
La provocat ion est moins g rave , parce q u ' e l l e n e menace 
ni no t r e vie, ni no t r e l i be r t é ; toutefois, elle peut cons t i tue r 
un ou t rage , et nous e n t r a î n e r a u n e mauva i se act ion. Sans 
dou te , nous aur ions du maî t r i ser cet e m p o r t e m e n t ; mais 
enfin nous ne l 'avons pas fait ; aussi s o m m e s - n o u s coupab les , 
seu lement la provocation excuse et d iminue n o t r e cu lpabi l i té . 
Le légis la teur ronsi i lère la provocat ion comme une excuse , 
lorsi |u 'el le résul te de l 'une des qua t r e causes suivantes : 

' Notre loi présumé la légitime défense dans le cas de l'art. 329 
du Code pénal. 

' Art. 65 du Code pénal. 
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— \° De coups ou violences graves et injustes con
tre les personnes 

— 2° D'un outrage violent à la pudeur S'il s'agis
sait d'une femme ou d'une fille, menacée de viol, elle se
rait eir état de légitime défense. 

— 3° D'une tentative d'effraction de clôture ou d'esca
lade pour s'introduire pendant le jour dans une maison 
habitée Si cette tentative avait lieu la nuit, il y aurait 
légitime défense *. 

— 4° Du flagrant délit d'adultère commis par la 
femme dans la maison conjugale ^ L'adultère est l'injure 
la plus sanglante qu'une femme puisse faire à son mari, celle 
qui est de nature à exciter au plus haut degré sa colère ; mais 
la colère, pas plus qu'aucune passion, n'est une cause de jus
tification ; aussi le mari qui tue sa femme, dans ces circons
tances, est coupable, seulement sa culpabilité est singuliè
rement amoindrie. La loi l'excuse, mais à une double con
dition : il faut que l'adultère soit flagrant, il faut qu'il soit 
commis à la maison conjugale ; si l'une de ces circons
tances fait défaut, l'injure devient moins grave, moins 
sanglante. Notre loi n'admet l'excuse qu'au profit du mari, 
elle en refuse le bénéfice à la femme qui surprend son mari 
en flagrant délit d'adultère même à la maison conjugale. 
C'est là un oubli grave qu'il serait essentiel de réparer, car 
l'indignation de l'épouse outragée est aussi légitime que 
celle du mari. 

La loi serait incomplète, trop sévère ou trop indulgente, 
si elle ne permettait pas au juge de tenir compte des mille 
circonstances les plus variées qui peuvent précéder ou ac
compagner un crime. Ainsi, les passions n'excluent jamais 
l'imputabilité, car l'homme étant libre doitles combattre; mais 
elles modifient plus ou moins la culpabilité ; tantôt la pas
sion s'explique par les circonstances dans lesquelles elle 

1 Art. 321 du Code péual. 

' Art. 325. 
» Art. 322. 
* Art . 329. 
8 Art. 342. 
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s'est p rodu i te e t , p a r e x e m p l e , l ' accusé s 'est t rouvé dans u n 
mi l ieu d o n t i l l u i a été impossible d e s o r t i r ; telle passion qu i a 
conduit au c r ime pouvai t avoi r , à l 'o r ig ine , u n bu t n o b l e e t 
é l e v é ; telle a u t r e , comm e celle de l ' amour , excite j u s q u ' à 
u n cer ta in poin t l ' i n t é r ê t ; l 'avarice e t la d é b a u c h e p r o v o 
q u e n t le m é p r i s ou le d é g o û t ; la passion qui se déve loppe 
l en t emen t est moins excusable que si elle avai t p r i s n a i s 
sance sub i t emen t . La colère n'a j a m a i s été ass imi lée à l ' i 
v res se ou à la folie, car el le n e dé t ru i t pas l ' i n t e l l i gence ; 
tout a u p lus r e n d - e l l e ins tan tané le passage de la r é so lu 
tion à l ' ac t ion ; mais si la colère n e justifie j ama i s , elle peu t 
a t t énue r s ingu l i è remen t la culpabi l i té , su r tou t lo r squ 'e l l e a 
u n e cause légi t ime. 

Dans not re ancien droi t , le sys t ème des pe ines é tan t a r 
b i t ra i re , les j u g e s pouvaien t toujours m o d é r e r les peines 
dans l eu r appl icat ion, toutes les fois qu ' i l s reconnaissa ien t 
l 'exis tence de c i rconstances a t t énuan t e s . Ce sys tème des 
peines a rb i t r a i r e s , qui place ainsi le j u g e en face de l ' ac
cusé et lui p e r m e t de va r i e r les pe ines à l ' inl ini , serai t i n 
con tes tab lement le m e i l l e u r , si les h o m m e s é t a i en t parfai ts ; 
mais le j uge n 'es t pas abso lument impart ia l et froid comme 
la loi : il peu t se laisser inf luencer p a r une foule de c i r 
cons tances , par la n a t u r e du c r ime , p a r l e s b ru i t s du d e 
h o r s , p a r l ' a t t i tude de la popula t ion , pa r la position de 
l 'accusé, e t c . , et péche r ainsi , soit par excès de sévér i t é , soit 
p a r excès d ' indu lgence . D 'un au t r e côté, les j u g e s , hab i tués 
à sévir cont re les c r imine l s , finiraient pa r s ' endurc i r et la 
répress ion deviendra i t t rop sévère . 

F r a p p é des inconvénients de l 'ancien sys t ème , le légis
l a teur de 1791 établ i t , p o u r c h a q u e infract ion, u n e peine 
fixe et invar iab le , sans m ê m e d o n n e r au j uge le droi t de 
se mouvo i r en t re un m a x i m u m et un m i n i m u m . P o u r 
év i te r un m a l , on en faisait un a u t r e : il n 'é tai t pas j u s t e 
de frapper indis t inctement de la m ê m e peine tous ceux 
qui commet ta ien t le m ê m e délit , sans t en i r compte du 
d e g r é de leur culpabil i té : c o m m e n t placer s u r la m ê m e 
ligne celui qui a tué son adve r sa i r e en duel et celui qui a 
assassiné pour c o m m e t t r e un vol . Auss i , sous l ' e m p i r e d u 
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code pénal de 1791, le jury, connaissant à l'avance le ré
sultat forcé de sa réponse, ne manquait jamais d'acquitter, 
malgré la culpabilité certaine de l'accusé, toutes les fois 
que la peine lui paraissait trop forte. 

Cette impunité complète était scandaleuse ; on sentit la né
cessité d'une réforme et déjà, en l'an III, on donna aux juges 
militaires un certain pouvoir dans l'application de la peine. 

Le code pénal laissa une sérieuse latitude aux tribunaux 
en fixant pour chaque infraction un maximum et un mi
nimum de la peine, et de plus, il permit aux juges, en 
matière correctionnelle, lorsque le préjudice ne dépasse
rait pas 25 francs, et que es circonstances paraîtraient 
atténuantes, de descendre la peine de l'emprisonnement 
ou de l'amende jusqu'aux peines de simple police ; mais 
en matière criminelle, on n'autorisa le juge qu'à se mou
voir entre un maximum et un minimum, et on repoussa 
l'idée de lui donner le droit de descendre de peine, sous 
prétexte qu'il s'agit là du droit de commutation qui doit 
appartenir au souverain seulement. Ce système souleva 
bien des objections. N'était-il pas illogique, si l'on re
connaissait que les délits peuvent être accompagnés de 
circonstances atténuantes, de rejeter cette idée pour les 
crimes? Pourquoi autoriser le juge correctionnel à des
cendre la peine et refuser ce droit au juge criminel, surtout 
si l'on pensait qu'il s'agissait là d'une véritable commuta
tion de peine? C'était d'ailleurs une erreur de croire que, 
quand le juge substitue une peine à une autre, il fait acte de 
clémence comme le souverain qui accorde une commuta
tion : ce juge apprécie simplement le caractère du fait et ap
plique une peine en rapport exact avec la culpabilité. Aussi, 
malgré la latitude donnée à la cour d'assises de se mouvoir 
entre un maximum et un minimum, le jury acquittait, lorsque 
même le minimum lui paraissait trop sévère ; il acquittait 
encore si la peine encourue était perpétuelle, car alors la 
peine ne comportait, ni maximum, ni minimum. 

La loi du 25 juin 1824, dans le but de remédiera de 
scandaleux acquittements, admit le principe des circons
tances atténuantes et autorisa le juge à descendre de peine. 
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mais s e u l e m e n t p o u r cer ta ins c r i m e s ; d e p l u s , l ' a p p r é 
ciat ion des c i rconstances a t t énuan tes fut laissée à l ' é lément 
magis t ra l de la cour d 'assises et non au j u r y . B ien que 
cet te loi réalisât un p r o g r è s , e l le souleva de vives criti
ques : P o u r q u o i ne pas a d m e t t r e p o u r tous les crimes 
des c i rconstances a t t é n u a n t e s ? P o u r q u o i n e pas e n aban
d o n n e r l 'appréciat ion au j u r y ? 11 a r r i v a , en effet, q u e les 
j u r é s , i gnoran t si les c i rconstances a t t é n u a n t e s sera ient 
on non accordées p a r la cour , acqu i t t è r en t toutes les fois 
qu ' i l s c r a ign i r en t l 'appl icat ion d ' u n e peine t rop forte. 

C'est en 1 8 3 2 seu l emen t q u ' u n sys tème p lus l a rge , plus 
ra t ionnel et plus ju s t e fut enfin adopté . Sauf que lques modi
fications fort l égères , in t rodui tes pa r la loi du 13 mai 1863 , 
ce sys t ème est encore aujourd hui en v i g u e u r et peut se 
r a m e n e r aux règles suivantes ' . 

La loi v e u t q u e dans tous les cas, qu ' i l y ait c r ime ou 
délit p révu pa r le code péna l , le j uge se d e m a n d e s'il existe 
des c i rcons tances a t t é n u a n t e s ; s'il s 'agit d ' un c r i m e , cette 
ques t ion est réso lue par les j u r é s , mais p o u r q u e ceux-ci 
n ' accorden t pas t rop facilement le bénéfice des circonstances 
a t t é n u a n t e s - , la loi n e p e r m e t pas q u ' u n e ques t ion leur soit 
posée à cet égard et le bénéfice des c i rcons tances a t t énu
antes n 'es t accordé à l 'accusé q u ' a u t a n t que la majori té ab 
solue des j u r é s (au moins 7 cont re 5 ) s 'est p rononcée en ce 
sens . Sous ce r a p p o r t la loi déroge d o u b l e m e n t au droit 
c o m m u n ; en pr inc ipe les j u r é s n e r é p o n d e n t q u ' à des 
ques t ions qui leur sont adressées , tandis qu ' i l s doivent se 
d e m a n d e r spon t anémen t , comme le l eu r a p p r e n d le prés ident 
de la cour d 'ass ises , s'il exis te des c i rconstances a t t é n u a n t e s ; 
d ' un au t r e côté , pour tou tes les ques t ions , le pa r t age s ' inter
p r è t e en faveur d e l 'accusé, tandis qu ' ic i il e n t r a i n e rejet 
des c i rconstances a t t énuan tes ' . 

' Pour plus de délails, voir art. 463 et 483 du Code pénal. 
' Mi'me sous lo régime actuel, les jurés aocoident encore trop 

facilement les circon>lances atlénuanles ; d'après It-s statistiques 
ils eu reconnaissent l'exi.^tince dans 75 affaires tur ICO. 

» Ainsi s'il va six oui et six uon sur la question de culpaliililé. 
1 accusé est aeiiuitlé; s'il s'agissait d'une question d'excuse, le béné-
tice de l'excuse serait admis. 
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Toutes les fois que les jurés admettent le bénéfice des 
circonstances atténuantes, la cour d'assises est obligée de 
descendre la peine d'un degré et elle peut même la des
cendre de deux : ainsi, la peine encourue étant la mort, 
les circonstances atténuantes obligent la cour à prononcer 
les travaux forcés à perpétuité et elles lui permettent de 
descendre aux travaux forcés à temps. 

Ce système est simple, net et précis; il permet d'observer 
la proportion la plus exacte entre la peine et l'infraction ; 
les acquittements scandaleux ne sont plus à craindre ; toute
fois, les jurés accordent trop facilement, comme nous l'avons 
dit, le bénéfice des circonstances atténuantes ; en outre, les 
jurés se renouvelant à chaque session et même dans chaque 
affaire, il peut arriver encore qu'à propos de deux crimes 
tout à fait identiques la répression soit trop forte dans un 
cas et trop relâchée dans l'autre ; ce sont là des incon
vénients inhérents au jury. 

294. C i r c o n s t a n c e s a g g r a v a n t e s ; r é c i d i v e . — 
Les circonstances du crime, au lieu d'être atténuantes, peu
vent, au contraire, être aggravantes. Les circonstances 
aggravantes sont déterminées rigoureusement par la loi, au 
lieu d'être abandonnées à l'appréciation des juges ou des 
jurés; elles font l'objet de questions posées aux jurés; le 
partage entraîne leur rejet. 

Notre code pénal considère aussi comme plus coupable 
le récidiviste et prononce contre lui une peine particulière
ment sévère. La récidive dénote chez le délinquant une 
persistance qui augmente sa culpabilité: elle prouve à la 
société que le coupable a résisté à la double action du re
mords et du châtiment, en même temps qu'elle est l'indice 
d'un péril social plus grand ; la société a donc le droit de 
se montrer rigoureuse et d'aggraver la peine '. Mais il im
porte de ne pas confondre la récidive avec la réitération ; 
celle-ci suppose que le même individu a successivement 
commis plusieurs crimes ou délits sans qu'aucun d'eux 

> Art. 56 et suiv. du Code pénal . 
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ait j amais été r é p r i m é . En cas de réc id ive , la p r e m i è r e 
infraction a été suivie d ' une condamnat ion devenue défini
t ive , et , après avoir subi cet te condamna t ion , le cou
pable a commis u n e nouvel le faute. E n cas de ré i té ra t ion 
la peine n ' es t pas aggravée ; n o t r e loi a pensé que le cou
pable n ' ayan t reçu aucun ave r t i s semen t de la jus t ice , il 
sera i t in ique de le pun i r comme celui qui a subi une p r e 
m i è r e condamna t ion . Il y a p lus , en cas de concours de 
p lu s i eu r s c r imes ou délits découve r t s et poursu iv i s à la fois 
contre le m ê m e individu, no t re loi veu t q u e la pe ine la plus 
forte soit seule app l iquée ; on fait r emise au coupab le des 
pe ines encourues p o u r les c r imes ou déli ts les moins 
g r a v e s ' ; une seule pe ine sulTità l ' exp ia t ion : la loi sera i t t rop 
r i g o u r e u s e si elle allait p lus loin, et d ' a i l l eurs la jusfice 
doit s ' impu te r la l en t eu r de son action. 

Nous nous sommes a t t achés , j u s q u ' à p r é s e n t , à l 'un des 
deux é l émen t s de tout c r ime ou déli t , la l iber té et la volonté 
de la pa r t de l ' agent . 

2 0 5 . C o r p s d u d é l i t ; a c t e s p r é p a r a t o i r e s ; 
c r i m e t e n t é , m a n q u é o u c o n s o m m é . — Le second 
é lément de tou te infraction à la loi péna le , c'est un corps 
de déli t , c 'es t -à-di re u n acte ex t é r i eu r t roub lan t l ' o rd re 
social . 

La concept ion du c r ime et la résolut ion de l 'exécuter 
échappen t à la loi pénale : c'est qu 'en effet il s 'agit d 'actes 
de la pensée qui ne t roub len t pas l 'ordre social . .\emo co-
gitationis pœnam pafitur, disait déjà le Droit romain 

Si , de la pensée et de la réso lu t ion , l ' agent passe aux 
actes p r é p a r a t o i r e s , il ne tombe pas encore sous le coup de 
la loi. Les actes p répa ra to i r e s n ' on t pas avec l 'infraction une 
relat ion nécessa i r e ; il n 'es t pas dès lors possible d'alTirmer 
qu ' i l s ont eu pour bui la pe rpé t ra t ion d 'un c r i m e ; on peut 
a c h e t e r du poison, un couteau , un pis tolet , dans tout au t r e 
but que celui de c o m m e t t r e un m e u r t r e ' . 

' Art. 301, 365, 379 du Code d'instruction criminelle. 
> !.. 18, De pœnis. D. 48, 19. 
' Par oxcoption, en cas de complot, la loi punit les actes prépa-
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Mais , dès que l'on passe des actes préparatoires à l ' exé 
cut ion, il y a cr ime ou délit. L e coupable a-t-il atteint le but 
qu ' i l se proposait , le cr ime est consommé : il a mis à mor t 
sa v ict ime. A - t - i l fait tout ce qui dépendait de lui pour a r 
r iver à ce bu t , sans l 'atteindre, le cr ime est manqué : 
c'est un assassin qui a tiré sur sa vict ime, mais il ne l'a pas 
atteinte ou l'a blessée au lieu de la tuer. L a culpabilité est 
la même que le cr ime ait été consommé ou manqué ; dans 
les deux cas le coupable a été jusqu 'au bout ; s'il n 'a pas 
réussi, c'est par u n événement indépendant de sa volonté ; 
aussi notre loi ne fait aucune distinction entre le cr ime 
manqué et le cr ime consommé. 

Mais il peut se faire, qu'après avoir commencé l 'exécution 
du cr ime, le coupable se soit arrêté ou ait été empêché par 
un événement indépendant de sa volonté ; dans ce cas, il y 
a tentat ive. L a tentative n'est pas toujours punie ' ; mais 
quand notre loi la répr ime, elle le fait t rop sévèrement. L e 
code pénal ne s'occupe pas de la tentative de contravent ion: 
elle consiste dans des faits peu graves que la société n'a 
aucun intérêt à poursu iv re . Q u a n t à la tentative de délit, elle 
n'est punie que dans les cas où la loi le dit formel lement ; 
dans les autres cas, il n'est pas permis d 'étendre à la ten
tative de délit ce que la loi dit du délit l u i -même ; la loi 
a pensé qu'i l suffisait de répr imer la tentative de délit, 
seulement quand il s'agit d 'un délit g rave, qu 'aut rement le 
désordre social n'est pas assez sér ieux. A u contraire la 
tentative d 'un cr ime est toujours pun ie , mais à la double 
condition qu' i l y ait eu commencement d'exécut ion et que 
cette exécution n'ait été arrêtée que par u n fait indépendant 
de la volonté de l 'auteur. 

L a tentative n'est pas punie lorsque l 'auteur s'est vo 
lonta i rement , spontanément arrêté : la loi tient compte de 
son repent i r . Mais si le mal déjà fait constituait par lu i -
m ê m e une infraction à la loi pénale, il y aurait l ieu à r é 
pression. A ins i l'assassin a porté un premier coup à sa v i c -

ratoires ; art. 89 du Code pénal. En pareil cas, si l'on attendait 
l 'exécution, il serait souvent trop tard pour sévir. 

> 'Voy. art. 2 et 3 du Code pénal . 
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t ime et l'a b l e s s é e ; il s 'est ensu i te laissé va incre p a r les 
p r i è r e s et les suppl ica t ions et il n 'a pas po r t é de nouveaux 
c o u p s ; on n e p o u r r a pas le p o u r s u i v r e p o u r t en ta t ive 
d 'assassinat , mais il devra c o m p t e à la jus t ice des coups por tés , 
de la b lessure faite. 

Lo r sque la loi r é p r i m e la t en ta t ive , el le la pun i t comme 
le c r ime c o n s o m m é . C'est là u n e r i g u e u r e x t r ê m e . Dans 
la p l u p a r t des législations é t r a n g è r e s la ten ta t ive est p u n i e 
de la pe ine imméd ia t emen t infér ieure à celle du cr ime 
et u n a m e n d e m e n t avait é té proposé en ce sens , à la 
c h a m b r e des dépu t é s , dans la d iscuss ion de la loi du 2 8 
avril 1 8 3 2 , p a r MM. Pers i l et Larochefoucauld ; il fut r e 
poussé pa r ce motif q u e la cr iminal i té est la m ê m e dans la 
tentat ive q u e dans le c r ime consommé. C'est là une g r a v e 
e r r e u r : t an t q u e le c r ime n ' es t pas achevé , il n ' e s t pas 
p e r m i s d 'affirmer q u e l ' au t eu r i ra ce r t a inemen t j u s q u ' a u 
b o u t ; ce doute suffit p o u r que l 'on n'ait pas le droi t de p r é 
t end re que la culpabil i té soit la m ê m e . Il est vra i q u e , pa r 
l 'admission de c i rconstances a t t énuan t e s , on p o u r r a p r o 
noncer u n e peine moins sévè re , mais ce palliatif n ' e s t pas 
sans inconvénients ; il est d a n g e r e u x de s'en r a p p o r t e r à 
l ' a rb i t ra i re du j u r y . 

2 9 6 . C o - a u t e u r s ; c o m p l i c e s ; r e c e l e u r s . — 
Nous avons toujours supposé un c r ime ou un délit commis 
p a r u n e seu le pe r sonne ; souvent , p lus ieurs iuilividus s ' en 
tendent e n t r e eux et par t ic ipent au c r ime Tantô t , ils p r e n 
n e n t tous une par t d i recte et imméd ia t e , ils sont a lors des 
co -au teu r s . D 'au t res fois, pa rmi les mal fa i teurs , les u n s seu
l e m e n t j ouen t les rô les p r inc ipaux ; ce son t , c o m m e on l'a 
di t , les p remie r s sujets des d r a m e s jud ic ia i res ; les a u t r e s 
se contentent d 'un rôle accessoire , seconda i re , ce sont les 
c o m p l i c e s ' . 

Not re loi pun i t le complice d 'un c r i m e ou d 'un délit ' 
c o m m e l ' au teur principal ; e l le lui app l ique la m ê m e p e i n e . 

' Art. 60 cl suiv. du Code pénal. Voir dans ces articles les quatre 
esiiècos de couiplicité qu'établit le Code pénal. 

' La complicité de contravention n'est pas punie. 
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Il en é ta i t déjà ainsi d a n s n o t r e ancien dro i t et dans le dro i t 
r o m a i n . Mais ce t te ass imilat ion e n t r e le complice et l 'aa-
t e u r p r inc ipa l a p a r u t rop r i g o u r e u s e à la p lupa r t des 
légis la t ions é t r a n g è r e s . Le compl ice , en effet, n 'es t q u ' u n 
a u x i l i a i r e ; sa p a r t d e responsab i l i t é est moins g r .m t l e ; il 
n ' e s t pas la cause d i rec te d u c r i m e . Il est vra i q u e , g râce à 
la faculté de se mouvo i r e n t r e u n m a x i m u m et un m i n i m u m , 
et d ' a c c o r d e r les c i rcons tances a t t é n u a n t e s , les juges 
p o u r r o n t , en fait, a p p l i q u e r au complice u n e pe ine moins 
r i g o u r e u s e ; mais c 'es t là un r e m è d e indirect , et pa r c o n 
séquen t insuffisant. Ce q u e nous admet tons volontiers , c 'est 
qu ' à ra ison d e la sol idar i té qu i existe e n t r e l ' au t eu r pr inci 
pal et les compl ices , les causes d ' aggrava t ion qui exis tent à 
l ' égard de l ' a u t e u r pr inc ipa l rejai l l issent .sur le complice si 
el les affectent la c r imina l i t é du fait l u i - m ê m e , qu ' e l l e s 
soient p u r e m e n t m a t é r i e l l e s ou qu ' e l l e s r é su l t en t de qual i tés 
p e r s o n n e l l e s à l ' a u t e u r p r i n c i p a l , p o u r v u , dans ce d e r n i e r 
cas , q u e le compl ice en ait e u conna i s sance . Ainsi , le com
plice d ' un fds qui a assass iné son père doit ê t r e puni c o m m e 
le pa r r i c ide , à la condit ion qu ' i l ait su q u e l ' a u t e u r p r inc i 
pal étai t le fils de la v ic t ime : il es t , en effet, p lu s coupable 
q u e le compl ice d 'un assassin o r d i n a i r e . 

N o t r e loi ass imi le aux compl ices ceux qui p r o c u r e n t asile 
à u n e bande d e mal fa i teurs en connaissance de cause e t 
d ' u n e m a n i è r e h a b i t u e l l e ' . 

Les r e c e l e u r s sont cons idérés comme des c o m p l i c e s ; 
r i g o u r e u s e m e n t , le r e c e l e u r n ' e s t pas u n complice , et le 
recel const i tue u n e infraction spéciale ; la complici té d 'un 
c r i m e suppose , en effet, u n fait qui p récède ou accompagne 
ce c r i m e ; on n e p e u t p a s par t i c iper à un c r ime déjà c o n 
s o m m é . 

N o t r e loi n ' en a pas m o i n s s a g e m e n t agi en se m o n t r a n t 
r i g o u r e u s e c o n t r ô l e s r e c e l e u r s , ca r , comme le disait di'-jà le 
j u r i s c o n s u l t e romain : pcssimum est geniis reccplalorum 
( L . 1. De reccptaloribus 4 7 , 1 6 ) ; r e c e l e u r est p i re q u e v o 
l e u r , r épé ta i t -on d a n s n o t r e ancien droi t . Cependant , la loi 

• Art. 61. 

II. 23 
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C H A P I T R E I I . 

DE L ACTION PUBLIQUE ET DE L ACTION CIVILE. 

2 9 7 . P o l i c e j u d i c i a i r e . — O n a n d u n c r i m e , un 
délit a été commis , il faut en r e c h e r c h e r l ' au t eu r , le déférer 
à la jus t ice répress ive qui ins t ru i t l 'affaire et qui la j u g e . 

C'est la pol ice jud ic ia i re qui est cha rgée d e r e c h e r c h e r et 
de consta ter les infractions à la loi péna le -. 

La police adminis t ra t ive a u n e miss ion p r é v e n t i v e , la 
police jud ic ia i re , u n e mission répress ive ; l ' une s'efforce 
d ' e m p ê c h e r les infractions de se c o m m e t t r e , l ' au t re r e 
che rche celles qu i ont été commises ; la miss ion de la police 
judicia i re commence au m o m e n t oii cesse cel le de la police 
admin i s t ra t ive . « L 'act ion de la pol ice, disait la Consti
tuan te (dans son Décret en forme d ' ins t ruc t ion , des 29 s ep 
t e m b r e , 21 octobre 1791) , s u r c h a q u e c i toyen , doit ê t re 
assez p r o m p t e et assez s û r e p o u r qu ' aucun d 'eux n e puisse 
l ' é l u d e r ; elle doit faire en sor te q u e r ien n e lui é c h a p p e , 
mais son action doit ê t re assez modérée p o u r ne pas Messer 
l ' individu qu 'e l le a l le int . Il ne faut pas qu ' i l ail à r e g r e t t e r 
l ' inslilulion d 'un pouvoir cor.slilué p o u r son avantage et que 

' lOu.iii au ri\-,''l.nr .1' por^oum-s, il n'est pas cousid'rr oiimme 
emr.plice, la loi lo punit de peines spéciales : art. 83 et 248 du Code 
)iéiial. 

- Voy. art. 8 et buiv. du Codo d'instruction criminelle. 

n e v a pas j u s q u ' à p rononce r la pe ine capi ta le con t r e le r e 
ce leur ; quand ce t te pe ine est e n c o u r u e p a r l ' a u t e u r du 
c r ime , le rece leur n e peut ê t re c o n d a m n é q u ' a u x t r avaux 
forcés à pe rpé tu i t é . En o u t r e , la loi veut q u e le r ece leu r 
soit passible seu lemen t des t r avaux forcés a t e m p s , toutes 
les fois q u e l ' au teu r principal a encouru u n e pe ine p e r p é 
tuelle (mort , t r avaux forcés à p e r p é t u i t é , d é p o r t a t i o n ' , à 
raison de c i rcons tances dont le r ece leu r n ' ava i t pas con-
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l es p récau t ions p r i s e s e n sa faveur soient plus i n s u p p o r t a 
bles q u e les m a u x don t elles doivent l 'affranchir. » Toute 
bonne pol ice judic ia i re suppose : que les officiers de police 
jud ic ia i re sont assez n o m b r e u x et assez bien répar t i s su r le 
t e r r i to i re p o u r q u ' a u c u n e infraction n ' échappe à l eur s u r 
ve i l lance ; q u e ces agen t s sont réun is dans u n e organisat ion 
h i é r a r c h i q u e , p e r m e t t a n t au g o u v e r n e m e n t de les su ivre 
d a n s tous l eu r s a c t e s ; que l eu rs a t t r ibu t ions sont n e t t e m e n t 
définies pour r e n d r e difficiles les m e s u r e s a rb i t ra i res e t o p 
press ives 

2 9 8 . H i s t o r i q u e — Le c r ime , le déli t , la c o n t r a v e n 
tion a été découver t ; on en connaî t l ' au t eu r . La société a 
le dro i t et le devoir d ' en pou r su iv r e la répress ion ; mais il 
peu t se faire que cet te infraction ait occasionné un pré judice 
à un par t i cu l ie r : au p ropr ié ta i re dont la maison a été incen
diée, à celui qui a été volé, à la femme don t on a assassiné 
le mar i et qu i est au jou rd ' hu i pr ivée de r e s sources . Celui 
qu i é p r o u v e ainsi u n d o m m a g e à ra ison d ' un délit , a droit à 
des i n d e m n i t é s . Chacun de ces d ro i t s , celui d e l à société et 
celui des v ic t imes du délit , donne naissance à une action : 
l 'une est l 'action p u b l i q u e , l ' au t r e est l 'action pr ivée . 

Ces d e u x act ions ont été long temps confondues. Chez les 
R o m a i n s , l ' inst i tut ion d u min i s t è r e public é tai t inconnue : 
q u a n d un c r i m e avait é té c o m m i s , chaque citoyen avait le 
d ro i t d ' en p o u r s u i v r e la r ép re s s ion . C'était là u n sys t ème 
imparfa i t e t d a n g e r e u x ; p lus d ' un c r ime res ta i t impuni ; 
celui qui se por ta i t accusa teu r , au lieu de ga rde r l ' impa r 
t ial i té , é ta i t exci té p a r la passion et par son in térê t à obteni r 

' Les officiers de police judiciaire sont : les gardes champêtres, les 
gardes foresiiers, les commissaires de police, les maires et adjoints, 
les procureurs de la liépubliiiue et leurs substituts, les .luges de 
paix, les officiers de gendarmerie, les commissaires généraux de 
police et les juges d'instruclion. Le procureur général est le chef 
des officiers l'ie police judiciaire du ressort et, comme tel, il leur 
donne des ordres et les surveille, mais il n'est pas lui-même offi
cier de police judiciaire, de sorte, qu'à moins d'une exception écrite 
dans la loi (voy. art. 464 et 484 du Code d'instruclion criminelle), il 
n'a pas le droit de constater par lui-même les infractions. Notre loi 
confère aussi des pouvoirs importants de police judiciaire aux pré
fets (art. 10 du Code d'instruction criminelle). 
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u n e condamnat ion , même con t re un innocent ; les accusa
t ions pub l iques servaient de m a r c h e p i e d p o u r pouvo i r ar
r iver aux h o n n e u r s , et assez souvent on accusai t d a n s le 
seul bu t de se faire c o n n a î t r e . 

Sous les e m p e r e u r s , c o m m e les accusa t ions ne mena ien t 
plus aux h o n n e u r s , on fut obligé de n o m m e r des accusa ' eu r s 
publ ics et de c h a r g e r cer ta ins mag i s t r a t s de ces fond ions , 
pour que la p l u p a i t des c r imes n e res tassen t pas impun i s . 
Les lois b a r b a r e s confondirent aussi l 'action pub l i que et 
l 'action p r i v é e ; s eu lemen t , tandis q u ' à R o m e , chaque c i 
toyen pouvai t se po r t e r accusa teur publ ic , chez les b a r b a 
r e s , la par t ie lésée avait seule le dro i t de p o u r s u i v r e ; à son 
refus , les juges avaient le droi t d 'ag i r d'oCGce. 

C ' e s t au milieu du qua to rz i ème siècle que l ' inst i tut ion si 
admi rab le du min is tè re publ ic , de mag i s t r a t s cha rgés de 
r ep ré sen t e r la société et de p o u r s u i v r e les c r imes eu son 
n o m , appara î t p o u r la p r e m i è r e fois d a n s n o t r e h i s to i re : 
p r o c u r e u r s royaux , avocats g é n é r a u x , gens du ro i , tels 
é taient les n o m s sous lesquels on désignai t les oTiciers du 
min is tè re publ ic . L e u r de rn iè re o rgan i sa t ion , a n t é r i e u r e à 
la Révolut ion, date de l 'Ordonnance de 1 6 7 0 . 

Le minis tère publ ic ne pouvait p o u r s u i v r e d'office que 
les c r imes pub l ics , c ' es t -à -d i re e m p o r t a n t u n e peine afllic
t ive . Q u a n t aux délits p r ivés , la par t ie lésée avait seule le 
droi t d ' ag i r , et elle pouvait a r r ê t e r l 'action p u b l i q u e par 
u n e t ransac t ion . Même à l 'égard des c r imes pub l i c s , le mi 
n is tè re publ ic n 'é ta i t pas m a î t r e a b s o l u ; la par t ie lésée 
pouvait le con t r a ind re à ag i r en se por t an t pa r t i e civile ; les 
j uges ava ien t aussi le droi t do p o u r s u i v r e , en concu r r ence 
avec les officiers du minis tè re publ ic , ce qu i faisait d i re 
q u e tout j u g e était officier du min i s t è re publ ic . 

2 9 8 bis. Indépendance du min i s t ère publ ic . — 
Aujourd 'hu i , la loi consacre l ' indépend luce d e l 'action p u -
bli(iuo : le min is tè re public a toujours le dro i t d ' ag i r et 
à l 'exclusion absolue des j u g e s . 

Tels qu ' i ls sont o r g a n i s é s ' , les m e m b r e s d u min i s t è re 

' Les oOiciersau ministère public auxquels l'action publ ique est 
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publ ic fo rment u n corps u n i q u e e n t r e les mains du min i s t r e 
de la j u s t i c e . Celui-ci d o n n e l ' impuls ion aux p r o c u r e u r s 
g é n é r a u x , qui la c o m m u n i q u e n t a u x p r o c u r e u r s de la R é 
p u b l i q u e , et ainsi l 'action r ayonne du c e n t r e aux e x t r é 
mités de la c i rconférence . Tous ces mag i s t r a t s sont l ibres 
d ' i n t en te r ou non l 'action pub l ique , mais , quand ils en r e 
çoivent l ' o rd re de l e u r s u p é r i e u r h i é r a r ch ique , ils doivent 
a g i r ; s e u l e m e n t , à l ' audience , celui qui occupe le siège du 
min i s t è r e publ ic est toujours l ib re d e conc lu re en ple ine 
l iber té d e consc ience . 

Le p r inc ipe de l ' i ndépendance de l 'action pub l ique com
por te c e p e n d a n t ce r ta ines res t r i c t ions . 

1° La C h a m b r e des mises en accusat ion a toujours le 
droit d ' é t e n d r e les poursu i t e s don t elle est saisie à tous les 
faits se r a t t a chan t à celui qui lui est soumis et à toutes les 
p e r s o n n e s impli{ |uées dans ces faits (art. 235 du Code d ' ias -
t ruc t ion cr iminel le ) . Les Chambres r éun ies d e la Cour 
d 'appel ont le dro i t d 'o rdormer au p r o c u r e u r généra l d e 
p o u r s u i v r e u n c r ime ou un déli t (Loi du 2 0 avri l 1 8 1 0 , 
a r t . 2 ) . On a cra in t q u e dans cer ta ins cas, à cause de l ' in 
f luence cons idé rab le du c o u p a b l e , le p r o c u r e u r général 
n 'osâ t pas agi r ; la cour , p lus indépendan te , composée de 
mag i s t r a t s inamovib les , lui en donne l ' o rd re . « Attr ibut ion 
b ien consolante , disai t T r e i l h a r d , dans l 'Exposé des m o 
tifs de la loi, e t qui doit a v e r t i r l ' homme puissant q u e le 
crédi t , la for tune et tous les avan tages don t il se p révau t , 
ne le s a u v e r o n t pas des poursu i t e s et des pe ines qu ' i l au ra i t 
pu m é r i t e r . » 

Mais, sauf ces d e u x excep t ions , le min i s t è re publ ic est 
i n d é p e n d a n t des t r i b u n a u x , et ceux-ci n 'on t j amais le droi t , 
soit de lui faire des in jonct ions , soit de refuser de s t a tue r , 
soit d e le c e n s u r e r . 

2 " Cer ta ines admin is t ra t ions financières ont r eçu , de lois 
spécia les , l ' exerc ice de l 'action pub l i que c o n c u r r e m m e n t avec 
le minis tè re publ ic p o u r les al ïaires qui les intéressai t : l ' ad-

ainsi conférée, sont : les procureurs généraux, avocats généraux, 
substituts du procureur géuéral, les procureurs de la République et 
leurs substituts, les commissaires de police, maires et adjoints. 
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m i n i s l r a l i o n d e s e a u x e t forêls (art . 19 et 1 8 2 , C d'in.struc-
t i o n c r i m i n e l l e ; a r t . 159 et 1 8 6 , C . f o r e s t i e r ; loi du l o avri l 
1 8 2 9 , a r t . 3 6 , 6 0 et 6 1 ) ; celle des douanes (Arrêté du U 
fructidor an X ; Oi-donnunce du 3 0 j a n v i e r 1 8 1 2 , a r t . 10j ; 
celle des cont r ibut ions indi rec tes (loi d u 1 " g e r m i n a l an 
X l l I , a r t . 2 1 , 2 6 , 2 8 , 3 1 , 3 4 . 36) . 

3" Dans ce r ta ins cas, la loi s u b o r d o n n e l 'action du minis 
tère publ ic à la plainte de la par t ie lésée ; si celle-ci garde 
le s i lence, le min i s t è re public ne peu t pas ag i r . Ces cas 
d 'except ion r eposen t s u r les motifs les p lus d ive r s . Ainsi, 
en cas d ' adu l t è re , le min i s t è r e publ ic ne peu t pour su iv re 
q u e sur la p la in te de l 'époux o u t r a g é ' . S'agit-il d 'un e n l è 
v e m e n t de m i n e u r , la p o u r s u i t e n 'es t p e r m i s e q u ' a u t a n t 
q u e le mar i age a été a n n u l é p a r les t r i b u n a u x civils et 
qu'il y a plainte de la pa r t de ceux qu i ont le droit de de
m a n d e r cette nul l i té -. Dans ces d. 'ux cas, il s 'agit d ' inf rac
t ions qui se l ient si i n t imement à la famille, qu'il n 'est pas 
possible de les p o u r s u i v r e , sans t r oub l e r la paix et l 'union 
du foyer domes t i que : si la famille préfère d i s s imule r le 
scaui lale , le délit ne se ra pas r é p r i m é ; u n e to lé rance , qui a 
p o u r b u t la paix des familles, n e peut q u e t o u r n e r au profit 
de l 'o rdre géné ra l . 

De m ê m e , les cr imes et délits des fourn isseurs des a r m é e s 
de t e r r e et de m e r ne peuvent ê t r e poursu iv i s q u e s u r la 
dénonciation du g o u v e r n e m e n t ' ; l ' in térê t de l 'Etat s 'oppose 
à ce qu 'on puisse en leve r à ses fonctions un a d m i n i s t r a t e u r 
p e u t - ê t r e t ixs -u l i l e , ind i spensab le p.w exemple à u n e 
a r m é e , ma lg ré les fautes qu ' i l a commises . 

Enfin, dans un cer ta in n o m b r e de cas , l 'exercice de l 'ac
tion publ ique est subordonnée à la p la in te de la par t ie 
lésée, parce qu ' i l s'agit d ' infract ions qu i b lessent t r è s - ind i 
r ec t emen t l 'ordre public et qui .s 'allaquent s u r t o u t à l ' in
térêt p r ivé . Tel est le cas du délil de dilTanialiou, d ' in ju res 
ou d'offenses (loi du 24- mai 1819 ) ; d e m ê m e le déli t de 

' Art. 336 et 339 du Code pénal. 

' Art. 357 du Code pénal. 

• Art. 433 du Code pénal 
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c h a s s e , cons is tan t à avoir chassé s u r le te r ra in d ' au t ru i (loi 
d u 3 mai 1 8 4 4 , a r t . 2 6 ) ; de m ê m e , la contrefaçon i n d u s 
t r i e l l e (loi d u 5 ju i l l e t 1 8 4 4 , a r t . 4 0 ) . 

4° Tou tes les fois qu' i l s 'agit d ' u n délit ou d ' une c o n t r a 
ven t ion , la pa r t i e v ic t ime d u d o m m a g e a le droi t de ci ter 
d i r e c t e m e n t devan t le t r ibuna l correct ionnel ou le t r ibuna l 
d e s imple police ; celui-ci s e t r o u v e ainsi saisi p a r u n 
p a r t i c u l i e r . 

2 9 9 . C o m m e n t e t c o n t r e q u i s ' i n t e n t e l ' a c 
t i o n p u b l i q u e ; d é l i t s c o m m i s à l ' é t r a n g e r . —-
L'act ion p u b l i q u e s ' in ten te sous forme de ci tat ion d i rec te 
d e v a n t le t r i buna l cor rec t ionne l ou le t r ibuna l de s imple 
pol ice, s'il s 'agit d 'un déli t ou d 'une con t raven t ion ; mais , 
en ma t i è r e d e c r i m e , le m i n i s t è r e publ ic ne peu t p rocéder 
q u e p a r voie d e réquis i t ion ; il n ' a pas le droi t de ci ter d i 
r e c t e m e n t d e v a n t la cour d ' a s s i s e s , il faut nécessa i rement 
u n e ins t ruc t ion p réa lab le su iv ie d u n a r r ê t de la c h a m b r e des 
mises en accusat ion qui o r d o n n e le renvoi d e v a n t la cour 
d ' a s s i ses , si les c h a r g e s sont suffisantes. 

L 'ac t ion pub l i que peu t s ' exercer con t re tout coupab le 
qu i a c o m m i s , e n F r a n c e , u n e infraction à la loi péna l e , 
peu i m p o r t e qu' i l soit français ou é t r a n g e r ; les é t r ange r s 
qu i se t r o u v e n t e n F r a n c e sont soumis à nos lois cr iminel les 
c o m m e les n a t i o n a u x . Si le coupab le , ap r è s avoir commis 
son c r i m e en F r a n c e , pa rv ien t à se réfugier à l ' é t ranger , il 
é c h a p p e , p a r la fuite, à l 'act ion pub l i que et à la souve ra i 
n e t é française ; le min i s t è re publ ic n 'a pas le droi t de l ' a r 
r ê t e r à l ' é t r a n g e r ; ce se ra i t p o r t e r a t te in te à la souvera ine té 
du pays oii le coupable s'est réfugié. Mais chaque nat ion 
a compr i s qu ' e l l e n e pouvai t ainsi se rv i r de refuge aux c r i 
mine l s des a u t r e s pays . Aussi , les g o u v e r n e m e n t s on t - i l s 
conclu e n t r e eux des t ra i tés d'extradition. 

L'ex t rad i t ion est l 'acte p a r lequel un état l ivre le p r é v e n u 
d ' u n e infraction commise h o r s de son t e r r i to i r e à un a u t r e 
é ta t don t la jus t i ce est compé ten te p o u r j u g e r e t p u n i r 
ce t t e infract ion. Ainsi , q u a n d un c r i m e a été commis en 
F r a n c e e t q u e le coupab le s 'est réfugié à l ' é t r ange r , le 
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g o u v e r n e m e n t français peu t d e m a n d e r l 'extradi t ion e t il 
l ' ob t i endra certairie°ment, si l 'on se t rouve dans l 'un des 
cas où le t ra i té l ' au tor i se ; m a i s r é c i p r o q u e m e n t , e t en 
ve r tu J u t ra i té , il devrai t accorder l ' ext radi t ion, si elle liji 
é ta i t demandée dans les mêmes c i rcons tances . L e droi t 
d 'ob ten i r l ' ext radi t ion n ' es t pas fondé su r la souve ra ine t é , 
mais u n i q u e m e n t s u r le t rai té passé e n t r e les deux étals 
dans intérêt r é c i p r o q u e de c h a c u n d ' e u x . La d e m a n d e 
d ' ex t r ad i t i on est tout-à-fait légi t ime de la p a r t de la nation 
qui la forme ; elle a p o u r objet la r ép res s ion d 'un fait qui a 
t roub lé l ' o rd re pub l i c ; elle est aussi j u s t e q u e le droi t de 
p u n i r . De la p a r t de la nation qui l ' accorde , l 'extradi t ion 
n ' es t pas moins l é g i t i m e ; il s e m b l e , au p r e m i e r a b o r d , que 
cet te na t ion n e devra i t pas l ' accorder , ca r el le est t enue à 
p ro tec t ion envers ceux qui se t r ouven t s u r son t e r r i t o i r e , et 
elle n ' e s t pas in té ressée à la répress ion du c r ime , puisqu ' i l 
n ' a pas t roublé l ' o rd re social chez e l le . Mais il est facile de 
c o m p r e n d r e q u ' u n e nation n e p e u t ob ten i r l 'extradi t ion 
qu ' e l l e d e m a n d e , q u ' à la condit ion d ' accorder celle qui lui 
est r éc l amée ; d 'un a u t r e côté , cer ta ins c r imes , p a r l eur 
gravi té m ê m e , s ' a t taquent à tou tes les sociétés e t tontes 
les r a t i o n s sont in té ressées à l eur r ép re s s ion . Aussi , la 
p l u p a r t des na t ions de l 'Eu rope ont -e l les conclu e n t r e 
elles des t ra i tés d ' ex t rad i t ion . 

Les condi t ions de l ' ex t radi t ion v a r i e n t de t ra i té à t r a i t é . 
Cependan t , il est des règ les généra les qui sont en t r ée s dans 
les usages in te rna t ionaux et (|ue l 'on r e t r o u v e dans p re sque 
tous les t ra i t és . L 'ex t rad i t ion ne peu t j a m a i s s 'appl i i juer 
aux na t ionaux du pays auque l elle est d e m a n d é e ; il 
r é p u g n e à la d igni té d 'un pays de l ivrer ses sujets à une 
jus t ice é t r angè re . Mais l 'extradi t ion s ' app l ique à tous les 
ét i 'angers sans except ion : il i m p o r t e peu qu ' i l s so ien t ou 
non ci toyens de la nation qui d . 'mai ide l ' ext radi t ion ; c 'est , 
q u ' e n elTet, qu i conque a commis u n e infraction d a n s un 
p a y s , devient jus t i c i ab le de ce pays . 

L 'ext radi t ion est u n e m e s u r e g rave , excep t ionne l l e , 
aussi est-i l d ' u sage de ne la s t ipu le r q u e p o u r les c r i 
mes ; d ' a i l l eurs , p o u r les s imples dél i ts , l ' expa t r ia t ion d u 



DE L ACTION PUBLIQUE ET DE L ACTION CIVILE. 4 4 1 

23. 

d é l i n q u a n t cons t i tue déjà u n e pe ine assez g r a n d e . Il n e 
sullit m ê m e pas q u e le fait soit qujilifié c r ime pa r la loi de la 
nat ion qui d e m a n d e l 'ext radi t ion ; il faut que le c r ime soit 
c o m m u n , c ' e s t - à -d i r e qu ' i l ait la même qualification dans 
le pays auque l elle est réc lamée ; mais , p o u r éviter toute 
difficulté, les t ra i tés ont souven t le soin d ' é n u m é r e r les 
c r imes qui p o u r r o n t d o n n e r lieu à ex t rad i t ion . 

Enfin, il est de règ le que l 'extradi t ion n e peu t ê t re a c 
cordée p o u r c r imes pol i t iques . Nous ne d i rons p a s , comme 
on a eu le to r t de l 'affirmer, q u e ces c r imes sont moins 
c o u p a b l e s ; s o u v e n t ils a p p o r t e n t le p lu s g rand t roub le à 
u n e na t ion toute en t i è r e et laissent des g e r m e s qui sont , 
p o u r l ' aven i r , des occasions de d iscorde et de gue r re s c i -
v d e s . Mais ce qui est v ra i , c'est qu ' en parei l cas , la nat ion 
à laque l le on demande ra i t l ' ex t radi t ion , n ' au ra i t pas tou
j o u r s i n t é i ê t à l ' accorder , et q u e , dans cer ta ines circons
tances , consen t i r à l ' ex t rad i t ion , ce sera i t l i v re r des i nno 
cents à la vengeance d 'un pa r t i . 

L ' ex t r ad i t i on d e m a n d é e pa r le g o u v e r n e m e n t français 
s u p p o s e un c r ime commis e n F r a n c e et le coupable réfugié 
à l ' é t r ange r . L ' h y p o t h è s e inverse peu t se p r é s e n t e r : un 
c r ime a été commis à f é t r a n g e r et le coupable s'est réfugié 
en F r a n c e . Si ce coupab le est é t r ange r , nous accorderons 
l ' ex t rad i t ion , mais s'il est français , nous la refuserons . Est -ce 
à d i r e q u e , par son r e t o u r dans son pays , le français puisse 
s ' a s s u r e r l ' i m p u n i t é ? J u s q u e dans ces d e r n i e r s t e m p s , no t re 
législat ion étai t bien défectueuse su r ce point ; no t re loi 
p e r m e t t a i t de p o u r s u i v r e ce français s'il avai t commis à 
l ' é t r a n g e r u n c r i m e con t re u n français , m a i s l ' impuni té lui 
é tai t a s s u r é e , si la v ic t ime du c r ime était un é t r a n g e r ; s'il 
s 'agissait d ' u n délit e t non p lus d ' u n c r i m e , l ' impuni té 
é tai t a s su rée dans tous les cas , q u e la vict ime de ce délit 
fût un français ou un é t r a n g e r . 

U n e loi nouve l l e (27 j u i n 1866) a d o n n é satisfaction aux 
réc lamat ions qu i s 'élevaient de toutes p a r t s . 

A u j o u r d ' h u i , t ou t français qui s 'est r e n d u coupable à l ' é -
t ranf ' e r d ' u n c r ime p u n i p a r la loi française, p e u t ê t r e 
p o u r s u i v i e t j u g é e n F r a n c e , q u e la vict ime d u c r ime soit u n 
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français ou un é t r a n g e r . Mais ces pou r su i t e s en F r a n c e s u p 
posent : qu'i l n 'y en a pas eu à l ' é t r ange r ; a u t r e m e n t le 
coupable a acqui t té sa det te e n v e r s la soc ié té ; — q u e l e 
français est de r e t o u r en F r a n c e . Cette seconde condit ion 
n'est" cependant pas exigée et le français res té à l ' é t r ange r 
peut ê t re poursuivi e l j ugé en F r a n c e s'il s'agit d 'un c r ime 
a t tenta to i re à la sû re té de l 'Eta l , de contrefaçon du sceau de 
l 'Eta l , ou de m o n n a i e s n a t i o n a l e s , ou de pap i e r s na t ionaux , 
ou de billets de b a n q u e . La gravi té des faits, le pré judice 
causé immédia tement au crédit de l 'Etat , just i f ient ce l le e x 
cept ion. P o u r ces mêmes c r imes , la loi [ lermel de p o u r s u i 
v r e m ê m e les é t r a n g e r s pou rvu qu ' i l s soient en F r a n c e ; 
mais , dans les au t r e s cas, on n e pour su iv ra i t pas en F r a n c e 
u n é t r ange r p o u r c r ime commis à l ' é t r ange r . 

Les déli ts n 'on t pas , en g é n é r a l , la grav i té d e s c r imes , 
et il n 'est pas aussi u rgen t de les r é p r i m e r lo r squ ' i l s ont été 
commis dans un lieu é lo igné . Aussi , d ' ap rès n o t r e loi, des 
p o u r s u i t e s ne peuven t avoir l ieu , en F r a n c e , con t r e le fran
çais de r e t o u r et coupable d ' u u délit commis à l ' é t r ange r , 
q u ' a u t a n t q u e l e fait impu té aura i t ce ca rac tè re de délit à la 
fois d 'après la loi française et la loi du pays où il a été com
m i s ; ce délit p résen te , en effet, un cer ta in degré de g rav i t é ' . 
Q u a n t aux cont ravent ions commises à l ' é t r a n g e r , no t r e 
loi ne les pun i t j amais ; elles n 'on t pas assez d ' i m p o r t a n c e . 
Toutefois, tout français qui s 'est r e n d u coupab le de déli ts ou 
cont ravent ions en mat ière fores t ière , r u r a l e , de pêche , de 
d o u a n e , de con t i ibu t ions indi rec tes , sur le t e r r i t o i r e de l 'un 
des états l imi t rophes , peu t ê t r e pour su iv i et jugé en France 
d ' a p r è s la loi française, si cet é ta t au tor i se la pou r su i t e de 

' D'ailleurs ces poursuites en France ?uppos*»nt : q n ^ l'inculpé 
est de retour ; qu'il n'a pas été dél ini iueui . ut Jugé à 1'. tranger; en 
outre, s'il s'agit d'un d é l i t commis contre un p a r t i L U i i e r français ou 
étrangi-r, il l a u t une plainle de la partie lésée et une dénonciation 
o f l i c i e l l e l 'a i le ii l 'auloiilé l ' iMiiçaise par l'autorité du pavs où le délit 
a et'' C û u i m i s . Dans ce dernier cas, couime on le voit", l'a tion du 
minislère pulilic n'est pas indépendante ; mais d'un a u t r e coté, 
dans le même cas. on retire à la parlie lésée le droit de citation 
directe en police correclion"ello : elle ne peut que déposer une 
plainte, et alors sur celte p l . i i n t e . sans laquelle il n o pourrait pas 
intenter l'action publique, lo ministère public est libre d'agir ou de 
ne pas agir. 
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ses r égnico les p o u r les m ê m e s faits commis en F r a n c e ; on 
p rév ien t a insi les dépréda t ions et les d o m m a g e s respect i fs 
qu i se c o m m e t t e n t si souvent s u r les f ront ières . 

3 0 0 . E x t i n c t i o n d e l ' a c t i o n p u b l i q u e . — L 'ac
t ion p u b l i q u e s 'é te int par la mor t du p r é v e n u ou de l ' accusé . 
Les p o u r s u i t e s sont a r r ê t é e s ; si u n j u g e m e n t avait é té 
r e n d u , il t ombera i t et le condamné m o u r r a i t integri sta
tus, a la condi t ion q u e ce j u g e m e n t ne fût pas encore i r r é 
vocab le , q u e le c o n d a m n é se t r o u v â t dans les délais p o u r s e 
p o u r v o i r . L 'ex t inc t ion d e l 'act ion pub l i que pa r la m o r t du 
p r é v e n u est u n e conséquence du pr inc ipe q u e les pe ines 
sont e s sen t i e l l emen t p e r s o n n e l l e s . 

Ce g r a n d p r inc ipe de la pe r sonna l i t é des peines a été p r o 
c l amé p a r l 'Assemblée Cons t i tuan te . On n ' e n tenai t pas 
c o m p t e d a n s n o t r e ancien droi t . C'est ainsi q u e la peine de 
la confiscation a t te ignai t au t an t et plus la famille du cou
pab le q u e le coupable l u i - m ê m e . Quelquefois m ê m e , on fai
sait le p rocès au cadavre et on le punissa i t . Le suppl ice 
d 'avoi r son cadavre t ra îné s u r u n e claie, s'infligeait con t re 
les cadavres des c r imine ls convaincus de lèse-majesté divine 
ou h u m a i n e , dans les cas oii l 'on faisait faire le procès aux 
défunts , c o m m e dans les c r imes de duel , de suicide ou de 
rébe l l ion de jus t ice à ma in a r m é e . (Ord. de 1 6 7 0 , tit . 2 2 , 
a r t . 1 . — Décl . du 14 mai 1 7 2 4 , a r t . 9 ). 

L ' A s s e m b l é e Cons t i tuante consacra les pr incipes de la j u s 
tice e t d u d ro i t n a t u r e l . « Le suppl ice d 'un coupable e t les 
condamna t ions infamantes que lconques n ' i m p r i m e n t aucune 
flétrissure à sa fami l l e ; l ' honneu r de ceux qui lui a p p a r 
t i e n n e n t n ' e s t n u l l e m e n t en t aché , et tous con t inuen t d 'ê 
t re admiss ib les à toutes sor tes de professions, d 'emplois et de 
d ign i t é s . » (Loi d u 21 j anv ie r 1 7 9 0 ) . Comme conséquence 
d e l à pe rsonna l i t é des pe ines , la Const i tuante abolit la c o n 
fiscation, elle décida qu' i l n e sera i t p lus fait de procès à la 
m é m o i r e , q u e le corps du suppl ic ié sera i t r e m i s a sa famdle 
si e l le le réc lamai t , qu ' i l ne sera i t fait aucune ment ion du 
g e n r e d e m o r t s u r l 'acte de décès . C'est un é te rne l h o n n e u r 
p o u r la Cons t i tuante d 'avoir p r o c l a m é ces vér i tés fondamen-
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taies avec u n e si r e m a r q u a b l e s û r e t é , et ce qui p r o u v e la 
g r a n d e u r et la solidité de son œ u v r e , c'est que quand le l é 
gis la teur a vou lu , depuis cette é p o q u e , d é r o g e r à ces v é 
r i t és , il y a été r a m e n é forcément pa r l 'opinion pub l ique : 
ainsi , la confiscation rétabl ie p a r l e Code péual de 1 8 1 0 , a été 
abolie p a r l a Charte de I S I 4 . 

L'action publ ique s 'éteint encore p a r l ' amnis t i e , la p r e s 
cript ion et la chose j u g é e . 

L 'amnis t ie est une décision du pouvoi r social qui efi'ace 
u n e infraction à la loi péna le et déc la re q u e cet te infraction 
doi t ê t r e cons idérée co m me non exis tante , de sor te q u ' a u 
cune pou r su i t ene puisse ê t re commencée e t q u e l e s poursu i t e s 
commencées devron t t o m b e r . Au p r e m i e r abo rd , l ' amnis t ie 
semble ê t r e la négat ion du droit et d e l à jus t ice . P o u r q u o i 
ne pas pun i r le cr ime ? P o u r q u o i s u s p e n d r e le cours de la 
jus t i ce? La p l u p a r t des peup le s ont cependan t connu cel te 
m e s u r e . C'est, para î l - i l , T h r a s y b u l e qu i , le p r e m i e r , l 'a fait 
p r e n d r e pa r les Athén iens et lui a donné le nom qu ' e l l e 
por te encore au jourd 'hu i ? « Plebiscitum interposiut, ne 
quœ prcptenitarum rerum mentio fieret. Hoc oblivto, 
quam Athenicnses c/.u.-jii^iy.-j vccant, coucussiim et laben-
tem civitatis statum, in pristinum habitum revocant. ' » 

L'amnis t ie est u n e m e s u r e essen t ie l l ement po l i t i que ; elle 
se justifie p a r la nécess i té . 11 y a des m o m e n t s dans la vie 
poli t ique d 'un p eu p l e où les lu î tes sont si v ives , les pass ions 
si a rden t e s , q u e le seul moyen d ' apa i se r les par t i s , d'étoulTer 
les haines el les dissensions civiles, c'est de j e t e r un voile 
s u r le passé. La pe ine , en parei l cas , n e cessera i t p a s d'être 
ju s t e , mais d 'ê t re ut i le , et pour ra i t deven i r un d a n g e r . 

Il n e faut pas confondre la grâce avec l ' amnis t ie . La 
grâce est un acte de misé r i co ide , de c lémence par lequel on 
fait remise de la |)cine au c o n d a m n é ; quand on a t t énue 
seulement la r i gueu r de la pe ine , il y a commuta t ion ; mais 
dans tous les cas, la condamnat ion survi t avec tous ses 
effets moins l 'exécution d e la pe ine : ainsi , les incapaci tés 
r é su l t an t de cet te condamnat ion subs i s ten t ; si le c o n d a m n é 

' Valère Ma.xime, liv. 4, ch. 1, u'i. 
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grac ié c o m m e t u n n o u v e a u c r i m e , il est récidivis te . Dan s 
son e n t h o u s i a s m e p o u r l ' inst i tut ion du j u r y , la Const i tuante 
avai t aboli le dro i t de g râce comme cont ra i re à l 'égal i té 
( c o d e péna l de 1 7 9 1 , a r t . 13); mais le sénatus-con-
sul te d u 1 6 t h e r m i d o r an X (t i t . 10) a ré tabl i ce droi t et 
d e p u i s cet te é p o q u e il n ' a p lu s cessé d 'exis ter . C'est qu ' en 
effet le d ro i t de g râce , p r a t i q u é p a r tous les peup les et à 
toutes les é p o q u e s , es t le c o m p l é m e n t nécessa i re de l ' idée 
d e jus t ice ; il p e r m e t d 'adouci r les r i g u e u r s de la loi dans 
les c i rcons tances except ionnel les oîi elle para î t t rop sévère ; 
il d o n n e a u x c o n d a m n é s l ' e spé rance et les e n c o u r a g e au r e 
p e n t i r ; il p e r m e t d 'évi ter les inconvénients a t tachés aux 
pe ines pe rpé tue l l e s au t r e s q u e la m o r t . 

L 'act ion p u b l i q u e es t encore é te in te lorsqu ' i l y a chose 
déf in i t ivement j u g é e ' ; p e u impor t e que l'affaire se soit ter 
m i n é e p a r u n acqu i t t emen t , u n e abso lu t ion ou une c o n d a m 
nat ion ; on n e p e u t plus ê t r e r e p r i s p o u r le m ê m e fait, p o u r 
le m ê m e dél i t ; il y a chose j ugée el la chose jugée est con 
s idérée c o m m e é tant la vér i té ; e l le l ' e m p o r t e m ê m e su r la 
vé r i t é car il n ' e s t pas p e r m i s de p r o u v e r l ' e r r e u r des juges . 
L o r s m ê m e q u ' o n découvr i ra i t l ' e r r e u r , l ' individu acqui t té 
n e s au ra i t c e p e n d a n t p lu s ê t r e r ep r i s en jus t ice p o u r le 
m ê m e fait. Quel le sera i t l ' au to r i t é des décisions de la jus t ice 
si e l les pouva ien t sans cesse ê t r e réformées ou r emplacées 
p a r de nouve l l e s décis ions en sens c o n t r a i r e ? D 'un a u t r e 
côté, la posi t ion si pén ib le d e l 'accusé n e peu t pas r e s t e r 
p e r p é t u e l l e m e n t i nce r t a ine , il faut en finir. S'il est innocent 
n e serait- i l pas crue l et injuste de t roub le r sa vie à p lus ieurs 
r e p r i s e s p o u r le m ê m e fait ? S'il est coupable et s'il a été à 
t o r t acqu i t t é , d u mo ins il a é té puni dans u n e cer ta ine 
m e s u r e p a r les l e n t e u r s et les t o u r m e n t s de la p rocédu re . 

Assez souven t u n m ê m e fait est suscept ible de p lus ieurs 
qual i f icat ions e t a lo r s l 'accusé acqui t té p o u r tel dél i t peut-i l 
ê t r e r e p r i s à ra i son du m ê m e fait mais a u t r e m e n t qualifié ? 
Acqu i t t é p o u r m e u r t r e , peu t -on ê t r e r ep r i s p o u r homic ide in
v o l o n t a i r e ? Acqui t té p o u r a t ten ta t à la p u d e u r , peut -on ê t re 

» 246 et 360 du Code d'instruction criminelle. 
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r e p r i s p o u r ou t r age à la mora le pub l ique ? La m a g i s t r a t u r e 
le c ro i t ; on voit j o u r n e l l e m e n t des indiv idus , acqui t tés e n 
cour d ' ass i ses , r ep r i s en police cor rec t ionnel le p o u r le m ê m e 
fait qualifié déli t . Nous pensons q u e , r i g o u r e u s e m e n t , le 
minis tè re public a le droit de citer ainsi celui qui a été 
acqui t té en cour d 'assises devant le t r ibuna l cor rec t ionne l , 
mais nous voudr ions q u ' u n e loi lui r e t i r â t ce d ro i t . 

C'est q u ' e n effet la cour d 'ass ises a p léni tude de j u r i d i c 
tion ; saisie d 'un fait, elle a le droi t d ' en conna î t r e , m ê m e si 
l'on découvre à l ' audience qu'i l n 'y a pas c r ime mais s imple 
d é l i t ; il sulli t de poser aux j u r é s des ques t ions subs id ia i res . 
Dès lors si la cour d 'assises acqui t te p u r e m e n t et s i m p l e m e n t , 
on est en droi t de c ro i re qu 'e l le n 'a vu dans le fait ni un 
c r ime , ni un délit . Il y a u n e vér i tab le c ruau t é à imposer 
u n e seconde fois à l 'accusé une é p r e u v e n o u v e l l e ; il serai t 
p lus humain de por te r à la fois, i levant la cour d 'ass ises , tous 
les griefs qui pèsent su r lui ; mais m e t t r e à par t l 'action p u -
bliijue naissant du délit pour le cas où le c r ime serai t a c 
qui t té en cour d 'ass ises , c 'est se r é se rve r u n e sor te de 
protestat ion contre la décision du j u r y et p e r m e t t r e au v u l 
g a i r e d ' a t t r ibuer la seconde action du min i s l è re public plu
tôt à un s e n l i m e n l d e m e s q u i n e vengeance q u ' à l ' in té rê t su 
p é r i e u r de la jus t ice . 

La de rn i è r e cause d 'ext inct ion de l 'action p u b l i q u e , c'est 
la prescr ip t ion. Nous avons déjà r encon t r é la p rescr ip t ion 
dans le droit civil. Quand une infraction à la loi péna le a 
été commise , s'il s 'est écoulé un cer ta in t e m p s , fixé par la 
loi, depuis le j o u r de l ' infraction ou les d e r n i è r e s pou r su i t e s , 
il y a prescr ip t ion et le min i s t è re public r e s t e d é s a r m é . 

La prescr ip t ion se r e t i ouve dans le droit c r imine l de tous les 
peuples ; elle repose sur les raisons les plus g r a v e s : l e s t races 
des ci-imes s 'el ïacent avec le t e m p s , les t émoins d i spa ra i s sen t 
ou oubl ient les faits, de sorte qu' i l y aura i t d a n g e r d e c o m 
m e n c e r ou de ressusc i te r au bout d ' un cer ta in t e m p s u n e 
p r o c é d u r e c r imine l l e . D 'a i l leurs la pe ine est infligée au 
coupable pour ré tab l i r l 'o rdre socia l ; or lo rsqu ' i l s 'est 
écoulé un temps fort long, le c r ime est oubl ié , et le c h â t i 
m e n t deviendra i t une r i g u e u r p u r e m e n t g r a t u i t e ; la société 
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1 Art. 2 du Code d'instruction criminello. 

n ' a p l u s le d ro i t d e p u n i r q u a n d l ' o rd re social n ' a pas é té 
t r o u b l é , e t toutes les fois q u ' u n c r ime r emon te à de n o m 
b r e u s e s années on n e p e u t p lus dire q u e l ' o rd re social soit 
a c tue l l emen t t r o u b l é . La p resc r ip t ion du droi t c r iminel a 
ainsi son fondement dans la na tu re m ê m e du droi t de p u n i r . 
I l est v ra i q u e le coupab le échappe au châ t imen t , mais c 'est 
au p r ix d e n o m b r e u s e s années d 'angoisses , de pr iva t ions , de 
m a l h e u r , d ' e x i l ; on n e peu t pas d i re qu ' i l n ' a subi a u c u n e 
pe ine . 

P l u s l ' infract ion est g r ave , p lus le t roub le qu 'e l l e p r o 
du i t est lent à s'effacer ; aussi la d u r é e du t emps nécessai re 
p o u r p r e sc r i r e var ie- t -el le : elle est de d ix , t rois ou u n an, 
su ivant qu ' i l s 'agit d 'un c r i m e , d ' u n délit ou d ' une con t r a 
ven t ion . 

3 0 1 . A c t i o n c i v i l e . — L'action p u b l i q u e n ' e s t pas la 
s e u l e , n o u s l 'avons di t , qu i r é su l t e d ' u n e infract ion. Si le 
fait a p rodu i t un d o m m a g e p r i v é , il y a une action civile, au 
profit de la v ic t ime d u d o m m a g e , en res t i lu t ion ou en r é p a 
ra t ion du pré jud ice . L 'act ion pub l ique et l 'action civile n 'on t 
de c o m m u n q u e l eu r o r i g i n e ; elles diffèrent sous tous les 
au t r e s r a p p o r t s , p a r l e u r objet , l e u r bu t , les pe r sonnes a u x 
que l l e s l ' exerc ice en est confié, les t r i b u n a u x qui doivent 
en conna î t r e , l eu r s modes d ' ex t inc t ion . 

L 'ac t ion pub l i que se propose de pun i r les a t te in tes por tées 
à l ' o rd re soc ia l ; son bu t est l 'appl icat ion d ' u n e peine . L ' ac 
t ion civile a p o u r objet la r épa ra t ion du p ré jud ice c a u s é ; 
son bu t est l 'ob tent ion d ' u n e i n d e m n i t é pécun i a i r e . 

L 'ac t ion pub l ique appa r t i en t en généra l aux officiers d u 
m i n i s t è r e p u b l i c ; l 'action pr ivée appa r t i en t à la par t ie l é s é e ; 
c o m m e toute c r éance elle passe a u x hé r i t i e r s e t peu t ê t r e 
cédée e n t r e vifs ou léguée pa r t e s t ament . 

L 'ac t ion p u b l i q u e ne peu t ê t re in tentée que cont re l ' au teur 
m ê m e du d é l i t ; l 'act ion civile se t r a n s m e t con t re ses 
h é r i t i e r s ; la m o r t d u p r é v e n u n e l 'é teint p a s ' ; le p r é v e n u 
est t e n u d ' une de t t e civile et les de t tes se t r a n s m e t t e n t aux 
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l ié r i l ie rs . L'action civile peu t éga lemen t ê t r e in t en tée con t r e 
les pe r sonnes civi lement responsab les 

L'action publ ique est nécessa i rement por tée devant les t r i 
bunaux de répress ion . Au cont ra i re la par t ie lésée peu t , à son 
choix, in ten te r son action devant la jur id ic t ion réju-essive, e t , 
celte action devient a lors l 'accessoire de l 'action p u b l i q u e , 
ou devan t la jur idict ion c i ^ i ! e ^ Dans ce d e r n i e r cas , il s 'agit 
d ' u n e affaire ci\ ile o rd ina i re , j u g é e su ivant les r èg les e t les 
fo rmes de la p i o c é d u r e c i \ i l e ; dans le p r e m i e r C J S , l 'action 
civile n ' é t an t que rucce.-soire de l 'action pub l ique , le t r i 
buna l de répress ion n ' a pas le droi t de s t a tue r su r la d e 
mande de la par t ie civile si l 'action p u b l i q u e est é te in te 
d ' u n e m a n i è r e que lconque , et c 'est ainsi q u ' e n cas d ' acqu i t 
tement (sauf except ion p o u r les cours d 'ass ises j , il est en t i è 
r e m e n t dessaisi . 

En pr inc ipe l 'action civile et l 'action pub l i que sont indé-
p e n J a n t e s l 'une de l ' a u t r e ; tant q u e l 'action publ ique n ' a pas 
l i é mise en m o u v e m e n t , la part ie lésée peu t exe rce r l 'action 
civile com m e elle l ' en tend , soit devant les t r i b u n a u x civils, 
soit p a r citation di recte devan t les t r i b u n a u x de police 
s imple ou cor rec t ionnel le . Si l 'action pub l i que est ac tue l l e 
ment formée devant un t r ibuna l de r é p r e s s i o n , l 'action civile 
r e s t e encore indépendan te ; ainsi la par t ie lésée peut t r a n 
s iger ou r enonce r à son droit ; elle peut à son choix po r t e r 
son action d e \ a n t le t r i lmnal de r ép ress ion ou s ' adresser à 
la jus t ice civi le . Mais quand la par t ie lésée p r e n d cette de r 
n i è r e voie, l ' i ndépendance de scn action compor t e a lors une 
res t r ic t ion^: la loi veu t que le t r ibunal civil surseoie à s t a 
t u e r j u s q u ' à ce que le t r ibunal de répress ion ail r e n d u sa 
sen tence . Le criniiiifl t ient le civil en é t a t : il ne faut pas 
que les jnges de r ép ress ion puissen t ê t r e i i . l luencés p a r 
aucun pré jugé . 

Tou tes les fois que l 'action pub l ique a été l'objet d ' u n e 
décision délinil ive, sans que l 'action civile ait été i n t e n t é e , 

' Art. 74 du code pénal. 

' Art. 3 du Code d'instruction criminelle. 

' Art. 3 du Codo d'instruction criminoUe. 
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cel le-ci n e p e u t p lu s ê t r e po r t ée q u e devan t la ju r id ic t ion 
civi le , e t a lors auss i la jur id ic t ion civile est obligée de c o n 
s idé re r , c o m m e ayan t au to r i t é de chose j u g é e , ce qu i a é té 
décidé au c r imine l . Le t r ibuna l civil doit cons idérer c o m m e 
déf in i t ivement j u g é ce q u e le t r ibuna l de répress ion a mission 
spéciale de cons ta t e r , la ques t ion d 'exis tence du délit et celle 
de cu lpab i l i t é . L ' au tor i t é des décisions c r iminel les pe rd ra i t 
tou te sa force mora l e si elle pouvai t ê t r e a t t aquée devant les 
t r i b u n a u x civils ; l ' o rd r e publ ic est in téressé à ce q u e d e u x 
décisions en sens con t r a i r e ne pu i s sen t pas se p r o d u i r e . Si 
l 'on veut , c o m m e on l 'a di t , q u e la chose j ugée au c r imine l , 
soit un m o n u m e n t s u r leque l s ' i m p r i m e u n e vér i té p u b l i q u e , 
il es t i nd i spensab le q u e nu l n e puisse la contes te r . 

Mais il ne faudrai t pas conc lu re de ce qui p récède q u ' e n 
cas d ' a c q u i t t e m e n t pa r le t r ibuna l de r ép ress ion , il soit t o u 
j o u r s imposs ib le d e d e m a n d e r des dommages - in t é r ê t s à la 
jus t ice civi le . L ' a c q u i t t e m e n t ré .sul te- t - i l d ' u n e déclarat ion 
d u j u r y , cet te déc lara t ion n o n mot ivée signifie s eu l emen t 
q u e le fait n e cons t i tue pas un c r i m e , mais il n ' en peut pas 
moins d o n n e r l i eu à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; et le t r i buna l 
civil qui accordera i t des indemni t é s ne se me t t r a i t pas en 
cont rad ic t ion avec le j u r y . Cela est t e l l ement v ra i q u e les 
cours d 'assises e l l e s - m ê m e s peuven t , comme nous l 'avons 
v u , a cco rde r s u r l 'act ion civile des dommages - in t é r ê t s en 
cas d ' a c q u i t t e m e n t s u r l 'action p u b l i q u e . Quand l ' acqui t t e 
m e n t é m a n e d 'un t r ibuna l cor rec t ionne l ou de police, le 
j u g e m e n t qui le p r o n o n c e es t mot ivé ; s'il déc lare qu'i l y a 
l ieu à a cqu i t t emen t p a r c e q u e le fait impu té au p r é v e n u 
n ' e x i s t e p a s , il n e p e u t ê t r e ques t ion de d e m a n d e r des dom
m a g e s - i n t é r ê t s devan t le t r ibuna l civil , et si celui-ci accor
dai t des i ndemni t é s , il violerai t l ' au tor i té de la chose j u g é e 
a u c r imine l ; ma i s l ' a cqu i t t emen t a quelquefois p o u r motif 
q u e le fait, d ' a i l l eu r s constant , n ' e s t pas u n e infraction à la 
loi péna l e , e t a lors r i en ne s 'oppose à ce q u e le t r ibunal c i 
vil accorde des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , car u n fait, non p révu 
p a r la loi p é n a l e , peu t c ause r pré jud ice à a u t r u i . 

L 'act ion civile s 'é te in t , c o m m e l 'action p u b l i q u e , p a r la 
chose j u g é e e t p a r la p resc r ip t ion ; mais le décès d u p r é -
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CHaPITRE III 

D E L A P O U R S U I T E E T D E L ' I N S T R U C T I O N . 

3 0 2 . F o n d e m e n t de ce t t e d i s t inc t ion .— La po
lice jud ic ia i re des cr imes et des déli ts est confiée à deux 
pouvoi rs que le légis la teur , suivant la t radi t ion de no t re 
ancien droi t , s'est a t taché à d i s t inguer : les actes de r eche r 
che et de pour su i t e sont , en géné ra l , n e t t e m e n t séparés des 
actes d ' ins t ruct ion et confiés à des officiers différents. Celte 
sépara t ion const i tue u n e des garant ies les p lus sé r ieuses de 
la l iber té individuel le , en m ê m e t e m p s qu ' e l l e a s s u r e l ' im
part ial i té de l ' ins t ruct ion. Il aura i t été d a n g e r e u x de con
fier à la fois la r e che rche et l ' instruction aux oll iciers du mi
nis tère publ ic qui aura ien t été juges et pa r t i e s . L ' ins t ruc
tion d 'un c r ime ou d'un délit exige souven t l 'a r res ta t ion du 
p r é v e n u , des visites domici l ia i res , m e s u r e s qui por ten t gra
vemen t at teinte à la Hherté d i s citoyens ; le min i s t è re p u 
blic étant l 'adversaire du p r é v e n u , de sé r i eux abus se ra ien t 
à c ra indre s'il pouvait o r d o n n e r ces m e s u r e s . 

Le droit de pou r su iv r e et r e c h e r c h e r les c r imes et délits 
appar t i en t au p r o c u r e u r tie la Répub l ique et à ses auxi l ia i res 
(juges de paix, o lhciers de g e n d a r m e r i e , commissa i res de 

' A moins quo la loi d'amnistie n'ait décidé le contraire. 

venu et l 'amnistie qui met ten t fin à l 'action p u b l i q u e , sont 
sans en"et sur elle ' ; et r é c ip roquemen t l 'action civile p e u t 
s 'é te indre par la renoncia t ion , la t ransac t ion , modes d ' e x 
tinction q u e nous n 'avons pas r encon t r é s p o u r l 'action 
pub l ique . 

La (irescriplion de l 'action civile est la m ê m e q u e celle 
de l'action pub l ique : il faut 10, 3 ou 1 an suivant qu ' i l s 'a
git d ' une c r ime , d ' un délit ou d ' u n e con t raven t ion . Cette 
assimilat ion en t r e les deux actions est le r ésu l t a t nécessai re 
de l eu r or igine c o m m u n e : elles na issen t d u m ê m e fait. 
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pol ice , m a i r e s et adjoints) ' ; le droi t de procéder à l ' ins 
t ruc t ion , à u n j u g e du t r ibuna l , appe lé j u g e d ' i n s t r u c t i o n ' ; 
on a p e n s é q u e le choix d 'un magis t ra t d e l ' o rd re civil était 
u n e g a r a n t i e p o u r le p r é v e n u . 

Le p r o c u r e u r de la R é p u b l i q u e doit faire tous les actes d e 
su rve i l l ance et d ' a d m n i s t r a t i o n nécessai res p o u r q u ' a u c u n 
c r ime ou délit n e puisse é c h a p p e r à son action ; il reçoit les 
dénonc ia t ions e t les p l a i n t e s ; il m e t en m o u v e m e n t f'aclion 
p u b l i q u e . 

Cer ta ines dénoncia t ions sont faites p a r les fonct ionnai
res pub l ics p o u r les c r imes et déli ts qu ' i l s découvren t 
dans l ' exerc ice de l e u r s fonctions : ce sont les dénoncia t ions 
officielles Mais la p l u p a r t des dénoncia t ions é m a n e n t 
des p a r t i c u l i e r s . La loi o rdonne m ê m e aux c i toyens , t é 
moins d 'un c r ime ou d ' un déli t , d 'en d o n n e r avis au p r o 
c u r e u r de la R é p u b l i q u e *; ce t te obl igat ion n ' a p lus d ' a i l 
leurs a u c u n e sanct ion légale ^ Les dénoncia t ions sont réd i 
gées pa r les dénonc ia t eu r s ou l eu r s fondés de procura t ion 
spéciale ou p a r le p r o c u r e u r de la R é p u b l i q u e s'il en est 
r e q u i s ; les dénonc ia t eu r s doivent les s i g n e r \ Ces précau
tions sont pr i ses con t re les dénoncia t ions m e n s o n g è r e s qui 
se mu l t ip l i e r a i en t si les dénonc ia teurs pouva ien t d i spara î t re 
sans la isser de traces : il n e faut pas q u e la délat ion de 
v ienne u n e cause de t roub le p o u r la société et un moyen d e 
ve ngeance . Aussi la loi d o n n e à l ' accusé acqui t té le droi t 
d ' o b t e n i r des d o m m a g e s - i n t é r ê t s cont re le ca omnia teu r et 
m ê m e cont re le d é n o n c i a t e u r i m p r u d e n t ; el le lui p e r m e t 
d 'exiger du p r o c u r e u r généra l qu ' i l lui fasse conna î t r e ses 
dénonc i a t eu r s ''. La par t ie lésée , au l ieu d ' une s imple d é n o n -

* Art. 22, 48, 50 du Code d'insiruclion criminelle. 
* Art. 55 du Code d'instruction criminelle. Décret des 1" et 5 

mars I852. 
* Art. 29 du Code d'instruction criminelle. 
* Art. 30 du Code d'instruction criminelle. 
B L^s art. 103 et suiv. du Code pénal ont été abrogés par la loi du 

28 avril 1832. 
« Art. 31 du Code d'instruction criminelle. 
' Art. 358 et 373 du Code d'instruction criminelle. 
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3 0 3 . Dé ten t ion prévent ive . — Mais le pouvo i r le 
p lus g rave du j u g e d ' ins t ruc t ion est , sans cont red i t , celui 
de dé l ivrer des m a n d a t s et de m e t t r e les inculpés sous la 
main de la j u s t i ce en o rdonnan t l eur dé tent ion préven t ive . 

La détent ion prévent ive est une des d u r e s nécess i tés de 
la jus t i ce h u m a i n e : on a r r ê t e u n individu, u n i q u e m e n t 
parce qu 'on le croit coupable , sans avoir la p r e u v e de sa cu l 
pabil i té ; s'il est p lus tard acqui t té , on a u r a laissé en pr ison 
un innocent pendan t un t emps quelquefois fort l o n g . Mais 
qu 'on s u p p r i m e cette m e s u r e et l ' intérêt de la société sera im
méd ia t emen t c o m p r o m i s ; bien des cr iminels échappe ron t à la 
pe ine . Le seul moyen de teni r compte des in té rê ts géné raux 
et de la l iberté individuel le , c 'est de r e s t r e i n d r e la d é t e n 
tion prévent ive aux cas oii elle paraî t abso lument ind i spen
sable . La détent ion p réven t ive n ' es t pas u n e pe ine , (car 

' Art. 63 et 70 du Code d'instruction criminelle . 

= Art. 54 et 60 du Code d'inttrucliou criminelle. 

° Art. 47 et 62. 

•* Art. 47 et 61 du Codo d'instruction criminelle . 

" Art, 43, 44, Cl du Code d'instruction criminelle. 

' Art 87 et 88 du Codo d'instruction criminelle . 

' Art. 71 et suiv. 

ciation, peut dépose r u n e p la in te , c o m m e el le a a j s s i le dro i t 
de se por ter par t ie civile. 

Quan t aux juges d ' ins t ruct ion , l e u r s fonctions sont aussi 
fort variées : ils peuvent recevoir d i r ec t emen t les plaintes 
des par t ies , sauf à les c o m m u n i q u e r au min is tè re public 
ils sont saisis par le minis tè re publ ic de toutes les pièces 
q u i cons ta ten t les c r imes et les dél i ts ' ; ils o rgan isen t la p ro 
c é d u r e p répa ra to i r e ou informat ion ; ils se t r anspo r t en t su r 
les l ieux ' ; ils d ressen t les p rocès -ve rbaux nécessa i res à la 
constatat ion des faits dénoncés ; ils dé lèguent des expe r t s 
p o u r vérifier soit l 'état des l ieux, soit le corps d u délit* ; ils 
font les perquis i t ions nécessai res a u domici le de l ' inculpé 
ou m ê m e chez les t iers ils procèdent à l ' audi t ion des t é -
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1 Loi des 14 juillet, 12 août 1865 modificative des art. 91, 94, 113 
à 126,206, 613 du Code d'instruction criminelle. 

tou te p e i n e s u p p o s e la culpabi l i té é tabl ie p a r j ugemen t ) , 
ma i s u n e m e s u r e de s û r e t é , u n e ga ran t i e de l 'exécution du 
j u g e m e n t , un moyen p lus c o m m o d e d ' i n s t ru i r e l 'affaire. 
Comme m e s u r e de s û r e t é , la détent ion p réven t ive est à la fois 
u t i le à l ' i ncu lpé et à la s o c i é t é : à l ' inculpé , car , en l 'é loi
gnan t des l ieux où il a accompli son c r i m e , on l ' empêche 
quelquefois d 'en c o m m e t t r e de nouveaux et on le protège 
con t re des menaces de la populat ion ; à la société, car elle 
me t l ' inculpé h o r s d 'état de faire le mal et donne u n e p r e 
miè re satisfaction à l 'opinion p u b l i q u e . La déten t ion p r é 
vent ive est aussi u n e ga ran t i e d e l 'exécut ion du j u g e m e n t 
si le coupab le est u n vagabond , u n h o m m e sans d o m i c i l e ; 
mais s'il est domici l ié , il est fort p robab le qu'i l ne fuira p a s , 
à moins qu ' i l ne s 'agisse d ' u n e peine fort g r a v e , car la fuite 
l 'obligerai t à a b a n d o n n e r sa famille et ses affaires, à che rche r 
des moyens d 'ex is tence à l ' é t r a n g e r , sans lui é p a r g n e r le 
r i sque d ' ê t r e e x t r a d é . L ' h o m m e domicil ié p r é sen t e donc p a r 
l u i - m ê m e de n o m b r e u s e s g a r a n t i e s : il n ' a pas in térê t à 
fuir, s u r t o u t s'il est innocent ou si la p r e u v e d u c r ime es t 
difficile à faire con t re lui ; aussi p e u t - o n , le p lus souvent , 
lui é p a r g n e r la pr ison p réven t ive . 

Le Code péna l avai t sacrifié la l iber té individuel le sans 
nécessité abso lue , en o r d o n n a n t , dans cer ta ins cas , la d é t e n 
tion prévent ive c o m m e m e s u r e généra le ; mais u n e loi récente 
s 'est efforcée de conci l ier l ' in té rê t de la société et celui des 
c i toyens en r e s t r e ignan t cet te g rave m e s u r e 

Autrefois la l iber té p rov iso i re était toujours r e f u s é e : en 
m a t i è r e c r imine l le ; — en toute mat iè re l o r sque l ' inculpé étai t 
u n vagabond ou un r e p r i s de jus t ice ; — lorsque l ' inculpé 
avai t laissé con t r a ind re sa caut ion u n e p r e m i è r e fois. Dans les 
a u t r e s cas la liberté, p roviso i re pouvai t ê t re d e m a n d é e , mais 
le j u g e d ' in s t ruc t ion était tou jours l ibre de l 'accorder ou de 
la r e fuse r , et quand il l 'accordait , c 'était à la condition de 
fourn i r cau t ion . Au jourd 'hu i , la l iberté provisoire est, dans 
ce r t a ins cas , de d r o i t ; dans les a u t r e s , elle est abandonnée à 
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l ' apprécia t ion du j u g e d ' i n s t r u c t i o n ; mais elle p e u t tou
jou r s ê t r e accordée , m ê m e en ma t i è re c r imine l l e . 

La mise en l iberté provisoire est de d ro i t , l ' incu lpé peu t 
ex iger qu ' on le laisse l ibre sans caut ion , en m a t i è r e co r r ec 
t ionnel le , toutes les fois qu' i l est domicil ié , qu ' i l n ' a pas été 
a n t é r i e u r e m e n t condamné pour c r ime à un e m p r i s o n n e 
men t de plus d ' u n e année , qu ' i l s 'est écoulé cinq j ou r s de
puis son in ter rogato i re et que le m a x i m u m de la pe ine en
courue est infér ieur à d e u x ans d ' e m p r i s o n n e m e n t . 

Dans les a u t r e s cas, la l iberté provisoi re dépend de l ' ap 
préciat ion du j uge d ' ins t ruct ion , mais ce magis t ra t peu t , sur 
la d e m a n d e de l ' inculpé et su r les conclusions du njinistère 
publ ic o rdonner , m ê m e e n m a t i e r e c r imine l le , que l ' inculpé 
sera p rov i so i rement mis en l iber té , à cha rge pa r lui de p r o 
me t t r e de se r e p r é s e n t e r à tous les actes de la p r o c é d u r e ; 
le juge d ' ins t ruct ion décille aussi si l ' inculpé devra ou non 
fournir un cau t i onnemen t C'est avec ra ison q u e no t r e loi 
n 'é tabl i t p lus , sous le r a p p o r t de la dé tent ion p réven t ive , 
aucune dist inction e n t r e les c r imes et les dél i ts et a b a n 
donne la quest ion à l 'appréciat ion de la jus t ice ; il peut se 
faire que tel délit exige i m p é r i e u s e m e n t la dé tent ion p r é 
ventive et que l ' inculpé de tel cr ime en soit affranchi sans 
dange r . Ainsi , sans pa r l e r de l 'homicide commis dans un 
due l , les cr imes de p r e m i e r m o u v e m e n t p r o v o q u e n t que l 
quefois plus de pitié que de r ép ioba t ion ; l a c c u s é d 'un cr ime 
de ce genre est c e r t a inemen t moins tenté de t roub le r la 
ma rche de l ' instruction ou de se sous t ra i re pa r la fuite à la 
pe ine , qu 'un p révenu d ' e sc roquer ie ou d ' abus de con
fiance. 

Dans tous les cas où le j uge d ' ins t ruc t ion a accordé la 
l iber té provisoire , il peut cependant d é c e r n e r u n second 
manda t et faire a r r ê t e r l ' inculpé si des c i rcons tances nou
velles et graves r e n d e n t cette m e s u r e nécessaire ; a u t r e -

' C e s c o n c l u s i o n s ni^ l i e n t i v i s l e j u g e J ' i n s t r u c t i o n . 

' L i ^ c a n t i o n n e m e n t s e i l i v i s e en d e u \ p a r t i e s : l ' u n e garantit l a 
r e p r e p r é s e n t a t i o n . l e l ' i n c u l p é à t o u s l e s a c t e s d o lu p r o c é d u r e e t ;> . • 
l ' é x é c u l i u n jugement ; l ' a u t r e g a r a n t i t l e p a i e m e n t d e s I r a i s - - i 
d i^s a m e n d e s . Il p . vit i H r o r o u i u i e n e s p è c e s ou c o n s i s t e r d a n s l ' e u -
g a y e m e n t d ' u n t i t r s . 
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ment, la répression aurait été compromise, et on aurait 
rendu le juge plus difficile à accorder une liberté qui l'au
rait irrévocablement désarmé. 

En matière correctionnelle, la liberté provisoire dure 
jusqu'au jugement, à moins que, dans le cours de la procé
dure, l'inculpé ajourné ne comparaisse pas. Enmatiere cri
minelle, la liberté provisoire ne dure pas aussi longtemps; 
elle cesse à partir de l'ordonnance de prise de corps con
tenue dans l'arrêt de la chambre des mises en accusation 
qui renvoie l'affaire devant la cour d'assises. C'est qu'en effet, 
s'il est juste de laisser l'accusé d'un crime en liberté tant 
que la présomption d'innocence le protège, au contraire, cette 
liberté ne s'expliquerait plus à partir de l'arrêt de la cham
bre des mises en accusation qui le renvoie devant la cour 
d'assises; cet arrêt crée contre lui un préjugé d'une cer
taine gravité, et la crainte d'une condamnation pourrait bien 
le plus souvent le déterminer à prendre la fuite. 

L'acte par lequel le juge d'instruction ordonne la compa
rution ou l'arrestation du prévenu s'appelle un mandat. Il 
y en a de quatre sortes: le mandat de comparution, le 
mandat d'amener, le mandat de dépôt, le mandat d'arrêt. 
Le mandat de comparution est une sorte d'assignation re
mise par huissier, à l'effet de venir volontairement, et sans 
y être contraint, répondre au juge d'instruction ; le mandat 
d'amener, au contraire, est un ordre formel adressé à l'in
culpé de se rendre devant le juge d'instruction, ordre dont 
l'exécution, en cas de refus ou de tentative d'évasion, peut 
être assurée par l'emploi de la force publique. Le mandat 
de comparution est plus doux; il épargne les rigueurs et 
les humiliations que fait subir le mandat d'amener*. Lors
que l'inculpé a comparu devant le juge d'instruction, le 
magistrat instructeur examine si les charges, existant 
contre lui, exigent qu'on s'assure de sa personne en le 
constituant en état de détention préventive. C'est par le 
mandat de dépôt ou par le mandat d'arrêt que le juge 

' Art 91 du Code d'instruction criminelle, modifié par la loi du 
14 juillet, 12 août 1865. 
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d ' ins t ruc t ion const i tue l ' inculpé en dé t en t ion p r é v e n t i v e 
Ce pouvoir , donné au j u g e d ' ins t ruc t ion , d é f a i r e e m p r i 

sonner un inculpé qui sera peu t - ê t r e acqu i t t é , es t si r e d o u 
table , q u e le légis la teur a dû p r end re les p récau t ions néces-
caires pour ga ran t i r la l iber té individuel le c o n t r e les abus ; 
de là, des lois qui p resc r iven t , p o u r l ' a r res ta t ion des incu l 
pés , des formalités sans lesquel les les agen t s de la force 
pub l ique ont le droi t de se refuser h l ' exécut ion du m a n 
d a t * ; d ' au t r e s qui l i x e n t l e s l ieux de dé tent ion et déclarent 
i l légale toute dé tent ion subie a i l l eurs ' ; d ' au t r e s enfin qui 
r é p r i m e n t s é r i eusemen t les a t t en ta t s à la l ibe r té commis 
par les fonct ionnaires publ ics ' . 

3 0 4 . F l a g r a n t d é l i t . — Les r èg les qui p r écèden t , 
su r la pour su i t e e t l ' ins t ruct ion de l 'affaire, s u r les a t t r ibu
tions dist inctes et séparées du p r o c u r e u r de la R é p u b l i q u e 
et du j u g e d ' ins t ruc t ion , c o m p o r t e n t d ' impor t an t e s dé roga
tions en cas d ' f l a g r a n t délit '. 

En cas de flagrant dél i t , on n ' o b s e r v e p lu s la division 
des pouvoirs en t re le p r o c u r e u r et le j u g e d ' i n s t ruc t i on ; 
l 'utili té de recuei l l i r i m m é d i a t e m e n t les p r e u v e s de l ' infrac
tion qui v ient de se c o m m e t t r e , et q u e le m o i n d r e re ta rd 
peut laisser é c h a p p e r , l ' empor te su r tou te a u t r e cons idé ra 
t ion. L'officier de police jud ic ia i re , le mag is t ra t p résen t , 
r é u n i t tous les pouvoirs de pour su i t e e t de constatat ion 
j u s q u ' à l ' a r r ivée de ceux à q u i ils sont o rd ina i r emen t con 
fiés ; mais aussi tôt ap r è s ce t te a r r i v é e , les choses r e p r e n -

' Art. 94 et suiv. du Code d'instruction criminelle. 
- Art. 609 du Code d'instruction criminelle. 
» Art. 615 et suiv. du Code d'instruction criminelle. 
' Livre 3, tit. Ier, chap. 11, sect. 2 du Code pénil. 
' Nnlr.' loi considère comme (Ingrant le diMil qui se commet actiipl-

lemcnt nu cpu vient dose commeltro; il y a encore flagrant délit 
lorsipie li> )irévenu est pour>ui\i par Ij clameur puMiqiie ou lors
qu'il esl Ironvé saisi d'ilTels, d'arin.'S, inslrumi'nls. papi''rs r.iisant 
pirsumer ijuil est auteur ou complice, pourvu ciu'' ce soil d ins un 
temps voisui du délit; enfin la loi assimile au llagranl délit l'hypo
thèse où nu chef de mai>oii requiert le ministère public de côns-
tali'r nn rrimo ou un délit dans sa maison, bion qu'il ne soit plus 
llagrant. Art. 41 et 16 du Codo d'insiruclion criminelle. 
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CHAPITRE IV 

DES JURIDICTIONS D'INSTRUCTION. 

Lorsque la mission de la police judiciaire est accomplie, 
celle de la justice commence. C'est à elle seule qu'il appar-

« Loi du 13 mai, 1er juin 1863. 

I I . 2 6 

nent leur cours régulier et le ministère public doit se 
borner aux actes de poursuite, comme le juge d'instruction 
aux actes de constatation. 

Quand le flagrant délit est une infraction de lacompétence 
du tribunal correctionnel, une loi spéciale organise une pro
cédure particulière qui a pour objet d'éviter au prévenu les 
lenteurs de la procédure ordinaire et une longue détention 
préventive. Autrefois, même dans les affaires les plus sim
ples de flagrant délit, oii le prévenu avouailetoù les charges 
les plus accablantes existaient contre lui, la procédure pré
paratoire demandait presque toujours 1 5 jours de détention 
préventive. Aujourd'hui*, l'inculpé est immédiatement 
traduit devant le procureur de la République qui le renvoie 
de suite, s'il y a lieu, à l'audience du tribunal correctionnel; 
s'il n'y a pas d'audience, le procureur fait citer l'inculpé 
pour l'audience du lendemain, et même, au besoin, le tri
bunal est spécialement convoqué. Ici le procureur de la 
République a le droit d'interroger l'inculpé, de lancer un 
mandat de dépôt, de citer directement devant le tribunal 
un prévenu arrêté, triple dérogation au droit commun, mais 
qui offre l'énorme avantage d'abréger ou de supprimer 
la prison préventive. Si le prévenu prétend qu'il n'a pas 
eu le temps de préparer sa défense, le tribunal est tenu de 
lui accorder un délai de 3 jours au moins, mais, pendant ce 
temps, le prévenu reste en état de détention préventive, 
en supposant qu'un mandat de dépôt ait été rendu contre 
lui. 
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t ient de décider si l ' inculpé est c o u p a b l e et d e lui infliger 

u n e p e i n e . 

. 3 0 5 . J u g e d ' i n s t r u c t i o n . — La jus t i ce c r imine l le 
comprend di 'ux sortes de ju r id ic t ions de n a t u r e s diffé
ren tes : les ju r id ic l ions d ' ins t ruc t ion et cel les de j u g e m e n t . 

L ' inculpat ion , m ê m e sans fondement , d ' un c r i m e est, 
à elle seule , fort grave ; e l le i m p r i m e u n e flétrissure qui 
d isparai t dilTicileraenl dans le m o n d e ; el le s o u m e t ceux 
qu ' e l l e frappe à u n e véri table t o r t u r e m o r a l e ; de là la n é 
cessité d ' a r r ê t e r , dès le début , des poursu i t e s ma l fondées ; 
de là les jur idic t ions d ' ins t ruct ion dont la miss ion est d 'exa
m i n e r s'il existe des cha rges suffisantes p o u r saisir la jus t ice 
r ép re s s ive . C'est aussi un des motifs p o u r lesquels la procé
du re de l ' instruct ion p r épa ra to i r e est res tée sec rè t e . Il serai t 
d a n g e r e u x p o u r l ' inculpé de po r t e r .1 la connaissance de 
tous u n e poursu i te qui t o m b e r a p e u t - ê t r e d ' e l l e - m ê m e ; 
cer ta ines pe r sonnes , p lus f rappées des avantages de la p u -
bliciié des aud iences , voudra ien t c e p e n d a n t q u e l ' instruct ion 
p répara to i re eû t lieu p u b l i q u e m e n t . 

Cet examen pré l iminai re est r ése rvé aux affaires graves . 
Dans les au t r e s cas , il al longeait i nu t i l emen t la d u r é e des 
pour su i t e s . C'est ainsi que les con t raven t ions sont toujours 
por tées d i r ec t emen t devant les ju r id ic t ions de j u g e m e n t . 
Quan t aux délits et aux c r imes , ils sont ins t ru i ts par le j u g e 
d ' instruct ion ' ; s'il n 'exis te pas de cha rges suffisantes con t re 
le p r évenu , ou si le fait n e const i tue pas u n e infraction , ce 
magis t ra t rend u n e o rdonnance de non- l ieu et r envo i e le p ré 
v e n u ; s'il y a des chai-ges suffisantes, le jucre d ' ins t ruct ion rend 
u n e ordonnance de renvoi devant le t r ibunal cor rec t ionnel 
ou devant la c h a m b r e des mises eu accusat ion, suivant qu' i l 
s 'agit d 'un délit ou d ' un c r ime . 

Oans tous ces cas , le j u g e d ' ins t ruc t ion j o u e le rô le d ' une 
véri table jiiriiliclion d ' i u s l ruc i iou ; il j u g e si les c h a r g e s pa 
ra issent suQlsantes . 

chambre du conseil orjjanisoo par les art. 127 et suiv. du 
Code d'Inslructiou criminelle, a élti supprimée par la loi du 17 juil
let 1856. 
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3 0 6 . C h a m b r e d e s m i s e s e n a c c u s a t i o n . — 
Mais lo r squ ' i l s 'agit d ' u n c r ime , l'affaire ne passe pas du 
j u g e d ' ins t ruc t ion à la Cour d 'ass ises ; elle subit encore aupa 
r avan t le p ré l imina i r e d ' u n e a u t r e jur id ic t ion d ' ins t ruc t ion , 
la c h a m b r e des mises en accusation \ composée de conse i l 
l e r s d e la Cour d 'appel 

La p r o c é d u r e de cet te ju r id ic t ion est écr i te e t secrè te ; 
il est s ta tué d a n s la c h a m b r e du Conseil , à hu i s -c los , 
en l ' absence d u p r é v e n u et de la pa r t i e civile. L ' inculpé 
n 'es t mi s a u c o u r a n t de la p r o c é d u r e q u e beaucoup p lus 
ta rd , ap r è s l ' i n te r roga to i re que lui fait sub i r , avant l ' a u 
d i e n c e , le p r é s i d e n t de la Cour d ' ass i ses . De bons es 
pr i t s voudraient - q u e l ' inculpé p r î t pa r t à la p rocédure d e 
la c h a m b r e des mises en accusat ion ; mais la loi a pensé 
q u ' u n e discussion e n t r e le min is tè re publ ic et l ' i ncu lpé s e 
rai t p r é m a t u r é e et d a n g e r e u s e ; l'affaire n ' es t pas encore 
p r ê t e , e t il p o u r r a i t ê t r e c o m p r o m e t t a n t de dévoiler à l ' a c 
cusé l ' ins t ruc t ion d i r igée con t re lu i . Ces ra i sons sou lèvent , 
nous le r econna i s sons , de g r a v e s objections, et il existe 
de sé r i eux motifs p o u r d e m a n d e r q u e les déba t s , à la c h a m 
b r e des mi ses en accusat ion, soient cont rad ic to i res . 

La c h a m b r e des mises en accusat ion n e j u g e pas la q u e s 
t ion de savoi r si l ' incu lpé est coupable ; elle décide seu le
m e n t s'il y a des cha rges suffisantes cont re lui ; en cas d'af
firmative, e l le r end u n a r r ê t de mise en accusat ion et r e n 
voie l ' incu lpé , qui p r e n d déso rma i s le nom d 'accusé , devant 
les ass ises . 

Q u a n d les c h a r g e s n e sont pas suffisantes ou s'il n 'y a 
pas infract ion, la c h a m b r e des mises en accusat ion rend u n 
a r r ê t d e non- l ieu qu i o r d o n n e la mise en l iber té immédia te 
de l ' inculpé s'il n 'es t pas r e t e n u p o u r d ' a u t r e s causes . Il 
p e u t a r r i v e r q u e la c h a m b r e des mises en accusation voie 
dans le fait u n s imple déli t et non u n c r ime , et a lors el le 
r e n d u n a r r ê t de r envo i devan t le t r i buna l cor rec t ionne l . 

1 Art. 217 et suiv. du Code d'instruction criminelle. 
* Elle a encore d'autres attributions : les appels dirigés contre les 

ordonnances d'instruction sont portés devant elle; elle exerce une 
juridiction disciplinaire sur les officiers de l'ordre judiciaire : art. 
286 du Gode d'instruction criminelle. 
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C H A P I T R E V 

DES JURIDICTIONS DE JUGEMENT. 

3 0 7 . T r i b u n a l d e s i m p l e p o l i c e ; t r i b u n a l 
c o r r e c t i o n n e l . — Les ju r id ic t ions de j u g e m e n t sont au 
n o m b r e de trois et co r respunden t aux trois sor tes d ' infract ions 
admises pa r no t re loi péna le . Les t r i b u n a u x de s imple p o 
lice juL^^ent les con t r aven t i ons ; les t r i b u n a u x cor rec t ionne l s , 
les dé l i t s ; les Cours d 'assises , les c r i m e s . Toutefois , les 
Cours d'assises ont p lén i tude de jur id ic t ion ; el les peuvent 
j u g e r m ê m e les dél i ts et les s imples con t raven t ions lors
qu 'e l les s 'en t rouven t saisies p a r l ' a r r ê t de mise en accusa
t ion. Tel serai t le cas où le fait, qualifié c r ime p a r l ' a r rê t de 
la c h a m b r e des mises en accusat ion, se t r ans fo rmera i t en 
u n déli t , d ' ap rès les déposi t ions des témoins faites à l 'au
d ience . Les t r i bunaux correc t ionnels peuven t auss i s ta tuer 
s u r les con t raven t ions qu i l eur sont déférées , à la condition 
que le m i n i s t è r e public ou la par t ie civile ne d e m a n d e pas 
le renvoi 

Les juges de paix sont juges de s imple police D ' ap rès 
le code d ' ins t ruct ion c r imine l l e , les ma i r e s sont auss i juges 
de s imple police dans les c o m m u n e s qui ne sont pas chefs-
lieux de canton ' . Celle disposiliou a été insérée dans le Code 
s u r la d e m a n d e de l ' E m p e r e u r et malgré les objections les 
plus vives qui s ' é levèrent de tou tes p a r t s . On fil r e m a r q u e r 
avec raison : q u e la jur id ic t ion des ma i r e s , en p résence des 
j uges de paix , sera i t u n e vérit i ible superfé ia t ion : que le plus 
s o u v e n t l e s m a i r e s seraient incapables d e r e m p l i r l e s délicates 
fondions d(̂  jugi 's ; iju 'étant eléj;i olllciers de police jud ic ia i re , 
il serai t bien é t range de leur pe rme t t r e d ' ê t re encore juges ; 
qu'enfin il sera i t imposs ib le , en fait, d ' o rgan i se r ce t t e ju r id i c -

' Art. 192 (Jii Code d'instruction criminelle. 
' Art. 137 et suiv. du Code d'instruction criminelle. 
' Art. 166 et 139. 
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t ion . Ce qu i avai t é té p r é v u a r r iva : la juridict ion des m a i r e s 
n 'a pu se cons t i tuer p r e s q u e nul le par t , et elle n ' a j ama i s 
exis té q u e s u r le p a p i e r . Une loi r écen te vient de la s u p -
pr in ie r Le j u g e de pa ix est donc au jourd 'hu i .seul j u g e 
de s imple p o l i c e ; les fonctions du min i s t è r e publ ic sont r e m 
plies p a r le commissa i r e de pol ice. 

Ce sont les t r i b u n a u x civils d ' a r rond i s semen t qui sont en 
m ê m e t e m p s t r i b u n a u x cor rec t ionne ls \ 

3 0 8 . C o u r d ' a s s i s e s ; J u r y . — La j u r i d i c ton 
de r ép re s s ion la p l u s i m p o r t a n t e es t , sans cont redi t , la 
Cour d ' ass i ses . ' 11 y a u n e Cour d 'ass ises pa r d é p a r t e 
m e n t . Elle s iège au lieu où est é tabl ie la Cour d ' ap
pel d a n s les d é p a r t e m e n t s où il exis te u n e Cour d ' appe l et , 
dans les a u t r e s cas , o rd ina i r emen t au chef-lieu du d é p a r t e 
m e n t . La Cour d 'assises ne const i tue p a s , à la différence 
des a u t r e s t r i b u n a u x , u n e jur id ic t ion p e r m a n e n t e ; il y a 
seu lemen t des sessions d 'ass i ses , et la Cour d 'assises n ' a 
d 'ex is tence légale q u ' à pa r t i r de l ' ouve r tu re de la session 
j u s q u ' à la c lô tu re . La t e n u e des assises doit avoi r l ieu tous 
les t rois mois dans c h a q u e d é p a r l e m e n t ; mais si les besoins 
du service l 'exigent , il peu t ê t r e ouver t des sess ions ex t rao r 
d ina i res , s u r l a d e m a n d e du p r o c u r e u r général et sur l 'o rdre 
du p r e m i e r p rés iden t . Les sessions n ' on t pas de d u r é e fixe; 
elles se p ro longen t t an t q u e les affaires en é ta t , au m o m e n t 
de l ' o u v e r t u r e , n ' o n t pas été j u g é e s . 

La Cour d 'ass ises se compose de deux é léments dis
t incts : l ' é lément magis t ra l e t le j u r y . L 'é lément magis t ra l 
c o m p r e n d : le p r é s iden t des assises , les a s s e s s e u r s , le m i 
n i s t è re pub l i c , le greffier. Le p rés iden t des assises est t ou 
j o u r s u n consei l le r dés igné p o u r la session pa r te min i s t r e 
d e la j u s t i c e ; les a s se s seu r s , au n o m b r e de d e u x , sont é g a 
l e m e n t des conse i l le rs , si les assises se t i ennen t dans le 

1 Loi du 27 janvier 1873. 
! Sur le tribunal correctionnel, art. 179 et suiv. du Code d'ins

truction criminelle. 
' Art. 251 et suiv. du Code d'instruction criminelle et Loi du 

20 avril 1810. 
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l ieu où sie'ge la Cour d 'appel ; d a n s les a u t r e s d é p a r t e m e n t s , 
ils sont pr is p a r m i les juges du t r ibuna l de l ' a r rond i s se 
m e n t . Les fonctions du min is tè re publ ic , q u e l q u e soit le lieu 
où siège la Cour d 'ass i ses , sont a t t r ibuées au p r o c u r e u r g é 
néra l , qui peu t toujours dé l égue r ses fonctions à ses avo
cats généraux ou à ses subs t i tu t s . Lor sque la Cour d 'assises 
siège dans un d é p a r t e m e n t a u t r e q u e celui de la Cour 
d ' appe l , le p r o c u r e u r de la R é p u b l i q u e ou ses subst i tu ts 
r emplacen t le p r o c u r e u r généra l toutes les fois q u e ce
lu i -c i n ' u s e pas du droi t de s iéger ou d e d é l é g u e r ses 
subs t i tu t s . 

Le j u ry est le second é lément de la Cour d 'assises . Les 
u rés sont des citoyens qui sor ten t p o u r que lques j o u r s de 
eu r s occupat ions o rd ina i r e s , v iennen t j u g e r les c r imine l s , 

et r e n t r e n t ensui te dans la vie p r ivée , sans la isser t race de 
l e u r mag i s t r a tu re p a s s a g è r e . 

Le j u r y est , en F r a n c e , d 'o r ig ine r é c e n t e : il da te de la 
Révolu t ion . C'est la Cons t i tuante qui l'a in t rodui t cbez nous ; 
mais la nat ion était p r épa rée à cette innovat ion et depuis 
q u e l q u e temps déjà les publ ic is tes la demanda i en t comme 
ré forme essentiel le dans la procédure c r imine l le . On crovait 
s i n c è r e m e n t q u e le j u r y serai t u n e just ice à p e u près i n 
faillible. « La puissance du j u r y , avait dit Montesqu ieu , ne 
doit pas ê t re donnée à u n sénat p e r m a n e n t , mais exercée 
p a r des pe r sonnes t i rées du corps du peup le , d a n s cer ta ins 
t e m p s de l ' année , de la m a n i è r e p re sc r i t e pa r la loi, p o u r 
n e former un t r ibunal qui ne d u r e qu ' au tan t q u e la nécessité 
qui le r equ i e r t . De cet te façon, la puissance des j u g e s , si 
t e r r ib le p a r m i les h o m m e s , n ' é t an t a t tachée ni à un cer ta in 
état , ni à une cer ta ine profession, devient , p o u r ainsi d i re , 
invisible et nu l le . Ou n 'a pas con t inue l lement des juges d e 
vant les yeux , et l 'on cra in t la m a g i s t r a t u r e et non pas les 
mag i s t r a t s . Il faut même q u e , dans les g r a n d e s accusa t ions , 
le c r imine l , c o n c u r r e m m e n t avec la loi, choisisse l e s juges , ou 
du moins qu ' i l puisse en r écuse r u n si g r a n d n o m b r e q u e 
ceux (|ui restent soient censés ê t re de son choix .. Il faut m ê m e 
que les j u g e s soient de la condit ion de l 'accusé p o u r qu ' i l n e 
pu i s se pas se nie l t re dans l 'esprit qu ' i l est tombé dans les 
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m a i n s de gens disposés à lui faire violence. » (Esprit des 
lois, liv. XI, ch. 6.) 

A p r è s avoir p r a t i qué l ' ins t i tut ion d u j u r y pendan t p l u 
s i eu r s a n n é e s , on ne t a r d a pas à r econna î t r e qu 'on s'était 
s i n g u l i è r e m e n t t r o m p é en c royan t qu 'e l l e n'offrait que des 
a v a n t a g e s , qu 'e l l e devai t d o n n e r à la F r a n c e u n e jus t ice 
v r a i m e n t idéale ; e t , au m o m e n t de la rédaction du code 
d ' i n s t ruc t ion c r imine l le , le j u r y fut aussi v ivement a t t aqué 
qu ' i l avai t été a d m i r é au siècle d e r n i e r . La cour de cassation, 
les cour s d ' appe l , les m e m b r e s les p lus éminen t s du Conseil 
d ' E t a t , l ' E m p e r e u r en d e m a n d a i e n t éne rg iquemen t la s u p 
press ion . Cependan t l ' ins t i tu t ion du j u r y a t r i o m p h é ; elle a 
m ê m e été adop tée dans la p l u p a r t des pays é t r a n g e r s ; mais 
en ce m o m e n t e l le est e n c o r e a t t aquée avec u n e cer ta ine 
violence en A l l emagne . La vér i té est q u ' o n s 'était success i 
v e m e n t e x a g é r é , d ' abord les avan tages , puis les inconvénients 
du j u r y . O n lui a r e p r o c h é des acqu i t t emen t s s canda l eux , 
une indu lgence e x t r ê m e dans cer ta ines affaires; le ma l venai t 
p lu tô t de la loi q u e du j u r y ; p o u r un certain n o m b r e de 
c r imes la loi étai t t rop sévère , et a lors le j u r y p lu tô t q u e de 
se m o n t r e r t r op r i g o u r e u x , préféra i t acqui t te r . Au jou rd 'hu i 
les c i rcons tances a t t énuan te s lui d o n n e n t p lus de la t i tude ; 
auss i n ' a s s i s t e - t -on p lus à ces a c q u i t t e m e n t s scanda leux 
c o m m e a u t r e f o i s ; tout au p lus peu t -on r e p r o c h e r au j u r y 
d ' a d m e t t r e t r op faci lement l ' exis tence de c i rconstances 
a t t é n u a n t e s . 

L e p r inc ipa l vice d u j u r y t ient à sa n a t u r e m ê m e et 
ne p o u r r a j ama i s d i spa ra î t r e : les j u r é s changean t de s e s 
sion en session et m ê m e d 'une affaire à l ' a u t r e , la r é 
p r e s s i o n est fort inéga le et il a r r ive que le m ê m e cr ime est , 
su ivan t la composi t ion du j u r y , s évè remen t puni ou t ra i té 
avec i n d u l g e n c e . Si les j uges c r imine ls é taient des m a 
g i s t r a t s inamovib les , exe rçan t leurs fonctions d ' une m a n i è r e 
p e r m a n e n t e , la répress ion sera i t p lus uni forme ; mais les 
j u g e s con t rac te ra ien t des m œ u r s jud ic ia i res qui a m è n e r a i e n t 
u n e r é p r e s s i o n t rop sévère : l ' hab i tude d é j u g e r endurc i t le 
j u g e ; à force de c o n d a m n e r on finit m ê m e p a r voir dans 
tou t accusé u n c r imine l . Les j u r é s a r r iven t , au con t ra i r e , à 
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l 'audience sans habi tmles formées s u r la m a n i è r e d 'ê t re 
convaincu el ne s 'occu()ent q u e du fait qui l eu r est soumis . 

Sans doute les p r e m i e r s essais du j u r y on t é té d é p l o r a 
bles , mais cela tenait à des causes qui ont au jou rd ' hu i dis
paru : d ' abord , on n 'é ta i t pas encore hab i tué à cet te 
jus t ice toute nouvelle en F r a n c e ; ensui te on en fit la p r e 
mière appl icat ion préc i sément à u n e é p o q u e d e t roubles oii 
les passions poli t iques et sociales égara ien t les ra isons les 
mieux assises ; enfin on avai t eu le tort de faire du j u r y une 
insti tution pol i t ique . C'est pa r ce qu 'on a donné au j u r y un 
carac tère poli t ique q u e cette ins t i tu t ion , au lieu de s 'asseoir 
chez nous s u r des bases définit ives, a é té cons t ammen t r é 
visée, sous chaque r ég ime nouveau , à ce point q u e nous 
en sommes ar r ivés à la qua to rz i ème loi qui a r e m a n i é le 
j u r y I Mais il n ' en est pas moins vra i que le j u r y est devenu 
en F r a n c e une inst i tut ion popula i re et qu'il serai t d a n g e r e u x 
de s u p p r i m e r , . \utrefois on n 'acceptai t les fonctions de j u r é 
qu 'avec u n e r épugnance mal diss imulée ; au jou rd 'hu i chacun 
s'y soumet avec l ' in tent ion de r e m p l i r s c r u p u l e u s e m e n t un 
devoi r social. 

La loi ac tue l lement en v igueur , d : date toute r écen te , a 
eu le soin de re t i re r au j u r y tout ca rac tè re pol i t ique et d 'en 
faire u n e inst i tut ion p u r e m e n t jud ic ia i re . L ' un de nos plus 
éminen t s cr iminal is tes a m o n t r é combien est d a n g e r e u s e la 
confusion des deux a t t r ibut ions dis t inctes d ' é lec teur et de 
j u r é . <̂ La conséquence la p lus g rave de cet te confusion 
d' idées, est d ' appe le r u n corps essen t ie l l ement pol i t ique à 
des fonctions judic ia i res , de le t r a n s p o r t e r avec ses pass ions , 
ses pré jugés , ses haines de par t i su r le banc des j u g e s . 
Comment ces hommes , encore é m u s des lut tes é lec tora les et 
des combats pol i t iques , pour ra ien t - i l s dépoui l l e r t o u l - à -

coup leurs r e s sen t imen t s et leur rivali té '* l 'u i sant l eur 
double apt i tude dans le même l i t re , dans la m ê m e condi t ion, 
il était na ture l qu ' i l s s 'hab i tuassen t à confondre ces deux 
fonctions et à les cons idérer comme deux modes d ' exe rc ice 
du m ê m e droi t . Oe cetle confusion dans le droi t est n é e u n e 
iniluence forcée s u r l 'espr i t des j u r é s , s u r les j u g e m e n t s 
qu ' i l s r e n d e n t ; in i luence dép lo rab le , p u i s q u ' e l l e " t e n d à 
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r e m p l a c e r l ' impar t ia l i t é d e la jus t ice p a r l es e r r e u r s et la 
fausse logique des p a r t i s ' . » 

L e sys tème d e la loi d u 21 n o v e m b r e 1 8 7 2 , su r le j u r y , 
est t r è s - s i m p l e ' . 

T o u t c i toyen peu t ê t r e j u r é , p o u r v u qu' i l ait t r e n t e a n s ; 
qu 'd jou i s se de ses droi t s pol i t iques , civils et de fami l l e ; 
qu ' i l n e se t r o u v e pas dans u n des cas d ' incapaci té ou d ' in
compat ib i l i té é tabl i s p a r la loi . La ga ran t i e de la société 
consiste a u j o u r d ' h u i , n o n pas dans des p résompt ions de ca
pacité pu i sées soit dans un cens é lec tora l , soit dans la p r o 
fession, soit d a n s l ' instruct ion p r o u v é e p a r d ip lômes , ainsi 
q u e cela avai t l ieu avant la révo lu t ion de 1 8 4 8 , m a i s , dans 
les incapaci tés p rononcées pa r la loi et dans le d i s c e r n e m e n t 
qui d e v r a p r é s i d e r a u choix fait e n t r e les c i toyens r e 
connus capab le s . 

La liste des incapables est longue ; on la t r o u v e dans les 
ar t ic les 2 et 4 de la loi n o u v e l l e . 

I l es t d res sé c h a q u e a n n é e u n e l iste des j u r é s du d é p a r 
t e m e n t ; e l le se compose de 3 0 0 0 j u r é s p o u r le d é p a r t e m e n t 
de la S e i n e , et p o u r les a u t r e s d é p a r t e m e n t s d 'un j u r é pa r 
5 0 0 hab i t an t s , sans q u e le n o m b r e des j u r é s puisse ê t r e i n 
fér ieur à 4 0 0 et s u p é r i e u r e 6 0 0 . P o u r a r r i ve r à la format ion 
de ce t te l i s te , le lég is la teur ins t i tue d e u x commiss ions : la 
p r e m i è r e ex i s t e dans c h a q u e canton et d r e s se , p o u r le can ton , 
u n e liste p r é p a r a t o i r e contenant u n n o m b r e de n o m s d o u 
b le d e celui fixé p o u r le cont ingent du canton et qui doit 
figurer s u r la liste dé f in i t ive ' . La seconde commission exis te 
d a n s chaque a r r o n d i s s e m e n t et d r e s s e déf ini t ivement la liste 
a n n u e l l e , en chois issant p a r m i les noms inscr i t s s u r la liste 
p r é p a r a t o i r e d e c h a q u e can ton ; el le p e u t cependan t por te r 
s u r la l is te définit ive des noms d e pe r sonnes qui n 'ont pas 
été inscr i tes s u r les listes p r é p a r a t o i r e s , p o u r v u que le 
n o m b r e de ces n o m s n 'excède pas le q u a r t d e ceux por t é s 
p o u r le can ton . 

1 Faustin Hélie, Revue de législation, 1842, XV, p. 336, 341. 342. 

* Pour plus de détails sur celte loi, se reporter à sou texte. 

» Le contingent proportionnel du canton est fixé par le préfet. 
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La liste des j u r é s supp léan t s est formée auss i c h a q u e 
a n n é e pa r la commission de l ' a r rond i s semen t où se t i ennen t 
les assises : elle comprend 3 0 0 j u r é s p o u r P a r i s e t 5 0 p o u r 
]es a u t r e s dépa r t emen t s . 

C'est au moyen des noms pr i s dans la liste annue l l e que 
se forme la liste de chaque session : elle se compose de 36 
j u r é s t i tulaires et de 4 j u r é s supp léan t s . L e u r s n o m s sont 
t i rés au sor t , su r la l iste annue l l e , dix j o u r s au moins avant 
l ' ouve r tu re des assises , en audience p u b l i q u e , par le p r e 
m i e r p rés iden t de la cour , ou , dans les chefs- l ieux où il n 'y 
a pas de cour, par le p rés iden t du t r i b u n a l . 

Les j u r é s sortis pa r le t i r age au sor t doivent se p r é s e n t e r 
au c o m m e n c e m e n t de la session e t de chaque aud i ence , au 
r i s q u e d ' e n c o u r i r des condamna t ions , sauf le cas d ' excuse ' . 
Au début de chaque affaire, à huis-clos , mais en présence 
de l 'accusé, de son défenseur et du min i s t è re publ ic , le p r é 
sident de la cour t i re au sor t , su r la liste de session, les 
n o m s des douze j u r é s qui doivent s iéger ; m a i s l 'accusé et le 
min is tè re publ ic ont le droi t de r é c u s e r les j u r é s qui ne leur 
conviennent pas sans ê t r e t enus de faire connaî t re les motifs 
de récusat ion ; l 'accusé et le min i s t è re public p e u v e n t 
exe rce r un n o m b r e égal de récusa t ions ; si les j u r é s sont en 
n o m b r e impa i r , l 'accusé a le droi t de r é c u s e r un j u r é de 
p lus que le minis tère publ ic . 

La cour d 'assises est cons t i tuée . Il faut voir m a i n t e n a n t 
commen t elle va fonct ionner . C'est le p r o c u r e u r géné ra l 
qui la saisit de chaque affaire : à cet effet, il réd ige un acte 
d 'accusat ion qui est signifié à l 'accusé avec l ' a r rê t de r e n 
v o i , les p rocès -ve rbaux , les déposi t ions des t émoins , les 
noms de ceux qui seront e n t e n d u s à l ' aud ience , la liste du 
j u r y de session. L'acte d 'accusat ion expose la n a t u r e du 
fait incr iminé avec toutes les c i rcons tances qui p e u v e n t e a 
a u g m e n t e r ou en d i m i n u e r la g rav i té . Le p ré s iden t doit 
aussi , avant l ' audience , i n t e r roge r l 'accusé, lui d e m a n d e r 
s'il a fait choix d 'un consei l , e t , eu cas de néga t ive , lui dés i 
g n e r un défenseur d'office. 

' Art. 396 et suiv. du Code d'instruction criminelle. 
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1 Art. 353. 
* Art . 312 du Code d'instruction criminel le . 

Dans notre ancienne France, la procédure publique, en 
matière civile, était restée secrète au criminel ; ce secret 
était de nature à nuire à la considération due à la justice : 
les juges doivent rechercher les lumières de la publicité 
dans leur propre intérêt comme dans celui des justiciables. 

Le grand principe de la publicité desaudiences criminelles 
a^été posé par la Constituante (D. des 8 octobre, 9 novembre 
1789), et depuis celte époque, il a été accepté par tous 
les régimes. Cependant, si le huis-clos paraît nécessaire 
dans l'intérêt de l'ordre public ou des bonnes moeurs, les 
juges peuvent l'ordonner; mais alors le huis-clos se res
treint aux débats, et il cesse à partir du résumé du prési
dent. 

Une fois les débats entamés, il faut qu'ils soient conti
nués sans désemparer jusqu'à la déclaration du jury inclu
sivement, et sans que les jurés puissent communiquer avec 
ledehors. Le président ne peut que suspendre l'audience 
pendant le temps nécessaire pour le repos des juges, des 
jurés, des témoins, de l'accusé La loi a voulu empêcher 
que toute discussion en dehors de l'audience vînt altérer 
l'impression des jurés. Cette disposition n'est cependant 
pas rigoureusement appliquée en pratique et, dans les affaires 
qui demandent plusieurs jours, les jurés sont renvoyés chez 
eux après chaque audience au lieu d'être tenus enfermés. 
Toutefois, les jurés doivent, en pareil cas, s'abstenir de 
parler de l'affaire au dehors ; autrement, ils violeraient leur 
serment 

Les attributions du président delà cour d'assises sont fort 
importantes ; c'est lui qui a la police de l'audience; il dirige 
les débats ; il a le droit de prendre toutes les mesures qui 
peuvent conduire à la manifestation de la vérité. Miiis ce 
pouvoir discrétionnaire ne lui permet cependant pas de se 
mettre au-dessus de la loi. 

L'accusé ayant été amené à l'audience, le président lui 
demande ses nom, prénoms, âge, profession, domicile, 
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lieu de n a i s s a n c e , p o u r cons t a t e r son i d e n t i t é ; il aver t i t le 
conseil de l 'accusé de ne r ien d i r e cont re sa conscience ou 
le respec t dîi aux lois et de s ' e x p r i m e r avec décence et 
modéra t ion ; les j u r é s p rê ten t s e rmen t ; i m m é d i a t e m e n t ap rès , 
le prés ident aver t i t l 'accusé d ' ê t re attentif à ce qu ' i l va e n -
t e n d i e , e t il o r d o n n e au greffier de lire l ' a r rê t de renvoi 
et l ' ac te d 'accusat ion . Le prés ident p r év i en t ensu i te 
l 'accusé q u ' on va e n t e n d r e les c h a r g e s p rodu i t e s con t re l u i ; 
le plus souven t , il i n t e r roge l 'accusé f iour faire conna î t r e 
son sys tème de défense au ju ry ; les témoins déposent e n 
su i te , après avoir firêté s e r m e n t ; le min i s t è re publ ic fait 
son r é q u i s i t o i r e ; l 'accusé et son conseil lui r é p o n d e n t ; le 
min is tè re public peu t r é p l i q u e r , m a i s l 'avocat de l 'accusé 
doit toujours avoir la paro le le d e r n i e r . Les plaidoir ies 
t e rminées , les débats sont c l o s ; le p rés iden t p r o n o n c e cette 
c lô ture et fait un r é sumé de l 'aQaire qui doit ê t r e abso lu
m e n t impar t ia l en t re l 'accusat ion et la défense . 

C ' e s t aussi le prés ident qui pose au j u r y les quest ions 
auxquel les il doit r é p o n d r e ; il les r eme t au chef d u jury 
avec toutes les pièces du procès au t re s q u e les déc lara t ions 
écri tes des t é m o i n s ' . 

En t rés dans la c h a m b r e des dé l ibéra t ions , les j u r é s n'en 
p e u v e n t sort i r q u ' a p r è s avoir formulé leur déclara t ion ; l 'en
t rée de leur c h a m b r e est in terdi te à tout le monde , à moins 
d 'une permiss ion spéciale et écr i te du prés ident ; le prés i 
dent lui m ê m e ne peut ven i r qu ' au t an t qu il est appe lé par 
les j u r é s ; il y aurai t null i té si ces disposi t ions n 'étaient pas 
observées . 

Les j u r é s volent au sc ru t in secret ; le pa r t age s ' in terprè te 
toujours en faveur de l ' accusé , excepté lorsqu ' i l s 'agit de 
l 'admission des c i rconstances a t t é n u a n t e s . 

Les j u r é s ayant t e rminé l eu rs dé l ibéra t ions et le vote, 
r en t ren t ainsi q u e la cour à l ' aud ience , e l le chef du j u r y 
p roc lame le résul ta t du vote . L e p rés ident fait com [ iaraî l re 
l 'accusé, el le greffier lit, en sa p r é sence , la déclara t ion du 
j u r y . Si le j u ry déclare l 'accusé non coup;d)le, le p rés iden t 

' Le chef du jury est le premier des jurés désignés par le sort ou 
celui qui est choisi par eux. 
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CHAPITRE VI 

VOIES DE RECOURS CONTRE LES JUGEMENTS 

ET A R R Ê T S CRIMINELS. 

Les raisons qui ont fait admettre les voies de recours 
contre les jugements civils se rencontrent avec plus de 
force encore en matière criminelle. .4ussi allons-nous re
trouver la plupart des voies de recours que nous avons déjà 
indiquées en matière civile : l'opposition au profit des dé
faillants, pour que personne ne soit définitivement jugé sans 
avoir eu le moyen de se faire entendre ; l'appel, toutes les 
fois que la loi a cru nécessaire d'établir deux degrés de ju
ridiction ; le recours en cassation, contre les décisions en 
dernier ressort, pour assurer l'exacte application de la loi ; 
la révision qui présente une véritable analogie avec la re-

H . 2 7 

rend une ordonnance d'acquittement ; l'accusé est mis en 
liberté. L'accusé a-t-il été déclaré coupable, il peut s'enga
ger un débat entre le ministère public et l'accusé sur l'ap
plication de la peine ; mais ce débat ne concerne plus le 
jury. La mission du jury est terminée ; c'est la cour qui, 
d'après les réponses du jury et l'admission ou le rejet des 
circonstances atténuantes, détermine la peine que doit subir 
le condamné. Si la cour croit que le fait ne constitue pas 
une infraction ou que l'action publique n'était pas recevable, 
elle rend un arrêt d'absolution. 

L'arrêt est prononcé par le président, en audience pu
blique; le président peut ensuite, suivant les circonstances, 
exhorter l'accusé à a fermeté, à la résignation ou à réfor
mer sa conduite; mais il doit nécessairement l'avertir du 
droit que la loi lui donne de se pourvoir en cassation. 

La séance est ensuite levée, et la cour d'assises se trouve 
irrévocablement dessaisie. 



470 LIVIIE X . C H A P I T R E V I . 

quê te civile ; enfin la pr ise à pa r t i e , su r l aque l l e n o u s n e 
r ev iendrons pas . 

Ces voies de recours sont admises aussi bien con t re les 
décisions des jur idict ions d ' ins t ruc t ion q u e con t re celles des 
ju r id ic t ions de j u g e m e n t . 

3 0 9 . V o i e s de r e c o u r s contre l e s déc i s i ons 
d e s jur id ic t ions d ins truc t ion . — Les o rdonnances 
du juge d ' instruct ion ne sont suscept ibles que d 'oppos i 
tion ; mais cette opposit ion est en réali té u n e sor te d ' appe l , 
car elle est por tée devan t la C h a m b r e des mises en accu
sat ion. Le droi t d 'opposi t ion appar t i en t toujours au mini 
s tère p u b l i c ; la loi l 'accorde aussi à la pa r t i e civile lo rsque 
l 'o rdonnance préjudicie à ses in t é rê t s , c o m m e , par exemple , 
s'il s 'agit d 'une o rdonnance de non lieu ; quan t à l ' in
culpé on ne lui reconnaî t le droi t d 'opposi t ion q u ' e n cas 
d ' incompétence ou s'il s 'agit d 'une o rdonnance re la t ive à la 
l iber té p r o v i s o i r e ' . Il aura i t m i e u x valu d o n n e r au p révenu 
le droi t de l'aire opposit ion dans tous les cas, comme au 
minis tè re publ ic . Le délai de l 'opposi t ion est tou jours t rès -
cour t , 24 h e u r e s 

Les a r r ê t s de la Chambre des mises en accusation sont 
r e n d u s en d e r n i e r r e - sor t : aussi ne sont- i l s susceptibles 
q u e de cassation. Le délai du pourvoi est de 3 j o u r s ^, à par
t ir de la notilicalion de l ' a r rê t , pour l 'accusé, et à par t i r du 
j o u r m ê m e oii l ' a r rê t a é t é r e n d u pour le p r o c u r e u r généra l ; 
q u a n t a la par t ie civile, elle ne peut se pourvo i r en cassa
tion cont re les a r r ê t s de la C h a m b r e des mises en accusa
tion qu 'en cas d ' i ncompé tence . D 'a i l leurs , dans les au t res 
cas , elle n'est pas in téressée . pi i is i |u 'c l le n 'a pas le droit 
de saisir d i rec tement la Cour d 'ass ises . 

3 1 0 . V o i e s de r e c o u r s contre l e s déc i s i ons 

' Art. 13 du Code d'instruction criminelle. 

» LP point de départ des •:4 lieuros est IJxé par l'art. 135. Pour 
plus de détails, voir cet art. 

" Art. 373, sauf d i u s le cas spécial do l'art. 299 où il est parlé de 
5 jours il partir de 1 interrogatoire de l'accusé; cpr. art. 296 et 301. 
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d e s j u r i d i c t i o n s d e j u g e m e n t . — Les j u g e m e n t s des 
t r i b u n a u x de s imple police sont suscept ib les d 'appel toutes 
les fois qu ' i l s p rononcen t la pe ine de l ' empr i sonnemen t ou 
q u e les a m e n d e s , res t i tu t ions ou au t r e s r épa ra t ions civiles 
excèden t la s o m m e de cinq f r a n c s ' . E n m a t i è r e civile, p o u r 
savoir si un j u g e m e n t est suscept ib le d 'appel il faut s ' a t ta 
che r à la d e m a n d e et n o n au j u g e m e n t ; ici, au con t ra i r e , 
c'est d ' a p r è s la condamnat ion q u e l 'on sait si l ' appel est r e 
cevable . Dès q u e la pe ine de l ' e m p r i s o n n e m e n t est p ronon
cée, l ' appe l est admi^ ; cela n o u s m o n t r e combien no t r e loi 
comprend l ' impor tance q u ' o n a t t ache à la l iber té ind iv i 
duel le . Mais la loi n ' accorde le droi t d ' in te r j e t e r appel 
qu ' au c o n d a m n é : elle le refuse au minis tè re public e t à la 
pa r t i e c iv i l e ; e l le n e v e u t pas que l 'appel soit t rop fréquent 
dans des m a t i è r e s aussi peu impor t an te s . L 'appel est po r t é 
devan t le t r i buna l cor rec t ionnel '' ; il est, su ivant le droi t 
c o m m u n , dévolut if et suspensif. — Q u a n d le j u g e m e n t du 
t r ibuna l de s imple police est p a r défaut , il est suscept ible 
d 'opposi t ion de la p a r t de la pa r t i e défail lante, c 'es t -à-di re 
de la par t du p r é v e n u ou de la pa r t i e civile — Nous v e r 
rons p lus loin q u e les j u g e m e n t s des t r i b u n a u x de s imple 
police p e u v e n t faire l 'objet d ' un r ecou r s en cassation l o r s 
qu ' i l s sont en d e r n i e r ressor t . 

Les j u g e m e n t s con t rad ic to i res des t r i b u n a u x co r rec t ion 
nels sont toujours suscept ib les d ' appe l , à moins qu ' i ls ne 
s ta tuen t s u r u n e con t raven t ion de s imple po l ice* ; la loi n e 
s 'occupe, ici, ni de la gravi té de la pe ine , ni de la somme 
d e m a n d é e pa r la par t ie civile. Le dro i t d ' in ter je ter appel 
appa r t i en t même à u n grand n o m b r e de personnes : au p r é 
venu e t aux pe r sonnes c iv i lement r e sponsab l e s ; à la pa r t i e 
civile ( q u a n t a ses in té rê t s civils s e u l e m e n t ) ; aux admin i s 
t ra t ions qu i par t i c ipen t à l 'exercice de l 'action pub l ique 
toutes les fois qu ' e l l e s sont en cause ; au p r o c u r e u r de la 

1 Art. 172. 
2 Art. 174. 
' Art. 149 et suiv. du Code d'instruction criminelle. 
* Art. 292 et 299 du Code d'instruction criminelle. 
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Répub l ique du t r ibuna l qu i a r e n d u le j u g e m e n t ; a u p r o 
c u r e u r général p rès la cour d ' appe l Le délai d o n n é au 
condamné et à la par t ie civile p o u r in ter je ter appe l est de 
10 j o u r s à par t i r du prononcé du j u g e m e n t s'il est c o n t r a 
dic to i re , e t , s'il est par défaut, à pa r t i r de sa signification à 
personne ou d o m i c i l e ' ; l 'appel a lieu en la forme d 'une 
déclarat ion au greffe. Il est suspensif et dévolutif, et l'effet 
suspensif est même produi t pa r les délais d ' a p p e l . Le p r o 
c u r e u r de la Répub l ique a aussi 10 j o u r s p o u r r e l eve r a p 
pel ; mais la loi donne u n délai p lus long au p r o c u r e u r gé
n é r a l ' . L 'appel est por té à la C h a m b r e correct ionnel le 
de la Cour. 

Les j u g e m e n t s des t r i b u n a u x correc t ionnels et les a r 
r ê t s ' d e la Chambre cor rec t ionnel le sont suscept ib les d 'op
position toutes les fois qu ' i l s ont été r e n d u s par d é f a u t ' . 

Quiint aux a r r ê t s des Cours d 'ass ises , ils ne p e u v e n t être 
a t t aqués que par la voie du r ecour s en cassat ion ; ils ne sont 
suscept ib les ni d 'opposi t ion, ni d ' appe l . 

Le r e c o u r s en cassation n ' e s t admis con t re les décisions 
en de rn ie r ressor t des ju r id ic t ions de r ép res s ion q u e pour 
les causes suivantes : incompétence , excès de pouvoi r , vio
lation ou inobservat ion des formes prescr i tes à pe ine de nul
l i té, fausse applicat ion ou fausse in te rpré ta t ion de la loi. 

Celui qui a été condamné pa r a r r ê t de Cour d 'assises a 
t ou jours le dro i t de se pourvo i r en cassat ion p o u r une d e 
ces c a u s e s ; la loi lui donne trois j o u r s francs, à par t i r de la 
prononcia t ion de l 'a r rê t ^ A la différence de ce qui a lieu 
en ma t i è r e civile, le pourvoi et même le délai d u pourvoi 
sont suspens i f s ; cet effet suspensif était imposé pa r la nature 
même des choses . Comment exécu te r , pa r exemple une 
condamna t ion à mor t tant q u e le condamné a le droi t de se 
pourvoi r e n cassa t ion? 

» Art. 202. 

' Art. 203 du Code d'instruction criminelle. 
• Voyez art. 205. 

« Cpr. art. 187. 188. 208 du Code d'instruction criminelle. 
» Art. 373. 
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1 Art.,373, 410. 
' Art. 409. 
' Art. 373 et 412 du Code d'instruction criminelle. 
* Art. 413 du Gode d'instruction criminelle. 
5 Art. 216. 

L e min i s t è r e publ ic p e u t aussi se pou rvo i r en cassat ion 
con t re l ' a r rê t d e condamna t ion ou d 'absolut ion de la Cour 
d 'ass i ses , e t son pourvo i , ainsi q u e le délai du pourvo i , sont 
suspens i fs ; auss i l ' accusé absout n e peu t pas ê t r e mis 
en l iber té t an t q u e ce délai n 'es t pas e x p i r é ' . Mais q u a n d 
l 'accusé a é té acqui t té , le minis tè re public ne peu t se p o u r 
voir e n cassat ion q u e dans l ' i n t é r ê t de la loi et ce pourvoi ne 
préjudicie d a n s aucun cas à celui qui a é té acquit té ' . « C'est 
un g r a n d et t e r r ib l e spectacle , disai t B e r l i e r en exp l iquan t 
celte disposi t ion dans l ' exposé des motifs de la loi, q u e ce 
lui d ' u n accusé placé d e v a n t les a rb i t r e s s u p r ê m e s de son 
sor t , mais p lus cet te posit ion est imposan te , p lus aussi l 'hu
man i t é r éc l ame- l - e l l e , q u ' a p r è s l ' a r rê t solennel qui br i se les 
fers de l ' innocen t , son exis tence et son h o n n e u r n e r e s t e n t 
pas soumis a u x chances d ' un second procès . » 

La pa r t i e civile a auss i le droi t de se pou rvo i r en cassa
t ion con t r e l ' a r rê t de la Cour d 'ass i ses , mais s eu l emen t d a n s 
la l imi te d e ses in té rê t s civils ^. 

L e délai d o n n é au min i s t è re publ ic et à la pa r t i e civile est 
de 3 j o u r s , c o m m e celui q u e la loi accorde au c o n d a m n é . 

E n m a t i è r e cor rec t ionne l le , le pourvo i en cassation est 
tou jours ouve r t , p o u r les qua t re causes q u e nous c o n n a i s -

. sons , au c o n d a m n é , au min i s t è re publ ic , à la par t ie civi le , 
con t re les a r r ê t s de la C h a m b r e correc t ionnel le et sans d i s 
t inct ion e n t r e les a r r ê t s d ' acqu i t t emen t et ceux d e c o n d a m 
na t ion \ Le délai es t toujours de 3 j o u r s francs, à pa r t i r de 
la p rononc ia t ion de l ' a r rê t s'il es t cont radic to i re ; et s'il es t 
p a r défaut , à pa r t i r de la notification K 

Les p r inc ipes du pourvoi en cassation con t r e les j u g e 
m e n t s de s imple police en d e r n i e r r e s so r t sont les m ê m e s . 

La loi p e r m e t au p r o c u r e u r généra l , p r è s la Cour de 
cassat ion d e se pou rvo i r d'office en cassation con t re tout 
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a r r ê t ou j u g e m e n t de répress ion en de rn i e r r e s so r t , sujet à 
cassat ion et con t re lequel aucun pourvoi n ' a été cependan t 
formé pa r les in té ressés , dans les dé la is . Mais ce pourvoi 
n ' a l ieu q u e dans l ' in térê t de la loi ; il ne peu t nu i r e ni 
profiter aux p a r t i e s ; aussi le condamné n 'a pas le d ro i t de 
s'en préva lo i r , sauf à l ' invoquer à l ' appui d 'un r ecour s en 
g râce . 

Ce pourvoi dans le seul in térê t de la loi a é té admis 
pa r ce qu ' i l impor ta i t de ne pas laisser subs i s te r sans p r o 
testation des décisions con t ra i res à la loi ' . C'est dans le 
m ê m e bu t que la loi accorde u n r e c o u r s e n c o r e beaucoup 
p lus é tendu au minis t re de la jus t i ce . Le garde des sceaux 
peu t toujours d o n n e r l 'o rdre au p r o c u r e u r géné ra l près la 
Cour de cassat ion, de dénonce r à la C h a m b r e cr iminel le de 
la Cour de cassation tous les actes jud ic ia i res , j u g e m e n t s , 
a r r ê t s ou a u t r e s , cont ra i res à la loi, qu ' i l s soient en p r e 
mier ou en d e r n i e r ressor t . Ce pourvoi n 'a plus l ieu s e u l e 
ment dans l ' intérêt de la loi, mais dans l ' in térê t publ ic ; 
aussi l ' annula t ion profite toujours au c o n d a m n é , sans jamais 
pouvoi r lui n u i r e ; mais , c o m m e elle est é t r a n g è r e à l ' in térê t 
p r ivé de la par t ie civile, elle ne peut ê t re invoquée ni p a r l a 
pa r t i e civile, ni con t re e l l e" . 

Le pourvoi est ilii 'ectement por té à la C h a m b r e c r imi 
ne l le . S'il est re je té , la décision a t t aquée devient i r révoca
b l e : la pa r t i e civile qui s'est à tort p o u r v u e en cassat ion est 
condamnée à u n e a m e n d e ; mais la loi n e p rononce jamais 
cette a m e n d e con t re le condamné qui a succombé su r son 
pourvoi , p o u r ne m e t t r e aucun ob.-tacle à sa défense . Lors 
que le pourvoi est a.lmis, la Cour de cassation renvoie l'af
faire devant une jur id ic t ion de la m ê m e n a t u r e et d u m ê m e 
degré quece l l e qu i avait l'cndu la décision a t t aquée . 

Comme la r equê t e civile, la révision sup^iose q u e les 
juges se sont t rompés ou ont élé t r ompés . Sans doute toute 
décision de la jus t ice a autor i té de chose jugée , est couver te 
d ' u n e présomption de vér i t é . .Mais si i'orte q u e sq^l celte 

> Art. 422 du C o d e d'instruction criminelle. 

' Art. 441 du Code d'instruction criminelle. 
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présompt ion , elle n e p e u t d o m i n e r , su r tou t en mat iè re c r i 
minel le , la vér i té , l o r sque celle-ci vient à se faire jour d ' une 
man iè re éc la tante : il n ' e s t pas possible de la isser debou t 
u n e disposi t ion dont l ' in iqui té est f lagrante . L o r s q u e l ' e r r eu r 
des juges est év iden te , il faut la r econna î t r e et se r é t r a c t e r : 
la jus t ice n e n o u s appa ra î t j a m a i s plus g rande , disait Pa i l le t , 
p l u s nob le , p lus respec tée q u e lo r squ ' ap rè s avoir tout fait 
p o u r évi ter l ' e r r eu r , elle fait tout aussi pour la r é p a r e r *. 

La révision d ' une décision de la jus t ice est tou jours u n e 
me.sure d e la p lus hau te g rav i té : aussi ne l ' admet-on 
q u ' a u t a n t q u e l ' e r r e u r est ce r t a ine et d a n s les cas spéc i a l e 
m e n t i nd iqués pa r la loi. 

La révision dev iendra i t u n vér i t ab le d a n g e r social si elle 
n 'étai t pas o rgan isée avec u n e e x t r ê m e p r u d e n c e . Le code 
d ' ins t ruct ion c r imine l le avait m ê m e é té t rop loin d a n s cet te 
voie, et il avait refusé le bénéfice de la révision dans des 
c i rcons tances où el le aura i t dû ê t r e admise ; aussi la r é 
forme de q u e l q u e s - u n e s de ses disposi t ions a - t - e l l e été s o u 
vent d e m a n d é e ; cet te ré forme a é lé faile pa r u n e loi des 2 9 
j u in , 5 ju i l le t 1 8 6 7 . 

La révis ion est admise en ma t i è re cr iminel le el en m a t i è r e 
co r r ec t i onne l l e ; mais elle n 'est j amais ouver te en ma t i è r e de 
s imple po l ice ; les j u g e m e n t s de s imple police n e lèsent pas 
d 'une m a n i è r e g r a v e les in té rê t s , ni l ' h o n n e u r des c i toyens . 
Même au co r rec t ionne l , la révision n ' e s t au to r i sée q u ' a u t a n t 
qu ' i l s 'agit d 'une condamna t ion à l ' e m p r i s o n n e m e n t ou e m 
p o r t a n t in te rd ic t ion totale ou part ie l le de l ' exerc ice des 
droi t s civils, c iv iques el de famille. 

Les causes d ' o u v e r t u r e à révision sont au n o m b r e de 
t rois : 

1° Après u n e condamna t ion p o u r homic ide , on découvre 
des pièces p r o p r e s à faire n a î t r e de suffisants indices s u r 
l 'exis tence de la p r é t e n d u e vict ime de l 'homicide. Un h o m m e 
passe p o u r tué el son p r é t e n d u m e u r t r i e r est c o n d a m n é ; 
pu i s on acqu ie r t la p r e u v e de l 'exis tence de l ' individu s u p 
posé m o r t , à u n e é p o q u e p o s t é r i e u r e au j u g e m e n t . L ' e r -

> Moniteur du 12 juillet 1851, page 1981. 
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r e u r est év iden te . P e u l - ê t r e aucun c r i m e n ' a é té commis , 
p e u t - ê t r e y a- t - i l eu c r ime ten té ou m a n q u é ; mais ce qui 
est cer ta in , c'est q u e le c r ime n ' a pas été c o n s o m m é , q u e la 
déclarat ion du j u r y repose su r u n fait ab so lumen t faux ; il 
est impossible de laisser debou t l 'acte de condamna t ion . 

2° Après u n e condamna t ion p o u r c r i m e ou délit, u n 
nouvel a r r ê t ou j u g e m e n t a condamné p o u r le m ê m e fait u n 
a u t r e accusé ou p révenu : les deux condamna t ions ne pou
van t se conci l ier , l eur contradict ion est la p r e u v e de l ' i nno
cence de l 'un des d e u x condamnés . 

3° l ' n des témoins en tendus a é té , p o s t é r i e u r e m e n t à la 
condamnat ion , poursuivi et c o n d a m n é p o u r faux témoignage 
cont re l 'accusé ou le p r é v e n u . 

Le droi t de d e m a n d e r la révision appa r t i en t : au min i s t r e 
d e la j u s t i c e ; au condamné ; ap rès la m o r t d u c o n d a m n é , 
à son conjoint, à ses enfants , à ses p a r e n t s , à ses légata i res 
un ive r se l s ou à t i t re un ive r se l , à ceux qui en ont r eçu de lui 
la mission exp re s se . Autrefois , le code d ' ins t ruc t ion c r i m i 
ne l le n ' admet ta i t p lus la révis ion ap rè s la mor t du condamné 
si ce n 'es t p o u r la p r e m i è r e des trois causes . Dans les deux 
au t re s cas , la loi voulait que le condamné fût encore vivant 
p o u r qu'i l pu t l u i - m ê m e , p u b l i q u e m e n t , so lenne l lement , dé 
m o n t r e r l ' e r r eu r en face de celui ou de ceux qu i en avaient 
é té la cause volonta i re ou involonta i re . La loi de 1867 a 
pensé q u e la m é m o i r e d 'un m o r t vau t l ' h o n n e u r d 'un v ivan t ; 
l ' un et l ' au t re sont la force ou la faiblesse, l 'éclat ou la 
h o n t e d ' u n e famil le: d 'a i l leurs l ' h o m m e se survi t à lui m ê m e , 
dans sa pos té r i té , dans ses hé r i t i e r s , et il ne faut pas q u ' a p r è s 
sa m o r t , son n o m res te dans le flétrissure s'il n e le mér i t e pas ; 
aussi la d e m a n d e en révis ion est au jou rd ' hu i p e r m i s e m ê m e 
en cas de mor t du condamné . 

La loi veut que la d e m a n d e en révis ion , fondée s u r la 
seconde ou la t roisième des causes , soit formée dans le délai 
d e deux ans à pa r t i r du m o m e n t oii l'on a connaissance de 
la seconde des condamna t ions inconcil iables ou de la con 
damnat ion des faux témoins . Ce délai n 'est pas t rop cou r t , 
car celui qui a intérêt à se pourvo i r en révision s ' empres se 
toujours d 'user d e son droi t e t c o m m e le v œ u géné ra l de la 
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loi est d ' a r r i v e r p a r l a révision à u n nouveau débat c o n t r a 
d ic to i re , il impor ta i t d 'ob l iger les intéressés à une cer ta ine 
v ig i lance , afin de ne pas laisser p é r i r ou s'afTaiblir les p r euves 
si nécessa i res au déba t cont radic to i re . 

Les d e m a n d e s en révis ion sont adressées au Ministre de 
la jus t ice e t celui-c i donne o r d r e au p r o c u r e u r généra l p r è s 
la cour d e cassa t ion , d ' en saisir la c h a m b r e cr iminel le de la 
cou r de cassat ion ; dans tous les cas , l 'exécution des j u g e 
m e n t s ou a r r ê t s , don t la révision est d e m a n d é e , es t de plein 
droi t s u s p e n d u e pa r l ' o rd re d u min i s t r e de la jus t ice j u squ ' à 
ce qu ' i l a i t été s t a tué . 

S'il existe u n e cause d ' ouve r tu re à révision, la c o u r de 
cassat ion a n n u l e , s u p p r i m e tout ce qui a été fait p r é c é d e m 
m e n t e t r envo i e devan t u n e ju r id i c t ion de m ê m e na tu re e t 
d u m ê m e d e g r é q u e celle qui a r e n d u la décision a t t aquée : 
devan t cet te ju r id ic t ion il es t p rocédé à de nouveaux débats 
et s t a tué au fond. Si ces déba t s sont d e v e n u s impossi 
b l e s , n o t a m m e n t en cas de décès , de c o n t u m a c e ou de 
défaut de l 'un ou de p lu s i eu r s des condamnés , ou b ien 
encore si l 'action pub l ique ou la peine est p resc r i t e , alors la 
cour de cassat ion consta te ce t te impossibi l i té et s ta tue , sans 
r e n v o i , en p r é s e n c e des par t i es civiles, s'il y e n a au procès , 
e t des c u r a t e u r s n o m m é s p a r el le à la mémoi re d e chacun 
des m o r t s . 

C H A P I T R E V I I . 

DES PEINES. 

311. Mesure, but et caractère des peines. — 
L a condamna t ion est d e v e n u e i r révocable ; le j u g e m e n t ou 
l ' a r r ê t n 'a p a s été a t t a q u é , ou bien il l'a été i i iut i lement ; il 
faut qu ' i l reçoive son exécut ion ; le condamné va subi r sa 

^ ^ C ' e s t u n e des pa r t i e s les p lu s dél icates des lois péna les 
2 7 . 
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q u e celle qui consiste à d é t e r m i n e r la pe ine de c h a q u e i n 
fraction. Il n 'es t pas d o u t e u x qu'i l doit ex is ter un r a p p o r t 
en t r e le mal du délit et celui de la p e i n e ; mais c o m m e n t dé 
t e r m i n e r ce r a p p o r t ? C'est l 'utili té sociale qui est la m e s u r e 
de la pe ine . Le pr incipe du jus t e en est le fondement ; mais 
l 'uti l i té sociale ser t à en d é t e r m i n e r la r i g u e u r . 

La peine doit avoir assez d'intensité pour assurer 
l'exécution de la loi, p r o c u r e r à la fuis la répara t ion du 
d o m m a g e social el des ga ran t i e s p o u r l ' a v e n i r ; mais il ne 
faut pas al ler au delà et o r d o n n e r des r i g u e u r s inu t i l es . 
C'est parce qu ' i l s 'agit de r é p a r e r le ma l social que la peine 
doit ê t r e e.rpiatrice. Aussi le droit de la société va-t-i l j u s 
q u ' à p u n i r m ê m e le c r ime dont le r enouve l l emen t serai t 
impossible . C'est parce qu' i l s 'agit de ga ran t i r l 'avenir que 
la peine doit être réformatrice pour le coupable et e x e m 
pla i re p o u r les au t r e s . Le légis la teur s'efforce, c o m m e le d i 
sait déjà la loi romaine d 'obteni r l ' amél iora t ion d u c o u 
pable . Mais tel n 'est pas le seul bu t de la pe ine et ceux qui 
se sont exc lus ivement placés à ce point de v u e n 'on t pas 
vu les conséquences de leur sys tème : on devra i t laisser 
p e r p é t u e l l e m e n t à la peine tous ceux qu i n e se r é f o r m e 
ra ien t p a s , m ê m e s'il s 'agissait de crimes sans g rav i té , 
comme il faudrait r e l â c h e r immédia temen t m ê m e les p lus 
g r a n d s coupables , dès qu' i l exis tera i t de g raves p r é s o m p 
t ions d ' a m e n d e m e n t , et la loi inviterait ainsi les cr iminels 
à é ta le r un r epen t i r hypoc r i t e . 

La peine doit cire exemplaire pour p rodu i r e efTet 
sur tous et é lo igner du cr ime ceux qui se ra ien t en t r a înés 
dans cette voie fatale. Mais l'exemplarité de la peine n 'es t , 
elle aussi , q u ' u n caractère secondai re . Si le légis la teur se 
plaçait u n i q u e m e n t au point de v u e de l ' in t imidat ion, il é ta
bl irai t un sys tème de pénal i tés a t roces et c rue l l e s . O r , la 
ti'op g r a n d e sévérité a m è n e l ' impuni té : nous avons vu , 
qu ' avan t l 'admission des c i rconstances a t t énuan te s , les j u r é s 
accpiiltaicnt souvent malgré la p rouve du c r ime , parce q u e la 
peine ne leur paraissait pas eu propor t ion avec le dél i t . Ce 

' Pœna constituitur in emendationem hominum. 
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se r a i t u n e e r r e u r de croi re q u e p lus la peine est sévère , 
p l u s le c r ime devien t r a r e : u n e pe ine a t roce peut a r r ê t e r 
p o u r q u e l q u e t emps un c r ime ; mais bientôt l 'on s 'habi tue à 
cette pe ine et le c r ime r e c o m m e n c e comme par le passé . 

L ' e x p é r i e n c e a plus d ' u n e fois d é m o n t r é cet te vé r i t é . 
Dans n o t r e anc ienne F r a n c e , les peines é ta ient souvent h o r 
r i b l e s ; le code péna l é tai t en 1 8 1 0 beaucoup p lus s évè re 
qu ' i l ne l 'est a u j o u r d ' h u i ; et cependan t la c r iminal i té , au 
lieu d ' a u g m e n t e r , d i m i n u e sans cesse . On obt ient bien p lu tô t 
la d iminu t ion des c r imes pa r les p r o g r è s de la c ivi l isat ion, 
l ' ex tens ion d e l ' ins t ruc t ion p u b l i q u e , le d é v e l o p p e m e n t de 
la mora l e que pa r la c r u a u t é des pe ines . Aussi le légis la teur 
doit-il t en i r c o m p t e de l 'opinion p u b l i q u e , des c i rcons tances , 
des t e m p s , des m œ u r s lorsqu ' i l établi t u n e p e i n e . 

Les peines doivent être personnelles : il faut qu 'e l les 
n ' a t t e ignen t q u e le coupab le . Ce pr incipe est d ' é t e rne l l e j u s 
t ice. Il n ' a é té q u e t rop m é c o n n u dans les a n c i e n n e s légis la
t i o n s ; a u j o u r d ' h u i , il e s t a j ama i s consacré par nos lois. 
S a n s d o u t e , d a n s le m o n d e , la pe ine du coupab le rejaill i t en 
core s u r l ' honorab i l i t é de sa famille, les conséquences de 
nos m a u v a i s e s act ions r e t o m b e n t ainsi s u r ceux qui nous in
t é r e s sen t , ma i s le l ég i s la teur ne peu t e m p ê c h e r ce r é 
su l ta t . 

Les peines doivent être morales : il n 'es t pas p e r m i s 
au l ég i s l a t eu r d ' ê t r e le p r e m i e r à oubl ie r les lois de la mo
rale et du d ro i t na tu r e l : il faut donc évi ter les pe ines qu i 
p rodu i sen t des effets i m m o r a u x ou c o r r u p t e u r s , comme celles 
qui exc i t en t à la dénonciat ion pa r la p romesse d ' une ce r 
ta ine s o m m e au d é n o n c i a t e u r , celles qui affligent la p u d e u r , 
(la flagellation par exemple ) . 

Les peines doivent être divisibles, c ' es t -à -d i re su scep 
t ibles de p lus ou de moins de densi té dans leur app l i ca 
tion et su ivant les c i rcons tances . C'est s eu l emen t avec des 
pe i ne s divisibles qu ' on p e u t t en i r compte du degré de c u l 
pab i l i t é , de l ' intensi té de la volonté p e r v e r s e ; il faut l a i s se r 
au j uge le droi t de se mouvo i r e n t r e un m i n i m u m et un 
m a x i m u m et m ê m e lui p e r m e t t r e de descendre d 'un ou d e 
p l u s i e u r s d e g r é s . Cette l iber té donnée au j u g e n e r end p a s 
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la p e ine a rb i t r a i r e , p u i s q u ' e l l e est c i rconscr i te dans des l i 
mi tes inf ranchissables . 

Les peines doivent être appréciables, c ' es t -à -d i re f r appe r 
d 'une m a n i è r e égale tous ceux qui se sont r e n d u s coupa
bles de c r imes de m ê m e n a t u r e . Mais il n ' e s t pas de peine 
qui puisse satisfaire complè t emen t à cet te condi t ion, car 
l'effet d ' une pe ine var ie su ivant le t e m p é r a m e n t d u coupa
b le , son intel l igence, son ins t ruc t ion , son éduca t ion , sa 
conscience, sa condition sociale , e tc . . \ ins i , l ' a m e n d e qui 
pa ra î t appréc iable , au p r e m i e r abo rd , ne l 'est c e p e n d a n t pas 
car el le frappe p lus for tement le p a u v r e q u e le r i che ; de 
m ê m e , les peines infamantes r e s t e n t , c o m m e te l les , sans ef
fet s u r cer ta ins c o n d a m n é s , tandis qu 'e l les en affectent 
d ' au t r e s qui t i ennen t à l e u r honorab i l i t é . Les peines ne 
peuven t ê t re égales q u ' e n droi t ; il n ' e s t pas possible d ' o b 
ten i r l 'égalité de fait. 

Les peines doivent être réparables et rémissibles, 
c 'es t -à -d i re de n a t u r e à pouvo i r ê t r e effacées n o n - s e u l e m e n t 
p o u r l 'avenir (rémissibles) mais m ê m e p o u r le passé répa
rables) à cause des chances d ' e r r e u r de la jus t ice h u m a i n e . 
Ces carac tè res sont d 'a i l leurs seconda i res , ca r les e r r e u r s de 
la just ice se p r é sen t en t r a r e m e n t . 

Les peines doivent être analogues au c r ime qu 'e l les 
r é p r i m e n t ; il est t r è s -bon de p u n i r u n u s u r i e r p a r u n e 
forte a m e n d e ; c 'est une h e u r e u s e m a n i è r e de réag i r su r le 
c r i m e . Mais quand on p a r l e ici d ' ana logie , il s 'agit s e u l e 
m e n t de l 'analogie mora le : la jus t ice ne doit pas d é g é n é r e r 
en imitation servile du c r ime , et si elle r eche rcha i t l 'analo
gie maté r ie l l e , elle appl iquera i t des pe ines horribles ou co
miques ; l 'analogie ma té r i e l l e , c 'est la pe ine du ta l ion, c 'est 
l 'enfer du Dan te . 

Tels sont les carac tè res p r inc ipaux ou accessoires qu' i l 
ronv ien i , autant que possible , de r e n c o n t r e r dans les p e i n e s ; 
mais il n 'est pas une seule peine qui les r éun i sse t o u s . La 
pe ine de mor t est c e r t a i n e m e n t égale p o u r tous el e x e m 
pla i re : il n ' e s t pas possible d 'ass is ter à une exécut ion sans 
frémir et m ê m e celle lie de la popula t ion qu i vient se r e 
pa î t r e d ' u n e exécut ion capi tale comme d ' u n s p e c t a c l e , si 
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e l l e n'est pas impressionnée au moment du supplice, 
n'en garde pas moins, dans la suite, un salutaire souvenir; 
mais la peine de mort n'est ni réparable, ni rémissible et 
c'est là une des plus graves objections qui aient été faites 
contre elle. Les meilleures peines sont celles qui consis
tent dans la privation de la liberté, mais à la condition d'être 
accompagnées du travail obligatoire, caria peine doit cons
tituer une souffrance : ces peines sont essentiellement di
visibles, on peut en faire varier la durée; appréciables, 
chacun de nous tient à sa liberté ; exemplaires, rémissibles 
et enfin elles ramènent quelquefois le coupable à de bons 
sentiments. Cependant ces peines ne sont pas réparables, et, 
en cas d'erreur reconnue, il n'est pas possible de rendre à 
un individu, pour le passé, la liberté dont il a été privé pen
dant un temps plus ou moins long. Sous ce rapport, l'a
mende est une meilleure peine, car elle est facilement répa
rable ; mais elle a l'inconvénient d'être moins appréciable : 
la privation de la liberté frappe également le riche et le 
pauvre, tandis que l'amende est plus lourde pour le pauvre 
que pour le riche. 

Les peines corporelles, autres que la mort, ont généra
lement disparu des législations modernes ; soit qu'elles im
priment une douleur passagère, comme la flagellation, soit 
qu'elles laissent une trace permanente, comme la mutila
tion, elles sont immorales et dégradent l'homme. Les pei
nes infamantes sont également mauvaises : il n'apparfient 
pas au législateur de disposer de l'opinion publique. Celui 
qui a été frappé d'une peine infamante se relève plus diffi
cilement dans la société, malgré tous ses efi'orts pour reve
nir au bien, et s'il parvient à regagner l'estime publique, 
il n'en reste pas moins infâme aux yeux de la loi, ce qui est 
une choquante contradiction, une injustice flagrante. 

312. H i s t o r i q u e . — Au moment où éclata la Révo
lution, on distinguait en droit criminel, trois espèces de cri
mes : ceux de lèse-majesté divine ; ceux de lèse-majesté hu
maine ; les crimes contre les particuliers. 

Les crimes de lèse-majesté divine étaient : le blasphème. 
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l 'a théisme, l 'hérésie , le schisme, l ' a p o s t a s i e , le sac r i l ège , 
la magie et le sor t i lège . 

Les cr imes de lèse-majesté h u m a i n e é ta ient d e deux sor
tes . Les c r imes de lèse-majesté au p r e m i e r chef é ta ient au 
n o m b r e de trois : 1° l ' a t tenta t su r la p e r s o n n e du souve ra in 
ou celles de ses descendan ts ; 2° l 'a t tenta t con t re la chose pu 
bl ique, par l igues, associat ions , soit e n t r e sujets révol tés , 
soit en t r e é t r ange r s ; 3° la non révélat ion d ' u n e conspirat ion 
contre le Roi ou cont re l 'Eta t . Il y avait q u a t r e c lasses d e 
cr imes de lèse-majesté au second chef : les offenses c o n t r e 
le Roi ou son gouvernement ; l ' usurpa t ion d ' u n des a t t r ibu t s 
de la s o u v e r a i n e t é ; les violations de l ' au tor i té royale ; le 
due l . Les c r imes con t re les par t icu l ie rs é ta ient , c o m m e a u 
j o u r d ' h u i , l 'assassinat , le vol , e tc . 

Les ju r i sconsu l tes ' d i s t inguaien t q u a t r e espèces de p e i n e s : 
capi ta les , afflictives et in famantes , infamantes , non infaman
te s . Les pe ines capitales étaient au n o m b r e de q u a t r e : la 
m o r t , les ga lè res à pe rpé tu i t é , le bann i s semen t pe rpé tue l du 
r o y a u m e , le supplice d 'avoir son cadavre t ra îné su r une 
claie. La peine de mor t ne consistait pas dans la s imple p r i 
vation de la vie ; on avait imaginé cinq genres de suppl ices : 
la po tence pour les r o t u r i e r s , la décol la t ion p a r le glaive 
r é se rvée aux gen t i l shommes , la roue p o u r les c r imes a t r o 
ces , comme l 'assassinat , le vol su r les g rands chemins , le 
feu pour les cr imes de lèse-majes té d iv ine , l ' éca r t e l i ement 
à qua t r e chevaux p o u r les c r imes de lèse-majes té humaine 
au p r e m i e r chef. Toutes les pleines capi tales en t r a îna ien t 
mor t civile et confiscation. 

Les pe ines afflictives et infamantes étaient : les ga lè res 
à t emps (3 à 9 an.s'i ; la réclus ion à t emps [3 à 9 ans) ; le 
fouet publie, o rd ina i r emen t accompagné de la f létr issure e t 
du bann i s sement à temps ; la l angue coupée ou percée d 'un 
fer chaud , ou la lèvre coupée (supplice rése rvé au b la sphé 
m a t e u r en cas de récidive) : la penda ison sous les a issel les , 
pe ine réservée aux i m p u b è r e s ; le c a r c a n ; le pi lor i ; l ' a m e n d e 
honorab le qui était faite en c h a m b r e du conseil (amende 

' Pothier, Procédure criminelle, sect. 5, art. 2, g G. 
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h o n o r a b l e simple) ou en pub l i c , tê te n u e , à genoux , q u e l 
quefois la corde au cou ; le bann i s sement à t e m p s ; la p r i 
son à t e m p s . 

Les pe ine s infamantes é t a i e n t : la p r o m e n a d e su r un 
â n e , p a r les r u e s , avec un chapeau de pai l le , pe ine rése rvée 
aux c r imes con t re les m œ u r s ; le b l â m e , l ' amende , la p r i 
vation d'office. 

Enfin les pe ine s non infamantes consis taient en r ép r i 
m a n d e s en c h a m b r e du consei l , a u m ô n e s , injonctions p o r 
tées au j u g e m e n t . 

Ou croit r ê v e r en p a r c o u r a n t cette longue liste de supp l i 
ces p lus a t roces les u n s q u e les au t re s et quelquefois r id i 
cules : c ependan t il n 'es t que t rop vrai que toutes ces pe i 
nes é ta ient enco re app l iquées au siècle d e r n i e r . Car touche 
fut r o u é vif en 1721 ; Mandrin subit la même peine en 1 7 5 5 . 
Il para î t m ê m e q u e ces suppl ices é ta ient encore t rop d o u x 
p u i s q u ' o n croyai t nécessa i re de les c u m u l e r . « Quelquefois , 
nous dit P o t h i e r , on géminé les pe ines . Il y a que lques 
a n n é e s , la cour c o n d a m n a un par r ic ide de ce pays-ci à ê t r e 
r o u é et ensui te j e té au feu tout vivant. On joint quelquefois 
à la pe ine de m o r t , celle d e faire a m e n d e h o n o r a b l e , d ' a 
voir le po ing coupé el la langue pe rcée . On o r d o n n e auss i 
assez souvent q u e celui qui est condamné à mor t se ra p r é a 
l ab lemen t app l iqué à la ques t ion , p o u r avoir pa r lui r é v é 
la t ion de ses compl i ce s . ' » L ' a r r ê t qui condamna Damions à 
m o r t , en 1 7 5 7 , p o u r a t tenta t à la vie de Louis XV, cont ien t 
u n e effroyable accumula l ion de suppl ices . Mais le t e m p s 
app rocha i t oîi la vo ix de l ' h u m a n i t é allait enfin ê t r e e n t e n 
d u e . Dé jà , à cet te é p o q u e , les publ ic i s tes , les ph i losophes 
s'efforçaient de d é m o n t r e r q u e la société n 'a pas le droit d e 
se v e n g e r , q u e ces suppl ices é ta ient une b a r b a r i e et un excès 
de pouvo i r . La phi losophie dans les écri ts de Beccar ia , 
F i l ang ié r i , B e n t h a m , pa r la voix de Montesquieu et celle de 
Vol ta i re , la m a g i s t r a t u r e elle m ê m e par l 'o rgane de ses 
m e m b r e s les p lus é m i n e n t s , les Ségu i e r , les Lamoignon, les 
Ta lon , p ro te s t a i en t con t re la r i g u e u r excess ive de nos lois 

' Procédure criminelle, sect. V, art. 2, g 6. 
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p é n a l e s ; les cah ie r s de 1 7 8 9 étaient u n a n i m e s p o u r d e 

m a n d e r une ré forme. 
La réforme a eu lieu : l ' honneur en rev ient encore à la 

p r e m i è r e de nos assemblées . Elle posa en pr incipe q u e nul 
n e peut ê t re inquiété p o u r ses opin ions , m ê m e re l ig ieuses , à 
la seule condition de ne pas t roub le r p a r des manifestat ions 
l 'o rdre public et fit d i spara î t re ainsi tous les c r imes de lèse-
majesté divine (Déclara t ion des droi ts de l ' homme , du 2 6 
août 1 7 8 9 , a r t . 1 0 ) ; elle s u p p r i m a les pe ines a rb i t ra i res 
et r e connu t q u e la société n 'avai t pas le dro i t d 'é tabl i r des 
peines inut i lement cruel les (L. 1 6 , 2 4 août 1 7 9 0 , tit. 2 , 
a r t . 8 et 21) ; elle app l iqua le p r inc ipe de l 'égalité des ci
toyens devan t la loi péna le comme devant tou tes les au t res 
lois (L. 21 janvier 1790; ; les pe ine s doivent ê t re p e r s o n 
nelles et ne sau ra ien t rejai l l i r s u r l a famille ; la confiscation 
est supp r imée (L. 21 j anv ie r 1 7 9 0 , a r t . 3) ; les pe ines ne 
su rv iven t pas au coupable ; p lus de p rocès à la mémoire 
(art . 4 de la p récédente loi). 

Ce sont ces pr inc ipes qui ont passé dans tou tes nos lois 
péna les ; les n o m b r e u s e s lois de dates r écen te s q u e nous 
avons indiquées m o n t r e n t bien ta constante soll icitude du 
légis la teur p o u r cet te impor tan te par t ie de no t re droi t . 

3 1 3 . P e i n e s c r i m i n e l l e s . — Dans no t r e Code p é n a l , 
la division des pe ines co r re spond à celle des infractions 
Il y a t rois sortes de pe ines : les peines c r imine l l e s , les pei
nes cor rec t ionnel les et celles de s imple police ' . 

Les peines c r iminel les sont de deux sor tes : de droi t 
c o m m u n ou pol i t iques . Les peines cr iminel les de droi t com
m u n sont : la mor t , les t r avaux forcés à pe rpé tu i t é , les t r a 
vaux forcés à t e m p s et la réc lus ion . 

La ques t ion lie la légitimité de la pe ine de m o r t est une 
d e celles (]ui ont le plus préoccupé l 'opinion publ ique ; elle a 
été soulevée sous toutes les a s semblées qui se sont succé 
dées , mais elle s 'est toujours t e r m i n é e par le main t ien de 
celte pe ine . Ce n 'es t pas ici le l ieu de r a p p e l e r ces m é m o r a -

' Art. 6et suiv. du Code pénal. 
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bles séances ; il nous suffira de résumer les principaux argu
ments donnés dans les deux sens. Ceux qui demandent la 
suppression de la peine de mort invoquent trois considéra
tions principales : la société n'a pas le droit d'infliger la 
mort; Dieu nous a donné l'existence, seul il peut la repren
dre, la vie humaine est inviolable. 2° La peine de mort est 
inutile; on la réserve contre les grands criminels, et les 
grands criminels ont cela de commun avec les héros, qu'ds 
méprisent la mort. 3° La peine de mort est sans remède 
quand la justice s'est égarée. 

Sans doute, la vie humaine est inviolable en principe, 
comme la liberté ; mais quand l'intérêt de la société, fondé 
sur la justice, l'exige, pourquoi ne peut-on pas sacrifier la 
vie humaine comme on sacrifie la liberté? L'emprisonne
ment est une atteinte à l'inviolabilité de la liberté ; personne 
n'en conteste la légitimité. Ceux qui demandent l'abolition 
de la peine de mort reconnaissent cependant au général 
d'armée le droit de sacrifier la vie de ses soldats pour rem
porter la victoire et il en est même qui admettent la légiti
mité de la peine de mort dans la loi militaire, par exemple 
pour refus d'obéissance devant l'ennemi. Ne se mettent-ils 
pas en contradiction? 

Les erreurs judiciaires sont beaucoup plus graves, lors
que la peine de mort est appliquée, mais ces erreurs sont si 
rares, qu'il est étrange de prendre comme point de départ 
l'erreur des juges quand il s'agit de créer des pénalités. 

On dit que la peine de mort est inutile et n'empêche au
cun crime. Si cela est vrai, il faut la supprimer, car la so
ciété ne doit infliger que les peines nécessaire à l'expiation et 
à la garantie sociale. Mais l'utilité de la peine de mort a été 
plus d'une fois démontrée. Au plus fort de la discussion 
sur le maintien ou la suppression de cette peine, la magis
trature a constaté que les crimes punis de mort augmentaient 
sensiblement et, dans plus d'une affaire, l'accusé a avoué en 
cour d'assises qu'il avait commis le crime, parce qu'il croyait 
la peine de mort abolie. La suppression de la peine de mort 
amènerait donc une augmentation de crimes. Ce qui fait la 
force de cette peine, c'est qu'elle supprime en un instant 
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tout espoir et sans r e tou r . Les au t r e s peines p e r p é t u e l l e s 
effraient moins les scéléra ts , ca r ils comptent toujours su r 
mil le chances , la g râce , l 'évasion, u n e commot ion pol i t ique . 

Les discussions, sur la peine de m o r t , ont a m e n é , dans 
cer tains pays, la suppress ion de cette pe ine . Chez n o u s , e l 
les n e sont pas res tées non plus sans résu l ta t . La peine de 
mor t , p rodiguée p a r le Code pénal de 1 8 1 0 , est devenue 
fort r a r e , et , dans les cas oii elle est app l iquée , il s 'agit de 
cr imes te l lement atroces qu 'e l le n e soulève aucune d é s a p p r o 
bat ion. D'ai l leurs , il dépend toujours des j u r é s d ' éca r t e r la 
peine de m o r t en accordant des c i rconstances a t t énuan te s . 
Toutes les fois que cette pe ine est app l iquée , on peu t affir
m e r que la société, r ep résen tée pa r les j u r é s , la croit encore 
nécessa i re . Faisons seu lemen t des v œ u x pour q u e I adoucis 
sement des m œ u r s pe rme t t e un j o u r de la s u p p r i m e r . 

Après la peine de mor t , la pe ine la p lus g rave est celle 
des t ravaux forcés à perpé tu i té ou à temps 5 à 2 0 a n s ' . Les 
forçats étaient autrefois enfermés dans les bagnes de Tou lon , 
Brest et Rochefor t , oii ils étaient employés aux t r avaux les 
plus d u r s . Mais le rég ime des bagnes a été l 'objet des c r i t i 
ques les plus vives ; on a dit avec raison q u e les bagnes 
étaient des écoles de pe rve r s i t é , q u e le m a l h e u r e u x e n t r é 
au bagne y laissait toujours le peu de s e n t i m e n t s m o r a u x 
qu' i l y avait appor tés , qu 'à la sor t ie du b a g n e , repoussé de 
toutes pa r t s , m o n t r é au doigt dans la société, il n 'avait d ' au 
t res ressources que de commet t r e de nouveaux c r imes . Aussi , 
a - t -on remplacé le r ég ime des bagnes pa r celui des co
lonies péni tencières d ' o u t r e - m e r . C'est l 'objet de la loi du 3 0 
mai 18 . J4 . 

(]ette innovation est h e u r e u s e à p lus i eu r s poin ts de v u e : 
les évasions sont moins f r é q u e n t e s ; la F rance con t inen ta le 
est dé l ivrée du d a n g e r résul tant de la présence des força ts ; 
ceux-ci ne t ra înent plus le boule t , ne sont p lus a t tachés à 
la cha îne comme au t re fo i s ; ils peuven t , à la longue , ob ten i r 
u n e cer taine indépendance et acquér i r une modes te f o r t u n e ; 
on facilite ainsi leur r e tour au bien, en m ê m e t emps q u ' o n 
colonise nos pays d ' o u t r e - m e r . La loi de 1 8 5 4 a, d é p l u s , dé 
cidé que les condamnés , à plus de sept ans de t r avaux forcés, 
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se ra ien t t e n u s de r é s ide r , ap rès l 'expiat ion de leur pe ine , e t 
j u s q u ' à l eu r m o r t , au l ieu de l e u r t ranspor ta t ion ; ceux qui 
sont c o n d a m n é s à moins de hu i t ans doivent , après l eur 
l ibé ra t ion , r é s ide r dans la colonie pendan t u n temps égal 
à la d u r é e d e l e u r pe ine . Cet te rés idence forcée est une a g 
grava t ion sensible de péna l i té ; mais cette aggrava t ion , a 
pa ru t r è s - s a l u t a i r e , p réc i sément pa rce que les condamnés la 
r e d o u t e n t b e a u c o u p , e t , en m ê m e t emps , elle facilite le r e 
tou r du c o n d a m n é au bien et à la vie r égu l i è re . 

La t r anspor t a t ion , forcée p o u r les h o m m e s , est res tée facul
tative p o u r les f e m m e s ; celles-ci n e sont envoyées aux colo
nies q u e s u r l eur d e m a n d e . D 'a i l l eurs , dans l 'appl icat ion, la 
pe ine des t r avaux forcés ne diffère pas , p o u r les femmes , de 
celle d e la réclus ion ; cela est m ê m e fâcheux. 

La réclusion est u n e peine t empora i r e (5 à 10 ans), c o n 
sistant à ê t r e enfe rmé dans une maison de force. Les rec lus 
sont t enus de t rava i l l e r comme les condamnés aux t ravaux 
forcés ; ma i s il va sans d i r e q u ' o n leur a b a n d o n n e u n e 
par t ie des p rodu i t s de l e u r s t r avaux . O n a voulu s u p p r i 
m e r le t ravai l dans les maisons d e force en 1 8 4 8 , sous 
p r é t e x t e q u e les rec lus font concur rence aux ouvr ie rs hon 
n ê t e s ; il en résu l ta des actes de déso rd re , d ' insubordina t ion 
e l m ê m e , dans ce r t a ines locali tés, de d a n g e r e u s e s é m e u t e s ' . 
La peine é tan t u n e expia t ion, c 'est un droit p o u r la so
ciété d ' impose r le t ravai l , le d u r travail aux condamnés . 

Les pe ines c r imine l les et pol i t iques sont au n o m b r e de 
q u a t i e : la dépor t a t i on , la dé ten t ion , le bann i s sement el la 
dégrada t ion civile 

La peine de m o r t a é té abolie pour les c r imes pol i t iques , 
pa r un déc re t du g o u v e r n e m e n t provisoire du 2 6 février 
1 8 4 8 , qui a été ensu i t e confirmé p a r l a constitution du 4 no
v e m b r e 1 8 4 8 (art. 5 ) . « L a vér i table défense de la société con
t r e les i n su rgés qu i la b r a v e n t , c ' e s t l e canon. Combat tons- les 

1 Voy. Décret du 26 mars 1848; Décret du 13 janvier 1849 ; Décret 
du 25 février 1852. 

2 La dégradation civique est indiquée ici comme peine principale : 
nous verrons bientôt qu'elle est aussi une peine accessoire dans 
certains cas. 
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dans les rues e t t ra i tons- les su ivant les lois de la g u e r r e . 
Mais quand ils sont va incus , il est déjà t rop t a rd p o u r les 
immoler . Kt ijuand elle les immole , l 'h is toire n o u s prouve 
que la poli t ique m a n q u e son hu t , car la postér i té , plus géné
r euse que j u s t e , en fait souvent des v ic t imes quand elle 
n ' e n fait pas des h é r o s . » Les c r imes pol i t iques sont ceux qui 
ont p o u r objet un c h a n g e m e n t de g o u v e r n e m e n t ; ils sont 
t rès - souvent accompagnés de c r imes de droi t c o m m u n , 
mais alors il va-sans dire que la peine de mor t peut ê t re ap
p l iquée , car a u t r e m e n t le d r a p e a u de l ' insurrec t ion p r o t é g e 
rai t l 'assassinat , le vol et l ' incendie. 

Il y a deux sor tes de dépor ta t ions : la dépor ta t ion dans 
u n e enceinte fortifiée et la dépor ta t ion s i m p l e ; l 'une et l 'au
t r e sont pe rpé tue l l es et consistent à ê t re t r anspor t é dans u n e 
colonie lo in ta ine ; mais la p remiè re est p lus g r ave , car elle 
suppose , en ou t r e , qu ' on est enfermé dans une ci tadelle. Les 
dépor tés ne sont toutefois pas em[ir i*onnés, ils jouissent de 
toute la liberté compat ib le avec la nécessi té d ' a s su re r la garde 
de leur pe r sonne ' . Des lois r écen tes , nécessi tées pa r les 
événemen t s de la Commune ont dé te rminé d ' u n e man iè re 
)lus précise le nouveau m o d e d 'application de cette pe ine et 
a condition des dépor tés à la Nouvel le C a l é d o n i e . 

La détent ion est une peine pnliii(]ue t e m p o r a i r e (5 à 20 
ans) consis tant à être enfermé dans une pr ison spéciale r e l i e 
difl'ere de la réclusion en ce qu 'e l l e n ' en t r a ine a u c u n e obl i 
gation de travai l ; c 'est u n e peine fort douce , mais tout à 
fait app rop r i ée aux c r imes qu 'e l l e r é p r i m e et qui ne s u p p o 
sent jias la dépravation des c r imes o r d i n a i r e s : el le calme 
les passions d ' u n e imaginat ion a r d e n t e . 

Le bannissement est une peine encore plus douce : c'est 
u n e pe ine t empora i r e '•'•> h 10 ans) consis tant d a n s la pr i 
vation du droit d 'hahi le r le t e r r i to i re français : le condamné 
est conduit à la frontière et là il r ecouvre 'sa pleine l iber té . 
Cette peine est loul-à-lail inol l icace , à raison de la facilité 
actuelle des c o m m u n i c a t i o n s ; le banni t rouve toujours à 

' Extrait du rapportde la Loi du lOjuiu IS53. 
' V o y e z : Loi ilu S. 16 juin lt;jO; Loi du 23 mars, 187Î; Décret 

du 31 mai IST'i ; Loi du 55 mars 1S73. 
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l ' é t r a n g e r des par t i sans ; il se dispose ainsi à r e c o m m e n 
cer ce qu ' i l a déjà fait. D ' u n a u t r e côté, cet te pe ine frappe 
b ien i n é g a l e m e n t , car a lors qu ' e l l e est u n s imple voyage 
d ' a g r é m e n t p o u r le r i che , elle peu t deveni r , p o u r le p a u v r e , 
la cause de g r a v e s e m b a r r a s . 

Enfin la dégrada t ion c ivique est u n e pe ine pr inc ipa le 
c o m m e pe ine poli t ique : elle consiste dans la pr ivat ion des 
dro i t s é n u m é r é s p a r l ' a r t . 34 du Code pénal . Cette peine a 
aussi le to r t d e f rapper inéga lement ; ainsi la pr ivat ion des 
fonctions pub l iques est fort g rave p o u r les u n s , indifférente 
)Our d ' a u t r e s . Elle n e frappe m ê m e pas d 'une man iè re 
)ien j u s t e , e t , p a r e x e m p l e , q u a n d elle r end ind igne d 'ê t re 

témoin , el le m e t dans l ' e m b a r r a s , p lu tô t le t iers qui avait 
besoin du t émo ignage , que le coupab le l u i - m ê m e . 

L o r s q u e l a dégrada t ion c ivique est app l iquée comme pe ine 
p r inc ipa le , elle peu t ê t re accompagnée d 'un e m p r i s o n n e m e n t 
que ne saura i t excéder 5 a n s . Le lég is la teur a compr i s q u e 
con t re ce r t a ines pe r sonnes la dég rada t ion c ivique seule s e 
ra i t u n e pe ine inefficace ; c 'est aussi p o u r ce -motif que cet 
e m p r i s o n n e m e n t , facultatif si le condamné est u n français, 
dev ien t ob l iga to i re c o n t r e un é t r a n g e r qu i , en réa l i té , n e 
se ra i t pas a t te in t p a r la d é g r a d a t i o n c iv ique . 

Tel les sont les pe ines c r imine l l e s . P a r m i ces pe ines , les 
u n e s sont déc la rées p a r la loi afflictives et infamantes ; les 
a u t r e s s i m p l e m e n t in famantes . Ces de rn i è r e s sont le ban
n i s s e m e n t e t la dégrada t ion c iv ique . 

3 1 4 . P e i n e s c o r r e c t i o n n e l l e s e t d e s i m p l e 
p o l i c e . — Q u a n t aux pe ines p r o p r e s aux délits et aux 
c o n t r a v e n t i o n s , ce sont l ' empr i sonnemen t et l ' amende 
L ' e m p r i s o n n e m e n t est u n e peine de s imple police ou u n e 
p e i n e cor rec t ionne l le su ivant sa d u r é e : de 2 4 h e u r e s à 5 
j o u r s au p lus , il est p rononcé comme peine de s imple p o 
lice ; au -de là il devient pe ine cor rec t ionnel le et ne peu t j a 
m a i s dépasse r 5 ans , sauf dans des cas except ionnels , comme 
p a r e x e m p l e , s'il y a récidive . 

1 L'amende est aussi prononcée cumulativement avee d'autres 
peines en matière criminelle. 
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La pe ine de l ' e m p r i s o n n e m e n t a été mul t ip l i ée p a r nos 
l o i s : c 'est qu 'en eiïet elle r éun i t les p r inc ipaux carac tères 
des bonnes peines ; el le est d ivis ib le , appréc iab le , égale 
pour tous, exempla i r e , et, q u a n d le rég ime des p r i sons a u r a 
été amél ioré , e l le p r o v o q u e r a l ' a m e n d e m e n t des cou
pables . 

L 'amende réuni t aussi la p l u p a r t des condit ions des bon
nes peines ; j u s q u ' à 16 francs exc lus ivement elle est u n e 
peine de simple police ; au-delà de cette s o m m e el le devient 
u n e peine cor rec t ionnel le . Comme toute p e i n e , el le est per 
sonnelle ; aussi on ne peut pas la p r o n o n c e r con t re les b é -
ri t iers du c o u p a b l e ' . Mais si elle a été p rononcée con t re le 
coupable , et si celui-ci est mor t avant de l 'avoir acqui t tée , 
on décide géné ra lemen t qu 'e l l e peut ê t r e r e c o u v r é e cont re 
ses hé r i t i e r s . 

3 1 5 . P e i n e s a c c e s s o i r e s . — Telles sont les pe ines 
principales établ ies par no t re Code péna l . Mais les peines 
cr iminel les en t r a înen t en ou t re cer ta ines peines accessoires , 
ainsi appelées parce qu 'e l les sont les conséquences d ' au t r e s 
pe ines et sont encourues de ple in dro i t . Ces peines acces
soires consistent , en généra l , dans la privat ion de certains 
droi ts que le légis la teur a cru nécessaire de r e t i r e r aux cri
minels ilans l ' in térêt de la société et des familles. 

La p lus grave de ces peines était autrefois la m o r t civile, 
e m p r u n t é e à no t r e ancien droit : cet te pe ine étai t une fic
tion légale, en ve r tu de laquel le une pe r sonne vivante était 
considérée comme mor te devant la lui. Elle était la consé
quence de toute peine pe rpé tue l l e . 

La m o r t civile était u n e peine d'un au t re âge . El le avait 
été t r ès -v ivement a t taquée dans la discussion du Code civil, 
su r tou t à cause de la dissolution du mar iage qu 'e l l e e n t r a î 
nait nécessa i rement . « Fau t il é t end re la peine, disait le p r e 
mie r Consul, j u s q u ' à la femme ? l ' a r r a c h e r avec violence à 
une union qui identifie son exis tence avec celle de sou époux".' 
Elle nous dirai t : mieux valait lui ùter la v ie , au moins me 

' A moins (|n'il no s'agisso d'amendes fiscales. car ces amendes 
sonl considOiées comme des sortes de réparations civiles. 
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serai t - i l p e r m i s d e c h é r i r sa m é m o i r e ; mais vous ordonnez 
qu ' i l v iv ra et v o u s n e voulez pas q u e j e le console . Si j e 
cède à m a convict ion, à mon devoir , vous ne faites p lus de 
moi q u ' u n e concub ine . » La m o r t civile produisa i t encore 
d ' a u t r e s effets r évo l t an t s : a insi la succession du m o r t c iv i 
l e m e n t é ta i t o u v e r t e , et ses enfants hé r i t a i en t de lui de 
son v ivan t 

La m o r t civile a é té abol ie p a r la loi du 31 m a i 1 8 5 4 , 
ma i s e n là s u p p r i m a n t , le légis la teur a c ru nécessa i re de 
f rapper les condamnés à des peines perpé tue l les d ' incapa
cités spéc ia les . Il les soume t à ce r t a ines déchéances : ces 
condamnés n e p e u v e n t d i sposer , en tout ou en par t i e , de 
l eu r s b i ens à t i t re g ra tu i t , p a r dona t ion ou t e s t amen t , ni 
recevoi r au m ê m e t i t r e , si ce n ' e s t p o u r cause d 'a l iment ; 
les t e s t amen t s qu ' i l s au ra i en t faits avan t l e u r condamnat ion 
se ra i en t e u x - m ê m e s a n n u l é s . Ces déchéances sont encou
r u e s m ê m e p a r les con tumaces , mais s eu l emen t cinq ans 
ap rè s l ' exécut ion p a r effigie 

L ' in te rd ic t ion légale est u n e pe ine accessoire à toute 
pe ine afflictive e t in famante , pe rpé tue l le ou t empora i re 
elle est l imi tée à la du rée de la peine pr inc ipa le . Ce n 'es t 
pas à p r o p r e m e n t p a r l e r u n e peine (la loi n e lui donne pas 
cel te qualif icat ion,) mais p lu tô t u n e m e s u r e pr i se à la l'ois 
con t re le c o n d a m n é el dans son in té rê t . On n 'a pas voulu 
laisser le c o n d a m n é à la tête de sa for tune parce qu ' i l au ra i t 
pu en faire u n mauva i s emplo i , s 'en se rv i r p o u r faciliter 
u n e évas ion , p o u r adouc i r les r i g u e u r s de la peine ; il faut 
que les pe ine s f rappent éga lement r i ches et pauv re s . D ' u n 
a u t r e côté, il eû t été le plus souvent difficile au condamné 
d ' admin i s t r e r convenab lemen t ses b iens , du lieu où il subi t 
sa pe ine , e l la loi n ' a pas vou lu , soit dans son intérêt el pour 
l ' époque où il s e r a r e n d u à la l iber té , soit dans celui de sa 
famille, q u e son pa t r imoine fût laissé à l 'abandon : c 'est 
p o u r q u o i on le p lace en tute l le , comme l ' in terdi t jud ic ia i re ; 

' Voyez art. 25 et suiv. du Code civil. 
5 Loi du 31 mai 1854; art. 3. - Cpr. art. 27 du Code civil. 
' Art. 29 du Gode pénal; Loi du 31 mai 1854, art. 2. 
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un t u t e u r est cha rgé d ' admin i s t r e r ses b iens sous la su rve i l 
lance d 'un s u b r o g é - t u t e u r et du conseil de f ami l l e : c 'est 
dans l ' ensemble de ces m e s u r e s q u e consiste l ' in terdic t ion 
l éga le . 

Une t ro is ième pe ine accessoire , c'est la dég rada t ion c i 
v i q u e ; elle consiste dans la pr iva t ion d ' un ce r t a in n o m b r e 
de droi ts civils, poli t iques ou m ê m e p u r e m e n t honor i f iques , 
mais qui tous supposen t des condi t ions d e mora l i t é d e l à 
par t de ceux qui en jouissent et les exe rcen t . Nous avons vu 
qu 'e l le est quelquefois peine capitale ; mais p lus souvent 
elle est peine accessoire e t , comme te l le , e l le est la consé 
quence de toutes les peines afflictives et in famantes et m ê m e 
de la peine p u r e m e n t infamante du bann i s semen t ; elle est, 
en ou t r e , pe rpé tue l l e et su rv i t aux peines pr inc ipa les tem
p o r a i r e s ' . 

Une a u t r e peine accessoire , c 'est la surve i l l ance d e la 
h a u t e pol ice. Certains condamnés , ap r è s avoir subi l eu r 
pe ine , sont placés pendan t q u e l q u e temps sous cet te su r 
vei l lance : la société p r e n d ainsi con t re eux des m e s u r e s de 
précau t ion fort n a t u r e l l e s . 

La pe ine de la survei l lance de la h a u t e police v ien t d ' ê t re 
r ég lemen tée pa r u n e loi r écen te qui a modifié les disposi
tions des ar t icles 4 4 , 4 6 , 4 7 , 4 8 du Code péna l . L'effet du 
renvoi sous la survei l lance de la hau te police est de donner 
au Gouve rnemen t le droi t de dé t e rmine r ce r ta ins l ieux dans 
lesquels il est interdi t au condamné de pa r a î t r e a p r è s q u ' d 
a subi sa p e i n e . 

Le condamné doit déc la re r , au moins qu inze j o u r s avant 
sa mise en l iber té , le lieu où il veut fixer sa résidence ; à 
défaut de cet te déclara t ion , le G o u v e r n e m e n t la fixe l u i -
m ê m e ; le condamné ne peut plus ensui te qu i t t e r cette r é 
s idence avant l 'expirat ion d 'un délai de six mois , sans l ' au
torisat ion du minis t re de l ' i n t é r i e u r ; mais avec cette a u t o 
r isa t ion, ou au bout de s i \ mois , le condamné peut se 
t r anspor t e r dans toule localité non in te rd i t e , à c h a r g e de 
p réven i r le maire huit j o u r s à l 'avance : s eu lemen t , à moins 

Art. 34 et suiv. du Code pénal. 
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d'autorisation spéciale, un séjour de six mois au moins est 
obligatoire pour le condamné dans chacune des résidences 
qu'il choisit successivement. 

La surveillance de la haute police est encourue par 
tout condamné à une peine afflictive et infamante tem
poraire ou à la peine infamante du bannissement, à moins 
que l'arrêt ne fasse remise de cette peine dont la durée 
ne peut en aucun cas dépasser vingt ans. Les condamnés à 
des peines perpétuelles sont de plein droit sous la surveil
lance de la police pendant vingt ans, quand ils obtiennent 
commutation ou remise de peine. La surveillance de la po
lice peut être remise ou réduite par voie de grâce ou sus
pendue par mesure administrative 

Enfin, dans les cas indiqués par la loi, les tribunaux cor
rectionnels peuvent ou même doivent prononcer, mais pour 
untempsseulement, contre certains condamnés, la privation 
de l'exercice de quelques droits civiques, civils ou de fa
mille \ 

316. P r e s c r i p t i o n d e s p e i n e s . — Celui qui a subi 
sa peine a acquitté sa dette envers la société. Cette dette 
peut aussi s'éteindre par la prescription de 20, 5 ou 2 ans, 
suivant qu'il s'agit d'une peine criminelle, correctionnelle 
ou de simple police. 

> Pour plus de détails , voyez la loi du 23 janvier 1874. 

' Article 42 du Code pénal. Dans certains cas la loi ordonne 
aussi la confiscation spéciale du corps de délit. Les tribunaux de 
répression peuvent aussi, comme nous l'avons vu, ordonner au pro-
iit des parties civiles des restitutions ou prononcer des condamna
tions à des dommages-intérêts (art. 51 et suiv. du Code pénal); ce ne 
sont toutefois plus là des peines . Lorsque plusieurs coupables sont 
tenus à raison du même délit ou du même crime de ces condamna
tions civi les , l'-'S tribunaux les déclarent débiteurs solidaires ; dans 
ces cas aussi l'exercice de la contrainte par corps est encore au-
iourd'hui exceptionnellement permise. Entin le prévenu ou l'accusé 
ou i succombe, supporte les dépens : c'e^t une règle commune a la 
procédure civile et à la procédure criminelle. En cas d'acquitte
ment , l es frais restent à la charge de l'Etat. 





C O N C L U S I O N . 

N o u s s o m m e s a r r ivés a u x t e r m e s d e n o t r e é tude : nous 
avons success ivement p a r c o u r u toutes les b r anches de no t r e 
légis la t ion, i nd iquan t les droi t s et les devoirs de l ' h o m m e 
pr ivé e t de l ' homme pub l i c , ceux du pè re , de la m è r e , des 
enfan ts , d e l ' époux , de l ' épouse , défendant la p ropr i é t é et 
la famille si souven t a t t aquées de nos j o u r s , exposan t aussi 
r a p i d e m e n t q u e possible n o t r e o r g a n ^ a t i o n jud ic ia i re e t a d 
m i n i s t r a t i v e . 

Nous n o u s s o m m e s su r tou t p roposé de m o n t r e r combien 
no t re légis lat ion, t rop c r i t iquée , se conforme cependan t le 
p l u s s o u v e n t au droi t n a t u r e l . Sans dou te , il res te bien des 
p r o g r è s à accompl i r , car la civilisation m a r c h e toujours en 
avant ; le lég is la teur doit la su iv re dans cette voie. Mais n o u s 
c royons avoi r établi q u ' a u t r ave r s des siècles, la législation 
a t ou jours p r o g r e s s é dans l 'appl icat ion du droi t n a t u r e l . 

D a n s ce t e m p s de r ival i tés é t r a n g è r e s , n 'oubl ions pas 
q u e la F r a n c e a cons t ammen t servi de modè le à la p l u p a r t 
des a u t r e s na t ions ; le p lu s souven t , n o t r e loi m a r q u e u n 
p r o g r è s s u r la loi é t r a n g è r e et q u a n d celle-ci vaut la nô t r e , 
c 'est pa rce q u ' e l l e e n est la copie . L ' E u r o p e p re sque en t i è re 
a imi té nos codes . 

I l étai t nécessa i re d e r a p p e l e r les p r inc ipes fondamen
t a u x d u dro i t n a t u r e l à une époque où les crises po l i 
t iques t enden t à d e v e n i r sociales , d a n s un t emps où 
l 'on cro i t q u e tout p e u t c h a n g e r , pa r ce q u ' e n effet, c e r 
taines choses c h a n g e n t et doivent c h a n g e r ; il fallait i n 
d i q u e r r a p i d e m e n t l 'h i s to i re des pr inc ipa les ins t i tu t ions d e 
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no t re droit p r ivé et pub l i c , p o u r r é p o n d r e à ces u topis tes 
qui t ravai l lent au r e b o u r s de la civilisation et l e u r m o n t r e r 
q u e leurs sys tèmes nous j e t t e ra ien t de nouveau dans la 
b a r b a r i e ; il n 'é ta i t pas pe rmis d 'oubl ie r l̂ es législations 
é t r a n g è r e s ; il fallait les r a p p r o c h e r de la n ô t r e p o u r con
se rve r à la F r a n c e u n e supér ior i t é qu 'on voudra i t p e u t - ê t r e 
lui contes te r . 

Nous nous s o m m e s efforcé d ' insp i re r à chacun le respect 
de la loi et de nos ins t i tu t ions . U est tou jours t r è s -g r ave , 
p o u r l 'é tat social , de c r i t i que r et d ' a t t aque r la loi ou une 
inst i tut ion sous un p ré tex te plus ou moins fondé en a p p a 
r e n c e . Il serai t t emps de savoir en F r a n c e que les pa r t i cu 
l iers n 'on t pas reçu la mission de faire la eçon aux a u t o 
r i tés et d 'exci ter l eu r s conci toyens au mépr i s des lois. Le 
respect des lois est t rop souvent m é c o n n u , nous l 'avons 
dit en c o m m e n ç a n t , nous vou lons le r é p é t e r en t e rminan t 
ce t rava i l . Nos lois sont plus sages que celles de la p lupar t 
des au t re s peup les , et c ependan t nous les obse rvons moins 
b i en . Ces lois ne sont pour t an t pas l ' express ion de la volonté 
despot ique d ' un d i c t a t e u r ; el les émanen t de la nat ion qui 
les fait e l l e -même, par l ' in te rmédia i re de ses r ep ré sen t an t s . 
Il fut un temps où la loi avait , aux yeux du peup le , u n e o r i 
gine céles te . N u m a donnai t a u x R o m a i n s des lois qui lui 
avaient été dictées pa r la n y m p h e Egér ie . Nous avons j u s 
t emen t r épud ié ces fictions; les lois sont faites pour le 
peup le et par le p e u p l e . Respec tons donc ce qui est no t r e 
p r o p r e œ u v r e . 

Elles sont d ' a i l l eurs b ien douces , ces lois m o d e r n e s ; 
el les ont écar |é tout ce qui r en t r e dans le domaine exclusif 
de la conscience et de la mora le . 

Ce n 'es t pas seu lemen t dans la c ra in te d 'une pe ine , 
ma i s spon tanément , de no t re plein g r é , qu ' i l faut obéir 
à la loi. Il y a des lois qui nous obligent j u s q u ' a u s a 
crifice de la vie : le soldat eu c a m p a g n e reçoit u n e c o n 
signe et doit y r e s t e r f idèle, q u e l q u e soit" le p é r i l ; le 
magis t ra t , r ep résen tan t de la souvera ine té , cha rgé de 
vei l ler au maint ien do la paix p u b l i q u e , doi t , si l ' é m e u t e 
éc la te , la c o m b a t t r e e t la va incre au pér i l de la v ie . Même 
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les lois p u r e m e n t posi t ives , cel les qui sonl u n e créat ion a r 
b i t r a i r e d u l ég i s l a t eu r , c o m m e les lois fiscales, les lois de 
d o u a n e , p a r e x e m p l e , n o u s obl igent r i g o u r e u s e m e n t . 

Oa n e sau ra i t t r op r a p p e l e r l ' exemple des R o m a i n s . La 
loi des Douze T a b l e s , si d u r e et si r i g o u r e u s e , n e fut ce
p e n d a n t j a m a i s fo rmel lement ab rogée , pas m ê m e dans les 
p lu s mauva i s j o u r s de l ' empi re R o m a i n , pas m ê m e pa r les 
E m p e r e u r s ch ré t i ens . C'étai t le m o n u m e n t législatif de l ' an 
c i enne R o m e , e t , p a r r espec t , on l'a laissé toujours debou t . 
S a n s d o u t e , l ' usage en complé ta les d i spos i t i ons ; les j u r i s 
consul tes et les magis t ra t s se c h a r g è r e n t de conci l ier ses 
r i g u e u r s avec les p rog rès de la civilisation et avec l 'adoucis
s e m e n t des moeurs . Mais enfin, tous ces m é n a g e m e n t s p o u r 
la loi a n c i e n n e , ces dé tou r s imaginés d a n s le but d ' en 
év i te r les sévér i tés , sont au t an t d e m a r q u e s de déférence 
p o u r le p r inc ipe de la loi et de l ' au tor i té . De nos j o u r s en
co re , les Anglais consei-vent r e l ig ieusement leurs anc iennes 
t r ad i t ions par le m ê m e espr i t d e respec t p o u r les inst i tu
t ions de l e u r pays . Nous ne p r é t e n d o n s pas qu' i l soit n é 
cessa i re d ' i n t r o d u i r e chez n o u s de semblables usages el 
d ' imi t e r ces exagé ra t ions ; mais nous préférons ce défaut 
a u m é p r i s ou au moins au sans -gêne des F rança i s p o u r les 
ins t i tu t ions de l eu r p a y s . 

On se forme chez n o u s les idées les p lus fausses su r 
l ' observa t ion d e s lois : a ins i , tous les subter fuges sonl 
imag inés p o u r é c h a p p e r à l ' impôt . Q u a n t au g o u v e r n e 
m e n t , on le considère c o m m e un ennemi con t re leque l 
tou tes les a t t aques sont pe rmise s p o u r a m e n e r sa c h u t e . 
Cependan t les impô t s et le g o u v e r n e m e n t sont les con
di t ions d e la vie sociale . Qui veut la fin veut les m o y e n s . 
Si vous voulez la société, la pa ix p u b l i q u e , la sécur i té , n 'ou
bl iez pas q u ' e n pa r t i c ipan t à ces bienfaits , vous devez aussi 
en s u p p o r t e r les condi t ions e t les cha rges . Tou t le monde 
conna î t la disposi t ion du bourgeo i s , celle du bourgeo i s de 
P a r i s en pa r t i cu l i e r : il a ime q u ' o n l 'éclairé avec u n gaz 
s p l e n d i d e ; il veut q u ' o n lui perce des rue s larges et c o m 
m o d e s ; il se p la in t d u pavé po in tu el du m a c a d a m boueux ; 
il r é c l a m e de be l les fontaines qu i lui p r o c u r e n t u n e eau 
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abondan te ; mais q u a n d il faut p a y e r , il t r ouve q u ' o n lui 
r éc lame toujours t r o p . Il n 'es t p o u r t a n t pas possible q u e 
les services publics se fassent tout seuls et sans r e s s o u r c e s ; 
aussi celui qui se sous t ra i t à l ' impôt en fait r e t o m b e r la 
cha rge s u r u n a u t r e et il c o m m e t ainsi u n e d o u b l e in jus 
tice envers l 'E ta l el enve r s ses conci toyens . 

Il vaut encore mieux se soume t t r e à une loi mauva i se q u e 
de p r o v o q u e r les révol tes qui a m è n e n t le d é s o r d r e et 
l ' anarch ie . Quand les ci toyens s ' i n su rgen t cont re le p o u 
voir , ils le mènen t à sa r u i n e ; celui qui se m e t en r é v o l u 
t ion ne sait j amais commen t il en sor t i ra , et le p lus .«souvent 
il en sort p lus mal qu ' i l n 'y est en t ré ; il d e m a n d e un p e u 
p lus de l iber tés et il about i t à la d ic ta tu re . Ces révol tes sont 
d ' au tan t plus c r imine l les , q u e dans les g o u v e r n e m e n t s m o 
d e r n e s , m o n a r c h i q u e s ou r é p u b l i c a i n s , les c i toyens ont 
en t r e les ma ins des m o y e n s légaux et pacifiques d 'ob ten i r 
les réformes qu ' i ls croient utiles ou néces.'^aires. Sans dou te , 
il peu t a r r i v e r qu 'on vote , de t r è s - b o n n e foi, u n e loi qui 
froisse in jus tement cer ta ins in térê ts ; mais dès que l ' e r r e u r 
se ra découve r t e , la loi sera r a p p o r t é e . Une loi ne peu t r é 
sis ter aux a t t aques si elles sont fondées, et la nat ion en 
obt ient la ré format ion , soit en choisissant d ' au t r e s m a n 
data i res , soit au moyen du droi t de pét i t ion, soit pa r la voie 
de la pres.'^e. 

Nous avons auss i , en F r a n c e , de s ingul ières idées s u r les 
a t t en ta t s dir igés cont re le g o u v e r n e m e n t . On ne r ega rde 
p lus les complo t s , les consp i ra t ions , les révoltes à ma in a r 
mée comme de vér i tables c r i m e s ; on les appel le b ien des 
c r imes pol i t iques , mais cela sigiiilie pour b e a u c o u p de gens , 
qu ' i l s 'agit de s imples peccadi l les . Le j u r y condamne à 
m o r t l 'assassin o rd ina i r e , mais il acqui t te volontiers celui 
qui s'est i n su rgé cont re le pouvoi r p o u r le r e n v e r s e r . Il y a 
là un jiréjugé déplorab le , une profonde pervers ion du bon 
sens cl (le la conscience pub l ique , t r is tes fruits de nos in le r -
minali les r évo lu t ions . Les g o u v e r n e m e n t s e u x - m ê m e s ont 
plus d 'une fois donné de dép lo rab les exemple s , en a m n i s 
t iant les c r imes pol i t iques commis sous de p récéden t s r é 
g imes , comme si les règles du jus te el de l ' injuste deva i en t 
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v a r i e r su ivan t les formes de g o u v e r n e m e n t , c o m m e si celui-
là mé r i t a i t u n e indu lgence spéciale qu i a ensanglan té les 
r u e s et c o u v e r t u n pays d e r u i n e s en a r m a n t les ci toyens les 
u n s con t r e les a u t r e s . 

Q u e d i r e de ceux qui vont j u s q u ' à a t t aque r les bases de 
n o t r e société et qu i r ê v e n t un état social imposs ib l e? Au
j o u r d ' h u i , chacun de n o u s pa r t i c ipe , comme nous l 'avons 
vu , à la pu i ssance pub l i que ; nous faisons nos lois comme 
dépu té s ou en qua l i t é d ' é l e c t e u r s ; chacun p r e n d pa r t à la 
j u s t i ce c r imine l l e c o m m e j u r é ; s 'agi t- i l de p o r t e r a t te inte à 
la p r o p r i é t é , ce sont e n c o r e des j u r é s qui sont chargés de 
d é t e r m i n e r la j u s t e et p réa lab le i ndemni t é d u e au p r o p r i é 
ta i re ; nous n e payons que les impôts a u x q u e l s nous voulons 
b ien n o u s s o u m e t t r e ; t ous , nous s o m m e s l ibres et égaux 
devan t la loi ; c h a c u n p e u t a sp i r e r à toutes les fonctions pu 
b l iques sans dist inct ion de r a n g , de na issance , de for tune ; 
la l ibe r té d e conscience est a s s u r é e . 

P o u r q u o i donc les a t t aques con t re u n o r d r e social si s a g e 
men t é tab l i , se r enouve l l en t -e l l e s avec p lu s d ' a c h a r n e m e n t 
qu ' au t re fo i s ? 

C o m m e n t n ' a - t - o n pas e n c o r e compr is que la ré forme 
sociale est u n e p u r e u t o p i e ? 

L 'h i s to i r e s 'est c h a r g é e d e nous a p p r e n d r e q u e pa r tou t où 
le c o m m u n i s m e a voulu s 'é tabl i r , il n ' a laissé q u e des ru ines 
ou des t a ches de s a n g . Aprè s la Rena i s sance , le m o u v e m e n t 
des Anabapt i s tes fut u n e ten ta t ive sér ieuse de c o m m u n i s m e . 
Cette secte a r e m p l i u n e par t ie d e l 'Eu rope de ses folies et 
de ses f u r e u r s ; el le a p r a t i qué le commun i sme au moyen de 
la violence, e t , sous le m a s q u e de l 'hypocr is ie re l ig ieuse , 
a c o m m i s les c r imes les p lus a t roces . 

T h o m a s M u n z e r s 'é lant e m p a r é , en 1 5 2 5 , à la tête des 
Anabap t i s t e s , d e la ville de M u l h o u s e , en F rancon ie , s ' e m 
p r e s s a d ' é t ab l i r la c o m m u n a u t é des b iens . Dix ans plus 
tai^d, (1534 et 1 5 3 5 ) , J e a n Bocold, p lus connu sous le nom 
de J e a n de L e y d e , o rgan i se dans la m a l h e u r e u s e ville de 
Muns t e r le c o m m u n i s m e le p lus absolu , et donne l ' exemple 
de la po lygamie en épousan t j u s q u ' à d ix-sept femmes ; p e n 
d a n t q u e les chefs se l iv ren t à l 'o rg ie , la famine déc ime le 
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peup le ; tou te opposit ion est noyée d a n s le sang . Ces h o r 
r e u r s finirent pa r la pr i se de la vil le assiégée p a r l ' évèque , 
dont les t roupes e n t r è r e n t su r l 'appel d 'un hab i t an t . E t r a n g e 
analogie avec la fin de la C o m m u n e de Par i s I 

Le communi sme m o d e r n e r e m o n t e à Morel l i . Dans son 
Code de la Nature ( longtemps a t t r ibué par e r r e u r à Diderot) , 
et dans son r o m a n d e s Iles flottantes, ce dé tes tab le éc r i 
va in eu t cet te s ingul iè re gloire d ' imag ine r un état social 
qui a servi de modèle aux utopis tes du d ix -hu i t i ème et du 
d i x - n e u v i è m e siècle. Il est vrai que déjà, en 1516, Thomas 
Morus avait publ ié un roman p u r e m e n t communi s t e , Utopie ; mais T h o m a s Morus étai t (comme Fénelon dans la Bé-
tique,) un a imable r ê v e u r qui se plaisait à imaginer un 
monde idéal , sans songer à en faire u n e réa l i té . Morell i , au 
con t ra i re , essaie de faire passe r le c o m m u n i s m e dans l 'ordre 
social ; il r éc l ame la c o m m u n a u t é des biens et la répression 
sévère de toute tentat ive qui aura i t p o u r objet le ré tabl i sse
m e n t de la p ropr ié té ; il d e m a n d e l 'égalité poli t ique abso
lue , à ce point que toutes les fonctions devront passer suc
cess ivement en t re les mains de tous les c i toyens : il recon
naî t à chacun le droit d 'ê t re n o u r r i et e n t r e t e n u aux frais de 
l ' E t a l ; il veut u n e législation qu i r ég lemen te tous les dé
tails, m ê m e les p lus infimes de la vie ; ainsi , les heu res des 
r e p a s , la d u r é e du sommei l , le m o m e n t précis du mar i age , 
l ' éducat ion en c o m m u n des enfants , la re l ig ion d 'Etat , e lc . 
Voilà l 'état social qu 'on nous p ropose comme devan t p r o 
du i r e le b o n h e u r et la sagesse un iverse l les ; mais après 
avoir affirmé qu 'avec un pare i l r ég ime , tous les h o m m e s 
dev i end ra i en t bons et ve r t ueux , Morelli établit un sys tème 
r i g o u r e u x de lois p é n a l e s ; é t r ange contradict ion, car si 
tous les h o m m e s sont bons et v e r t u e u x , comment supposer 
des c r imes ? 

Quoi qu' i l en soit, au m o m e n t oîi éclata la Révolut ion 
française, les doct r ines communi s t e s étaient prê les pour 
l ' appl ica t ion; elles l'ureni a lors r ep ré sen tées par Mably et 
par Brissot. Mably reproduis i t les doc t r ines de .Morelli ; il 
était frappé des vices de l 'organisal ion sociale de son é p o 
que , su r tou t du r é g i m e d e la p ropr ié té foncière qui r e p o -
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sai t , e n effet, s u r le p r iv i l ège et non su r le droi t na tu re l , e t 
c ' es t a insi q u e cet e spr i t v io len t , n e concevant pas la p r o 
p r i é t é a u t r e m e n t q u ' e l l e était o rganisée au d ix-hui t ième 
s ièc le , j e t a l ' ana thème cont re e l le . Brissot fut auss i un en
n e m i a c h a r n é de la p r o p r i é t é , t an t qu ' i l res ta h o m m e de 
d o c t r i n e ; il étai t par t i san bien p lu tô t d u n ive l lement que 
de l 'égal i té abso lue , car il faisait abs t rac t ion m ê m e des con
di t ions m o r a l e s e t in te l lec tue l les de c h a q u e individu. Mais 
lo r sque Br isso t e n t r a dans la vie p r a t i q u e , il r e c o n n u t q u e 
ces doc t r ines é ta ien t de p u r e s ch imères , il a b a n d o n n a la 
cause c o m m u n i s t e , et mér i t a d e m o u r i r su r l 'échafaud avec 
V e r g n a u d , l ' u n des p lus a rden t s défenseurs de la p rop r i é t é . 
Si Morel l i avai t serv i de modè le à Mably et à Brissot , 
Mably fut à son t o u r le p r é c u r s e u r de F o u r i e r ; Brissot , 
celui d e P r o u d h o n . Mais Morell i fit u n disciple encore p lus 
d a n g e r e u x : Babœuf , le r e p r é s e n t a n t d u c o m m u n i s m e r évo 
lu t i onna i r e mi l i t an t . 

S o u s le D i r e c t o i r e , à la faveur des t r o u b l e s et de 
l ' ana rch ie des espr i t s , Babeuf et sa secte des égaux es sayè 
r e n t la révolu t ion sociale ; ils furent s u r le point de r é u s 
sir e t il s ' en fallut de peu q u e le c o m m u n i s m e te r ro r i s t e 
a r r i vâ t au pouvo i r . Les n o m b r e u x pap i e r s q u e nous ont 
laissé les Babouv i s t e s n o u s a p p r e n n e n t c l a i r emen t ce qu ' i l s 
v o u l a i e n t : il s 'agissait d ' abord de f e rmer P a r i s , de m e t t r e 
la ma in s u r les é t ab l i s semen t s pub l i c s , d 'assass iner les cinq 
D i r e c t e u r s , les m i n i s t r e s , les é t r a n g e r s , les roya l i s tes , e tc . 
La révo lu t ion accompl ie , l 'Etat est ainsi o rgan isé : ceux 
qui n e font r i e n , c ' e s t - à -d i r e les p ropr ié ta i r e s , sont exclus 
de la R é p u b l i q u e , cons idérés comme é t r ange r s et , à ce 
t i t re , p lacés sous la su rve i l l ance de la police ; tous les ci
toyens sont a r m é s ; les é t r a n g e r s (c 'es t -à -d i re les p rop r i é 
taires) sont dé sa rmés ; les successions sont abolies, et , à la 
m o r t d 'un p r o p r i é t a i r e , ses b iens r e t o u r n e n t à la c o m m u 
n a u t é ; cel le-ci se c h a r g e d ' a s su re r à ses m e m b r e s u n e h o 
n o r a b l e m é d i o c r i t é ; l 'E ta t n o u r r i t , loge et en t re t i en t c h a q u e 
c i toyen , m a i s , en r e t o u r , tout c i toyen doit le t ravai l à la 
c o m m u n a u t é j u s q u ' à so ixante a n s ; la loi fixe la d u r é e d u 
t r a v a i l , qu i v a r i e su ivan t les saisons ; le p rodu i t des t r a -



5 0 2 CONCLUSION. 

vaux est dis t r ibué en n a t u r e ; la monna i e es t s u p p r i m é e . 
Après la victoire du Direc to i re s u r Babœuf , le c o m m u 

n i sme disparaî t , p o u r u n e qu inza ine d ' a n n é e s , d e la scène 
po l i t ique , mais ensu i t e il r e p a r a î t e n F r a n c e avec Sa in t -
S imon et F o u r i e r ; en Ang le t e r r e , avec R o b e r t Owen . S e u 
l emen t , le c o m m u n i s m e de S a i n t - S i m o n , c o m m e celui de 
F o u r i e r , comme celui de R o b e r t O w e n , est tout-à-fai t paci
fique : il n e fait pas appel à la force, à la r é v o l t e , m a i s , s'il 
ne veut pas ve r se r le s ang , il n ' e n r é p a n d pas moins la ru ine 
et la misère a u t o u r de lui . 

Robe r t Owen eu t d ' abord , en Ecosse , les p lus g r a n d s 
succès dans la réal isat ion de ses pro je t s de réforme ; mais 
p lu s tard de nouvel les tenta t ives faites en Ang le t e r r e et 
en A m é r i q u e échouè ren t m i s é r a b l e m e n t . C o m m e n t se fait-
il q u ' u n succès t r è s - i ée l ait été suivi d 'échecs successifs 
et de p lus en plus l a m e n t a b l e s ? C'est q u e , d a n s sa p r e 
miè re tenta t ive , R o b e r t Owen était u n s imple indus t r ie l 
qui se bo rna i t à app l ique r q u e l q u e s idées ph i l an th rop i 
q u e s excel lentes ; ce n 'é ta i t pas u n u top i s t e , mais un 
b ienfa i teur co r r igean t le m a l a u t o u r de lui . U choisit des 
enfants des hospices et fonda avec eux une magnif ique 
colonie , m a i s , dans cette colonie , la p rop r i é t é indivi 
duel le était r e s p e c t é e ; chaque o u v r i e r possédait son c h a m p 
el sa maison el recevait du p a t r o n un sa la i re . Le succès 
en iv r a R o b e r t O w e n ; il voulu t a l ler p lus loin et fouder 
de nouveaux é tab l i ssements reposan t sur le pr inc ipe de 
la c o m m u n a u t é des b iens . Ses ten ta t ives de c o m m u n i s m e 
abso lu , mais d ' a i l l eurs vo lon ta i re , ne p rodu i s i r en t que le 
dé so rd re et l ' a n a r c h i e ; tous les d é s œ u v r é s des Eta ts -Unis 
v in ren t affluer dans sa colonie, et la paresse et r o i s i \ e t é ne 
t a rdè ren t pas à d i s soudre sa société . De r e t o u r en Angle
t e r r e , Rober t Owen fonda u n e b a n q u e d ' échanges oii d d é 
cré ta la suppress ion abso lue du n u m é r a i r e , qu ' i l r emplaça 
p a r les h e u r e s de t ravai l . Cet essai échoua encore , et R o b e r t 
Owen , r u i n é , finit p a r m o u r i r de chag r in . Il avait payé 
c rue l l emen t ses e r r e u r s , n 'occas ionnan t a u t o u r de lui q u e 
d ' immenses désas t res I 

Le c o m m u n i s m e de Sa in t -S imon e l le p h a l a n s t è r e de 
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F o u r i e r n ' o n t p a s p r o d u i t d ' a u t r e s r é su l t a t s : la m a 
c h i n e soc ia le , i m a g i n é e p a r F o u r i e r , étai t m ê m e t e l l e 
m e n t é t r a n g e , q u e , q u a n d on a v o u l u la m e t t r e en p r a 
t i q u e , il a fallu modifier p ro fondémen t la conception de 
cet i l l u m i n é ; ma i s , e n f i n , il s 'agissait encore là de t e n 
tat ives paci f iques . 

L e c o m m u n i s m e r évo lu t ionna i r e a r e p a r u en 1 8 4 8 , 
a u x j o u r n é e s d e j u i n , e t il s 'est mêlé à la g u e r r e civile 
a l lun iée p a r la C o m m u n e de P a r i s ; deux fois il a laissé 
d e r r i è r e lui de longues t r a înées d e sang I La r u i n e ou la 
g u e r r e civi le , voilà ce q u ' a p rodu i t j u s q u ' à ce j o u r u n 
sys tème qu i se p r é t e n d infail l ible. 

Les t héo r i e s c o m m u n i s t e s professées depu i s 1 8 4 8 et e n 
core admises de nos j o u r s pa r cer ta ins espr i ts égarés , peuvent 
se r a m e n e r à t rois sys t èmes p r i n c i p a u x . Les u n s d e m a n d e n t , 
c o m m e Cabet e n 1 8 4 8 , la suppress ion de la p ropr ié té ind i 
v idue l l e , celle d e l ' hé réd i té , l ' é tab l i ssement de la p ropr i é t é 
co l lec t ive ; les t e r r e s se ra ien t d i s t r ibuées à des syndicats de 
p a y s a n s ; les manufac tu r e s , les us ines , les chemins de fer, à 
des c o m p a g n i e s o u v r i è r e s . Que n e se souviennent - i l s du 
sor t d u m a l h e u r e u x Cabet qui e m m e n a ses disciples pa r 
delà l 'A t l an t ique , ache ta le t e m p l e abandonné des Mor
m o n s et ne l a rda pas à m o u r i r de faim avec ses compagnons . 
D ' au t r e s t i e n n e n t enco re p o u r la doct r ine de P r o u d h o n ; ils 
p roposen t le crédi t g ra tu i t , de sor te q u e le capitaliste devrai t 
p r ê t e r son a r g e n t sans i n t é r ê t ; ou bien le locata i re , le fer
m i e r dev i end ron t p rop r i é t a i r e s de l 'objet au b o u t d ' u n cer ta in 
t e m p s . P o u r a d m e t t r e cet te doctr ine de crédit gra tu i t ou du 
loyer a c q u é r e u r , il faut pense r que le capital ne produi t r ien 
et n e r e n d aucun service ; nous connaissons la va leur de 
cette doc t r ine . R e s t e enfin la théor i e non moins é t range d u 
dro i t a u t r a v a d , cé lèbre p a r les d iscours de Louis Blanc au 
L u x e m b o u r g . 

T o u s ces u top is tes d i sen t que l eu r but est l 'amél iorat ion 
m o r a l e et matér ie l le des classes ouvr iè res . Cer tes , ce bu t est 
exce l l en t , mais les m o y e n s q u ' o n propose sont a b s u r d e s ou 
c r i m i n e l s . Aussi, qu ' on t p r o d u i t ces fatales e r r e u r s ? L ' i n 
s u r r e c t i o n de j u i n 1 8 4 8 oîi pé r i r en t hu i t d e nos g é n é r a u x 
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d'Afrique sous des balles françaises et la C o m m u n e de 1871 
avec ses o tages , ses pil lages et ses incendies . 

A m e s u r e que les é v é n e m e n t s de la C o m m u n e s 'é lo ignent 
de nous , les espr i ts sér ieux peuven t j u g e r avec p lus de m a 
tur i té et plus de sang-froid les actes de ceux qu i ont été les 
ac teurs de ce te r r ib le d r a m e . 

Il n 'es t pas possible de n ier les t endances socialistes de 
la Commune de Par i s L ' insu r rec t ion de 1871 est socia
liste par na issance ; elle est tille de la fameuse société I n t e r 
na t iona le des t r ava i l l eurs . Ceux qui ava ien t p r i s pa r t à 
cette insurrec t ion , c royant à une révolut ion p u r e m e n t po
litique (mais d ' a i l l eu i s c r imine l le ) , d i spara i s sen t bientôt de 
la scène ; le comité central de la garde na t iona le , composé 
exc lus ivement de m e m b r e s de l ' I n t e rna t iona le , n ' a pas de 
peine à se l e n d r e ma î t r e du Conseil munic ipal ; il appel le 
de tcus les coins de l 'Europe les m e m b r e s les plus influents 
et les plus audacieux du social isme p o u r les p lacer à la tète 
des affaires sans dist inction de na t ional i tés . 

La gue r re n ' a pas laissé à la C o m m u n e le temps d 'o rga 
niser la nouvel le société ; mais les actes du gouve rnemen t 
insur rec t ionnel sont assez n o m b r e u x p o u r nous p e r m e t t r e 
d'étalil ir j u s q u ' à l 'évidence qu ' i l s 'agissait de consacre r les 
doct r ines socialistes. La Commune commence pa r une décla
ration de g u e r r e à la religion ; sans tenir compte du Concor
dat , elle p roc lame la sépara t ion de l 'Egl ise et de l 'Etat , elle 
.supprime le budge t des cul tes , elle conl isque les biens des 
é tab l i ssements re l ig ieux et les déc la re p ropr ié tés na t i ona 
les -. Ces mesures n 'é ta ient q u e le p ré lude de l ' a r res ta t ion , 
de l ' empr i sonnement et de l 'assassinat des p r ê t r e s . 

La Commune s 'a t taque ensu i te à la famille el à la p r o 
pr ié té . Elle ne s u p p r i m e pas le mar i age , mais elle le place 
s u r la m ô m e ligne que le concubinage . Elle a t t r i bue à l ' u 
nion l ibre les mêmes avantages q u ' a u mar i age , l ' n a r r ê t é 
ayant accordé une indemni té j ou rna l i è r e aux femmes des 

' Voir lo rcninniimMo travail do notre ami et collègue Arnault, 
Le droit, t'écuiwmif iiolitii]uc, it l'insurrection du 18 mars 1871. 

» Décret inséré au Journal officiel de la Commune, du 3 avril 
1871, première colonne. 
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g a r d e s na t i onaux , « la commiss ion e x e c u t i v e , dit Fél ix 
P y a t , a d o n n é o r d r e a u x délégués aux mair ies de n e 
faire a u c u n e d is t inc t ion e n t r e les femmes légi t imes et les 
femmes d i tes i l légi t imes v ivan t mar i t a l emen t L e divorce 
allai t ê t r e ré tab l i et le m a r i a g e , quo ique m a i n t e n u , s impl i 
fié. Le ci toyen Vés in ier p r é s e n t e à la séance de la Com
m u n e d u 17 mai 1871 un projet de loi qui ré tabl i t le d i 
vorce , simplifie la cé lébra t ion d u m a r i a g e et d ispense les 
fu turs é p o u x du consen temen t de l eu r s p a r e n t s . On en 
sera i t p r o b a b l e m e n t r e v e n u à cet âge d 'or de la p r e m i è r e 
R é p u b l i q u e don t les lois ^ favorisaient la dissolut ion du m a 
riage à ce point q u ' e n l'an VI il y eu t à P a r i s plus de d ivor 
ces q u e de m a r i a g e s . Dans celte m ê m e séance du 17 mai , 
le c i toyen Vés in ie r p ropose de s u p p r i m e r tou te dis t inct ion 
e n t r e les enfants légi t imes et les enfants na tu r e l s . « Tous les 
enfants r e c o n n u s , por te son pro je t b i z a r r e , sonl légit imés et 
j ou i s sen t des droi t s des enfants légi t imes ; tous les enfants dits 
n a t u r e l s non r e c o n n u s , sont r econnus p a r l a C o m m u n e el l é 
g i t imés ^. » La C o m m u n e devien t ainsi la m è r e de tous les 
enfants ; auss i l e u r p r o m e t - e l l e l ' ins t ruct ion in tégra le 

La p ropr i é t é n ' e s t pas moins menacée que la famille ; 
les b iens de ma in m o r t e sont déc la rés p rop i i é t é s nat ionales 
les b i ens des s ieurs T h i e r s , F a v r e , P i ca rd , Dufaure , S imon , 
P o l h u a u sont saisis et mis sous s é q u e s t r e " ; le Comité de 
salut pub l ic o r d o n n e q u e la maison du s ieur Th i e r s soit r a 
sée ' ; r e m i s e p u r e et s imple el généra le est faite à tous les 
locataires des t e r m e s d 'oc tobre 1 8 7 0 , j anv ie r et avr i l 1 8 7 1 , 
e t , d e p l u s , les locata i res p o u r r o n t faire rés i l ier l eu r s baux 

> Journal des Journaux, I, p. 356. 
i La principale est celle du 20 septembre 1792. 
" Journal des journaux, II, p. 577. 
« Voyez le manifeste publié par le citoyen Rama dans le Journal 

officiel de la Commune |du 13 avril 1871 (à-colonne) ; voir aussi une 
décision du membre de la Commune délégué à 1 enseignement en 
date du 17 mai et insérée a.VL Journal officiel du 18, 3' colonne. 

5 Décret du 2 avril précité. 
6 Décret du 2 avril. 
» Journal des journaux, II, p. S2G. 
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pendan t les six mois qu i su iv ron t la p romulga t i on du d é 
c r e t ' ; la vénali té des offices est s u p p r i m é e , sans i ndemni t é 
p o u r les t i tulaires en exercice 

Il n e suffisait pas de d é t r u i r e la famille et de m e n a c e r la 
p rop r i é t é , il fallait songe r à l ' é t ab l i s sement du nouvel état 
de cboses , à la réorganisa t ion et à l 'affranchissement du t ra 
vai l . A cet effet, la Commune n o m m e u n e commission de 
l ' échange et du travail \ En m ê m e t e m p s , p a r sui te d ' une 
de ces contradict ions si f réquentes chez les social is tes , qui 
pa r l en t de donne r la l iber té au t ravai l , a lors qu ' i l s la lui r e 
t i ren t , la C o m m u n e rend un cer ta in n o m b r e de décre t s dans 
le bu t de p r e n d r e la direct ion au to r i t a i r e du t ravai l sans se 
p réoccuper des in té rê ts en p r é sence , ni des condi t ions n é 
cessaires de la p roduc t ion . La C o m m u n e ne se fait pas seule 
p r o d u c t e u r , mais elle se subs t i tue a u x individus et r é g l e 
mente le travail e n t r e pa t rons et o u v r i e r s ; le travail de nui t 
des bou lange r s est s u p p r i m é * ; il est in terd i t aux pa t rons 
de faire sub i r des r e t enues aux o u v r i e r s ou employés p o u r 
faute g rave , r e l a rd , ou toule a u t r e cause de ce g e n r e "; on 
essaie de s u p p r i m e r le .Mont-de-Piété '̂ ; dans p lu s i eu r s a r 
rond i s sements , les ma i res organisen t le crédit au t ravai l , 
comme si le crédi t pouvait s ' insp i re r par voie d 'autor i té ou 
r e p o s e r su r le néan t ' ; à l ' imitat ion des p russ i ens qui avaient 
violé , p e n d a n t la g u e r r e , les pr inc ipes du droi t des gens en 
considérant com m e biens n ' a p p a r t e n a n t à pe r sonne , ceux 
dont les p ropr ié ta i res s 'étaient enfuis sans laisser de r e p r é 
sen tan t , la C o m m u n e s ' e m p a r e des a te l ie r s a b a n d o n n é s par 
les pa t rons qui ont qui t té la capi tale p o u r ne pas serv i r l ' in -

> Décret du 29 mars 1871. Voir le Journal officiel du lendemain, 
1'» colonne. 

« Décret du '23 avril 1871, Journal des journaux, U, p 19. 
' Décret inséré au Journal officiel du 5 avril 1871, première co

lonne. 

* Journal officiel du 21 avril, première colonne. 

' Décret du 28 avril, dans le Journal officiel du Icudemain. 
« Journal des journaux, U, p. i.'i-i. 
' Voir le Journal officiel du 12 avril, dcu.xièmo colonne. 
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surrection ; des sociétés coopératives d'ouvriers seront pla
cées à la tête de ces ateliers par l'Etat, qui doit du travail à 
tous ; les patrons ne pourront pas à leur retour reprendre 
les ateliers ; ils auront seulement droit à une indemnité qui 
sera fixée par des arbitres; quant aux garanties à donner 
aux patrons, on n'en dit rien, puisqu'on a organisé le crédit 
au travail ' . 

La Commune de Paris est donc bien la dernière expres
sion du communisme révolutionnaire et militant. Le com
munisme pacifique, celui des utopistes, vient aussi de se ma
nifester dans une oeuvre importante, le livre de M. de Lave-
leye sur la propriété et ses formes primitives. 

Personne n'a jamais nié, à notre connaissance, que pen
dant les premiers temps d'une civilisation, les terres sont 
communes, et que souvent même, après l'établissement de 
la propriété individuelle depuis plusieurs siècles, il reste 
encore des communautés agraires. Si M. de Laveleye n'a 
pas le mérite d'avoir fait cette découverte, il faut cependant 
lui reconnaître celui d'avoir montré d'une manière saisis
sante l'universalité de cette première forme de la propriété 
foncière. Certains peuples, les Romains par exemple, ont 
renoncé de bonne heure à cette organisation sociale ; d'au
tres ne comprennent pas encore autrement la propriété fon
cière, même de nos jours, mais c'est là une rare exception. 

M. de Laveleye regrette l'abandon de cette première forme 
de la propriété : il y voit un remède eflicace contre les dan
gers que court la société moderne; dans ses conclusions, le sa
vant publiciste ne reconnaît que la propriété primordiale de 
l'Etat et demande la suppression des successions ; c'est 
toujours la thèse des communistes. Nous ne reviendrons pas 
sur toutes ces vieilles erreurs ; mais il est nécessaire de nous 
arrêter un instant sur la partie originale et vraiment neuve 
du travail de M. de Laveleye. 

C'est une erreur de croire que la propriété collective de 
la terre serait un remède contre les dangers que court la 
société moderne. Sans insister sur cette proposition un peu 

» Décret du 16 avril, inséré dans le Journal officiel du lendemain. 
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é t range de vaincre le c o m m u n i s m e en s'y s o u m e t t a n t , n o u s 
ferons r e m a r q u e r que M. de Lave leye voit le d a n g e r oii il 
n 'est pas et ne le voit pas oii il ex i s te . Ce ne sont pas les 
paysans qui soulèvent la ques t ion sociale, ma i s les ouv r i e r s 
des manufac tures . Le paysan n e d e m a n d e pas la c o m m u 
nau té de la t e r r e , mais l ' ouvr i e r r éc lame celle de l ' a te l ier . 
Tel est du moins l 'é tat de choses actuel en F r a n c e oii le 
paysan vit h e u r e u x et t r anqui l l e , su r tou t depu i s la p r o m u l 
gation du code civil qui a mul t ipl ié le n o m b r e des pet i ts 
p ropr ié ta i res en p roc lamant le p r inc ipe d u pa r t age égal e n 
t r e tous les enfants . 

Nous savons bien qu 'a i l l eurs , en Russ ie n o t a m m e n t , l 'agi
tat ion est aussi vive dans les campagnes que dans les villes. 
Mais ce qui se passe en Russ ie est p réc i sément le démen t i le 
p lus formel que puisse recevoi r la doct r ine de M. de L a 
ve leye . Si le c o m m u n i s m e de la t e r r e devait ê t re u n e g a 
rant ie con t re les t roub les sociaux, la Russ i e serai t le pays 
le mieux as su ré cont re ce dange r , car les c o m m u n a u t é s de 
paysans , auxque l l e s n ' a pas touché l 'abolit ion du se rvage , 
const i tuent un état dc^choses assez semblab les à celui q u e 
préconise M. de Laveleye . Eh b ien , néanmoins , les quest ions 
re l ig ieuses et sociales agi tent aussi v io l emment la Russ i e 
que les pays de l 'Europe occidentale : il y a dix à qu inze 
mil l ions de sectaires qui ont abonné la rel igion o r t hodoxe , 
rêvan t un état pol i t ique et re l ig ieux qui est souvent u n e d é 
clarat ion de g u e r r e à la société actuel le . 

11 suUit de compare r les nat ions qui ont conservé la p r o 
pr ié té foncière collective et celles qui ont préféré la p r o -
pr ié lé individuel le , p o u r cons ta ter de quel côté se t rouve la 
civilisation la plus avancée , la p lus g rande produc t ion de 
r i chesses . La propr ié té collective suppose q u e la t e r r e a peu 
de v a l e u r ou e s t a peu p rès stéri le : c'est dans ces condi t ions 
qu ' e l l e se main t ien t encore à t i t re except ionne l dans c e r 
ta ines con t rées . La propr ié té individuel le , c'est le r é g i m e 
de la t e r re fécondée pa r le travail incessant de l ' h o i n m e . 

On n e fait pas r e m o n t e r le cour s de la c iv i l i s a t ion ' . La 

' Cet aveu écliappo parlbis i\ M. do Laveleye : n Sans doute, ces 
institutions d e s opoquos primitives no renaiiront p a s ; les besoins , 
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p r o p r i é t é ind iv idue l le de la t e r r e s 'est é tabl ie n a t u r e l l e m e n t , 
) a r la force des choses , comme conséquence des p r o g r è s de 
' h u m a n i t é . L o r s q u e les b a r b a r e s s 'é tabl i rent dans l 'Empi r e 

r o m a i n , des différences essent ie l les sépara ien t la famille e t 
la pi^opriété r o m a i n e , de la famille et de la p ropr i é t é g e r 
m a n i q u e . Les lois des R o m a i n s et celle des b a r b a r e s s ' ap
p l iqua i en t à la fois dans les pays envahis , les unes aux 
va incus , les a u t r e s a u x v a i n q u e u r s , conformément aux 
p r i n c i p e g e r m a n i q u e q u e les lois sont personne l les . Avec le 
t e m p s , le droi t romain finit pa r l ' e m p o r t e r dans ce r ta ins 
pays s u r le dro i t b a r b a r e : c'est ce qui eu t l ieu, par exem
p l e , en F r a n c e , au suil de la Loire ; l ' I talie et l 'Espagne 
c o n s e r v è r e n t aussi le droi t r o m a i n . Dans les au t r e s pays, le 
droi t b a r b a r e t r i o m p h a et se rv i t d e base aux c o u t u m e s ; 
m a i s a p r è s la r e n a i s s a n c e des l e t t r es et des a r t s en I ta l ie , 
sous l ' inf luence de l 'Ecole de Bologne , le droi t romain p é 
n é t r a d a n s des p a y s a u x q u e l s il était r e s t é j u s q u ' a l o r s 
é t r a n g e r e t s ' instal la à côté des a u t r e s b r a n c h e s de droi t : 
c 'est ce qu i eu t l ieu n o t a m m e n t en A l l emagne . 11 s 'est 
ainsi fait un vé r i t ab le travail de fusion. Les p r inc ipes de 
la famille g e r m a n i q u e l 'ont e m p o r t é , m ê m e dans les pays 
res tés j u s q u e d a n s ces d e r n i e r s t emps fidèles au droi t r o 
ma in : l ' anc ienne puissance pa te rne l l e d e R o m e , d u r e , 
p e r p é t u e l l e , é tabl ie au profit de celui qui l ' exerce , s 'était 
m a i n t e n u e chez nous au Sud de la Loire et en I ta l ie . L e 
code civil français et le nouveau code civil i talien l 'ont 
déf ini t ivement s 'uppr imée , et au jou rd ' hu i le p r inc ipe g e r 
m a n i q u e d ' u n e pu issance pa te rne l l e exercée à t e m p s , sans 
r i g u e u r e t dans l ' in té rê t de celui qui la subi t , est un ive r se l l e -

les idées les sentiments de l'âge patriarcal les avaient produites et 
pouvaient seuls les faire durer. Or, tout cela s'est évanoui sans re
tour fp 263 et 264). Comment concilier ce passage (et l'on pourrait 
en ciler d'autres), avec la conclusion de l'ouvrage ? Pourquoi pro
poser un retour à cet état de choses ? Ce qui est plus curieux, c'est 
aue cet aveu échappe à l'auteur, à propos de l'emphytéose, qui peut 
nrécisément se concilier avec l'organisation actuelle de la propriété 
foncière • c'est ainsi que l'emphytéose exi?te encore dans un grand 
nombre de pays, qu'elle est reconnuechez nous par la jurisprudence 
(mais limitée a99 ans) et qu'elle était formellement consacrée par le 
projet de Code rural. 
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m e n t accepté . Sous l ' influence de l 'Egl ise , la base de la fa
mille a même été changée : la famille n e r epose p lu s su r la 
puissance pa te rne l l e , mais su r le m a r i a g e . Au con t ra i r e , la 
p ropr ié té romaine l'a empor t é s u r la p rop r i é t é g e r m a n i q u e 
et su r la féodalité : elle a été acceptée m ê m e dans les pays 
d 'où sor ta ient les Germainse t qui n ' ava ien t j a m a i s c o n n u la 
dominat ion roma ine . Ces deux résu l t a t s , loin d 'ê t re con t r a 
dictoires , s ' exp l iquen t na tu re l l emen t : la fusion de la famille 
g e r m a n i q u e avec la p ropr ié té roma ine a consacré d ' une 
man iè re définitive et absolue la souvera ine té de l ' individu. 
Dans la famille g e r m a n i q u e , l ' individu quo ique l ib re , ne 
peu t j amais deven i r p ropr i é t a i r e absolu , exclusif ; à R o m e , 
la propr ié té individuel le exis te , mais elle n 'es t admise qu ' au 
profit du paler familias. Aujourd 'hu i l ' h o m m e est l ibre 
et peu t deven i r p ropr i é t a i r e à tout à':;e : la pu issance p a t e r 
nelle et la tutel le ne sont plus q u e des m e s u r e s de p r o 
tection t e m p o r a i r e s . Le g rand pr inc ipe de la l iber té ind iv i 
due l l e , qui es t la p ie r re fondamenta le de nos inst i tut ions 
m o d e r n e s , se t rouve ainsi m i e u x consacré q u ' a u x époques 
a n t é r i e u r e s . 

Ceux- là se t r o m p e n t donc g ros s i è r emen t qui r êven t un 
r e t o u r ve r s u n passé à j a m a i s é te int , à u n e époque où 
l ' h o m m e n 'é ta i t pas un souvera in . 

Que l l e é t r ange e r r e u r que de voir dans la civilisation 
m o d e r n e , un état social i n t e rméd ia i r e qui a fait son t e m p s , 
c o m m e autrefois la féodal i té ; quel le s ingul ière utopie que 
de c ro i re q u e la civilisation actuelle est" u n e œ u v r e a r b i 
t r a i r e et convent ionnel le I Ce n 'es t pas u n h o m m e , u n 
légis la teur , un utopis te d 'autrefois qui fait la civilisation : 
elle est l 'œuvre de l ' h u m a n i t é et de l 'his toire . On p o u r r a 
l ' amél iorer encore , mais la s u p p r i m e r , non ! 
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I N T E R D I T S L É G A U X : I I , 401. 

IVRESSE : I I , 420. 

J E T : I I , 188. 
J E U : I I , 75 ; jeux de bourse, 

loc. cit. 
J U G E D ' I N S T R U C T I O N : I I , 450, 

432, 4-56, 438. 
J U G E D E P A I X : I I . 220, 223. 

J U G E M E N T S : qui y prend part, 
comment il est rédigé, ii, 268 ; 
signitication et exécution du ju 
gement , I I , 270. 

J U R Y : faut-il l'admettre en 
matière ciYile, ii, 219; jury d'ex
propriation, I I , 515; jury eji ma
tière criminelle , ii, 461. 

J U S T I C E : avant 1789, u, 206 ; 
sous la Révolution, ii, 217 ; gra
tuité de la just ice , I I , 214; prin
cipes d'une bonne just ice , ii , 
211. 

— administrative, ii, 397 ; sa 
critique, ii, 408. 

— civile, I I . 203. 

— commerciale, ii, 226. 

— criminelle, ii , 413. 

L A V E L E Y E : S O U livre sur la 
propriété ; ses tendances socia
l istes , I I , 507. 

L É G I T I M A T I O N : I , 218. 

L É S I O N : I I , m (voyez Resc i 
sion). 

L E T T R E D E C H A N G E : H , 173. 

L I B E R T É :en quoi elle consiste, 
suppression de l'esclavage, ii, 
307 ; restrictions que comporte 
la l iberté, u , 3U9 ; 

— de conscience, ii, 325. 
— d'enseignement, ii, 335. 
— de presse, ii, 520, 
— du travail, ii, 53i , 
L I B R E É C H A N G E : H , 142. 

L I V R E S D E S C O M M E R Ç A N T S : I I , 

151. 
L O I S : leur promulgation et leur 

publication, i, 41; leur non ré
troactivité, 1,44; étendue d'appli
cation doi lois françaises, i. 45; 
égalité devant les lois, ii, 304. 

LOu.vGE : I I , 48; diverses espè
ces de baux, ii, 50 ; louage com
mercial, I I , 152. 

M 

M A I R E : U , 589, 402 ; 

MAITRISES ET J U R A N D E S : l e u T 

origine, les abus qu'elles ont 
produits, leur suppression, ii, 
336. 

MAJEURS : I , 62. 

M a j o R A T S : I , 591. 

M A N D A T : civil. I I , 71 ; com
mercial, I I , 167. 

MARIAGE : âge du mariage, i, 
117; attaques injustes dont il est 
l'objet, I , 105; caractères du 
mariage, i, 98; mariage civil 
doit précéder le mariage reli
gieux, I , 125; conditions de va
lidité, 1 ,108, 115; elfets (voyez 
Contrat de mariage et donation) ; 
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mariage des indigents devrait-il 
éire prohibé? i, 121 ; nullités, i , 
120; opposition, I , 130; seconds 
mariages, i , 132. 

MASSE : en matière de faillite; 
mesures en faveur de la masse, 
II , 201. 

MATERNITÉ : rechorche de la 
maternité naturelle, i, 206, 

MÈRE : ses droits sur ses en
fants. I , 197. 

MEubles : I , 272 ; deux sortes 
de meubles, i, 273. 

MINES : I, 357. 

m i n e u r s ; I, 63 ; privilèges dont 
jouissent les mineurs iigés de 
moins de 10 ans sn matière cri
minelle. I l , '"17. 

MINISTERE PUBLIC : pn mati'-re 
civile, II , 2 3 3 ; en matière crimi
nelle, II , -iôO. 

MINISTRES : 11, 358, 398. 

MINUTE : d'un jugement, u, 
209. 

MITOYENNETÉ : I. 280. 

MONOPOLES : quels sont ceux 
qui existent encore au prolit 
de l'Elal, I I , 3H. 

MORALE : ses principes fonda
mentaux, I, 1 I t suivantes; elle 
est universelle et immuable, i , 
2 ; distinction entre la morale et 
le droit, 1 , 6 ; doctrines qui nient 
la morale ou l'altèrent, i , 16 et 
suivants. 

Mort : peine de mort; doit-on 
l'alioiir, II. 181; est aliolie en 
matière pi'litiijue, i i , 187; mort 
civile, 11, 190. 

N 

N A N T I S S E M E N T : II , 104. 

NOtaire : II , 210. 

NOVATION : 11, 92. 

O 

obligations : de donner, de 
f a i r e on de no pas faire, u , 32 ; 
iiuinilrs, nalnrrlli s. c ivi les , n, 
2 ; pures cl simples, à t e i n i n ou 
bous condition, ii, 21; solidaires. 

n, 28 ; de sommes d'argent, i i , 
57, 53. 

— extinction des obligations, 
I I , 87. 

— source des obl igat ions, i i , 85. 
O C C U P A T I O N : i . 314. 

O F F I C I E R S M I N I S T É R I E L S I I , 237. 

O P P O S I T I O N : au mariage, i, 
130 1 

— opposition, voie de recours 
contre un jugement par défaut 
en matière civile, i i , 286; en ma
tière criminelle, i i , 469. 

O R D R E : entre créanciers, u, 282. 

pactes : sur successions futures, 
I , 159; I I , 41. 

P A I E M E N T : m o d e ordinaire d'ex
tinction de l'obligation, i i , 87. 

— De l'indu, i l , b5. 
PARENTÉ : peut être un empê

chement de mariage, i, 11.5. 
p a r t a g e : entre h-'-ritiers. i, 410; 

entre associés , i i , 166. 
P A S S E - P O R T : I I . 309. 

P A T E N T E : I I , 150. 

PATERNITÉ : comment s'êlablit 
la paternité légitime, i . 174,' pro-
hilniion de la recherche de la 
paternité naturelle , i , 206. 

pÊc.HE : i, 315. 
PEINE : mesure, but et carac

tère de la peine, i i , 477; les peines 
dans notre aneienne France, i i , 
4 S I ; les peines dans notre loi 
actuelle, i i , 4Si ; peine de mort, 
n. 4 S 5 ; prescription des peines , 
u, 493. 

PENSIONS : de retraite des fonc
tionnaires. I I , 3S2. 

P E R S O N N E : ce que c'est qu'une 
personne, i . 49. 

P E R T E P A R CAS F O R T U I T : mode 
d'extinction d. sobl igal ions , i i , 9 5 . 

POLICE . administrative, u, 431; 
judiciaire, i i , 434, 

p i s . ; i s s i o N : de bonne foi d'un 
immeuble donne droit aux fruits, 
I , 333. 

— Moded'dcauérir les meubles 
corporels, i, 320. 

POURSUITE des crimes, 11, 450, 
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pouvoir judiciaire, ii, 205; 

exécutif. I I , 205. 
P R É F E T : I I , 383, 402. 

P R E S C R I P T I O N : de l'action civile 
ou publique en matière crimi
nel le , I I , 446 et 450. 

— Mode d'acquérir la propriété, 

I , 326 ; 
— Mode d'extinction des obli

gat ions, I I , 96. 

— D e s peines , ii, 493. 
P R É S O M P T I O N : I I , 255. 
P R E S S E : l iberté de la presse , 

u , 320 ; délits de presse , ii , 322. 
P R E T : I I , 54 ; prêt à intérêt, loc. 

cit. ; prêt à la grosse , ii, 186. 
P R Ê T R E : peut-il se marier civi

lement? I , 119. 
P R E U V E : de laDl ia l ion légit ime, 

i, 179. 
— De la liliation naturel le , i, 

204. 
— En matière commerciale , ii , 

139. 
— En matière civi le , preuve 

par écrit, preuve par témoins , 
I I , 255. 

P R I S E A P A R T I E : 11, 296. 
P R I V I L È G E S : au prolit de cer

tains créanciers, I I , 107. 
— Sur les immeubles , ii, 108. 
— Restrictions en cas de fail

l ite, 11 ,202 . 
P R O C É D U R E : sa nécess i té , ii, 

243 ; marche d'une affaire devant 
un tribunal civil, ii, 246; procé
dure sommaire , ordinaire, i i ,251, 

P R O D I G U E S : on peut leur nom
mer un conseil judiciaire, i, 85. 

P R O P R I É T É : acquisition, i, 313; 
caractères de la propriété, i, 261 ; 
définition, i, 232; histoire, i , 241; 
inviolabil ité, ii, 314. 

— Foncière, son histoire, i, 
276; son état actuel, son morcel
lement , 1, 280 et 306; en Alle
magne et en Angleterre, i, 308; 
améliorations à introduire, i, 310. 

— Indivise i, 268. 
— Littéraire, industrielle , i, 

262 
P R O U D H O N : sa doctrine, i, 25! . 
P R O V I S I O N : en matière de lettre 

de change, ii, HO. 

P U B L I C A T I O N D E S L O I S : voy. Loi. 
P U I S S A N C E P A T E R N E L L E : histo

rique, I , 180; esprit du code, i, 
180; devoirs des parents, i, 189; 
droits de garde et de correction, 
I , 193; droits sur les biens , i, 
196; droits de la mère. I, 197. 

Q U A L I T É S : d'un jugement , ii, 

Q U A S I - C O N T R A T : ii, 85. 

R A P P O R T : entre cosuccessibles, 
1.408. 

R É C I D I V E : I I , 429. 
R E C E L : I I , 432. 
R É C L U S I O N : peine criminelle , 

u, 487. 
R E C O N N A I S S A N C E : dcs enfauls 

naturels, i, 204. 
R É D U C T I O N des donations et 

des legs, 1, 375. 
R É H A B I L I T A T I O N : OU matière de 

faillite, I I , 204. 
R E M I S E D E L A D E T T E : I I , 93. 
R E N O N C I A T I O N A S U C C E S S I O N : I , 

404. 
R E N T E S : foncières, i, 282; via

gères , I I , 74. 
R E P R É S E N T A T I O N : dans Ics suc

cessions, I , 379. 
R E Q U Ê T E C I V I L E : I I , 29 i, 
R E S C I S I O N : du partage pour 

cause de lésion, i, 413'; de la 
vente pour cause de lésion, ii, 
11. 

R É S E R V E : sa légitimité, i, 352; 
législation comparée , i, 561 ; 
quotité de la réserve et qui y a 
droit, I , 369 ; 

R É T E N T I O N (droit de), I I , 107. 
R E T R A I T : l itigieux. I I , 4b ; suc • 

cesserai, ii, 47, 
R E T R A I T E : OU matière de lettre 

de change, ii, 180. 
R É U N I O N : droit de réunion, n, 

544. 
R É V I S I O N : voie de recours en 

matière criminelle, ii, 474, 
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révocat ion : des donations, i i , 
79. 

S 

S A I S I E : 11 ,276; saisie exécu
tion ou saisie des meubles , i i , 
276; saisie immobilière, i i , 277 ; 
modifications à introduire, i i , 
279; saisie arrêt, i i , 281. 

S A I S I N E : en matii re de succes
sion, i , 403. 

SECRET DES L E T T R E S : I I , 520. 

SÉPARATION DE B I E N S : Conven
tionnelle, 1, 166; judiciaire, i , 
tfi i. 

SÉPARATION DE C O R P S : l . 102. 

SÉPARATION D E S P .ATRIMOINES : 
au prolit des créanciers du dé
funt, I, 'iQG. 

SERment : il prouve que notre 
loi n'est pas athée, i , 31; sn j u s 
tice ; sa forme, ses effets, i i , ::CI ; 

— entre maitre et domestique, 
I I , 33 

S E R V I T U D E S : I , 268 ; servitu
des réelles, i , 283 ; comme.it 
e l les s'établissent, comment el es 
s'éteignent, servitudes apparen
tes ounon apparentes-, continues 
ou discontinues, i , 288; servi'.u-
des légales d'eau, i , 293. 

s o c i a l i s m e : ses principaux 
représentants aux 18' el 19* siè
cles, I I , 500. 

S O C I É T É : contrat de société 
c i \ i l e , n, 6 8 ; sociétés commer
ciales, I I , 133. 

S O C I É T É (la) : sa nécessité et 
son but, I , 9. 

s u b r o g a t i o n ; paiement avec 
subrogation, i i , 88 ; 

— à l'hyiiothèque légale de la 
femme, i i , 118. 

subrogé tuteur : I , 6 7 . 

s u b s t i t u t i o n s I IONS : I , 391. 399. 

S U C C E S S I O N : base j'hilosophi-
quo du droit de succession, i, 
311; esprit du Code civil, i, 318, 

— ab intestat, i, 377 ; princi| os 
tondamoutaiix, i, 378 et 3SG ; 

— droit de succession des iié-
riliei's légitimos, I , 378; 

— droits dos succosbours irié-

guliers, du conjoint survivant , 
I , 382 ; en particulier, droits des 
enfants naturels, i . 216 ; des père 
et mère naturels , i , 217; des 
frères et sœurs naturels , i , 217; 
^voyez : acceptation, renoncia
tion.) 

S T U A R T MiLL 1 sa doctrlue uti
litaire, i , 29. 

SURVEILLANCE D E LA HAUTE 
POLICE : I I , 492. 

SYNDIC : de faillite, i i , 193. 

T E N T A T I V E : d'infractiou à la 
loi pénale, i i , 430. 

TESTAMENT : baso du droit de 
tester, i , 350 ; fait seulement des 
légataires, i , 349 ; formes, i , 373; 
liberté de tester, i . 352 ; qui peut 
faire un testament, i , 375. 

t h é â t r e s : liberté des théâtres, 
droit des pauvres, i i , 345. 

TIERCE OPPOSITION CONTRE UN 
JUGEMENT : I I , 293. 

T I T R E S AU PORTEUR : I , 325; I I , 
178. 

T R a N S A C T I 0 N : H , 72. 

t r a n s c r i p t i o n : loi du 23 mars 
1855, I , 299 ; des donations, u, 
77. 

T R A V A I L : liberté du travail, ii. 
131. 334 ; prétendu droit au tra
vail, u, 334. 

T R A V A U X FORCÉS : peine crimi
nel le , I I , 486. 

T R É S O R : I , 317. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL : I I , 
460. 

T R I B U N A L D ' A R R O N D I S S E M E N T : II, 

T R I B U N A L D E COMMERCE, I I , 226, 
TRIBUNAL D E S CONFLITS : I I , 407, 
TRIBUNAL D E SIMPLE P O U C E : U , 

400. 
T U T E L L E : I , 6 4 ; 

U 

1 M O N : en matière de faillite, 
u. 199. 

1 M O N ï ILLICITES; cspiit du code 



TABLE ALPHABÉTIQUE. 5 1 9 

civil , I, 203 ; effets que ces unions 
produisent , i, 203. 

USAGE : droit d'usage, i, 268. 
U S U F R U I T : droit d'usufruit, i, 

268 ; usufruit légal des père et 
mère, i, 196. 

V A I N E P A T U R E : I, 285. 

V É N A L I T É : des offices, dans 
notre ancienne France, ii , 208 ; 
de nos jours, ii, 237. 

V E N T E : n , 40 ; vente commer
ciale I I , 152. 

VIOLENCE : vice du consente
ment, u , 6. 
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Indiquant les paragraphes correspondant à chacun des examens 
de droit français. 

PREMIER EXAMEN DE BACCALAURÉAT 

CODE CIVIL T I T R E P R É L I M I N A I R E E T L I V R E Ier. {art. 1 

à 544.) tome I", § 17 à 60; 69 à 87. 
L I V R E 2 {art. 544 à 711) : tome I". , § 87 

à 121. 

SECOND EXAMEN DE BACCALAURÉAT 

CODE CIVIL L I V R E 3, D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S {art. 

711 à 718) : I. § 115. 

L I V R E 3, T I T R E I. D E S S U C C E S S I O N S {art. 718 

à 893) : lome I" , § 8 0 , 9 1 . 121 , 122 
126. 132 à 138. 

T I T R E 2. D E S D O N A T I O N S E N T R E V I F S E T D E S 

T E S T A M E N T S {art. 893 à 1101) : I. § 123. 

124. 125, 127 à 132; 138; II. g 167 à 
170. 

T I T R E 3. D E S C O N T R A T S OD D E S O B L I G A T I O N S 

C O N V E N T I O N N E L L E S {art. 1101 à 1370) I. 

g 116 ; II . § l'i4 4 157, 173 à 181, 182, 
226 à 230. 

T I T R E 4. D E S E N G A G E M E N T S Q D I S E F O R M E N T 

S A N S C O N V E N T I O N {art. 1370 à 1387) II . 

§ 170 à 173. 

T I T R E 20, D E L A P R E S C R I P T I O N {art. 2219 à 

2281) : I. g 117, 118. 

PROCÉDURE C I V I L E . . . . IL g 215 à 240. 

DROIT CRIMINEL II . § 288 à la û n . 
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SECOND EXAMEN DE LICENCE 

CODE CIVIL LIVRE 3. T I T R E 5. DU CONTRAT D E .MARIAGE 

{arl. 1387 à 1582) : tome I " , l 60 à 09. 

T I T R E 6. DE LA VENTE (art. 1582 à 1702): 
II . 2 149, 1.59. 

T I T R E 7 à 13. LES P E T I T S CONTRATS {ûrl. 

1702 à 2092) II. § 157 à 167, 183, 1S4. 

T I T R E 18' . 1. DES P R I V I L È G E S ET H Y P O T H È -

n u E S : I. g 103, 109; 11. ? 185 à 193. 

DROIT COMMERCIAL . . . II. g 104 à 215. 

DROIT ADMINISTRATIF. T. g 96, 110; II, l 240 à 268. 

' Le titre I'J appart ient iilulôt à la procédure. 
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C O N T E N U E S D A N S L E S E C O N D V O L U M E 

LIVRE CINQUIÈME. 

L e s O b l i g a t i o n s . 

C H A P I T R E I" . — N O T I O N S G É N É R A L E S 

14i. Importance des obligations ; influence du droit ro
main. — 145. Obligation morale, naturelle, civile. 

C H A P I T R E II. — D E S C O N T R A T S 

146. Formation des contrats. — 147. Conditions des con
tra t s ; le consentement .— 148. Erreur, dol, violence. — 
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des contrats : capacité, objet, cause. 

C H A P I T R E III. — D E Q U E L Q U E S M O D A L I T É S D E S O B L I G A T I O N S . . . 

151. Obligations pure et s imple, à terme, sous condition. 
— 152. Obligations solidaires. 

C H A P I T R E IV. — D E L A F O I D U E A U X C O N T R A T S ; D E L E U R E X É 

C U T I O N 

153. Le contrat est la loi des parties. — 154. Obligation 
de donner, de faire, de ne pas faire. — 155. Dommages-
intérêts , — 156. Du cas où le débiteur est en retard de 
rembourser une somme d'argent, 
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vente. — J60. Le louage. — 161. Le prêt, prêt k intérêt, 
— 162. La société. — 163. Le dépôt. — 164. Le mandat. 
— 165. La transaction. — 166, Contrats aléatoires, j eu , 
pari , assurances , rentes viagères. — 167. Des dona
tions, esprit du Code civil. — 167 (bis). Formes, biens 
qui peuvent être donnés. — 168. Causes do résocation 
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des donalions. — 169. Donations en faveur du mariage, 

donations entre époux. 

CHAPITRE VI. — D E S S O U R C E S D E S OBUGATmNS A U T R E S QUE L E 

C O N T R A T 

170. Le quas i cont /a t . — 171. Le délit, le quasi-délit . — 
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183. Cautionnement. — 184. Nantissement, f i g e , anli-
chrèse. — 185, Droit de rétention. — 186. Privi lèges et 
hypothèques. Principes fondamentaux. — 187. Histori-
rique. — 188. Publicité el spécialité des hypothèques. 
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et intérêts garantis. — 192. Effets de l'hv-pothèque à 
l'égard du tiers acquéreur. — 193. Extinction des hypo
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i^ iAiK 152 

200. Veuto el louage commerciaux. — 201. Sociétés com
merciales. — 202. Mandat commercia l ; commission
naires, agents de change, courtiers. — 203. Consigna-
lion. — 20i. Gage. - 205 Contrat et lettre de change. 
— 206. Autres ell'cls; billet i ordre, billet à domicile, 
chèque, etc. 
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C H A P I T R E V. — D E S F A I L L I T E S 189 
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tation. 

LIVRE SEPTIÈME. 

L a J u s t i c e c i v i l e . 

C H A P I T R E I" . - G É N É R A L I T É S 205 
215. Le pouvoir judiciaire. — 216. La justice civile dans 

notre ancienne France. — 217. Principes d'une bonne 
just ice . 

CHAPITRE II. — O R G A N I S A T I O N D E S J U R I D I C T I O N S C I V I L E S 217 
218. Son origine, la justice pendant la Révolution. — 219. 
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